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DOCTRINE k LÉGISLATION

NOTICE
î

SUR LES TRAVAUX PARLEMENTAIRES DE L'ANNÉE 1895

ALGÉRIE ET TUNISIE

Agriculture et commerce
25 juin. Le Sénat rejette un projet de loi, adopté par la Chambre,

concernant l'exploitation des services maritimes postaux entre la France,
l'Algérie, la Tunisie et le Maroc, à titre transitoire, pendant une année à
partir du l" juillet 1895 (1).

.25 juin. Le Sénat rejette un projet de loi, adopté par la Chambre,
portant ouverture au ministre du commerce, de l'industrie, des postes c-t
dus télégraphes, sur l'exercice 1895, d'un crédit supplémentaire de
510,000 fr. pour assurer l'exécution des services maritimes postaux entre
la France, l'Algérie, la Tunisie et le Maroc (2).

9 juillet. Discussion au Sénat d'une interpellation de M. Pauliat au
sujet des gisements de phosphates de chaux existant dans la région de
Tebessa (département de Constantine).

il juillet. -Discussion à la Chambre d'une interpellationde MM. Samary,
Étienne et plusieurs de leurs collègues, sur les mesures que le gouverne-
ment compte prendre ou qu'il a prises pour assurer, à partir du 1" juillet,

(1) Projet adopté par la Chambre le 14 juin 1895 et présenté par le gou-
vernement au Sénat le 17 juin 1895, J.off., p. 354, ann. 129; rapport de
M. Boulanger déposé le 21 juin 1895.

(?) Projet adopté par la Chambrp In 14 juin 1?% et prôscnt"1 par le gou-
vernement au Sénat le 17 juin 1895, J. off., p. 354, ann. 130; rapport de
M. Boulanger déposé le 21 juin 1895.



les services maritimes postaux et les transports de l'État entre la métropole
et l'Algérie, et de l'interpellation de MM. Antide Boyer et Carnaud sur les
mesures que le gouvernement compte prendre pour assurer le sort des
travailleurs atteints par la transformation des services maritimes postaux
entre la France et l'Algérie.

11 juillet. M. Thomson et plusieurs de ses collègues déposent sur le
bureau de la Chambre une proposition de loi ayant pour objet d'ouvrir au
ministre de l'intérieur un crédit de 500,000 fr. pour venir en aide aux
colons et aux indigènes du département de Constantine victimes des
derniers ouragans (1).

i9 juillet. Loi portant modification dans le chapitre 21 du budget des
postes et télégraphes, concernant les services maritimes postaux de la
France en Algérie, en Tunisie, en Tripolitaine et au Maroc (2).

3/ juillet. Loi ayant pour objet d'autoriser la concession à la Chambre
de commerce d'Oran de magasins publics sur des terrains de l'État au port
d'Oran (3).

19 décembre. Le gouvernement présente à la Chambre un projet de
loi ayant pour objet le règlement d'indemnités dues aux communes et aux
particuliers victimes des incendies de furêts survenus au mois d'août 1881t
dans le département de Constantine.

2/, 23 et 24 décembre. Discussion à la Chambre de l'interpellation de
M. Marcel Habert sur les concessions de phosphates en Algérie (4).

Armée

10 janvier. Le gouvernement présente à la Chambre un projet de loi

portant classement d'ouvrages de défense en France et en Algérie (5).

9 juillet. M. Cavaignac dépose sur le bureau de la Chambre une pro-
position tendant 1° à l'organisation d'une armée coloniale; 2* à la sup-
pression du 19' corps actuel; 3° à la création d'un 19' corps d'armée en
France (6).

(1) J. off., p. 883, ann. 1511.
(2) J. off., 21 juillet 1895.

(3) J. off., 2 août 1895.

(4) V. le rapport déposé le 27 novembre 1895 sur le bureau de la Chambre
par M. Chaudey, au nom de la Commission du budget, J. off., p. 1089,
ann. 1632.

(5) J. off., p. 27, ann. 1126.

(6) J. off., p. 1312, ann, 1488.



Finances
13 mars. Loi autorisant la commune de Blida (département d'Alger)

à contracter un emprunt de 1,133,261 fr. (1).

24 avril. Loi autorisant la ville de Sidi-bel-Abbès (département
d'Oran) à emprunter une somme de 1,871,048 fr. (2).

H juillet. Loi autorisant la ville d'Oran à emprunter une somme de
50,000 fr. (3).

18 juillet. -Loi autorisant la ville de Bône (département de Constantine)
à contracter un emprunt de 300,000 fr. (4).

Justice
28 février. M. Isaac dépose sur le bureau du Sénat un rapport sur la

justice française et musulmane, la police et la sécurité, fait au nom de la
Commission chargée d'examiner les modifications à introduire dans la
législation et l'organisation des divers services de l'Algérie (5).

Après un exposé général de la législation algérienne sur les matières
qui font l'objet de son rapport, M. Isaac indique les réformes proposées
par la Commission.

I. JUSTICE FRANÇAISE

Juges de paix. Les situations des justices de paix en Algérie ont une
bien autre importance qu'en France. Indépendamment des obligations
multiples qui y sont attachées, elles se distinguent encore par un
caractère particulier du poste de juge de paix les magistrats seront
appelés aux divers emplois des tribunaux et des Cours. Il est donc
nécessaire que les candidats aient subi, avant leur nomination à ce poste,
une préparation qui les rende aptes, non seulement à exercer comme il
convient leurs fonctions de juges de canton, mais encore à devenir plus
tard de bons magistrats des tribunaux. De plus, il n'est pas bon que des
hommes qui sont placés seuls au milieu d'une circonscription où ils ont à
régler, sans autre secours que celui de leur piopre expérience, des ques-
tions difficiles, qui ont en général la compétence étendue, et qui deviennent
par là des juges uniques de première instance, qui sont en matière de
police judiciaire les représentantsdirects du parquet, il n'est pas bon que
ces hommes soient des débutants.

En conséquence, la Commission pense qu'il faut exiger de chaque

(1) J. off., 14 mars 1895.
(2) J. o/f.,25 avril 1895.
(3) J. off., 17 juillet 1895.
(4) J. off., 20 juillet.1895.
(5) J. off., p. 43, ann. 36.



candidat aux fonctions de juge de paix, outre le diplôme de licencié en
droit, la justification d'un stage effectif d'avocat, et qu'on doit choisir de
préférence 1° les avocats attachés à un parquet de première instance ou
d'appel ou aux bureaux de la chancellerie; 2° ceux qui ont obtenu le
diplôme de législation algérienne et de coutumes indigènes. On ne peut
pas faire de ce diplôme une condition sine qua non, parce qu'elle aurait
pour effet de localiser à l'excès la magistrature algérienne et d'en fermer
la porte aux métropolitains; mais il serait utile que, par les avantages
attachés à la possession de ce certificat, on incitât ceux qui en seraient
dépouvus à l'acquérir. Le rapporteur ajoute que le diplôme pourra être un
jour rigoureusement exigé, si le Parlement se décide à adopter la création,
près la Faculté de droit de Paris, d'un cours de droit musulman (1), et si
cette innovation se généralise.

Les aptitudes du candidat étant reconnues, il convient de le nommer
d'abord suppléant de justice de paix, puis juge suppléant d'un tribunal de
première instance. Ce n'est qu'après cette seconde suppléance qu'il doit
être appelé à un poste de juge de paix, et pour ce poste ceux qui justi-
fieraient de la connaissance des langues arabe ou kabyle doivent jouir d'un
droit de préférence.

D'autre part, la Commission demande l'augmentation progressive du
nombre, aujourd'hui notoirement insuffisant, des juges de paix, et l'amé-
lioration de leurs traitements, qui varient de 2,700 à 4,000 fr. et pourraient
être portés au minimum de 3,000 et au maximum de 5,000 fr. En outre, pour
faciliter l'avancement, la Commission voudrait que, vu l'insuffisance des
débouchés en Algérie, on ouvrit, autant que possible, aux juges de paix
les portes de la magistrature métropolitaine.

Tribunaux et Cours. 11 est aussi désirable que les membres des tribu-
naux de première instance et de la Cour d'appel puissent à l'occasion, si
tel est leur vœu, rentrer en France sans avoir à subir un amoindrissement
de leur situation acquise.

La Commission se montre d'ailleurs favorable à l'idée d'une assimilation
plus grande de la magistrature algérienne à la magistrature métropolitaine,
et dans ce but, entre autres mesures, elle propose d'étendre à la première
le bénéfice de l'inamovibilité, qui, aux yeux de la Cour de cassation et du
Conseil d'État, ne lui a pas été concédé par la loi du 30 août 1883. Quel que
soit le mérite de l'inamovibilité, dit M. Isaac, on ne peut se dispenser de
constater qu'elle vaut mieux que l'amovibilité, et qu'au temps où nous
sommes elle constitue la seule arme et la seule protection du magistrat
qui n'entend être que le serviteur de la loi. Si cela est vrai pour la France
métropolitaine, à plus forte raison cela est vrai pour l'Algérie, où les
compétitions de personnes sont si ardentes, où les influences politiques
pèsent sur toutes choses d'un si grand poids, et où se trouvent en présence
des éléments divers de population qui n'ont pour sauvegarde de leurs
intérêts les plus précieux que la justice impartiale. Au reste. la magis-
trature algérienne n'est pas moins recommandable que celle de l'Europe,
et son recrutement, il n'est que juste de le constater, se fait, au point de

vue des garanties morales, dans des conditions qui seraient de nature à

'(1) Ce cours a été créé depuis le dépôt du rapport.



dissiper, au sujet de son inamovibilité, tous les scrupules s'il pouvait en
exister encore.

L'attention de la Commission a été aussi appelée sur le grand nombre
d'affaires dont la Cour d'Alger est chargée de connaître. Les obligations de
cette Cour, seule tenue de faire face à tous les besoins supérieurs de la
justice pour l'Algérie et la Tunisie, sont extrêmement lourdes, et la Cour
ne peut pas suffire à sa tâche. Pour remédier à cette insuffisance, la
Commission demande la création de chambres d'appel à Oran et à Cons-
tantine. Elle écarte, à cause des sacrificesbudgétaires qui en résulteraient,
l'idée de l'établissement de deux nouvelles Cours, mais elle admet la
création, dans chacune des villes d'Oran et de Constantine, d'une chambre
spéciale de la Cour d'Alger. Chacune de ces chambres se composeraitd'un
président, de sept conseillers, d'un avocat général, d'un substitut, d'un
commis-greffier et d'un interprète.

Dans son examen des réformes à opérer en matière judiciaire, la Com-
mission s'est très vivement préoccupée des modifications que comportait
en Algérie l'organisation de la justice criminelle.

L'institution du jury est une protection pour les colons, qui sont ainsi
jugés par leurs pairs mais, comme les indigènes sont exclus du jury, elle
n'est pas une protection pour les indigènes. S'il est, lisons-nous dans le
rapport, une haute considération morale qui justifie l'intervention des pairs
dans les procès criminels, c'est que des personnes qui appartiennent à la
même société que l'accusé, qui ont les mêmes traditions nationales, les
mêmes origines, et, s'il faut le dire, les mêmes préjugés, sont aptes à
apprécier, non seulement le préjudice général que son acte a pu causer,
mais encore les circonstances qui peuvent expliquer cet acte, en atténuer
ou en accentuer la culpabilité. Cette sorte de communauté de conception
n'existe pas, dans la plupart des cas, entre le juré français et l'indigène
algérien. Tel fait qui, d'après nos mœurs, devrait être considéré comme
absolument inexcusable, peut se présenter, au regard de la société musul-
mane, sous un autre aspect. Comment le colon, dans le système de la
législation du jury, pourrait-il être considéré comme le juge naturel du
musulman? Le colon et l'indigène forment encore deux individualités
sociales distinctes dont les tendances ne sont pas identiques, dont les
aspirations politiques peuvent être divergentes, et entre lesquelles sub-
sistent des antagonismes qui excluent naturellement, quant à présent du
moins, l'idée d'une complète impartialité d'un groupe à l'égard de l'autre.

En outre, le service du jury est une charge très lourde pour le colon.
Les sessions des quatre Cours de l'Algérie se succèdent presque sans
interruption pendant toute la durée de l'année. Les jurés ne peuvent que
très difficilement faire face à un aussi grand nombre d'affaires. Ils sont
littéralement surmenés. Beaucoup d'entre eux sont des hommes de travail
qui n'ont guère le loisir de s'éloigner, même momentanément, de leur
exploitation à peine fondée ils ont généralement peu de fortune, et comme
les indemnités de transport qui leur sont attribuées ne suffisent pas à les
défrayer de leurs dépenses aux chefs-lieux des assises, ils sont obligés de
s'ingénier pour trouver le moyen d'accomplir quand même le devoir qui
leur est imposé. C'est ainsi que les jurés du département d'Oran ont îti
amenés à constituer une caisse commune dans le but de venir en aide à

ceux d'entre eux qui n'auraient pas assez de ressources pour subvenir



personnellement aux frais de leur séjour au chef-lieu. Déjà, en 1881, en
présence des plaintes qui se produisaient, on a édicté des mesures ayant
pour but d'atténuer les charges du jury. La loi du 30 juillet 1881 a augmenté

•
le nombre des noms figurant sur la liste annuelle, afin de répartir les
charges entre un plus grand nombre de personnes elle a réduit de 36 à
24 le nombre des j urél titulaires formant la liste de session; elle a enfin
établi une dispense en faveur de toute personne qui aurait une fois rempli
les fonctions de juré pendant les deux dernières années écoulées. Mais ce
remède a été insuffisant, et les plaintes ont continué à se produire.

Pour ces motifs, la Commission propose de ne plus soumettre au jury la
connaissance des causes dans lesquelles les accusés sont tous des indi-
gènes non naturalisés (ou des musulmans étrangers), et elle substitue
dans ces'affaires au système du jury celui de l'assessorat. Les jurés sont
remplacés par quatre assesseurs, dont deux Français et deux indigènes,
et les assesseurs délibèrent et statuent avec les magistrats sur la culpabi-
lité et l'application de la peine.

Deux autres combinaisons se présentaient à l'esprit.
On aurait pu maintenir le jury pour les indigènes comme pour les

Européens, en y adjoignant des jurés indigènes dans les causes où les
accusés seraient tous musulmans. Mais cette combinaison laisse subsister
les charges du jury français, qui aurait toujours à faire face aux nom-
breuses affaires indigènes; de plus, comme les indigènes seraient en
minorité dans le jury, leur présence ne serait pas une garantie réelle pour
l'accusé.

On aurait pu aussi remettre le jugement des causes indigènes aux tribu-
naux criminels composés exclusivement de magistrats. C'était la solution
que préconisaient la proposition de loi de M. Saint-Germain, du i" décembre
1892 (1), et celle de M. Letellier, du 3 juin 1893 (2). Cette combinaison a
l'avantage de décharger complétement le colon, et au point de vue indi-
gène elle est préférable à ce qui existe, puisqu'elle soustrait l'indigène à
une juridiction reconnue défectueuse, et lui donne un juge dont il n'a
aucune raison de suspecter l'impartialité. Mais elle va au delà de ce qui
est nécessaire. L'idée de faire concourir les justicables à l'œuvre de la justice
criminelle est bonne en soi, et si les lumières et l'impartialité des magis-
trats sont en ces matières la plus incontestabledes garanties, il est permis
de penser, observe M. Isaac, que ces lumières et cette impartialité ne
perdraient rien à ce qu'à côté des juges de profession la loi plaçât des
appréciateurs dont le choix fùt, s'il était possible, à l'abri de toute critique.
D'autre part, il y a lieu de considérer que le nombre actuel de trois juges
deviendrait insuffisant pour des procès criminels où de lourdes responsa-
bilités morales s'attacheraient quelquefois au jugement à prononcer. 11

faudrait vraisemblablement que ce nombre fùt augmenté, ce qui pourrait
être une cause de dépenses.

La Commission ne pense pas qu'il faille réserver au jury, comme l'a
proposé M. Saint-Germain, les crimes commis par des indigènes contre la
chose publique et contre les particuliers français et étrangers, ni, comme
l'a proposé M. Letellier, les crimes pouvant donner lieu à l'application de

(1) V. Rev. Alg., 1893. 1. 55.
(2) V. Rev. Alg., 1894. 1. 46.



la peine de mort. Puisque le tribunal compétent sera toujours un tribunal
français, on ne voit pas la raison de cette distinction.

En ce qui concerne le mode de nomination des assesseurs, le soin de la
désignation sera confié à des Commissions instituées par arrêté du gou-
verneur et composées en parties égales de citoyens français et d'indigènes.
Les listes seront établies chaque année, et chaque liste comprendra, par
ressort de Cours d'assises, vingt noms au moins et trente au plus.

L'institution de l'assessorat n'est pas la seule réforme que le rapport
indique en matière criminelle; il demande aussi l'augmentation du nombre
des circonscriptions criminelles. L'Algérie compte seulement quatre Cours
d'assises, tandis qu'en France, pour une superficie à peu près égale, il y
en a 86. La création de nouvelles cours d'assises allégerait de deux
manières la charge des jurés ils seraient plus nombreuxet moins éloignés
du siège des assises. L'État trouverait de son côté, dans cette création,
l'avantage de bénéficier d'une réduction sensible des frais de justice,
résultant de la diminution des transports. La Commission ne va pas cepen-
dant jusqu'à proposer l'établissement en Algérie d'une Cour d'assises par
arrondissement; les jugements en matière criminelleexigent une solennité
et des conditions de large publicité que les audiences des tribunaux
d'arrondissement né présenteraient pas à un degré suffisant. Mais on
pourrait du moins établir des cours d'assises dans les centres importants.
Pour la détermination de ces centres, la Commission s'en rapporte au
pouvoir exécutif; elle indique sous toute réserve les villes de Bougie,
Orléansville, Tlemcen.

Autre réforme il y a entre les conditions requises pour être juré en
France et les conditions requises pour être juré en Algérie certaines
différences que rien ne justifie et que la Commission fait disparaître.

Offices ministériels. La question des offices ministériels a fait l'objet
d'un rapport spécial sur les conclusions duquel le Sénat s'est déjà pro-
noncé (1 M. Isaac ne revient pas sur ce qui a été dit à cet égard.

11 rappelle seulement le projet du procureur général d'Alger consistant
à transformer les officiers ministériels en véritables fonctionnaires, et à
accorder, en sus de leur traitement fixe, une remise sur les revenus de
leur office, et il constate en passant que les objections qui ont été opposées
pour la plupart des officiers ministériels à l'idée de cette transformation ne
s'appliqueraient peut-être pas avec la même force aux greffiers. Ceux-ci,
en effet, par la nature même de leurs fonctions, appartiennent à la hiérar-
chie judiciaire.

La tranformation proposée par le procureur général pourrait être aussi
appliquée aux interprètes. On distingue actuellement les interprètes judi-
ciaires, qui sont de véritables fonctionnaires, recevant un traitement de
l'État, et les interprètes traducteurs assermentés, qui sont des officiers
ministériels. Il y aurait avantage à réunir les fonctions d'interprètes asser-
mentés à celles d'interprètes judiciaires. Cela permettrait d'améliorer la
situation pécuniaire des interprètes judiciaires et de faire disparaître des
inégalités que signale le rapport.

On se plaint aussi de l'insuffisance du personnel des interprètes judi-

(i) Rev. Alg., 1895.1. 12.



ciaires les cadres du personnel pourraient être élargis par un stage qui
serait imposé aux débutants avant leur nomination au poste de titulaire.

La Commission voudrait, d'un autre côté, qu'on ajoutât de nouvelles
matières au programme des examens au moyen desquels se recrutent les
interprètes. Le programme est aujourd'hui d'une extrême simplicité; or,
la fonction d'un interprète est de comprendre non seulement la langue,
mais souvent la pensée insuffisamment exprimée de celui qu'il traduit, et
de saisir la relation qui peut exister entre cette pensée et des faits géné-
raux qu'il doit connaître. Un arrêté du ministre de la guerre, du 10 mars
1854, a inscrit dans le programme d'examen des interprètes militaires des
notions de jurisprudence musulmane. Il est désirable que l'interprète
civil, qui est un auxiliaire des tribunaux, possède non seulement ces
notions, mais encore les éléments du droit français. 11 évitera par là bien
des erreurs où pourrait le faire tomber une complète ignorance du langage
juridique.

Ne conviendrait-il pas, en outre, de recruter les interprètes judiciaires
par la voie du concours? On peut concevoir que la priorité obtenue dans un
concours, jointe à une parfaite honorabilité, ne suffise pas toujours pour
déterminer la préférence en faveur d'un candidat quand il s'agit, par
exemple, d'un poste de notaire. Il peut y avoir lieu dans ce cas de tenir
compte aussi de certaines garanties matérielles, à cause des responsabilités
qui s'attachent à l'exercice de la fonction. Ces responsabilités sont moins
spéciales en ce qui concerne les interprètes, et, par conséquent, la raison
d'écarter le procédé du concours existe moins pour eux.

M. Isaac signale l'intérêt qu'il y aurait à ce que les épreuves imposées
aux candidats fussent subies, non plus comme aujourd'hui devant trois
Commissions distinctes siégeant à Alger, Oran et Constantine, mais devant
une seule Commission qui serait instituée à Alger. Cette réforme aurait
pour effet de placer le programme des connaissances requises sous la
protection d'une méthode unique et d'établir une certaine similitude d'apti-
tude entre des hommes qui sont appelés à exercer les mêmes fonctions.

Des interprètes, le rapporteur passe aux avoués.
Un projet de réforme soumis à la Commission par l'administration judi-

ciaire de l'Algérie consiste à revenir jusqu'à un certain point sur la sépa-
ration de la postulation et de la plaidoirie. Dans le système proposé, tout
avocat serait autorisé à faire office d'avoué, sans limitation de nombre,
pourvu qu'il réunît les conditions requises pour la postulation. Cette combi-
naison serait, dit-on, avantageuse pour le client, qui aurait sans doute
moins de dépenses à supporter. Le but poursuivi est aussi d'atténuer
autant que possible l'effet des influences politiques qui s'exercent aujour-
d'hui si facilement lors des nominations d'avoué.

La Commission a cru devoir écarter ce projet. Elle a craint que l'adoption
de la mesure n'eût pour effet d'attirer vers les fonctions d'avoué les
avocats les moins occupés, les moins laborieux peut-être, et de faire naître
une concurrence qui amoindrirait le prestige de la justice, mais qui ne
rendrait pas les procès moins coûteux, Elle s'est préoccupée aussi du pré-
judice qu'auraient à souffrir les avoués en exercice, et de cette considé-
ration que la nouvelle combinaison, en disséminant les attributions de la
postulation en un grand nombre de mains, rendrait plus difficile la sur-
veillance nécessaire des magistrats.



Toutefois, la Commission a retenu, comme on le verra, quelque chose
de cette combinaison en matière de justice musulmane.

Questions diverses. Parmi les questions qui s'imposaient à l'attention de
la Commission, il y en a une qui est particulièrement pressante, c'est celle
des frais de justice.

La législation algérienne s'est toujours attachée à réduire les frais de
justice. C'est dans ce but que l'ordonnance du 16 avril 1843 a donné aux
affaires algériennes la qualification d'affaires sommaires. Mais cétte
mesure s'est heurtée à la nature des choses et n'a pas pu donner tout le
résultat qu'on en attendait. Dire que toutes les affaires d'une colonie seront
sommaires, c'est affirmer qu'elles seront toutes très simples, qu'il suffira,
pour les instruire, d'un acte unique suivi de conclusions, et, pour les
juger, d'un simple examen à l'audience. Or, en fait, il n'en est pas ainsi; la
majorité des affaires, en Algérie comme en France, exige une instruction
complète et un examen approfondi des actes de procédure ont donc été
nécessaires, et ces actes il a fallu, sous peine d'injustice, les rémunérer
selon le tarif métropolitain qui les prévoit. On a donc été amené inévita-
blement à faire une distinction de fait entre les affaires complexes, diffi-
ciles, qui ne peuvent être mises en état qu'au moyen d'un certain nombre
d'actes, et celles qui méritent réellement la qualification de sommaires à

cause de leur simplicité. L'ordonnance a néanmoins cet avantage qu'elle
permet au juge de ramener légalement au tarif des affaires sommaires des
affaires non comprises dans l'énuméYation de l'art. 404 du Code de procédure
civile. Toutefois, il y a là une certaine part d'arbitraire; un rapport
précédent a proposé de la faire disparaître en déclarant que les affaires
algériennes seront divisées, comme celles de France, en sommaires et
ordinaires, et qu'elles seront soumises au tarif de Paris, sauf réduction
d'un dixième (1). La Commission ne remet pas cette solution en discussion
seulement elle croit devoir présenter quelques réserves en ce qui concerne
certaines parties de la procédure. Ainsi il y aurait avantage à ce que la
forme sommaire fût conservée pour les enquêtes, l'expérience paraissant
avoir démontré que les enquêtes faites à l'audience sont aussi sûres, plus
rapides et beaucoup moins coûteuses que celles qui sont renvoyées devant
le juge.

Une disposition de l'ordonnance de 1843, faisant la part de l'inexpé-
rience des officiers ministériels dans un pays neuf où ils étaient souvent
improvisés, a permis de considérer comme valables des exploits et actes
de procédure dont les irrégularités de rédaction ou d'énonciation entraî-
neraient la nullité. Il n'y a peut-être pas encore lieu de supprimer cette
sorte de tolérance; mais il serait au moins raisonnable aujourd'hui de
décider que les frais de l'acte sujet à annulation resteront toujours à la
charge de l'offcier ministériel qui a commis l'irrégularité, ainsi que ceux
de la procédure complémentaire à laquelle cette irrégularité aura donné
lieu. Ce serait une sanction de nature à rendre plus attentifs les officiers
ministériels qui, après quarante-deux ans écoulés depuis l'ordonnance, ont
eu le temps de s'éclairer sur leurs devoirs.

De plus, la Commission insiste sur la nécessité de simplifier la procé-

(l; V. Rev. Alg., 1894. 1. 55.



dure et de réduire les frais en matière de licitation. Cette rf forme profi-
terait aux justiciables français comme aux justiciables indigènes; mais
c'est surtout pour ceux-ci qu'elle serait un véritable bienfait.

D'autre part, le rapport demande la suppression d'une faculté réservée
au créancier algérien, de la faculté d'assigner devant un tribunal d'Algérie
son débiteur rentré en France. C'était une facilité accordée au début de
l'occupation à des colons nouvellement établis qui étaient intéressés à ce
que leurs contestations pussent, dans tous les cas, être réglées sur place.
Mais cette dérogation au principe de la compétence des tribunaux doit-elle
être maintenue aujourd'hui? Il semble que le débiteur français rentré dans
la métropole serait fondé à réclamer le bénéfice du droit commun qui le
rend justiciable de son propre tribunal.

Le barreau d'Alger a formulé, relativement à l'assistance judiciaire, un
voeu auquel il est aisé de donner satisfaction. Actuellement, d'après le
décret du 2 mars 1859, les bureaux d'assistance judiciaire en Algérie
comprennent dans leur composition deux membres choisis parmi les
anciens magistrats, les avocats ou anciens avocats, les défenseurs ou
anciens défenseurs, les avoués ou anciens avoués, les notaires ou anciens
notaires. A raison du concours nécessaire que les avocats sont appelés à
fournir aux indigents devant les tribunaux, il serait juste, dit M. Isaac,
que l'un des deux postes dont il vient d'être question fût réservé à un
membre du barreau dans les arrondissements où il y aurait au moins quinze
avocats, et que, dans ce cas, la désignation de la personne fût faite, suivant
la règle de la loi du 21 janvier 1851, par le conseil de l'ordre.

La Commission a été saisie d'une demande tendant à ce que les dispo-
sitions de la loi métropolitaine sur l'expropriation pour cause d'utilité
publique soient déclarées applicables à l'Algérie, en ce qui concerne le
mode de fixation des indemnités dues aux personnes expropriées. En
Algérie, l'indemnité est fixée par le tribunal, au lieu d'être fixée par le
jury. En second lieu, tandis qu'en France le jury se prononce après
discussion publique, en Algérie le jugement du tribunal fixant l'indemnité
est rendu sur mémoires, sans débat préalable; il est seulement précédé
d'une expertise, s'il y a lieu, et d'une instruction faite par un juge-
commissaire ou par le tribunal. On demande que ces différences dispa-
raissent on réclame le jury et le débat public.

La Commission n'est pas favorable à l'établissement du jury. On dit que
l'ordonnance du 1" octobre 1844, qui a décidé que l'indemnité serait fixée

par le tribunal, était fondée sur la difficulté de trouver alors parmi les
colons français les éléments d'un jury, et qu'aujourd'hui cet obstacle a
cessé d'exister. La Commission ne le conteste pas mais l'institution du
jury d'expropriation,qui fonctionnerait aussi bien pour les indigènes que
pour les Européens, ne ferait-elle pas naitre des difficultés de la même
nature que celles qu'a produites le fonctionnement du jury criminel? Il est
plus sage de ne pas tenter l'expérience. Les tribunaux présentent, pour la
fixation des indemnités, toutes les garanties d'impartialité désirables; leurs
jugements n'ont pas donné lieu aux protestations qui ont accueilli souvent
les décisions des jurys d'expropriation, et la Commission ne croit pas qu'il
soit nécessaire de leur enlever l'attribution que leur confère l'ordonnance
de 1844.

Mais elle accepte sans difficulté la publicité des débats.



Elle estime même qu'on pourrait aller encore plus loin dans la voie de
l'assimilation, et charger le tribunal, comme dans la métropole, de pro-
noncer l'expropriation, qui actuellement est prononcée par arrêté du gou-
verneur général. On ferait cesser ainsi, entre les fonctions administratives
et les fonctions judiciaires, une confusion qui n'a peut-être plus de raison
d'être.

Sur cette matière de l'expropriation pour cause d'utilité publique,
M. Isaac fait remarquer les conséquences fâcheuses qu'a eues quelque-
fois pour les indigènes l'application rigoureuse des textes en vigueur. En
Algérie, comme en France, la prise de possession ne peut avoir lieu
qu'après le payement ou la consignation de l'indemnité. Mais on réclame
aux indigènes des justifications qu'ils sont hors d'état de produire, et, à
défaut de titres régulièrement définis, on verse le montant des indemnités
à là caisse des dépôts et consignations, qui ne s'en dessaisit que sur la
présentation de pièces en due forme. En attendant, des familles qui avaient
vécu pendant de longues années sur une terre dont elles ont été expro-
priées pour la création d'un village, pour l'établissement d'un chemin de
fer, se trouvent réduites à une extrême misère ou sont obligées de céder
à des hommes d'affaires, pour un prix dérisoire, leur droit à l'indem-
nité. L'application de la loi de 1882 sur l'état civil est venue compli-
quer cette situation sur laquelle la délégation de la Commission a recueilli,
à son passage en Algérie, de nombreuses doléances. Le tiavail de consti-
tution de la propriété n'est pas encore assez avancé pour qu'on soit sur que
ces conséquences pénibles de l'expropriation ne se reproduiront pas dans
l'avenir. Il serait nécessaire qu'on recherchât quelque moyen de les pré-
venir ou de les atténuer. On pourrait peut-être fixer, pour les réclamations
des tiers intéressés, un délai relativement court, passé lequel le montant
de l'indemnité serait payé aux détenteurs dépossédés..

II. JUSTICE MUSULMANE

Cadis et juges de paix. Le rapport constate qu'aux yeux des indigènes
et de beaucoup de Français les décrets de 1886 et 1889, qui ont substitué
dans la plus grande partie des affaires le juge de paix au cadi, ont déman-
telé la justice musulmane et jeté le désarroi parmi les justiciables. Une
transformation si profonde, affirme-t-on, n'était commandée par aucune
nécessité pressante. Le système de 1866 n'avait pas donné de mauvais
résultats; il faisait suffisamment la part des justes exigences de notre
domination; et ce qui prouve qu'il n'avait pas cessé d'être en rapport avec
la situation du pays, c'est qu'une seule raison a été invoquée, pour justifier
sa suppression, dans l'exposé des motifs du décret du 10 septembre 1866;
cette raison est qu'il y avait intérêt à développer de plus en plus les appli-
cations du principe d'assimilation.

La délégation de la Commission, pendant son séjour en Algérie, a
entendu à ce sujet des plaintes et des critiques dont la persistance lui a
paru être le signe d'un malaise véritable. Les indigènes regrettent leurs
cadis, et, il faut le reconnaître, ce regret ne s'appuie pas seulement sur des
considérationsde sentiment.

Si défectueuse qu'ait pu être la juridiction des cadis, elle répondait aux



besoins des populations musulmanes, populations pauvres, habituées dès
longtemps à une justice expéditive, et qui ne s'accommodent pas facile-
ment des lenteurs, des frais et des subtilités de notre procédure.

On a dit, en divers temps, beaucoup de mal des cadis; on a proclamé
leur ignorance, quelquefois leur vénalité.

La vérité est que les musulmans d'Algérie n'ont pas pu être plus indif-
férents que les autres hommes vivant en société à l'impartialité de la
justice. La vénalité des juges n'a pas été en honneur chez eux Il est
formellement interdit au cadi, dit le jurisconsulte Khalil, d'accepter des
présents, fût-ce même à titre de rémunération; car l'esprit du cadi
demeure influencé en faveur de celui dont il a reçu le présent, et par là
s'éteint la lumière de la justice et de l'équité, j Cette règle a, sans doute,
été souvent perdue de vue. Mais ce n'est pas seulement en pays musulman
qu'on trouve la coutume des épices du juge, et il appartient à l'autorité
française de prévenir les abus en réglementant d'une manière sévère le
recrutement des cadis et en leur assurant des traitements en rapport avec
l'importance de leurs fonctions.

D'ailleurs, le nouveau 'régime appliqué depuis 1886 n'a pas supprimé
toute trace de vénalité. Si le juge de paix présente, à ce point de vue, des
garanties qui ne sont ni contestées, ni contestables, on ne saurait en dire
autant des intermédiaires qui pullulent entre lui et les justiciables. Avant
de toucher le seuil du tribunal, l'indigène doit passer par le greffe, où il
rencontre le chaouch du greffier, qui le livre au chaouch de l'interprète,
lequel à son tour le renvoie au chaouch de l'avocat, et tous ces chaouchs
lui font payer, bien entendu, les services qu'ils sont censés lui rendre. Le
pauvre justiciable a de grandes chances de n'être pas moins maltraité par
ces infimes auxiliaires qu'il ne l'aurait été, sous le régime antérieur, par.
le cadi le plus exigeant. Trop heureux encore quand des fraudes bien
autrement importantes ne se commettent pas

Puis vient la série des frais légitimes, frais beaucoup plus élevés en
justice de paix que dans les mahakmas.

D'autre part, quelque confiance que les indigènes aient dans le juge
français au point de vue de la dignité professionnelle, ils ne se font pas
faute de constater qu'il ne connaît pas suffisamment leurs lois, et qu'ils ne
trouvent pas devant lui les avantages que leur procurait le tribunal du
cadi. Le cadi, toujours présent, jugeait séance tenante sans autre formalité
que l'avis demandé au défendeur. La procédure devant le juge de paix est,
au contraire, quoi qu'on ait fait, soumise à des lenteurs inévitables. Et le
nombre des affaires est souvent hors de proportion avec les forces d'un
homme il arrive que les juges de paix rendent jusqu'à soixante jugements

par audience, ce qui ne peut se faire qu'à la condition que les décisions
soient laissées plus qu'il ne conviendrait à l'appréciation des interprètes.
Voici à ce sujet des réflexions tirées d'une note qui a été déposée aux
archives de la Commission

« Le cadi écoute les parties, lit les titres qu'on lui soumet et tranche
séance tenante; s'il ajourne pour une enquête, celle-ci est vite terminée à
l'audience suivante. Pendant qu'il mène à terme trois procès, le juge de
paix parvient à peine à en étudier un seul exposé oral du demandeur,
traduction orale par l'interprète, explications du défendeur, itérative interpré-
tation, réponses des parties, leur traduction, production d'un titre, ajour-



nement pour le faire traduire, production de la traduction, explications
nouvelles de part et d'autre, interprétations répétées, enquête ordonnée,
ajournement pour audition de témoins, comparution des témoins, récusa-
tion, reproches, leur traduction, dépositions, questions, interpellations,
leurs traductions, etc. L'assistance d'un conseil n'abrège guère les débats;
on plaide longuement sans rien éclaircir, et il en faut toujours venir aux
titres et aux enquêtes.

» Les chiffres retracent encore mieux la marche embarrassée des procé-
dures musulmanes en justice de paix.

» Au 31 décembre 1887, 1,917 affaires attendaient jugement, et à la
même date en 1888, le nombre des litiges en souffrance s'élevait à 2,479.
La statistique officielle passe sous silence les résultats obtenus par les
cadis mais on peut s'en faire une idée par les chiffres recueillis dans un
arrondissement du ressort.

» Au 31 août 1891, les cadis n'avaient à juger que 34 affaires, tandis que
les juges de paix en comptaient 241 attendant jugement. Et cependant
leurs audiences musulmanes durent des journées entières, parfois deux
jours, tendant jusqu'à la rupture tous les ressorts de leur énergie physique
et intellectuelle. Car il faut les avoir vus dans l'exercice de leur ingrat
labeur, dans le malaise d'une atmosphère surchauffée, dans l'angoisse
d'une conscience poursuivant éperdument la vérité qui se dérobe, il faut
les avoir vus à l'œuvre, pendant dix heures d'audience, pour estimer la
vaillance et le mérite qu'ils déploient, en dépensant les forces vives de
leur âge à une œuvre stérile dont ils ne se dissimulent plus, depuis long-
temps, l'inanité, et dont ils déplorent eux-mêmes la malfaisance et l'in-
justice.

»
Étrange inconséquence ces mœurs qu'ils doivent apprécier, rien ne

leur apprend à les connaître avant de monter sur leur siège cette légis-
lation dont on exige qu'ils tiennent compte tout en appliquant le droit
français, on ne juge pas utile de la leur enseigner, alors que les officiers
ministériels qui gravitent autour d'eux sont astreintsà produire un diplôme
spécial de législation et de coutumes musulmanes. Juges intelligents,
mais ignorants, ils font de l'arbitraire contre le droit, quand ils veulent
statuer en équité, de l'injustice contre la coutume, quand ils veulent juger
en droit ».

Le décret du 25 mai 1892 a apporté, il est vrai, un adoucissement à cet
état de choses il a réglementé les audiences foraines des cadis en autori-
sant les parties musulmanes à soumettre d'un commun accord leurs diffé-
rends à ce magistrat jusqu'à concurrence d'une valeur de 200 francs. Mais

on a dit, non sans raison, que ce taux de compétence était bien faible, et
qu'en outre, puisque la juridiction des cadis était reconnue bonne dans
cette mesure pour les affaires nées sur les marchés, elle aurait dû être
rétablie aussi dans les mabakmas. On a fait remarquer que les distinc-
tions établies étaient de nature à créer des embarras et des confusions
entre les deux juridictions française et musulmane.

Un mouvement de réaction très marquée s'est produit contre le régime
établi depuis 1886 on pense de tous les côtés que des modifications doi-
vent être apportées à l'état de choses actuel.

La Commission ne croit pas cependant qu'il faille revenir purement et
simplement au système du décret de 1886. La réforme de 1886 a été la



réalisation, sans doute trop hâtive, d'une idée qu'il n'appartient pas à la
Commission de condamner. Si elle n'a pas donné les heureux résultats
qu'on en avait attendus, il n'est pas démontré qu'il n'y ait aucun moyen
de la rendre meilleure un courant d'habitudes s'est plus ou moins établi
autour de l'organisation qu'elle a créée, et là, comme en toutes choses, les
faits accomplis ont une puissance qui ne doit pas être méconnue.

Dans le système adopté par la Commission, le juge de paix continue à
être le juge de droit commun en matière musulmane pour les affaires
autres que celles du statut personnel seulement les parties, d'accord
entre elles, ont la faculté de porter leurs contestations devant le cadi.

La Commission désirerait aussi une codification du droit musulman.
Une des difficultés créées par la réglementation en vigueur consiste en ce
que le juge français est obligé de tenir compte, dans des conditions déter-
minées, des lois et coutumes indigènes. Cette difficulté cesserait d'exister
si, par le moyen d'une codification, on pouvait adapter à nos textes fran-
çais, pour leur applicationaux indigènes, toutes les parties de la législa-
tion musulmane dont l'esprit ne serait pas en contradiction manifeste avec
celui de nos lois. Nous réaliserions par là une transformation analogue à
celle que l'Angleterre poursuit, depuis un certain nombre d'années, dans
son immense empire de l'Inde. Une œuvre de même nature a été accomplie,
ou du moins commencée en Cochinchine, et il ne serait peut-être pas
déraisonnable de demander le même effort à l'Algérie dont les moyens
d'action sont autrement puissants.

Cette codification comprendrait, en outre, les questions de statut per-
sonnel, dont le jugement serait d'ailleurs laissé aux cadis elle aurait sur
ce dernier point l'avantage de fixer des catégories de matières qui ne se
dégagent pas d'une manière suffisamment nette de la formule générale
statut personnel. De plus, les tribunaux français jugeant en appel pourraient
désormais se guider sur un texte écrit qui serait la loi pour eux comme
pour les cadis, et les indigènes n'auraient pas à se plaindre de ce que
quelques-unsd'entre eux considèrent aujourd'hui comme une anomalie
les tribunaux français du second degré réglant par leurs décisions de cha-
que jour, sans législation établie, la jurisprudence musulmane.

Le rapport cite, au sujet de la nécessité de ce travail, une proposition
extraite des procès-verbaux de l'enquête Lehon, l'opinion de M. Estou-
blon (1) et celle de Sawas pacha, ancien ministre des affaires étrangères et
des travaux publics de Turquie (2).

11 faudrait, d'un autre côté, modifier la situation pécuniaire des cadis,
Actuellement ces magistrats ne forment qu'une seule classe, au traitement
uniforme de 1,500 fr. auquel s'ajoutent les divers honoraires attachés à
la charge. Il vaudrait mieux que le personnel des cadis, comme celui des
juges de paix, fût divisé en trois classes personnelles. On aurait ainsi un
moyen de stimuler le zèle des juges indigènes et de récompenser à l'occa-
sion leur dévouement sans les astreindre à un déplacement qui pourrait
être contraire à la bonne marche du service autant qu'à leur propre intérêt.
Il est aussi à souhaiter que les traitements des cadis et bachadels, en ce

(1) V. Rev.Alg., 1892, 1.81.
(2) Conférence faite à la Société des études coloniales et maritimes le

28 janvier 1892, et communication de Sawas pacha.



qu concerne les fonctions judiciaires, se composent exclusivement d'émo-
luments fixes, et que ces magistrats n'aient plus rien à recevoir des parties
les droits qui leur reviennent aujourd'hui, à titre d'honoraires, seraient
perçus au profit du Trésor public.

Le recrutement du personnel judiciaire indigène doit être amélioré, afin
que les cadis soient toujours à la hauteur de leur tâche, tant au point de
vue professionnel qu'au point de vue des garanties morales. Cette question
touche à celle de l'enseignement supérieur musulman et de la réorganisa-
tion des médersas, qui a été exposée dans le rapport de M. Combes (1).
M. Isaac se borne à exprimer le désir que l'enseignement du français
tienne une grande place dans les nouveaux programmes. Il a été donné à
la délégation de la Commission de constater que beaucoup de cadis ne
comprennent pas notre langue. C'est un état de choses qui doit être
modifié le plus promptement possible.

Il faudrait encore que, pour les nominations aux emplois de la justice,
les élèves des médersas ne fussent jamais primés par d'autres candidats,
que ceux-ci vinssent des zaouïas ou d'ailleurs.

Questions diverses. Le rapport contient d'autres réformes en matière
musulmane.

Il parait équitable que les cadis, dans l'exercice de leurs fonctions de
notaires, ne soient pas exclus du droit de procéder aux liquidationset par-
tages comprenant des immeubles qui ne sont pas sortis du statut musul-
man. Les indigènes se plaignent beaucoup de la nécessité dans laquelle
ils se trouvent, dans ces cas, de recourir aux notaires français, et des frais
considérables qu'ils ont à supporter de ce chef. On pourrait leur laisser la
faculté de s'adresser, suivant leur choix, soit au notaire, soit au cadi.

En revanche, la surveillance des actes des cadis doit être organisée de
manière à ce que la constatation des faits abusifs ne soit pas subordonnée
à la plainte des intéressés, et que ces faits soient, autant que possible,
prévenus. Ainsi, la liquidation des successions musnlmanes fait partie,
sous des conditions déterminées, des obligations des cadis ils sont char-
gés aussi de la gestion des biens des absents, des orphelins et des inter-
dits, et ils reçoivent à ce titre des dépôts dont ils sont comptables vis-à-vis
de l'administration du domaine, lis devraient être astreints à fournir pério-
diquement des comptes tant au service des domaines qu'au parquet, et
leur gestion devrait faire l'objet d'un apurement annuel, auquel il serait
procédé par jugement du tribunal.

La procédure par défaut n'existe pas en matière musulmane; elle est
remplacée par un double avertissement on a supposé qu'après le second
avis le défendeur ne devait pas ignorer qu'il allait être pris jugement contre
lui. Mais il n'en est pas toujours ainsi, surtout en ce qui concerne les
Kabyles, qui ont l'habitude de se déplacer fréquemment. Il vaudrait mieux
que le justiciable indigène eût la garantie de l'opposition.

La dualité de législation met quelquefois obstacle à l'exécution des juge-
ments rendus en matière musulmane. Comment exécuter un de ces juge-
ments sur un immeuble soumis à la loi française? Les jugements rendus

(1) V. Rev. Alg., 1895, 1. 4.



en matière musulmane doivent être exécutés dans les formes de la loi
musulmane or ces formes sont inapplicables à un immeuble soumis à la
loi française. Autrefois on avait la ressource de l'article 22 de l'ordonnance
du 16 avril i843 d'après cet article, lorsque l'exécution d'un jugement
rendu par le cadi ne pouvait pas être obtenue à l'aide des formes autorisées
par la loi musulmane, le bénéficiaire de ce jugement avait la faculté de
demander au président du tribunal de première instance une ordonnance
d'exequatur. Cette disposition a été, d'après le rapport, implicitement
abrogée par les décrets de 1854 et de 1859. Il faudrait ou la rétablir, ou,
plus simplement, décider qu'au cas où l'exécution ne pourrait être obtenue
à l'aide des voies autorisées par la loi musulmane, les formes de la loi
française deviendront de plein droit applicables.

Le décret du 25 mai 1892 a simplifié les appels musulmans,autant que la
nature des choses l'a permis, en supprimant la nécessité des conclusions
écrites et de l'intervention de l'avoué. On pourrait encore, pour diminuer
les dépenses des plaideurs, décider qu'en matière musulmane il serait
permis aux avoués de jouer en même temps le rôle d'avocats, et qu'ils
seraient soumis à la taxe pour leurs honoraires de même que pour leurs
frais.

Aux termes du décret de 1889, les procès commerciaux entre indigènes
sont de la compétence des juges de paix, qui doivent là comme ailleurs,
tenir compte des coutumes locales. Déjà la force des choses a imposé une
exception à cette règle c'est le livre III du Code de commerce qui régit
la faillite des musulmans, même quand cette faillite est poursuivie par un
coreligionnaire. Il y aurait avantage à ce que les musulmans fussent
placés dans le droit commun commercial et à ce que le Code de commerce
leur fût nettement déclaré applicable. S'il est important, dans les affaires
ordinaires, de faire la part des habitudes indigènes et des exigences de la
législation musulmane, il n'en est pas tout à lait de même en matière com-
merciale. Les transactions commerciales ne sont pas affaire de famille ou
de religion, et elles trouvent, au contraire, une'sécurité plus grande dans
l'application d'une même loi à tous les commerçants.

Enfin la Commission demande que l'on comble une lacune dans l'orga-
nisation kabyle. Autrefois les djemaâs administraientles biens des orphe-
lins, des absents et des aliénés. Depuis leur suppression, cette adminis-
tration n'a été l'objet d'aucune réglementation,et tandis qu'en pays arabe
la tutelle est dévolue au cadi, en Kabylie les biens dont il s'agit sont
exposés à toutes les déprédations. La meilleure solution serait peut-être la
suivante. Le cadi notaire, informé du décès, se transporterait sur les lieux
et ferait inventaire le juge de paix, substitué en fait à la djemaâ, dési-
gnerait le tuteur en s'inspirant des coutumes locales chaque année le
tuteur désigné rendrait compte au tribunal il lui serait interdit d'aliéner
des immeubles ou d'emprunter sans l'autorisation du tribunal.

III. POLICE ET SÉCURITÉ.

Il n'est pas de question qui ait plus de gravité pour nos compatriotes
algériens du territoire civil que celle de la sécurité. Rien n'importe plus à
l'homme qui est venu fonder un établissement dans une terre nouvelle
que de pouvoir espérer qu'il jouira paisiblement du fruit de son travail.



Or, cette espérance, en Algérie, est souvent troublée. Les colons se plai-
gnent, non sans raison, d'être trop souvent dépouillés du bien qu'ils ont
péniblement acquis. Les propriétaires indigènes, qui ne sont guère plus
ménagés, font entendre les mêmes doléances.

Il y a là un état de choses d'autant plus inquiétant qu'il tient peut-être à
des causes profondes. L'Arabe est malheureux sa misère, loin de dimi-

nuer, s'est agrandie, durant tout le cours de ces dernières années, par la
multiplicité des expropriations, des procès, des amendes forestières; les
usuriers l'ont exploité le séquestre l'a éloigné de sa terre ses réserves
de grains n'existent plus la constitution de la propriété, qui aurait dû
favoriser son relèvement, a achevé sa ruine, à cause de la facilité qu'elle
lui a procurée de vendre ou d'engager son patrimoine, et à cause de* l'abus
des licitations, qui a été la suite de cette constitution.

Le meilleur moyen de restreindre la criminalité, c'est d'apporter beau-
coup de ménagements dans les mesures qui sont la conséquence inévitable
d'un changement de civilisation, et d'associer autant que possible les
indigènes à l'œuvre de la colonisation.

Indépendamment de ce moyen, la Commission s'est demandé à quelles
mesures il conviendrait de recourir.

Elle écarte la responsabilité collective. Il est incontestable que l'appli-
cation des peines collectives serait de nature à produire un certain effet
sur les tribus indigènes, et à assurer la répression de faits qui échappe-
raient le plus souvent aux investigations ordinaires. Mais, dit M. Isaac, le
bien qui résulterait de cette mesure serait-il en rapport avec le mal qui
pourrait en sortir? De pareils moyens, qui ne sont guère propres à élever
le niveau moral d'une population, ne doivent être employés que dans les
temps où il est absolument impossible de recourir à d'autres procédés
plus équitables, alors que les instruments de la justice ordinaire ne fonc-
tionnent pas encore. Qu'auraient gagné les indigènes à la substitution du
régime civil au régime militaire s'ils devaient rester soumis aux mêmes
règles d'administration que celles que leur appliquaient autrefois les
bureaux arabes ? Ils y auraient plutôt perdu, carles chefs militaires étaient
plus en état que leurs successeurs civils de mettre en mouvement ce
redoutable ressort. Les chefs militaires étaient placés, entre l'Arabe et le
colon, dans une situation d'indépendance où ne se trouvent peut-être pas
leurs successeurs. D'ailleurs, dans bien des cas, la responsabilité collec-
tive serait d'une application impossible. Les tribus, en territoire civil,
n'ont pas conservé leur ancienne individualité elles ont été plus ou moins
disjointes sous l'effort de la colonisation quelques misérables douars, dis-
persés autour des grands centres qu'il s'agirait de protéger, sont souvent
tout ce qu'il en reste comment reconnaître, dans cet éparpillement, la
place où il faudra frapper ? Faudra-t-il donc élever le douar, composé en
général d'un petit nombre de familles, à la hauteur d'une personne morale,
et alors ne serait-il pas véritablement plus simple de rechercher le cou-
pable lui-même dans ce milieu restreint ?

Le rapport rejette également l'établissement de commissions discipli-
naires, que beaucoup de personnes conseillent d'instituer par analogie de
celles qui existent en territoire militaire. Il ne serait pas bon, dit le rap-
porteur, de renoncer aux résultats déjà obtenus dans l'œuvre de l'unifica-
tion de la juridiction spéciale. Si l'ordre et la sécurité ne pouvaient être



assurés dans certains territoires qu'au prix d'une restauration des institu-
tions militaires, on devrait encore préférer à la suppression d'une juridic-
tion du régime civil une décision qui permettrait au gouverneur général
de replacer purement et simplement entre les mains de l'autorité militaire
les territoires qui auraient été prématurément soustraits à son pouvoir.
On peut craindre aussi les antagonismes et les conflits qui résulteraient de
la présence, dans un même tribunal, d'un magistrat de l'ordre judiciaire
(le juge de paix) et d'un fonctionnaire de l'ordre administratif. Le rapport
ajoute que les juges doivent être autant que possible laissés à leurs fonc-
tions légales, et que les jugements par commissions ne sont pas la tâche
pour laquelle ils ont le plus d'aptitudes.

Après avoir repoussé la responsabilitécollective et les commissions dis-
ciplinaires, M, Isaac indique le système qui a les.préférences de la Com-
mission du Sénat.

Ce système est fait pour les communes mixtes. Dans les communes de
plein exercice les indigènes sont plus près du droit commun que dans les
autres centres la sécurité doit y être assurée par les moyens ordinaires
de l'administration française, sauf, s'il y a lieu, à multiplier ces moyens.

Cela posé, le système de la Commission consiste à mettre à profit une
recommandationque faisait le maréchal Bugeaud dans une circulaire du
2 janvier 1844. Cette recommandation, qui semble avoir été trop perdue de

vue, est relative à la responsabilité des chefs indigènes. S'il est contraire
à l'équité de faire tomber sur un groupe d'hommes le châtiment de la faute
d'un seul resté inconnu, il est juste que ceux qui sont chargés de veiller
au maintien de la paix publique, et qui se sont insuffisamment acquittés
de cette tâche, soient rendus responsables de leur défaut de vigilance ou
de leur complicité morale. Or il est certain que les vols audacieux, que
les attaques à main armée ne se commettent pas en Algérie sans que bon
nombre d'indigènes soient en mesure de désigner les auteurs de ces
actes; on peut penser que les caïds et présidents de douars n'ont pas
l'oreille fermée aux bruits qui se chuchotent autour d'eux, et qu'ils n'i-
gnorent pas toujours ce que beaucoup d'autres savent. Dès lors quoi de
plus légitime que de demander compte aux fonctionnaires indigènes de la
multiplicité des crimes impunis ? Quand les vols, les assassinats se pro-
duisent dans un centre, et quand les auteurs de ces faits demeurent igno-
rés, on est autorisé à affirmer que ces fonctionnaires ne font pas tout leur
devoir. Ils doivent être alors passibles de peines disciplinaires, de
l'amende, sous forme de retenue sur leur traitement, au besoin de révoca-
tion et il est nécessaire qu'ils soient bien avertis que leur silence ou leur
inaction, en présence du désordre grandissant, les exposeraient à ces
châtiments.

Mais pour que l'action des chefs indigènes soit réellement efficace,
pour qu'on soit en droit de leur imputer à faute de n'avoir pas empêché ou
signalé des actes délictueux, il faut qu'ils ne soient pas eux-mêmes
dépourvus de toute autorité. Or les chefs indigènes en territoire civil
disent, non sans raison, qu'ils manquent d'autorité parce qu'ils manquent
d'attributions propres. En dehors de la perception de l'impôt, qu'ils versent
à la caisse du receveur des contributions, ils sont chargés de la surveil-



lance générale des tribus et de l'exécution des ordres de l'administration.
Ils se plaignent que les moyens d'action pour l'accomplissement de cette
tâche, si étendue et si vaguement indiquée, leur font défaut. Les rapports
qu'ils adressent à l'autorité française n'ut que la valeur de simples ren-
seignements, absolument dépourvus de sanction par eux-mêmes. Il y
aurait intérêt à ce que dans les communes mixtes les droits et les obliga-
tions des chefs indigènes fussent fixés avec plus de précision, et la Com-
mission ne verrait pas d'inconvénient à ce qu'ils fussent admis à partager,
dans une mesure restreinte, les attributions disciplinaires des administra-
teurs dont ils sont les auxiliaires. On devrait aussi spécifier que les procès-
verbaux des agents indigènes feraient foi devant les tribunaux jusqu'à
preuve contraire.

Il est, en outre, de la plus grande importance que les chefs indigènes
soient choisis parmi les personnalités qui ont déjà acquis des titres à la
confiance et au respect des populations. Il sera naturel que la préférence
goit, dans tous les cas, accordée aux candidats qui savent le français, qui
ont quitté l'armée après y avoir acquis un grade, ou qui ont rendu quelque
service à la cause française.

Les, traitements, trop souvent insuffisants, doivent être améliorés dans
la mesure nécessaire et établis de manière à éliminer les facilités de con-
cussion.

Si les chefs doivent être punis quand ils n'ont pas fait preuve d'une
suffisante activité dans la recherche des crimes et des délits, il est néces-
saire aussi qu'ils aient la certitude qu'ils seront récompensés quand ils
auront, dans cet ordre de choses, prêté à l'autorité un concours utile.

Le rapport préconise en outre l'extension de la compétence des juges de
paix dans les communes mixtes. Les actes qui troublent le plus fréquem-
ment la sécurité en Algérie, ceux dont se plaignent le plus colons et
indigènes, ce sont les atteintes à la propriété. Il est nécessaire que la
poursuite et le jugement de ces faits soient, autant que possible, affranchis
des lenteurs de la procédure actuelle. On atteindrait ce but en étendant la
compétence des juges de paix de communes mixtes, pour les délits
commis par des indigènes, à tous les vols punis de peines correction-
nelles.

La compétence de ces juges de paix devrait aussi être étendue en matière
d'instruction.

Par la même occasion il conviendrait de tâcher de faire cesser les
conflits qui naissent trop souvent entre juges de paix et administrateurs
au sujet de l'exercice de leurs fonctions de police judiciaire.

La fin du rapport a trait à un certain nombre de mesures qui ne sont pas
spéciales aux communes mixtes.

Le témoignage musulman, en matière.civile comme en matière pénale,
pourrait être entouré de quelques garanties particulières. Si. beaucoup
d'indigènes n'attachent qu'une importance très relative au serment prêté
dans la forme française, ils professent un respect religieux pour le serment
musulman, àu point que souvent ils ont refusé de jurer sur la tombe d'un
Tn.irahouî Aussi a-t-on l'habitude. quand on vent dnnnpr toute la solen-
nité nécessaire à un serment indigèrfte, de je faire prêter sur un do ces



monuments sacrés. Il ne serait pas possible de transporter dans nos salles
d'audience les pierres des tombeaux vénérés mais rien n'empêcherait
qu'on y fît venir le muphti ou l'iman, porteur d'un exemplaire du Coran
emprunté à la mosquée voisine, et que le serment fût fait sur le livre saint
en présence du représentant de la religion. Le faux témoignagedeviendrait
ainsi moins fréquent.

M. Isaac insiste sur l'utilité qu'il y aurait à ce que les services de police
fussent organisés de manière à ce que les agents indigènes y apportassent
un plus large concours. Bien plus que les Européens, ils sont en état de
découvrir la piste d'un criminel et de démêler, dans un milieu qui reste
fermé pour les agents français, les mobiles, les circonstances du crime.
Mais pour que les révélations se produisent, il est nécessaire qu'un intérêt
personnel soit mis en jeu. Autrement il arrivera rarement qu'un indigène
veuille s'exposer à des vengeances pour la seule satisfaction de venir en
aide à la justice française.

Il serait bon aussi de créer à Alger un poste de directeur de la sûreté
publique. Le chef de ce service, placé sous les ordres du gouverneur
général, serait en relations suivies avec les parquets et les administrateurs,
dont il faciliterait la tâche en leur fournissant des indications et en leur
procurant, le cas échéant, le concours de ses agents. L'Algérie, avec sa
population formée d'éléments multiples, est assez grande pour qu'une
pareille institution puisse y trouver place.

Le rapport mentionne le parti qu'il y aurait à tirer de la tenue régulière
des casiers judiciaires et du développement de l'usage de l'anthropomé-
trie, qui a été, jusqu'à ces derniers temps, très défectueux en Algérie.

De pareilles mesures seraient, aux yeux de la Commission, d'un meil-
leur effet que le simple renforcement du personnel de gendarmerie qui a
été souvent demandé. La gendarmerie est excellente quand il s'agit de
rétablir l'ordre ou d'exécuter les mandements de justice. Mais pour la
recherche des crimes et des délits, on peut douter que son action soit
suffisante. D'abord les militaires qui la composent ont une tenue et une
monture qui les font distinguer de loin puis ils ne comprennent pas la
langue des indigènes. Il est seulement à souhaiter, au point de vue du
maintien de l'ordre général, qu'au fur et à mesure de la création des cen-
tres, des brigades soient placées à proximité, f.

Une chose dont on se plaint beaucoup en Algérie, c'est le défaut d'or-
ganisation du travail des prisonniers. Il en résulte, dit-on, que les peines
demeurent sans efficacité l'indigène condamné accepte l'emprisonnement
avec l'impassibilité ordinaire à sa nature, et n'en est, le plus souvent,
nullement mortifié. Sur ce point, voici quel est l'avis de la Commission.
Il serait extrêmement désirable que le temps passé dans les prisons ne
pût être, pour personne, un temps de repos, et que, par conséquent, le
travail fût organisé d'une manière sérieuse dans les maisons pénitentiaires.
Mais la Commission repousse le travail extérieur si l'on veut que ce soit
un travail ebligatoire ce serait changer la nature de la peine de l'empri-
sonnement, et l'Algérie ne gagnerait rien à ce qu'un pareil régime, qui
ressemble, à s'y méprendre, à celui des travaux forcés, fût rétabli pour
elle, alors que depuis 1854 ce spectacle a été supprimé pour la métropole.
Uno solution qui serait peut-être acceptable consisterait à admettre que,
pour les peines correctionnelles, les condamnés, indigènes ou européens,



qui en feraient la demande, pourraient être autorisés à travailler, dans des
conditions à déterminer par un règlement, dans des ateliers extérieurs.
Moyennant quoi ils bénéficieraient d'une réduction de leur peine.

Une modification est demandée à la loi du 17 juillet 1874, relative aux
incendies de forêts. La Commission ne se borne pas à conseiller une
extrême réserve dans l'application de la loi elle voudrait que les peines
rigoureuses édictées par cette loi ne fussent prononcées qu'après une
procédure publique.

Les infractions spéciales à l'indigénat pourraient être supprimées sans
inconvénient dans les communes de plein exercice. Quant aux communes
mixtes, elles peuvent rester plus ou moins longtemps sous un régime
exceptionnel. Mais pour certaines infractions, par exemple pour le retard
prolongé et non justifié dans le payement des impôts, la compétence
devrait être transférée au juge de paix. En outre, le rapport critique l'in-
terprétation rigoureuse, qui paraît prévaloir, des dispositions de la loi de
1890 sur l'indigénat, relatives au passeport et permis de voyage. Par
contre, il signale une lacune le défaut de déclaration des mariages et
divorces se trouve, depuis la loi sur l'indigénat de 1888, dépourvu de sanc-
tion on devrait le frapper des peines portées aux articles 465 et 466 du
Code pénal.

Telles sont les diverses mesures dont la Commission préconise l'adop-
tion.

De ces mesures les unes sont présentées sous la forme de propositions
de loi qu'on trouve à la suite du rapport. Elles ont trait aux points sui-
vants inamovibilité des juges application à l'Algérie de quelques autres
dispositions de la loi du 30 août 1883 et des règles relatives au recrutement
du jury augmentation du nombre des Cours d'assises; création de cham-
bres d'appel à Oran et à Constantine substitution de l'assessorat au jury
pour le jugement des crimes imputables aux musulmans non naturalisés;
extension, dans les communes mixtes, do la compétence des juges de
paix en matière correctionnelle et en matière d'instruction sanction de
la prescription de la loi du 23 mars 1882 relative à la déclaration des
mariages et divorces.

Les autres mesures sont simplement recommandées au gouvernement.
La Commission demande au Sénat le vote d'un ordre du jour ainsi

conçu « Le Sénat, prenant acte des observations contenues dans le rap-
port sur la justice française et musulmane en Algérie et des considéra-
tions développées au cours de la discussion, renvoie au gouvernement les
conclusions de ce rapport ».

Elle lui soumet, en outre, les propositions de lois suivantes

1" PROPOSITION DE LOI

Art. i". Les magistrats français en service en Algérie sont admis au
bénéfice de l'inamovibilité, dana les conditions déterminées par la loi du
30 août 1883.

Ils sont soumis, pour ce qui concerne la discipline et la mise à la



retraite pour infirmités permanentes ou par limite d'âge, aux règles appli-
cables à la magistrature métropolitaine.

Art. 2. Les articles 1, 4, 6 et 10 de la loi du30 août 1883, sont appli-
cables à l'Algérie, sous la réserve, en ce qui concerne le nombre de con-
seillers requis pour les délibérations de la Cour, des dispositions spéciales
aux chambres d'accusation mentionnées à l'article 9.

Art. 3. Le nombre des Cours d'assises de l'Algérie sera déterminé à

nouveau par un règlement d'administration publique. Le même règlement
fixera les sièges desdites Cours, et statuera, tant pour les anciennes que
pour les nouvelles, sur la composition des listes du jury.

Art. 4. Les Cours d'assises siégeant en Algérie avec l'assistance du
jury continuent à connaître des crimes dans l'étendue des territoires civils,
à l'exception de ceux qui seraient exclusivement imputables aux indigènes
musulmans non naturalisés et aux musulmans étrangers.

Pour le jugement des crimes imputables exclusivement à des musul-
mans indigènes non naturalisés ou étrangers, les Cours d'assises sont
assistées de quatre assesseurs, dont deux Français et deux musulmans
indigènes.

Art. 5. Les magistrats et assesseurs composant la Cour d'assises,
dans les affaires concernant des musulmans indigènes ou étrangers, déli-
bèrent ensemble, tant sur la question de la culpabilité que sur celle de
l'application de la peine.

Art. 6. Des listes spéciales seront établies, chaque année, pour les
assesseurs français et pour les assesseurs musulmans, par une commis-
sion instituée par arrêté du gouverneur général. Cette commission sera
composée en parties égales de citoyens français et d'indigènes musul-
mans. Chacune des listes comprendra, par ressort de Cour d'assises,
vingt noms au moins et trente au plus.

Les conditions de capacité pour l'assessorat français sont les mêmes
que pour le jury.

Les assesseurs musulmans doivent être âgés de vingt-cinq ans et capa-
bles de comprendre le français. Ils doivent, en outre, justifier de l'une des
conditions exigées pour l'admission des indigènes musulmans sur les
listes électorales municipales, ou de leur inscription au rôle des patentes.

Les causes d'incapacité résultant de condamnations judiciaires sont les
mêmes pour les assesseurs musulmans que pour les jurés français.

Art. 7. Les dispositions de la loi du 21 novembre 1872, relatives au
recrutement du jury, sont applicables à l'Algérie.

Art. 8. Il est institué, dans chacune des villes d'Oran et de Constan-
tine, une chambre d'appel dépendant de la Cour d'Alger.

Chacune de ces chambres est composée de la manière suivante
1 président
7 conseillers;
1 avocat-général
1 substitut
1 commis-greffier
1 interprète.
Art. 9. Les chambres d'Oran et de Constantine sont chargées de

juger, en matière civile, commerciale et correctionnelle, les appels des
jugements rendus par les tribunaux des deux départements.



Chacune d'elles fournit aussi, pour le département où elle est placée,
les éléments d'une chambre d'accusation, qui statue valablement au nom-
bre de trois magistrats.

Art. 10. Le nombre des chambres siégeant à Alger est réduit à trois.
Le service du parquet général à Alger comprend désormais
1 procureur général
3 avocats généraux
3 substituts
1 greffier en chef;
4 commis-greffiers
4 interprètes.
Art. 11. Dans les communes mixtes du territoire civil de l'Algérie,

les délits prévus aux articles 388, 389, 399 et 401 du Code pénal, et impu-
tables exclusivement à des indigènes musulmans non naturalisés, sont de
la compétence des juges de paix.

A l'occasion desdits délits, les fonctions de l'instruction, en ce qui
regarde, notamment, la délivrance des mandats de dépôt ou d'arrêt, seront,
en tant que de besoin, remplies par les juges de paix suppléants ou, à leur
défaut, par les commissaires de police.

Art. 12. Les jugements rendus par les juges de paix, dans les matiè-
res spécifiées à l'article 11 ci-dessus, sont susceptibles d'appel devant les
tribunaux d'arrondissement.

Les jugements sur appel rendus en ces matières par les tribunaux d'ar-
rondissement peuvent être déférés à la Cour de cassation.

Art. 13. Dans les mêmes territoires, et en ce qui concerne les crimes
et délits exclusivement imputables à des indigènes musulmans non natu-
ralisés, les juges de paix, en dehors des attributions spéciales qui leur
sont conférées par l'article 11, pourront par délégation du juge d'instruc-
tion, procéder à tous les actes de l'instruction, jusqu'à la clôture de la
procédure.

Les pièces seront par lui transmises au juge d'instruction, qui rendra
son ordonnance conformément aux articles 127 et suivants du Code d'ins-
truction criminelle.

Art. 1-1. – Les mesures d'application que pourrait comporter l'exécution
de la présente loi seront déterminées par un règlement d'administration
publique.

2e PROPOSITION DE LOI

Article unique. La déclaration, par les indigènes musulmans, des
mariages et divorces, continuera à être faite dans les formes prescrites par
les articles t6, 17, 18 de la loi du 23 mars 1882 sur la constitution de
l'état civil musulman en Algérie.

Les contraventions aux dispositions desdits articles seront punies des
peines portées aux articles 465 et 466 du Code pénal.

Naturalisation
décembre. – M. Bazile dépose sur le bureau de la Chambre une pro-

position de loi tendant à accorder le bénéfice de la nationalité française



aux indigènes algériens ayant servi pendant huit années dans l'armée
française (1).

Voici le texte de la proposition de loi
Art. 1er. La nationalité française est acquise sur leur seule demande

aux hommes de troupe des régiments de tirailleurs et de spahis algériens
comptant huit années de service dans l'armée française.

Art. 2. Le temps de service exigé par l'article l*r estréduit de moitié
pour les hommes de troupe de ces régiments décorés de la Légion d'hon-
neur ou de la médaille militaire, et pour ceux qui ont acquis le grade de
sous-officiers.

Art. 3. A dater du jour de la promulgation de la présente loi, les
officiers indigènes des régiments de tirailleurs et de spahis algériens sont
déclarés citoyens français.

Art. 4. Un décret déterminera la nature desjustifications à produire
pour l'obtention de la naturalisation.

Propriété
4 juillet. M. Pourquery de Boisserin dépose sur le bureau de la

Chambre, un rapport sur la proposition de loi, adoptée par le Sénat, rela-
tive à la propriété foncière (2).

COLONIES

Administration
8 avril. M. Louis Brunet dépose sur le bureau de la Chambre une

proposition de loi ayant pour objet la suppression pour les colonies du
régime des décrets et la réorganisation de leur système administratif (3).

La proposition est ainsi conçue
Article unique.- l8 En aucun cas le gouvernement ne pourra, en matière

coloniale, procéder par voie de décret, si ce n'est après avis du Conseil
d'État et pour l'application des lois votées par le Parlement

2° II y a lieu de réorganiser sur l'administration générale et locale et le
régime des colonies en groupant celles-ci suivant le degré d'avancement
de leur éducation politique.

3° Un projet de loi sera préparé à cet effet par la commission des colo-
nies.

29 juin. Le gouvernement présente à la Chambre un projet de loi
portant érection en commune des districts de Salazie et de la plaine des
Palmistes (île de la Réunion).

(1) J. off., p. 1547, ann. 1667.

(2) V. Rev.Âlg., 1895.. 1. 14.

(3) J. off., p. 365, ann. 1289.



Agriculture et commerce
28 mars. – MM. Louis Brunet et de Mahy déposent sur le bureau de la

Chambre une proposition de loi concernant la société du Crédit foncier
colonial (1).

MM. Brunet et de Mahy demandent l'abrogation du décret du i{ mars
1873 et la révocation, pour non-exécution et violation des statuts, de
l'autorisationaccordée le 31 août 1863 à la société du Crédit foncier colonial.

28 mars. M. Gerville-Réache et plusieurs de ses collègues déposent
sur le bureau de la Chambre une proposition de loi concernant une des
mesures réclamées pour remédier à la crise sucrière des colonies fran-
çaises et tendant à exempter de tout droit leurs cafés, cacaos, vanille et
épices à l'entrée en France (2).

Les auteurs de la propositionexposent que, malgré les avertissements
qui leur ont été donnés sur les dangers de la monoculture et de la concur-
rence des sucres de betterave, les trois grandes colonies sucrières fran-
çaises, la Guadeloupe, la Martinique et la Réunion, alléchées par les prix
autrefois rémunérateurs du sucre de canne, en ont démesurément déve-
loppé la production. Aujourd'hui la situation du marché des sucres est la
suivante: la production métropolitaine est de 600,000 à 700,000 tonnes; la
consommation française n'est que de 350,000 à 400,000 tonnes et cepen-
dant à la production métropolitaine vient s'ajouter, une production colo-
niale de 110 à 120,000 tonnes. La pléthore que ces chiffres révèlent pour
la France existe également pour les marchés étrangers.

Le péril est donc imminent et dans la crainte d'une catastrophe nous
devons inciter nos colonies à entreprendre des cultures dont les produits,
en concurrence avec les produits similaires étrangers, ne soient en conflit
d'intérêt avec aucune autre denrée française de la métropole.

La France ne produisant ni café, ni cacao, ni vanille, ni épices, a tout
intérêt à développer la production du café, du cacao, de la vanille, et des
épices de ses colonies.

Les auteurs de la proposition demandent donc que ces produits de nos
colonies soient exemptés de tout droit à leur entrée en France.

6 juillet. M. Fleury-Ravarin et plusieurs de ses collègues déposent
sur le bureau de la Chambre une proposition de loi tendant à réduire à 40
francs le droit de consommation sur les sucres bruts de toute origine, avec
surtaxe de 40 fr. sur les sucres raffinés (3).

L'Exposé des motifs constate que la production sucrière de la métropole
et des colonies traverse en ce moment une crise intense et sans précédent:
le prix du sucre est tombé, en fabrique, jusqu'au cours de 25 fr. par 100
kilog., qui ne saurait être considéré comme rémunérateur pour nos pro-
ducteurs.

Cette crise, qui d'ailleurs n'a rien de spécial à notre pays, a pour cause,

(1) o/p., p. 341, ann. 125i.
(2) J. off., p. 316, ann. 1250.

(3) J. off., p. 836, ann. 1452.



sinon exclusive, du moins principale, la surproduction exagérée du sucre
dans le monde.

Les auteurs de la proposition croient que le remède est dans un accrois-
sement de la consommation intérieure.

Or, pour augmenter la consommation du sucre dans notre pays, le
moyen le plus efficace, c'est de diminuer le droit de consommation.

11 faudrait réduire le droit sur le sucre brut blanc et édicter une surtaxe
sur le sucre raffiné.

Voici les arguments invoqués à l'appui de l'idée d'une réduction de
l'impôt sur les sucres bruts blancs.

{' Le sucre brut blanc se vend à un prix de beaucoup inférieur à celui
du sucre raffine. Il paraît dès lors équitable de frapper le sucre qui sort de
fabrique d'un impôt moins élevé que le sucre raffiné.

2" A la suite de progrès successifs, les fabriques de sucre de canne et
de sucre de betterave sont arrivées à produire dans une très grande pro-
portion des sucres bruts blancs aussi purs que les sucres raffinés. Si le
consommateur français s'est habitué jusqu'à présent à n'employer.quedu
sucre raffiné, c'est parce que, l'impôt étant identique pour les deux sortes
de produits, la consommation ne trouvait aucune incitation à se porter
vers le sucre brut blanc. En abaissant le taux de l'impôt sur le sucre brut
blanc, on donnera au consommateur pauvre, qui se soucie fort peu de la
forme extérieure du sucre et se préoccupe uniquement de sa valeur intrin-
sèque, le moyen de consommer ce produit à bon marché. On fera en
quelque sorte le sucre démocratique dont l'usage se répandra très rapide-
ment dans les classes populaires. Déjà le ministère de la guerre préconise
l'emploi de ce sucre blanc, qui est consommé avantageusement dans les
casernes. Le sucre raffiné restera à la disposition des personnes riches,
qui tiennent surtout à la forme sous laquelle il est offert comme produit
de luxe. Personne assurément ne saurait s'en plaindre, puisque le consom-
mateur qui voudra se soustraire à une taxe élevée aura la ressource de
porter son choix sur le sucre à taxe réduite.

3° La réforme fiscale proposée aura pour résultat d'affranchir les pro-
ducteurs et les consommateurs du tribut que prélève sur eux la raffinerie,

4* Le dégrèvement favorisera les intérêts de l'État. Il n'est pas témé-
raire de prévoir que la consommation allégée d'une partie de l'impôt aûg-
mentera d'une façon marquée, à raison du grand nombre d'usages auxquels
le sucre peut être appliqué.en dehors des usages courants: sucrage des
vendanges, confitures, mets sucrés, liqueurs, bières, etc. Il n'est pas dou-
teux, en effet, que la taxe actuelle empêche la consommation du sucre de
prendre dans une foule d'industries l'essor qu'elle prendrait certainement
si elle était affranchie.

On objectera peut-être que le sucre brut blanc, tel qu'il sort de la fabri-
que, fond moins rapidement dans l'eau froide que le raffiné, et que ce
défaut pourrait le faire repousser par le consommateur. L'Exposé des
motifs répond que ce léger inconvénient pourrait facilement disparaîtreen
modifiant, en fabrique, le mode de cuisson actuellementemployé.

Le principe du dégrèvement admis, il reste à en déterminer le chiffre.
On devrait fixer à 40 fr. les 100 kilos la taxe sur le sucre brut de toute

origine, ce qui opérerait un dégrèvement de 20 fr. Ce chiffre a l'avantage
de correspondre au taux que réclament actuellement les viticulteurs pour



le sucrage des vendanges. On sait, en effet, que pour cet emploi, la taxe
est actuellement réduite à 25 fr. et que la viticulture française, pour écar-
ter la concurrence des vins de seconde cuvée, désire un relèvement de la
taxe réduite dont elle a bénéficié pendant la période phylloxérique.

Les auteurs de la proposition ont la ferme conviction que l'augmenta-
tion de la consommation qui résultera de l'adoption de leur projet com-
pensera largement le dégrèvement proposé.

Mais la prudence fait un devoir de ne pas exposer à la légère les res-
sources du Trésor. Aussi, afin de le protéger contre l'éventualité d'une
diminution de recettes, si improbable qu'elle soit, il paraît nécessaire
d'édicter une surtaxe de 40 fr. sur le sucre raffiné, surtaxe que le Parle-
ment pourra rendre temporaire, et, s'il le veut, abaisser graduellement à
mesure que la consommation du sucre brut prendra une extension plus
grande.

9 juillet. MM. Auguste Isaac, César- Laîné, de Mahy, Louis Brunet
et Deproge, déposent sur le bureau de la Chambre une proposition de loi
ayant pour but d'accorder une détaxe de distance aux sucres des colonies
françaises (t).

La situation économique, agricole, industrielle et commerciale de nos
vieilles colonies à sucre, la Martinique, la Guadeloupe, la Réunion, est
telle, déclarent les auteurs de la proposition que, si les pouvoirs publics
ne prennent pas à bref délai des mesures permettant de parer aux consé-
quences de la crise actuelle, ces colonies vont devenir, comme tant
d'autres, une nouvelle et lourde charge pour la métropole.

Afin de leur venir en aide, il faut décider que, pendant une période de
dix années, les sucres des colonies françaises jouiront d'une détaxe de
5 fr. pour la Guadeloupe et la Martinique, et de 7 fr. pour les autres
colonies.

Cette détaxe, qui est appelée détaxe de distance, a déjà existé de 1852 à
1870 elle doit être considérée comme la compensation des charges qui
incombent au sucre colonial.

Celui-ci, en effet, doit se transporter sur le marché français, etalorsque
le métropolitain trouve à vendre sa denrée à sa sortie de fabrique sans
autre frais qu'un léger courtage, le colon a à supporter les frais d'embar-
quement, le fret, l'assurance, le courtage, la commission, le ducroire, les
réfactions, le déchet, la perte de l'intérêt de l'argent, sans parler de l'obli-
gation d'avoir, avant la récolte, tous les approvisionnements en charbons,
sacs, fûts à tafia, à noir animal, engrais chimiques, huile et graisse, pièces
de rechange, etc.

Aussi, tandis que la sucrerie métropolitaine, sous l'empire de la loi de
1884, a porté sa production de 240,000 tonnes à 800,000, la production colo-
niale n'a pu que maintenir son ancien chiffre.

D'un autre côté, lit-on dans l'Exposé des motifs, nos colonies à sucre ne
peuvent pas facilement s'adonner à d'autres cultures. La transformation
des cultures, si désirable assurément, n'est pas aussi aisée qu'elle le parait
de loin. Il faut tenir compte des capitaux engagés dans l'industrie existante
et de tout l'immense matériel et outillage qui ne peut cesser de fonctionner.

(1) J. o/f., p. 872, ann. 1490.



En outre, il est plus que douteux qu'une bonne partie du sol colonial
puisse convenir à d'autres cultures connues. Ces transformations, du
reste, ne peuvent s'opérer que sur de longs espaces de temps.

Il y a cinquante ans, il est vrai, on récoltait de notables quantités de
café et de cacao dans nos colonies à sucre. Des maladies ont depuis long-
temps détruit les plantations, qui ont presque totalement disparu à la
Martinique. La Guadeloupe et la Réunion s'efforcent, même par des primes
à la culture, de les reconstituer partout où les conditions du sol le leur
permettent. Mais il ne faut pas oublier que la mise en valeur d'une caféière
demande un délai de cinq ans, celle d'une cacaoyère un délai de sept ans,
et que les frais ne sont pas moindres de 5,000 et de 7,000 fr. par hectare.

Ces considérations ont tellement frappé tous les intérêts métropolitains
qui touchent aux colonies que la proposition d'établir une détaxe de
distance au profit des sucres coloniaux est soutenue par les chambres de
cemmerce des ports, la chambre de commerce de Paris et les groupes de
commissionnaires en relations avec nos colonies.

9 juillet. Loi approuvant une convention additionnelle passée le
5 novembre 1894, entre l'État et la compagnie des Messageries maritimes,
pour le remaniement des parcours et la prorogation de la concession des
services maritimes postaux de la Méditerranée, des mers des Indes, de la
Chine et du Japon, de l'Australie et de la Nouvelle-Calédonie, de la côte
orientale d'Afrique et de l'Océan indien, et l'introduction de stipulations
spéciales au service du Brésil et de la Plata (1).

i3 juillet. Le gouvernement dépose sur le bureau du Sénat un décret
portant retrait d'un projet de loi, adopté par la Chambre, relatif à l'ouver-
ture au ministre des colonies, sur l'exercice 1895, d'un crédit de 180,000 fr.
destiné à l'établissement d'un câble sous-marin entre Obock et Djibouti
(baie de Tadjourah),

22 octobre. Le gouvernementprésente à la Chambre un projet de loi
relatif à l'établissement, l'entretien et l'exploitation de communications
télégraphiques sous-marines entre la France, l'Amérique du Nord et les
Antilles (2).

25 novembre. M. Turrel dépose sur le bureau de Ja Chambre, au nom
de la Commission du buget, un rapport sur la situation économique des
colonies françaises (3).

M. Turrel tient à déterminer dès le début le véritable caractère de son
rapport. C'est une simple étude personnelle. La Commission n'a pas eu à

en examiner les conclusions; elle a simplement autorisé M. Turrel à le
présenter à la Chambre.

Le rapport comprend trois chapitres
Chapitre 1er. – Situation commerciale de nos colonies.
Chapitre 2. Régime douanier colonial.
Chapitro 3. Considérations générales et conclusions.

(1) J. off., 14 juillet 1895.
(2) J. off., p. 1384, ann. 1535.
(3) off., p. 1493, ann. 1624.



Voici quelques extraits du dernier chapitre
II semble impossible d'assimiler complètement les colonies à la métro»

pole au point de vue douanier et de leur imposer un tarif uniforme. Il faut
assouplir le régime douanier métropolitain aux exigences qui résultent de
la variété même de notre domaine colonial. On ne doit pas d'ailleurs
poursuivre d'autre but que le développement progressif du commerce de
la métropole avec ses colonies et la défense du marché colonial au profit
des produits français à rencontre des produits étrangers. Le tarif douanier
actuel doit être révisé dans ce but. M. Turrel ne croit pas qu'une tari-
fication nouvelle puisse assurer à la France* le monopole du marché de ses
colonies, mais il pense que sur bien des points on pourrait améliorer la
situation actuelle.

Ce n'est pas seulement par les lois douanières que l'État peut influer sur
le commerce colonial, mais aussi par ses agents. Il convient dans ce but
de les choisir avec attention. On peut se demander notamment si les
administrateursque forme l'École coloniale offrent toutes les garanties de
compétence nécessaires et si l'attention du personnel colonial est suffi-
samment attirée par l'administration centrale sur les questions commer-
ciales et économiques.

La France a considérablement augmenté son domaine colonial. Elle a
mis ainsi au service des générations futures d'énormes marchés. Il dépend
de l'initiative individuelle que tous ces efforts ne soient pas perdus. Or, voici
un point dont il faut se préoccuper. Dans nos colonies nouvelles, surtout
dans celles de l'Afrique, le commerce ne peut être alimenté que par des
produits industriels à très bon marché. Les populations sont composées de
consommateurs qui n'apprécientpas le luxe et la valeur des produits. La
lutte commerciale est forcément réduite à une question de prix de revient.
La finesse, la solidité, la valeur artistique sont, dit M. Turrel, des qualités
secondaires.

Armée
15 juin. M. Gésar-Laîné dépose sur le bureau de la Chambre un projet

de résolution concernant le service militaire aux colonies de la Martinique
et de la Guadeloupe.

4 juillet. M. Cavaignac dépose sur le bureau de la Chambre une pro-
position de loi tendant à l'organisation d'une armée coloniale (1).

août. Loi portant application du service militaire à l'ile de la
Réunion (2).

24 octobre. MM. le vicomte de Montfort et le marquis de la Ferronnays
déposent sur le bureau de la Chambre une proposition de loi portant cons-
titution et oaganisationde l'armée coloniale (3).

24 octobre. M. Launes de Montebello dépose sur le bureau de la

(1) V. suprà, Algérie, Armée.
(2) J. vff. 3 août 1890

(3) J. off., p. 1407, ann. 1569.



Chambre une proposition de loi relative au recrutement et à l'organisation
.de l'armée coloniale (1).

27 novembre. Discussion à la Chambre d'interpellations relatives à
Madagascar.

Colonisation

28 février, {"' et 2 mars. Dans le cours de la discussion du budget des
colonies, discussion à la Chambre sur des concessions faites dans l'Afrique
occidentale.

10 juin. M. André Lavertujon dépose sur le bureau du Sénat un
rapport sur le projet de loi concernant la création de compagnies de colo-
nisation (2).

La Commission chargée d'étudier le projet de loi ne soumet au Sénat
aucune proposition. Elle avait élaboré en novembre 1892 un contre-projet,
mais elle aurait voulu se mettre d'accord avec le gouvernement, et, n'y
parvenant pas, elle s'abstient de prendre parti dans la question dont le
Sénat lui avait confié l'examen.

Finances

27 juin. Le gouvernement présente à la Chambre un projet de loi
portant prorogation du privilège des banques coloniales et des statuts
desdites hanques (3).

Vu l'expiration prochaine de la période pour laquelle les banques colo-
niales créées par la loi du 11 juillet 1851 avaient été maintenues en vertu
de la loi du 24 juin 1874, le gouvernement a fait procéder dès 1889 à une
enquête sur le fonctionnement de ces établissements de crédit et sur
l'opportunité qu'il y aurait à les mettre en mesure de continuer leurs opé-
rations. Une Commissionextra-parlementaire,constituée sous la présidence
du gouverneur de la Banque de France, a même été chargée d'étudier à
nouveau la question, à la suite de la présentation de projets tendant à
modifier l'organisation actuelle dans le sens de la création d'une banque
unique.

Les considérations développées en faveur de cette banque unique n'ont
pas paru concluantes on s'est trouvé en présence de projets simplement
ébauchés, dans lesquels les graves questions ayant trait à la transition de
l'ancien état de choses au nouveau, à la liquidation des banques existantes,
à la sauvegarde des intérêts du Trésor, intimement liés au sort de ces
dernières en leur qualité de banques d'émission, n'étaient même pas étu-
diées. D'autre part, les colonies et les principales chambres de commerce
de la métropole ont à l'unanimité demandé le maintien de l'état de choses
actuel, en insistant sur les services rendus par les banques coloniales
depuis près d'un demi-siècle qu'elles existent.

(1) J. off., p. 1407, ann. 1570.
|2) J. ojf., p. 325, ann. 120.
(3) J. o/T., p. 822, ann. 1422.



Aussi cette dernière solution a-t-elle prévalu. En conséquence, le gou-
vernement demande que le privilège des banques fondées par les lois du
30 avril 1849, du 11 juillet 1851 et du 24 juin 1874 dans les colonies de la
Martinique, de la Guadeloupe, de la Réunion, de la Guyane française et
du Sénégal soit prorogé de vingt années à partir du 1" janvier 1896 (1).

Toutefois, il n'a pas perdu de vue les imperfections du régime actuel
qu'il s'agit de proroger. L'expérience a montré que la réglementation
résultant de la loi du 24 juin 1874 et des statuts qui y sont annexés fait
courir aux banques coloniales, et par suite au Trésor, des risques auxquels
il importait de les soustraire autant que possible. Dans cet ordre d'idées,
le gouvernement a été amené à adopter un certain nombre de modifica-
tions qui, en dehors des questions de détail, portent sur quatre points
principaux, savoir

1° Dégager la responsabilité de l'État;
2° Donner une sanction aux prescriptions édictées par la loi et par les

statuts;
3° Assurer une inspection efficace des banques
4* Réglementer la procédure à suivre en cas de dissolution ou de liqui-

dation.

i3 juillet. Loi portant de 10 à 15 millions le fonds de roulement du
protectorat de l'Annam et du Tonkin (2).

27 décembre. M. Krantz dépose sur le bureau de la Chambreun rapport
sur un projet de loi ayant pour objet d'autoriser le protectorat de l'Annam
et du Tonkin à contracter un emprunt de 80 millions pour liquider sa
situation financière et exécuter un programme de travaux publics (3).

Paul LACOSTE,

Professeur à la faculté de droit d'Aix.

(1) Le projet de loi n'étant pas venu en discussion en temps utile, un
décret du 21 décembre 1895 (J. off., 28 décembre 1895) a prorogé la durée
du privilège de ces banques jusqu'au 1" janvier 1897.

(!) off., ? août 1895,

(3) Projet présenté par le gouvernement le 10 décembre 1895.



LES SOUS-OFFICIERS DE GENDARMERIE

ET LA POLICE JUDICIAIRE EN AILGÉEtIlE

«

C'est une opinion commune, consacrée du reste par la
pratique judiciaire, que les sous-officiers et commandants de
brigades de gendarmerie ont, dans toute l'étendue du terri-
toire de l'Algérie, la qualité et les attributions d'officiers de
police judiciaire auxiliaires du procureur de la République,
énoncées et définies par le chapitre V du Code d'instruction
criminelle.

Si imposants que soient le sentiment général et le constant
usage, leur autorité ne saurait échapper cependant à un
contrôle purement doctrinal, ni prescrire contre la raison et
les textes mêmes. Consuetudinis ususque longœoi non vilis
auctoritas est verum non usque adeo suî valitura momento,
ut aut rationem vincat, aut legem (1). Il n'est donc pas témé-
raire de vérifier tout au moins si la législation algérienne
comporte bien l'interprétation largement compréhensive qui
se traduit sur ce point dans le courant de la procédure cri-
minelle du ressort, et de se demander si c'est exclusivement
le grade, et non pas aussi et d'abord le siège territorial de la
brigade, qui est attributif aux sous-officiers et brigadiers
de la légion de gendarmerie d'Afrique, concurremment avec
leurs officiers, des fonctions d'auxiliaires des parquets pour
la police judiciaire.

La discussion n'est pas purement académique elle offre
un intérêt pratique considérable. Si les sous-officiers et chefs
de brigades de gendarmerie ne sont point dans toutes les
régions de l'Algérie officiers de police judiciaire à la disposi-
tion du ministère public, il s'ensuit qu'ils ne peuvent qu'en

(1) Jusl. Cod. vm, 53, c. 2.



certains lieux procéder légalement d'office ou sur délégation
à des actes d'information (art. 49 à 53, 59, 83 et 84 C. inst.
crim.).; il s'ensuit encore qu'ils ne jouissent point, par le
seul fait de leur grade ou fonction militaire, du privilège de
juridiction qui rend justiciables de la première chambre de la
Courd'appel lesofficiers depolicejudiciairepour délits commis
en cette qualité (art. 483 C. inst. crim.),et qui, en cas de crime,
attribue à leur égard le rôle de magistrat instructeur au
premier président de la Cour (art. 484 C. inst. crim.).

Mais quelle est la raison de craindre que l'opinion com-
mune ne soit en ceci qu'une commune erreur? Elle réside, on
va le voir, dans la lettre même des textes rapprochée de leur
date dans l'histoire administrativede la colonie.

I

On sait qu'en France, dans le corps de la gendarmerie, les
officiers seuls ont qualité d'officiers de police judiciaire près
les juridictions civiles de répression (art. 9, 48 et 49 C. inst.
crim. art. 238 et suiv., décret 1er mars 1854). Mais, la police
judiciaire militaire est exercée concurremment par les offi-
ciers, sous-officiers et chefs de brigades de cette arme. (C.
just. mil. 9 juin 1857, art. 84).

Jusqu'en 1860, aucun acte législatif ne modifia sur ce point
pour l'Algérie les textes du Code d'instruction criminelle
relatifs à la police judiciaire. Il est donc incontestable que
pendant les trente premières années de la conquête, les sous-
officiers et brigadiers de gendarmerie n'eurent compétence
pour l'office de police judiciaire que près les conseils de

guerre de la colonie, dont restèrent d'ailleurs justiciables,
pendant toute cette période, les européens eux-mêmes pour
crimes ou délits commis au delà des limites territoriales des
juridictions civiles existantes (ord. 10 août 1834, art. 37 ord.
26 septembre 1842, art. 42).

Mais le 15 mars 1860, intervenait un décret déférant aux
tribunaux correctionnels et aux cours d'assises instituées en
1854 les délits et crimes commis en territoire militaire par
les européens et les israélites. L'art. 5 de ce décret fut
aucun doute n'existe à cet égard – le premier texte qui attri-
buât aux sous-officiers et commandants de brigades de gen-
darmerie les fonctions d'officiers de police judiciaire civile.
Il est ainsi conçu



« Sont officiers de police judiciaire auxiliaires du procu-
» reur impérial EN TERRITOIRE MILITAIRE, pour la recher-
» che et la constatation des crimes, délits et contraventions
* de la compétence des tribunaux ordinaires, indépendam-
» ment des magistrats, fonctionnaires et agents dénommés
» aux art. 9 et 10 du Code d'inst. cr. 1° les commandants,
» majors et adjudants de place 2° les sous-officiers et com-
» mandants de brigades de gendarmerie. – En cas de con-
» currence entre un officier de police judiciaire de l'ordre
» civil et un officier de police judiciaire appartenant à l'ar-
» mée, l'instruction est faite par le premier. »

Ainsi le législateur de 1860 ne règle qu'une situation
spéciale: celle créée à la police judiciaire ordinaire par la
restriction de la compétence des conseils de guerre; il ne
statue que pour une région spéciale le territoire militaire de
l'époque. La justice civile ne va pas seulement compter des
justiciables dans les « places » proprement dites ou villes
fortifiées du Tell et des Hauts-Plateaux; elle va suivre désor-
mais la colonisation dans ses progrès hardis en plein pays
arabe. « Sans doute disait le comte de Chasseloup-Laubat
» dans son rapport à l'empereur sur le nouveau décret – par
)>

l'extension des territoires remis à l'autorité civile, une
» partie des populations qui se trouvaient d'abord placées
» sous la juridiction des conseils de guerre rentre dans le
» ressort des tribunaux ordinaires mais ces extensions,
» qui ne doivent être faites qu'avec circonspection, ne sont
» elles-mêmes possibles que lorsque, dans les territoires
» auxquels elles s'appliquent, déjà la colonisation a fait
» d'assez sérieux progrès pour qu'on puisse y trouver les
» éléments d'une administration civile et des intérêts qui la
» réclament. – Or, c'est précisément pour ces centres de
» population qu'il est bon, qu'il est utile de montrer à nos
» nouveaux colons qu'ils retrouveront, aussi bien dans les
» territoires militaires que dans les territoires civils, et leurs
» lois et leurs juges, Après sa religion, ce que veut le plus
» conserver avec lui l'homme qui va fonder un nouvel
» établissement dans de nouvelles contrées, c'est la loi de

son pays. Cette loi qu'il connaît, qu'il aime, qui sert de
» règle à sa conduite, ainsi que le magistrat qui l'applique,
y>

c'est presque la patrie. »
Mais si dans la zone voisine du littoral encore soumise à

l'administration militaire, on rencontrait déjà ça et là des
officiers de police judiciaire d'ordre civil, juges de paix, com-



missaires de police, maires, commissaires civils (1), il n'exis-
tait dans les cercles plus éloignés que des officiers de police
judiciaire militaire. L'objet de l'art. 5 du décret du 15 mars
1860 fut d'ajouter pour certains de ces derniers à la qualité
qu'ils tenaient déjà de l'art. 84 du Code de justice militaire
l'office civil de police judiciaire des art. 48 à 54 du Code d'ins-
truction criminelle, mais exclusivement c'est l'évidence
même pour les actes d'instruction à accomplir dans le
périmètre du territoire militaire. Si l'on ne tient pas compte
des termes limitatifs du texte, du caractère essentiellement
territorial de la compétence attribuée aux agents militaires,
ce n'est pas seulement les sous-officiers et chefs de brigades
de gendarmerie qu'il faudrait ajouter pour toute l'étendue de
l'Algérie à la liste de l'art. 9 du Code d'instruction criminelle
ce serait encore les commandants, majors et adjudants de
place, même en territoire civil, même dans les villes du
littoral! Personne ne l'a jamais pensé; et cependant les attri-
butions des uns et des autres sont étroitement liées dans le
décret de 1860.

II

Un autre décret a, il est vrai, attribué postérieurement la
qualité d'officiers de police judiciaire civile aux sous-officiers
et commandants de brigades de gendarmerie en Algérie mais
il est tout aussi restrictif que le précédent. C'est celui du 30
avril 1872, dont le préambule et l'art. lor sont ainsi conçus

« Vu le décret du 15 mars 1860, conférant les attributions
t de police judiciaire aux officiers des bureaux arabes, dans
» les territoires militaires (2) Vu l'arrêté du gouverneur
» général civil de l'Algérie, en date du 24 novembre 1871,
» portant que l'action administrative despréfetsseraétendue
» graduellement sur toutes les populations de la région
» tellienne Sur le rapport des ministres de l'intérieur et

(1) V. pour les maires et juges de paix en territoire militaire, l'art. 45
de l'arrêté du 16 décembre 1848 pour les commissaires civils institués dans
ce territoire, le décret du 13 octobre 1858 et le rapport qui l'accompagne
enfin pour les commissaires de police, les arrêtés qui de 1853 à 1860, en
ont établi dans les villes de l'intérieur soumises à l'administration mili-
taire.

(2) Exclusivement pour les poursuites exercées contre les indigènes
devant les conseils dp guerre ou les commissions disciplinaires. V. le
rapport du comte de Chasseloup-Laubat sur ce second décret du 15 mars
1860.



» de la justice, d'après les propositions du gouverneur génè-
» ral civil de l'Algérie;

» Art. 1er. DANS LES NOUVELLES CIRCONSCRIPTIONS CAN-
» TONALES DU TELL, les chefs de ces circonscriptions et les
» sous-officiers ou commandantsde brigades de gendarmerie
» sont officiers de police judiciaire,auxiliaires du procureur
» de la République, POUR LA PARTIE DU TERRITOIRE CIVIL
» COMPRISE DANS LEUR CIRCONSCRIPTION, et du général com-
» mandant la division pour la partie du territoire militaire
» comprise dans ces mêmes circonscriptions ».

Il faut, pour l'intelligence de cette rédaction, se reporter à
l'organisation administrative contemporaine du texte, laquelle
alors récente, motiva précisément cette disposition législa-
tive nouvelle sur la matière.

Un décret du 24 décembre 1870 avait édicté l'application du
régime civil à toute la région du Tell. On sait que la majeure
partie de ce territoire relevait de l'administration militaire.
Mais, conformément au principe d'organisation municipale
posé par l'art. 16 du décret du 27 décembre 1866, un arrêté
gouvernemental du 20 mai t868 y avait institué des « com-
munes mixtes » comprenant les centres habités à la fois par
des indigènes et des européens mais qui, tout en possédant
des ressources propres, ne renfermaient pas encore une
population européenne suffisante pour en permettre l'érection
en « communes de plein exercice » (art. 1er). Ces commu-
nes mixtes militaires étaient administrées par une com-
mission municipale (art. 6), sous la présidence du comman-
dant du cercle, qui avait qualité de maire et à ce titre exerçait
les fonctions d'officier de police judiciaire que lui attribue
expressément l'art. 13 de l'arrêté de 1868. Quant aux douars
constitués en exécution du sénatus-consulte du 22 avril 1863
et aux tribus non sénatus-consultées où l'élément européen
était encore sans importance, ils formaient des « communes
subdivisionnaires » administrées par le commandant de la
subdivision avec l'assistance d'un conseil composé d'officiers
et de notables indigènes (art. 3 et 16).

L'organisation nouvelle de 1870 eut pour objet de soumettre
au régime civil les communes mixtes militaires et les com-
munes subdivisionnaires situées dans le Tell. C'est à cette
organisation que se rattache le décret du 30 avril 1872 repro-
duit plus haut.

L'art. Ie' du décret du 24 décembre 1870 pose en principe
que « dans toute l'étendue du Tell sont détachés des terri-
» toires dits militaires, et passent immédiatement sous l'auto-



D
rité civile, tous les territoires des tribus comprises dans la

a zone de colonisation définie par la circulaire du 21 mai 1866,

» ainsi que ceux des tribus contiguës aux territoires civils
» existants, soit que ces tribus aient été précédemment sou-
» mises aux opérations du sénatus-consulte de 1863, soit
» qu'elles n'aient encore été l'objet d'aucune délimitation. »
Un arrêté gouvernemental effectua en conséquence, le 24
novembre 1871, le rattachement à l'administration départe-
mentale des communes mixtes et subdivisionnaires du

territoire militaire tellien. Les premières conservaient leur
dénomination et recevaient une organisation municipale d'où
l'élément militaire était exclu (art. 3 et 4). Les communes
subdivisionnaires devenaient des « communes indigènes »

dont les administrateurs pouvaient être des officiers de
l'armée, mais ceux-ci ne relevaient en ce cas de l'autorité
militaire que pour ce qui intéressait le commandement des
troupes (art. 4 et 5). Toute la région était divisée en « cantons
telliens » comprenant toujours une commune indigène dont
l'administrateur, civil ou militaire, devint en même temps le
« chef de la circonscription cantonale » (art. 4 et 6).

C'est cet arrêté que vise expressément le préambule du
décret du 30 avril 1872. Il s'agissait d'assurer le fonctionne-
ment de la police judiciaire dans ces nouvelles circonscrip-
tions cantonales. En cessant d'administrer la région tellienne,
l'autorité militaire perdait les attributions spéciales de police
judiciaire que le décret du 15 mars 1860 lui avait conférées à
l'égard des Européens, comme conséquence de ses pouvoirs
administratifs sur le territoire. D'autre part, les populations
indigènes soumises au régime civil devenaient justiciables
des tribunaux de droit commun. L'administration de la justice
se trouvait donc, dans la plupart des nouvelles circonscrip-
tions telliennes, en présence d'une situation analogue à celle
que lui avait créée la restriction de la compétence des conseils
de guerre douze ans auparavant. On recourut, pour y faire
face, au même expédient.

Les chefs des nouvelles circonscriptions cantonales, en
même temps administrateurs des communes indigènes, pre-
naient en fait la succession administrativedes commandants
de place et des officiers des bureaux arabes, ceux-ci offi-
ciers de police judiciaire militaire, comme il a été dit plus
haut, en vertu du deuxième décret du 15 mars 1860, ceux-là
à la fois officiers de police judiciaire militaire en vertu de
l'art. 84 du Code de justice militaire et officiers de police judi-
ciaire civile de par le premier décret du 15 mars 1860 déjà
connu. Le législateur de 1872 fit hériter de cette double qua-



lité les chefs des circonscriptions cantonales du Tell (1).
Quant aux sous-officiers et commandants de brigades de
gendarmerie, il leur maintint, pour la police judiciaire civile,
les attributions que le décret du 15 mars 1860 leur avait déjà
conférées. Mais pour eux, comme pour les administrateurs
cantonaux, cette compétence demeura strictement territo-
riale, exclusivement renfermée dans les limites des nouvelles
circonscriptions. Le texte reproduit plus haut est formel
comme les chefs des cantons telliens eux-mêmes, les sous-
officiers et commandants de brigades de gendarmerie sont
officiers de police judiciaire, auxiliaires du procureur de la
République a pour la partie du territoire civil comprise dans
leurs circonscriptions. Donc, dans l'ancien territoire civil,
dans les communes de plein exercice déjà existantes, ils ne
cessent pas d'être tels que dans la législation métropolitaine:
de simples agents de police judiciaire, non des officiers auxi-
liaires des parquets.

Intimement liée à l'économie, d'abord du régime militaire,
ensuite du régime civil récemment inauguré en territoire de
commandement, l'innovation demeure par cela même étran-
gère à la portion du territoire dont l'organisation adminis-
trative est toute différente, à ces communes de plein exercice
qui, suivant les termes formels de l'art. 3 de l'arrêté du 24
novembre 1871 si expressément, visé par le préambule de
noire décret de 1872, continuent à rester i soumises au droit
commun en quelque territoire qu'elles se trouvent. » (2).

(1) La police judiciaire militaire leur était attribuée à raison de ce que
la nouvelle organisation administrative ne devait être mise que progressi-
vement en vigueur et par décisions spéciales à chaque douar ou tribu
(art. 1" de l'arrêté du 24 novembre 1871). Cette transformation était loin
d'être partout accomplie en 1873, époque où elle fut brusquement arrêtée
par le décret du 1! septembre.

(2) La corrélation n'a pas cessé entre l'organisation exceptionnelle de la
police judiciaire et le régime administratif d'exception. C'est ainsi que le
décret du 11 septembre 1873 organisant l'administration de la Kabylie
autorisait de placer au chef-lieu de chaque circonscription cantonale, pour
assurer la sécurité publique et pour la police générale des indigènes
» un officier chargé, sous les ordres du commandant de la division, du
» commandement de la force publique et investi à ce titre des fonctions
a d'officier de police judiciaire » (art. 14). « Ses rapports avec les autorités
» administratives ou judiciaires, ajoute le texte, seront ceux déter-
n minés par les règlements sur le service de la gendarmerie. » Cette
disposition, qui fut ensuite appliquée aux autres circonscriptions canto-
nales du Tell, suppléait à l'art. 1" du décret du 30 avril 1872 pour les
chefs-lieux dépourvus de brigades de gendarmerie.

De même un décret du 1er février 1874 dispose que « dans les territoires



III

Aujourd'hui, l'organisation de 1870 n'est plus qu'un souvenir
historique. Les communes indigènes du territoire civil ont
disparu, et avec elles les cantons telliens. La circonscription
cantonale est devenue la « commune mixte » actuelle; les
chefs des circonscriptions telliennes, qui avaient aussi gardé
parfois le titre de « commissaires civils propre aux « chefs
de district » dans l'organisation administrative de 1840, s'ap-
pellent maintenant « administrateurs » (arrêté du 24déc. 1875,
art. 1 et 2). Ce sont incontestablement des officiers de police
judiciaire auxiliaires des parquets, à raison même de leur
qualité de maires desdites communes, et ce caractère a été
aussi attribué à leurs adjoints par le décret du 3 octobre 1888.

On pourrait donc estimer que le Code d'instruction crimi-
nelle se suffit désormais à lui-même dans les communes
mixtes du territoire civil, comme dans les communes de
plein exercice, en ce qui concerne l'action de la police judi-
ciaire, et que le décret du 30 avril 1872 a perdu toute utilité
depuis vingt ans. La seconde partie de l'art. l*rne correspond
plus, en tout cas, à une situation réelle, puisque l'adminis-
tration d'aucune commune mixte tellienne ne s'étend à des
territoires de commandement et que, par suite, l'adminis-
trateur ne saurait être officier de police judiciaire auxiliaire
du général de division.

Veut-on que la première partie du texte n'aitpas été empor-
tée par cette abrogation virtuelle? Lisons-la du moins sans
archaïsme, en remplaçant les anciennes dénominations par
celles actuellement usitées. Voici alors en termes fort clairs
quelle en sera la teneur « Dans les communes mixtes du
» Tell, les administrateurs et les sous-officiers ou comman-
» dants de brigades de gendarmerie sont officiers de police
» judiciaire auxiliaires du procureur de la République pour
» la partie du territoire civil comprise dans ces mêmes
» communes. »

Voilà tout ce que signifie désormais le décret du 30 avril
1872, aussi restrictif, aussi limitatifà l'égard des sous-officiers
et chefs de brigades de gendarmerie que le décret du 15

mars 1860

» administrés par l'autorité militaire où il n'existe pas d'officier de police
» ordinaire, les officiers, chefs des affaires indigènes et leurs adjoints titu-
» laires, sont officiers de police judiciaire, auxiliaires du procureur de la
» République en ce qui concerne les crimes, délits ou contraventions
» commis par les Européens. Cette fois, c'est le complément du premier
décret du 15 mars 1860.



Ainsi dans tout l'arsenal de la législation algérienne, deux
textes seulement investissant les sous-officierset comman-
dants de brigades de gendarmerie des attributions d'officiers
de police judiciaire auxiliaires des parquets, et chacun n'ins-
tituantà cet égard qu'une compétence strictement territoriale,
limitée par le premier à l'étendue du territoire de comman-
dement par le second au périmètre des circonscriptions
administratives du territoire civil devenues les communes
mixtes. Qu'en conclure, sinon que, dans les communes de
plein exercice, les officiers de gendarmerie seuls sont officiers
de police judiciaire, conformément à l'art. 9 du Code d'ins-
truction criminelle, sans distinction entre les communes
urbaines et les communes rurales, entre les localités où
résident des officiers de l'arme et celles où le commande-
ment n'est exercé que par des sous-officiers ou brigadiers?9

Nous no méconnaissons pas les graves conséquences
qu'entraîne logiquement cette. conclusion sur le terrain judi-
ciaire. Mais nous persistons à la croire rigoureusement
exacte, en législation et en droit.

Ce n'est pas à dire que le concours des sous-officiers ef
chefs de brigades de gendarmerie comme officiers de police
judiciaire ne soit indispensable à une bonne administration
de la justice criminelle en Algérie. Il est même probable que
le besoin de cette assistance, si constammentutile et dévouée,
en a laissé supposer la légalité au delà des limites terri-
toriales que le législateur algérien lui a tracées. Mais, en
droit criminel surtout, nécessité ne fait pas loi, et en atten-
dant un code d'instruction criminelle, voire un code pénal
spécial à l'Algérie, il est, croyons-nous, strictement juri-
dique de souhaiter qu'un acte législatif attribue, dans toute
l'étendue de la colonie, aux sous-officierset commandants de
brigades de gendarmerie la qualité d'officiers de police judi-
ciaire, qui ne leur est conférée qu'en territoire militaire et
dans les communes mixtes civiles par les deux décrets de
1860 et de 1872.

DURIEU DE LEYRITZ,
Substitut du Procureur Général à Alger.



TERRES ARCH

De la juridiction compétente pour atatuer sur les ques-
tions de Jouissanceou de possession de ces terres (1).

1° RAPPORT DU PROCUREUR GÉNÉRAL A LA COUR d'apppèl
D'ALGER (2).

27 décembre 1894.

Monsieur le garde des sceaux, Conformément aux pres-
criptions de votre dépêche du 23 septembre 1893, j'ai l'honneur,
après entente avec M. le gouverneur général, de vous trans-
mettre, avec le dossier de l'affaire, le jugement, ci-joint, du
tribunal de Batna, du 23 décembre 1892 (3), rendu sur appel
d'un jugement de M. le juge de paix de Batna, du 21 mai
précédent,en matière de terres arch, entre les nommés Hamadii
Hamou ben El Madani et Adjina Amar ben Mohamed, en vue
de vous mettre en mesure de déférer, s'il y a lieu, ce jugement
à la cour de cassation, au moyen d'un pourvoi dans l'intérêt
de la loi, ou même d'un pourvoi pour excès de pouvoirs.

L'objet de l'instance est un immeuble de nature arch, situé
au douar Cheddi, commune mixte d'Aïn-el-Ksar, canton de
Batna. Devant le juge de paix, saisi par le nommé Adjina
Amar ben Mohamed, suivant les formes prescrites par le

(1) V. sur cette question, l'étude de M. le conseiller Eyssautier (Rev.
Alg., 1895. 1. 77).

(2) V. dans le sens des conclusions de ce rapport, la note sous les
arrêts recueillis infrà, t* partie, p. 17.

(3) V. infrà, partie, p. 24.



décret du 17 avril 1889, la nature du litige a été ainsi précisée
parles conclusions respectives des parties

Le demandeur, alléguant qu'il est en possession, depuis de
longues années, du terrain arch, dit Rogaat ben Adjina, dont-il
indique la situation, la contenance et les confronts, et préten-
dant en avoir été dépossédé, dans le courant de l'année, par
son adversaire, Hamadi Hamou ben El Madani, demande sa
réintégration dans la possession de l'immeuble et condam-
nation du défendeur en 1,000 fr. de dommages-intérêts. –
Celui-ci répond que la parcelle dont s'agit appartenait à son
père; qu'elle lui a été attribuée, à lui-même, par la djemaâ du
douar; il conclut purement et simplement au débouté du
demandeur. Le 4 mai, transport du juge et des parties,
avec enquête et contre-enquête, sur les lieux. Les témoins
du demandeur confirment ses dires. Ceux du défendeurattes-
tent que la parcelle litigieuse porte le nom de Aïn-Cheddi et
que, par une délibération de la djemaâ, à laquelle ils.ont pris
part, comme membres de cette assemblée, cette parcelle a
été attribuée, non point au défendeur lui-même, mais à son
père, le cheik El Madani ben IIamadi. La délibération
dont-il s'agit porte la date du 18 novembre 1889. Mais la terre
visée par ce document, et effectivement attribuée au père du
défendeur, y est désignée, non point sous la dénomination
indiquée par les témoins de la contre-enquête, mais préci-
sément sous la dénomination, alléguée par le demandeur, de
Rogaat ben Adjina.

Déterminé surtout par cette circonstance, qui, par la con-
cordance du nom de la terre avec le nom patronymique de
Adjina Amar ben Mohamed, semble rattacher la parcelle qu'il
revendique au patrimoine de sa famille, le juge de paix donne
gain de cause au demandeur. Le dispositif de sa décision
est ainsi conçu – « Autorise Adjina Amar ben Mohamed à
reprendrepossession de la parcelle Rogaat ben Adjina, dont
le défendeur s'est emparé indûment; fait défense à Hamou
hen Madani de l'y troubler à l'avenir; condamne ce dernier
en 200 fr. de dominages-intérêts ».

Appel est interjeté, à bonne date, par Hamou ben El Madani,
devant le tribunal de Batna. – Le 23 décembre 1892, le juge-
ment déféré est confirmé, par adoption de motifs. Mais il
importe de remarquer qu'avant de statuer au fond, le tribunal
de Batna a eu à examiner et a repoussé l'exception d'incom-
pétence proposée par l'appelant et tirée, est-il dit dans les
qualités, de ce que le litige se référait à la jouissance d'un
« terrain arch, et que l'autorité administrative, seule, avait
qualité pour en connaître ». Pour justifier cette décision, le



tribunal, se rapportant, tout d'abord, aux conclusions du
demandeur devant le premier juge, constate quecette demande
caractérise, non point une revendication de la propriété, mais
seulement une action en « réintégration de la jouissance » de
la parcelle litigieuse et en réparation du préjudice causé,
c'est-à-dire une action en complainte. Il ajoute que la nature
arch de la terre ne fait, d'ailleurs, pas obstacleà la compétence
judiciaire, s'appuyant, à cet égard, sur un arrêt de la Cour de
cassation, du 25 mars 1891, et sur un arrêt de la Cour d'appel
d'Alger, du 17 mars 1891.

J'estime que cette décision est absolument contraire aux
principes de la législation algérienne constitutifs du régime
des terres arch et aux règles qui ont déterminé les attributions
de l'autorité administrative, en cette matière. Ces règles et
ces principes sont formulés dans la loi du 16 juin 1851,
art. 11; dans le sénatus-consulte du 22 avril 1863, art. 1, 2 et
6; et, enfin, dans la loi du 26 juillet 1873, art. 3 et 6. Ils se
trouvent implicitement consacrés, comme par voie d'inter-
prétation législative, dans la loi récente du 25 mars 1890, sur
l'indigénat. Enfin, ils ont reçu le commentaire le plus auto-
risé dans les divers documents réglementaires qui se ratta-
chent à ces divers actes législatifs, et, notamment, dans les
circulaires du Ministre de la guerre, du 11 juin 1863, renou-
velées par le Chef de l'État (titre II, p. 220 du Bulletin officiel),
dans l'arrêté du Gouverneur général, du 20 mai 1868, et dans
la circulaire gouvernementaledu 2 décembre 1878.

Il ressort de ces divers actes l<\Que la propriété privée,
n'existe pas dans les terrains classés comme collectifs de»
culture des douars^ non plus que dans ceux auxquels le
mairie caractère de propriété collective serait reconnu dans
legjribïïs – 2° Que la propriété de ces terrains appartient
au doûar'ou à la tribu jusqu'à l'application de la loi de 1873
-^§° Qu'aTadministration seule incombe le soin d'y consti-
tuer îa propriété privée, d'après la jouissance effective.
""îrsuitdëlà que, jusqu'à l'application de la loi de 1873, la
disposition des terrains collectifs appartient à la djemaâ,
représentant le douar ou la tribu propriétaires, sous le con-
trôle de l'administration qui a seule qualité pour convertir la
jouissance en propriété définitive. Permettre à un autre
pouvoir de décider les questions de jouissance serait anni-
hiler l'action de l'administration, puisque cette dernière serait
tenue de constituer la propriété d'après cette jouissance ce
serait substituer l'appréciation des cadis à celle de l'autorité
supérieure et subordonner à leurs sentences le pouvoir de
décision, que, pour des considérations de l'ordre le plus



élevé, le législateur a cru devoir réserver, dans toute sa plé-
nitude, au Gouverneur général lui-même, statuant en Con-
seil de gouvernement.

C'est à peu près en ces termes que s'exprime la circulaire
précitée du 2 décembre 1878, qui conclut, avec juste raison, à
mon avis, en ce sens que la compétence du juge musulman,
en cette matière, ne saurait porter sur le fait même de la
jouissance et qu'elle doit se restreindre exclusivement aux
questions de dommages-intérêts; tandis qu'à l'administra-
tion seule appartient le droit absolu d'attribuer la jouissance
de la terre, en cas de contestation, après avoir pris l'avis de la
djemaâ. Ces principes, de même que la loi du 26 juillet
1873, qui en a formulé la plus récente expression, sont tou-
jours en vigueur. Les décrets du 10 septembre 1886 et du
17 avril 1889, qui ont successivementréglé le fonctionnement
de la justice musulmane, ne pourraient porter et n'ont porté
aucune atteinte à des règles dont le fondementreposesur une
loi proprement dite.

A l'encontre d'une doctrine aussi certaine, et pour justifier
la solution qu'il a consacrée en retenant la cause qui lui était
incompétemment déférée, le tribunal de Batna invoque l'au-
torité de deux arrêts dont il reproduit, non point le texte,
mais la substance, d'après les rubriques empruntées aux
recueils de jurisprudence. – Le premier de ces arrêts, émané
de la chambre des requêtes (1), conclut à l'admission du
pourvoi formé par deux indigènes contre un jugement rendu
par le tribunal de Sétif au profit du préfet, représentant l'État,
et de l'administrateur d'une commune mixte, pris en sa qua-
lité de maire. L'autre décision est un arrêt de la Cour dîappel
d'Alger (2), rendu entre un indigène et deux israélites, deve-
nus adjudicataires, à la barre du tribunal, d'un terrain arch.
Cet arrêt infirme le jugement par lequel le tribunal de Bône
s'était déclaré incompétent, et il repousse la demande de l'in-
digène par le motif que «

l'État seul ou la commune, ou la
tribu, au cas où la terre arch leur aurait été attribuée par
application du sénatus-consulte de 1863, ont qualité pour
suivre l'instance n.

Il est, tout d'abord, digne de remarque que le droit reven-
diqué au profit de l'administration, en matière de litiges
concernant les terres arch, ne concerne exclusivement que
les contestations entre indigènes. Jamais l'administration n'a
contesté la compétence des tribunaux dans les instances

(1) V. infrà, 2° partie, p. 26, l'arrêt de rejet de la chambre civile.
(2) Du 17 mars 1891 [Rev. Alg., 1891. 2. 467).



dans lesquelles l'État ou les communes sontparties en cause.
Or, des deux arrêts précités, l'un est intervenuentre des indi-
gènes, d'une part, et l'État et une commune, d'autre part; et
le second se rapporte à un litige pendant entre des justi-
ciables régis par des statuts différents. Ces deux arrêts ne
semblent donc, ni l'un ni l'autre, applicables à la thèse pré-
sentement débattue, ni opposables aux prétentions de l'auto-
rité administrative dans les termes précis dans lesquels ces
prétentions sont posées.

Il faut ajouter qu'en généralisant, ainsi que l'ont fait les
rubriques de jurisprudence incorporées au jugement du
tribunal de Batna, les solutions fournies par les décisions
elles-mêmes, on arrive à des conséquences qui semblent
contradictoires. D'après l'arrêt de la Cour de cassation, le
juge de paix serait compétent pour reconnaître le droit de
jouissance exercé ut singuli par des particuliers sur des
terres arch. La Cour d'Alger, au contraire, repousse la reven-
dication de l'indigène parce que l'État seul ou la tribu, ou Je
douar ont qualité pour revendiquer les terres dont il s'agit.

Cette dernière doctrine est, d'ailleurs, bien celle de l'admi-
nistration pour le contentieux intéressant l'État.

Et, dans ces termes, l'arrêt précité de la Cour d'Alger ne
contredit nullement les principes que l'administration
invoque lorsqu'il s'agit de litiges entre justiciables exclusi-
vement indigènes. Ces principes sont, d'ailleurs, consacrés
par la jurisprudence-de la Cour d'Alger elle-même, affirmés,
notamment, par l'arrêt du 12 janvier 1891 (1), qui décide « que
l'action en revendication d'une terre arch, introduite par des
indigènes contre d'autres indigènes, n'est pas de la compé-
tence du juge de paix. »

Enfin, quant à l'arrêt de la Cour de cassation, c'est simple-
ment un arrêt d'admission de pourvoi, qui ne se prononce
pas sur le fond de l'affaire et qui, d'ailleurs, est intervenu
dans des conditions tout autres, en ce qui concerne la qua-
lité des parties en cause, que celles du litige actuel et de la
thèse qui s'y rattache. Il ne paraît nullement qu'une telle
décision soit de nature à autoriser l'intervention du juge de
paix dans des questions où son incompétence résulte des tex-
tes précis des lois algériennes sur une matière pour laquelle,
au contraire, le législateur paraît avoir investi l'administra-
tion de pouvoirs si absolus qu'il les a sanctionnés par les
pénalités du régime de l'indigénat.

Pour résumer ces observations, j'estime que le tribunal de

(1) V. infrà, 2' partie, p. 23.



Batna, dans son jugement du 23 décembre 1892, a méconnu
et violé les principes formels de la législation spéciale à
l'Algérie, et, surtout, qu'en jugeant un litige ayant pour objet,
entre justiciables indigènes, la possession d'une terre arch,
il a usurpé les attributions exclusivement réservées, jusqu'à
l'accomplissement des opérations de constitution de la pro-
priété individuelle, à l'autorité administrative, et commis un
excès de pouvoirs.

Je suis d'avis, en conséquence, qu'il y a lieu de déférer ce
jugement à la Cour suprême, en vertu de la haute initiative
qui vous appartient, pour excès de pouvoirs, conformément
à l'art. 80 de la loi du 27 ventôse an VIII.

2° AVIS DU PROCUREUR GÉNÉRAL A LA COUR

DE CASSATION (1).

25 mars 1895.

La décision du tribunal de Batna, du 23 décembre. 1892 (2),
donne lieu à une double question

1° La détention d'une terre arch- est-elle susceptible de
donner ouverture à une action possessoire?1

2° Dans le cas de l'affirmative, une demande de cette nature
doit-elle être portée devant les tribunaux ordinaires ou
devant l'autorité administrative ?1

1

Quelques auteurs soutiennent que l'action possessoire
n'existe pas dans le droit musulman (3). Mais cette opinion
ne repose que sur des données fort incertaines. Aussi sem-
ble-t-il impossible de s'en prévaloir pour refuser d'une manière
générale à des musulmans, plaidant devant un juge fran-
çais, la faculté d'exercer cette action essentiellementutile et

(1) Transmis au garde des sceaux pour être communiqué à la Commission
de la Chambre des députés saisie d'un projet de loi sur la propriété en
Algérie. V. Rev. Alg., 1895. 1. 77, l'étude de M. le conseiller Eyssautier,
qui exprime une opinion conforme à celle de ce rapport.

(2) V. infrà, 2» partie, p. 24.

(3) Cpr. Tilloy, Répertoire de jurisprudence algérienne, v° Act. poss.,
nos. 6 et 7. Revue algérienne de législation et de jurisprudence, année 1887,

p. 202 (Note de l'avis).



admise par la plupart des législations. Ajoutons que, dans le
procès actuel, le défendeur n'avait jamais excipé, à ce point
de vue, d'une prétendue opposition entre le droit musulman
et la législation française. Cette considération a une valeur
particulière, en présence des dispositions de l'art. 3 du
décret du 17 avril 1889, qui autorise les indigènes à renoncer
à leurs coutumes et à se soumettre à la loi française. Rien ne
s'opposant, en principe, à l'exercice d'une complainte, il reste
à rechercher si la jouissance d'une terre collective de culture
(arch ou sabega) peut être protégée par une action de cette
nature.

Le régime des biens en Algérie comprend trois catégories
principales d'immeubles 1° Les biens de l'État ou beyiick;
2° les terres melk, objet d'une propriété privée bien établie;
3° les terres arch ou sabega, appartenant. collectivement aux
trib"iïs~ôu aux douars dont ces tribus se composent.
Les terres arch comprennent des pâturages, servant de

par^u^~aïïxnbéstîàux des différents douars, et dès" terres~de
cultïïnFaônFlâ jouissance est attribuée aux familles de ch'a-
que douar. Le douar, en tant que propriétaire de ces terres
collectives de culture, est représenté par le cheick et par une
assemblée dite djemaà.
Quel est le caractère de la jouissance des communistes sur
les arch cultivés? Y a-t-il des répartitions annuelles, des mu-
tations entre les différentes familles ? En aucune manière.
Les membres du douar ont la détention de parcelles déter-
minées qu'ils se transmettent par succession dans la famille
et qui ne font retour à la collectivité., sauf certains cas de dé-
chéance, que lors d'une déshérence. C'est donc un droit réel
d'une nature particulière dont les bénéficiaires n'ont pas la.
faculté de disposer au profit d'un tiers, mais qui ne leur en
assure pas moins des avantages certains (1).

Ce caractère de droit réel spécial, admis par la doctrine,
ressort de différents documents officiels. L'art. 14 de la loi
du 16 juin 1851, interdit d'aliéner au profit de personnes
étrangères à la tribu « aucun droit de propriété ou de jouis-
sauce portant sur le territoire d'une tribu ». Le décret ré-
glementaire du 23 mai 1863, complétant le sënatus-consulte
du 22 avril 1863, dispose, dans son art. 26, que, pour la cons-
titution de la propriété individuelle, les commissions de ré-
partition doivent « tenir compte, autant que possible, de la
jouissance antérieure ». Et les instructions ministérielles du

(1) V. Charpentier, Cours de législation algérienne. Béquet et Simon,
Algérie, t. i, n° 1039. (Note de l'avis).



11 juin, sur ce décret, s'expriment ainsi (1): «Ces terres
» (terres collectives de culture), ne sont pas communes à
» tous, sujettes à des répartitions annuelles et arbitraires
» des chefs, mais elles sont possédées en général, par par-
» celles bien définies, par les mêmes familles qui se les trans-
» mettent héréditairement ». L'importante loi du 26 juillet
1873, sur la constitution de la propriété, porte, art. 3 « La
» propriété du sol ne sera attribuée aux membres de la tribu
» que dans la mesure des surfaces dont chaque ayant droit a

la jouissance effective. Le surplus appartientsoit au douar,
» comme bien communal, soit à l'État ». Enfin la loi du 28
avril 1887, art. 7, autorise, sous certaines conditions, les dé-
tenteurs de terres de propriété collective à passer des pro-
messes de vente.
Tous ces textes démontrent que la jouissance des terres
arch constitue, au profit des familles du douar, un véritable
droit réel. Cela posé, il n'est pas douteux qu'un droit de
cette nature ne soit susceptible de former l'objet d'une action
possessoire. Les droits d'usufruit, d'usage, de jouissance
sur les eaux courantes peuvent motiver l'introduction d'une
complainte. Pourquoi en serait-il autrement ici Peu importe
que la possession invoquée ne soit pas de nature à conduire
à la prescription de la propriété. Ce n'est pas la possession à
titre de plein propriétaire, mais seulement la jouissance d'une
portion de la propriété qu'on demande à faire protéger.
Rappelons d'ailleurs que l'exercice de l'action possessoire a
été souvent admis, alors même que la possession portait sur
un immeuble faisant partie du domaine public, c'est-à-dire
essentiellement imprescriptible.

Il faut donc reconnaître que la détention de l'arch est sus-
ceptible de donner ouverture à une action possessoire.

Occupons-nous maintenant de la seconde question et re-
cherchons devant quelle juridiction la demande doit être
portée.

II

Il est de principe que les questions de propriété et de pos-
session sont de la compétence des tribunaux ordinaires. Une
exception a-t-elle été apportée à cette règle par fa législation

(1; Instructions du ministère de la guerre, visées par le chef de l'État,
Titre m. Bull. o/f. de l'Algérie, 1863, p. 223. (Note de l'avis).



algérienne? Suivant l'avis de M. le Procureur Général d'Alger,
une dérogation de cette nature résulterait de la combinaison
des art. 11 de la loi du 16 juin 1851, 1, 2 et 6 du sénatus-con-
sulte du 22 avril 1863, 3 et 6 de la loi du 26 juillet 1873.

Il est vrai que les actes législatifs de 1851, 1863, 1873, ont
confié à l'administration la mission d'arriver à la constitution
de la propriété individuelle pour les terres collectives de cul-
ture. A cet effet, trois opérations successives ont été prescri-
tes 1° Délimitation du territoire des tribus; 2° Répartition
dans chaque tribu des terres entre les différents douars; 3°
Enfin, établissement de la propriété individuelle entre les
membres ou les familles composant le douar. Mais, dans
cette organisation, on a toujours réservé la connaissance des
questions de propriété ou de droits réels aux tribunaux ordi-
naires, art. 17, ordonnance du 21 juillet 1846; art. 13, loi
du 16 juin 1851 art. 10 et suivants, décret du 23 mai 1863

art. 18, loi du 26 juillet 1873. Et la loi sur l'indigénat, du
25 mai 1890, n'a pas abrogé ces textes. Y a-t-il une disposi-
tion particulière en ce qui concerne le droit réel de jouissance
sur la terre arch? On n'en rencontre aucun.

Alors, dit-on, permettre aux tribunaux de statuer sur ces
matières seraitporter atteinte aux droits de l'administration.
Celle-ci devrait constituer la propriété d'après la jouissance
reconnue par l'autorité judiciaire. La volonté du législateur
qui a entendu réserver au gouvernement la libre discussion
des questions de cet ordre serait méconnue. – Cette argu-
mentation, malgré l'autorité des circulaires sur lesquelles
elle s'affirme (1), ne nous semble pas décisive. En matière
possessoire, le juge ordinaire peut toujours, en présence
d'un acte administratif invoqué comme constitutif d'un trou-
ble, constater la possession du plaignant pourvu que sa
décision ne mette pas obstacle à l'exécution dudit acte. C'est
ce qui a été jugé, notamment, pour la possession de parcelles
qu'un arrêté préfectoral régulièrement pris avait englobées
dâns les limites d'un chemin vicinal (V. Dalloz, Suppl. Action
fiossess., nos 74 et suivants). Comment donc refuser au juge un
pouvoir semblable en matière de jouissance de terres arch,
alors surtout que l'action est dirigée, non pas contre l'admi-
nistration elle-même, mais contre un simple particulier ?
Ajoutons que le droit, par un détenteur, de faire constater
judiciairement sa possession est d'autant plus légitime qu'aux
termes de l'article 3 de la loi du 26 juillet 1873, précité, l'ad-

(1) Circulaire du général Chanzy, gouverneur géutiâl, 2 décembre 1878.
(Note de l'avis.)



ministration est tenue de prendre en considération la jouis-
sance effective des intéressés, pour fixer les quantités de
terre à répartir entre eux lors de la troisième opération fon-
cière. Les décisions de l'autorité judiciaire ne sauraient,
d'ailleurs, créer une entrave aux droits de l'administration,
car celle-ci, d'après l'article 26 du décret du 23 mai 1863, n'est
astreinte, pour la répartition des terres entre les individus ou
les familles, à avoir égard qu'autant que possible à la jouis-
sance antérieure.

La doctrine du parquet général d'Alger renferme des dis-
tinctions qu'on ne saurait admettre. D'après son système, les
tribunaux ordinaires seraient compétents lorsque l'État ou
les communes sont en cause, ou lorsque le litige est lié entre
justiciables régis par des statuts différents. Ils cesseraient
au contraire de l'être pour les procès nés entre deux musul-
mans. L'incompétence prétendue reposant uniquement sur
les droits spéciaux conférés à l'administration pour la cons-
titution de la propriété individuelle, la qualité des parties en
cause doit demeurer sans influence sur la solution. Ainsi les
distinctions proposées paraissent-elles être tout à fait arbi-
traires.

Nous estimons donc que l'autoritéjudiciaireest compétente
pour statuer en matière de possession des terres arch.

La Cour d'Alger a admis cette doctrine au moins pour la
revendication des terres collectives de culture (arrêt Bouach
contre Salfati, 17 mars 1891) (1). Quant à la Cour de cassation,
elle ne s'est pas jusqu'à présent prononcée catégoriquement.
Mais elle a eu récemmentà examiner la question au sujet d'un
pourvoi dont la solution a été longtemps retardée parla signi-
fication d'une série de mémoires et la production successive
de nombreuses pièces. Dans cette affaire, jugée par le
tribunal de Sétif (2), il s'agissait d'une action possessoire
relative à une parcelle considérée comme terre arch. La ques-
tion de compétence avait été soulevée devant le juge du fait.
Mais ce dernier, tout en proclamant son incompétence, avait
par une singulière contradiction, statué au fond. Sans nier
qu'il s'agit bien d'une terre arch, il avait repoussé la demande
par le motif que le complaignant n'était entré en possession
do la parcelle litigieuse qu'en vertu d'un acte de location,
circonstance qui rendait sa possession essentiellement pré-
caire. Par son arrêt du 18 février dernier, la chambre civile
a rejeté le pourvoi dirigé contre cette décision. La question

(i) (Rev. Alg., 1891.2. 467) V. observ. en note, infrà, 2« part. p. 17.
(2) V. infrà., 2« partie, p. 27.



de compétence, intéressant d'ailleurs au premier chef l'ordre
public, avait été longuement discutée devant elle. Si la Cour
avait estimé que le tribunal était sans qualité pour statuer au
fond sur la possession des terres collectives de culture elle
n'eût pas manqué de casser le jugement. Elle a au contraire
maintenu cette sentence. La décision peut donc être invo-
quée, au moins comme décision implicite, à l'appui de la
solution proposée ci-dessus.

Il convient, en terminant, de faire observer que, suivant
une opinion émise dans le rapport présenté au Sénat le 29
mars 1893 (session 1893, n° 121) par M. Franck-Chauveau, au
nom de la Commission chargée d'examiner les modifications
à introduire dans la législation algérienne, la jouissance des
membres du douar sur la terre collective constituerait, non
un simple droit réel d'une nature particulière, mais une
véritable copropriété (p. 31 et suiv. 31, texte, et note 1). Si
l'on adoptait ce système, la compétence judiciaire s'impose-
rait avec plus de force.
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PRINCIPES DU DROIT MUSULMAN SELON LES RITES D'ABOU
HANIFAH ET DE CHAFI'I, par L. W. C. VAN DEN Bero, professeurr
à l'Institut indologique de Delft. Traduit du hollandais avec l'autori-
sation de l'auteur, par R. DE FRANCE DE TERSANT, conservateur des hypo-
thèques, avec la collaboration de M. Damiens, receveur de l'enregistre-
ment, ouvrage honoré d'une souscription du ministère des affaires
étrangères (1).

Les lecteurs de la Revue connaissent déjà, par les chapitres qui ont été
publiés dans la partie réservée à la doctrine et à la législation, l'excellent
traité qui vient d'être mis en vente à la librairie Jourdan. Il est inutile
d'insister auprès d'eux sur l'utilité que présente un manuel de droit musul-
man. Si l'Islam n'a plus la puissance d'expansion qu'assurait aux armes
des califes l'enthousiasme religieux des premiers siècles s'il a vu pâlir
l'éclat que reçut, sous la dynastie des Abbàsides, la culture des lettres,
des sciences et des arts; s'il a éto incapable de maintenir, parmi des
nations de races différentes, l'unité politique rêvée par son fondateur, il

est cependant le bien commun et toujours solide qui unit dans une même

croyance et sous une législation semblable cent millions d'hommes répan-
dus depuis les confins de l'Afrique occidentale jusqu'aux limites de
l'Extrême-Orient il régit la constitution des empires qui occupent les
plus magnifiques contrées de l'ancien continent, et loin qu'il se laisse
entamer par des institutions rivales, les récits des voyageurs nous confir-
ment chaque jour les progrès du prosélytisme mahométan au milieu des
populations païennes.

(1) Alger, Jourdan 1 vol. in-8»; prix 10 fr.



Vainement la civilisation européenne cherche-t-elle à s'assimiler le
musulman. Elle a été sans prise sur des peuples dont le foyer familial
demeure étroitement fermé aux enseignements du dehors, étranger aux
idées, aux aspirations, aux besoins des occidentaux. Soit qu'elle veuille
maintenir sa suprématie dans les régions où elle exerce des droits sécu-
laires, soit qu'elle s'efforce d'étendre les pacifiques conquêtes du com-
merce et de l'industrie, il faut à ses pionniers, pour se diriger dans le
conflit des relations politiques, des transactions civiles, des rapports judi-
ciaires, une notion certaine des mobiles auxquels obéit le caractère
musulman.

Cette science indispensable, où la puiser sinon dans le livre qui est tout
à la fois le code religieux, civil et politique des musulmans ? Mais le Coran
dont les obscurités ont fait la fortune des commentateurs reste, dans la
traduction même, une œuvre d'une lecture difficile, d'une interprétation
pénible, où le lecteur est souvent impuissant à découvrir le mot que la
sagacité des juristes a amplifié au point de lui donner la portée d'une
disposition législative.

Le gouvernement de la République a compris que le moment était venu
de vulgariser en France une science déjà officiellement enseignée dans la
plupart des pays étrangers, en Russie, en Angleterre, en Hollande, etc.,
et qui intéresse au premier chef ses nombreux sujets ou protégés musul-
mans, aussi bien que ceux qui se vouent à l'administration publique on

aux affaires privées dans les colonies ou les pays de protectorat. Non
seulement il accorde son intérêt au projet patronné par un comité
d'hommes éminents, à la tête desquels se place notre ambassadeur à

Constantinople, M. Jules Cambon, et qui ouvrirait, au cœur même de

Paris, une mosquée, à la fois temple et refuge pour les Musulmans qui
traversent la France ou y séjournent; mais il a adopté, en principe,
l'idée de créer à la faculté de Paris une chaire de droit mahométan qui

prêterait un puissant concours à l'École de droit d'Alger.
Il existe un certain nombre de publications en langues européennes sur

les législations musulmanes. Mais elles sont généralement d'un volume
qui les rend peu abordables, ou bien dispersées dans des collections peu
répandues; d'autres, déjà anciennes, sont devenues presque introuvables
d'autres encore n'abordent que quelques points spéciaux de la législation,
notamment le statut personnel et le droit successoral qui subsistent seuls
officiellement dans les colonies définitivement rattachées, et soumises, sur
d'autres points, aux lois de la mère-patrie. Elles ne peuvent donner qu'une

idée incomplète de l'organisation d'un État musulman, et laissent inexpli-
qués nombre de faits sur lesquels il est nécessaire d'être édifié dans les

pays simplement protégés, qui conservent jusqu'à un certain point leur
autonomie. Dans les colonies mêmes, l'étude des mœurs et les mesures



administratives ne peuvent que gagner à être éclairées par des notions

plus générales sur les idées et les croyances de populations chez lesquelles
demeurent vivaces leur foi religieuse et la croyance à la venue d'un Madhî
libérateur.

Le livre de M. Van den Berg répond à cette nécessité. Composé sur le
modèle des précis dus aux commentateurs arabes, il contient, sous un
format restreint, toute la matière du droit musulman, tout ce que les
jurisconsultes romains désignaient sous le titre d'Institutes, c'est-à-dire
qu'on y trouve des notions exactes et précises sur les diverses branches
des connaissances humaines qui retiennent l'attention des juristes arabes
la théologie et la science du droit.

Publier ce livre dans une langue plus répandue que le hollandais, et qui,
comme le français, est connue en Europe ou dans les colonies européennes
de presque tous ceux qui ont une sérieuse culture intellectuelle, c'était
donc rendre un véritable service, non seulement aux étudiants, mais à
tout homme que les fonctions publiques, les intérêts de la colonisation

ou du négoce mettent en rapport avec les populations mahométanes.
L'ouvrage contient un tableau, unique en son genre, rapporté par un

savant hâdjdji de la Mecque, et qui permet de résoudre sans aucune peine
le problème si complexe du calcul des parts héréditaires.

Il est terminé par un index des mots arabes qui s'y trouvent employés
et qui forme, en même temps qu'une table alphabétique, un véritable
dictionnaire des termes de droit.

RÉPERTOIRE DE DROIT COLONIAL ET MARITIME (doctrine, juris-
prudence et législation), par D. PENANT, directeur de la Tribune des

Colonies. Paris, 1895.

Sous le titre de Répertoire de droit colonial et maritime, M. Penant vient
de réunir en un volume les tables analytiques et chronologiques de la
Tribune des Colonies et des Protectorats, journal de jurisprudence,de doctrine
et de législation coloniales et maritimes qu'il a fondé et qu'il dirige depuis
six ans.

Frappé de l'indifférence que trop de gens affectent en France à l'égard



de nos colonies, désireux également de combler une lacune que la pratique
des affaires lui avait révélée, la pauvreté des périodiques de jurisprudence

en matière de décisions coloniales, M. Penant conçut en 1891 l'idée de
publier un recueil de législation et de jurisprudence coloniales. Il a su
depuis réunir dans cette publication toutes les décisions du Conseil d'État

et de la Cour de cassation, soit au point de vue administratif, soit au point
de vue civil et criminel en matière coloniale, ainsi que les plus importantes
de celles rendues par les tribunaux de nos possessions, concernant le
droit musulman, les coutumes hindoues, le droit tahitien, le droit indo-
chinois. Ces documents sont précédés d'un exposé des faits et suivis d'un
commentaire très judicieux avec des renvois de doctrine et de jurispru-
dence, qui les rendent particulièrement intéressants.

Dans l'ouvrage que la Revue présente à ses lecteurs, M. Penanta rappro-
ché les unes des autres les décisions coloniales relatives aux mêmes
matières; il a groupé sous la même rubrique celles qui ont été rendues
dans le même sens, celles qui ont consacré l'opinion contraire il offre
ainsi au monde des affaires, non pas une sèche table de matières, mais un
véritable répertoire présentant le mouvement de la législation et de la
jurisprudence depuis 1891, fournissant le moyen d'embrasser ce qui a été
décidé sur une question de droit colonial dans le cours de plusieurs années
par les différentes juridictions. C'est un livre qui manquait et que l'initia-
tive de M. Penant vient de nous donner. A ce titre, la Revue ne saurait
trop insister pour appéler l'attention de tous ceux qui s'intéressent aux
choses coloniales sur la publication de M. Penant, qui est appelée à rendre

aux magistrats, aux fonctionnaires les plus grands services. Cette œuvre,
éminemmentutile, est digne de tous les encouragements et de tous les
éloges.M
LE TRIBUNAL SUPÉRIEUR ET LA COUR D'APPEL D'ALGER, par

M. F. BENEZET, greffier en chef de la Cour d'appel (A tger, A. Jourdan,
18%).

L'organisation de la justice fut une des premières préoccupations dç la
France, dès son établissement sur le sol de la Régence algérienne. Après
quelques tâtounemunts au début, uuu ordonnance du 10 aoùt 1834 orga-
nisa le service de la justice en Algérie, et créa un tribunal supérieur à



Alger, qui commença à fonctionner le 14 novembre 1834. Ce tribunalsupé-
rieur disparut avec l'ordonnance du 28 février 1841, instituant à Alger une
Cour d'appel, dont le ressort embrasse la totalité de l'Algérie, sauf la
juridiction des conseils de guerre. M. Benezet présente dans son livre,

sous une forme claire et précise, un résumé chronologique complet des
lois, ordonnances, décrets et arrêtés qui concernent ces deux juridic-
tions c'est l'histoire de la Cour d'Alger, depuis 1830 jusqu'à 1896, dans

son personnel, dans son fonctionnement que nous donne l'auteur un tel
livre sera lu avec plaisir par tous ceux qui, à un titre quelconque, s'inté-
ressent à l'organisation de la justice en Algérie.



LA CONTRAINTE PAR CORPS EN MATIÈRE MUSULMANE

MAINTIEN ET UKCLEMEXTATIOX (1)

Il
Le Droit et la Critique

(Suite)

§ 2. – L'ASSIMILATION.

Repoussés sur le terrain philosophique, les adversaires de
la contrainte par corps musulmane vont se cantonner dans
la citadelle de la politique doctrinale. Que notre législation
sur l'emprisonnement pour dettes démente les principes de
droit naturel qu'elle se flatte de consacrer, ils peuvent rigou-
reusement le concéder. Mais enfin il est indéniable qu'à part
les restitutions et dommages-intérêts exigibles à raison d'un
préjudice dûment établi par une condamnation pénale, les
créances civiles ont cessé d'être recouvrables en droit fran-
çais au moyen de la contrainte corporelle. Laisser subsister
dans son intégralité chez nos sujets musulmans la règle que
le débiteur répond de la dette sur sa personne même, ne
serait-ce point confesser l'infériorité de notre loi, se montrer
tout au moins indifférent à sa prééminence sur la loi islami-
que, dont la destinée est cependant une abdication prochaine
devant le code intronisé par la conquête ? Y

(1) liev. Alg., 1894. 1. 13; 4895. 1. 269.



Nul n'osera contester que nous soyons en Algérie pour y
affirmer notre mission historique, d'ailleurs conforme à ce
qui est une loi de l'histoire l'absorption du peuple conquis
par le peuple conquérant, des races inférieures par les races
supérieures, de la barbarie par la civilisation. Il faut que
l'Algérie devienne un prolongement de la France: les Arabes
sont les Provençaux de l'avenir. Le gouvernement, l'admi-
nistration, le régime commercial et financier, l'instruction
publique, la législation, la jurisprudence, toutes les forces
actives de notre organisation politique doivent fonctionner
dans le sens et pour le progrès rapide de cette transforma-
tion. Ne négligeons rien de ce qui peut concourirà fondre la
population indigène dans la nationalité française, à lui impo-
ser nos mœurs et nos idées; instruisons-la dans nos écoles
d'où l'égalité intellectuelle l'élèvera vers l'égalité politique;
dépouillons-la surtout résolument de ses coutumes, de ses
tribunaux, qui forment cette grande muraille de la barbarie
dont le génie unitaire de la civilisation française n'attend que
la chute pour niveler avec le pavé de Paris le sol de l'Atlas et
jouir de l'embarras de l'Europe émerveillée à distinguer le
paysan de la Beauce du fellah du Sahel, tant que l'un ne se
sera pas signé au son de l'Angelus et que l'autre n'aura pas
touché du front la poussière à l'heure du moghreb. Car tout en
substituant nos propres institutions à toutes celles que le
musulman tient pour inséparables de sa foi islamique, il reste
parfaitement entendu que nous lni laissons sa religion, et
qu'en lui manifestant ainsi, avec les bienfaits de tant d'autres
principes, la supériorité de la liberté de conscience sur le
fanatisme, nous achevons définitivementsa conquête morale.

Si l'assimilation est un dogme, il n'y a rien à objecter on
ne raisonne pas quand la raison perd ses droits. Mais à bien
des signes, il devient manifeste que, dans son double article
français et indigène, c'est un dogme qui s'en va. Cette notion
d'expérience et de logique se fait jour qu'en matière de colo-
nisation, les règlements métropolitains ne sont point denrées
d'exportation; que la croissance juvénile d'un pays neuf
réclame, au contraire, un cadre plastique, et qu'on ne gou-
verne pas une population cosmopolite comme une unité
nationale. Cette vérité d'évidence et de sens commun que les
observateurs réfléchis n'ont cessé de proclamer (1), les

(1) « La plus chimérique de toutes les prétentions, c'est celle de fonder
une société vieille dans une contrée neuve. » (P. Leroy-Beaulieu De la



hommes d'État et les administrateurs finissent par la con-
fesser devant l'échec des théories assimilatrices à l'épreuve
d'une expérimentation cruellement décevante pour l'opti-
misme officiel qui régnait il y a moins de dix ans. En ce qui
concerne surtout l'administration des indigènes (1), les
diverses dépositions de hauts fonctionnaires algériens reçues
par la Commission sénatoriale d'enquête sont d'une lecture
bien instructive. Elles se résument toutes dans cette décla-
ration fort nette de l'inspecteur général de la colonisation,
qu'un fonctionnaire de son rang aurait frémi d'émettre peu
d'années auparavant, savoir « que le problème de l'assimi-
» lation des indigènes, telle que l'entendent les théoriciens,

colonisationchez les peuples modernes, p. 595, et tout le ch. mduliv. n.) cil
importe que l'administration coloniale soit moins compliquée, plus alerte
et plus prompte que l'administration métropolitaine. (Ibid., p. 3H).
Cf. G. Le Bon: l'Inde moderne (Rev. scientif. du 20 nov. 1886); l'Algérie
et les idées régnantes en Prance en matière de colonisation (Ibid., n» du
8 oct. 1887) Ch. Benoist, Enquête algérienne, surtout p. 205 et suiv.

L. Vignon: La France en Algérie, ouvrage qui, publié en 1893, forme un
bien instructif contraste avec celui intitulé la France dans V Afrique du
nord où le même auteur exposait en 1887 des idées nettement favorables
à l'assimilation.

(1) Parmi les écrivains cités à la note précédente, M. P. Leroy-Beaulieu
mérite une mention à part. Il critique, en effet, notre a trop grand pen-
chant à sacrifier la population indigène, à ne tenir aucun compte de ses
besoins et de ses mœurs » (p. 349); il estime « qu'on a bien fait de laisser
les indigènes soumis à leur loi et à leurs juges, » et que les y soustraire
eut été un acte aussi empreint d'injustice que d'imprudence » (p. 338).
Ceci est écrit en 1874. Quel étonnement de rencontrer à côté de ces appré-
ciations le vœu de faire « du plus grand nombre possible de jeunes gens
indigènesdes magistratset des officiers ministériels qui introduiront le Code
civil dans la population musulmane! » (p. 355). Comment cet estimable
auteur se met-il d'accord avec lui-même en prônant a la fusion de l'élé-
ment indigène avec l'élément européen », par ce motif que a le respect
complet des coutumes, des traditions, des mœurs, de ce que l'on a appelé
la nationalité arabe, s'il était appliqué avec logique, exigerait que notre
armée et nos colons quittassent l'Afrique ? » (p. 326). Cet économisteoublie
d'ailleurs complètement le vieil adage sapiensnihil affirmât quod nonprobet.
Il ne daigne, ni dans cet ouvrage, ni dans son livre plus récent l'Algérie
et la Tunisie, où la même phrase est textuellement répétée, développer
cette affirmation et encore moins en apporter la démonstration. Toutefois,
il paraît surtout désirer la fusion des intérêts économiques des deux
sociétés, ce à quoi nous sommes loin de contredire, car nous pensons que
le seul rapprochement qui puisse se faire entre elles est celui que produira
le bien-être, le progrès matériel de la vie agricolesurtout, et que c'est seu-
lement l'harmonie et la prospérité dans l'ordre économique qui amèneront
la concorde et l'assimilation ultérieure, très ultérieure, dans l'ordre moral.



» doit être tenue pour insoluble » (1): Et à plusieurs reprises,
M. le gouverneur général lui-même a laissé tomber de la
tribune parlementaire de graves paroles comme celles qu'il
adressait à la chambre des députés dans sa deuxième séance
du 21 février 1895 « 11 y a, Messieurs, un point sur lequel
» j'ai insisté souvent, toutes les fois que j'ai eu l'occasion
» de prendre la parole en public ou de m'entretenir

avec des hommes qui tenaient dans leurs mains les desti-
» nées du pays, un point sur lequel j'appelle l'attention du

Parlement c'est celui de la difficulté réelle que nous crée
» l'application de nos principes et de nos lois pour le gouver-

nement des indigènes » (2).
-Si d'excellents esprits, de grandes intelligences douées de

rares aptitudes administratives et connaissant bien l'indi-
gène, comme Bugeaud, par exemple, dont les assimilateurs
invoquentvolontiers l'autorité (3), ont pu préconiser la fusion

(1) Déposition de M. Dormoy, décembre 1892.

(2) J. Off. du 22 février 4895.

(3) On cite souvent ce passage de sa brochure intitulée Trois questions
fondamentales relatives à l'Algérie « Il faut tendre à nous assimiler les
indigènes, à modifier graduellement leurs mœurs, à les mêler à notre
société et à les faire jouir de tous les avantages qu'elle comporte D. Nous
inclinons à penser que l'illustre maréchal écrivait cela avant que l'agha
Mustapha lui eut récité ses apologues célèbres de la graisse du musulman
et du chrétien surnageant à part dans la même marmite et de la queue du
lévrier vainement redressée dans un étui. Reste à savoir si le contexte de
cette brochure, que nous n'avons pas sous les yeux, ne tempère pas le

sens absolu de cette phrase détachée. C'est ainsi, par exemple, qu'on
s'autorise encore d'une phrase extraite d'une circulaire du maréchal pres-
crivant aux fonctionnaires d'administrer les indigènes en vue « de les
identifier avec nous de manière à ne former qu'un seul et même peuple ».
La formule est excessive mais l'idée apparait infiniment plus raisonnable
quand on lit le passage entier, qui est ainsi conçu « Nous leur avons
donné l'assurance formelle que nous leur conserverions leurs lois, leurs
propriétés, leur religion, leurs coutumes, etc. nous leur devons et nous
nous devons à nous-mêmes de tenir en tout point notre parole Ainsi
nous pourrons espérer de leur faire supporter d'abord notre domination,
de les y accoutumer plus tard, et à la longue de les identifier avec nous de
manière à ne former qu'un seul et même peuple sous le gouvernement
paternel du roi des français ». – • Circul. du 17 septembre 1844 Méncr-
ville, Diet, de législ, alg., 2' édition, t. 1" (1830-1860), V Affaires arabes,
§ 1", 2\ r

Le général Chanzy était aussi assimilateur; mais en haine bien naturelle
des tendances séparatistes qu'il attribuait à l'autonomie, comme on le voit
par ce passage de son discours d'ouverture de la session du Conseil supé-
rieur, le 17 novembre 1875: « Ce grand principe (de l'assimilation), je
tiens d'autant plus, – disait-il, -à l'affirmer de nouveau, que je considère



des deux sociétés européenne et musulmane, on aurait tort
d'en conclure à l'excellence de la thèse, car il est infiniment
probable qu'ils la désavoueraientaujourd'hui. Ils suivaient
la pente de notre génie national dont l'idéal simple et lumi-
neux résiste aux solutions complexes et tend à se traduire en
pratique par l'uniformité. Cette étrange conception des tribus
arabes identifiées avec notre race gallo-romaine est exclusi-
vement propre à l'esprit français. Toutes les métropoles
européennes ont doté leurs colonies d'une législation et d'une
administration spéciales, et l'on peut dire que l'Angleterre
notamment compte autant de régimes coloniaux que de
colonies.

Rien n'est plus significatif que la stupéfaction des hom-
mes d'études de nationalité anglaise devant notre politique
coloniale intérieure en Algérie. Un d'entre eux, M. Silva
White, membre de l'institut royal et de la Société de géogra-
phie de Londres, manifestait encore récemment un étonne-
ment profond de ce que notre administration ait pris do
l'autre côté de la Méditerranée exactement le contre-pied
« des règles qui ont présidé à l'affermissement de l'empire
» britannique (the principles that have governed the conso-
lidation of the British Empire), notamment « en traitant
» l'Algérie comme un département de la France, alors qu'elle
» est en réalité purement et simplement une colonie où l'élé-
» ment européen se trouve en infime minorité devant une
» population hostile, incapable d'assimilation » (1). « Qu'il
» soit possible d'appliquer la loi française à un pays musul-
» man, même avec les légères modifications qu'elle y reçoit,
» ce n'est pas, ajoute-t-il, une question qu'un géographe
» puisse hésiter à résoudre par la négative » (2). Non seule-

comme un devoir de le poser nettement en face des théories dangereuses
qui, se dissimulant sous le titre d'une autonomie favorable aux intérêts
particuliers de ce pays, ne tendent, il faut le reconnaître, qu'à briser suc-
cessivement les liens qui doivent nous rattacher constamment à la patrie
commune, dans ses malheurs comme dans sa prospérité ». Mais autono-
mie ne signifie pas sécession. Il n'est pas un autonomiste qui ne désavoue
le sens antifrançais et d'ailleurs stupide attribué à ce mot et qui, par la
logique même de ses idées, ne souhaite au contraire un contrôle très étroit
des pouvoirs publics métropolitains sur les affaires intérieures de l'Al-
gérie.

(1) The colony has been treated as a Department of France, whereas,
in fact, it is a colony pure and simple, in which the European colonisu
form thp merp fraction or hostile population, incapable of assimilation.

(2) That the laws of France should be held as applicable to a Moham-
medan country, with the slight modifications that obtain in that coun-



ment un géographe, mais tout esprit au courant du mouve-
ment scientifique actuel dans l'ordre des faits sociaux. Voici
précisément la même opinion, formulée dans les mêmes
termes, par un sociologiste distingué, français celui-là, grand
voyageur aussi, qui a souvent touché aux questions colo-
niales en général et à la politique algérienne en particulier
« Franciser un peuple demi-barbare, écrivait de son côté
» M. G. Lebon, en lui donnant notre éducation et nos insti-
» tutions, théorie si générale en France encore, n'est vraiment
» plus soutenable aujourd'hui par un savant » (1).

L'application des méthodes scientifiques à l'étude de l'his-
toire, qui a renouvelé de nos jours l'ancienne philosophie de
Vico et de Herder, nous a, en effet, enrichis d'une connais-
sance plus sérieuse des phénomènes sociaux. On sait désor-
mais que deux sociétés parvenues à des stades historiques
différents, séparées par le contraste profond de leurs idées,
de leurs croyances, de leurs besoins comme par un abîme,
qui est en effet l'abîme des siècles que l'une doit nécessaire-
ment franchir pour atteindre au développement de l'autre, ne
se combinent jamais, car, pas plus dans l'ordre social que
dans l'ordre physique, la nature ne procède par sauts. « Il ne
» s'agit donc pas de savoir, comme on l'a dit excellemment,
» quelles sont les institutions qui sont théoriquement les
» meilleures pour un peuple, mais bien celles que ce peuple

peut supporter » (2). Les institutions qu'il possède sont
toujours, dans leur ensemble, celles qui lui conviennent le
mieux, parce qu'elles dérivent spontanément de son état social
actuel, des conditions économiques du pays et de l'époque,
des relations extérieures, des nécessités enfin de son exis-
tence dans le lieu et dans le temps présents (3).

try, is not a question upon which a geographer would hesitate to express
a condamnatoryopinion. The situation in Algeria The Scottish geogra-
phical Magazine avril 1894.

(1) L'Algérie et les idées régnantes, etc. (loc. cit.)
(2) Id., ibid. Cf. du même L'homme et les sociétés, t, n, ch. xu.
(3) Une démonstration bien pénétrante de cette loi sociologique, à propos

de l'influence du sol et du climat sur l'état social des Arabes, ressort du
passage suivant de l'exposé de M. Dormoy devant la commission sénato-
riale d'enquête, auquel nous nous sommes déjà référé « Si la race arabe,
dit ce haut fonctionnaire, est restée de nos jours ce qu'elle était il y a dix
siècles, ce n'est pas qu'elle manquât d'intelligence ou de vigueur c'est
qu'en raison de l'ingratitude du sol, de la menace toujours suspendue et
si souvent réalisée d'une sécheresse entraînant la perte de tout le travail
d'une campagne, il fallait uniquement, mais absolument, une sobriété
extraordinaire, une résistance corporelle considérable, une résignation à



On ne saurait reprocher aux hommes d'action, aux vaillants
soldats qui administrèrent l'Algérie après l'avoir conquise et
dont on se prévaut des idées assimilatrices, d'être restés
étrangers à ces connaissances spéculatives. Mais il faut con-
venir qu'ils ne sont pas qualifiés pour servir d'autorité en la
matière. Certains ont eu d'ailleurs l'intuition très juste de la
conduite à adopter, comme le général Daumas qui n'hésitait
pas à tracer ce programme « Renonçons à faire les Arabes à
» notre image; laissons-les à leur religion, à leurs mœurs, à
» leurs coutumes mais soyons toujours grandement en
» mesure de réprimer le moindre de leurs écarts » (1).

Quant aux hommes politiques auxquels ces vérités auraient
dû être familières, une certaine paresse de l'esprit à réagir
contre ces habitudes intellectuelles, une présomptueuse
estime de nos propres idées et de nos institutions nationales
les ont trop souvent détournés d'exercer leur sens critique
et de soupçonner même le vice fondamental d'une adminis-
tration réglée par l'empirisme. Ce n'est pas là, – disons-le, si
cela peut nous consoler, un défaut exclusif du caractère
français. La même remarque a été faite en Angleterrepar un
illustre écrivain, au sujet du problème moral et politique qui
se pose dans l'Inde « et dont la solution exige que l'obser-
» vateur se soumette à des procédés antipathiques de tout.
» temps au caractère anglais: car il lui faut, je ne dirai pas
» prendre le contre-pied des théories politiques auxquelles il
» est habitué, mais en discuter la valeur et reconnaître
» qu'elles peuvent être modifiées suivant le temps et les
» circonstances » (2).

toute épreuve. Ces qualités sont devenues celles de l'Arabe elles sont
complétées chez lui par les croyances d'une religion fataliste, bien appro-
priée aux autres éléments de la situation, et elles s'harmonisent également
bien avec la nature amollissante du climat. Si l'Arabe fut ne ou devenu
autre, s'il eut ressenti des besoins multiples et de nature délicate, sa race,
ne trouvant pas les moyens de donner satisfaction à ces besoins, se fut
étiolée et eut disparu. Et l'honorable inspecteur général de la coloni.
sation part de là pour démontrer par une image saisissante l'inanité et le
péril des théories assimilatrices « Si l'on pouvait d'un coup de baguette
rendre les indigènes semblables aux Européens, cette transformation,
indépendamment des considérations de sécurité, serait grosse de malheurs,
car ces indigènes, subitement perfectionnés, ne pourraient plus vivre sur
une terre insuffisamment productive pour leurs nouveaux appétits, de
même que si l'on donnait aujourd'hui au chameau les qualités du cheval
anglais, on n'aurait plus demain de moyens de vivre au désert ».

(1) La vie arabe et la société musulmane, p. 52.

(2) H. S. Maine, Études sur l'hist. du dr. l'Inde et les idées de l'Europe
moderne, p. 269 de la trad. fr.



Ces modifications s'imposaient en Algérie, plus qu'en toute
autre colonie française. On n'y rencontrait pas des peuplades
barbares, encore dans l'enfance de l'humanité et dépourvues
de cette conscience sociale qui est le noyau des civilisations
naissantes. Quand ces races inférieures sont à l'état sauvage,
sans solidarité entre elles ou géographiquement isolées, il
peut être immoral de les considérer comme des quantités
négligeables dans les facteurs de la colonisation; mais ce
n'est jamais une faute politique. En Algérie, au contraire, on
se heurtait à une civilisation complète, décadente à la vérité,
mais réelle, plongeant ses racines loin dans le passé, ayant
occupé, non sans gloire, une place parfois prépondérante
dans l'histoire du monde. On prenait pied en face d'une société
entièrement organisée, consciente d'elle-même, fière de son
dogme, de sa loi, de ses institutions. On se trouvait en pré-
sence de trois millions d'hommes confinant au monde euro-
péen, intimement unis par la similitude des moeurs. et l'iden-
tité des croyances avec tout le nord de l'Afrique et toute l'Asie
occidentale, soumis enfin par leur orthodoxie islamique à la
suprématie politico-religieuse d'un gouvernement qui est le
pivot toujours instable de l'équilibre européen. Cette situation,
sans précédents dans l'histoire de la colonisation française,
avait, elle a encore, des exigences parfaitement compatibles
avec notre souveraineté et nos intérêts. Malgré sa décadence,
la civilisation islamique conserve dans le monde un rang qui
ne permet ni de la dédaigner, ni d'espérer en détacher les
musulmans. Le verbe coranique continue à vivifier d'un
souffle toujours puissant les sociétés endormies dans les
limbes de l'idée théiste, et son prosélytisme emporte les
peuplades fétichistes du centre africain, comme jadis les
tribus idolâtres de l'Arabie, dans une propagation foudroyante
qui stupéfie les explorateurs. Or, dans la grande curée qui
précipite de nos jours les nations européennes sur le continent
noir, comme elle les jetait au XV1° siècle sur le Nouveau-
Monde, nul doute que l'hégémonie au moins morale de
l'Afrique musulmane ne soit réservée à la politique la plus
tutélaire envers l'islamisme et par cela mêmela plus influente
sur les populations musulmanes (1).

(1) Ces dernières lignes sont extraites do quelques pages que nous
écrivions en 1891 comme contribution à un mémoire d'ordre tout spécial
ne s'adressant ni au public ni au chef d'aucune administrationen Algérie,
Le discours de M. le gouverneur général à la Chambre des députés dans
la 2e séance du 21 février 1895 est loin d'infirmer nos propres vues sur ce
point, et l'on nous excusera de nous féliciter de notre rencontre avec une



Cette politique n'est certainement pas celle du compelle
intrare dont on avait fait le mot d'ordre administratif en
Algérie depuis dix ans.

Personne ne se fait illusion aujourd'hui sur la sourde hosti-
lité que dissimule mal contre nous la classe précisément la
plus éclairée de la population indigène (1). On l'attribue volon-

telle autorité. « Il y a là, disait M. Cambon,-une population indigène
qui a des mœurs, des idées, des besoins, des intérêts absolument différents
de ceux de la population européenne et de la population française. Et cette
population n'est pas en petit nombre. Tandis que nous comptons 260,000
Français,250,000étrangers européens, nous comptons3,500,000 à 4 millions
d'indigènes. Il y a donc là une masse de population qui peine, qui vit, qui
s'agite, qui a une histoire, qui a un passé, une population qui a l'orgueil
de son histoire, l'orgueil de son passé et dont nous devons tenir compte.
Je dis plus, non seulement nous devons en tenir compte, mais nous devons
nous en servir. (Très-bien 1 très-bien Les évènements ont donné à la
France le rôle qui lui appartient dans le mouvement général qui appelle
les nations européennes hors de leurs frontières continentales et qui leur
fait se partager pour l'avenir de la civilisation le monde nouveau que
découvrent les voyageurs. La France a pris sa part et la population qui
habite les vastes régions qui lui sont dévolues est surtout une population
musulmane. C'est surtout le nom musulman qui est grand dans le centre
de l'Afrique, c'est surtout l'action musulmane que nous y rencontrons. Il
est utile, il est intéressant, il est nécessaire que la politique générale de la
France tienne compte de cet état de choses et qu'elle se serve pour agir
sur ces musulmans du centre de l'Afrique de ses sujets musulmans placés.
sur son territoire. [Applaudissements) Il m'est arrivé de donner à des
voyageurs chargés de missions par le gouvernement et qui se rendaient au
centre de l'Afrique, des lettres de recommandation que j'avais demandées
pour eux à des personnages célèbres dans tout le monde musulman par
leur sainteté et entourés de la vénération des fidèles. J'ai donné ces lettres
à ces voyageurs et ils s'en sont servi auprès des sultans qu'ils rencon-
traient au bord du lac Tchad. C'est là un exemple frappant de la solidarité
de pensée et de croyance qui unit d'un bout à l'autre du monde tout
l'univers musulman. – Nous devons en tenir compte, et le rôle du gou-
verneur général se trouve assurément bien agrandi par cette part considé-
rable d'intervention que les circonstances lui ont données dans les affaires
extérieures de notre pays. Le gouverneur général n'est plus seulement un
administrateur de la côte de la Méditerranée le gouverneur général est
autre chose il est le collaborateur du gouvernement dans l'oeuvre de la
civilisation qu'il poursuit en Afrique. (Vifs applaudissements) ». J. Off. du
22 février 1895.

(1) Lire, par exemple, le très suggestif chapitre de M. Mismer sur ce
sujet dans ses Souvenirs du monde musulman, Paris, Hachette, 1892.
M. Mismer a vécu de longues années dans l'intimité des principaux
hommes d'Etat turcs et égyptiens et s'est acquis dans le monde musulman
une notoriété considérable par son ouvrage sur le carac\ère et les desti-



tiers au fanatisme. Mais se demande-t-on en quoi consiste
le fanatisme? A vouloir garder ses institutions ou à vouloir
imposer les siennes ? L'âge héroïque de l'islamisme a pris fin
et la guerre sainte ne signifie plus pour les sectateurs
modernes de Mahomet l'action offensive pour la propagande
religieuse, si même il est historiquement exact de dire que
l'invasion arabe ait eu pour mobile la conversion des infi-
dèles la guerre sainte signifie au siècle actuel l'action
défensive de l'intégrité de la foi. Le musulman, et il serait
plus exact de dire l'oriental, sans acception de religion,
n'admirera jamais la civilisation européenne (1), mais il la
supporte et y reste parfaitement indifférent tant qu'elle s'abs-
tient d'aucune intrusion maladroite et tracassière dans ses
propres moeurs, dans ses coutumes, dans sa vie immuable-
ment réglée par le Coran. Or, celle-ci a été précisément
troublée jusque dans ses plus intimes retraits par ce mouve-
ment d'assimilation législative qui tend depuis quelques
années à transformer son statut familial, l'économie de son
régime foncier, ses coutumes légales, sa magistrature, insti-
tutions essentiellement coraniques et au surplus autrement

nées de l'islamisme intitulé Soirées de Constantinople (Paris et Constant.,
1870), qui, immédiatement traduit en turc, en persan et en arabe, n'a pas
été sans influence sur les événements politiques de l'Orient dans ces

derniers vingt ans.
(1) « Les musulmans, écrit M. Mismer dans ses Soirées de Constanti-

nople, p. 313, reconnaissent la supériorité matérielle des Européens,
mais en se réservant la supériorité morale et sociale ». « J'ai toujours
été frappé dans mes voyages, déclare à son tour M. G. Le Bon (l'Algérie
et les idées régnantes, etc., loc. cit.), de voir que ce sont surtout les
lettrés orientaux ayant visité l'Europe que notre civilisation séduisait le
moins. Je n'en ai pas encore connu qui ne m'ait pas soutenu que les
Orientaux sont beaucoup plus heureux, plus honnêtes et plus moraux que
les Européens tant qu'ils n'ont pas eu de contact avec eux, et que le seul
résultat de notre civilisation est de les dépraver et de les rendre misé-
rables ». Les piquantes études comparées sur la vie parisienne et la vie
chinoise, publiées il y a quelques années par ce bruyant agent diploma-
tique du Céleste Empire qui était devenu un boulevardier accompli,
Tcheng-Ki-Tong, si nous avons une mémoire fidèle de son nom, con-
firment entièrement ces appréciations.On en rencontre encore une justifi-
cation bien topique et vivante dans l'attitude actuelle du jeune vice-roi
d'Égypte, élevé à l'européenne en Autriche, polyglotte distingué, fidèle aux
modes extérieures de l'Occident dans sa toilette, ses réceptions, ses sports
favoris, mais intraitable dès qu'il s'agit de gouverner en dehors du courant
de l'islam ». Voir à ce sujet une intéressante correspondance d'Egypte
dans la Dépêche algérienne du 30 août 1895.



appropriées que les nôtres aux nécessités du milieu et au
génie de la race.

Ce n'est un mystère pour personne que les indigènes
regrettent le gouvernement militaire, malgré les abus, les
duretés, parfois les exactions qu'on a pu lui reprocher, et il
est incontestable que, maintenant encore en territoire de
commandement, ils sont plus satisfaits de leur sort. M. le
gouverneur général de l'Algérie n'a pas craint de signaler
cette situation à la tribune dans son discours déjà cité du
21 février 1895 « On dit souvent, j'entends répéter cela tous
» les jours Comment se fait-il que les indigènes soient si
» bien administrés en territoire militaire, alors qu'ils sont si
» mécontents et si mal administrés en territoire civil? Cela
» est surprenant nous avions entendu dire pourtant, il y a
» peu d'années, que le gouvernement dit militaire était un
» gouvernement qu'il fallait renverser à tout prix. La raison
» en est très simple; c'est qu'en territoire militaire les indi-
» gènes trouvent un commandement et ne rencontrent pas la
» séparation des pouvoirs ». (Très bien Très bien!) – En
d'autres termes, on les y gouverne conformément à leurs
institutions et non pas aux nôtres. Mais ce que le gouverneur
général aurait pu ajouter, ce qui était certainementau fond
de sa pensée, c'est que le succès de l'administrationmilitaire,
les regrets laissés par elle au sein des populations qu'elle ne
régit plus tiennent à son tact politique, à son ingérence
discrète dans la vie sociale des musulmans,à sa retenue dans
la stricte limite du droit de souveraineté, sans cependant en
rien abdiquer, sans se départir d'une surveillance vigilante,
d'une fermeté inexorable, d'une action répressive prompte et
sévère à l'égard des individus.

Personne ne s'avisera de préconiser la restauration du
régime militaire, incompatible avec les progrès de la coloni-
sation, ni l'idée du royaume arabe, exclusive de toute colo-
nisation. Nous n'avons garde d'oublier que l'Algérie est une
colonie; nous professons qu'elle ne sera vraiment florissante,
à l'abri de toute éviction, délivrée de l'insécurité qui la désole,
que lorsque l'élément indigène s'y trouvera fortementencadré
dans l'immigration européenne et surtout française, ce qui
implique encore, pour le dire en passant, même à l'égard
des colons, l'abandon au moins partiel du régime adminis-
tratif métropolitain. Mais ce n'est pas sacrifier l'intérêt de la
colonisation, loin de là, que de s'abstenir d'épuiser toutes
nos forces actives à l'œuvre irréalisable et dangereuse de
la fusion de deux groupes sociaux inassimilables. La plu-
part des difficultés du gouvernement de l'Algérie seraient



aplanies, si le principe directeur de sa politique consacrait
la liberté pour le musulman de vivre selon ses mœurs et
sa loi à côté de notre société, largement ouverte aux indi-
vidus, mais scrupuleusement limitrophe d.u groupe social
islamique.

Cette règle d'action, qu'on pourrait appeler la politique du
parallélisme, n'est autre que celle adoptée par les deux États
de l'Europe qui se sont toujours montrés des colonisateurs
consommés la Hollande et l'Angleterre. Il serait inconce-
vable, si notre suffisance nationale n'expliquait cette insou-
ciance, que ceux qui tenaient entre leurs mains les destinées
de l'Algérie, n'aient jamais songé à se demander quels étaient
les procédés de gouvernement et d'administration suivis, par
exemple, dans l'Inde anglaise qui compte 50 millions de
musulmans et où l'influence de l'islamisme a été assez puis-
sante sur les natifs pour substituer partout la loi pénale du
Coran au droit criminel des Hindous (1). Ils se seraientaperçu
que « le principe dirigeant de l'intervention du gouverne-
» ment britannique dans l'Inde a toujours été que le pays
» devait être gouverné d'après ses propres idées et suivant
» ses propres coutumes », le soin étant laissé à l'influence
» indirecte et le plus souvent inintentionnelle de la puissance
» anglaise de dissoudre ou de métamorphoser les idées etles
» formes sociales qu'elle domine » (2).

Nous l'apprenons d'un publiciste qui n'est ni un dilettante
du journalisme, ni un touriste vaticinateur, ni un professeur
d'utopies rêvées dans le silence du cabinet, mais qui compte
parmi les grands esprits de ce siècle, dont la vaste érudition
et la critique pénétrante ont ouvert des horizons nouveaux à
l'histoire des institutions sociales; qui fut aussi un homme
de gouvernement, titulaire pendant sept ans de ce siège de
« membre jurisconsulte » inauguré par Macaulay au conseil
central législatifde Calcutta et qu'occupèrent tant de politi-
ques et de savants illustres dela Grande-Bretagne, collabora-
teur pendant dix-huit autres années du secrétaire d'État pour
l'Inde dans ce conseil métropolitain de Londres où viennent
converger toutes les lumières d'une expérience pratique des
affaires hindoues, acquise par chacun de ses membres dans
des fonctions administratives locales d'une durée de dix ans
au moins nous avons nommé sir Henry Sumner Maine.

(1) II. S. Maine FTUDES SUR l'histoire DU DROIT: Théorie de la preuve,
p. 320 de la trad. fr.

(2) Id., ibid., Les communautésde village en Orient et en Occident, p. 39

et 40.



Nul n'est mieux qualifié pour nous instruire des choses de
l'Inde et plus compétent pour définir la ligne de conduite que
l'Angleterre s'est tracée à l'égard de ses sujets indigènes (1).

Bien des enseignements et des observations qu'il adresse
à ses compatriotes peuvent profiter à notre œuvre en Algérie.
Tel cet avertissement à certains assimilateurs de Londres,
qu'on croirait émigrés des rives de la Seine, mis en garde
contre leurs conclusions trop hâtives en présence des
« produits de la côte », de « ces spécimens si intéressants
» de la race indigène qui viennent de temps à autre visiter
l'Angleterre et y laissent à « quelques personnes éclai-
» rées » l'impression que pour transformer les Hindous en
» vrais Anglais, il ne leur manque que des commissions
» scolaires (school boards) et des écoles normales (2). Tel
encore ce trait décoché avec une fine ironie, dont nous pou-
vons sourire en nous regardant, contre « la conviction que
» certains principes politiques, des intentions généreuses,
» l'étude de quelques livres bleus ou de quelques volumes de
» discussions parlementaires, une visite de quelques mois
» dans l'Hindoustan ou quelques entretiens avec des Hindous
» parlant anglais, peuvent amplement suppléer à l'expérience
» acquise dans le gouvernement et l'administration de

(1) Né en 1822, mort en 1888, successivement ou à la fois professeur de
droit aux universités de Cambridge, d'Oxford, au Middle Temple de Londres,
vice-chancelier de l'université de Calcutta, membre de l'institut royal de
Londres, des conseils législatifs du vice-roi de l'Inde et ministériel du
secrétaire d'État pour l'Inde, désigné en 1885 pour le sous-secrétariat de
l'intérieur, que sa santé déjà compromise l'obligea à décliner, sir Henry
Maine a partagé sa vie entre la science et l'action. Ses principaux ouvra-
ges, l'Ancien droit, les Communautés de village, les Institutions primitives,
le Gouvernement populaire, ont eu en Europe et en Amérique un retentis-
sement considérable auquel, bien entendu, on n'a daigné prêter l'oreille en
Franco que depuis très peu d'années. Comme membre jurisconsulte du
conseil législatif de l'Inde, il a personnellementélaboré plusieurs centaines
d'acts locaux dont beaucoup d'une importance capitale, tels que ceux sur
le mariage et les successions, les Punjaub Tenancy Act de 1868, l'Act for
the Amendment of the criminal procedure de 1869, et tant d'autres monu-
ments d'une activité législative dont l'œuvre mûrie et coordonnéeprovoque
un triste retour sur l'incertitude de notre régime législatif en Algérie et
la profusion stérile de nos décrets d'expédient. Voir sur ce point d'inté-
ressants détails dans cette galerie des hommes d'État coloniaux, véritables
« colonnes de l'empire britannique comme les appelle dans son titre
suggestif T. H. S. Eseott Pillars of the Empire London, 1879. Dans
son Enquête Algérienne, ch. xm, M. Ch. Benoist fait de son côté une rapide
allusion à l'Inde unglaise en s'iuspiiaut d'uu écrit de sir II. S. Maine.

(2) Éludes déjà citées L'Inde et les idées de TEurope moderne, p. ?80.



» l'Inde (1). Mais ce qu'il importe de demanderprésentement
à cet indianiste consommé,pour rentrer dans la spécialité du
sujet de cette étude, c'est de nous dire comment les Anglais
ont compris l'organisation judiciaire de la grande péninsule
asiatique. On va voir qu'ils ont commis d'abord la faute
d'importer le droit anglais dans l'Inde, qu'ils ont eu le bon
sens de comprendre leur erreur et la sagesse de la réparer.

« Le droit civil du pays, lorsque les Anglais entreprirent
i> pour la première fois de l'administrer systématiquement,
» était en certains départements encombré de règles posées
» par une autorité quelconque, bien que ces autorités fussent
» en contradiction perpétuelle et que les règles elles-mêmes
» parussent formulées avec une extrême négligence
» L'effet le plus marqué d'une interprétation judiciaire conti-
» nue sur les provinces du droit qui se trouvaient en cet état
» d'abondance a été d'étendre beaucoup l'empire des
» recueils de préceptes à demi-sacrés tels que les traités

des docteurs musulmans ou les commentaires brahmani-
ques sur Manou aux dépens des coutumes locales usitées

» dans les cantons territoriaux de moindre étendue. Mais en
» bien des branches du droit, les agents politiques du gou-
» reniement anglais ne trouvaient guère de règles positives,
» ou si l'on en découvrait, ce n'étaient que des pratiques spé-
» ciales à des classes ou castes fort restreintes. Dans les
» nombreux départements du droit où régnait ainsi l'indi-
» gence, la loi anglaise ne cessa de pénétrer presque à pro-
), portion de leur stérilité respective et originelle » (2). La
situation différait donc beaucoup de celle de l'Algérie sous
ce rapport, et l'on s'explique déjà que les Anglais, ne se trou-
vant pas en présence d'un droit et de .coutumes indigènes à
peu près uniformes comme nous en avons rencontré ici chez
chacune des deux races arabe et kabyle, se soient aventurés
d'abord à introduire quelque ordre dans ce chaos en com-
blant les lacunes de la législation autochtone à l'aide d'une
jurisprudence exclusivement anglaise.

Ce sont, en effet, les tribunaux qui se firent les instruments
de cette transfusion juridique et qui devinrent, suivant le mot
de Henry Maine, « les vrais agents révolutionnaires dans
l'Inde». Jusqu'à « l'Act de meilleur .gouvernement » qui, en
1858, déposséda la Compagnie des Indes au profit de la Cou-
ronne, la justice était rendue par des « cours suprêmes»,
dont le gouvernement métropolitain nommait lui-même les

(1) Études, etc. L'Inde et l'Angleterre, p. 624.
(2) Ibid.: Théorie de la preuve, p. 319 à 321.



magistrats. Ces juridictions étaient « autant de rejetons des
» cours de Westminster implantés dans l'Inde; c'étaient des

» cours de record (procédure écrite) exerçant une juridiction
» à la fois civile, criminelle, maritime et ecclésiastique leurs
» juges étaient des barristers empruntés de fraîche date au
» barreau anglais. Bien qu'une longue suite de chartes et de
» statuts prescrivit l'application du droit et des coutumes
» indigènes dans les procès entre natifs, bien que d'autre
» part quelques-uns des meilleurs traités que nous possé-
» dions sur le droit hindou aient été publiés par des juges de
» cour suprême, il ne serait pas exagéré de dire que. la
» justice rendue par les cours suprêmes s'appuyait en
» général sur le droit anglais appliqué au moyen de la procé-
» dure anglaise (1) Dans les premiers temps, la cour ne
» prétendait pas définir elle-même la loi, mais seulement
» prendre l'avis des assesseurs indigènes qui lui étaient offi-
» ciellement attachés. Mais dès le début aussi, il se trouva
» sur les sièges de la cour des Anglais qui, possédant un
» savoir exceptionnel, préférèrent remonter pour leur gou-
» verne personnelle aux sources mêmes du droit, de sorte
» que la consultation des Pandits tomba graduellement en
» désuétude » (2).

Au-dessous des cours suprêmes prenait place une autre
juridiction, les sudder-courts, dont ressortissaient les tribu-
naux de district, et où siégeaient des agents de la Compagnie
des Indes. Ces magistrats, qui n'étaientpas des jurisconsultes
élevés dans les écoles de droit de la métropole, se montrè-
rent en général plus conservateurs des coutumes du pays,
qu'ils connaissaientmieux, comme le seraient certainement
nos interprètes si on leur conférait la judicature. Mais ils se
guidaient en définitive sur la jurisprudence des cours suprê-
mes, de sorte que sir Henry Maine conclut en dernière ana-
lyse que « les méthodes d'interprétationempruntéesà celles-ci
» par les sudder-courts et importées de Westminster par les
» cours suprêmes arrêtèrent net le développementnaturel et
» l'amélioration du droit hindou » (3).

En effet, a les tribunaux supérieurs, tout en empruntant
(1) A part l'emploi de la procédure, c'est le système inauguré par le

décret du 15 septembre t886.
(2) Études, etc. Les communautés de village en Orient et en Occident,

p. 48-49 et 69. Les assesseurs musulmans ont été supprimés par le
décret de 1889. Il faut reconnaître qu'ils étaient devenus aussi inutiles que
les Pandits et qu'ils motivaient généralement les mêmes critiques que
l'auteur formule à l'encontre de ces derniers, p. 70.

(3) Ibid., p. 65.



» ouvertement aux autorités scientifiques de l'Angleterre les
» règles anglaises, employaient constamment un langage qui
» impliquait de leur part la conviction que les règles en jeu
» provenaient d'une sorte de droit abstrait dont les principes
» juridiques formaient l'arrière-plan de toute législation et
» les juges inférieurs, alors qu'ils appliquaient une formule
» apprise durant leur jeunesse, mais dont ils ne se souve-
» naient plus qu'à moitié, ou lorsqu'ils allaient cueillir une
» proposition juridique dans un manuel anglais qu'ils ne
» comprenaient qu'à demi, s'imaginaient sans doute
» honnêtement en bien des cas obéir au précepte qu'on leur
» avait donné de décider « suivant l'équité et la conscience »

» toutes les fois qu'ils ne pourraient découvrir ni loi, ni
» coutume indigènes » (1). C'est ce que nous appelons en
Algérie créer un droit prétorien (2).. « L'effet de ce système

éclate à première vue. Des provinces entières du droit
» sont devenues exclusivement ou presque exclusivement

anglaises. La procédure des cours civiles finit par copier
servilement la procédure de la chancellerie en ses plus
mauvais jours. Dans les parties du droit indien qui ont été

D moins universellement affectées par le droit anglais, l'infu-
» sion des distinctions et des principes anglais fut encore
» très considérable » (3).

Que résulta-t-il de cette ingérence de la loi anglaise dans la
vie privée des Hindous? Rien que de très fâcheux. « Dans son
» fameux Essai sur Warren Hastings, lord Macaulay peint
» avec sa verve habituelle la consternation dans laquelle le
» plus importantde ces tribunaux plongea, dès les premières
« heures de son existence, les natifs soumis à sa juridiction,
» et nul doute qu'aujourd'hui, déclare sir Henry Maine,
» la création d'un tribunal sur des bases analogues serait
» regardée comme une mesure aussi dangereuse qu'inique.
» La vérité est que le droit écrit ou coutumier d'une société
» pareille à celle que les Anglais rencontrèrent dans l'Inde
» n'est pas de nature à supporter un criterium aussi strict
» que celui des jurisconsultes anglais (4); le droit engendré

(1) Études, etc., Théorie de la preuve, p. 321.
(2) « Nous pouvons ainsi espérer voir se former ce droit prétorien qui,

tout en respectant l'organisation de la société islamique, devra graduelle-
ment, sinon tranformer, tout au moins vivifier la législation musulmane
par les principes supérieurs du droit naturel ». Discours de M. Flandin
à la Chambre des députés, 2e séance du 21 février 1895. J. ûff. du 22 févr.

(3) Études, etc., Théorie de la preuve, p. 321-322.
(4) Ibid., Les communautés de village, p. 49-50.



» par ce procédé éminemment artificiel ayant été créé par
» une communauté distante et qui diffère absolument des
» natifs de l'Inde (1). On peut tenir en estime très respec-
» tueuse bien des chapitres du droit anglais sans cesser pour
» cela d'affirmer énergiquement que son introduction dans
» l'Inde, à l'abri des cours judiciaires, aura fait un mal
» énorme » (2).

Cernai a nécessité un correctif que les Anglais ont appliqué
sans hésiter la constitution d'un droit codifié spécial à
l'Inde, ce qui est, il faut en convenir, l'antithèse absolue de
l'assimilation à la métropole. Et par une piquante coïnci-
dence, c'est à dater du rattachement de la colonie au gouver-
nement central que les codes anglo-indiens ont été successi-
vement promulgués. Aujourd'hui il existe un droit civil
indien, une procédure indienne et jusqu'à un droit pénal
indien, le tout approprié au droit originaire et aux coutumes
des Hindous. Les Triboniens anglais se sont inspirés d'une
grande réserve à l'égard des coutumes locales, ne proscrivant
que des usages cruels comme le suttee qui obligeait les
veuves à se laisser brûler vives sur le bûcher de leurs maris
ou encore certains privilèges oppressifs des brahmanes sur
les autres castes, comme cette curieuse dharncij sommation
de faire ou de payer sous menace de suicide par le jeûne,
étudiée par sir Henry Maine dans un de ses ouvrages sur les
origines du droit (3). Mais on peut dire que, d'une façon géné-
rale, l'administration de la justice, éclairée par ses fautes
antérieures, a pris à l'égard des Hindous une orientation
nettement favorable au maintien et à la sincère application
du droit indigène. L'administration politique elle-même est
entrée résolument dans cet esprit conservateur, non sans
exagération peut-être, s'il faut l'induire des nuances de lan-
gage de l'éminent publiciste qui est ici notre autorité. a S'il
»me fallait exposer, dit-il, les vues qu'adoptent aujourd'hui
» de préférence quelques-uns des administrateurs les plus
» énergiques de l'Inde, j'inclinerais à dire qu'ils rêvent la
» reconstitution d'une société native sur un type purement
» indigène, fantaisie à laquelle ils s'abandonneraient parfois

(1) Ibid., Théorie de la preuve, p. 324.

(2) Ibid., p. 323.
(3) V. notre traduction des Études sur l'histoire des institutions primi-

tives, ch. x. Le suicide des brahmanes devant entraîner la damnation de
celui contre lequel était dirigé snn jpi'ino, la pression était irrésistible. Le
code pénal indien (art. 508) assimile ce fait à une sorte de chantage ou de
violence morale.



n volontiers jusqu'à l'abnégation de tout sentiment moral.
» Une crainte fébrile d'introduire la moindre altération dans
» les coutumes locales, dit-il encore, s'est emparée des
» administrateurs anglo-indiens depuis les terribles événe-
» ments de 1857 » (1).

La formidable insurrection des cipayes, qui mit la do-
mination anglaise à deux doigts de sa perte, était une
grave leçon, la démonstration sanglante de la sagesse du
conseil que Montesquieu donne aux États conquérants de
gouverner la nation vaincue selon ses lois et surtout de lui
laisser ses moeurs (2). Faudra-t-il aussi l'éclat de quelque
coup de foudre sur l'Atlas pour faire luire la vérité aux yeux
des doctrinaires de l'administration algérienne Certains
grondements de l'orage derrière la nuée ont été entendus.
Quand 1700 notables pétitionnaires s'écrient dans l'est algé-
rien « Chacun sait que chez nous la cheria (loi) est la base
» de la religion et qu'il ne nous est pas permis de nous
» écarter de cette voie droite Notre plus cher désir, la chose
» à laquelle nous tenons le plus, c'est de conserver notre
a loi. car il y a dans les lois françaises des dispositions
» dont l'application serait en opposition directe avec les
» mœurs et l'esprit même des croyances des musulmans (3) »

Quand 165 djemaas de l'ouest osent répondre à un ques-
tionnaire du conseil général d'Oran par ces paroles hau-
taines « Nous ne voulons ni de vos juges, ni de vos avocats,
»ni de vos huissiers, ni de vos notaires, ni d'aucun de vos
» hommes de lois nous ne les connaissons pas (4) nous

avons entendu parler d'eux; cela nous suffit Aux
» jugements des juges de paix les riches perdent leur argent
» sans gagner leurs droits et les pauvres perdent leurs droits
» faute d'argent » (5) – Est-ce que l'heure n'a pas sonné de

(1) Études SUR l'hist. du db. Les commun. de village, etc., p. 40 et 53.
{2) Esprit des lois, liv, x, cl), m et ch. xi.
(3) Pétition produite par M. Forcioli au cours de la discussion générale

du budget de l'Algérie (1" séance de la Chambre des députés du 21 février
1895 J. Ojf. du Ï1) « Parmi les signataires, disait l'honorable député,
figurent les plus hautes autorités musulmanes on y rencontre des conseil-
lers généraux, des directeurs et des professeurs de l'école arabe supé-
rieure les deux directeurs du domaine arabe, des membres de la chambre
de commerce, des membres du conseil des prud'hommes; on y
compte des caïds, de notables commerçants, de notables propriétaires, de
notables industriels formant un chiffre total de 1,700 ».

(4) Ce sont des indigènes du Sud qui parlent; ils sont encore soumis à
la pleine juridiction des cadis par le décret du 8 janvior 1870 qui leur est
resté applicable.

(5) Dépêche. Algérienne et Moniteur de l'Algérie, du 13 septembre 1891.



s'arrêter et de réfléchir ? de se demander si l'on gouverne
avec des abstractionsou d'après les conseils de l'expérience? T

s'il est sage, s'il est juste, s'il est prudent de faire des révo-
lutions administratives dans une société immobile pour la
satisfaction philosophique « de poser un nouveau jalon dans
» la voie du progrès, de mettre plus complètement les insti-
» tutions judiciaires en harmonie avec le régime civil », seuls
motifs allégués en faveur du décret du 10 septembre 1886
dans le document officiel qui le présente aux pouvoirs
publics, sans aucune critique de la législation antérieure,
comme « un moyen efficace pour attirer à nous et nous
assimiler les populations indigènes de l'Algérie » (1).

La déception est cruelle après les anathèmes qu'on vient de
lire. Elle a été officiellement constatée depuis lors, et l'on
conviendra que nous ne disions pas sans raison en commen-
çant que le dogme de l'assimilation s'effondre, si l'on se sou-
vient des paroles que prononçait, il y a un an, le chef de la
colonie « Pour ce qui est de la justice disait M. Cambon
» à la tribune du Sénat il est certain que nous avons
» diminué, peut-être avec exagération, l'intervention de la

magistrature musulmane dans les affaires musulmanes.
» Nous l'avons diminuée, dis-je, avec exagération,car je suis

convaincu que l'extension un peu trop rapide que nous
» avons donnée à la justice française est un des faits qui nous
» incommodent le plus en Algérie Dans ces conditions,
» il serait incontestablement très utile de pouvoir rendre i la

justice musulmane une partie de ses attributions » (2).
Nous n'avons pas la prétention d'ébranler la foi robuste des

assimilateurs. Mais aux bons esprits qui se rencontrentparmi
eux, nous demandons simplement si l'heure est opportune
« de poser un nouveau jalon dans la voie du progrès » en
supprimant du droit islamique la contrainte par corps pour
soumettre les musulmans à la seule loi du 22 juillet 1867 Ce
serait les toucher au vif de leurs intérêts matériels et il est
aisé de prévoir, aux mécontentements individuels qui se
manifestent dès qu'on agite avec des indigènes l'éventualité
d'une pareille mesure, quelle opposition collective cette
réforme provoquerait.

La coutume de l'emprisonnement pour dettes est, en effet,
plus qu'aucune autre, une nécessité de l'organisation et des
mœurs sociales des musulmans surtout dans les
campagnes. Tant que la vie des tribus se continuera, sans

(1) J. Off., du 15 septembre 1886.
(2) Séance du 18 juin 1894 J. Off. du 19.



agglomération, sur de vastes espaces, le droit de contrainte
corporelle sera une nécessité du crédit. M. Hammou ben
Omar fait très judicieusement ressortir, dans sa note déjà
mentionnée (1), combien la différence caractérisée des habi-
tats européen et musulman, jointe à la moralité socialement
moins épurée des indigènes sous le rapport de la fidélité aux
engagements, justifie dans les deux sociétés une législation
différente sur la matière. « Les Européens, dit-il, ont cons-
» tamment leur mobilier et leurs biens soit dans leur domi-
» cile, soit dans leurs magasins et ils habitent généralement
» les villes. Dans ces conditions, il ne leur est pas facile de

» dissimuler leurs biens chez des tiers, chose qui leur répugne
»

du reste ». Au contraire, la dissimulation de l'actif saisis-
sable est une pratique enracinée dans les mœurs des indi-
gènes, où l'on serait tenté de croire qu'elle fait partie du point
d'honneur. Tous les subterfuges sont bons pour soustraire
au créancier son gage. Un interprète judiciaire, qui est aussi
un érudit estimé, M. Ernest Mercier, en rapportait un exem-
ple, il y a peu de temps, dans cette Revue même, au cours
d'une étude remarquable sur la condition de la femme musul-
mane (2) « Lorsqu'un bédouin est menacé de la poursuite
»"d'un créancier, que fait-il pour lui soustraire son avoir? Il

se présente devant le cadi, accompagné de son épouse ou
» du mandataire de celle-ci, et déclare, « pour rendre hom-

mage à la vérité », que les bestiaux de telle ou telle espèce
qui se trouvent dans son parc appartiennent tous à sa

» femme; qu'elle a recueilli dans l'héritage de son père, ou
» acheté, au moyen des bijoux par elle vendus, tant de vaches
» ou de brebis, ou une jument et que le produit de ces
» femelles a formé le troupeau actuel. La femme confirme ses

dires et voilà que tout lui appartient. Le citadin, commer-
» çant ou autre, fait de même à l'égard de ses marchandises
» ou du mobilier de sa maison ». Mais le procédé le plus
commun est celui dont M. Hammou ben Omar fait ressortir
la facilité dans les tribus « Dissimuler ses biens ou les
«cacher chez quelques parents ou amis est, dit-il, chose
v

facile chez les indigènes, qui agissent soit par ignorance,
» soit par mauvaise foi, surtout chez les habitants de la
» tente, qui, sans en craindre les conséquences, cachent, le
a plus souvent dans un excès de méfiance, leurs biens dans
» les ravins et les escarpements des montagnes. »

Cet art de simuler l'indigence explique la latitude laissée

(t) Au § I" de la II» partie de cette étude: Iicv. Alg., 1895. 1. ?7<i, note 1.
(2) Rev. Alg., 1895. 1. 138,



au cadi d'éprouver l'insolvabilité déclarée, à défaut dans la
loi musulmane des moyens légaux dont nous disposons pour
la constater, et c'est plutôt en droit musulman qu'en droit
français qu'il pourrait être exact de dire que la contrainte par
corps est une épreuve d'insolvabilité. De là aussi les résul-
tats presque toujours heureux de l'emprisonnement du débi-
teur, et ce qui vaut mieux, de la simple menace d'incarcéra-
tion. « De tout temps, chez les musulmans, déclare M.

Hammou hen Omar, un débiteur qui a les moyens de payer
» et qui refuse de le faire, s'exécute immédiatementsitôt qu'il

est menacé de la prison ».
L'abolition de la contrainte par corps musulmane est une

réforme qui aura peut-être son jour, mais qui suivra naturel-
lement l'évolution inévitable de la société islamique au
contact prolongé do la civilisation occidentale. Car pour
condamner une assimilation factice, nous ne fermons pas
l'avenir aux destinées de la société musulmane algérienne-
Nous savons par les enseignements de l'histoire que notre
seule présence au milieu d'elle est un ferment de progrès qui
se développera malgré elle et malgré nous. Mais nous savons
aussi que le progrès social est, comme le développement
physiologique, l'oeuvre du temps et des forces latentes de
l'organisme. Nous savons que ces forces naturelles éliminent
spontanément ce qu'elles ne peuvent plus conserver, et nous
ne confondons pas les brusques innovations avec ces lents
perfectionnements. « Quelles que soient la valeur et la nature
» des influences accumulées que nous appelons Progrès –
» écrit l'illustre penseur et politique anglo-indien qu'on nous
pardonnera de citer pour la dernière fois

<r
il est certain

» que le progrès se répand comme une contagion dès qu'une
» société en est atteinte. C'est ce principe du progrès que
» nous, Anglais, nous communiquons à l'Inde. Il ne nous

est parvenu qu'après avoir filtré à travers bien des milieux.
» Mais nous l'avons reçu, nous le transmettons à notre tour.

Je ne vois pas pourquoi il manquerait de produire dans
» l'Inde des effets aussi étonnants que dans toute autre
» société humaine, si on lui laisse le temps d'agir » (1). Ne
précipitons rien non plus dans l'Algérie musulmane, laissons
agir avec patience les forcés naturelles de l'histoire, et
sachons nous persuader, suivant les sages paroles d'un autre
publiciste étranger qui les applique, lui, à notre colonie algé-
rienne, qu' « on ne peut pas obtenir par une révolution ce qui

(1) H. Sumner Maine Études déjà citées L'Inde et les idées de l'Europe
moderne, p. 313 et 314.



partout est le résultat d'une lente évolution et l'œuvre des
siècles » (1).

§ 3. LA souveraineté

Temporiser avec les mœurs d'un peuple assujetti, ce n'est
pas composer avec les prérogatives de la nation souveraine.
On considère parfois comme une méconnaissance intolérable
de notre droit de souveraineté la licence dont use le cadi
d'incarcérer ses coreligionnairespour dettes impayées. Cette
critique embrasse, il est vrai, jusqu'à l'institution même des
tribunaux islamiques (2) et n'atteint dans la contrainte par
corps qu'un acte judiciaire du magistrat musulman. Mais
cette portée générale ne rend que mieux apparente l'inanité
de l'objection.

Sans doute l'Algérie n'est point pays de protectorat, mais
territoire colonial, c'est-à-dire partie intégrante de la Répu-
blique française, exclusivementjgouvernée par la puissance
politique de l'État français qui ne saurait souffrir aucun par-
tage d'attributions avec un pouvoir quelconque, ni collatéral,
ni auxiliaire, ni subordonné. Assurément encore le soin de
rendre la justice est un attribut essentiel du pouvoir souve-
rain et n'appartient plus qu'à la France depuis la conquête
de l'Algérie. Mais comme toutes les modalités actives de ce
droit synthétique de puissancequ'est la souveraineté, le pou-
voir judiciaire, ingénieusementcomparé dans la notion philo-
sophique de l'État à la conscience morale de l'être humain,
s'exerce lui-même par un organe, la judicature, cœur palpi-
tant aux impressions de la conscience juridique, réglant dans
l'organisme entier cette large circulation de la justice qui fait
la santé de la nation et que lui distribuent, comme autant
d'artères et d'artériolôs vitales, les cours et tribunaux judi-
ciaires.
En sa forme concrète, cet attribut du pouvoir souverain
devient ainsi une fonction, un service public auquel se
trouvent commis, par la puissance souveraine, un certain
ordre de serviteurs de l'État, des juges. L'autorité de juri-
diction attachée à cet office émane donc bien de la souverai-

(1) Anton Politique agraire de la France en Algérie, Leipzig, 1893.
Voir le compte rendu de M. Lacoste Rev. Alg., 1894. 1. i52.

(?) « En tout temps, en tout pays, écrivait le premier président De
MûnerviUe, qui fut un.assimilateur convaincu, le principal attribut de la
souveraineté a été de rendre directement la justice aux peuples soumis et
annexés comme aux nationaux ». Dict. de législ, alg.



neté, pourvu que la charge remplie le soit par mission
spéciale de la puissance publique (1) Ni le droit appliqué, ni
l'origine ethnique du magistrat, ni la race des justiciables
d'où ce pouvoir juridictionnel pourra tirer certaine caracté-
ristique, recevoir certaine compétence propre et d'excep-
tionnels usages, ne lui attribueront donc une autonomie
incompatible avec l'autorité souveraine de l'État, du moment
que l'investiture en sera conférée par l'État souverain lui-
même.

On négligea, il est vrai, ce soin en 1830. Les cadis en fonc-
tions continuèrent à juger comme si l'Odjak était encore
debout. Le général en chef se contentait, par son arrêté du 22
octobre, de les reconnaître sans les commettre. Bien plus,
on leur laissait la juridiction criminelle, apanage exclusif de
la souveraineté, attribut essentiel de l'imperium régalien.
Jusqu'en 1843, ils conservèrent le droit de prononcer la peine
capitale Jusqu'en 1860, des infractions que le pouvoir légis-
latif souverain n'avait ni définies ni sanctionnées subsistè-
rent à côté des lois pénales de l'État français 1 Mais depuis
longtemps déjà l'erreur fondamentale des premières années
était réparée les cadis agissaient comme délégués de la
puissance publique française à leur juridiction sur les mu-
sulmans. Ils avaient, en effet, reçu de l'ordonnance du 10
août 1834 l'investiture royale (2) et ils étaient désormais
« nommés et institués par le roi ou en son nom par le gou-
» verneur » (3).

Ces dispositions expresses, chacun des actes organiques
de la justice musulmane les a renouvelées depuis lors.
Actuellement, les cadis sont nommés par le gouverneur
général de l'Algérie sur délégation du ministre de la justice (4);
ils jugent « au nom du peuple français » et la République
française mande et ordonne à tous fonctionnaires et agents
de l'autorité publique de faire exécuter ou d'exécuter leurs

(1) V. 131untschli (trad. de Riedmatten) Théorie générale de t'État,
liv. vu, ch. i, vu et viu.

(2) Art. lar « Dans les possessions françaises du Nord de l'Afrique, la
justice est administrée au nom du roi par des tribunaux français et par
des tribunaux indigènes, etc. » – « En recevant l'investiture du gouver-
nement français, disait le rapport préliminaire, les cadis seront avertis que
désormais ils sont des fonctionnaires français, qu'ils rendent la justice au
nom du Roi. »

(3) Art. 25.
(4) Art. 9 et 80 (ancien 73) du decrot du 17 avril 1389, modifié par la lui

du 25 mai 1892.



jugements (1). Enfin, ils statuent sous réserve d'appel aux
juridictions françaises de droit commun qui exercent ainsi
sur la justice musulmane un véritable contrôle et font siennes
les sentences qu'elles consacrent (2). L'institution distincte
de tribunaux musulmans à côté des nôtres ne méconnaît
donc pas le principe de droit public au nom duquel on vou-
drait la condamner, comme si elle consacrait l'existence
d'une justice indépendante et rivale du pouvoir judiciaire
souverain. Sans qu'il soit besoin d'insister, déduisons la
conséquence que l'incarcération du débiteur par le cadi, acte
d'essence juridictionnelle en droit musulman (3), n'attente
pas davantage à cette prérogative caractéristique de la sou-
veraineté de disposer seule de la liberté des assujettis.

Mais le prestige, l'ascendant ainsi attribué à une classe
lettrée sur la masse de ses coreligionnaires qui, sachant leur
liberté entre ses'mains, alors que le magistrat français reste
sans action sur elle, estiment leur juge plus puissant que le
magistrat chrétien et méprisent, comme tout ce qui n'est pas
fort, cette magistraturedébile?. Imagination pure dont l'expé-
rience des choses judiciaires fait sourire Le prestige des
cadis Jamais il n'égala les sommets où les élève l'idéal dog-
matique dans l'organisation sociale de l'islam (4). Les légendes
orientales montrent l'institution telle qu'elle doit être; les
contes populaires arabes la révèlent telle qu'elle était. Embri-
gadé depuis soixante ans dans l'administration française, le
cadi, en devenant plus instruit et plus moral, est néanmoins
descendu encore dans l'estime de ses coreligionnaires, pré-
cisément parce qu'il ne représente plus une magistrature
autonome. Fonctionnaire français, son investiture islamique
est profanée. Malgré tout, seul docteur légitime de la loi, il
reste nécessaire et désiré; mais, pour le vrai croyant, ce n'est
plus qu'un simulacre dont il a besoin de s'illusionner pour
s'accommoderavec sa foi, comme un vase vide qui dans tel
cérémonial formaliste figurerait l'accomplissement de quelque
rite dont l'entière observance serait empêchée.

Aux plaintes, souvent injustes, dont ils saisissent à tout
propos les chefs de l'administration judiciaire contre les
cadis, on peut connaitre si les justiciables musulmans se
laissent intimider par le prestige de leur magistrature, quel
cas ils font de sa dignité, combien peu ils subissent son

(1) Art. 25 du même décret.
(2) Art. 37 et 52, ibid.
(3) V. la 4™ partie de cette étude, Rev. Alg., 1894. 1. 89.

(4) V. 1™ partie, p. 84-86.



ascendant (1). Ces recours à l'autorité française, motivés pré-
cisément dans un certain nombre de cas par l'exercice de la
contrainte par corps, ne permettent donc pas de considérer
la faculté d'incarcération dévolue au cadi comme une préro-
gative dont son influence d'ailleurs médiocre sur ses coreli-
gionnaires puisse aucunement se fortifier.

§ 4. LES ABUS.

Il faut toutefois convenir que dans la pratique actuelle de
l'institution le droit de haute police du gouvernement souve-
rain n'affirme pas assez sa supériorité sur l'arbitraire de la
justice islamique. C'est l'enseignement que nous devons tirer
des récriminations fréquentes qui s'élèvent autour des
mahakmas au sujet de la contrainte par corps.

Que les abolitionnistes ne triomphent pas 1 Jamais ces
plaintes ne soulèvent la question de principe; jamais elles ne
contestent le droit d'incarcération jamais elles ne maudis-
sent la coutume et n'en implorent l'abrogation. Créanciers
aussi bien que débiteurs formulent respectivement leurs
griefs.

Ce qui les motive toujours, c'est la jurisprudence person-
nelle du magistrat dans l'exécution, son procédé, sa
« manière » telles rigueurs contre les uns, telle mansuétude
envers les autres; telle détention prolongée sans égard rai-
sonnable à l'importance de la dette, telle autre dérisoirement
abrégée une insolvabilité notoire que le cadi s'entête à sus-
pecter, une autre admise aveuglément quand la simulation
paraît évidente une créance légitime privée de sanction
comme dolosive un musulman contre qui tel européen ou
juif sans scrupules obtient la contrainte au moyen d'une
cession fictive ou d'un mandat occulte à un indigène com-
plaisant un vieillard hors d'âge qu'on incarcère un malade
dont on n'a pas pitié un local étroit où les « dettiers »
étouffent une geôle malsaine qui compromet la santé des
détenus.

Beaucoup de ces doléances sont de pures manœuvres la
plupart exagèrent la vérité; un certain nombre l'articulent
fidèlement. Tous les cadis seraient-ils d'une irréprochable
intégrité, qu'ils ne préviendraient pas certaines de ces pro-
testations sincères. Le vice gît dans l'arbitraire même, qui
nécessite une règle, dans le pouvoir trop absolu, qui mérite

(1) Voir un spécimen de ces plaintes acerbes dans une lettre publiée
par VAkhbar du 27 juillet 1895.



une surveillancevigilante. C'est affaire de législation et d'ad-
ministration.

Les abus seuls sont décriés seuls ils provoquent donc une
réforme. On les connaît on y remédiera sans peine. Nous
venons de les signaler sommairement; d'un exposé plus
ample se déduiront, comme par jeu de logique, les mesures
préventives.

Un décret du 9 janvier 1886 a refondu, en Tunisie, la légis-
lation sur la matière (1). Pourquoi n'essaierait-on pas aussi
en Algérie d'une réglementation nouvelle? Quels seraient les
amendements qu'il conviendrait d'apporter à l'exercice actuel
de la contrainte par corps en matière musulmane? C'est ce
que, dans une étude flnale, nous nous proposons de recher-
cher ultérieurement.

DURIEU DE LEYRITZ,
Substitut du Procureur général à Alger.

(A suivre).

()) Rev. Alt)., 1885. 3. 68.
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LE RÉGIME LÉGISLATIF DE L'ALGÉRIE, par PaulSuiiiEN,docteur en
droit, lauréat de l'École de droit d'Alger. Thèse de doctorat soutenue
devant la Faculté de droit de Paris. (Alger, Jourdan, 1895).

S'il y a quelque chose de particulièrement irritant dans la législation
algérienne, c'est bien son caractère hybride, mal défini, oscillant sans
cesse entre la législation de la métropole et celle des colonies. Depuis
plus de soixante ans que nous possédons l'Algérie, nous n'avons pas su
encore donner à sa législation une forme définie, précise. Cette indécision

se fait surtout remarquer dans son régime législatif, régime à coup
sur foncièrement particulier, car il n'est ni celui de la France, ni
celui des colonies, ni le régime de la loi, ni le régime des décrets. Essayer
de dégager sa physionomie, tâcher d'en fixer exactement les traits n'était
pas chose facile outre la difficulté inhérente au sujet même, on se trou-
vait en face de documents de jurisprudence nombreux, en apparence peu
homogènes, et qu'il fallait grouper pour la première fois, aucun corps de
doctrine n'existant encore en cette matière. Le sujet, malgré sa difficulté,

et peut-être à cause de sa difficulté, a tenté M. Sumien, et la Faculté de
Paris a bien voulu lui savoir gré de sa hardiesse.

L'auteur a divisé son étude en trois parties la première est consacrée
au régime législatif spécial, particulier de l'Algérie, à ce qu'il appelle le
régime indigène c'est la part du législateur dans cette œuvre – la seconde
se réfère à la théorie complexe de l'application et de la promulgation des
lois françaises en Algérie c'est l'œuvre de la jurisprudence – enfin, une
troisième partie renferme l'expose des critiques formulées contre ce régime
et des réformes proposées pour l'améliorer.

La première partie est, à notre sens, l'oeuvre -originale de cette, étude,



car M. Sumien a pour la première fois construit et présenté la théorie
du régime législatif spécial à l' Algérie. Cette partie se subdivise en
deux titres. Dans le premier, qui est consacré à l'histoire de ce
régime, l'auteur étudie quelles ont été depuis 1830 les diverses sources de
la législation algérienne et par quels modes elles furent publiées et rendues
obligatoires. Il montre l'idée d'assimilation, augmentant sans cesse les
pouvoirs du gouvernement central aux dépens du gouvernement local, du
gouverneur général idée inconnue au début, apparaissant dans l'ordon-
nance du 22 juillet -1834, s'affirmant dans la constitution de 1818, et se
réalisant enfin entièrement dans les décrets de rattachement de 1881. Le
second titre est consacré à l'étude du régime actuel l'auteur démontre
que l'Algérie, malgré l'art. 100 de la constitution de 1848, est aujourd'hui
encore soumise au régime des décrets, permettant au pouvoir exécutif de
modifier, d'abroger les actes du pouvoir législatif. Il arrive à cette consta-
tation bien curieuse et bien suggestive, que l'Algérie, proclamée deux fois
partie intégrante de la métropole, prolongementde la France, simple dépar-
tement, est en réalité restée soumise à la loi du 24 avril 1833 sur le régime
législatif des colonies, n'ayant même pas bénéficié des réformes apportées
à la législation des colonies par les sénatus-consulte de 1854 et de 18û6.

« La France, dit-il, régie par les lois constitutionnellesde 1875, a laissé
l'Algérie à la constitutiou de 1830. » Enfin, en terminant, M. Sumien a
nettement défini et précisé le mode de promulgation des textes algériens
et le rôle du Bulletin officiel, dont on paraît ignorer trop généralement en
Algérie la destination précise.

Dans la deuxième partie de sa thèse, l'auteur a abordé la théorie préto-
rienne, ainsi qu'on l'a parfaitement définie, de la jurisprudence sur l'appli-
cation et la promulgation des lois françaises en Algérie. Il a divisé ses
explications en deux titres, se plaçant successivement à deux points de

vue qu'il importe de distinguer soigneusement, celui de l'application des
lois françaises à l'Algérie, et celui' de leur promulgation. Ici l'auteur
se trouvait en présence de deux théories presque toujours opposées, celle
de la jurisprudenceet celle qu'a soutenue M. Jacquey, dans sa brochure

De ^application des lois françaises en Algérie. Sur bien des points, M. Sumien
s'est prononcé contre l'opinion du savant professeur de la Faculté de droit
de Lille sur bien des points il s'est rallié au système de la jurisprudence

et a toujours motivé très fortement ses préférences. C'est surtout lorsqu'il
étudie, à propos de la promulgation, le rôle du Bulletin officiel, qu'il s'atta-
che à montrer combien sont peu méritées les critiques parfois très vives

qu'on a dirigées contre la jurisprudence son grand souci, dans toute
cette matière, a été de dégager nettement le caractère purement algérien
de ce recueil, caractère que lui avait assigné l'arrêté du gouverneurgénéral
du 20 octobre 1834 et qu'il a toujours conservé il a voulu aussi faire
bonne justice de cette formule trop souvent répétée « La promulgation



en Algérie résulte de l'insertion au Bulletin officiel qui, sous cette forme
générale et absolue, est inexacte et ne peut conduire qu'à des équivoques.

Enfin, M. Sumien a consacré la troisième partie de son étude aux criti-

ques faites au régime législatif de l'Algérie et aux réformes qui ont été
proposées pour l'améliorer. Après avoir groupé les critiques dirigées tant
contre le régime des décrets que contre celui de l'application des lois
françaises et enfin contre la rédaction du Bulletin officiel, il énumère
les différentes réformes qui ont été de tout temps proposées. Depuis 1848
la réforme du régime législatif est à l'ordre du jour. Des projets très
remarquables ont été élaborés. L'auteur les analyse minutieusement; il

a rassemblé là un grand nombre de documents, fort intéressants, et
qu'il était difficile de trouver, disséminés qu'ils étaient dans des archives
administratives, peu accessibles au grand public. C'est une œuvre de
vulgarisation très utile et très instructive, car de tous ces différents
projets, élaborés à des époques différentes par des esprits essentiellement
dissemblables, la même conclusion se dégage toujours il faut à l'Algérie
des lois spéciales, une législation particulière. M. Sumien termine par
des vues personnelles sur ces réformes il est partisan, lui aussi, d'une
législation particulière, demandée et nécessitée par la configuration du

pays, par le caractère spécial de la population qui l'habite, et enfin par la
nécessité d'assurer à l'élément français la prépondérance et le besoin de
régler la situation des indigènes et des étrangers. Mais estimant que cette
question ne saurait être séparée de deux autres qui y sont intimement
liées, celle de l'organisation politique et celle du gouvernement général, il
demande un texte faisant enfin cesser cette équivoque dans laquelle se
trouve depuis si longtemps placée l'Algérie, un texte qui dirait expressé-
ment ou qu'elle est partie intégrante de la France, ou qu'elle est soumise

au régime des colonies il est également partisan d'une préparation locale,
spéciale, de tous les projets ou propositions de lois pouvant intéresser
l'Algérie il réclame ce pouvoir pour le conseil supérieur et insiste aussi
sur la nécessité de supprimer les décrets de rattachement et d'élargir les
pouvoirs du gouverneur général « Là où est la responsabilité, là doit être
le pouvoir. »

En résumé, la thèse de M. Sumien est un travail sérieux, qui mérite de
fixer l'attention de tous ceux qui s'intéressent aux choses algériennes. Le
très bienveillant accueil que lui a fait la Faculté de Paris en est le plus
sûr garant.



ÉLÉMENTS DE DROIT PÉNAL ET D'INSTRUCTION CRIMINELLE,

par J. MARIE, avocat, professeur à la faculté de droit de Caen. – Paris,
Giard et Brière, 1896; 1 vol. in-18, VII, 487 pages.

On a beaucoup médit du « Manuel x et avec raison. C'est, dans l'ordre
scientifique, une des formes de cet universel truquage qui substitue à
l'art sa contrefaçon, aux œuvres des produits, au génie le procédé. Une
mnémotechnie mécanique obtient ici l'illusion d'une doctrine rationnelle
les solutions toutes formulées dispensentde l'esprit de méthode, suppriment
le sens critique et annihilent les facultés de raisonnement. Ce pécule
scientifique servilement amassé ne mènera jamais à la propriété intellec-
tuelle. Gradué universitaire, soit; jurisconsulte, non. C'est que dans une
discipline de pure logique comme celle du droit, celui-là qui ne sait ni
déduire d'un principe ses conséquences les plus lointaines, ni remonter
aux motifs primordiaux des règles, ne sera jamais maitre de son érudition.
Il n'est guère trop absolu de prétendre que tout le droit positif tient dans
quelques douzaines de ces brefs aphorismes comme Burkordt de Worms
en formula le premier, dit-on, au XI. siècle, pour le droit canonique, et
qui doivent à cette légendaire étymologie l'allure trompeusementagressive
de leur nom dans l'école. Que sont ces « brocards », sinon de véritables
théorèmes juridiques dont un seul contient parfois en puissance toute une
série de chapitres du Code? Posséder un principe, c'est en prévoir déjà
l'application; bien connaître la raison des règles, c'est s'assurerpar l'intelli.
gence contre les défaillances de la mémoire. Le manuel ment à son titre
s'il ne met le droit dans la main de l'étudiant, et il ne peut l'y faire tenir
qu'en le réduisant à sa substance même, qu'en le présentant sous la forme
condensée des principes générateurs, comme la chimie alimentaire réduit
de nos jours à leurs éléments nutritifs essentiels les matières assimilables
les plus volumineuses. Ces « tablettes scolaires sont rares et les essais
en sont généralement malheureux.

Hâtons-nous donc d'en signaler une, excellemment réussie, dans ce
petit livre de M. Marie, dont le secours sera aussi précieux aux étudiants
pour apprendre le droit criminel qu'aux praticiens pour s'en ressouvenir.
L'éminent professeur de la faculté de Caen n'est pas un inconnu pour les
lecteurs de la Revue (1). Nous n'insisterons pas sur le mérite général de ce
nouvel ouvrage où le lecteur retrouvera, comme dans les précédents, la

(t) V. Rev. Adg., 1893. 1. 144.



même sûreté de doctrine, une pensée toujours limpide et cette plume
élégante et sobre qui pare d'une forme littéraire l'aridité du sujet. Nous
mettons peut-être au-dessus de ces qualités, dans un « précis » comme
celui-ci, l'idée qui en inspiré la composition et la fidélité impeccable que
lui a gardé l'auteur dans l'exécution. « Il m'a paru, dit-il en exposant le
plan de son livre, que ce qui est ignoré trop fréquemment et ce qu'il
est pourtant essentiel de bien posséder, ce sont les principes, c'est-à-dire
ce qui est indispensable pour bien raisonner. » Et, en effet, les développe-
ments à la fois clairs et concis de ce petit livre se bornent à sertir,
en quelque sorte, dans un cycle complet, les principes du droit pénal et de
la procédure criminelle, comme des diamants encbassés dans un mince
cercle d'or.

Nous ne pouvons'nous engager dans l'analyse des chapitres, au nombre
de soixante quatorze, qui, après les quatre premiers consacres à l'histoire
et à la philosophie du droit criminel, sont répartis entre quatre grandes
divisions relatives aux éléments de l'incrimination, à la pénalité, à la
procédure et à l'exécution des peines. Disons seulement que la méthode qui
maintient constamment l'auteur dans l'exposé des principes fondamentaux
permet de le consulter toujoursrapidement sur une difficulté d'ordre pratique
dont la solution n'est plus dès lors qu'affaire de raisonnement. C'est ainsi

que ce volume très pôrtatif est appelé à prendre place sur le bureau du
magistrat et dans la serviette de l'avocat, aussi bien que dans le pupitre de
l'étudiant.

Mais nous n'aurions pas réussi à en donner une idée exacte, si on se le
représentait simplement comme un résumé doctrinal bien conçu. En
réalité, il dissimule, sous son petit format et la concision de son texte,
une très riche documentation. On y trouve, par exemple, ce qui ne se
rencontre guère dans les livres du même genre, un exposé succinct,
mais très précis, des infractions et de la procédure en matière de presse,
des poursuites en matière de contributions indirectes, ainsi qu'un aperçu
complet de notre régime pénitentiaire. Ajoutons que l'ouvrage est au
courant du dernier état de la législation criminelle (loi du 8 juin 1895 sur
la révision des procès criminels), et que l'auteur renvoie souvent à la juris-
prudence la plus récente (mai 1895). a Car, dit excellemment l'honorable
professeur, j'ose affirmer qu'il n'est pas de meilleur guide, en matière
pénale, que l'étude persévérante des arrêts de la Cour de cassation. C'est

en cette matière surtout, en effet, qu'il faut se garder des utopies déce-
vantes, des théories hasardées et des résultats que la pratique n'a point
éprouvés, en un mot, de tout ce que repousse le bon sens français. »

DURIEU DE LEYRITZ.



GUIDE ARCHÉOLOGIQUE DES ENVIRONS D'ALGER CHERCHELL,

TIPASA, Tomreau DE LA Chrétienne, par Stéphane G-sell, professeur à
l'École supérieure des lettres d'Alger. Ad. Jourdan, Alger, 1896.

Ce petit livre, que l'auteur, trop modeste, déclare dénué de toute préten-
tion scientifique, n'en est pas moins un livre de science archéologique, et
do la meilleure, car le savant professeur a su la rendre accessible à tous.
Ce n'est pas non plus le guide banal et dépourvu de tout intérêt. M. Gsell

ne nous laisse rien ignorer de l'histoire de Cherchell et de Tipaza; il fait
revivre en quelques pages la physionomie de l'ancienne Julia Cœsarea et
celle de son véritable fondateur, Juba Ir, cet Africain frotté de grec, ce
roi savant, «à l'air sérieux, calme, doux et quelquepeu niaise. Puis, après
avoir exquissé la situation géographique de chacune des régions où il nous
mène., M. Gsell nous fait visiter les ruines, en connaisseuret en maître.
Des vues, des plans, des cartes complètentson livre et en facilitent l'intelli-

gence. Il faut remercier l'auteur d'avoir su si habilement mêler dans son
guide l'utile à l'agréable.



PRINCIPES
DU DROIT MUSULMAN

SELON LES RITES

r n IlD'ABOU IUKIFAH ET DE CIIAFI'Ît
PAR

L. W. C. VAN DEN BERG

Traduit du Hollandais, avec l'autorisation de l'auteur (1)

PAR

MM. DE FRANCE DE TERSANT, CONSERVATEURDES HYPOTHÈQUES,

et DAMIEXS, RECEVEUR DE L'ENREGISTREMENT (2)

Attributions DU qâdhî. – Les attributions du qâdhî on t
été, pour la plupart, déjà mentionnées au cours de ce traité.
Elles peuvent se résumer en dix points principaux

1° Juridiction civile. Le qâdhî connaît de tous les procès
civils, lorsque les parties n'en ont pas, d'un commun accord,
déféré la solution à un ou plusieurs arbitres (hakam) (3), et
sans préjudice de ce qui a été dit plus haut touchant la juri-
diction des chefs des dsimmî.

2° Juridiction criminelle. – Il rend la justice en matière
pénale.

3° Protection des incapables. II pourvoit, en cas de
besoin, à la tutelle ou à la curatelle des incapables qui n'ont
pas l'administration de leurs biens.

4° Mariage de fernmes. Il marie les femmes qui n'ont pas
(1) Tous droits de traduction et de reproduction réservés.
(2) V. Rev. Alg., 1891. 1. 25, 4t, 89, 126, 166, 1893. 93, 130, 181, 1894.

129, 1895.21, 225 et 257.
(1) Pour accepter L'arbitrage en matière civile, il faut avoir la capacité

de s'engager (itlâq at-taçarrof) et tant que les arbitres désignés n'ont pas
rendu-leur sentence, il est toujours permis d'annuler le compromis. Ne
peuvent être nommées arbitres les personnes dont le témoiffnajce n'est pas
jecevable en justice. Toute sentence arbitrale est susceptible d'appel
devant le qâdhi.



de tuteur (walî) naturel. C'est là, en réalité, un droit qui
appartient au souverain. Mais celui-ci délègue, en cette
matière, ses pouvoirs au qâdhî.

5° Surintendance et administrationdes waqf. -– Les waqf
ont généralement des administrateurs spéciaux mais le
qâdhî surveille en tous cas leur gestion.

6° Ordre public. Il exerce'une surveillance sur les rues,
places, édifices publics, etc. D'après Abou Hanifah, le qâdhî
ne pourrait poursuivre d'office les contraventions commises
dans un lieu public. Son action devrait être sollicitée par le
dépôt d'une plainte. La police proprement dite, dans les
États musulmans, est ordinairement confiée à un fonction-
naire spécial qui a le titre de mohtasib, et qui prononce de
piano sur les contraventions légères.

7° Successions. Le qâdhî tient la main à la stricte exécu-
tion des actes de dernière volonté (waçiyah) et au partagedes
successions.

8° Application des peines. En ce qui concerne les peines
susceptibles d'être remises par la partie offensée, le qâdhî
doit simplement veiller à ce que, dans l'application, si elle a
lieu, la loi soit respectée. Quant aux autres peines, il doit
exiger qu'elles soient effectivementappliquées.

9° Exécution des jugements rendus en matière civile.
Si l'on excepte le cas de faillite et celui où l'esclave infidèle
d'un maître infidèle se convertit à l'Islâm, le droit musulman
ne reconnaît pas la vente judiciaire des biens du débiteur.
Voici donc les moyens ordinaires employés pour parvenir à
l'exécution des jugements. Le qâdhî impose au débiteur,
comme garantie du paiement de sa dette, un travail (1) que
celui-ci accomplira au profit et sous la surveillance du
créancier. Le qâdhî peut aussi faire jeter le débiteur en prison
(habs) pour le déterminer à exécuter le jugement.

Mais l'emprisonnement n'est applicable qu'au débiteur
récalcitrant, c'est-à-dire à celui qui, n'étant pas dans l'impos-
sibilité d'exécuter le jugement, ne prend pas, cependant, les
dispositions nécessaires à cet effet, ou cause, de mauvaise
foi, la perte de ses biens, ou les met hors d'état d'ètre dis-
cutés. L'individu qui, sans qu'il y ait de sa faute, est réelle-
ment dans l'impossibilité de payer, ne peut être empri-

(1) Ce travail ne doit pas être au-dessus des forces physiques ou -intel-
lectuelles du débiteur. Ce genre de garantie est appelé molâzamah. Pen-
dant la durée de cette prestation, le créancier est tenu de subvenir à l'en-
tretien du débiteur.



sonné (i). Aussi, la déclaration de faillite, prononcée d'office
par le qâdhî, a pour conséquence d'exonérer le débiteur de
la prison, sauf le cas où il serait reconnu de mauvaise foi.

Notons que les descendants ne sont jamais autorisés à
requérir contre leurs ascendants, l'emploi de l'un de ces
moyens de contrainte (2).

10° Zakâh. – Le qâdhi est chargé de la perception et de la
répartition de la zakâh, dans les lieux où ce soin n'est pas
confié à un 'àmil spécial.

Les attributions du qâdhî peuvent être limitées à certaines
affaires déterminées, par exemple, aux affaires civiles infé-
rieures à une somme donnée; ou bien à tel quartier d'une
ville, telle partie d'une province; ou encore à une période
fixée. Les restrictions de ce genre doivent être spécifiées
dans la commission du qâdhî et rendues publiques. Les juge-
ments qui excèdent la compétence du qâdhî sont nuls.

Dès qu'un qàdhî a reçu avis de son investiture, il doit se
rendre au siège de son ressort, et y faire publier sa nomina-
tion. Il est désirable qu'il choisisse à cet effet un lundi. Il
prend en charge, sans délai, les archives (3) de son prédé-
cesseur. Si la nomination de celui-ci n'avait pas été parfaite-
ment régulière, tous ses jugements (qadhû) devraient être
annulés par le nouveau qâdhî qui aurait à juger de nouveau
les affaires. Ce dernier devrait également reviser les juge-
ments qui auraient été rendus par son prédécesseur dans des
affaires où celui-ci se serait laissé corrompre, ou dans des
cas excédant son autorité juridique, ou sur des pièces
fausses.

Il est recommandéau qàdhî nouvellement installé de s'en-
quérir des juristes qui habitent la localité, afin de pouvoir
les consulter dans les cas difficiles. Il est désirable que ceux-
ci assistent aux audiences (4) et que les séances soient tenues
dans un lieu accessibleau public, mais non pas, selon Châfi'î,
dans une mosquée.

(1) Coran, n, 280.

(2) Parmi les Châfl'ites plusieurs juristes reconnaissent la validité de
la saisie des biens du débiteur, et même la saisie-arrêt, par le créancier,
de son autorité privée.

(3) La minute d'un jugement s'appelle sidjill un procès-verbal
mahdhar.

(<H Do la présence de ces Rssistnnti nu assesseurs, quelques voyageurs'
ont conclu, mais à tort, qu'ils formaient une sorte de jury. Le qâdbî peut.
les consulter, mais seul il décide.



En cas d'absolue nécessité, il est permis au qâdhi de dési-
gner un ou plusieurs suppléants (nûïb) (t), qui doivent réunir
les mêmes qualités que lui. Les suppléants sont considérés
comme révoqués dès que cessent les fonctions de celui qui
les a nommés. Le qâdhî a, en outre, à son service, un ou
plusieurs greffiers (kâtib), huissiers (bawwâb) et courriers
(rasoul), mais seulement lorsque la nécessité en est imposée
par la multiplicité des procès. En général, il ne doit y avoir,
entre le,juge et le justiciable, que le moins d'intermédiaires
possible. La plus stricte équité, la plus grande urbanité envers
le public est recommandée à ces employés aussi bien qu'au
qàdhî personnellement. Celui-ci nomme, le cas échéant, pour
s'éclairer sur les questions spéciales, des experts (çâhib al-
masâïl ou ahl al-khibrah (2), et dans les contrées où l'arabe
n'est pas la langue vulgaire, des interprètes (turdjomùn).

Le qâdhî doit baser ses décisions sur la loi et, subsidiaire-
ment, sur la coutume et les règlements (qânoun). Il n'est pas
rigoureusement obligé de s'en tenir à l'école (madshab) à
laquelle il appartient par son origine, quoique, selon l'esprit
qui domine aujourd'hui chez les Mahométans, il ne soit pas
louable de changer d'école. Mais en droit strict, la condition
qui serait imposée à un qâdhi par sa commission, de rendre
la justice selon telle ou telle école, serait nulle et entacherait
de nullité la nomination elle-même.

11 est expressément défendu au qâdhî d'accepter des pré-
sents de personnes qui sont en procès devant lui (3). Il est
même désirable qu'il n'en reçoive de qui que ce soit; car il
ignore qui peut se trouver un jour impliqué dans un procès.

S'il s'agit de présents qu'il ne puisse refuser, il doit, en
compensation, en rendre d'égale valeur ou, en cas d'impossi-
bilité, les verser au trésor (bait al-mâl).

{{) En principe, tout fonctionnaire, dans l'État mahnmétan, doit exercer
ses fonctions en personne. Mais, par exception à la règle, il est encore
permis au qâdhi de commettre, pour les auditions de témoins, etc., qui
doivent avoir lieu hors de son ressort, le collègue exerçant au lieu où se
poursuit l'enquête. Celui-ci est tenu de satisfaire à la commission roga-
toire, et le rapport ou procès-verbal de l'opération, appelé kitàb hokmî,
vaut comme preuve, mais seulement dans les affaires civiles.

Le qâdbi doit aussi, lorsqu'il en est requis, donner Vexequatur aux juge-
ments de ses collègues, si toutefois ils n'ont pas été rendus contrairement
à la loi.

(2) C'est dans cette catégorie qu'il faut placer le qàsim, charge du par.
tage des successions et le mozakki chargé de fournir aux juges les rensei-
gnements nécessaires touchant à la moralité des témoins.

(3) Coran, n, 18i



Le qàdhî ne doit pas siéger dans les affaires où il est per-
sonnellement intéressé, ni dans celles où ses parents, ses
affranchis ou ses mokâtab sont en cause directement ou indi-
rectement. Le jugement, en pareille circonstance, est rendu
par le suppléant (nôïb).

C'est encore un devoir pour lui de ne pas tenir audience
lorsqu'il ne se sent pas en état d'apporter à son examen tout
le sérieux ou le sang-froid nécessaire, par exemple lorsqu'il
souffre de la faim ou de la soif, quand la colère le domine,
quand la chaleur est extrême ou le froid excessif.

Si, au cours de l'audience, l'affaire a été élucidée, le juge-
ment doit être prononcé séance tenante, car, pour les Maho-
métans, la célérité est l'une des premières conditions d'une
bonne justice. Cependant, le qadhî a toute latitude pour
ordonner une nouvelle information et pour couper les séances
par un repos convenable.

Remarquons enfin, au point de vue de l'attitude envers les
parties, que le qàdhî doit montrer une égale déférence au
demandeur et au défendeur; s'abstenir d'adresser à l'un
d'eux, durant l'audience, des paroles que la partie adverse
ne puisse entendre; de recevoir l'hospitalité chez l'une des
partiesou de la lui offrir.

Lorsque plusieurs procès sont pendants à la fois, ils doi-
vent, en règle générale, être jugés dans l'ordre suivant lequel
le qâdhî en a été saisi. Néanmoins, les affaires des voyageurs,
des détenus pour dettes (mahbous) et des orphelins (yatîm),
passent avant les autres.

SECTION II

PKOCÉDURE DEVANT LE QADHI

Les règles de la procédure chez les Mahométans sont d'une
grande simplicité; nul risque pour le plaideur de perdre son
procès (da'wâ), pour inobservance de quelque formalité; il
n'existe ni code de procédure, ni code d'instruction crimi-
nelle la direction des procès est entre les mains du qâdhî.
Celui-ci est seulement tenu d'observer quelques prescriptions
concernant le droit qui appartient aux parties de formuler
leurs réclamations respectives et relativement à la preuve
légale.

Avocats, avoués et tutti quanti sont un luxe aux yeux du
qadhi. Les parties, généralement, comparaissent en per-



sonne (1), et doivent présenter elles-mêmes leur demande ou
leur réponse et leurs moyens de preuve.

Si la demande est manifestement injuste, ou inversement,
si la mauvaise foi du défendeur est évidente, le qâdhî ne se
contentera pas de débouter le demandeur ou de condamner le
défendeur: il pourra, s'il y a lieu, faire administrer au per-
dant quelques coups de fouet, à titre de ta'zîr, et comme
avertissement de ne plus soutenir d'affaires dans de sembla-
bles conditions. La sentence emporte alors exécution parée,
et sans autre forme de procès, la correction est appliquée
sur-le-champ.

Il n'y a point de délais légaux devant le qâdhî. La cause
appelée doit être terminée dans la séance même, de sorte
qu'il n'y a point de procès de longue durée. Le droit maho-
métan pourrait, à ce point de vue, être l'idéal de ceux qui
considèrent comme les conditions essentielles d'une bonne
justice, la célérité et la simplicité.

Proscrite également, la procédure écrite. Dans toute affaire,
civile ou criminelle, les débats sont oraux et circonscrits au
prétoire.

Les juristes font à peine allusion à la preuve écrite. Tout
au plus enseignent-ils que l'acte sous seing privé est dénué
de toute force probante, si la personne à laquelle on l'oppose
n'a tout d'abord reconnu sa signature devant le qâdhî. Si
l'auteur de l'écrit est décédé entre la date de l'acte et le
procès, sa signature peut encore être reconnue par ses héri-
tiers, mais chacun pour sa part seulement dans la succes-
sion.

Les livres de commerce ne font jamais preuve en faveur de
celui qui les a tenus. Quelques écrivains modernes de l'école
hanafite admettent seuls qu'ils aient force probante contre le
commerçantou ses héritiers, et encore, à la condition d'avoir
été préalablement reconnus.

(1) L'on peut cependant se faire représenterpar un mandataire, à moins
d'être défendeur en matière criminelle. Dans ce cas, le qàdhî a toujours le
droit d'ordonner la comparution personnelle.

Quant aux femmes, il est désirable qu'elles constituent un mandataire
dans tous les cas où cela est permis. S'il est nécessaire qu'elles se pré-
sentent en personne, par exemple, en témoignage, ou s'il ne leur est pas
possible de trouver un mandataire, elles peuvent paraître non voilées devant
le qàdhî.le

Cependant, d'après Abou Hanîfab, la comparution devant le qâdhî, par
mandataire, n'est autorisée que s'il existe une cause légale d'empêche-
ment, si l'on habite à plus de trois jours de marche de la résidence du
qàduî, ou si la partie adverse n'exige pas la comparution personnelle.



Quant aux actes authentiques, l'idée même en est étrangère
au droit musulman (1).

Les moyens de preuve (2) se bornent donc à trois:
1° L'aveu judiciaire (iqrâr)
2° Le témoignage (chahâdah)
3° Le serment (half ou yamîn).

I. – Aveu. – L'aveu judiciaire, ou plutôt l'affirmation, est
la déclaration faite devant le qàdhî par une personne, que
telle autre personne a contre elle un droit (haqq), soit que ce
droit repose sur une simple prétention, prenant, par consé-
quent, sa source dans le droit civil, soit qu'il ait pour base
une lésion ou une offense, un méfait quelconque susceptible
de motiver une action pénale.

L'aveu n'est valable que s'il émane d'un individu majeur,
sain d'esprit, agissant de son libre consentement (ikhtiyâr) (3).
11 n'a d'effet que contre son auteur (moqirr) (4); mais il peut
profiter à une ou plusieurs personnes pourvu qu'elles soient
nettement indiquées. L'aveu doit avoir pour objet une chose
déterminée, quand même l'importance de cette chose ne
serait pas encore fixée. Ainsi l'on peut avouer, devant le
qâdhî, avoir commis un acte injuste, et se reconnaître, parla
même, passible d'une indemnité, bien que l'on ignore le
nombre de pièces d'or ou d'argent auquel s'élèvera cette
indemnité. Mais l'on ne serait pas reçu à déclarer, en termes

(1) Par suite, le seul moyen de se prémunir contre une dénégation éven-
tuelle, consiste à faire signer la pièce devant témoins. En pareil cas, les
témoins, d'ordinaire, signent également la pièce, en mentionnant leur
qualité.

L'empreinte d'un cachet est assimilée à la signature.
(2| La preuve, en général, est appelée bayyinah; mais souvent aussi, ce

terme désigne spécialement la preuve testimoniale, qui est, nous allons le
voir, la preuve par excellence. Dans le rite de Châfi'î, les opinions sont
divisées sur le point de savoir si le juge peut admettre comme suffisam-
ment constatés les faits qui n'ont pas été légalement prouvés, mais qui
sont à sa connaissance personnelle. Abou Hanîfah résout la question
affirmativement, pourvu que le juge ait connu les faits depuis sa nomina-
tion. Il va de soi que la controverse n'a pas trait aux faits qui se sont pro-
duits à l'audience, et qui n'ont plus besoin d'être prouvés de l'avis de tous
les juristes.

(3) En matière de droit relatif aux biens, l'auteur de l'aveu doit en outre
avoir la capacité de disposer (itlâq at-taçarrof) de l'objet de l'aveu.

(4) On appelle monkir celui qui conteste la prétention qu'un tiers élève
contre lui, ou qui nie avoir commis le fait qui lui est imputé. La dénéga-
tion est appelée inkar.



généraux, que l'on doit, à telle personne, des pièces d'or ou
d'argent; il est nécessaire d'en préciser le nombre, ou de
faire connaître les circonstances, la cause de la dette de
manière à permettre de déterminerce nombre au moins d'une
manière approximative.

L'aveu doit être motivé et accompagné d'indications suffi-
samment catégoriques pour que l'on ne coure pas le risque
de reconnaître à autrui, contre soi-même, des droits sans
fondement, ou que l'on ne s'expose pas, sans raison et à la
légère, à une pénalité.

La reconnaissance du droit d'autrui peut, d'ailleurs, être
affectée d'une condition, ou entourée des restrictions que
l'auteur juge convenables.

En matière civile, l'aveu est divisible et ne peut être
rétracté (1), pas plus d'ailleurs que la reconnaissance d'unii
méfait dont la peine est susceptibled'être remise par la partie
lésée. Quant aux autres méfaits, l'aveu peut toujours être
rétracté sans qu'il soit nécessaire d'indiquer de motifs (2).

Il. PREUVE TESTIMONIALE (3). Trois conditions s'impo-
sent pour qu'un témoignage (chahâdah) fasse foi en justice:
il faut que le témoin ait perçu le fait dont il rend témoi-
gnage qu'il en ait conservé le souvenir; qu'il soit en état
de faire une déposition claire et précise.

Abou Hanîfah attache au mot « percevoir » le sens de
« voir » et, parsuite, il refuse catégoriquement aux aveugles
la capacité de fournir un témoignage. Suivant Châfi'î, il faut
et il suffit que les témoins (châhid) aient eu personnellement
connaissancedu fait auquel se réfère leur déclaration, ce qui,
en général, n'est nullement impossible pour un aveugle.

Ne fait pas preuve la déclaration de celui qui, d'après les
dires d'une autre personne, rapporte un fait perçu par cette
autre personne, ou, du moins, elle emporte seulement la
preuve que tel individu a raconté le fait au déclarant. 11 n'en
résulte pas que le premier récit fût véridique. Au reste, le fait
que telle personne a constaté tel événement par sa déposition,
est susceptible d'être prouvé en justice par le témoignage,
comme tout autre fait.

Il est, d'ailleurs, des faits dont la perception réelle et directe

(t) La rétractation de l'aveu s'appelle rodjou.
{1) C'est ce que les Arabes expriment en disant que l'on ne peut rétracter

l'iqràr quand il s'agit du droit des hommes (haqq al-adamî), tandis qu'on
peut le révoquer lorsqu'il s'agit du droit de Dieu (haqq Allàh).

(3) L'obligation de témoigner, à toute réquisitiou, en faveur de la vérité,
repose sur le Coran, h, 282, 283 iv, 134 v, 11.1.



est généralement impossible, par exemple, la naissance d'un
enfant ou les rapprochements sexuels en pareil cas, l'on*
admet, au besoin, des témoignages basés soit sur de simples
indices, soit sur la rumeur publique.

Ne peuvent être entendues comme témoins les personnes
qui ne jouissent pas du discernement ou d'un crédit suffisant;
car elles n'offrent pas assez de garanties pour que le qâdhî
puisse asseoir sa conviction et rendre son jugement d'après
leur témoignage. Il faut ranger dans cette catégorie les
mineurs, les insensés, les esclaves, les infidèles (1), les héré-
tiques, les libres penseurs, les calomniateurs (2) et, en général,
les gens d'inconduite notoire (fâsiq), voire ceux dont le genre
de vie est incompatible avec un caractère sérieux ou avec les
usages reçus de la société.

Nul ne peut figurer, comme témoin, dans une affaire où il
a, directement ou indirectement, un intérêt tel qu'en se décla-
rant dans l'un ou l'autre sens, il en retirerait un avantage ou
éviterait un préjudice, une poursuite.

Cesse d'être digne de foi, celui qui nourrit une grande
affection ou professe une violente inimitié personnelle à l'égard
de l'une des parties, ou se trouve dans sa dépendance. L'on
rejette, en conséquence, le témoignage des ascendants et
descendants, des propriétaires d'esclaves, des locataires de
services, des mercenaires, des affranchis et des associés,
respectivement en faveur de leurs descendants et ascendants,
de leurs esclaves, mercenaires, locataires de service, patrons
et associés. En revanche, ces mêmes personnes peuvent
déposer contre les individus pour lesquels la loi suppose
qu'elles sont portées et, par le même motif, on peut déposer
en faveur mais non au préjudice de son ennemi personnel.

Le témoignage des ascendants et des descendants est, en
outre, accepté en matière d'héritage et de partage de succes-
sions, et aussi, selon quelques auteurs, pour établir l'état des
personnes et la parenté. La raison en est que, en pareille
matière, il est rare que l'on puisse recourirà d'autres moyens
de preuve. Abou Hanîfah rejette encore le témoignage entre
époux. Châfi'î l'admet, au contraire, par le motif qu'il n'existe
entre les époux nulle communauté de patrimoine.

Le méfait de zinâ ne peut être prouvé que par quatre
témoins mâles (3), tandis que deux suffisent pour tout autre
méfait.

(1) Abou Hanifah admet que les dsimmi témoignent dans les affaires
entre dsimmi. Chàfi'i les exclut complètement.

(2) Coran, xxtv, 4.
(3) Coran, îv, 19.



Dans les contestations relatives au droit civil, public ou'rituel, la preuve est faite selon Abou Hanifah par deux
témoins mâles, ou par un homme et deux femmes (1).
Châfi'î n'autorise le témoignage des femmes que dans les
questions touchant au droit relatif aux biens; il admet en
outre que, dans les affaires de cette nature, le témoignage
d'un homme, joint au serment du demandeur, fournit une
preuve complète.

Les faits qui ne sont pas, d'ordinaire, constatés par un
homme, par exemple, la naissance d'un enfant, peuvent être
prouvés, d'après Abou Hanîfah, par une femme, et selon
Châfi'î, par quatre femmes.

L'on ne connaît, qu'une seule circonstance où le témoi-
gnage d'un seul homme, ou même, suivant Abou Hanifah,
d'une seule femme soit suffisant c'est l'apparition de la
nouvelle lune du mois de Ramadhân. Du moment où une
personne digne de foi déclare l'avoir vue, la preuve est consi-
dérée comme faite, et l'obligation du jeûne commence. Abou
Hanîfah n'exige même pas, dans ce cas, que le témoin soit
libre..

Avant de recevoir les déclarations des témoins, le qâdhî
rappelle à ceux-ci l'importancede l'acte qu'ils vont accomplir.
Les dépositionscommencent par le mot « achhado » (j'atteste),
et n'établissent la preuve que si elles concordent entre elles
au point de vue du temps, du lieu et des circonstances.
Toutefois, une concordance absolue n'est pas exigée par la
loi, par ce qu'ordinairement elle ne peut être obtenue (2).

Les témoins peuvent, jusqu'au jugement, rétracter leur
déclaration. Mais, s'il est ensuite établi qu'ils sont coupables
de faux témoignage, ils doivent, outre la réparation du préju»
dice causé, s'il y échet, subir la peine du ta'zir (3). Abou
Hanîfah avait émis l'avis qu'il convenait d'exposer le faux
témoin sur le marché ou dans le bazar, et de faire publier
son crime par un appariteur. Mais ses disciples, comme
Châfi'î, du reste, préfèrent la flagellation suivie de prison.

Si, par suite de la déposition du faux témoin, l'accusé a
encouru la peine de mort ou la perte d'un membre, il y a lieu
d'appliquer le talion.

(1) Coran, n, 2S2.
(2) Si le procès porte sur une question de parenté ou de succession, le

qâdhî demandera aux témoins, non seulement les noms des auteurs de la
personne en cause, mais aussi ceux des quatre grands parents, afin de
bien constater l'identité et l'état.

(3) Coran, n, 177 iv, 134; xxv, 72; lxx, 33.



Quand le défendeur estime que le demandeur produit un
témoin incapable ou un faux témoin, il doit en faire la décla-
ration sur-le-champ, et fournir, s'il en est requis, la preuve de
son accusation. Le qâdhî, sur sa demande, lui accorde,
suivant les circonstances, un délai convenable à cet effet.
Si la preuve n'est pas rapportée, le témoin est admis. Néan-
moins, le qâdhî peut relever, d'office, l'incapacité du témoin.

III. SERMENT judiciaire. – Le serment judiciaire (yamîn,
half), consiste à affirmer une chuse en invoquant le nom
d'Allah (1). Le serment doit être prité devant le qâdhî et sur
son ordre, en audience. Il n'est permis d'y recourir qu'à
.défaut de tout autre moyen de prouve, et seulement pour
corroborer une présomption existant au profit de la partie (2).
Pour que le serment soit valable, il faut que celui qui le
prête soit majeur et en pleine possession de ses facultés
intellectuelles, et qu'il ne soit pas sous le coup de la violence
ou du dol.

Le qâdhî peut, s'il le juge à propos, aggraver le serment en
prescrivant à celui qui le fait, non seulement d'invoquer le
nom de Dieu, mais d'ajouter en outre un ou plusieurs des
attributs (çifah) d'Allâh. De même, on considère comme plus
solennelle serment prêté dans une^mosquée ou dans tout
autre lieu réputé sacré, ou bien en public, ou encore celui
qui est répété plusieurs fois (jusqu'à cinquante fois au maxi-
mum) (3).

Les Juifs doivent jurer « par le Dieu qui a révélé à Mousâ
(Moïse) la Tawrâh », c'est-à-dire le Pentateuque, et les Chré-
tiens « par le Dieu qui a révélé à 'Isâ l'indjîl », c'est-à-dire
l'Évangile (4).

La peine pour le faux serment est la même que pour le faux
témoignage.

(1) Le serment est sacré, et le faux serment (hinth) est un péché grave.
Mais lorsqu'on fait, sous serment, une fausse déclaration par erreur et de
bonne foi, l'on n'encourt aucune responsabilité. Coran, n, 225; m, 71 xvi,
93, 94, 96; xxxvm, 43. Il a été question plus haut de la kaflarali due en cas
de parjure.

(ï) Les cas où existe la présomption sont énumérés par les juristes avec
la plus grande minutie, et différent dans chaque rite. Tous sont soumis aux
règles générales que nous indiquons dans la suite du présent chapitre.

(3) On ne recourt au maximum que dans l'hypothèse d'une accusation
d'homicide, lorsque des présomptions graves existent contre l'accusé, sans
que le plaignant soit en mesure de fournir la preuve légale. En cas
d'anathème (li'ân) le serment se répète cinq fois, et doit être prêté à la
mosquée, en présence du public.

(4) Jurer par d'autres personnes ou sur d'autres choses que celles indiquées



DIRECTION DES DÉBATS. Voici de quelle manière les
débats sont conduits

Celui qui intente le procès (1), soit comme demandeur en
matière civile, soit comme accusateur en matière criminelle,
doit tout d'abord formuler sa demande devant le qâdhî, en
présence du défendeur qui, appelé à cet effet, est obligé de
comparaître.

Le qôdhî interpelle le défendeur sur le point de savoir s'il
reconnaît le bien fondé de la demande. La réponse est-elle
affirmative, c'est un iqrâr, et les fins de la demande sont
adjugées. Le défendeur conteste-t-il, le demandeur doit pro-
duire ses témoins, et, en règle générale, les produire séance
tenante. Si les témoins se trouvent dans la ville (2), bien que
non présents à l'audience, le qâdhî peut accorder au deman-
deur, pour les faire comparaître, un délai maximum de trois
jours, et le défendeur doit fournir caution (kafâlah) pour
garantir sa comparution au jour convenable.

Lorsque le demandeur, en matière civile ou en cas de
djinâyât, ne se trouve pas en mesure d'administrer la preuve
testimoniale voulue par la loi, il peut encore exiger que le
défendeur fasse serment de ne rien devoir. Le serment est-il
prêté, la demande est, rejetée; est-il refusé, la demande est
admise, d'après Abou Hanîfah, sans condition aucune; mais,
selon Châfi'î, à condition que le demandeur ait suppléé, par
son propre serment, à l'insuffisance de la preuve.

Dans les autres affaires pénales, le serment n'est pas déféré
au défendeur. Si la preuve n'est pas fournie, et que le défen-
deur nie, il est acquitté. C'est seulement sous l'inculpation
de vol que le défendeur, à défaut de preuve pertinente, doit
affirmer par serment, en la forme ordinaire, qu'il n'est pas
coupable. S'il refuse le serment, il est tenu de restituer l'objet

au texte, serait faire un acte nul en droit, bien que, dans le Coran même
on trouve des formules de serments prêtés sur des objets non vivants.
Coran, LI, 1; lu, 1; un, 1; Lxvm, 1 lxxiv, 35 à 37.

(1) II porte le nom de modda'i; le défendeur ou l'accusé, celui de
modda'â alaih. Pour plus de simplicité, l'on n'emploiera, dans la suite
que les termes de demande, demandeur; défense, défendeur, que l'on
devra, néanmoins, entendre comme signifiant aussi accusation, accusateur;
accusé.

(2| Quand les témoins habitent hors de la ville, mais dans le ressort du
qâdhî, il peut leur être accordé un délai arbitré d'après les circonstances,
et dont la durée est laissée à la libre appréciation du qâdhî. S'il y a lieu
d'entendre des témoins domiciliés dans le ressort d'un autre qâdbi, c'est le
cas de recourirà la commission rogatoire. V. suprà, p. 211, note 2.



volé ou sa valeur, mais il n'encourt pas la pénalité (hadd).
-De même, l'individu contre lequel est portée une accusation
de djinàyâh, non fondée sur la preuve testimoniale com-
plète (1), est passible de la diyah, mais non du qiçâç.

La demande doit être précise et déterminée. Les choses
mobilières qui font l'objet d'une revendication doivent, s'il
est possible, être apportées devant le qâdhî, afin de figurer
matériellement au procès, et, s'il y a impossibilité de les
produire, être exactement décrites. Pour une créance (dain),
on indique le chiffre précis; et quant aux immeubles, on en
fournit la description fidèle en spécifiant la situation, les
limites et l'étendue. Le qâdhî a d'ailleurs le droit de se trans-
porter sur le lieu du litige.

Une demande qui n'a été prouvée que partiellement est
admise quant à la partie pour laquelle la preuve a été faite,
et rejetée pour le surplus. Si la preuve excède les limites de
la demande, l'on adjuge ce qui est demandé, et non tout ce
qui est prouvé.

Après que le demandeur a fait la preuve de ses allégations,
le défendeur, au lieu de s'en tenir à une simple dénégation,
est en droit d'administrer la preuve contraire et d'invoquer,
à l'encontre des faits allégués par son adversaire, des faits
différents. Il est alors soumis aux règles qui viennent d'être
exposées au sujet du demandeur, conformément à l'adage
reus excipiendo JU actor.

Enfin, le qâdhî ne doit jamais perdre de vue, au cours des
débats, que toute personne qui invoque un fait se trouve, en
cas de dénégation de la part de l'adversaire, tenue d'en
rapporter la preuve; que la preuve négative ne doit jamais
être exigée à priori; que toute situation juridique, à moins
qu'elle ne dût prendre fin par l'expiration d'un délai déter-
miné, est réputée subsister; que toute personne est présumée
avoir agi de bonne foi; que l'état normal de l'homme est la
liberté, à tous les points de vue; que tout contrat est supposé

(1) En cas d'homicide, la loi reconnaît aussi des présomptions comme
commencementde preuve. II y a, par exemple, présomption de culpabilité
si l'homicide est seulement constaté par des témoins récusables ou par un
nombre de témoins insuffisant, si une troupe d'hommes s'est enfuie en
laissant un cadavre gisant par terre ou si la victime a été trouvée dans le
camp ou dans le village de ses ennemis. Dans tous ces cas, il y a lieu de
déférer le serment cinquante fois répété à l'accusateur. Abou Hanîfah va
plus loin encore et admet, sans autre indice ou preuve, la responsabilité
de l'habitant d'une maison et des habitants d une rue ou d'un quartier ou
l'on a trouvé la victime d'un homicide dont l'auteur est inconnu.



valable; que toute chose est présumée appartenir au déten-
teur en pleine et libre propriété.

Quand le demandeur et le défendeur affirment simultané-
ment leur droit sur un objet déterminé, la demande, d'après
Chûfl'i, doit être repoussée, et l'objet demeure à celui qui en
était détenteur, puisque la possession fournit, par elle-même,
une présomption légale de propriété. Abou Hanîfah veut, en
pareil cas, que l'objet litigieux soit partagé et, si cela ne se
peut, qu'on le déclare propriété commune des deux parties.

Le défendeur, s'il se trouve dans l'impossibilité de compa-
raître devant le qùdhî (1), peut se faire représenter par un
mandataire; de même, le demandeur peut faire présenter sa
demande par un fondé de pouvoir: Mais lorsque le défendeur
ne comparaît pas, ni personne pour lui, la demande, s'il est
défaillant sans motif, est admise, et il est condamné par
défaut. Cependant, s'il a choisi, au cours du procès, une nou-
velle résidence, il est facultatif pour le qùdhî de le faire
interroger par le qâdhî du nouveau domicile ou de le faire
amener à son propre prétoire, si ce domicile se trouve dans
son ressort ou dans le voisinage. Le qâdhî doit d'ailleurs
tenir compte des circonstances qui seraient de nature i
excuser le défendeur de ne pas comparaître,bien que présent
à la résidence du qâdhî.

Lorsqu'au contraire l'une des parties est absente (mafqoud),
le qâdhî doit nommer un curateur pour gérer son patrimoine
et agir, au surplus, comme il a été dit plus haut.

(A suivre).

(1) La personne présente à l'audience ou dans la ville est dite liâdhir;
celle qui est hors de ce lieu, mais dont la résidence n'est pas inconnue, est

ghâïb. On a déjà expliqué la différence entre les termes de ghûïb et de
mafqoud.
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L'étude et la pratique de la législation algérienne ont toujours été consi-
dérées comme des plus difficiles, à cause de sa complexité et surtout de
ses variations, de ses changements. Aussi, de tout temps, une codification
des textes algériens a-t-elle répondu à un besoin réel, Au lendemain de
la conquête, elle fut entreprise par M. Franque, qui publia, en 1844, un
recueil de textes intitulé Lois de l'Algérie. Puis, parurent successivement,
à côté du Bulletin officiel du gouvernement général, en 1854, l'ouvrage
magistral de M. de Ménerville, le Dictionnaire de la législation algérienne,
que l'auteur continua jusqu'en 1872, le Code Algérien de MM. Hugues et
Lapra, et enfin les différentes parties de la Législation de l'Algérie, par
MM. Sautayra et Hugues.

Mais depuis les plus récentes de ces publications, cette législation a
subi de nombreux remaniements des besoins, des intérêts nouveaux ont
fait surgir de nouvelles questions que des textes nouveaux sont venus
réglementer MM. Estoublon et Lefébure ont cru devoir publier un
nouveau recueil.

Le Code de l'Algérie annoté comprend les lois, ordonnances, décrets,
arrêtés, circulaires, qui forment la législation algérienne actuellement en
vigueur. Ces documents sont classés par ordre de date cet ordre a paru
aux auteurs le plus naturel et le moins arbitraire, n'obligeant pas à mor-
celer les textes qui se rapportent à des objets distincts, permettant de



trouver de suite ceux dont on connaît la date. Sous chaque texte, sont
placés en note d'abord les travaux préparatoires, puis les divers documents
qui s'y réfèrent circulaires, soit du gouverneur général, soit des chefs des
principaux services, instructions, décisions administratives,etc.; beaucoup
de ces documents étaient jusqu'alors inédits. En outre, une large part a
été faite aux annotations de jurisprudence arrêts, jugements ou décisions
des diverses juridictions de l'Algérie et de la Métropole sont analysés sous
les dispositions qu'ils visent, appliquent ou interprètent. Les uns et les
autres sont extraits de la Jurisprudence Algérienne, du Bullelin Judiciaire
de l'Algérie et de la Revue Algérienne, avec renvois à chacun de ces recueils.
Une table de concordance, contenant les mots indicateurs empruntes à
la terminologie administrative et judiciaireusitée en Algérie et de nombreux
renvois, rend les recherches faciles et sûres.

Des suppléments périodiques annuels tiendront l'ouvrage au courant des
derniers changements, soit de la législation, soit de la jurisprudence.

P. S.
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CHAPITRE TROISIÈME

DE LA GUERRE

SECTION 1

GUERRE CONTRE LES INFIDELES (DJIHAD) (3)

Suivant le concept mahométan, la terre est divisée en deux
fractions hostiles, toujours en lutte l'une contre l'autre le
territoire des croyants, dâr al-islâm, et le territoire des infi-
dèles, dâr al-harb, ou pays de la lutte. Le premier embrasse
tout le mondemusulman; il a pour chef Allàh qui gouverne
par son vicaire, l'imûm.

Par extension, l'on y comprend les territoires qui, habités
par des infidèles, sont cependant tributaires de l'État musul-
man, et qu'on appelle pays pacifié, dâr aç-çolh.

Tout ce qui se trouve en dehors du dâr al-islâm et du dàr
aç-çolh est dâr al-harb. Le droit mahométan n'y est pas en

(1) Tous droits de traduction et de reproduction réservés.
(2) V. Rev. Alg., 1891. 1. 25, 41, 89, 126, 166, 1893. 93, 130, 181, 1894.

129, 1895. 21, 225, 257 et 1896. 89.
(3) Cette guerre est aussi appelée « dans la voie de Dieu » (fî sabîl Allàhl.

Dans les langues européennes, la guerre dont il s'agit dans la présente
section est généralement appelée guerre « sainte ».



vigueur, et l'une des choses que le souverain doit avoir à
cœur avant tout, c'est de faire le djihâd pour soumettre ce
pays, et, par là, étendre le champ de l'Islam (1).

Cette guerre est un devoir pour. l'État musulman, mais non
pour les croyants individuellement (2), bien que tout Musul-
man soit tenu, dans la mesure de ses moyens, de venir en
aide à l'État pour lui faciliter l'accomplissementde ce devoir.

En conséquence, nul ne peut engager la guerre sainte sans
l'autorisation préalable du prince, seul juge des véritables
intérêts de l'État; l'autorisation n'est superflue que dans
l'hypothèse où les habitants des provinces frontières ont à se
défendre contre l'agression des infidèles voisins (3).

11 suit encore de là que, malgré la recommandation géné-
rale faite aux croyants de séjourner le moins possible chez
les infidèles (4), il n'est pas interdit à chaque Musulman, pris
individuellement, de se rendre temporairement dans le dâr
al-harb, pour y faire le commerce ou pour quelque autre motif
analogue, et que, par contre, les infidèles, munis d'un sauf-
conduit, c'est-à-dire les mostâmin, peuvent, dans la même
mesure, séjourner dans le pays de l'imâm. Est seulement
prohibé le commerce qui aurait pour résultat de procurer
aux infidèles des armes et autre contrebande de guerre.

Le devoir de participer à la guerre sainte, en cas de réqui-
sition, incombe seulement aux Musulmans majeurs et
libres (5). En sont affranchis les femmes, les enfants, les
malades, les insensés, les infirmes et ceux qui n'ont pas les
moyens d'entretenir leur famille pendant leur absence ou de
payer leurs dettes (6).

Mais en cas d'agression de la part des infidèles, ou quand
les combattants font défaut, les dispenses ou exemptions
sont sans effet. Chacun doit prendre part à la défense. Il est
même permis alors d'accepter dans l'armée des troupes infl-:

(1) Coran, n. 186 A 191; 212 à 215; 245; iv, 76, 78, 86, 91, 93; v, 39;
vm, 40, 48, 62; rx, 4 à 14, 20, 29, 74; xvi, Ml xxn, 77 xlvii, 4, 5, 22;
xlviii, 10; i.viii, 6; lxvi, 9. Le principe contraire est cependant reconnu
par le Coran, n, ?57j v, 53.

(2) Coran, ix, 123.

(3) Coran, ix, 124; xxn, 40.

(4) Coran, ai, 27, 114 à 116; iv, 91; v, 56, 62, 63, 83; xxm, 96; lx, 1, 2,
7 à 9, 13. Les liens de parenté même ont moins de force entre croyants
et infidèles. Coran, ix, 23, 114; xi,47, 48; LX, 3, 4.

(5) Coran, ix, 39 à 41, 45, 82 à 84, 87 à 89, 94 à 97; xlvh, 23; xux, 15.
(6) Coran, 'iv, 100; ix, 92, 93; xlviii, 17.



dèles (1), et les engagements pris envers ces troupes sont
inviolables. L'emploi de guides infidèles en pays ennemi est
toujours autorisé.

Les accidents survenus et les blessures reçues dans la
guerre sainte sont comptés aux fidèles comme mérites parti-
culiers (2). Ceux qui y trouvent la mort sont considérés
comme martyrs (chahîd) dans la cause de l'Islam, et sont
appelés immédiatement aux jouissances du Paradis (3). Tel
est le motif pour lequel leurs corps ne sont pas lavés, mais
sont mis au tombeau dans l'état où ils sont tombés. Les
Châfi'îtes ne prient même pas sur leur tombe. Prendre part
à la guerre navale contre les infidèles est une œuvre plus
méritoire encore, s'il est possible, que de servir dans l'armée
de terre.

On distingue deux catégories de combattants ceux qui
forment l'armée permanente, c'est-à-dire les soldats de car-
rière (mortaziqah), et les volontaires (motatawwiyah).Chacune
de ces catégories doit former des corps distincts, comman-
dés par des chefs différents. L'entretien de l'armée perma-
nente est soldé au moyen de fonds prélevés sur les revenus
de l'État, mais différents de ceux que l'on affecte aux dépenses
des volontaires. Les soldats réguliers sont entretenus au
moyen du fay, c'est-à-dire de tout l'argent prélevé sur les
infidèles en temps de paix, comme les tributs et les impôts
qu'ils doivent payer. On subvient, au contraire, comme nous
l'avons déjà vu, aux dépenses des volontaires par une por-
tion déterminée de la zakâh.

Dans la guerre sainte, le chef (amîr) est le souverain lui-
même, ou le gouverneur de l'une des provinces frontières, ou
encore une personne spécialement désignée à cet effet. Ce
chef peut être investi d'un pouvoir limité ou illimité. Dans le
premier cas, son action se borne à l'administration propre-
ment dite de l'armée, et au commandementdans les combats.
Dans le second cas, il lui appartient, en outre, de faire la
répartition du butin (ghanîmah) pris dans le combat, de con-
clure les traités ('aqd ads-dsimmah) avec les infidèles qui
consentent à se soumettre, ou de leur accorder une suspen-
sion d'armes (hodnah).

La guerre sainte doit être portée contre tous les infidèles
(kâfir) peuplant un pays infidèle (dâr al-harb).

(1) Ce qui est défendu en toute autre occurrence. Coran, iv, 143.
(2) Coran, ix, 122; XLVII, 5; lvii, 10; LX, 4.

(3) Coran, n, 149, 215; m, 163à 165, 194; ix, 52, 89, 90, H2; xui, 1.



Lorsqu'une nation infidèle n'a pas encore eu connaissance
de l'Islâm, il convient de la mettre tout d'abord à même de
s'instruire de la religion (1). On lui fait ensuite une somma-
tion (da'wah) d'avoir à revenir sur ses erreurs et d'embrasser
la vraie foi, ou bien, si elle résiste, de reconnaître la supré-
matie des Musulmans et de conserver sa religion (2) en
payant une capitation (djizyah).

Les Châfi'ites attachent même à cette sommation une telle
importance, qu'ils rendent responsable de la diyah des enne-
mis tués (3), le chef qui ne l'aurait point accomplie avant
d'entreprendre la guerre sainte. Les Hanafites, tout en consi-
dérant la sommation comme "désirable, ne la croient pas
obligatoire.

De nombreuses prescriptions déterminent la manière dont
le chef de l'armée doit remplir sa tâche, surtout au point de
vue moral. Ainsi, il lui est recommandé d'être prudent; de
ne point risquer la bataille sans s'être assuré que les chances
sont pour lui. Durant l'action, il doit à ses troupes l'exemple
de la bravoure, l'appui de ses conseils et de son bras, ne
négligeant aucun moyen de surexciter la valeur des hommes.
Il lui est même permis, pour atteindre ce but, de répandre de

(1) Coran, ii, 19; xvi, 126; xvn, 16; xxvt, 208, 209; xxvm, 59. Selon la
majorité des juristes tous les peuples de la terre sont de nos jours suffisam-
ment instruits de l'existence de l'Islam.

(2) La liberté de conserver leur religion n'appartient qu'aux kâfir kitàbi
ou infidèles qui ont un livre, c'est-à-dire une révélation, et qu'on appelle
aussi infidèles ayant un dîn samâwi ou religion révélée. Ce sont les Juifs
(•Yahoudî), les Chrétiens (Naçârî ou Naçrânî) et les Sabéens (Çâbi|. En
effet, les Juifs suivent la révélation du prophète Mousâ; les Chrétiens,
celle du prophète 'Isâ, et les Sabéens celle du prophète Nouh. Selon.
Châfi'î, les Juifs, Chrétiens ou Sabéens, qui n'ont embrassé leurs religions
respectives qu'après la révélation du Coran, ne sauraient invoquer cette
disposition favorable de la loi. S'il s'agit de Juifs, Chrétiens ou Sabéens
qui ont été Musulmans, c'est-à-dire s'il s'agit d'apostats, non seulement
Chàfl'î, mais encore Abou Hanîfah leur interdisent absolument le contrat de
soumission ('aqd ads-dsimmah). Les Mages ou adorateursdu feu (Madjousî)
sont, au point de vue de la capitation, assimilés aux Juifs, Chrétiens et
Sabéens, bien que leur religion ne soit pas révélée, et que les Musulmans
ne puissent ni se marier avec les femmes de cette secte, ni manger la
viande des bêtes tuées par des Mages.

Sur la diyah des kâfir kitâbi et des Mages, V. ci-dessus. Conf. sur les
Sabéens, Chwolsohn, Die Ssabiër und der Sabismus, Saint-Pétersbourg,
1856. Les païens proprement dits ou mochrik, ce qui signifie ceux qui à
Dieu ajoutent d'autres dieux, restent toujours kâfir harbî, c'est-à-dire des
infidèles à combattre. Coran, h, 59; v, 73; ix, 28, 30; xxu, 17; xxix, 45,

(3)-Coran, lit, 19; xvn, 208, 209; xxvm, 59.J



fausses nouvelles concernant les ennemis. Il doit apaiser les
querelles qui surgissent au sein de l'armée (1), punir les
méfaits, maintenir la discipline et particulièrement, si l'armée
occupe des campements fixes, empêcher les hommes de se
livrer à des occupations susceptibles de leur faire oublier la
guerre, comme l'agriculture ou le commerce.

Le premier devoir des subordonnés est d'obéir (2) aux
ordres qui leur sont donnés, et surtout de ne rien divertir du
butin (ghanîmah), car leurs actions doivent avoir pour mobile
le zèle de la religion et non l'âpreté au gain. Ils doivent com-
battre les ennemis (3) sans acception de personnes, c'est-
à-dire que si, contre toute attente, ils ont, parmi les infidèles,
des amis ou des parents, ils ne doivent pas les épargner plus
que les autres, mais leur appliquer, comme aux autres, les
règles de la guerre. Cependant, un Musulman ne peut ni
attaquer, ni combattre personnellement les infidèles qui sont
ses proches parents, à moins qu'il n'ait à défendre sa propre
personne ou à venger une provocation résultant d'une insulte
à Allâh ou à son Prophète.

Dans les premières guerres entreprises par les Musulmans,
chaque croyant devait combattre dix infidèles. Plus tard,
Allâh permit la réduction de ce nombre à deux (4). Aujour-
d'hui, la plupart des Hanafites ne- considèrent même plus
cette dernière prescription comme obligatoire.

A l'exemple des armées commandées par le Prophète et ses
amis, il est permis aux soldats de se distinguer par des
signes particuliers, par exemple en montant un cheval blanc.
Un guerrier connu pour sa valeur peut, d'après Châfl'î, pro-
voquer en combat singulier un adversaire choisi dans l'armée
ennemie. Les combattants sont alors tenus de respecter les
conventions qu'ils ont verbalement arrêtées. Mais le comman-
dant en chef ne peut jamais s'exposer en combat singulier.
Abou Hanîfah défend en général la provocation d'un ennemi
à un combat singulier.

Il est permis de tuer les guerriers infidèles soit pendant la
bataille, soit lorsqu'ils sont en fuite (5). Mais il est interdit de
leur infliger, sans nécessité, de mauvais traitements. Les
femmes, les enfants, les vieillards et, d'après quelques-uns,

(t) Coran, iux, 9.
(2) Coran, ix, 48.
(3) Coran, h, 247; m, t49; vin, 15, 16, 47; xxxm, 16.

(4) Coran, vin, 66, 67.
(5) Coran, iv, 105.



les moines ne peuvent, s'ils confessent une religion révélée,
être mis à mort que dans le cas où ils auraient pris au combat
une part active. Ils sont faits prisonniers de guerre et réduits
en esclavage. Cependant, Châfi'î permet de tuer les malades et
les vieillards du sexe masculin. Suivant lui, s'il s'agit de
païens proprement dits, l'on doit mettre à mort femmes,
enfants, malades et vieillards, tandis que, dans la même
hypothèse, Abou Hanifah prescrit d'épargner les femmes et
les enfants.

Quant aux prisonniers de guerre mâles et capables de
porter les armes, il est facultatif (1) pour l'imâm, qui se dirige
alors d'après l'intérêt de l'Étatmusulman, de les faire mourir,
de leur rendre la liberté (2), de les réduire en esclavage, de
les échanger contre une rançon (fidâ) ou contre des captifs
musulmans. Toutefois, les prisonniers de guerre qui
embrassent l'Islam ne peuvent être mis à mort (3).

Les infidèles qui ont péri dans le combat doivent recevoir la
sépulture, mais non selon le rite musulman il ne leur est
point rendu d'honneurs et, naturellement, l'on ne prie pas
pour eux (4).

L'infidèle qui se convertitaprès le commencement des hosti-
lités, mais avant de tomber aux mains des Musulmans,
conserve ses biens, sa vie et sa famille (5), lors même que sa
conversion n'aurait eu lieu qu'à la dernière extrémité et ne
pourrait, par conséquent, être réputée purement volon-
taire (6). Cependant, d'après Abou Hanîfah, ses immeubles
font retour à l'État, et le souverain doit en disposer comme
des immeubles du pays conquis.

L'infidèle qui passe aux Musulmans pour demander assis-
tance contre un de ses coreligionnaires (7), ou qui obtient
d'un guerrier musulman l'aman ou sauf-conduitpour sa per-
sonne et pour ses biens (8), ne peut être mis à mort. Si celui
qui a promis la sauvegarde n'en avait pas le droit, l'on accorde

(1) Coran, XLVII, 5.

(2) Abou Hanifah défend de mettre en liberté, sans un équivalent, les
prisonniers de guerre.

(3) Coran, vm, 71.

(4) Coran, ix, 85.

(5) C'est-à-dire ses femmes et ses enfants mineurs. Les enfants majeurs
ne bénéficient pas de la conversion du père.

(6) Coran, n, 188, 189; vm, 39; ix, 5, p. 11.

(7) Coran, îv, 92.

(8) Coran, u, 6.



à l'infidèle un délai pour retourner vers les siens, après lui
avoir signifié l'inefficacité de Pamân.

Il est permis d'user de toutes sortes d'armes et instruments
de siège, de recourir à des ruses de guerre, et même, si cela
doit hâter la soumission de l'ennemi, de ruiner ses villes et
villages, de détruire ses plantations, de couper ses conduites
d'eau. Le Prophète lui-même a ou recours à ces divers expé-
dients, dans ses guerres contre les Arabes païens (1).

Les gens de guerre ont le droit, en pays infidèle, d'exiger la
nourriture pour eux et leurs bêtes de selle ou de trait. Ce qui
leur est fourni à ce titre n'est pas imputé sur leur part lors de
la répartition du butin (ghanîmah). Mais s'ils outrepassent ce
droit et enlèvent aux habitants, propriâ auctoritate, quelque
objet qu'ils négligent de verser à la masse entre les mains du
chef, ils en doivent compte lors de la répartition définitive.
Lorsqu'une femme fait partie du butin, nul ne peut avoir avec
elle de rapports sexuels avant qu'elle ne lui soit échue comme
esclave.

Le territoire soumis par les armes revient, d'après Abou
Hanîfah, entièrement à l'État musulman comme bien doma-
nial. L'imâm peut le partager entre les combattants, ou
en faire un waqf en faveur de l'État. Dans ce dernier cas, le
territoire est assujetti au kharâdj. Chàfi'î estime que le terri-
toire conquis fait partie du butin, comme les biens meubles,
et doit être partagé conformémentaux prescriptions qui vont
suivre.

Toute personne qui tue un ennemi a droit, selon Châfi'î, à
son équipement (salab); mais l'exacte signification de cette
expression est fort incertaine. Tous les autres biens meubles
de l'ennemi constituent le butin (ghanîmah) et doivent être
livrés au chef de l'armée. Le partage a lieu, selon Abou
Hanîfah, quand l'armée est de retour dans ses foyers; Châfî'j
permet, au contraire, de l'opérer immédiatement après la
bataille. Les quatre cinquièmesdu butin sont attribués à ceux
qui ont pris part au combat; un cavalier, lors même qu'il
aurait perdu son cheval ou son chameau, reçoit trois fois
autant qu'un fantassin. Ceux qui ne rentrent pas dans la caté-
gorie des combattants reconnus par la loi, c'est-à-dire qui ne
sont pas majeurs, libres, sains d'esprit et Musulmans, ne
reçoivent pas une part déterminée du butin, mais seulement,
sur les fonds du trésor, une gratification (tanfîl) proportionnée

(1) Coran, ix, 2, 5; lix, 5. Le précepte qui interdit toute guerre offensive
pendant les mois sacrés (V. p. 185, n* 5, note 4) a été abrogé plus tard.
Conf. Coran, n, 190, 214; îx, 36.



aux services rendus. Le dernier cinquième est réparti, selon
Chàfl'î, entre le trésor, les Banou-Hâchim et les Banou-
1-Mottalib, c'est-à-dire les descendants des membres de la
famille du Prophète, les orphelins, les pauvres et les voya-
geurs (1). Châfi'î partage de la même façon le cinquième du
fay, dont les quatre autres cinquièmes doivent être affectés,
d'après lui, à l'entretien de l'armée permanente. Abou Hanî-
fah, au contraire, partage le cinquième du butin entre les
orphelins, les pauvres et les voyageurs, tandis qu'il fait
verser le fay en son entier dans le trésor, à la charge de payer
l'armée permanente et de subvenir aux autres frais du gou-
vernement.

S'il se trouve, dans le butin, des objets interdits aux Musul-
mans, ou non susceptibles d'être utilisés' par eux, tels que
des pourceaux, des instruments de musique, des jeux de dés,
des bibles, ces objets sont exclus du partage. On commence
même par les anéantir ou les mettre hors d'usage.

Il est loisible, lorsqu'une capitulation (çolh) est accordée à
l'ennemi, de déroger aux dispositions prescrites au sujet du
butin et des prisonniers de guerre, si tel est l'intérêt bien
entendu des Musulmans. On peut aller jusqu'à reconnaître
au peuple ennemi la propriété du sol et, dans une certaine
mesure, une administration autonome contre paiement d'un
tribut fixe qui porte, il est vrai, le nom de kharâdj, mais qui
cesse d'être perçu en cas de conversion à l'Islâm, et qui est,
en conséquence, attaché aux personnes et non au sol. Toute-
fois, ces faveurs ne sauraientêtre accordées qu'à des infidèles
admis par la loi au bénéfice du contrat de soumission. Nous
venons de voir que les pays soumis de la sorte, mais con-
servant une certaine autonomie, sont appelés dar aç-çolh.

Le butin devient, par le partage, la propriété de celui auquel
il est échu.

Il y a divergence d'opinions sur le point de savoir si le butin
fait par les infidèles sur les Musulmans demeure ou non la
légitime propriété de ces derniers. Abou Hanîfah admet que
les objets enlevés par l'ennemi ne cessent pas d'appartenir à
l'ancien possesseur mahométan, de sorte que si l'on vient à
les recouvrer, ils ne sont pas considérés comme butin, mais
restitués aux ayants droit. Chafi'î pense, au contraire, que la
propriété de ces objets passe aux infidèles,et qu'ils font partie
du butin en cas de reprise, à moins qu'ils n'aient été récupérés

1

(1) Coran, vin, 42; ux, 7. Les dispositions du Coran, ux, 6 et 8, n'ont
plus, de nos jours, aucun intérêt pratique.



antérieurement au partage entre les combattants de l'armée
infidèle. Les infidèles ne peuvent d'ailleurs légalement réduire
en servitude un Musulman libre, quand même il s'agirait
d'un prisonnier de guerre, de sorte que le captif repris par
ses coreligionnaires, ou qui réussit à s'évader, est toujours,
jure postliminii, considéré comme un homme libre.

La guerre sainte entreprise contre un peuple cesse de plein
droit du jour où ce peuple accepte l'Islâm. Prenant, par ce
fait, la même situation que ses adversaires, il se trouve
soumis aux mêmes obligations que ceux-ci. Le pays habité
par ce peuple reste sa propriété. Il devient dâr al-lslàm.

Si, au contraire, s'obstinant dans son infidélité, une nation
est vaincue par les Musulmans, elle est, dans son entier,
soumise aux règles indiquées ci-dessus, comme applicables
aux guerriers individuellement (1).

Comme on l'a déjà dit, si le peuple infidèle a une religion
révélée, le souverain peut conclure avec lui, même avant de
l'avoir vaincu, un contrat de soumission ('aqd ads-dsimmah).
Par ce contrat, l'on stipule sécurité pour les personnes et les
biens des adhérents qui font désormais partie de l'État maho-
métan (2). Il peut arriver, soit que les infidèles demeurent dans
une partie séparée de l'empire gardant, jusqu'à un certain
point, leur autonomie (3), soit qu'ils deviennent sujets immé-
diats du souverain musulman. Dans l'un et l'autre cas, les
infidèles soumis, appelés dsimmî (4), peuvent conserver leur
religion; leur sort est, en réalité, très supportable et diffère,
en tout cas, considérablement et à leur avantage, de la
condition des infidèles et même des non-orthodoxes soumis,
sous la dominationdes Chrétiens du moyen âge à tant de vexa-
tions et d'extorsions (5). Le souverain a, en outre, le droit de
déroger dans le contrat de soumission aux clauses normales,
dont nous allons maintenant donner un aperçu.

Dans les villes, les dsimmî sont, autant que possible,
groupés dans des quartiers distincts, sous l'autorité de leurs
propres chefs; les transactions qu'ils concluent entre eux

(1) Coran, xlvii, 4, 5.
(2) Coran, vm, 63;ix, 29.
(3) V. suprà, p. 230.
(4) En arabe moderne, on les appelle souvent ra'îyah, mot dont le sens

propre est sujet » en général.
(5) Sur la situation juridique des dsimmî, V. la fatwâ publiée par Belin

dans le Journal asiatique, 4» série, t. xvm et xrx, ann 1851 et 1852, p. 417 et
suiv., 97 et suiv. et aussi Von Krcmer, Culturyeschichte, t. n, p. 162 etsuiv. m



sont régies par leurs lois et usages nationaux; il en est de
même de leur statut personnel, et ils ne sont soumis à la loi
de l'Islam qu'au point de vue du droit pénal et des transac-
tions avec les Musulmans.

Il leur est interdit d'épouser des femmes croyantes ou de
posséder des esclaves croyants. Leur habillement doit se
distinguer par une sorte de ceinture (zonnâr) et une bande
d'étoffe (ghiyâr) de couleur déterminée, attachée sur leurs
vêtements. Il ne leur est pas permis d'aller à cheval, mais
seulement à âne ou à mulet; ils ne peuvent prendre la place
d'honneur dans une réunion; lorsqu'ils rencontrent un
Musulman, ils ne doivent pas le saluer les premiers, mais
s'écarter respectueusement de son chemin; leurs maisons
ne peuvent faire saillie sur celles des Musulmans, et ils sontt
astreints à accorder l'hospitalité aux Musulmans qui passent
par leur quartier, leur ville ou leur pays.

11 leur est également interdit de faire en public quoi que ce
soit qui puisse scandaliser les conquérants, comme de boire
du vin, de sonner la cloche (nâqous) ou de lire la Bible à
haute voix. Ils peuvent conserver les anciennes églises ou
synagogues, mais non en édifier de nouvelles.

La capitation (djizyah) des dsimmî est due par- chaque indi-
vidu mâle, majeur, libre et en possession, de ses facultés
intellectuelles (1). Abou Hanîfah en affranchit totalement les
indigents.

Pour l'assiette de la capitation, la population est divisée en
trois classes, comprenant, la première, les riches; la seconde,
les fortunes moyennes; la troisième, les pauvres. Ces classes
sont taxées respectivement à raison de 4, 2 et 1 dinar par
année lunaire et par contribuable (2).

Les infidèles d'un pays non encore soumis qui se trouvent
temporairement dans l'État musulman, en vertu d'un sauf-
conduit (aman), doivent payer la capitation, après un an et un
jour de résidence.

La conversion à l'Islam d'un dsimmî le libère de toutes les
obligations indiquées ci-dessus. Elle emporte même à son
profit, suivant Abou Hanifah, remise des termes arriérés de
la capitation.

Enfin, comme nous venons de le voir, les terres des infi-
dèles soumis deviennent une fondation en faveur de l'État;
mais elles sont laissées aux occupants qui les détiennent
en qualité de possesseurs héréditaires, moyennant le paie-

(1) Les moines et les ermites ne doivent pas la capitation.
(2) Châfi'î permet, dans certainsca^, d'exiseL'deSriches plusde quatre dînâc



ment de la contribution foncière ou kharâdj, comme charge
perpétuelle.

Les revenus de la djizyah, aussi bien que ceux du kharâdj,
sont, en vertu d'une fiction juridique, encore comptés comme
butin (ghanîmah), pendant l'année qui suit la soumission. Ce
délai expiré, les deux sourcesde revenus tombent dans le fay.

Si la masse des dsimmî ne se soumet pas aux conditions
du vainqueur, il y a lieu de prendre contre eux des disposi-
tions plus rigoureuses; et, en cas de résistance, de leur faire
de nouveau la guerre (1).

Un prince musulman ne peut signer, avec un peuple infi-
dèle, une paix définitive qui n'aurait point pour base la sou-
mission de l'ennemi (2). Mais si l'impossibilité de subjuguer
ce peuple est manifeste, l'on peut conclure avec lui une
suspension d'armes (hndnah) aussi courte que possible, mais
dont la durée ne peut, en aucun cas, excéder dix ans. L'imâm
n'a pas le droit de rompre l'armisticependant le délai convenu,
quand même il le jugerait utile à l'intérêt de la bonne cause.
Mais si les infidèles rouvrent les hostilités de leur propre
mouvement, ou s'ils n'exécutent pas leurs engagements, la
convention tombe de plein droit et les croyants peuvent
recommencer la guerre (3).

Les juristes classiques n'ont pas prévu le cas où la victoire
des infidèles seraitassez certaine pour qu'ils puissent imposer
la paix aux Musulmans, et encore moins la manière dont les
Croyants devraient se comporter si leur pays était réellement
conquis (4). Seuls, quelques écrivains modernes ont touché
cette question, et ils le font d'un mot en disant que si les
Mahométans, sous la domination des infidèles, n'ont pas toute
liberté de pratiquer leur religion, il leur faut émigrer en
masse (5). Il est désirable qu'ils émigrent lors même qu'il ne
serait apporté aucune entrave à l'exercice de leur religion (6).
En tout cas, si un prince croyant vient à porter la guerre dans

(1) Coran, vnt, 58 à 60, 64.
(2) Coran, ix, 7, 8.

(3) Coran, ix, 4, 12 à 14.

(4) V. sur cette question, W. W. Hunter Our Indian Muselmans,
Londres, 1872; N. B. E. Baillie Journ. of the Roy. As. soc., ann. 1871,
p. 401 et suiv.

(5) Coran, xvi, 43, 111 xxu, 57; xxv, 54.
(6) Le pays conquis par les infidèles sur les Musulmans reste néanmoins

dàr al-Islàm, tant que les dernières traces de la religion du Prophète n'en
ont pas disparu. Conf. les Fatwà des ^lofti de la Mecque dans l'ouvrage
précité de Hunter, appond, 1.



le pays ainsi soumis, les résidents musulmans doivent
prendre parti pour ce libérateur et soutenir la bonne cause
par tous les moyens (1).

Il est à peine besoin de dire que de nos jours ces principes
trouvent rarement une application (2). D'abord, il n'existe plus
d'imâm, au sens propre du mot, ce qui rend caduques bon
nombre de règles exposées par les juristes. Puis, de tous les
États mahométans, nul n'est en mesure de se poser en con-
quérant en face des puissances européennes. Les croyants,
il est vrai, couvrent parfois du nom pompeux de guerre sainte
les razzias qu'ils exécutent chez les peuplades sauvages du
centre de l'Afrique et de l'extrême Orient, et autrefois ils en
faisaient de même de leurs pirateries dans la Méditerranée.
Mais il serait superflu d'insister pour démontrer que ces
incursions n'ont, en réalité, rien de commun avec la guerre
sainte. Il n'est pas rare non plus que, dans leurs luttes contre
les puissances chrétiennes, les princes mahométans cher-
chent à réveiller l'ardeur belliqueuse de leurs hommes en
faisant sonner le mot de djihâd. Mais ces guerres n'ont, de
nos jours, que bien rarement ou plutôt n'ont jamais pour but
la propagande religieuse. Elles sont d'ordinaire le châtiment
que s'attirent les princes mahométans par leur détestable
administration, et par le défaut de sécurité qui en résulte
pour leurs voisins.

(1) Coran, VIII, 73 à 76.
(2) Mais de tels préceptes peuvent servir d'enseignement aux puis-

sances qui comptent, dans leurs possessions, des sujets musulmans. L'un
y puise la certitude que les tribus mahométanes ne sont jamais morale-
ment' soumises et qu'aux jours difficiles d'une guerre avec l'étranger,
l'insurrection serait par elles considérée comme un devoir, (N. de T.)



SECTION II

DES GUERRES POUR LE maintien DE LA tranquillité INTÉRIEURE

(HOROUB al-maçalih)

Indépendamment des guerres contre l'ennemi du dehors,
c'est-à-dire contre les infidèles, le droit mahométan recon-
naît encore celles qui ont pour objet le maintien de la tran-
quillité intérieure (horoub al-maçâlih).

La guerre entre deux pays musulmans autonomes est
entièrement passée sous silence par la loi. Théoriquement,
la masse entière des croyants est unie sous la domination
d'un seul imâm; la guerre que tenterait contre cet imâm
l'un des chefs secondaires ne serait autre chose qu'une
rébellion, et les différends qui naîtraient entre ces chefs
devraient être soumis à la décision de l'imâm. Parfois,
cependant, au cours des siècles, les événementsont eu raison
de la doctrine; deux pays musulmans, en fait complètement
indépendants l'un de l'autre, sont entrés en lutte. Dans ces
conflits, en général, ont été appliquées les règles de la guerre
contre les rebelles.

Il ne faut pas perdre de vue qu'en pareille occurrence, si
c'est toujours, pour le peuple, une obligation d'assister le
prince, cette obligation ne se double plus, comme pour les
guerres dont il a été question à la précédente section, d'un
devoir religieux écrit dans la loi, et que la participation à la
lutte n'est même plus un acte méritoire. Au surplus, l'on n'y
appelle pas les deux catégories de combattants, dont nous
parlions tout à l'heure l'armée permanente touchant la solde,
c'est-à-dire les soldats inscrits sur les rôles, seuls, y pren-
nent part.

On distingue trois sortes de guerres intérieures

1° La guerre contre les apostats (mortadd);
2° La guerre contre les rebelles (bâghî);
3° La guerre contre les bandes de brigands (qâti at-tarîq).

En traitant du droit pénal, on a déjà expliqué ce qu'il faut
entendre par apostats, rebelles, bandes do brigands, et
les mesures à prendre contre les personnes qui se rendent



individuellement coupables de l'un de ces méfaits. On ne s'oc-
cupera donc ici que de l'hypothèse où l'apostasie, la rébellion
ou le brigandage ont pris une telle extensionque la police ordi-
naire de l'empire ne suffit plus à les réprimer, et que l'on se
trouve dans la nécessité d'entreprendre une véritable expé-
dition armée.

1° APOSTATS. Si des Musulmans, en masse, viennent à
renier l'Islâm, la contrée qu'ils occupent prend par là même
le caractère de dâr al-harb, et il devient nécessaire de la faire
rentrer sous l'autorité de l'imâm. Cependant, l'on doit com-
mencer par exhorter les apostats à renoncer à leurs erreurs,
et leur donner un délai pour se convertir. S'ils ne répondent
pas à l'invitation, ou si la réponse est négative, la guerre
commence, et elle est, en thèse générale, conduite de la même
manière que la guerre contre les infidèles. Relevonspourtant
les exceptions que voici

a) Quelle que soit la religion qu'aient embrassée les apos-
tats, révélée ou non, ils ne peuvent être réduits à l'état de
dsimmî, et l'on ne peut conclure avec eux ancune suspension
d'armes.

b) Selon Châfi'î, ils ne devraient jamais être faits prisonniers
de guerre tous seraient, y compris les femmes et les enfants,
passés au fil de l'épée. Mais Abou Hanîfah permet de les faire
prisonniers et de les réduire en esclavage.

c) Les prises faites sur eux ne sont pas du butin, mais
reviennentau trésor, de même que le patrimoine de l'individu
qui apostasie.

d) Les enfants nés des apostats avant leur méfait ne sont
pas réduits en esclavage; ils sont et restent musulmans, à
moins, bien entendu, qu'ayant atteint l'âge de discernement,
ils n'aient participé à l'apostasie.

Tous les actes, nominations, etc., émanant des chefs ou
administrateurs des apostats, sont nuls et non avenus.

2° Rebelles. – Il est prescrit, en second lieu, de prendre
les armes contre les Musulmans qui, sans embrasser une
nouvelle religion, refusent en masse de reconnaître l'autorité
de l'imàm contre ceux qui adhèrent à des doctrines héré-
tiques, nomment des chefs ou lèvent des impôts de leur
propre autorité.

C'est un devoir de dompter ces rebelles (1); mais il convient

(1) Corau, ïlix, 9.



auparavant, non seulement de leur adresser les exhortations
d'usage, mais d'étudier leurs griefs et d'y faire droit, si ces
griefs sont reconnus fondés.

Du reste, dans la guerre contre les rebelles, le prince est
lié par des prescriptions très étroites qui tirent leur raison
d'être de la qualité même des rebelles; ceux-ci, en effet, ne
cessent pas de faire partie des croyants, et la guerre ne peut
avoir d'autre but que de les ramener au sein de la commu-
nauté musulmane. Citons, entre autres prohibitions, celle de
tuer les rebelles, si ce n'est durant le combat. Dès qu'ils ont
été mis en fuite ou seulement hors de combat, il n'est plus
permis que de les faire prisonniers. Leurs propriétés ne sont
pas confisquées à titre de butin, leurs femmes et leurs enfants
ne sont pas réduits en esclavage.

Nul infidèle ne-peut être employé dans la lutte contre les
rebelles; les armes qui leur sont enlevées ne peuvent être
mises en usage contre eux, et leur territoire ne peut être
ravagé. Toutefois, les Hanafites n'appliquent pas ces prin-
cipes aussi sévèrement que les Châfi'ites..

Comme la guerre contre les apostats, la lutte contre les
rebelles ne peut se terminer par une suspension d'armes
(hodnah).

De ce que les rebelles sont demeurés Musulmans, il s'ensuit
qu'ils ne peuvent jamais être réduits à l'état de dsimmî. Pour
la même raison, Châfi'î veut que leurs cadavres soient lavés
et inhumés selon le rite mahométan; que les prières accou-
tumées soient accomplies auprès de leurs restes. Mais Abou
Hanîfah professe l'opinion opposée.

Après leur soumission, les rebelles doivent la réparation
du préjudice causé par leur rébellion, tant à l'État qu'aux
particuliers. Cependant, les contributionspar eux recouvrées
ne peuvent être exigées une seconde fois.

3° BRIGANDS. Les juristes mentionnent, en dernier lieu,
la guerre contre les bandes de brigands (1). Elle est conduite
dans des conditions à peu près identiques à celles de la
guerre contre les apostats. Les brigands qui tombent vivants
entre les mains de l'imâm, sont jugés et punis dans les
formes ordinaires. L'imâm a, en outre, la faculté de conférer
au commandant en chef de l'expédition, les pouvoirs judi-
ciaires suffisants pour statuer sur le cas des brigands qui
sont faits prisonniers.

(1) Coran, v, 37, 38.



CHAPITRE QUATRIÈME

DES FONCTIONNAIRES ET DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

Wazîr. – Le plus haut fonctionnaire de l'État mahométan,
celui qui vient immédiatementaprès le prince, est le wazîr (1).
Au sens strict, ce fonctionnaire ne doit être que l'auxiliaire
du prince, l'intermédiaire qui transmet ses ordres aux infé-
rieurs. Mais il n'est pas rare de trouver, dans l'histoire de
l'Islâm, des wazîr administrant effectivement l'État selon
leurs propres vues, tandis que le prince ne conservait qu'une
puissancenominale. Les juristes distinguent,en conséquence,
les wazîr investis de pouvoirs généraux, et les wazîr investis
de pouvoirs limités.

Les premiers administrent les affaires selon leurs propres
vues; à leur dignité s'attache une délégation complète de
l'exercice de la souveraineté, sous la seule condition que le
wazîr rendra compte au souverain des mesures par lui
prises. Cependant, ce wazîr ne peut désigner un successeur
au trône, ni abdiquer la souveraineté au nom du prince, ni
destituer les fonctionnaires nommés par celui-ci, tandis que
le souverain conservetoujours le droit de destitution à l'égard
des agents nommés par le wazîr. Il n'est pas nécessaire que
le wazîr en question appartienne à la tribu arabe de Qoraich.
Mais à part ce point, il lui faut satisfaire à toutes les condi-
tions exigées du souverain. Il doit, de plus, être expert dans
l'art de la guerre et dans la science des finances.

La délégation d'une dignité aussi élevée ne peut être qu'un
fait exceptionnel. Il est donc indispensable qu'elle ait lieu en
termes exprès (çarîh).

Quoi qu'il en soit, c'est sous la seconde forme que se
présente le plus souvent, dans l'histoire, le wazîrat. En

(1) Coran, xx, 30 à 32. V. au sujet du wazirat, le traité de M. Enger
dans la Zeitschr. der D. Jlorgenl. Gesellschafl, vol. xin, p. 239,



général, le wazîr désigné ne peut agir de sa propre initiative;
il n'est que le premier serviteur politique du prince, un inter-
médiaire chargé de transmettre ses ordres et d'en assurer
l'exécution.

Les conditions exigées pour cet emploi ne sont pas aussi
rigoureuses que pour celui dont nous avons parlé en premier
lieu. Spécialement, les esclaves et les dsimmî peuvent y être
appelés. Le motif de cette disposition est qu'ils empruntent
au prince toute leur autorité; ils sont comme un canal par
lequel descend jusqu'au peuple l'administration supérieure.
Ils n'exercent pas l'autorité de leur propre chef, mais seule-
ment selon les ordres du souverain.

Il est, néanmoins, désirable que le wazîr à pouvoirs limités
soit de conduite irréprochable, et possède les facultés néces-
saires pour remplir ses fonctions.

L'imâm peut avoir en même temps plusieurs wazîr à pou-
voirs limités; ou bien un wazîr à pouvoirs généraux, avec un
wazîr à pouvoirs limités. Il ne saurait, bien entendu, désigner
simultanément deux wazîr à pouvoirs généraux; si l'on a cru
pouvoir en citer quelques exemples, c'est par suite d'une
confusion: il s'agissait, en réalité, de wazîr dont l'autorité
était limitée soit à une partie de l'empire, soit à une branche
de l'administration.

En cas de révocation du wazîr à pouvoirs généraux, tous
les fonctionnaires par lui nommés sont au même instant
révoqués ipso jure. Les agents nommés par un wazîr à pou-
voirs limités conservent, au contraire, leur emploi même
après la révocation de celui-ci, parce que, théoriquement, ils
tiennent leur autorité non du wazîr, mais du souverain, le
wazîr n'étant que l'intermédiaire par lequel le souverain fait
connaître sa volonté.

Amîr. – Au second degré se placent les fonctionnaires qui
exercent 1b pouvoir, au nom de l'imâm, dans les différentes
parties de l'empire. Le nom le plus généralement employé
pour les désigner est celui d'amîr ou commandeur. On ren-
contre aussi quelquefois celui de wâlî (1), et par exception
seulement celui de hâkim. Enfin, l'on appelle dâ'î le gouver-
neur d'une province frontière. Ce titre signifie littéralement:

(i) Qu'il ne faut pas confondre avec wali, tuteur. Les noms ordinaires de
la province, c'est-à-dire d'une portion de l'empire, sont en arabe imârah
ou wilâjah. On trouve aussi ceux de: 'aml, iqlim, balad. Imârah signifie
aussi quelquefois district, c'est-à-diresubdivision de province.



celui qui est chargé de faire aux infidèles la sommation,
(da'wah) de se convertir.

Les administrateurs des provinces forment deux catégories
ceux dont la nomination dépend directement et uniquement
d.u souverain; et ceux qui administrent en vertu d'un droit
propre, indépendant. On distingue aussi les amîr pourvus
d'une autorité générale, et ceux dont les attributions se restrei-
gnent à telle ou telle branche d'administration. Les amîr de.
la seconde catégorie, c'est-à-dire qui exercent l'autorité en
vertu d'un droit propre, ont toujours un pouvoir général. Ceux
que le souverain nomme volontairementpeuvent recevoir des
pouvoirs limités ou généraux.

L'amîr investi de pouvoirs généraux remplit, dans sa pro-
vince, toutes les fonctions qui, dans la capitale, sont exercées
par le prince; seulement, sa sphère d'action est plus restreinte..
Ses attributions s'étendent, par conséquent, à la justice, à la
guerre, aux finances.

Au point de vue religieux, il existe entre lui et le souverain
une différence: c'est que son nom n'est pas prononcé dans la
khotbah ou sermon du vendredi. Mais il doit, par contre,
comme le prince lui-même, présider au culte public.

En ce qui concerne les affaires de guerre, il faut noter qu'il
ne lui appartient pas de changer, de sa propre autorité, la
solde des troupes: une modification de cette nature ne pour-
rait être faite qu'après autorisation du souverain. Si quelque
circonstance imprévue ne permettait pas de solliciter d'avance
cette autorisation, l'amîr prendrait l'initiative de la mesure,
mais il aurait à la faire ratifier ultérieurement.

L'amîr dont les pouvoirs sont généraux doit réunir les
conditionsrequises du wazîr à pouvoirs généraux. Il demeure,
toujours responsable envers celui qui l'a nommé et, comme;,
le prince lui-même, il a le droit de se faire représenter par un
délégué(nâïb)..

Les amîr dont nous venons de parler sont, en réalité, des
princes indépendants, mais reconnaissant la suprématie du
souverain (imâm). L'émirat illimité fut, au moyen âge, la
transition au sultanat, c'est-à-dire au partage du monde
musulman en plusieurs États autonomes (1).

Les amîr à compétence limitée n'ont pas la direction des
affaires de guerre et de finances. Leur rôle consisté unique-
ment à administrer leurs subordonnés, et à faire, au besoin,
la guerre sainte ou les autres guerres. D'après Abou Hanifah,

(1) V. à ce sujet, surtout l'ouvrage précité de Von Kremer: Geschichle
der flerschendert Ideen des Islams, p. 424 et suiv.

t.



.ils devraient présider au culte public. Selon Châfi'î, au con-
traire, c'est là le devoir du qâdhî nommé par l'imâm. Les
conditions requises pour l'émirat limité, sont les mêmes que
pour le wazîrat limité; mais il faut être, en outre, Musulman
et libre.

En ce qui regarde les amîr qui exercent leurs fonctions en
vertu d'un droit propre, ce sont les conquérants des pays
habités par les infidèles non soumis. Or, quand un général,
en guerroyant contre les infidèles, a fait la conquête d'un
pays, l'imâm est tenu de lui en attribuer le gouvernement
quand même il ne satisferait pas aux conditions requises
pour l'amîr nommé librement.

Il est vraisemblable que cette disposition n'a eu d'autre
but que d'exciter les gouverneurs de provinces frontières à
déployer plus d'ardeur dans la lutte contre les infidèles.

Çâhib al-mathâlim. – Le çâhib al-mathâlim est un agent
chargé de surveiller les actes des autres fonctionnaires. Il a
le devoir de prévenir les extorsions, les jugements iniques,
etc. C'est à lui que doivent être adressëes les plaintes relatives
aux faits de ce genre. Tantôt un agent spécial reçoit cette
mission, tantôt elle est confiée à une personne déjà investie
d'une autre fonction, par exemple au wazîr ou au gouverneur
d'une province. Il n'est même pas sans exemple que le sou-
verain se soit réservé ce service.

Si le çâhib al-mathàlim n'a pas d'autres attributions, il doit
tenir chaque jour audience pour recevoir les plaintes. Au cas
contraire, il n'est pas astreint à cette obligation: il suffit
qu'il fixe un ou plusieurs jours par semaine pour ses
audiences.

Il va de soi que l'on ne peut porter devant lui les affaires
juridiques ordinaires, puisque le qâdhî est institué pour en
connaître, mais seulement les affaires au sujet desquelles on
ne peut obtenir justicepar les voies habituelles, ou les causes
dans lesquelles un qâdhî s'est laissé corrompre ou s'est
rendu coupable de quelque pratique répréhensible.

NAQÎB. Les familles nobles ont des chefs particuliers
chargés de veiller à ce que leurs membres ne faillent point
à l'honorabilité, et de régler les différends qui s'élèventt
entre ceux-ci sur des questions de peu d'importance. Ils
tiennent les registres de famille. Le Prophète a laissé subsis-
ter une grande incertitude au sujet de la prééminence résultant



de la naissance (1). On peut toutefois admettre que l'Islam,
en général, n'a reconnu d'autre noblesse que celle des
descendants de Hasan et de Hosain, petits-fils du Prophète.
Ces descendants portent le titre de charîf ou de sayyid, selon
que leur origine se rattache à Hasan ou à Hosain. Ils jouis-
sent de quelques privllèges sociaux; mais le grand nombre
de personnesqui, à tort ou à raison, se parent de ces titres, a
singulièrement atténué le prestige de leur noblesse.

MOHTASIB. Le mohtasib est le fonctionnaire chargé de la
police proprement dite (hisbah). Au dire des juristes arabes,
il a pour attributions de conseiller le bien, de détourner du
mal (2). Il est désirable de choisir pour ce poste un individu
majeur, libre, de bonne réputation, et d'un caractère énergi-
que. Il doit avoir sous ses ordres un nombre suffisant de
sergents de ville. Il veille à la propreté des chemins et des
maisons; surveille la construction et la démolition des habi-
tations, l'exercice public du culte, etc. il vérifie les poids et
les mesures et, en général, il fait tout ce qui est nécessaire
pour maintenir l'ordre public. S'il reconnaît quelque contra-
vention, il fait sur-le-champ administrer au coupable la
correction qu'il juge nécessaire, et qui consisteordinairementt
en une flagellation (3). En dehors des flagrants délits, la
police judiciaire ne rentre pas dans ses attributions.

ÇAhibach-chortah;çâhibal-barîd.–Mentionnonsencore,
commefonctionnairespublics importants,le çâhib ach-chortah
qui était, à l'origine, commandant en chef des gardes du
corps sous les califes, mais qui devint bientôt une sorte de
commissaire de police spécial à la capitale, et que l'on
chargeait d'exécuter les ordres du prince, particulièrement
les sentences de mort; et enfin le çâhib al-barîd, ou maître
des postes, mais dont les attributions n'étaient pas restreintes

(1) Dozy Histoiredes Musulmans d'Espagne; Leyde, 186), vol. r, p. 39

et suiv.
(2) Coran, m, 100.

(3) Lane, loc. cit., parle d'un mohtasib qui avait coutume de punir les
contrevenantsde l'ablation du lobe de l'oreille. A titre de preuve saisis-
sante du degré de civilisation auquel étaient parvenus les États musulmans
au moyen âge, il faut noter que déjà les juristes de cette époque men-
tionnent des prescriptions de police contre ceux qui maltraitent les
animaux. Le mobtasib est aussi charge de veiller à ce que les esclaves
soJÇQl ^n t^ttés par leurs maîtres.



à la direction de la poste. Il avait, en effet, pour mission
principale, de renseigner le souverain sur tout ce qui se
passait dans l'empire. Afin d'être sans cesse informé, il entre-
tenait partout des espions. C'était donc en réalité un agent
de contrôle.

AUTRES AGENTS. Nous avons donné plus haut sur les
attributions des autres fonctionnaires (1), des détails suffi-
sants pour n'avoir pas besoin d'y revenir à cette place.

Dîwàn. – Pour faciliter au prince l'administrationde l'em-
pire, on tient des registres d'état ou dîwân, où sont mention-
nés tous les droits et les obligations de l'État. Ils ont été
institués par le calife 'Omar, à l'instar de ceux qui existaient
depuis longtemps déjà dans le royaume de Perse. C'est
pour ce motif que leur titre est emprunté au Persan et que
en 'Iraq, les registres eux-mêmes, jusqu'à l'année 81 de
l'Hégire ont été rédigés en langue persane. En Syrie, au
contraire, jusqu'à la même époque ils furent écrits en grec (2).

Ces registres diffèrent naturellement, en nombre et en
consistance, selon les époques et selon les pays. Les quatre
suivants sont spécialement prescrits

1° Le dîwân des affaires de guerre. Il renferme les noms
des soldats de l'armée permanente et des gardes du corps,
distingués par tribus, familles et générations, avec l'indica-
tion de la durée de leurs services. On y mentionne également
le montant de la solde qui doit être fixé annuellement et qui,
d'après Châfi'î, ne peut excéder ce qui est absolument néces-
saire pour l'entretien de l'homme, tandis qu'Abou Hanîfah
permet d'augmenter indéfiniment la solde, dans la mesure
où la dépense peut être supportée par le trésor (bait al-mâl).
Le même registre contient en outre le rôle des officiers, la.
nomenclature des places de garnison, etc.

2° Le dîwân des affaires intérieures. Il comprend tout ce
que nous appellerions la statistique de l'État, par exemple,
noms, limites, étendue, situation juridique, classificationdes
provinces; situation juridique des immeublesqui s'y trouvent
englobés, par exemple leur caractère de terrains dimables

(1) Qâdhi, ecclésiastiques, directeurs des pèlerinages, 'âmil, etc.
(2) Les fonctionnaires chargés de la tenue des registres sont presque

toujours compris sous le nom générique de kâtib ou greffiers. Le mot
dîwâa désigne également le bureau où sont tenus et conservas les registres.



ou tributaires; noms des propriétaires, etc. On y mentionne
également le produit des impôts dans chaque contrée, la
population par race et par culte, les mines et autres ressour-
ces, ainsi que les frontières des contrées.

3° Le dîwàn des fonctionnaires. Il contient les noms de
tous les agents de l'État, les fonctions afférentes à chaque
emploi, la date de la nomination (taqlîd) et celle de la cessa-
tion des fonctions ('azl), la liste des postulants, et les traite-
ments-. Si le traitement n'a pas été fixé dans l'acte de nomi-
nation, le fonctionnaire, d'après Châfl'î, n'a droit à aucune
rémunération; suivant Abou Hanîfah, il doit être rétribué
proportionnellement aux services par lui rendus. Quoi qu'il
en soit, peu de fonctionnaires sont rétribués directementet
en argent comptant. Le plus souvent, les émoluments, soit
pour les services militaires, soit pour les services civils.,
consistent dans l'allocation de quelques revenus de l'État.
Cette allocation s'appelle iqtà' (1). Elle a pour objet l'abandon
à un fonctionnaire des revenus que l'État perçoit, par exemple,
.dans telle province. Souvent alors, le fonctionnaire aura la
charge de recouvrer lui-même ces revenus, à condition d'en
employer une partie à rétribuer ses subordonnés. Toutes les
ressources de l'État, à l'exception de la zakâh, peuvent être
ainsi temporairementconcédées.

ia Le dîwân des finances. Il fait ressortir les produits
présumés et les rentrées réelles de chaque contribution,
djizyah, kharâdj, zakâh, droits d'entrée, etc.; ainsi que le
produit du butin, la rançon des prisonniers de guerre, les
tributs payés par les peuples avec lesquels a été conclu un
contrat de soumission, etc. (2). Les collecteurs ('âmil, ûkhids)

(1) Le mot iqtâ' a déjà été employé précédemment dans le sens
d'abandon ou de concession de propriété (iqtà' at-tamlîk). Ici, au contraire,
il s'agit d'un abandon ou concession, de jouissance (iqtâ' al-istighlâl¡,
L'armée même, dans les temps modernes surtout, fut souvent entretenue
au moyen de semblables concessions faites aux chefs. C'est ainsi que prit
.naissance, en Orient, un régime féodal analogue à celui de l'Europe Occi-
dentale, et au sujet duquel on peut consulter Defrémery, Journal Asiatique,
année 1853, livr. avril et mai, p. 429 et suiv., et Belin, eod.ioc, année 4870,

mars et avril, p. 187 et suiv.
(21 Comme nous venons de le voir, l'affectation de la plupart des impôts

a été déterminée par les anciens juristes. C'est une espèce de budget à
perpétuité. Il en résulte que les États musulmans sont, par la nature de
leur organisation financière, forcés de subvenir aux nouveaux besoins du
,trésor L par la. conquête et le pillage. Mais cette façon de s'enrichir est, de



de contributions versent au bureau où l'on tient ce registre,
le montant de leurs recouvrements; ils y rendent compte éga-
lement de leur gestion.

Le fonctionnement des États musulmans comporte, aux
temps modernes, un grand nombre d'autres fonctionnaires.
Ce n'est pas ici le lieu de détailler leurs attributions. La
Turquie et les États qui en dépendent substituent, en outre,
la plupart du temps, les titres -turcs aux titres arabes. Les
dhvân, en particulier, y ont été récemment réformés et
modelés sur les bureaux des ministères européens, bien que
le nom primitif ait été conservé.

Quant à l'administration des communes, le droit maho-
métan n'en parle pas, et l'on a toujours constaté, dans les
États musulmans, beaucoup d'autonomie municipale et de
décentralisation. Dans les grandes villes, le pouvoir central
est généralement représenté par un gouverneur ou un sous-
gouverneur, dont les ordres sont obéis même dans les
questions d'intérêt purement local. Mais en dehors de ce
gouverneur, on peut dire que chaque ville et chaque bourg
et, jusqu'à un certain point, chaque quartieret chaque corpo-
ration a toujours conservé le droit de s'administrersoi-même,
conformément à ses anciens usages.

On donne le plus souvent au chef d'une ville, etc., le nom
de chaikh (littéralement: ancien); mais souvent aussi d'autres
titres, par exemple, celui de modir (1).

nos jours, devenue impraticable, et c'est là l'une des causes de leurs
embarras financiers.

(!) Dans quelques pays le titre de modir est employé pour désigner la
chef de district.
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LEÇONS DE LECTURE ET DE RÉCITATION D'ARABE PARLÉ,
v l'usage DES ÉCOLES primaires, par M. FATAH, directeur d'école d'indi-
gènes. – Alger, Ad. Joubdan, édit. 1896.

Tel est le titre du nouvel ouvrage que M. Fatah vient de faire éditer.
Les leçons de lecture complètent le syllabaire et exercices de langage
qu'il a publié l'an dernier elles en forment pour ainsi dire la deuxième
partie. Et cette deuxième partie, comme la première, est tout à fait
pratique. Elle contient un résumé de la conjugaison des verbes réguliers
et irréguliers quelques exercices sur les choses usuelles des fables

de Lafontaine, de Fénélon et d'autres auteurs; puis. des contes d'un style
simple, à la portée des élèves et rédigés de manière à augmenter leur
vocabulaire et à les exercer à la phraséologie arabe.

C'est un bon livre, appelé à rendre de grands servicesaux élèves et aux
maîtres, et qui prendra, nous en sommes certains, une place importante
dans l'enseignementde la langue arabe.
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JURISPRUDENCE

COUR D'ALGER (2« Ch.)

8 juin 1895

Habous, Tunisie, Immeuble, Inallénobilité, saisie, adju-
dication, nullité. Exécution des jugements, Tunisie,
tribunal du chara, décision, cour d'Alger, demande
d'exequatur, irrecevabilité.

D'après la loi musulmane, une constitution habous a pour
effet de rendre les biens habousés inaliénables et insaisissa-
bles

Est nulle, par suite, en Tunisie l'adjudication, sur saisie,
d'un immeuble habous (1);

Ne saurait être soumis aux formalités de l'exequatur un
jugement du tribunal du chara, statuant sur une question
de validité d'un habous qui ne doit recevoir son exécution que
sur le sol tunisien (2)

La Cour d'Alger, incompétente pour connaître de la
validité du habous en litige (art. 2 du décret beylical du
31 juillet 1884) ne saurait, sous prétexte d'exequatur ou de
révision, admettre que la partie qui a succombé devant ce
tribunal puisse tourner et violer les règles de compétence (3):

(1) V. la note sous les arrêts des 4 février et 13 novembre 1889 (Rev.
Aly., 1890. 2. 58).

(2) V. sur l'instance Ben Ayed c. Proal, Alger, 29 janv. 1893 (Rev. Alg.,
1893. 2. 131); Alger, 25 mai 1893 (Rev. Alg., 1893. 2. 318) et la note.

(3) Une divergence paraît exister sur cette question entre les tribunaux
de Tunisie et la Cour d'Alger. V. trib. de Tunis, 19 nov. 189'i (Rev.
Alg., 1895. 2. 226) et trib. de Sousse, 17 janv. 1895 (Rev. Alg., 1895. 2. 228)
et la note. – Il est à remarquer que la jurisprudence du tribunal de Tunis
n'a jamais varié en ce qui concerne la question d'exequatur des jugements



(Ben Ayed c. Proal)

ARRÊT

la COUR, Attendu que, par arrêt interlocutoire du 28 jan-
vier 1893, la Cour, infirmant le jugemententrepris, a sursis à
statuer sur la nullité de l'adjudication prononcée au profit du
sieur Proal, le 18 octobre 1890, jusqu'à ce que la question pré-
judicielle de validité du habous ait été tranchée par la juridic-
tion compétente; Attendu que la juridiction compétente
tunisienne était le tribunal du chara; que ce tribunal a statué
le 17 janvier 1895; que sa décision consacra souverainement
et l'existence et la validité du habous invoqué par les appe-
lants, et par suite l'inaliénabilitéet l'insaisissabilité des biens
habousés;

Attendu que le sieur Proal, pour se soustraire aux effets de
cette décision, excipe à son encontre du défaut d'exequatur;

Attendu que n'est susceptible d'exequatur qu'une décision
rendue à l'étranger par une juridiction étrangère et suscep-
tible d'exécution en France ou en Algérie; que le jugement
du chara, rendu en conformité des dispositions de l'arrêt de
la Cour du 28 janvier 1893, ne comporte aucune exécution en
dehors de la Tunisie; Qu'en Tunisie, ce tribunal ne saurait
être considéré comme une juridiction étrangère dont les
décisions doivent être soumises aux formalités de l'exequatur
pour recevoir force exécutoire sur le sol tunisien; que, de
plus et aux termes de l'art. 2 du décret beylical du 31 juillet
1884, le tribunal du chara avait seul compétence pour décider
de la validité du habous en litige; que-la Cour, s'étant déclarée
incompétente pour en connaître, ne saurait, sous prétexte

rendus par les juridictions tunisiennes.- Cette jurisprudencedistingue entre
les juridictions anciennes auxquelles le tribunal du chara a succédé et celles
qui fonctionnent aujourd'huiconcurremmentavec lui. En ce qui concerne
les premières, ce changement de juridiction n'a pas pu porter atteinte aux
droits acquis; leurs décisions doivent donc être encore exécutées en Tuni-
sie sans revision au fond. Quant aux secondes, elles sont, relativement
au tribunal français, des juridictions étrangères. Par conséquent, ce
tribunal ne peut mettre à exécution leurs jugements sans les soumettre à

une révision tant en la forme qu'au fond. Toutefois, l'européen qui
achète un immeuble ayant appartenu autrefois à un tunisien doit respec-
ter les décisions de la juridiction tunisienne qui ont antérieurement fixé
la situation juridique de cet immeuble. En effet, il n'a pas pu acquérir
plus de droits que n'en avait son auteur lui-même. Ces diverses solu-
tions se tiennent parfaitement; elles découlent des mêmes principes et il
(l'existé entre elles aucune contradiction.

t



d'exequatur ou de révision, admettre que la partie qui à
succombé devant ce tribunal puisse tourner et violer ces
règles de compétence; qu'elle est sans compétence soit pour
réviser en la forme ou au fond la décision du tribunal du
chara, soit pour procéder à un nouvel examen des titres
souverainement appréciés par ledit tribunal; qu'elle ne peut
que constater purement et simplement en son arrêt définitif
la solution donnée par cette juridiction à la question préju-
dicielle posée par elle-même en sa décision préparatoire
exécutée par toutes les parties et prononcer, en conséquence,
la nullité de l'adjudication tranchée au profit du sieur Proal,
les immeubles qui en ont fait l'objet étant biens habousés,
insaisissables et inaliénables;

Attendu que le sieur Proal ne saurait soutenir en déses-
poir de cause qu'il n'y a pas d'identité entre les parcelles
habousées et les parcelles saisies et revendiquées; que cette
question d'identité a été expressément tranchée par l'arrêt
du 28 janvier 1893; Que la Cour, constatant que le sieur
Proal et ses garants ne contestaient le habous que comme
fictif et simulé dans un but frauduleux, a déclaré qu'il n'était
dénié par aucune des parties que les biens adjugés fussent
compris dans le habous constitué par le sieur Ali ben Abder-
raliman ben Ayed; Que vainement le sieur Proal prétend
que ce motif, donné par la Cour, n'ayant point de corollaire
dans le dispositif de son arrêt, ne saurait constituer la chose
jugée; qu'en effet, ce dispositif, renvoyant à l'examen de la
juridiction compétente l'unique question de validité de
habous, est la sanction directe de la constatation faite par la
Cour du fait par toutes les parties d'avoir reconnu que les
biens adjugés étaient compris dans le habous; que si l'appli-
cation de ce habous aux parcelles saisies et adjugées eût été
en question, l'examen unique de sa validité, à l'exclusion de
tout autre point de vue, eût été sans objet, sans raison d'être;
qu'il y a donc chose jugée, non pas sur la question, sans
intérêt au procès, de savoir si la saisie a ou non porté sur la
totalité des biens habousés, mais bien sur ce point décisif
que tout ce qui a été saisi et vendu se trouve compris dans
le habous;

.Attendu, surabondamment, que les opérations contradic-
toires poursuivies devant le tribunal du chara ont confirmé
ce même point; que le sieur Proal n'a pas contesté et ne
pouvait contester l'identité des trois premiers lots de la
saisie 1° le palais de l'Ariana; 2° le jardin y attenant, d'un
second jardin appartenant, d'après le procès-verbal de saisie
lui-même, à la propriété saisie, le tout compris dans le



habous qu'il fait porter tout l'effort de la discussion sur un
terrain saisi par lui en bloc sous le n° 4 de son procès-verbal,
sans indication aucune de noms, ni de limites; – Qu'il s'agis-
sait, en réalité, d'une série de parcelles formant un seul
tenant de plus de 42 hectares, ainsi que cela a été vérifié sur
place et dont les limites ont été contradictoirementreconnues
par les parties en leurs mandataires;

Attendu, sur le recours en garantie du sieur Proal contre
les consorts Ahmed ben Ayed poursuivants, qu'il a été passé
outre à l'adjudication sous leur responsabilité; que si le sieur
Proal a dressé le procès-verbal de saisie, s'il a connu les
revendications exercées à l'encontre des saisissants, il ne
s'ensuit pas qu'il se fût porté adjudicataire, si les saisissants,
en demandant qu'il soit passé outre à la vente sous leur
responsabilité, n'avaient ainsi garanti l'adjudicataire de tous
les risques que pouvaient faire courir les instances engagées;
que cette intervention personnelleet directe, jointe à l'absence
de clause de non garantie dans le cahier des charges, cons-
titue une garantie formelle et indiscutable; qu'il échet donc
de déclarer les consorts Ahmed ben Ayed tenus, conjointe-
ment et solidairement entre eux, de relever et garantir le
sieur Proal de toutes les conséquences de la nullité de l'adju-
dication prononcée à son encontre;

Par ces motifs, et sans qu'il y ait lieu de s'arrêter à de plus
amples fins et conclusions Vidant son avant faire droit
du 28 janvier 1893 Dit la question préjudicielle de validité
du habous invoquée par les appelants souverainement tran-
chée par la décision du tribunal du chara, seul compétent en
la matière, et sans que ladite décision soit sujette à l'exe-
quatur Dit, en conséquence, nulle l'adjudication prononcée
le 18 octobre 1890 au profit du sieur Proal, les immeubles qui
en ont fait l'objet étant biens habousés, insaisissables et
inaliénables – Dit, par suite, le sieur Proal tenu de délaisser
et restituer sans délai lesdits immeubles, tels qu'ils se com-
portaient au jour de l'adjudication, pour faire retour aux
dévolutaires du habous; Déclare bien fondée la demande
en garantie formée par le sieur Proal à l'encontre des consorts
Ahmed ben Ayed, saisissants;– Condamne ces derniers, con-
jointement et solidairemententre eux, à relever et garantir
le sieur Proal de toutes les conséquences de la nullité de
l'adjudication prononcée à son encontre, à savoir restitution
de tous frais, capital et intérêts ou dommages-intérêtsaux-
quels celui-ci pourrait être condamné ou qu'il aurait à sup-
porter Donne actes aux appelants des plus entières
réserves en ce qui concerne toute aliénation, diminution ou,



détérioration des immeubles adjugés du chef du sieur Proal
ou de ses ayants droit éventuels, de toute restitution de
fruits, récoltes, loyers et fermages indûment perçus par le
sieur Proal depuis son entrée en jouissance ou pour ses
ayants cause, et de tous dommages-intérêts quelconques à
fixer ultérieurement pour quelque cause que ce soit; Donne
acte à l'administration des habous de ses réserves contre
chacune des parties en cause; Condamne le sieur Proal à
tous les dépens,, tant de première instance que d'appel, des-
quels il sera également relevé et garanti.

MM. CUNIAC, prés.; BOURROUILLOU, ao. gén. MES Ché-
R0NN1ÎT et DOUDAKT DE LA GRÉE, av.

COUR D'ALGER (2e Ch.)

28 décembre 1895

Contributions directes, Impôt foncier, demande en
décharge ou réduction, délai, expiration, poursuites,
douzièmes exigibles.

Aux termes de l'art. 28 de la loi du 21 avril 1832 et des
autres dispositions légales qui prévoient la division par dou-
zièmes échus de la perception de l'impôt foncier, le con tri-
buable qui a formé une demande en décharge ou en réduction
est en droit, s'il n'a pas été statué sur cette demande dans le
délai de trois mois à dater de sa réclamation, de différer le
paiement des termes échus après l'expiration de ce délai;
mais il doit ceux échus pendant ledit délai de trois
mois (1).

(1) En statuant ainsi, il semble, au premier abord, que la Cour ait pro-
noncé sur une contestation qui échappait à sa compétence, en ce qu'elle
soumettait aux juges la question de savoir si le contribuable était réelle-
ment débiteur de partie des impositions réclamées. S'agissant, en effet, de
poursuites exercées en matière de contributions directes, il est de prin-
cipe que les tribunaux judiciaires doivent se borner à statuer sur la
régularité, en la forme, des actes d'exécution à partir du commandement,
sans pouvoir s'immiscer dans la recherche des causes de ces actes, con-
traintes, commandements, saisies, etc. (V. sur les attributions respectives
des autorités judiciaire et administrative, en cette matière, Ueq. rej.,



(Veuve Sananès c. Contributions diverses)

ARRÊT

LA COUR, Sur le moyen proposé par les contributions
diverses et pris de l'irrecevabilité de l'appel Attendu que
le commandementdu 22 janvier 1894, dont est opposition, est
fait pour une somme de 1,889 fr.; que les conclusions ulté-
rieurement prises n'ont pas modifié ce chiffre; Que l'appel
conséquemment est recevable;

Au fond Attendu que des termes de l'art. 28 de la loi du
21 avril 1832, aussi bien que des autres dispositions de cette

19 mars 1873, et les conclusions de M. l'avocat général Revercbon,(D.P.,
1873. 1. 276); trib. de Constantine, 3 févr. 1880 (Bull. jud., 1880. 93);
Alger, 18 févr. 1891 (Rev. Alg., 1891. 2. 278) Dufour, Dr. adm., t. II. n°
222; Serrigny, Compét. adm., t. I, n»s 523, 524; D. A., v<> Compét. adm.,
n°» 363 et suiv.). Tout ce qui touche à l'établissement et à l'assiette de
l'impôt et à la justesse de sa répartition est du ressort de l'administration.
Il en est de même s'il s'agit d'interpréter les actes émanés de l'administra-
tion ou de la loi fiscale dont l'exécution est poursuiviedevant les tribunaux.
Mais ceux-ci ont incontestablement compétence pour appliquer cette loi,
ainsi que les actes administratifs, lorsque le sens en est clair et ne
comporte pas d'interprétation. Tel était le cas de l'espèce. L'art. 28, § 1,
de la loi du 21 avril 1832 est ainsi conçu « Tout contribuable qui se
croira surtaxé adressera au préfet ou au sous-préfet, dans les trois
premiers mois de l'émission des rôles, sa demande en décharge ou en
réduction. Il y joindra la quittance des termes échus de sa cotisation,
sans pouvoir, sous prétexte de réclamation, différer le paiement des
termes qui viendront à échoir pendant les trois mois qui suivront la récla-
mation, dans lesquels elle devra être jugée définitivement ». La juris-
prudence du Conseil d'État a constamment décidé que cet article ne frappe
pas de nullité le jugement du Conseil de préfecture qui intervient après
l'expiration des trois mois qui ont suivi la réclamation; qu'il donne seule-
ment au contribuable le droit de se refuser au paiement des douzièmes
qui viennent à échoir après ces trois mois. V. notamment, Cons. d'Etat,
l«mars 1866 (D. P., 1867. 3. 4);28 juin 1869 (I). P., 1871. 3. 16); 14 avril
1870 (D. P., 1871. 3. 61). Quant aux douzièmes échus pendant les trois
mois qui ont suivi la réclamation, ils sont dûs aux termes d'une disposi-
tion expresse et formelle de la loi, et l'on ne concevrait pas la raison
d'être d'une décision de sursis à cet égard. Il est à remarquer, d'ailleurs,
dans l'espèce soumise à la Cour d'Alger, que l'administration des contri-
butions concluait au fond, reconnaissant ainsi compétence à l'autorité judi-
ciaire pour se prononcer sur ce point du débat.

Sur l'applicabilité à l'Algérie de l'art. 28 de la loi du 21 avril 1832, V.
Cons. d'État, 2 mars et 4 mai 1888 (Rev. Alg., 1889, ?. 571 et 600); 15 janv.
1892 (Rev. Alg., 1893. 2. 291).



loi qui prévoient la division par douzièmes échus de la per-
ception de l'impôt foncier, il résulte que le contribuable qui a
régulièrement formé une demande en décharge est en droit,
s'il n'a pas été statué sur sa réclamation dans le délai de trois
mois, de différer le paiement des termes qui viennent à
échéance après ce délai; Attendu que c'est ce principe que
le jugement déféré semble avoir consacré; – Qu'il échet,
néanmoins., d'en rappeler l'application, à raison des évalua-
tions inexactes que ledit jugement a faites des taxes mises à
la charge du redevable;

En ce qui concerne le solde de Fan née' 1891 – Attendu que
le chiffre de ce solde n'est contesté ni par l'une, ni par l'autre
partie; Qu'à cet égard, la condamnation prononcée par les
premiers juges doit être maintenue;

En ce concerne la taxe de 1892 Attendu que la récla-
mation pour cette année ayant été faite le 12 j uin 1892, la rede-
vable était tenue 1* De cinq douzièmes échus au jour de
-la réclamation; 2° De trois douzièmes échus pendant le
délai de trois mois; Que c'est à tort que les premiers juges
ont prononcé condamnation pour onze termes au lieu de huit;

En ce qui concerne la taxe de 1893 Attendu que, pour
cette année, la réclamation étant du 24 avril, la redevable était
dès lors tenue – 1° De trois douzièmes échus avant la récla-
mation – 2° De trois douzièmes échus pendant les trois mois
ayant suivi la réclamation – Que c'est à tort que les premiers
juges ont prononcé condamnation pour neuf termes^ au lieu
de six;

Sur les dommages-intérêts – Attendu qu'ils ne sont pas
dûs, l'administration n'ayant fait qu'user de son droit en
recourant contre la dame Sananès, qui était sa débitrice, aux
mesures conservatoires utiles

Par ces motifs – Reçoit comme régulier l'appel de la dame
Sananès; – Dit non fondée l'exception proposée par l'admi-
nistration des contributions diverses;-Statuant au fond –
Confirme le jugement déféré en ce qui concerne le solde de

l'année 1891, soit une somme de 219 fr. 62 cent. – Émendant,
quant aux taxes de 1892 et 1893 Dit que les condamna-
tions seront ramenées, pour 1892 à huit termes, pour 1893 à
six termes; Valide, dans ces conditions, les poursuites
commencées; – Condamne la dame Sananès en tous les dé-
pens d'appel et en l'amende.

MM. GEFFROY, prés.; Gahot, subsL du proc. gén. – MM

Lemaire et LE DENTU, av.



COUR D'ALGER (2'Ch.)

9 mai 1895

Preuve, Algérie, contestationentre Français et Musul-
mans, art. 37 § -£ de l'ordonnance du %6 septembre
184S, abrogation, décrets de. 1O septembre 188G
et 1T avril 1889.

Depuis l'abrogation, par l'art. 74 du décret du 10 septembre
1886 et l'art. 77 du décret du 17 avril 1889, du paragraphe 4 de
l'art. 37 de l'ordonnance du 26 septembre 1842 qui, dans les
contestations entre Français et Musulmans, autorisait l'appti-
cation de la loi française ou de celle du pays, les contesta-
tions entre Français et indigènes sont placées sous l'empire
des règles du Code civil relatives à la preuve testimoniale

En conséquence, la preuve testimoniale n'est pas admis-
sible au-dessus de 150 fr., lorsqu'il n'y a pas commencement
de preuve par écrit, et ne sauraient être tenues comme telles
les mentions d'un carnet produit par le demandeur en
preuve (1).

(Coulon c. Mohamed Kerman)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel interjeté par le sieur Coulon
est régulier et recevable en la forme;

Au fond Attendu que le sieur Coulon n'apporte aucune
justification à l'appui de son appel; que les livraisons de grains
qui lui ont été faites par l'intimé sont établies par des reçus
réguliers et donnent bien au cours de la place, à l'époque où
elles ont été faites, le chiffre de la somme demandée
Attendu que l'offre de preuve par lui faite du versement en
deux fois de la somme de 1,000 fr. ne saurait être admise
Que le paragraphe 4 de l'art. 37 de l'ordonnance du 26 sep-

(1) V. Alger, 3 nov. 1891 (liev. Alg., 1892. 2. 27); 28 janv. 1892 (Itev.
Alg.,i&n. 2. 124) 23 mai 1890 (Rev. AUj. 1890. 2. 497); 17 déc. 1891
(Rev. Alg., 1892. 2. 101).



tembre 1842, qui, dans les contestations entre Français et
indigènes, autorisait l'application de la loi française ou de
celle du pays, a été formellement abrogépar l'art. 74 du décret
du 10 septembre 1886 et par l'art. 77 du décret du 17 avril 1889;
que les parties en cause se trouvent donc placées sous l'em-
pire des règles du Code civil, relatives à la preuve testimo-
niale que cette preuve, aux termes de l'art. 1341 dudit Code,
est interdite au-dessus de 150 fr.; Que le sieur Coulon
excipe vainement des mentions d'un carnet tenu par lui
comme d'un commencement de preuve par écrit; que la loi
ne considère comme tel qu'un écrit émané de celui contre
lequel la demande est formée, et qui rend vraisemblable le
fait allégué; que, dans l'espèce, sa prétention est démentie
par toutes les circonstances de la cause;

Par ces motifs Reçoit l'appel interjeté par le sieur
Coulon Dit bien jugé, mal et sans griefs appelé; Con-
firme le jugement déféré; Ordonne qu'il sortira son plein
et entier effet; Condamne le sieur Coulon à l'amende et aux
entiers dépens.

MM. CUNIAC, prés.; BOURROUILLOU, av. gên. – Me" Jouyne
et DOUDART DE LA GRÉE, (XV.

TRIBUNAL DE BONE (Référés)

5 juillet 1895

Référé, Algérie, congé, validité, résiliai ion de bail, indi-
gènes musulmans, décret du lï avril 1880, fond du
droit, compétence.

Une contestation survenue entre un musulman et un
européen, agissant comme chargé du séquestre des biens
'd'un autre musulman (1) sur la validité d'un congé et

(1) S'agissant, comme dans l'espèce ci-dessus, d'un référé auquel un
européen est partie, c'est devant le juge ordinaire en cette matière, c'est-
à-dire devant le président du tribunal, dans le canton chef-lieu de l'arron-
dissement judiciaire, et devant le juge de paix à compétenceétendue, dans
les autres cantons, que doit être introduit le référé. V. sur la compétence
exclusive de la juridiction française au cas où un Français, administrateur
d'une succession musulmane, figure dans un dphnt pntrp Ips cohéritiers,
Alger, iO nov. 1884 (Rev. Alg., 1885. 2. 731 et la note.

La difficulté s'agitant entre seuls musulmans, le référé doit être porté



sur la résiliation d'un bail, touche au fond du droit et
excède, dès lors, la compétence du juge des référés;

11 en est ainsi, alors même qu'il s'agirait d'un bail conclu
entre indigènes musulmans, ces derniers étant, aux termes
des art. 1 et 2 du décret du 17 avril 1889, régis par la loi
française en matière, notamment, de baux et de locatipns, et
l'art. 2 du même décret, qui dispose que le juge tiendra
compte, dans l'interprétation des conventions, de l'apprécia-
tion des faits et l'admission de la preuve, des coutumes et
usages des parties, se référant à l'examen du fond du droit.

(Mesrine c. Larbi ben Daouedi)

Le sieur Mesrine, agissant en qualité de séquestre des
immeubles appartenant aux consorts Daouedi, avait assigné
en référé Larbi ben Daouedi pour le faire expulser d'un appar-
tement que ce dernier occupait dans un des immeubles
séquestrés. Mesrine se basait sur l'expiration du bail con-
senti à Larbi ben Daouedi et aussi sur un congé signifié à
celui-ci en janvier 1895, ajoutant qu'il s'agissait, dans l'espèce,
d'un bail entre musulmans devant cesser à la fin de l'année
musulmane, soit le 23 juin 1895. Larbi ben Daouedi ne
reconnaissait ni la validité du congé, ni le fait de l'expiration
du bail.

Sur ces prétentions contradictoires, il a été statué comme
suit

ORDONNANCE

NOUS, PRÉSIDENT, – Attendu que la validité du congé est con-
testée par Larbi ben Daouedi; que, d'autre part, il n'est pas

devantle juge de paix, statuant en matière musulmane, conformément au 33

de l'art. 26 du décret du 17 avril 1889, lequel, à cet égard, ne distingue pas,
comme le faisait l'art. 26 du décret du 10 septembre 1886, entre les juges
de paix à compétence ordinaire et ceux à compétence restreinte. 11 est
à remarquer, toutefois, que, lorsqu'il s'agit de difficultés sur l'exécution
des jugements et arrêts, le décret de 1889, dans son art. 49, reproduit, par
inadvertance peut-étre, la disposition de l'article correspondantdu décret
de 1886 qui, pour ce cas comme pour celui de l'art. 26, ne donnait pouvoir
de juridiction qu'au président du tribunal et aux juges de paix à compé-
tence étendue. V. en tenant compte de la disposition de l'art. 26 du
décret de 1889, la note et le renvoi sous un jugement du tribunal de Mosta-
ganem, du 13 décembre 1888 (Rev. Alg., 1889. 2. 67).



justifié de l'existence d'un bail qui aurait pris fin le 23 juin
1895; Attendu que, dans ces circonstances, la demande qui
nous est soumise constitue une question principale touchant
au fond du droit, et, par conséquent, excédant notre compé-
tence Attendu, d'ailleurs, qu'il n'y a pas à se préoccuper,
dans l'espèce, de cette circonstance qu'il s'agit d'un bail
conclu entre indigènes musulmans; qu'en effet, aux termes
des art. 1 et 2 du décret du 17 avril 1889, les musulmans sont,
en pareille matière, régis par la loi française; que, si l'art. 2 du
décret précité dispose que le juge doit tenir compte des con-
ventions, des coutumes et usages des parties, cet article se
réfère à l'examen du fond du droit, dont nous ne pouvons
connaître

Par ces motifs – Disons qu'il n'y a lieu à référé et ren-
voyons les parties à se pourvoir au principal.

M. GENTY, prés.

COUR D'ALGER (3« Ch.)

13 décembre 1892

Compétence, tribunttux de commerce, détendeur non
commerçant, domicile, Justice de paix à compétence
étendue. j

Un propriétaire cité comme tel devant un tribunal de com-
merce en paiement de marchandises, n'est pas justiciable de
cette juridiction, dont l'incompétence, à son égard, est d'or-
dre public

Le même défendeur, domicilié dans le ressort d'une justice
de paix à compétence étendue et assigné en paiement d'une
somme qui n'excède pas 1,000 fr.j est justiciable du juge de
paix du lieu de son domicile (1).

(1) En matière commerciale, aussi bien que civile, aux termes de l'art. 2 du
décret du 19 août 1854, les juges de paix à compétence étendue sont seuls
compétents pour statuer sur les demandes qui n'excèdent pas 1,000 fr,
Alger, 24 déc. 1860 (Estoublon, Jurispr. Alg., 18C0, p. 55). Jusqu'à
1,000 fr., en dehors des cas de l'art. 420 C. pr. civ., si le défendeur est
domicilié dans le ressort d'un juge de paix à compétence étendue, ce juge
est compétent, à l'exclusion du tribunal de commerce de l'arrondissement.



(Sabot c. Mérieul et Diss)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que les intimés ne comparaissent pas
qu'il y a lieu de donner défaut contre eux; Attendu que
l'appel de Sabot est régulier et par suite recevable en la forme;

Attendu que les sieurs Mérieul et Diss ont, par exploits en
date des 10 décembre 1891 et 29 janvier 1892, assigné Sabot
devant le tribunal de commerce d'Oran en paiement de la
somme de 348 fr. 80, pour marchandises vendues et fournies

Attendu que, par jugement rendu par défaut contre Sabot,
en date du 26 février 1892, il a été fait droit à cette demande

Attendu que ce dernier a formé opposition audit jugement,
fondant son opposition sur ce que, notamment, il n'était point
commerçant, et que, par suite, il n'avait pu être appelé vala-
blement devant la juridiction consulaire et, dans tous les
cas, n'avait pu être distrait du juge de son domicile, c'est à
dire de Relizane; Attendu que, sur cette opposition, le tri-
bunal de commerce, a, le 8 avril 1892, prononcé itératif défaut
contre Sabot et maintenu dans sa forme et teneur le jugement
du 26 février précédent; Attendu que Sabot a relevé appel
des deux jugements précités; Attendu que Mérieul et Diss
ont, à nouveau, par exploit du 29 juin 1892, cité ledit sieur
Sabot devant le tribunal de commerce d'Oran, en validité de
soumission de caution, conformément aux art. 439 et 440 C.
pr. civ. Attendu que ce dernier, comparaissant en per-
sonne sur cette citation, a conclu au débouté de la demande;
mais que, par jugement du 29 juillet 1892, le tribunal, validant
la soumission de caution, a autorisé Mérieul et Diss à exécu-
ter provisoirement et nonobstant l'appel le jugement du
8 avril 1892; Qu'en vertu dudit jugement, Mérieul et Diss
ont fait procéder à la saisie exécution des effets de Sabot
Qu'ils ont, en outre, formé saisie-arrêt entre les mains de la
demoiselle Faure, belle-sœur de celui-ci;

Attendu que les premiers juges étaient incompétents pour
connaître du litige – Attendu, en effet, que dans leur exploit
introductif d'instance, du 10 décembre 1891, les sieurs Mérieul
et Diss, intimés, ont assigné l'appelant comme propriétaire,

Alger, 9 févr. 1882; 8 mai 1884 [Bull. jud. alg., 1882, p. 268; 1884,

p. 146). Mais l'incompétencedu tribunal de commerce, en ce cas, n'est
pas d'ordre public. Alger, 3 juin 1872 (Estoublon, Jurispr. Alg., 1872,
p. 28J.



demeurant ferme de Condomine, près Relizane, en son domi-
cile Attendu que, en tant que propriétaire, le sieur Sabot
n'était pas justiciable des tribunaux de commerce; Que
c'est donc à tort qu'il a été cité devant le tribunal de com-
merce d'Oran; Attendu. d'autre part, qu'en tant que domi-
cilié à Relizane, le sieur Sabot était justiciabledu juge de paix,
à compétence étendue, de son canton; qu'à tort encore, par
suite, il a été distrait du juge de son domicile., pour être
appelé devant un juge dont il n'est pas justiciable – Attendu
que l'appelant a régulièrement excipé de cette double incom-
pétence dans son opposition du 22 mars 1892 Qu'au sur-
plus, l'incompétence du juge de commerce pour connaître
d'affaires civiles est d'ordre public; Qu'il échet, en consé-
quence, d'infirmer les jugements attaqués et de dire nulles et
de nul effet les procédures qui les ont suivies;

Par ces motifs Donne défaut contre les intimés non
comparants; Et, pour le profit, dit bien appelé mal jugé –
Infirme, en conséquence, les jugementsdéférés – Dit que le
tribunal de commerce d'Oran était incompétent ratione ma-
teriœ et ratione loci pour connaître de la demande portée de-
vant lui, etc.

MM. Cumac, prés. ALLARD, subst. du proc. gén.
Me Tilloy, av.

TRIBUNAL DE COMMERCE D'ALGER

12 octobre 1895

Compétence, Algérie,règlement de comptes, litige entre
Moznbite*, tribunaux de commerce, décret du 17
avril 1889, application.

Les tribunaux de commerce sont des juridictions d'excep-
tion qui ne peuvent statuer que sur les matières dont la con-
naissance leur est expressément réservée par la loi.

Aucune disposition légale n'autorise la juridiction consu-
lairé à juger les litiges entre musulmans, spécialement,entre
mozabites

Au contraire, les décrets sur l'organisation judiciaire
musulmane, notamment ceux des 17 avril 1889 et 29 décembre



1890, investissent exclusivement de cette mission les juges de
paix et les cadis ibadites (1).

(Brahim ben Hamou c. Bahmed ben Barrah)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que le sieur Brahim ben Hamou
assigne les défendeurs susnommés en règlement de comptes
et en paiement de gages;

Attendu que les défendeurs soulèvent l'incompétence du
tribunal de céans – Attendu, en effet, que les tribunaux de
commerce sont des juridictions d'exception ne pouvant sta-
tuer que sur les matières à eux expressément déférées par
un texte formel; Attendu qu'aucune disposition légale
n'autorise les juges commerciaux à juger les litiges entre
musulmans et, spécialement, entre mozabites;

Attendu, tout au contraire, que l'art. 26 du décret du 17 avril
1889, sur la justice musulmane, est ainsi conçu: « En ma-
tière musulmane, les juges de paix connaissent, en dernier
ressort, des actions civiles et commerciales, personnelles,
mobilières n'excédant pas 500 fr., et, en premier rassort, de
celles supérieures à ce chiffre »

Attendu qu'un autre décret formel attribue au cadi ibadite
lea litiges entre mozabites; Attendu que toutes les parties
en cause, demandeur et défendeur, sont musulmanes et mo-
zïibites: – Que, dès lors, le tribunal de commerce est
incompétent pour statuer sur la demande de Brahim ben
Hamou;

Par ces motifs -Se déclare incompétent – Renvoie le de-
mandeur à se pourvoir, si bon lui semble, devant tel juge que
de droit; Le condamne aux dépens.

M. Grapin, juge-prés. – M" Bénisti et MARTIN, av.

Les tribunaux ibadites, institués par le décret du 29 décembre 1890 pourr'

j uger les contestations entre Mozabites, hors du M'zab, ne connaissent que
de celles relatives au statut personnel et aux droits successoraux. – V.
Alger, 29 janv. 1894 (Rev. Alg., 1895. 5. 275). En matière personnelle et
mobilière, civile et commerciale, les Mozabites, aux termes ded art. 7 et
26 du décret du 17 avril 1889, sont, comme les autres musulmans, justi-
ciables du juge de paix. V. sur la compétence de ce magistrat en
cette matière, entre musulmans, Alger, 11 mai 1895 (Rev. Alg., 1895,
2. 443).



COUR D'ALGER (2« Ch.)

25 mars 1895

Appel, décisions distinctes, acte unique, validité.

Aucune disposition de loi ne frappe de nullité l'appel,
interjeté par un seul et même acte, de deux décisions dis-
tinctes.

(Farge c. Burke et Delacroix)

ARRÊT

LA COUR, Sur la recevabilité de l'appel: Attendu qu'au-
cune disposition de la loi ne frappe de nullité l'appel inter-
jeté par un même acte de deux décisions distinctes; Que,
au surplus, l'exploit de Branthomme, huissier à Alger, en
date du 17 janvier 1894, par lequel Farge a notifié à Conquy, à
Fredouille et à Burke et Delacroix ses appels à l'encontre des
deux jugements rendus par le tribunal de commerce d'Alger,
le 16 décembre 1893, contient toutes les énonciations et pré-
cisions de dates et de personnes nécessaires pour mettre les
intimés en mesure de défendre à chacun de ces appels
Que l'appel interjeté en la cause est régulier et recevable en
la forme;

Au fond – Sur la demande principale Attendu que
Fredouille reconnaît avoir traité avec Burke et Delacroix,
pour le fret dont le paiement lui est réclamé, en son nom per-
sonnel et dans les conditions alléguées; Que, d'ailleurs, il
n'a pas interjeté appel de leur décision entreprise par
Farge;

Sur la^demande en garantie de Fredouille contre Farge
Attendu qu'il résulte de tous les éléments de la cause, et qu'il
n'est point dénié par Farge que Fredouille n'a traité avec
Burke et Delacroix que sur la demande de Farge et en qualité
de commissionnaire; – Que celui-ci est, par suite, tenu à
l'égard de Fredouille des engagements contractés pour l'exé-
cution de son mandat Que, si Fredouille est tenu envers
lui des fautes qu'il a pu commettre dans sa gestion, il est à
remarquer que Farge n'en établit aucune à la charge de Fre-



douille; Que dans la stipulation du fret, Fredouille s'est
constammentconformé aux instructions de Farge, et celui-ci
a toujours approuvé les conventions qu'il a conclues; – Que
si le vapeur Naxos affrété pour le transport des fourrages
achetés pour le compte de Farge, a dû quitter le port d'Alger,
le 7 janvier 1893, sans chargement, Farge ne peut s'en pren-
dre qu'à lui-même, puisque le 19 décembre 1892, il refusait de
prendre livraison de la partie de fourrage précédemment ex-
pédiée qu'il qualifiait de « drogue inutilisable » et signifiait à
Fredouille qu'il lui faisait retirer tout crédit pour les expédi-
tions Qu'il n'est d'ailleurs nullement établi que, au mo-
ment où Fredouille a arrêté le fret pour le transport des four-
rages à charger, ces fourrages n'étaient disponibles, ainsi
que le soutient Farge; Que c'est donc à bon droit que les
premiers juges ont condamné Farge à relever et garantir
Fredouille des condamnations prononcées contre lui au profit
de Burke et Delacroix Attendu que Farge déclare que
c'est par erreur que son représentant devant le tribunal
de commerce lui a fait dire que Fredouille, ayant reçu de lui
un chèque de 765 fr. pour payer la valeur des fourrages à
charger sur le Naxos, avait donné à cette somme une autre
destination Qu'il déclare encore que ce chèque n'a dans
l'instance actuelle ni sens ni portée;– Qu'il échet de donner
acte aux parties de ces déclarations;

Sur la demande en sous garantie de Farge contre Conquy
Attendu que, dans le dernier état des conclusions devant

les premiers juges, Farge a déclaré se désister formellement
de sa demande en sous garantie contre Conquy sous réserve
de tous ses droits contre qui il appartiendra; Que la déci-
sion déférée lui a donné acte de sa déclaration; – Qu'il est
par suite irrecevable à reproduire sa demande en cause
d'appel, le jugement entrepris constituant à cet égard contrat
judiciaire;

Par ces motifs et ceux des premiers juges – Reçoit en la
forme l'appel de Farge; Le rejette comme mal fondé;
Confirme en conséquence le jugement déféré; – Donne acte
aux parties des déclarations sus spécifiées de Farge concer-
nant le chèque de 765 fr. envoyé par lui à Fredouille;
Ordonne la confiscationde l'amende consignée; – Condamne
Farge aux dépens.

MM. BLANCKAERT, prés. GAROT, subst. du proc. gén.
M" GOUTTEBARON, JOLY, HUARD et LE DENTU, aO.



Propric·té, Al~é.ric, terre arcly compEtenee~ revendica-
tion, possession, précarité, «cl Ion posseesoire, terre
maghzen, location, déclaration des juges du fait.

En territoire arch, à défaut de justification, par un particu-
lier, de droits privatifs de propriété existant à son profit sur
un immeublepar lui revendiqué, la juridiction ordinaire est
incompétente pour connaître de la demande ;(lrs espèce) (1);

La terre arch est susceptible d'unepossession privative, et
l'action introduite pour faire respecter cette possession est
de la compétence du juge de paix (2° espèce) (2);

Contrà: L'autorité judiciaire est incompétente pour
décider des questions de jouissance ou de possession des
terres arch, et la possession de ces terres, entachée de préca-
rité, nepeut donner ouverture à l'actionpossessoire (3e espèce:
solution du juge de paix et du tribunal) (3);

(1, 2, 3) On a vu suprà, lre partie, p. 41, les avis contraires formulés
sur cette question par les procureurs généraux à la Cour d'appel d'Alger
et à la Cour de cassation. Des divergences d'appréciation se conçoivent
dans une matière à ce point en dehors de nos idées juridiques que d'excel-
lents esprits, soucieux de tout ramener aux règles du droit commun, vont
aujourd'hui jusqu'à nier l'existence de la terre arch. Le cadre d'une note
ne comporte pas de développements sur l'origine et le vrai caractère de la
tenure arch. Il suffira de rappeler certaines particularités de cette tenure qui
viennent à l'appui de la thèse soutenue par l'administration algérienne, à
savoir qu'à l'administration seule appartient la connaissance des différends
qui peuvent surgir entre les détenteurs du sol arch, relativement à sa
jouissance et à sa possession.

Et d'abord, il est exact que les terres arch ne sont pas, à proprement
parler, communes à tous ou sujettes à des répartitions annuelles et arbi-
traires. En général, ainsi que le déclare l'instruction ministérielle du
11 juin 1863, citée dans l'avis du procureur général à la Cour de cassation,
ces terres sont possédées, par parcelles définies, par les mêmes familles
qui se les transmettent héréditairement, sans toutefois pouvoir les aliéner.
Mais les commissions chargées de l'application du sénatus-consulte ont
parfois constaté des dérogations à cet usage et reconnu que, dans certaines
tribus, les membres des ferkas, ou fractions, se réunissaient périodique-
ment, d'ordinaire tous les trois ans, pour allotir les surfaces arables en
parcelles proportionnées à la population de chaque douar, après quoi les
djemâas répartissaient les lots entre ceux des habitants des douars en état
de les cultiver et suivant les charges de chacun. Un autre caractère,
commun, celui-là, à toutes les tenures arch, est, en cas d'abandon ou
d'inculture, le retour du sol à la communauté et le droit, pour la djemâa,



"Étant, d'ailleurs, allégué par les demandeursen complainte
que la terre litigieuse est une terre maghzen, donnée en loca-

d'en disposer. Il s'en faut, on le voit, que, toujours et partout en territoire
arch, la possession individuelle se soit exercée dans les conditions de la
possession animo doinini de notre droit, ou même ait constamment pré-
senté ce caractère de permanence exigé par le sénatus-consultepour sa
transformation en droit de propriété. C'est la tribu, on l'oublie trop peut-
être, et non point les membres de la tribu, que l'art. 1er du sénatus-consulte
déclare propriétaires, les droits privatifs ne devant prendre naissance sur
le sol des tribus qu'au fur et à mesure de la constitution de la propriété
individuelle dans leurs territoires. Si bien qu'une circulaire du gouverneur
général, du 25 janvier 1873, a pu dire que, dans les terres collectives de
culture, aucun des membres de la tribu n'a même un véritable droit privé
et défini d'usufruit, au sens propre du mot, et que, jusqu'à la constitution
de la propriété individuelle, il n'existe dans ces territoires que des occu-
pations de fait, des droits éventuels et des compétitions. Nous sommes
loin, on en conviendra, de ce prétendu droit de copropriété que le rapport
tlé M. Pranok-Cbauveau (V. avis du procureur général à la Cour de cassa-
tion, in fine) et, après lui, un arrêt de la Cour d'Alger, du 9 novembre
1893 (Rev. Alg., 1895. 2. 270) ont cru devoir reconnaître aux détenteurs du
sol arch sur le territoire de la collectivité droit qui, soit dit en passant,
ferait de ces détenteurs des possesseurs indivis, des communistes, alors
«ju'il est reconnu que leur possession s'exerce divisément, par parcelles
distinctes et définies, et que c'est, précisément, du fait de cette possession
tlivise que l'on croit pouvoir conclure à l'existence d'une possession de
droit, ou, tout au moins, d'un droit réel privatif, sui generis.

C'est aussi à raison de la transmissibilité héréditaire du sol arch que l'on
a voulu reconnaître à ses détenteurs un véritable droit réel, soit de
possession, soit même de propriété familiale. Mais là encore la coutume
déroge profondément à la loi commune. La femme est exclue de la jouis-
sance de la terre arch ce n'est pas seulement parce qu'elle ne peut ni la
cultiver, ni la défendre; chose plus grave, l'attribution à son profit d'une
portion de cette terre pourrait avoir pour résultat de détruire l'homogé-
néité de la communauté. La terre arch, exactement comme notre ancienne
terre salique, n'est donc transmissible héréditairement qu'au profit des
mâles. A défaut de ceux-ci, cette terre n'est pas comprise dans l'actif à
partager d'après la loi successorale; elle fait retour à la communauté.

Comme conséquence de ce régime particulier, c'était l'autorité adminis-
trative, djemâas ou fonctionnaires du beylick, suivant les cas, qui connais-
saient des différends auxquels pouvaient donner lieu l'attribution ou la
jouissance des terres arch. Ces terres étaient placées en dehors de la juri-
diction des cadis.

Cette dérogation aux règles ordinaires de la compétence a toujours été
admise, en cette matière, par l'autorité locale. Le maréchal Pélissier
s'exprimait ainsi, à propos du projet de cantonnement de 1861 a On a
critiqué la disposition du décret qui suspend l'action des tribunaux pendant
la durée des opérations. Il a été répondu que c'était pour marcher avec
plus de certitude, d'ensemble et d'unité. Les intérêts que soulève la



tion à l'un d'euxpar bail administratif, cette locationprouve
la précarité de la possession de ladite terre, possession qui,

constitution ou la régularisation de la propriété demandent à être instruits
et réglés sur place. Pour bien les apprécier, il faut vivre au milieu des
indigènes, posséder leur langue et leurs mœurs, connaître l'historique de
leur tribu, pénétrer dans leur existence intime, s'être assez identifié avec
leurs besoins pour démêler la vérité ou avoir les moyens d'en poursuivre
la recherche avec succès. »

La circulaire du gouverneur général, du 2 décembre 1878, n'a donc fait
que se conformer aux traditions, aux faits historiques, aux précédents de
l'administration française elle-même, lorsqu'elle a déclaré que la compé-
tence des cadis pour statuer sur les différends en matière de terres arch
ne pouvait porter sur le fait même de la jouissance.

On objecte que tous les textes relatifs à la constitution de la propriété
en Algérie ont formellement réservé la connaissance des questions réelles
immobilières aux tribunaux de l'ordre judiciaire, et l'on cite, notamment,
les art. 17 de l'ordonnance du 21 juillet 1846, 13 de la loi du 16 juin 1851,
12 du décret du 23 mai 1863, 18 de la loi du 26 juillet 1873. II suffit de se
reporter à ces articles pour s'assurer qu'ils supposent tous des contestations
concernant des biens melk ou beylick ou, tout au moins, prétendus tels
par des particuliers ou par le domaine. S'agissant, spécialement, de biens
prétendus arch par l'une des parties, et melk ou beylick par l'autre, les
tribunaux judiciaires ont été de tout temps, et sont encore aujourd'hui
seuls compétents pour se prononcer sur le caractère des immeubles liti-
gieux. De deux choses l'une, en effet Ou ces immeubles dépendent d'un
territoire dans lequel les terres ont été, en exécution du sénatus-consulte
de 1863, réparties entre les différents groupes, beylick, melk et arch. C'est
l'autorité judiciaire qui, en cas de contestation, a été juge du classement
des immeubles dans tel ou tel groupe (décret du 23 mai 1863, art. 12 et
15; décret du 22 septembre 1887, art. 13). La répartition opérée confor-
mément aux décisions judiciaires intervenues, il n'y a plus de litige
possible sur le classement des terres; les seules contestations suscep-
tibles de se produire ne peuvent avoir trait qu'à des prétentions indivi-
duelles dans tel ou tel groupe. Ou le territoire dont l'immeuble fait
partie n'a pas été soumis aux opérations du sénatus-consulte, et, dans ce
cas, si un indigène revendique comme melk une terre prétendue areb par
la collectivité ou réciproquement, c'est devant les tribunaux que sera
porté le différend. -Mais, dansl'un comme dans l'autre cas, dumoment où
le caractère arch de l'immeuble litigieux est hors de conteste, soit par lu
fait de son classement ensuite des opérations du sénatus-consulte, soit
parce que, le territoire n'ayant pas été sénatus-consulté, les parties sont
d'accord pour reconnaître ce caractère à l'immeuble, aucun des textes
ci-dessus indiqués n'attribue compétenceà l'autorité judiciairepour statuer
sur les prétentions individuelles à la jouissance du sol.

Loin d'être contredite par une disposition de la législation algérienne,
l'attribution de compétence, en cette matière, à l'autorité administrative
est formellement consacrée par la lui du 2C juillet 1873. Alors que, s'agis-
sant de melk, les contestations qui surgissent au cours des opérations du



dès lors, ne peut-être protégée par l'action en complainte
(3° espèce solution du tribunal);

commissaire enquêteur sont déférées aux tribunaux, l'art. 20 de la loi pré-
citée veut que les différends qui viendront à se produire au sujet de terres
arch soient tranchés administrativcmentet soumis à la décision supérieure
du gouverneur général, statuant en conseil de gouvernement. Vainement
objectera-t-on qu'il ne s'agit, dans l'art. 20, que des contestations qui
surgissent au cours des opérations de constitution de la propriété, et que
c'est à celles-là seulement que doit s'appliquer la disposition dudit article.
Mais qu'importe que les contestations se produisent au cours des opéra-
tions de la loi de 1873 ou en dehors de l'accomplissementde ces opéra-
tions ? Et pourquoi l'administration, compétente lorsqu'il s'agit d'immeubles
arch sis dans un territoire soumis aux opérations du commissaire enquê-
teur, ne le serait-elle pas lorsqu'il s'agira d'immeubles dépendant d'un
territoire où ces opérations n'ont pas eu lieu? Les différends, en cette
matière, n'affectent-ils pas toujours le même caractère, en ce sens qu'ils
ne pourront jamais porter que sur des faits de possession ou de jouis-
sance ? Et les motifs pour lesquels le législateur de 1873 a placé tout ce
qui touche à la constitution de la propriété individuelle en dehors de
l'action des tribunaux ne sont-ils pas- exactement les mêmes dans l'un
comme dans l'autre cas ?

On a voulu relever une contradiction dans la circulaire du 2 décembre
1878, qui, après avoir déclaré que la compétence des cadis ne peut porter
sur le fait même de la jouissance, ajoute que cette compétence doit se
restreindre exclusivement aux questions de dommages-intérêts. Comment,
a-t-on dit, statuer sur les dommages-intérêtssans statuer en même temps
sur la légitimité de la possession? Une circulaire du procureur général, du
12 février 1883, a répondu que cette prescription de la circulaire gouverne-
mentale doit s'entendre en ce sens que les tribunaux musulmans n'alloue-
ront de dommages-intérêts à ceux qui auront été victimes d'empiètements
uu d'usurpations que tout autant que leur droit à la jouissance du sol
aura été, au préalable, reconnu par l'autorité administrative. Le parquet
de la Cour d'Alger a toujours tenu la main à l'exécution de ces instruc-
tions. Deux circulaires, entre autres, des 9 avril 1890 et 4 mai 1893, ont
rappelé aux juges de paix, investis aujourd'hui, dans tout le territoire
civil, de la connaissance des contestations immobilières entre musulmans,
lus prescriptions de la circulaire du 2 décembre 1878. En ce qui concerne
les dommages-intérêts, est-il dit dans la seconde de ces circulaires, les
juges de paix devront s'assurer le concours de l'autorité administrative
locale qui leur donnera tous les renseignements utiles et leur fera connaître
les indigènes auxquels la jouissance des terres aura été concédée.

Jusqu'à ces dernières années, avant que des juges de paix et des tri-
bunaux du département de Constantine eussent retenu la connaissance de
contestations portant sur la jouissance de terres arch, les tribunaux du
ressort s'étaient toujours déclarés incompétents en cette matière. Telle
l'tait notamment, et dès avant la circulaire du 2 décembre 1878, la juris-
prudence de la chambre musulmane du tribunal de Constantine, dont la
juridiction à cette époque, s'étendait, pour une certaine catégorie de



Est souveraine la déclaration des juges du fait que la
possession est précaire comme résultant d'un contrat de bail;

litiges entre musulmans, sur tout le territoire du département. Dans les
contestations immobilières déférées à cette chambre, la première question
posée aux parties était la suivante « S'agit-il d'un melk ou d'un arcli? o

(Jamais, entre parenthèses, on ne vit plaideurindigène, à quelque région qu'il1
appartint, fùt-il venu du fond de l'Aurès ou d'un territoire dans lequel
n'avaient pas opéré les commissions du sénatus-consulte, confondre ces
deux natures de propriétés et entendre par « arch autre chose que
terre de tribu, terre de propriété collective, ,terre collective de culture; ce
qui prouverait, au besoin, que ni le mot, ni la chose, ne sont une pure
invention de l'administration française). Si les parties n'étaientpas d'accord
sur le caractère de l'immeuble, le tribunal retenait provisoirement l'afl'aire,
sauf à se déclarer incompétent, ainsi que l'a fait la Cour d'Alger dans la
première des espèces ci-dessus rapportées, au cas où le prétendu proprié.
taire à titre melk n'aurait justifié d'aucun droit privatif. Si, ce qui arrivait
fréquemment, les deux parties déclaraient, d'un commun accord, que la
terre était arch, le tribunal se dessaisissait immédiatement du litige.

L'arrêt de la Cour d'Alger, du 17 mars 1891 (Rer. Alg., 1891. 2. 467),
visé dans le jugement du tribunal de Batna (deuxième des espèces ci-
dessus) est loin d'avoir la portée que lui donnent les partisans de la compé-
tence judiciaire. Dans l'espèce de cet arrêt, le débat portait sur une
question, non point de possession, mais de propriété. Il s'agissait, en effet,
d'une terre que des particuliers, indigènes musulmans,agissant en leur nom
privé, revendiquaientcomme arch à l'encontre d'israélites indigènes qui s'en
étaient rendus adjudicataires à la barre du tribunal. Donc, et jusqu'à ce que
son caractère arch fût dûment établi, l'immeuble litigieux se trouvait
possédé, à titre de melk, c'est-à-dire en pleine propriété, par des individus
régis par la loi française et, de plus, acquéreurs en vertu d'un titre judi-
ciaire français. A tous les points de vue, le litige ressortissait exclusive-
ment à la juridiction ordinaire; et dans le cas où l'instance, au lieu d'avoir
été introduite par des particuliers sans mandat ni qualité, l'eût été par
les représentants légaux de la collectivité intéressée, cette juridiction
aurait eu seule compétence pour se prononcer sur le caractère, arch ou
melk, de l'immeuble (à supposer, bien entendu, que le classement n'en eût
point déjà eu lieu, par application du sénatus-consulte), et, si cet immeuble
était reconnu arch, pour annuler la vente qui l'avait indûment fait sortir
du domaine de la collectivité, avant qu'il fût constitué en propriété indi-
viduelle.

Le rapport émané du parquet général d'Alger n'admet la compétence de
l'autorité administrative en matière de terres arch qu'autant que la contes-
tation s'agite entre seuls indigènes. D'après ce rapport, les tribunaux
judiciaires seraient toujours compétents, si l'État ou une commune
étaient en cause ou que le litige existât entre individus régis par des
statuts différents. Ainsi formulée, la proposition est trop absolue.
S'agissant, La effut, d'un terrain reconnu arch et classé comme te!,
c'est le gouverneur général qui statuera, en conseil de gouvernement, sur
l'attribution de l'immeuble au domaine de l'État, ou au communal du



Par suite, les tribunaux de l'ordrejudiciaire sont compé-
tents pour statuer sur le caractère de cette possession et

douar, ou au domaine public, et qui prononcera sur les contesta-
tions, le cas échéant (décret du 18 juillet 1890; circulaire du gou-
verneur général du 13 novembre 1890). Mais restreinte aux contesta-
tions entre particuliers, la thèse du parquet d'Alger paraît de la
plus rigoureuse exactitude. Il n'y a, en effet, que les indigènes,
membres des collectivités déclarées propriétaires par le sénatus-
consulte, qui peuvent posséder à titre arch, et, partant, ce n'est
qu'entre indigènes que des contestationspeuvent surgir, en territoire arch,
sur des faits de possession ou de jouissance. La présence dans la cause
d'un individu régi par un statut différent suppose nécessairement, de la
part de ce dernier, une prétention à un droit privatif qui, à ce titre, ne
peut être discutée que devant la juridiction de droit commun.

Les ventes de terres arch consenties à des Européens sont plus fré-
quentes qu'on ne pourrait le supposer. On trouvera dans la Revue, année
1887, p. 326, en note, un arrêt, du 25 février 1875, intervenu dans une
espèce où il s'agissait d'un immeuble classé dans un groupe de arch,
vendu néanmoins comme melk à un Européen, et revendiqué par cet
acquéreur à l'encontre d'un autre membre de la tribu, qui le détenait à
titre arch. Les tribunaux ont maintes fois annulé de semblables ventes
V. notamment, Alger, 23 décembre 1889 (Rtv. Alg., 1890. 2. 106) trib.
d'Oran, 21 avril 1890 (Rev. Alg., 1890.2. 503). -De son côté, le gouverneur
général, dans une circulaire aux préfets, du 24 août 1893, signalait que les
entreprises de la spéculation se portaient de plus en plus sur les terres
arch, et que l'administration avait pu relever, à l'occasion des enquêtes
partielles à la suite de promesses de vente (art. 7 à 10 de la loi du 28
avril 1887) combien nombreux étaient les cas où des indigènes cherchaient
à aliéner des immeubles dont ils n'avaient aucunement la jouissance effec-
tive d'où la nécessité de maintenir de plus fort la stricte observation des
dispositions légales qui confient à l'administration seule le soin d'attribuer
la propriété des terres arch, d'après la jouissance effective.

Le jugement du tribunal de Sétif (troisième de nos espèces) qui déclare
les tribunaux incompétents pour statuer sur la jouissance ou la possession
des terres arch a, par son contexte, permis à la chambre civile de rejeter
le pourvoi dont il était frappé, sans que la Cour suprême eût à se pro-
noncer sur les questions que lui avait soumises l'arrêt d'admission. Le
jugement du tribunal de Batna (deuxième espèce) qui, au contraire, affirme
la compétence des tribunaux en cette matière, n'a pas été déféré à la
Cour de cassation, un pourvoi dans l'intérêt de la loi ayant paru inoppor-
tun, en présence de l'avis formulé sur la question par le procureur géné-
ral près cette Cour. La question, qui n'a pas été résolue judiciairement, le
sera par voie législative. Le nouveau projet de loi relatif à la propriété
foncière en Algérie, déposé par M. Pourquery de Boisserin sur le
bureau de la Chambre, dispose, dans son article 13, qu'à partir de
l'arrêté du gouverneur général qui aura homologué les opérations d'en-
quête partielle en vue de la constitution de la propriété individuelle en
territoire de propriété collective, les contestations relatives à la propriété



dénier l'exercice de l'action possessoire au demandeur en
complainte (3B espèce solution de la Cour de cassation).

PREMIÈRE ESPÈCE

COUR D'ALGER (Ch. musulm.)

12 janvier 1891

(Consortsben El-Haddad c. Chelali ben Saâd ben Direch et
autres)

Les consorts ben El-Haddad, se prétendant propriétaires,
en vertu de titres, d'une parcelle de terre détenue par Chelali
ben Saâd et autres, avaient actionné ceux-ci devant le juge
de paix d'Aumale, statuant en matière musulmane, en délais-
sement de ladite parcelle. Les défendeurs invoquaient égale-
ment des titres à l'appui de leur possession. Après transport
sur les lieux et audition de témoins, le juge de paix, suivant
jugement du 17 juillet 1890, se déclara incompétent par le
motif que la contestation avait pour objet une terre arch.

Sur l'APPEL de Brahim ben El-Haddad et consorts,

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appelant ne produit aucune justi-
fication de droit privatif de propriété sur la terre qu'il reven-
dique Que le document'parluiversé au procès et aux ter-
mes duquel le colonel Dargent, commandant la subdivision
d'Aumale, approuve, à la date du 17 août 1858, l'autorisation
donnée au caïd El-IIaddad, auteur de l'appelant, par les
cheiks des Ouled-M'Sellem, de labourer, pour ses besoins et
ceux de ses serviteurs, cinq charges à prendre dans les ter-

des immeubles sis en ce territoire seront de la compétence des tribu-
naux judiciaires. Jusqu'à cette homologation, par conséquent, les contes-
tations liunt lua tuiiud ûioli seront et qui ne pourront toujours
porter que sur le fait de la jouissance ou de la possession, continueront à
être de la compétence de l'administration.



rains de culture de la tribu, ne saurait évidemment avoir cet
effet;

Par ces motifs et ceux du premier juge, sans faire état, tou-
tefois, en la cause, du décret du 23 mai 1863 et de l'arrêté du
20 mai 1868 Confirme le jugement dont est appel, etc.

MM. BLANCKAERT,prés.; BROCARD, subst. du proc. gén.
Mes HONEL et CHARPENTIER, av.

DEUXIÈME ESPÈCE

TRIBUNAL DE BATNA (Ch. civ.)

23 décembre 1892

(Hamadi Hamou ben El Madani c. Adjina Amar ben Mohamed)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que la recevabilité do l'appel formé
le 26 juin dernier contre le jugement rendu le 21 mai précédent
par le juge de paix de Batna n'est pas contestée; que, dès
lors, il y a lieu de l'admettre;

Au fond Attendu qu'il est prétendu au nom d'Hamadi
Hamou ben El Madani, appelant, que le premier juge était
incompétent, le litige qui lui était soumis se référant à la
jouissance d'un terrain arch, et que l'autorité administrative
seule avait droit et qualité pour en connaître; Attendu
qu'il est de principeélémentaire en droit que ce sont les termes
de la demande qui déterminent la compétence du juge;
Attendu que, d'après les qualités du jugement déféré, Adjina
Amar ben Mohamed avait actionné Hamadi Hamou ben El
Madani devant la justice de paix de Batna, invoquant une
jouissance, remontant à de nombreuses années, du terrain
arch appelé Rogaat-EI-Adjinaet sa dépossession dudit terrain
par le défendeur depuis moins d'un an, pour voir ordonner
qu'il serait réintégré dans sa jouissance dudit terrain, avec
1,000 fr. à titre de dommages-intérêts – Qu'il est ainsi certain
que le premier juge a été saisi, non d'une demande en reven-
dication de la propriété d'un immeuble, mais d'une action
en réintégration dans la jouissance d'une parcelle de terre et
en réparation du préjudice causé, c'est-à-dire d'une action en



complainte; Que la connaissance des actions de cette
nature rentre essentiellement dans les attributions des juges
de paix;

Attendu qu'il est incontestable en droit que, pour réussir
au possessoire, tout demandeur doit établir sa possession
annale et un trouble apporté à cette possession depuis moins
d'un an; Attendu que le magistrat saisi n'a donné satisfac-
tion au demandeur qu'après visite des lieux litigieux et
enquête contradictoire, comme aussi après avoir reconnu
qu'il se trouvait dans les conditions ci-dessus déterminées;

Que vainement il est prétendu que, le terrain, objet du débat,
étant une terre arch, le premier juge devait s'abstenir et
renvoyer les parties à se pourvoir devant la juridiction admi-
nistrative Que c'est en appel seulement que cette excep-
tion est invoquée; Que le caractère de terre arch attribué
au terrain litigieux ne saurait être pris en considération
Qu'en effet les terres de cette nature sont susceptibles d'une
possession privée et « ceux qui les cultivent divisément peu-
» vent avoir ut singuli un droit réel de jouissance que
» l'autorité administrative devra respecter au moment de
» l'établissement de la propriété et qui engendre à leur profit
» une action en complainte, de la compétence du juge de
» paix » (Cass., 13 avril 1891) (1) Que cette décision de la
Cour suprême, corroborée par la jurisprudence de la Cour
d'Alger (arrêt du 17 mars 1891) (2), attribuant compétence au
juge de droit commun, pour connaître, même à l'égard de
l'État, des actions relatives aux terrains arch, constitue une
règle devant laquelle il est du devoir des tribunaux inférieurs
de s'incliner respectueusement; Que cette solution s'impose
d'une manière rigoureuse en présence des termes de l'arrêt
du 17 mars, portant que « s'agissant de terres prétendues
» arch, c'est une erreur. de droit manifeste de croire que
» l'examen de cette question devait être porté devant la juri-
» diction administrative »; ->- Que, dès lors, le moyen proposé
étant mal fondé doit être rejeté;

Au fond Adoptant les motifs du premier juge; Et
attendu, en outre, qu'il ne pouvait y avoir, dans la cause,
doute sur l'identité de la parcelle litigieuse, puisqu'elle porte
le nom du demandeur et qu'il était établi que la possession

(1) Cet arrêt, de la chambre des requêtes et dont la date exacte est du
25 mars 1891, n'a fait que renvoyer à la chambre civile l'examen de la
question ainsi pos^f – V. ci-dessus, 3e espèce, l'arrêt de la chambre
civile.

(2) V. cet arrêt, Rev. Alg., 1891. 2. 467.



plus qu'annale de celui-ci, exercée animo domini, n'était
point entachée de précarité; que cette circonstance était
suffisante pour rendre son action recevable, surtout à l'égard
d'Hamadi Hamou ben El Madani (Cass., 3 janvier 1877)

Par ces motifs – Reçoit l'appel en la forme; Statuant
au fond, le déclare mal fondé; Condamne l'appelant à
l'amende et aux dépens.

MM. CONSTANT, prés.; Goiran, proc. de la Rép, – W
MAUDUIT et RAVEL DE MALVAL, av.

TROISIÈME E!PÈCE

COUR DE CASSATION (Ch. civ.)

18 février 1895

(Consorts Ben Amar c. Préfet de Constantine et commune
mixte des Eulmas)

Le 6 décembre 1888, JUGEMENT DU JUGE DE PAIX DE SAINT-
ARNAUD, ainsi conçu:

NOUS, JUGE DE PAIX, – Atteudu que les nommés:– 1» Ali ben Amar,
agissant tant en son nom personnel que comme tuteur de Debbah et
Mohamed, enfants mineurs de son frère IIamou, décédé, et de Bachir et
Lakdar, enfants mineurs de son autre frère El-Hadj Ahmed, aussi décédé
2" Brahim ben Amar, propriétaires, ont fait citer: 1" M. le préfet de
Constantine, représentant l'État 2* M. l'administrateur de la commune
mixte des Eulmas, pris en sa qualité de maire de ladite commune, pour
être maintenus en possession des parcelles susdésignéeset s'entendre con-
damner conjointement et solidairement à 1,000 fr. à titre de dommages-
intérêts Attendu qu'à l'audience, les demandeurs, par l'organe de leur
avocat, ont déclaré restreindre leur demande aux parcelles sises au douar
Mekhenchaet dénomméesEl-Ouldja, Teniet-el-Abdellaoui, Amour et Med-
dakou, et demandent à être réintégrés et maintenus en possession des
dites parcelles dont ils ont été dépossédés – Attendu que les décrets de
délimitation et de répartition du 20 mai 1868 ont classé parmi les terres
collectives de culture appartenant au douar Mekhencha les territoires dont
font partie les parcelles objet du litige et leur ont reconnu le caractère
arch Attendu que ce caractère de terrain arch est formellementreconnu
à l'audience par les demandeurs aux parcelles en litige et par uu jugement
du cadi en date du 28 septembre 1875, jugement par lequel ce magistrat
statue sur une jouissance de terrain arch et aux termes duquel plusieurs



des parcelles qui sont l'objet du litige actuel sont nominativement dûsi-
gnées -Attendu qu'il résulte des principes inscrits dans les art. 1, 2 et 6

du sénatus-consulte du 22 avril 1863, et des art. 3 et 6de la loi du 26 juillet
18T3 que la disposition des terrains collectifs appartient à la djemaâ repré-
sentant le douar ou la tribu propriétaire, sous le contrôle de l'administra-
tion qui a seule qualité pour convertir la jouissance en propriété définitive

Attendu que permettre à un autre pouvoir de décider des questions de
jouissance serait annihiler l'action de l'administration, puisque cette dernière
serait tenue de constituer la propriété d'après cette jouissance – Attendu
qu'une jurisprudence constante a affirmé et développé ces principes;
Attendu qu'il ne nous appartient pas de rechercher si les terrains dont il
s'agit sont maghzen; qu'il nous suffit de constater qu'ils sont arch
Attendu, en ce qui a trait en la demande au possessoire, que, par les mo-
tifs ci-dessus déduits, cette action ne saurait être introduite à propos de
terrains d'une origine incontestablement arch, sinon maghzen

Par ces motifs Nous déclarons incompétent et renvoyons les parties
à se pourvoir devant telle autorité que de droit

En ce qui concerne la demande subsidiaire en preuve de possession
paisible, disons qu'il n'y a lieu de l'accueillir, parce que cette possession,
en l'admettant longue, paisible et continue, ne saurait changer la nature
reconnue des terrains litigieux.

Sur APPEL, JUGEMENTDU TRIBUNAL DE SÉTIF., du 25 mars 1890,
ainsi conçu

LE TRIBUNAL, – Attendu que par exploit de Mongin, huissier à Saint-
Arnaud, du 17 novembre 1888, Ali ben Amar, ès-qualité, et Brahim ont
cité devant M. le juge de paix de Saint-Arnaud la commune mixte des
Eulmas et l'État, aux fins d'être maintenus et gardés en possession des
parcelles de terre dites El-Oudja. Teniet-el-Abdellaouï, Amour et
Meddakou, situées commune mixte des Eulmas, canton de Saint-Arnaud,
et en condamnation à 1,000 fr. à titre de dommages-intérêts; – Attendu
que, par jugement du 6 décembre 1888, M. le juge de paix a décliné sa
compétence – Attendu que, par exploit du 20 décembre 1888, Ali ben
Amar et consorts ont interjeté appel de ce jugement Attendu que,
dans leurs conclusions, les appelants demandent l'infirmation du jugement
dont est appel, soutenant que le premier juge était compétent pour con-
naître de l'action portée devant lui – Attendu que l'appel est recevable
en la forme

Au fond Attendu qu'il est de principe que les actions possessoires
ne sont recevables qu'autant qu'elles ont été formées dans l'année du
trouble, par ceux qui depuis une année au moins étaient en possession
paisible, par eux ou les leurs, à titre non précaire; Que, pour pouvoir
donner lieu à l'action possessoire, la possession doit être paisible, publi-
que et non précaire, c'est-à-dir^ à titre. de propriétaire, non équivoque et
non interrompue – Attendu qu'en Algérie, toutes les terres, sauf en
territoire Kabyle, doivent être réputées arch ou sabega, s'il n'est pas justi-



fié qu'elles sont dans l'exception des melk; – Attendu que des terres qui,
au cours des opérations du sénatus-consultede 1863, n'ont pas été reven-
diquées comme melk, sont réputéesarch Que c'est à celui qui conteste
leur condition de terres arch de prouver qu'elles sont melk; Attendu
que la possession de la terre arch n'étant qu'une jouissance précaire et
exclusive de bonne foi, l'action possessoire ne peut' ne lui compéter
Attendu que le sénatus-consulte du 22 avril 1863 et les lois des 26 juillet
1873 et 28 avril 1887 attribuent à l'administration seule le droit de disposer
de la jouissance des terrains de nature arch, autrement dit des terrains
collectifs de culture; Attendu que la Cour d'Alger a sanctionné ce
principe par une jurisprudence constante; Attendu, en fait, que toutes
les parties en cause reconnaissent formellement aux parcelles litigieuses
le caractère de terres arch Attendu, dès lors, qu'en s'appliquant à des
terres de cette nature, la possession est entachée de précarité; Attendu,
encore, que les appelants allèguent que les parcelles dont il s'agit au
procès sont des terres maghzen ou d'apanage Attendu que les terres
maghzen font partie du domaine de l'Etat Qu'elles ont été placées
sous la gestion des communes Attendu que, par bail administratif du
25 janvier 1875, le sieur Hamou ben Amar, frère des appelants, a loué,
sous le titre de maghzen, les parcelles litigieuses Attendu que cette
location prouve clairement la précarité de la possession dont il est excipé

Attendu, au surplus, qu'on ne peut pas prescrire contre son titre en ce
sens que l'on ne peut point se changer à soi-même la cause et le principe
de sa possession (art. 2240 C. civ.) Attendu que ceux qui possèdent
pour autrui ne prescrivent jamais par quelque laps de temps que ce soit
(art. 2236 même Code) – Attendu, en conséquence, que les appelants
ne sont pas fondés en leurs prétentions – Attendu que l'Etat a conclu à

sa mise hors de cause Attendu que les appelants ne s'opposent pas à
ce qu'il soit fait droit à cette prétention

Par ces motifs: Mettant hors de cause l'État, reçoit l'appel en la
forme; -Au fond, dit qu'il a été bien jugé, mal appelé Confirme, en
conséquence, le jugement dont est appel et condamne les appelants à
l'amende et en tous les dépens.

Sur le POURVOI des consorts Ben Amar, admis par arrêt de
la chambre des requêtes, du 25 mars 1891, la chambre civile
a, le 18 février 1895, statué dans les termes suivants

ARRÊT

LA COUR, – Sur le moyen unique du pourvoi Attendu
que, pour rejeter au fond la demande des consorts Ali Ben
Amar, le jugement attaqué a déclaré que leur possessionétait
précaire, parce qu'ils n'étaient que locataires des terrains
possédés – Que cette déclaration est souveraine, et que les
tribunaux de l'ordre judiciaire étaient compétents pour sta-



tuer sur les caractères de cette possession qui résultait d'un
contrat de bail;

Par ces motifs – Rejette.
MM. Mazeau, prem. prés.; PETITON, rap.; Rau, av. gén.

– Mes Dernier et DARESTE, av.

COUR DE CASSATION (Ch. civ.)

10 février 1896

Chemina de fer, réseau de l'I3st>AIgérien, transport
de marchandises, petite vitesse, manutention, tarif
général. tarif spécial, extension ou restriction par
unalogie.

Les tarifs de chemins de fèr doivent être appliqués à la
lettre, sans qu'il soit permis de les étendre ou de les restrein-
dre par voie d'analogie;

Spécialement, lorsque le tarif général fixe à 1 fr. 50 cent.
par tonne les droits à percevoir pour la manutentiondesmar-
chandises transportées sans condition de tonnage, un juge-
ment ne peut étendre à des expéditions de fûts pleins et de
fûts vides, qu'il reconnaît avoir été faites sans condition de
tonnage, le droit réduit de 1 fr. par tonne applicable seule-
ment à la manutention de marchandises désignées, soit dans
les tarifs généraux, soit dans les tarifs spéciaux, comme étant
transportées par un wagon complet de 4,000 kilos et au-dessus
ou par expédition d'un poids équivalent, par ce motif que
lesditsfûts, bien que n'étant désignés dans aucun tarif géné-
ral ou spécial, avaient néanmoins fait l'objet d'expéditions
représentant chacune un poids supérieur à 4,000 kilos (1).

(Chemins de fer de l'Est-Algérien c. Faillite Joly et Pertus)

ARRÊT

LA COUR, Vu l'art. 1er du tarif général des transports à
petite vitesse sur le réseau de l'Est-Algérien

M) V. l'arrêté du ministre des travaux publics, du 25 mai 1887, portant



Attenduque cet article fixe à lfr. 50 cent. par tonne les droits
qui doivent être perçus pour la manutention des marchandises
transportées sans condition de tonnage; Attendu que les
tarifs doivent être appliqués à la lettre sans qu'il soit permis
de les étendre ou de les restreindre par voie d'analogie;
Attendu, cependant, que le jugement attaqué a étendu à des
expéditions de fûts pleins et de fûts vides, qu'il reconnaissait
avoir été faites sans condition de tonnage, le droit réduit
de 1 fr. par tonne applicable seulement à la manutention de
marchandises désignées, soit dans les tarifs généraux, soit
dans les tarifs spéciaux, comme étant transportées par un
wagon complet de 4,000 kilos et au-dessus ou par expédition
d'un poids équivalent, par ce motif que lesdits fûts, bien que
n'étant désignés dans aucun tarif général ou spécial, avaient,
néanmoins, fait l'objet d'expéditions représentant chacune
un poids supérieur à 4,000 kilos; D'où il suit qu'il a ainsi
faussement appliqué et par suite violé l'article susvisé;

Par ces motifs Casse le jugement du tribunal de com-
merce d'Alger, du 22 octobre 1894 (1), et renvoie devant le
tribunal de commerce de Constantine.

MM. Mazeau, prem. prés.; REYNAUD, rap.; SARRUT, av.
gén. – M05 SABATIER et MORILLOT, av.

Exécution des jugements, Algérie, justice musulmane,
immeubles, loi française, ordonnance d'exequatur,
art. 22 de l'ordonnance du 1G avril 18<33, exécution
en la forme musulmane, tentative préalable.

Les décisions des tribunaux en matière musulmane dont
l'exécution est impossible, sur les immeubles régis par la loi
française, suivant les formes de la loi musulmanene peuvent
être exécutées sur ces immeubles qu'en vertu d'une ordon-
nance d'exequatur obtenue conformément aux dispositions
de l'art. 22 de l'ordonnance du 16 avril 1843, lequel n'a été
expressément abrogé par aucun des décrets successifs qui
ont réglementé la justice musulmane (lia et 2e espèces) (2).

fixation des frais accessoires sur les chemins de fer algériens {liev. Alg.,
1887. 3. 133).

(1) V. ce jugement Rev. Alg., 1895. 2. 210.
(2) V. dans ce sens: Bûne, 18 janv. 1889 (/Jeu. Alg., 1889. 2. 478), et la

note Sétif, 5 nov. 1885 et Alger, 4 mai 1885 (Rev. Alg., 188G. 2. 13S et 279).



Toutefois l'exequatur ne peut être accordé qu'autant que
ledemandeurjustifieavoirtentéinfructueusement l'exécution
en la forme musulmane (1™ espèce).

Cpr. Alger, ïi oct. 1853 et 5 juin 1854 (Estoublon, Jurispr. Alg., 1853,
p. 501). En sens contraire Alger, 16 avril 1858 (Estoublon, Jurispr.
Alg., 1858, p. 27); Alger, 3 juill. 1895 (fiée. Alg., 1895. 2. 422). – Dans
l'espèce de ce dernier arrêt, du 3 juillet 1895, les immeubles régis, les uns
par la loi française, les autres par la lui musulmane, avaient été saisis indis-
tinctement dans les formes de la loi française, en vertu, les uns et les autres,
d'un arrêt de lachambre musulmanede la Cour, qui déclarait le saisi débiteur
d'une somme liquide et exigible. En ce qui concerne les immeublesmusul-
mans, l'arrêt décide qu'il n'a pu être procédé à l'exécution que dans la forme
musulmane. Relativement aux immeubles régis par la loi française, l'arrêt
valide les poursuites par ce motif que la décision de la chambre musul-
mane constituait un titre exécutoire, sans qu'il fût nécessaire de recourir
à la formalité de l'exequatur, formalité que, d'ailleurs, la Cour déclare
abrogée par les décrets de 1854 et de 1859 et dont il n'y a lieu, par suite,
de se préoccuper, à supposer, ajoute l'arrêt, que cette formalité pût être
étendue à un arrêt de la Cour. En définitive, et d'après l'arrêt de 1895, une
décision de la juridiction d'appel entre musulmans constituerait un titre
judiciaire musulman ou français, suivant qu'on l'exécuterait sur des
immeubles régis par la loi musulmane ou par la loi française. Cette théo-
rie, qui fait dépendre le caractère de la décision à exécuter du statut de
l'immeuble sur lequel porte l'exécution, introduit une distinction là où les
textes sur la justice musulmane ne distinguent point. Ce n'est que lorsqu'il
s'agit de décisions en matière de propriété ou de droits réels, et au point
de vue seulement de l'application du statut français à l'immeuble objet de
ces décisions, que l'on s'est demandé si les jugements et arrêts des juri-
dictions d'appel entre musulmans constituaient, ou non, des titres judi-
ciaires français, dans le sens des art. 3 et 17 de la loi du 26 juillet 1873
la majorité des arrêts s'est, on le sait, prononcée par la négative. V.
Alger, 20 nov. (894 (Rev. Alg., 1895. 2. 41) et la note. Mais au point de
vue de l'exécution de ces décisions, il n'y a pas de controverse possible.
L'art. 48 du décret du 17 avril 1889 dispose que les jugements et arrêts
des juridictions d'appel en matière musulmane sont exécutés par les
mêmes agents que les jugements émanés des juges de paix en cette
matière, c'est-à-dire par les cadis et les cadis-notaires et conséquemment,
d'après les règles de la loi musulmane. Et alors se pose la question de
savoir comment il sera procédé à l'exécution au cas où, comme dans les
espèces des ordonnances et de l'arrêt ci-dessus rapportés, il est impossible
d'y procéder dans la forme musulmane.

Aux considérations que font valoir les décisions recueillies, on peut
ajouter que, l'hypothèqueétant inconnue en droit musulman, les décisions
de la justice musulmane, au second comme au premierdegré, n'emportent
pas hypothèque judiciaire, Alger, 4 nov. 1886 (Rev. Alg., 1886. 2. 421),
et que, cependant, un musulman peut avoir intérêt à prendre inscription
judiciaire pour sauvegarder sa créance; comment fera-t-il, s'il ne peut
obtenir une ordonnance d'exequatur ? H. V,



PREMIÈRE ESPÈCE

TRIBUNAL DE TIZI-OUZOU (Aud. des référés)

25 mars 1895

(El Kadi ben Si Moula c. Si Lounès Naît Amar)

ORDONNANCE

NOUS, PRÉSIDENT, – Attendu qu'à la demande d'El-Kadi ben
Si Moula les défendeurs opposent que l'art. 22 de l'ordonnance
du 16 avril 1843 a été abrogé par les art. 39 et 40 du décret du
1er octobre 1854; qu'en conséquence, les jugements rendus en
matière musulmane ne peuvent plus être exécutés suivant la
forme française au moyen d'un exequatur délivré par le
président du tribunal; Attendu qu'à l'appui de leur thèse
ils invoquent l'autorité d'un arrêt de la Cour d'Alger, du
1G avril 1858;

Attendu que le décret du 1er octobre 1854 consacrait l'indé-
pendance absolue de la justice musulmane à l'égard de la
justice française et établissait entre elles une barrière que
l'on a pu considérer comme infranchissable Attendu que,
sous l'empire de ce décret, il a pu être jugé très sainement,
en 1858, que l'art. 22 de l'ordonnance du 16 avril 1843 avait été
abrogé Mais attendu que le décret du 1er octobre 1854 a
été rapporté et remplacé par le décret du 31 décembre 1859,
précisément à cause des inconvénients que présentait cette
séparation complète des deux juridictions, musulmane et
française; que cela résulte expressément du rapport qui a
précédé le décret du 31 décembre 1859

Attendu que ce dernier décret subordonne à nouveau la
justice musulmane à la justice française en restituant à la
Cour d'Alger, assistée toutefois d'assesseurs musulmans, la
connaissance, en appel, des litiges entre indigènes
Qu'ainsi la justice musulmane a été replacéesous l'empire des
règles générales qui la régissaient antérieurement au décret
de 1854, sauf en ce qui concernait les dispositions contraires
du décret de 1859 Attendu que rien, dans ce décret du 31
décembre 1859, ne permet de décider que l'art. 22 de l'ordon-
nance de 1843 ait été abrogé; – Attendu, en effet, que cet
article prévoit deux modes d'exécution des jugements rendus



par les cadis; 1° l'exécution suivant la forme musulmane et,
2°, en cas d'impossibilité de celle-ci, l'exécution suivant la
forme française, après un exequatur délivré par le président
du tribunal

Attendu que le décret de 1859, comme les décrets de 1886
et de 1889 qui l'ont remplacé, de même que le décret du 29
août 1874, spécial à la Kabylie, modifient la formule exécu-
toire de tous les jugements ou arrêts rendus en matière mu-
sulmane, lorsqu'ils sont exécutés suivant la forme musul-
mane; Mais attendu qu'aucune disposition spéciale ne
précise que ces décisions ne pourront plus, en aucun cas,
être exécutées à l'avenir suivant la forme française;

Attendu que ce mode d'exécution répond à une nécessité
absolue qu'en effet, par suite de l'application de la loi du 26
juillet 1873, le nombre des immeubles, appartenant à des in-
digènes, soumis au statut réel français devient tous les jours
plus considérable; Qu'en conséquence, si l'on admettait
l'abrogation de l'art. 22 de l'ordonnance de 1843, de nombreux
débiteurs indigènes pourraient se soustraire à toutes les
poursuites de la part de leurs coreligionnaires porteurs de
jugements rendus par des magistrats français;

Attendu qu'à moins d'un texte précis et formel, ne laissant
place à aucune ambiguïté, on ne saurait admettre que le lé-
gislateur, après avoir comblé une pareille lacune, ait voulu la
créer à nouveau; Attendu que, ce texte n'existant pas,
il y a lieu de décider que l'art. 22 de l'ordonnance du 16 avril
1843 est encore en vigueur, et par suite, de déclarer recevable
la demande en délivrance d'exequatur;

Mais attendu que le demandeur ne justifie pas avoir tenté
d'exécuter en la forme musulmane le jugement du 12 sep-
tembre 1894 dont il est porteur, ainsi que lui en faisait impé-
rieusement un devoir l'art. 22 précité; qu'il y a lieu, en con-
séquence, de lui impartir un délai pour ce faire et de surseoir
à statuer;

Par ces motifs Disons la demande en délivrance d'exe-
quatur recevable; Impartissons au demandeur un délai de
deux mois, à dater de ce jour, pour faire exécuter en la forme
musulmane le jugement du 12 septembre 1894 dont il est por-
teur et justifier de cette exécution; – Renvoyons à statuer
sur la délivrance d'exequatur jusqu'après l'expiration dudit
délai et la production de tout document justificatif.

M. PATRIMONIO, prés, Mes VÉROLA et DAMIN, ao.



DEUXIÈME ESPÈCE

COUR D'ALGER (l"Ch.)

7 janvier 1896

(Consorts Chikiken c. Kheïra bent Mohamed Bourkaïb)

Le 4 juin 1895, ORDONNANCE DU président DU TRIBUNAL
CIVIL D'ALGER, ainsi conçue

NOUS, PRÉSIDENT, – Attendu que les jugements des 17 janvier 1893
et 3 juillet suivant dont la dame Kheïra bent Mohamed Bourkaïb poursuit
l'exécution doivent être exécutés selon la loi musulmane; Que l'exécu-
tion ne peut atteindre les immeubles régis par la loi française; Attendu
que là dame Kheïra sollicite le bénéfice de l'art. 22 de l'ordonnance du
1G avril 1843, à l'effet de faire rendre lesdits jugements exécutoires selon
les formes de la loi française; Attendu que l'on objecte vainement que
cet art. 22 a été abrogé par les décrets postérieurs; Qu'il n'a été abrogé
formellement ni par le décret du 1" octobre 1854, ni par celui du 31
décembre 1859; Que ces décrets disposent que les jugements définitifs
et arrêts rendus sur appel s'exécuteront selon les lois en vigueur et
n'abrogent que les dispositionscontraires à leurs prescriptions; Attendu
que l'art. 22 peut fort bien se concilier avec les dispositions nouvelles;
qu'il les complète et leur prête un appui dans certains cas indispensable;

Attendu qu'il résulte du procès-verbal d'exécution dressé par le cadi
li.inafî d'Alger, en date du 15 février 1895, que les jugements dont s'agit
n'ont pu être exécutés sur les facultés mobilières des défendeurs
Attendu qu'ils ne peuvent être exécutés sur les immeubles régis par la loi
française; Qu'il y a lieu, en conséquence, d'accorder l'ordonnance
d'exoquatur sollicitée

Par ces motifs: Ordonnons que les jugements dont s'agit seront
exécutés selon les formes de la loi française.

Sur APPEL interjeté par les consorts Chikiken,

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel est régulier en la forme
Attenduque c'est à bon droit que le juge des référés a accordé
il la dame Kheïra l'ordonnance d'exequatur critiquée
Attendu qu'on ne saurait, sous peine d'organiser un véritable
déni de justice, refuser à un créancier la faculté de faire
exécuter la décision dont il est porteur sur les biens mobi-
liers et immobiliers de son débiteur, ceux-ci constituant son
gage, sans réserve ni distinction; Attendu que tous les



décrets organisant successivement la justice musulmane ont
ordonné que les décisions des tribunauxmusulmans seraient
exécutées dans les formes de la loi musulmane; Que le
décret du 25 mai 1892, lequel a créé la chambre de révision
de la Cour, a maintenu ce principe pour l'exécution des arrêts
de cette chambre; Attendu que, ce mode d'exécution
n'étant possible, ni pour la forme ni pour le fond, par les
formes de la loi musulmane, ainsi que la décision entreprise
l'établit péremptoirement, le créancier ne peut trouver que
dans l'art. 22 de l'ordonnancedu 16 avril 1843 le moyen d'user
de son droit; Attendu que pour qu'il en fût autrement il
faudrait que l'art. 22 de l'ordonnance du 16 avril 1843 eût été
expressément abrogé, ce qui ne résulte d'aucun des décrets
successifs qui ont réglementé la justice musulmane;

Par ces motifs, et ceux du premier juge Dit l'appel
recevable en la forme; Au fond Confirme purement et
simplement la décision entreprise, laquelle sera exécutée
selon sa forme et teneur; Condamne l'appelant à l'amende
et en tous les dépens.

MM. ZEYS, prem. prés. Durieu DE LEYRITZ, subst. du proc.
gén.– M's BASSET et PUJADE, au.

COUR D'ALGER (2B Ch.)

22 juin 1895

Compétence, A)get ie, indigènes musulmans, statut prr·
• imnel, succession, justice musulmane, décret du IT
avril 1KSS». droits successoraux, cessionnairo euro-
péen, demande en partage.

L'art. 7 du décret du 17 avril 1889, reproduisant les dispo-
sitions des décrets des 13 décembre 1866 et 10 septembre 1SS6,
attribue aux cadis la connaissancedes contestationsrelatiues
au statut personnel et aux droits successoraux des musul-
mans; cette attribution de juridiction ne comporte aucune
exception, la loi musulmane devant être seule appliquée pour
la détermination, soit du statut personnel, soit des droits
héréditaires;

En conséquence, les cadis, et, après eux les tribunaux fran-
çais en appel, ont seuls compétence pour connaître des litiges
auxquels les droits successoraux peuvent donner lieu, et,



spécialement, pour statuer sur une demande en partage
introduite à la requêted'un Européen, cessionnairede musul-
mans, dont la qualité et les droits héréditaires sont contestés
et subordonnés à la solution d'un litige relatif à un habous (Y).

(Daudet c. Héritiers Ben Terras)

ARRÊT

LA COUR,– Attendu que l'appel interjeté parle sieur Daudet
est régulier et recevable en la forme;

Au fond Attendu que l'art. 7 du décret du 17 avril 1889,
reproduisant les dispositions des décrets des 13 décembre
1866 et 10 septembre 1886, attribue aux cadis la connaissance
des contestations relatives au statut personnel et aux droits
successoraux; Que cette attribution de juridiction no
comporte aucune exception; – Que, la loi musulmane devant
être seule appliquée pour la détermination soit du statut
personnel, soit des droits héréditaires, les cadis, et, après eux
les tribunaux français en appel, ont seuls compétence pour

(1) Il est incontestable que la juridictionmusulmanea seule compétence,
en principe, pour statuer sur le partage d'une succession musulmane, alors
qu'il y a contestation sur la qualité et les droits des héritiers. V. Alger,
14 févr. 1888 jliev. Alg., 1888. 2. 156). -Mais au cas où un non musulman
flgure dans l'instance, la jurisprudence n'est plus d'accord. -Jugé dans le

sens de l'arrêt ci-dessus que les cadis ont seuls compétence: En matière
de successions musulmanes, alors même qu'au nombre des ayants droit
figureraient des Européens, Alger, 5 avril 1S76 [Bull. jud. Alg., 1887, 63);

Pour statuer sur l'action en partage d'un immeuble dépendant d'une
succession musulmane, alors même que le partage serait provoqué par un
Européen, acquéreur d'une part indivise, s'il y a contestation sur les
droits du vendeur, Alger, 18 mars 1888 (Rev. Alg., 1888. 2. 302). Juge.
en sens contraire, que la juridiction musulmane est incompétente – Pour
statuer sur la demande en partage d'une succession musulmane, intro-
duite par un Européen, créancier de l'un des héritiers, Alger, l»rmai 1879,
5 avril 1882 (Bull. jud. Alg., 1880, 51, 1884, 105); Pour connaître d'une
contestation successorale entre musulmans dans laquelle se présente un
Européen qui poursuit en son nom personnel, comme créancier ou
cessionnaire, la conservation d'un droit qui lui est propre, Alger, 16 juin
1879 (Bull. jud. Alg., 1883, 114); Pour déterminer les droits et qualités
héréditaires des parties, dès lors qu'une partie non musulmane, dans
l'espèce le domaine de l'État, agissant par l'oukil du beït-el-mal, est inter-
venue dans l'instance, Alger, 26 févr. 1890 (/feu. Alg., 1890. 2. 319);
Pour statuer sur une instance en licitation introduite à la requête d'un
Européen, acquéreur des droits indivis, provenant d'une succession, dans
l'espèce, appartenant à l'un des indigènes, Alger, 25 mars 1891 (Rev. Alg.,
1891. 2. 381).



connaître des contestations auxquelles ils peuvent donner
lieu;

Attendu, en l'espèce, que le sieur Daudet, n'agissant que
comme cessionnairo des droits héréditaires des dames
Fathma et Khadoudja prétendant avoir droit à la succession
de feu Mohamed ben Terras, ne saurait avoir plus de droits
qu'elles; que, la succession de Si Mohamed ben Terras n'ayant
pas été partagée, et la qualité et les droits des dames Fathma
et Khadoudja étant subordonnés à la solution d'une contes-
tation relative à un habous, c'est avec juste raison que les
consorts Ben Terras, intimés, ont décliné la compétence des
premiers juges et que ceux-ci, faisant droit à leurs conclu-
sions, ont rejeté la demande de l'appelant;

Par ces motifs et ceux déduits par les premiers juges –
Reçoit en la forme l'appel interjeté par le sieur Daudet; Dit
bien jugé, mal et sans griefs appelé; Dit que les premiers
juges étaient incompétents pour connaître des contestations
relatives à l'attribution de la succession de feu Mohamed ben
Terras; que c'est, par suite, à bon droit qu'ils ont rejeté la
demande en licitation et partage du sieur Daudet, cessionnairo
des droits des dames Fathma et Khadoudja; Confirme, en
conséquence, le jugement déféré; – Ordonne qu'il sortira
son plein et entier effet; Condamne l'appelant à l'amende
et aux entiers dépens.

MM. CUNIAC,prés.; Bourrouillou, av. gén. – Me DOUDART

DE LA GRÉE, av.

COUR D'ALGER (2e Ch.)

11 janvier 1896

Propriété, Algérie Loi du S« juillet 1873, titres pro-
visoires, contestation, Instance doni»n!:ile, décret dit
98 décembre 18KS, mémoire uréalable, délai, inobser-
vation, citation prématurée,production de pièces, omis-
sion, nullité facultative; – Domaine de l'JCtat, Inscription
uu sommier de cnnsislance, contestation, délai, point
de départ; – ^Séquestre, mainlevée, effet», droits anté-
rieura, biens vacants; – Revendication. tiere revendi-
quants, possession, promiscuité, tes·res de parcourR,
rait.. de pacage. possession utile, prescription.

L'actionjudiciaire introduite à l'effet de contester les attri-
butions des titres provisoires, au cours de la procédureorga-



nisée par la loi du 26 juillet 1873 en vue de la reconnaissance
ou de la constitution de la propriété, n'est pas un simple
incident de cette procédure – En contestant par voie judi-
ciaire les attributions du titreprovisoire, le demandeur saisit
le tribunal d'une question de propriété dans les termes du
droit commun; Les parties, en conséquence, doivent se
conformer aux règles ordinaires de la procédure; spéciale-
ment, et s'agissant d'une action qui a,pour objet de contester
les attributions établies au profit de l'État, le demandeur
doit signifier un mémoire préalable; – Aucune disposition
de la loi du 26 juillet 1873 n'a fait exception à la règle édictée
par l'art. 1er du décret du 28 décembre 1855, lequel n'est
nullement inconciliable avec la disposition de l'art. 18 de la
loi précitée (1);

Toutefois, l'inobservation du délai de quarante jours entre
la signification du mémoire préalable et la remise de l'exploit
introductif d'instance n'est, pasplus en A Igérie qu'en France,
une cause de nullité dudit exploit, alors qu'aucune procédure,
autre que la citatfon, n'a précédé la remise du mémoire et
que, la faculté d'examen de l'administration étant ainsi
restée entière, la citation prématurément donnée n'a pas
empêché l'effet utile que la loi attache à lasignification dit
mémoire faite quarante jours avant cette citation (2);

A supposer, d'ailleurs, qu'il y eût nullité encourue, aux
termes du décret du 28 décembre 1855, par le seul fait de
l'inobservation dudit délai, cette nullité ne serait qu'une
nullité de procédure, facultative pour le juge, en Algérie,
conformément à l'art. 69 de l'ordonnance dit 26 septembre
1842, et qu'il J aurait lieu de rejeter, à raison des circons-
tances de la cause et de cefait que l'État n'en a subi aucun
grief (3);

(1; Contra: Alger, 4 avril 1894 \Rev. Alg., 1894. 2. 305); 15 mai 1895 (fttu.
Alg., 1895.2. 388). – Jugé, dans le même sens que ces deux derniers arnHs,
qu'il n'y a point lieu de faire précéder de la remise d'un mémoire les
instances intentées contre l'État au cours des opérations effectuées en
exécution du sénatus-consulte du 22 avril 1863, de la loi du 28 avril et du
décret du 22 septembre 1887. Alger, 20 février 1894 (Rev. Alg., 1894. 2.
97); 5 février, 25 mars et 15 mai 1895 (Rev. Alg., 1895. 2. 157. 313 et 388).
-Tout en déclarant non domaniales, au sens propre du mot, les instances
de cette nature intentées contre l'État, l'arrêt précité, du 5 février 1895,
fait application à la cause de l'art. 6 du décret du 28 décembre 1855, relatif
à la remise des notifications et significations. V. sur l'applicabilité du
décret du 28 décembre 1855 aux instances ayant pour but, spécialement, de
contester les opérations des commissaires délimitateurs, les mémoires qui
précèdent l'arrêt précité, du 20 février 1894.

(2, 3) Jugé, par application des textes qui régissent la matière, dans la



Une demande en revendication de propriété pouvant se
fonder sur la seulepossession, laproduction de titres à l'appui
du mémoire préalable n'est pas exigée à peine de nullité (1);

L'art. 18 de la loi du 26 juillet 1873 a fixé, d'une façon
générale, le point de départ du délai dans lequel doivent être
contestées les attributions proposées sur le vu des opérations
dit commissaire enquêteur; S'agissant d'attributions au
profit de l'État, à titre de biens vacants ou en déshérence,
c'est, nonobstant les termes de l'art. 22 de ladite loi, à partir
de l'expiration, non point du délai imparti par les art. 14 et

métropole: En ce qui concerne l'omission du mémoire préalable: Que
cette omission constitue une nullité d'ordre public, non couverte par la
défense au fond, Bordeaux, 17 mars 1826 (D. A., v» Dom. État, n° 352);
Nîmes, 16 déc. 1830 (D. A., v° Commune, n° 1531); Colmar, 7 dec. 1832
ID. A., V Dom. État, n» 354). Contrà (et ce système a prévalu dans la
jurisprudence): Que la nullité résultant du défaut de remise du mémoire
est couverte par la défense au fond. V. notamment, Cass., 4 août 1895
(D. A., v<> Dom. Eng., n° 38-8°) Paris, 2 juill. 1836 (D. A., v» Commune,
n° 1531). -En ce qui concernel'irrégularité provenant de ce que l'action a été
intentée avant ['expiration du délai imparti à l'administration pour notifier
sa réponse Que cette irrégularité ne constitue qu'une simple nullité de
procédure à laquelle les parties peuvent renoncer, soit explicitement, soit
en négligeant d'en exciper en temps utile (art. 173 C. pr. civ.), Colmar,
7 déc. 1832 (D. A., v Dom. État, a" 354); Que, dans le cas même où le
mémoire n'aurait été notifié qu'après la citation, cette irrégularité, en
supposant, d'ailleurs, qu'aucune procédureautre que la citation n'a précodé
le mémoire, ne gêne point essentiellement la faculté d'examen de l'admi-
nistration et, en dernière analyse, ne fait aucun grief à l'État, Req.,
20 janv. 1845 (D. P., 1845. 1. 118).

Jugé, par application du décret algérien du 28 décembre 1855 – Que
l'omission du mémoire ne constitue qu'une nullité de procédure susceptible
d'être couverte par la défense au fond (et, dès lors, facultative en Algérie),
Alger, 29 juill. 1872 (Estoublon, Jurispr. Alg., 1872, 39); Conlrà; Que
cette omission rend l'action non recevable en appel comme en premièreins-
tance, etce, bien que les juges du premierdegré aient passé outre à l'examen
du fond, Alger, 12 nov. 1862 (Estoublon, Jurispr. Alg., 1862, 47); Que
la notification d'un mémoire préalable, avec production de pièces, signifié
quarante jours au moins avant l'assignation est une formalité substan-
tielle dont l'omission entraine la nullité de l'assignation et de l'instance;
Il en est ainsi dans le cas où l'assignation aurait été précédéed'un mémoire,
mais sans que le délai de quarante jours attribué au préfet pour sa réponse
eùt été observé, Alger, 25 févr. 1878 (Bull. jud. Alg., 1878, 178).

Relativement aux personnes à qui doivent être notifiés les mémoires,
pièces et actes judiciaires ou autres, V. Alger, 12 janv. 1886 (Rev. Alg.,
1886. 2. 45) â févr. et 5 mars 1895 (Rev. Alg., 1895. 2. 157 et 313) et les notes.

(1) Il semble que, tout au moins, la nullité qui résulterait du défaut de
production de pièces, lorsque dvs titres ont été invoqués, ne serait qu'une



15 de cette loi, mais de celui fixé par l'art. 18 que doivent être
intentées les actions ayant pour objet de contester ces attri-
butions (1);

L'État en donnant mainlevéed'un arrêté de séquestre n'a
pas conféré aux indigènes qui bénéficient de celle mesure
d'autres droits, sur les biens séquestrés, que ceux qu'ils
avaient antérieurement; – Spécialement, si ces biens étaient
vacants et sans maître, la simple mainlevée du séquestre n'a
ru être attributive de propriété desdits biens au profit d'indi-
gènes habitant le territoire anciennement séquestré (2);

Le fait qu'un immeuble revendiqué par une partie Va été
égalementpar d'autres, dont les prétentions, d'ailleurs, ont
été repoussées, n'implique point par lui-même que la posses-
sion du revendiquant ait été promiscue; – Lesfaits de pacage
exercés sur des terrains qui, par leur nature, ne sont suscep-
tibles de servir qu'au parcours des troupeaux peuvent
constituer des actes de possession effectifs et utiles pour
prescrire.

(Préfet d'Alger c. Consorts N'bri)

Le 9 décembre 1893, JUGEMENT DU TRIBUNAL DE Tizi-Ouzou,
ainsi conçu

LE TRIBUNAL, – Attendu que, par exploit en date du 9 décembre 1889,
Aïssa El Kebir ben Mohamed N'bri et consorts ont revendiqué contre le
domaine de l'État trois parcelles portant les n»s 7340, 7400 et 7451 du plan
des Ouled-Smir; Attendu qu'à cette demande M. le préfet, es- qualité,

oppose en la forme 1° Que le dépôt du mémoire prescrit par l'art. 1"
du décret du 28 décembre 1855 aurait du précéder de quarante jours
l'exploit introductif d'instance; 2° Qu'à ce mémoire devaient être jointes
les pièces justificatives – 3° Que l'action du demandeur devait être intro-

nullité facultative, si ces titres ont été communiqués au cours de l'instance,
de telle' sorte que la faculté d'examen de l'administrationsoit restée entière.

(1) Dans l'espèce soumise à la Cour, l'administration a déclaré, en cause
de l'appel, ne pas insister sur le moyen de déchéance pris des termes de
l'art. 22 de la loi du 26 juillet 1873.

(2) A la différence de la restitution, par voie gracieuse, de biens séques-
tres et réunis au domaine, restitution qui forme un titre nouveau, attri-
butif de propriété, Alger, 22 juin 1881 (Bull. jud, Alg., 1883. 194);
3 déc 1884 (Rev. Alg., 1885. 2. 103); 13 juill. 1885 [flev. Alg., 1890. 2. 106);
50 mars 1889 (Rev. Alg., 1890. 2. 216), la simple mainlevée du séquestre
ne modifie pas le caractère et la condition de l'immeuble, Alger, 23 déo.
1889 (Rev. Alg., 1890. 2. 106;, et ne donne pas naissance à un titre nouveau,
Trib. d'Oran, 6 déc. 1882 [Bull. jud. Alg., 1884, 258).



duite dans le délai de trois mois imparti par l'art. 15 de la loi du 26 juillet
1873

Attendu qu'aux termes de l'art. 1" du décret du 28 décembre 1855,
toute action contre le domaine de l'État doit être précédée d'un mémoire
avec production de pièces à l'appui; qu'aux termes de l'art. 2, l'exploit
introductif d'instance ne peut être délivré avant l'expiration d'un délai de
quarante jours; qu'enfin, aux termes de l'art. 3 du même décret, toute
assignation donnée avant que ces formalités aient été remplies et que ces
délais soient expirés doit être considérée comme nulle et non avenue

Attendu qu'il est évident que ce décret pose une règle générale basée
sur des considérations d'équité et de conciliation applicables à toutes les
actions intéressant le domaine de l'État; – Attendu qu'aucune disposition
de la loi du 26 juillet 1873 n'est venue faire exception à cette règle;
Attendu, en effet, que la loi susvisée fixe seulement les délais dans lesquels
devront être intentées les instances d'opposition à la délivrance du titre
définitif, sans rien innover en ce qui concerne la procédure à suivre
Attendu que le demandeur soutient que, s'il a signifié son exploit intro-
ductif d'instance en même temps que le mémoire, c'était pour éviter la
forclusion édictée par l'art. 18 de la loi du 26 juillet 1873 Attendu
qu'aux termes du paragraphe 2 de l'art. lBr du décret du 28 décembre
1855, le seul dépôt du mémoire suivi, après l'expiration d'un délai de
quarante jours, d'une citation régulière suffisait pour interrompre toute
prescription; qu'en conséquence, aucune déchéance ne pouvait être
encourue par le demandeur, si le dépôt de son mémoire avait été effectué
dans les trois mois de la délivrance des titres provisoires Mais attendu
que le décret précité n'est que la reproduction des art. 12 et suivants de
la loi des 28 octobre et 5 novembre 1790, qui régissent en France les
instances domaniales; Attendu que la jurisprudence de la métropole,
tout en reconnaissant que le défaut de signification du mémoire préalable
est une cause de nullité de l'assignation, apporte un tempérament à cette
règle, lorsque, comme dans l'espèce, aucune procédure autre que la citation
n'a précédé la remise du mémoire, et qu'en conséquence la faculté d'exa-
men de l'administration est restée entière; Attendu qu'on ne saurait
soutenir que le décret du 28 décembre 1855, spécial à l'Algérie, est plus
rigoureux que celui de 1790; qu'il suffit, au contraire, de lire le rapport
qui le précède pour se convaincre qu'il n'a eu d'autre but que de rendre
définitivement applicable à l'Algérie cette même loi du 5 novembre 1790;

Attendu que les mêmes raisons de haute justice qui ont fait fléchir les
rigueurs du droit de la métropole peuvent être invoquées en Algérie; qu'il
y a lieu, en conséquence, de décider que, l'administration ayant été mise à
même d'examiner la demande sans qu'aucun grief puisse être invoqué par
elle, aucune déchéance de ce chef n'a été encourue;

Attendu que le défendeur oppose aussi que la demande est irrecevable,
faute par le demandeur d'avoir joint à son mémoire les pièces justifica-
tives Attendu qu'une demande en revendication de propriété peut être
reconnue justifiée en dehors de tout titre, comme, par exemple, lorsqu'elle
est basée sur la prescription qu'on ne saurait donc refuser au demandeur
d'examiner si sa demande est fondée de ce chef; Attendu, en outre,
qu'il paraît constant que la nullité édictée par l'art. 3 du décret du 28
décembre 1855 est attachée au seul défaut du mémoire préalable et à



l'inobservation du délai de quarante jours et non au défaut de production
de titres que, si une contestation a été déterminée par le défaut de pro-
duction de titres, il ne peut en résulter pour le demandeur qu'une condam-
nation aux dépens de l'instance rendue nécessaire par sa négligence

Attendu que l'art. 22 de la loi du 26 juillet 1873 porte que l'adminis-
tration des domaines doit inscrire au sommier de consistancedes immeubles
appartenant à l'État tous les biens déclarés vacants ou en état de déshé-
rence, quand ils n'auront pas fait l'objet de revendications régulières dans
le délai imparti par l'art. 15; Attendu, tout d'abord, que ledit article
n'impartit par lui-même aucun délai; qu'il faut se reporter à l'art. 14, qui
le précède, pour connaître le point de départ de ce délai et sa durée;
Qu'il parait donc certain que l'art. 22 contient une erreur, en ce qui
concerne le texte auquel il renvoie; Attendu, d'autre part, que les
art. 14 et 15 ne parlent que de contestations et observations facultatives,
lesquelles doivent être ensuite examinées, en conformité de l'art. 16, lors
du deuxième transport, par le commissaire enquêteur, qui n'est chargé,
dans cette circonstance, que d'une mission conciliatrice; Attendu que
l'art. 22 parle, au contraire, de revendications régulières, qui ne peuvent
être évidemment portées que devant les tribunaux; – Attendu qu'il s'en
suit que les constatations du commissaire enquêteur, en ce qui concerne
les biens vacants, peuvent, comme celles concernant la propriété privée,
faire l'objet, d'abord, de contestations, de la compétence du commissaire
enquêteur, puis d'une revendication,de la compétence des tribunaux;
Attendu que, cela étant, si l'on s'en tenait à la lettre même des disposi-
tions de l'ait. 22, on serait obligé de reconnaître qu'il est en contradiction
manifeste avec les art. 14 et 15, auxquels pourtant il. se réfère; Qu'en
effet, l'examen du commissaire enquêteur devant précéder la revendication
devant lcs tribunaux et ne pouvant avoir lieu qu'après l'expirationdu délai
de l'art. 14, aucune revendicationrégulière ne pourrait plus se produire,
si celle-ci devait être introduite avant l'expiration de ce même délai;
Attendu que, pour faire disparaître cette contradiction, il faudrait admettre
que, en ce qui concerne les biens attribués à l'Etat, la revendication régu-
lière résulterait suffisamment des contestations faites après le dépôt du
procès-verbal; – Attendu que ce système aurait pour conséquence de
faire du commissaire enquêteur un juge dont les décisions ne seraient pas
susceptibles d'appel; que telle n'a pas été évidemment l'intention du légis.
lateur; – Attendu qu'il parait, dès lors, plus naturel et conforme à l'éco-
nomie tout entière de la loi de décider que les attributions faites à l'État
sont régies par les mêmes attributions que celles faites aux particuliers,
l'inscription au sommier de consistance équivalant au titre provisoire de
l'art. 18; que c'est donc à partir de l'expiration du délai imparti par cet
article que doivent être intentées les actions en revendication;

Attendu qu'il y a lieu, en conséquence, de déclarer recevable l'action du
demandeur;

Au fond Attendu que les demandeurs ont soutenu, dans leur exploit
introductif d'instance, que les parcelles 7340 et 7400 qu'ils revendiquent
ont été frappées de séquestre qu'elles n'ont pas été comprises parmi
celles dont l'État s'est conservé la propriété qu'elles leur ont au con-
traire été restituées; que le défendeur n'est donc pas fondé à prétendre
aujourd'hui qu'elles constituent des biens vacants Attendu que, en



donnant main-levée du séquestre sur une partie du territoire séquestré,
l'État n'a pas conféré aux indigènes qui bénéficiaient de cette disposition
d'autres droits que ceux qu'ils avaient antérieurement qu'on ne saurait
donc admettre que des indigènes aient pu devenir propriétaires de biens
vacants par cela seul que ces terrains se trouvaient dans un territoire
racheté du séquestre; Attendu que Aïssa el Kebir ben Mohamed N'bri
et consorts soutiennent qu'il appartient à l'État de faire la preuve que les
deux lots 7340 et 7400 sont biens vacants; Attendu que les consta-
tations faites par le commissaire enquêteur établissent une présomption en
faveur de l'État Qu'il appartient, dès lors, aux demandeurs, de
détruire l'effet de cette présomption en faisant la preuve contraire
Attendu que les demandeurs invoquent à l'appui de leurs prétentions les
dispositions de l'art. 4, § 4, de la loi du 16 juin 1851, qui dispose que le
domaine de l'État se compose des bois et forêts, sous la réserve des droits
de propriété et d'usage régulièrement acquis avant la promulgation de la
dite loi qu'ayant acquis la propriété des parcelles litigieuses en confor-
mité de ces dispositions, ils ne pouvaient être dépossédés par l'effet d'une
loi postérieure Attendu que le texte invoqué ne s'applique qu'aux
massifs forestiers Attendu qu'il ne résulte d'aucun document que les
parcelles litigieuses soient comprises dans un massifforestier Attendu
que le domaine de l'État ne les revendique pas comme telles, mais comme
biens vacants Attendu que les demandeurs devraient, dans tous les
cas, justifier de leurs droits de propriété Attendu que, pour ce faire,
ils invoquent un acte de 1829; – Attendu qu'ils ne produisent pas cet
acte en original qu'ils se bornent à en fournir une traduction Attendu
qu'il est inutile d'insister pour établir que la traduction d'un acte ne peut
avoir aucune valeur juridique; Attendu, en effet, que, s'il en était
ainsi, il serait vraiment trop facile de se créer des titres dont la sincérité
et l'authenticité ne pourraient jamais être contestées Attendu que
l'acte produit par les demandeurs doit purement et simplement être
déclaré inexistant Attendu que, subsidiairement, Aïssa el Kebir ben
Mohamed N'bri et consorts soutiennent et offrent de prouver, en la forme
ordinaire des enquêtes, que, depuis un temps immémorial, ils ont joui des
parcelles litigieuses 7340 et 7400 et qu'en conséquence ils en ont acquis la
propriété par la prescription Attendu qu'à l'audience ils articulent que
les actes de possession qu'ils ont exercés sur lesdites parcelles consistent
dans le fait de les avoir fait pacager de tout temps par leurs troupeaux

Attendu qu'on ne saurait admettre que le mal fondé des prétentions
des demandeurs résulte suffisamment des enquêtes faites sur les lieux par
le commissaireenquêteur d'abord, puis par un inspecteur des domaines

Attendu que ces enquêtes, faites en dehors de tout débat régulier et
contradictoire, ne sauraient être opposées aux demandeurs Attendu,
d'autre part, que, ces enquêtes n'étant pas produites, le tribunal ne saurait
les apprécier Attendu qu'on ne saurait non plus soutenir que, les
mêmes parcelles ayant été revendiquées par d'autres, la possession des
demandeurs n'a pu être exclusive; qu'en effet, les prétentions des tiers
ayant été repoussées et par conséquent reconnues mal fondées ne sauraient
nuire à Aïssa el Kebir ben Mohamed N'bri et consorts Attendu que
pour établir que la jouissance desdits demandeurs n'a pas été effective
l'administration excipe que les terrains litigieux sont rocheux, incultes,



couverts de broussailles, et ne peuvent servir qu'au parcours des bes-
tiaux Attendu que, les lots revendiqués n'étant susceptibles, de l'aveu
même du défendeur, que de servir au pacage des troupeaux, les actes de
cette nature peuvent constituer une possession continue, utile pour pres-
crire Attendu qu'il y a lieu, en conséquence, d'ordonner la preuve
offerte par les demandeurs, sauf au défendeur à établir, au moment de lit
contre enquête, que la possession des demandeurs ne remplit pas toutes
les conditions de l'art. 2229 du Code civil, et, par exemple, qu'elle ;i
été promiscue – En ce qui concerne le lot 7451 – Attendu qu'il se
compose d'une source et d'une réserve de deux ares pour son utilisation

Attendu qu'il a été classé avec raison dans le domaine public en vertu
de l'art. 2, § 3, de la loi du 16 juin 1851

Par ces motifs Reçoit en la forme l'action des demandeurs Au
fond Dit que devant M. le juge de paix du canton de Bordj-Menaïel,
que le tribunal commet à cet effet, les consorts Ben N'bri feront la preuve
que, depuis un temps immémorial et notamment depuis plus de trente ans,
soit par eux-mêmes,soit par leurs auteurs, ils ont joui des parcelles por-
tant les nos 7340 et 7400, en y faisant paître leurs troupeaux, et que leur
possession a été non interrompue, paisible, publique, non équivoque, et à
titre de propriétaires Réserve au défendeur la preuve contraire;
Déboute d'ores et déjà les demandeurs de leur demande en ce qui concerne
la parcelle 7451, laquelle a été légitimement attribuée à l'État.

Sur l'APPEL interjeté par l'État,

ARRÊT

LA COUR, Vu les conclusions écrites de M. l'avocat géné-
ral, en date du 19 décembre 1895, tendant à l'adjonction des
conclusions prises au nom du domaine de l'État

Sur la recevabilité de l'action Adoptant les motifs qui
ont déterminé les premiers juges; – Et en outre; – Sur
l'applicabilité du décret du 28 décembre 1855 aux instances
introduites au cours des opérations de la loi du 26 juillet 1873

Attendu que l'on ne saurait considérer l'action introduite
par un particulier contre l'État, au cours de la procédure de
reconnaissanceou de constitution de la propriété, organisée
par la loi du 26 juillet 1873, comme un simple incident de cette
procédure, dont l'instance judiciaire ferait, en quelque sorte,
partie intégrante; Que la loi précitée délimite nettement
l'action respective des autorités administrative et judiciaire;

Qu'aux termes de son art. 18, c'est après les opérations,
purement administratives,du commissaireenquêteur et l'étu-
blissement, par le service du domaine, des titres provisoires
de propriété, que commence, en cas de contestation, le rôle
des tribunaux judiciaires, les opérations administratives,

.c'est-à-dire l'établissement des titres définitifs, ne reprenant



leur cours qu'après qu'il a été définitivement statué sur la
contestation; Qu'en contestant, par voie judiciaire, à l'en-
contre du bénéficiaire du titre provisoire, les attributions
portées audit titre, le demandeur soumet au tribunal un litige
en matière ordinaire; que les juges ainsi saisis d'une question
de propriété, dans les termes du droit commun, statuent sur
les prétentions respectives des parties, en la forme et au
fond, exactement comme ils le feraient si le débat portait sur
un immeuble qui n'eût pas été soumis aux opérations de la
loi du 26 juillet 1873 Que les parties, en conséquence,
doivent se conformer aux règles ordinaires de la procédure;
que, spécialement, le demandeur doit appeler son adversaire
en conciliation, si l'action est dirigée contre un particulier;
signifier un mémoire, si l'action est intentée contre le domaine
de l'État;

Attendu qu'aucune des prescriptionsdu décret du 28 décem-
bre 1855 n'est inconciliable avec la disposition de l'art. 18 de
la loi de 1873 qui donne trois mois, à partir de la publication
des titres provisoires, pour contester judiciairement les attri-
butions de ces titres, puisque le dépôt du mémoire interrompt
la prescription de l'action, lorsqu'il a été suivi d'une assigna-
tion en justice dans les trois mois de sa date, et qu'ainsi le
délai dans lequel l'action doit être intentée, aux termes tant
de l'art. 1er du décret que de l'art. 18 de la loi, ne court que
du jour de ce dépôt;

Attendu que l'on ne saurait dire, non plus, que les réclama-
tions que le demandeur a pu élever au cours de l'enquête
administrative rendent inutile la production d'un mémoire;
qu'en effet, le domaine n'est ni présent ni appelé à cette
enquête, le commissaire enquêteur se bornant, aux termes
de l'art. 12 de la loi, à lui signaler les immeubles que cet agent
considère comme vacants ou en déshérence; Que, sans
doute, une fois les opérations d'enquête terminées et au
moment de l'établissement des titres provisoires, le domaine
a connaissance des observations ou réclamations qui ont pu
se produire au cours de cette enquête; mais qu'il serait
excessif de poser en règle générale que des observations ou
des réclamations formulées en termes quelconques équivalent
ù un acte précisant l'objet de la contestation à soumettre au
tribunal et les moyens sur lesquels se fonde le contestant;

En ce qui a trait à la nullité prise de ce que le mémoire des
intimés n'a pas précédé de quarante jours l'exploit introductif
d'instance Attendu, tout d'abord, que les termes du rapport
ministériel joint au décret du 28 décembre 1855 viennent à
l'appui de ladécision des prcmiersjugessurcemoyende nullité;



Que ce rapport fait ressortir, en effet, que le décret présente,
dans ses dispositions de principe, une conformité parfaite
avec la législation et la pratique de la métropole, en matière
domaniale; Attendu qu'il est également à considérer que ce
n'est point par oubli des prescriptions du décret que les inti-
més ont donné citation à l'État le même jour qu'ils signi-
fiaient leur mémoire – Qu'il est énoncé dans leur exploit
d'ajournementque, s'ils assignent l'État avant l'expiration des
quarantejoursaccordés à celui-ci pournotifier sa réponse, c'est
pour éviter la forclusion de l'art. 18 de la loi du 26 juillet 1873,
et la citation se termine ainsi « Voir dire que l'assignation
est valable, sauf à renvoyer à statuer jusqu'après l'expiration
du délai de quarante jours » Que, sans doute, et ainsi qu'il
vient d'être dit, l'action pouvait être utilement intentée dans
les trois mois du dépôt du mémoire; – Mais que ce serait
outrer la rigueur des principes que de voir dans l'irrégularité
dont s'agit, eu égard aux conditions dans lesquelles elle s'est
produite, un vice de telle nature que la nullité de l'assigna-
tion et de tout ce qui a suivi dût forcément en découler; –
Que, d'autre part, l'administration a connu tous les moyens
de ses adversaires Qu'elle y a répondu – Que sa défense
aussi bien que la demande se sont produites et développées
en entière connaissance de cause et dans des termes qui
excluent, chez l'une ou l'autre partie, toute idée d'abandon des
droits respectivement prétendus; – Que la citation donnée
prématurément n'a donc point empêché l'effet utile que la loi
attache à la signification du mémoire, dans un certain délai
avant la citation; -Qu'une procédure recommencée sur nou-
veaux frais n'apporterait aucun élément nouveau au débat;

Attendu, enfin, qu'à supposer que la question ne dût pas
être résolue d'après l'interprétation donnée par la jurispru-
dence au texte qui régit la matière dans la métropole, et qu'il
y eût nullité encourue, aux termes du décret algérien de 1855,
par le seul fait d'une citation prématurément donnée, il fau-
drait encore ne voir là qu'une de ces nullités de procédure
qu'en Algérie, conformément à l'art. 69 de l'ordonnance du
26 septembre 1842, le juge a la faculté d'accueillir ou de
rejeter, selon les circonstances Que dans l'espècesoumise
ù la Cour, tenant compte des circonstances de la cause, et la
nullité invoquée n'ayant pas fait grief à l'État, il n'y aurait
point lieu de l'accueillir;

Sur le fond Adoptant également les raisons de décider
des premiers juges;

Par ces motifs Statuant par défaut à l'égard des intimés
demeurés au procès et donnant acte à Me Lemaire de ce qu'il



n'a ni pièces ni renseignements pour conclure au nom de
ceux des intimés pour lesquels il s'était constitué; Confirme
le jugement dont est appel.

MM. Geffroy, prés.; GAROT, subst. du proc. gén. Me
BORDET, av.

COUR D'ALGER (2« Ch.)

1er février 1896

Iliibous, immeubles, aliénation, loi musulmane, législa-
tion algérienne, caducité, tiers acquéreurs* dévolu»
tnii-es, échange, vente entre dévolutairea, vente par>
tleUe, remploi, înuccomplisscment,demande en nullité,
recevabilité.

Dans la doctrine musulmane, l'interdiction d'aliéner les
biens habous a pour sanction la nullité non point du habous,.
mais de l' aliénation consentie au mépris de la loi fondamen-
tale de l'institution (1);

Les textes de la législation algérienne qui ont dérogé au
principe de l'inaliénabilitédes biens habous n'ont eu en vue
que la sécurité des transactions sur immeubles et n'ont pas
supprimé les constitutions habous en tant que réglement
d'ordre successoral (2)

En conséquence, c'est au regard seulement du tiers acqué-
reur que l'aliénation entraîne la caducité dit habous mais
le habous subsiste au regard des dévolutaires, d'où il suit
que ces derniers ont droit à la jouissance soit des immeubles
qui n'ont pas été aliénés, soit du prix ou de la représentation
de ceux qui l'ont été (3);

Spécialement, au cas d'aliénation de biens habous par voie
d'échange, le habous passe, de plein droit et sans qu'une

(1,2, 3) L'arrêt rapporté revient à la doctrine consacrée par les arrêts des
30 nov. 1843 (Estoublon, ;«rty>r. Alg., 1843, 13): 5 juin 1861 (Sautayra,
Droit mmulm., t. 2, n° 954) 5 déc. 1881 (Bull.jud. Alg., 1883, 246); 22
dée. 1885 (Rev. Alg., 1S8G. 2. 110). V. la note de la Rev. Alg., 1890. 2. 58,



déclaration de remploi soit nécessaire, sur les immeubles
donnés en conlre-échange (1);

En aucun cas, d'ailleurs, la caducité de la constitution
habous ne peut insulter, ni de la vente de ses droits de jouis-
sance consentie par un dévolutaire à un autre dévolutaire,
ni de l'aliénation, sans remploi, consentie même au profit
d'étrangers, de partie des immeubles habousés; Dans ce
dernier cas, l'immeublenon compris dans la vente continue à
être habous C'est uniquement dans l'intérêt de la fonda-
tion et de ses bénéficiaires que la loi musulmaneprescrit le
remploi du prix des immeubles habous, dans les cas excep-
tionnels où elle permet l'aliénation de ces immeubles; Par
suite, des héritiers, exclus du habous, seraient sans qualité
naturelle pour se prévaloir du défaut de remploi (2).

(Consorts Ben Tchikou c. Dame Fella Labiod et autres)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que, aux termes, soit de la loi musul-
mane, soit de la loi française, l'aliénation de biens habou-

qui envisage la question au double point de vue de la loi musulmane et de
la législation algérienne, et qui conclut en ce sens que la vente ne fait
disparaître le babous qu'en ce qui concerne le bien vendu et au regard
seulement de l'acquéreur. A ceux des arrêts, indiqués dans cette note,
qui décident, au contraire, qu'une vente, même partielle, fait tomber le
habous en totalité, ergà omnes, ajt: Alger, 24 nov. 1890 [Rev. Alg.,
1892. 2. 401 14 janv. et 23 mars 1892 {Rev. Alg., 1892. 2. 149, 323).
Jugé, de même, qu'après un partage de jouissance entre dévolutaires, la
vente de ses droits consentie par l'un de ceux-ci (à un étranger, dans
l'espèce) entraîne la caducité du habous. Alger, 14 janv. 1891 (Rev. Alg.,
1891. 2. 4M). – Décidé, d'autre part, qu'une vente partielle, mais sans
remploi du prix, rend le habous caduc. Alger, 26 janv. 1891 (Rev. Alg.,
1891. 2. 418).

(1) Le rite hanéfite admet que l'immeuble échangé contre un immeuble
habous participe de plein droit du caractère de ce dernier. V. Cour
mixte d'Alexandrie, 24 janv. 1895 (Rev. Alg., 1895. 2. 321). Il est à
remarquer que la jurisprudence de la Cour d'Alger, divisée sur la ques-
tion du maintien ou de la caducité .lu habous au cas de vente de l'immeu-
ble habousé, s'est toujours conformée à la doctrine musulmane dans le
cas d'aliénation par voie d'échange. V. notamment Alger, 30 nov.
1881 (Bull.jud. Alg., 1884, 194); 6 déc. 1894 (lieu. Alg., 1895. 2. 1).

(2) V. suprà, p. 47, notes 4, 2, 3.



sés ne saurait avoir pour effet d'anéantir la constitution
habous au regard des codévolutaires de l'aliénateur ou des
appelés éventuels;

Attendu que, dans la doctrine musulmane, l'interdiction
d'aliéner les biens habous a pour sanction la nullité, non point
du habous lui-même,mais de l'aliénation consentie au mépris
de la règle fondamentale de l'institution; Que c'est préci-
sément en raison de la nullité radicale qui frappait les ventes
de biens habous, et pour mettre les acquéreurs de ces biens
à l'abri de revendications fondées sur des actes de habous
cachés ou ignorés lors de la vente, que le législateur français
a édicté qu'aucune transmission immobilière, soit de musul-
man à Européen (ordonnance du fer oct. 1844, art. 3), soit, plus
généralement, de musulman à non musulman (loi du 16 juin
1851, art. 17), soit enfin de musulman à musulman (décret du
30 octobre 1858), ne pourraitêtre attaquéepourcause d'inaliéna-
bilité résultant de la loi musulmane; disposition qui n'aurait
eu aucun sens, si le fait de l'aliénation avait entraîné la nullité
du habous lui-même – Attendu que les textes précités, aussi
bien que l'art. 1er de la loi du 26 juillet 1873, qui déclare abolies
toutes les causes de résolution fondées sur la loi musulmaneet
qui seraient contraires à la loi française, ont eu pour seul objet
de garantir la sécurité des transactions sur immeubles et de
consolider la propriété entre les mains des acquéreurs
Mais qu'ils n'ont pas autrement fait échec à une institution
intimement liée, dans son principe, à la foi religieuse des
musulmans; qu'ils ne l'ont pas supprimée, en tant que règle-
ment d'ordre successoral,rentrant dans le statut formellement
réservé aux musulmans par l'art. 7 de la loi du 26 juillet 1873;

Que les constitutions habous doivent donc continuer à
produire effet, tant qu'il est possible de réaliser le vœu du
constituant et dans la mesure où cette réalisation est compa-
tible avec les dispositions des lois immobilières fran-
çaises

Qu'en définitive, c'est au regard seulement du tiers
acquéreur, et seulement par rapport à ce qui a été
vendu, que l'aliénation entraîne la caducité du habous;
mais que ce habous subsiste au regard des dévolutaires,
d'où il suit que ces derniers ont droit, dans l'ordre fixé
par le fondateur, à la jouissance, soit des biens qui n'ont
pas été aliénés, soit du prix ou de la représentation do ceux
qui l'ont été;

Attendu qu'il est constant, dans la cause, que le habous
établi par les auteurs des parties a été constitué au profit
d'abord de tous leurs enfants, au premier degré, sans dis-



tinction de sexe, puis des descendants de fils, les descendants
de filles n'étant appelés qu'à défaut des premiers, les filles
participant au habous en cas de veuvage ou d'indigence – Que
ce habous portait sur des parts indivises d'un immeuble sis à
Constantine, lesquelles parts ont été échangées, le 15 octobre
1845, entre les dévolutaires d'alors et le domaine de l'État,
contre: 1° la totalité de l'immeuble sis actuellement rue Zel-
laïka et dont la licitation est demandée, 2° des droits indivis
appartenant au domaine dans deux autres immeubles
Attendu que, par le fait de cet échange, le domaine s'est
trouvé investi de la pleine et incommutable propriété des
droits qui lui étaient cédés, et qu'à son égard le habous a
cessé d'exister; mais que, ainsi qu'il a été exposé ci-dessus
et conformément d'ailleurs à la jurisprudencede la Cour, en
ce qui concerne spécialement l'aliénation des biens habous
parvoie d'échange, le habous primitif a, de plein droit et sans
qu'une stipulation ou déclaration de remploi fût nécessaire,
passé sur l'immeuble de la rue Zellaïka et les parts indivises
d'immeubles donnés en contre-échange

Sur le moyen subsidiaire pris de ce que le habous aurait
été annulé, tout au moins, par l'aliénation du 31 mars 1891, et,
en outre, par la vente, sans remploi, des parts indivises appar-
tenant aux dévolutaires dans les deux autres immeubles

Attendu, en ce qui a trait à la vente du 31 mars 1891, que
depuis 1845, date de l'échange avec le domaine, la maison de
la rue Zellaïka a passé entre les mains des dévolutaires suc-
cessifs du habous, dans l'ordre réglé par l'acte de fondation,
et que, jusqu'à 1890, elle a toujours été considérée habous
par les héritiers naturels des fondateurs; Que, le 11 août
1890, sur une demande en partage de cet immeuble, intentée
à la requête d'héritiers d'une fille, est intervenu un jugement
du cadi qui a reconnu à l'immeuble le caractère de bien
habous et déclaré les demandeurs sans droit à sa copro-
priété – Que, sans doute, la dame Fella Labiod, descendante
d'une fille et demanderesse actuelle, n'était pas en nom dans
ce procès; Qu'il est à retenir, néanmoins, qu'entendue par
le cadi en cours d'instance, Fella a déclaré que l'immeuble en
question était habous, qu'en ce qui la concernait, elle ne
s'était pas associée à l'action en partage et qu'elle n'élevait
aucune prétention sur ledit immeuble;

Attendu qu'à cetle époque la jouissance de la maison de la
rue Zellaïka se trouvait dévolue à trois descendants de fils,
Ben Tchikou El Hadj Hassein, Ben Tchikou Mahmoud ben
Mohamed ben Omar, et la sœur de ce dernier, Ymouna, veuve
indigente, et, comme telle, appelée au bénéfice du habous;



Que c'est dans ces conditions qu'est intervenu l'acte du 31

mars 1891, par lequel Ymouna a cédé ses droits à Ben Tchikou
El Hadj Hassein Qu'il importe peu que, dans l'acte, reçu
par un notaire français, la désignation de l'objet vendu (quo-
tes parts indivises. avec toutes appartenances et dépen-
dances) soit conçue en termes qui font qu'au premier abord
Ymouna semble vendre en pleine propriété qu'il suftit de
se reporter aux énonciations de l'acte concernant l'origine
de propriété et aux titres musulmans annexés pour voir qu'il
s'agit de droits recueillis à titre de habous, que c'est un
dévolutaire qui vend à un autre dévolutaire, fait qui n'a rien
de contraire au principe et à la loi du habous, et qu'ainsi la
vente porte sur de simples droits de jouissance Que fût-il
exact que la vente consentie par un dévolutaire à un étranger
eût pour conséquence de faire disparaître le habous
au regard des autres dévolutaires, il serait impossible
de reconnaître un semblable effet à une vente dans laquelle
les parties, loin de violer l'acte de fondation, procèdent
en vertu de cet acte et stipulent en se fondant sur ses
dispositions;

Attendu, relativement à la vente des parts indivises cédées
par le domaine aux dévolutaires du habous dans les deux
autres immeubles, que les appelants ne contestent pas que
vers 1860, à une date qui n'est point précisée par les parties,
la vente ou la licitation des deux immeubles dont s'agit a été
poursuivie à la requête de copropriétaires des dévolutaires
d'alors;- Qu'il n'est fourni aucune indication sur le point de
savoir si la part du prix revenant aux dévolutaires a été ou
non remployée; Mais qu'il est à considérer, tout d'abord,
que c'est uniquement dans l'intérêt de la fondation et de ses
bénéficiaires que la loi musulmane prescrit le remploi, dans
les cas exceptionnels où elle permet l'aliénation des biens
habous que, dès lors, et d'après la même loi, les bénéficiai-
res du habous auraient seuls intérêt et qualité pour exiger le
remploi ou se prévaloir de son .défaut; – Qu'ensuite, et à
supposer qu'il fût vrai que l'aliénation d'un immeuble con-
clue en violation du habous fît tomber ce habous ergà omnes,
toujours est-il que le habous ne serait anéanti que par rap-
port à l'immeuble vendu et que l'on ne s'explique en aucune
façon comment un immeuble non compris dans la vente et à
l'égard duquel les dévolutaires ont toujours respecté la
volonté du fondateur, serait, par le fait de cette vente, sous-
trait au régime du habous;

Attendu, en conséquence de tout ce qui précède, que l'im-
meuble dont s'agit au procès n'a pas perdu le caractère de



bien habous et que Fella Labiod et les autres parties intimées
sont sans droit à en demander la licitation

Par ces motifs Donnant acte à Me Moatti de ce qu'il
déclare s'en remettre à la justice pour les dames Zekri Chéri fa,
Belkédari Yamina et Belkédari Fathma, intimées – Infirme
le jugement dont est appel Statuant à nouveau Dit la
dame Fella Labiod et les autres parties intimées mal fondées
dans leur demande, les en déboute, et les condamne aux
dépens.

MM. GEFFROY, prés. VANDIER, subst. duproc. gén. – MÏS
LEMAIRE et BORDET, av.

TRIBUNAL DE TUNIS (lre Ch.)

29 mars 1895

Servitude, Tunisie, loi applicable, vues, acquisition,
prescription, droit musulman, rite hanêflte, immatri-
culation, effets, loi foncière tunisienne, application,
droit» réels, conservation, inscription.

La loi applicable en matière de servitude est celle du fonds
servant;

D'après les dispositions du rite hanéfite, le propriétaire
d'une fenêtre ouverte depuis plus de dix ans ne peut pas être
obligé de la fermer, et si le propriétaire du fonds voisin sur
lequel donne cette fenêtre conserve à toute époque le droit de
la boucher au moyen d'un mur construit sur son propre
sol, c'est à condition qu'on puisse éclairer par un autre
endroit lapièce où se trouve la fenêtre en litige et que ladite
pièce ne devienne pas tellement obscure qu'il soit désormais
impossible d' écrire

Dans l'état actuel de la législation foncière tunisienne, le
propriétaire d'un fonds immatriculé peut à toute époque
obliger son voisin à fermer des fenêtres qui, bien qu'anté-
rieures à l' immatriculation, ne sont pas à la distance régle-
mentaire, si le voisin n'a pas acquis avant V immatriculation
un droit de servitude au sujet de ces fenêtres et s'il n'a pas



eu soin defaire inscrire son droit sur le nouveau titre de
propriété délivré à l'immatriculant (1).

(Société des entrepôts frigorifiques de Tunis c. Farrugia)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que la société des entrepôts frigo-
rifiques demande que le sieur Farrugia soit condamné ù
fermer dix fenêtres donnant sur un immeuble qu'elle possède
à Tunis, rue d'Italie; qu'elle fonde cette demande sur ce que
les fenêtres dont il s'agit se trouvent à moins de trois mètres
de la limite de sa propriété et sur ce que plusieurs desdites
ouvertures donnent vue dans l'intérieur de son habitation

Attendu que le défendeur s'oppose aux prétentions de son
adversaire sous prétexte qu'il aurait acquis par prescription
une servitude de vue sur l'immeuble en litige conformément
aux dispositions du droit musulman Attendu qu'il est de
principe que la loi applicable en matière de servitude est celle
du fonds servant que ce fonds est représenté dans l'espèce
actuelle par l'immeuble de la société des entrepôts frigori-
fiques, lequel a été immatriculé en vertu d'une décision du
tribunal mixte en date du 1er mai 1894; qu'il convient donc
d'appliquer dans la présente instance la loi foncière du 18P

juillet 1885, modifiée par celle du 15 mars 1892;
Attendu que le sieur Farrugia objecte, il est vrai, que l'im-

matriculation d'une propriété ne saurait avoir pour résultat
d'anéantir les droits acquis par des voisins sous l'empire de
la législation musulmane à laquelle cette propriété était sou-
mise avant d'être immatriculée; Attendu que le législateur
de 1885 a entendu en effet respecter les droits acquis légiti-
mement par des tiers antérieurement à l'immatriculation
mais qu'il a imposé aux tiers détenteurs de ces droits l'obli-
gation de se faire connaître dans un certain délai Attendu
que, la loi musulmane n'ayant organisé aucun système de
publicité en matière immobilière, il en résultait qu'autrefois
les propriétaires fonciers se voyaient souvent exposés malgré
eux à subir des charges occultes qu'ils n'avaient pas pu
connaître au moment de leur acquisition et qui venaient plus
tard troubler profondément l'exercice de leurs droits
Attendu que la loi nouvelle a voulu précisément faire dispa-
raître de semblables inconvénients en permettant aux pro-

(1) V. trib. de Tunis, 6 mars 1893 (ttev. Alg., 1893. 2. 247) et la note.



priétaires d'être fixés d'une façon certaine sur l'étendue et la
consistance de leurs immeubles; qu'elle a organisé dans ce
but la procédure d'immatriculation qui, tout en protégeant
les droits de l'immatriculant, ne lèse pas cependant les inté-
rêts des tiers; Attendu, en effet, que la loi a établi une
large publicité et a accordé de très longs délais pour permet-
tre les réclamations des personnes ayant à s'opposer à l'im-
matriculation que notamment les voisins qui prétendent
avoir acquis par prescription une servitude sur le fonds à
immatriculer n'ont qu'à faire valoir leurs droits dans les
délais légaux et, si leurs prétentions sont reconnues fondées,
le tribunal mixte ordonne l'inscription de leur servitude sur
le titre qui doit servir désormais de point de départ à la pro-
priété de l'immatriculant; Mais attendu que, si les tiers
négligent de se préoccuper de l'immatriculationet ne se font
pas connaître en temps utile, il est certain que leur négli-
gence ne saurait entraver des mesures d'ordre public, édic-
tées dans l'intérêt du développement agricole et du crédit
immobilier de tout un pays; Attendu qu'en pareil cas,
l'immeuble immatriculé demeure purgé des charges anté-
rieures, sans que les bénéficiaires de ces charges puissent
imputer à une autre cause qu'à leur inaction le préjudice qui
leur est causé; Attendu que ces principes absolument
rationnels et équitables se trouvent résumés d'abord dans
l'art. 15 de la loi foncière, aux termes duquel « Tout droit
réel immobilier n'existe à l'égard des tiers que par le fait et
du jour de son inscription à la conservation de la propriété
foncière ensuite par l'art. 19 de la même loi qui est ainsi
conçu Tous les droits réels existant sur l'immeuble au
moment de l'immatriculation sont inscrits sur un titre do
propriété, qui forme leur point de départ unique à l'exclusionii
de tous droits antérieurs »

Attendu que le sieur Farrugia, dont l'immeuble est contigu
à celui de la société des entrepôts frigorifiques, n'a certaine-
ment pas ignoré la demande d'immatriculation formée par
cette société; que néanmoins il n'y a pas fait opposition et
n'a sollicité l'inscription d'aucune charge sur le titre délivré
à la demanderesse par M. le conservateur de la propriété
foncière; Attendu, d'autre part, qu'il ne produit aucune
pièce établissant que le directeur de la société des entrepôts
frigorifiques ait dû faire inscrire lui-même un droit quel-
conque en faveur de son voisin; que, par suite, en admettant
que le sieur Farrugia ait été réellement titulaire d'une servi-
tude sur le fonds de la société demanderesse, à l'époque où
ce fonds a été immatriculé, il ne pourrait plus s'en prévaloir



aujourd'hui, parce qu'il serait en faute de ne pas l'avoir révélé
en temps utile;

Attendu au surplus que l'immatriculation prononcée en
faveur de la société des entrepôts frigorifiques n'a pas
entraîné, en fait, la perte d'une servitude précédemmentt
acquise au sieur Farrugia; Attendu, en effet, que celui-ci
invoque les dispositions du rite hanéfite qui consacre en
droit musulman les deux principes suivants 1° le pro-
priétaire d'une fenêtre ouverte depuis plus de dix ans ne
peut pas être obligé de la fermer 2° si le propriétaire du
fonds voisin sur lequel donne cette fenêtre conserve à toute
époque le droit de la boucher au moyen d'un mur construit
sur son propre sol, c'est à la conditionque l'on puisse éclairer
par un autre endroit la pièce où se trouve la fenêtre en litige
et que ladite pièce ne devienne pas tellement obscure qu'il
soit désormais impossible d'y écrire; Attendu que le sieur
Farrugiane justifie pas de l'existencedes conditions nécessaires
pour se prévaloir de l'un ou l'autre des principes qui viennent
d'être indiqués; qu'il ne prouve pas tout d'abord que sa
maison soit construite depuis plus de dix ans; que lorsque
le tribunal s'est rendu sur les lieux litigieux, le défendeur a
même dû reconnaître que les dix fenêtres dont il est question
au présent procès n'avaient été ouvertes qu'en 1885, c'est-à-
dire moins de dix ans avant l'immatriculation obtenue par
la société demanderesse et moins de dix ans aussi avant
l'exploit introductif de l'instance actuelle; Attendu que le
sieur Farrugia n'établit pas non plus qu'un mur construit à
la limite de la propriété voisine aurait pour résultat de priver
nécessairement d'air et de lumière les pièces où se trouvent
les dix fenêtres mentionnées ci-dessus que lors du trans-
port du tribunal, le défendeur a avoué lui-même pouvoir se
passer des deux petites fenêtres qui ouvrent directement sur
le fonds de son adversaire Attendu que les huit autres
fenêtres litigieuses servent actuellement à éclairer deux
appartements situés au premier et au deuxième étage de la
maison Farrugia mais qu'il sera facile d'éclairer l'apparte-
ment du second étage autrement que par les fenêtres dont il
s'agit, notamment au moyen d'un ciel-ouvert qu'en outre
les huit fenêtres précitées ouvrent toutes sur une petite cour
intérieure appartenant au sieur Farrugia; de sorte que
malgré l'existence du mur que la société demanderesse pour-
rait élever sur son propre sol, l'appartement du premier étage
du sieur Farrugia recevrait encore, par cette cour, suffisam-
ment de lumière pour ne pas tomber dans l'obscurité prévue
par le rite hanéfite



Attendu dans ces conditions, que même en se plaçant
uniquement au point de vue de la législation musulmane, le
défendeur ne possédait aucune servitude de vue sur la pro-
priété de la société des entrepôts frigorifiques, lorsque cette
propriété a été immatriculée et qu'il n'en possède pas davan-
tage aujourd'hui; que, par conséquent, l'immatriculation
ordonnée au profit de la société demanderesse n'a pas pu
faire perdre au sieur Farrugia un droit qu'il n'avait pas; que,
d'autre part, si l'on devait juger le litige actuel sans tenir
compte de cette immatriculation, ni de la loi foncière, cela
n'empêcherait pas néanmoins le défendeur d'être obligé
d'exécuter la mesure requise contre lui;

Attendu que le sieur Farrugia soutient en dernier lieu, que
la loi foncière elle-même ne permet pas à la société des
entrepôts frigorifiques de demander la fermeture des fenêtres
en litige; Mais attendu qu'il est forcé de reconnaître
qu'aucune de ces fenêtres ne se trouve établie dans les con-
ditions exigées par les art. 185 et 186 de ladite loi Attendu,
sans doute, que l'art. 187 contient un paragrapheainsi conçu
« Les personnes qui auraient à réclamer contre l'ouverture
d'une porte ou d'une fenêtre, ou l'élévation d'une construc-
tion, faites contrairement aux dispositions de la présente
section, auront un délai de six mois à compter de l'ouver-
ture ou de la construction, pour formuler leur opposition
passé ce délai, elle ne sera pas recevable; » Mais attendu
que cette dernière disposition est exorbitante,soit à cause du
court délai de la prescription qu'elle établit, soit parce qu'elle
est contraire au principe général posé par la loi complémen-
taire du 15 mars 1892 et d'après lequel on ne prescrit pas con-
tre les immeubles immatriculés qu'il convient donc d'en
restreindre l'application à la seule hypothèse formellement
prévue par le texte dudit art. 187; Attendu qu'en fixant à la
date de l'ouverture des fenêtres le point de départ de la pres-
cription dont il s'agit, le législateur n'a pu vouloir viser que
les fenêtres ouvertes postérieurement à l'immatriculation

Attendu, en effet, que pour les fenêtres antérieures, le pro-
priétaire du fonds servant n'avait pas à protester dans les six
mois de leur ouverture, puisqu'à cette époque son immeuble
n'était pas immatriculé et n'était régi que par la loi musul-
mane, qui ne contient aucune prescription de ce genre;
Attendu, dès lors, que si l'on appliquait l'art. 187 tel qu'il
existe aujourd'hui à ces fenêtres antérieures à l'immatricu-
lation, on mettrait presque toujours l'immatriculant dans
l'impossibilité de les faire fermer – Attendu que si le légis-
lateur de 1885 avait entendu imposer à l'immatriculant l'obli-



gation de protester, non seulement contre les nouvelles fenê-
tres établies à moins de trois mètres de son immeuble, mais
aussi contre les anciennes, il aurait fixé pour ces dernières
un délai commençant à courir, non plus au moment de leur
ouverture, mais bien à une autre époque, telle que l'immatri-
culation, ou la délivrance du nouveau titre de propriété
Attendu que l'art. 187 ne parle cependant d'aucune de ces
deux dernières dates et qu'il n'appartient pas aux tribunaux
d'ajouter à la loi, d'autant plus que cette interprétation
extensive tendrait dans l'espèce à aggraver la situation de
l'immatriculant, ce qui serait contraire à l'esprit du législa-
teur Attendu, par suite, qu'en l'état de la législation
actuelle, le propriétaire d'un fonds immatriculé peut à toute
époque obliger son voisin à fermer des fenêtres qui, bien
qu'antérieures à l'immatriculation, ne sont pas à la distance
réglementaire, si le voisin n'a pas acquis avant l'immatricu-
lation un droit de servitude au sujet de ces fenêtres et s'il n'a
pas eu soin de faire inscrire son droit sur le nouveau titre de
propriété délivré à l'immatriculant

Attendu enfin que la société des entrepôts frigorifiques a
engagé la présente instance moins de six mois après le juge-
ment d'immatriculation rendu en sa faveur par le tribunal
mixte, de sorte que le sieur Farrugia n'a aucun prétexte pour
refuser la fermeture sollicitée par ladite société, etc.

MM. Martineau DES Ghenez, ff. prés. VIAL, ff. subst. –
Mes Abéasis et GUEYDAN, av.

TRIBUNAL DE TUNIS (2° Ch.)

24 octobre 1895

Litispendance,Tunisie, tribunaux français, art. 171C.
pr. civ., non application, aurais.

Bien que les tribunaux français de Tunisie, héritiers ries
attributions des juridictions consulaires, soient compétents
pour connaître des contestations entre étrangers, cependant
il n'y a pas lieu à renvoi par application de l'art. 171 C. pr.
civ., lorsqu'est soulevée devant eux une exception de litis-
pendance, fondée sur ce que le litige soumis au tribunal



français est déjà engagé devant un tribunal étranger (dans
l'espèce un tribunal italien);

Toutefois, il pourrait être sursis à statuer pour procéder
par voie d'exequatur, conformément aux traités interna-
tionaux.

(Ingarsia c. Ingarsia)

JUGEMENT

LE tribunal, Sur le moyen tiré de la litispendance
Attendu que le défendeur soutient que le tribunal italien de
Trapani a jugé l'affaire actuellement soumise au tribunal do
Tunis et que sa décision est actuellement déférée par un
appel à la Cour de Palerme qu'il y a donc litispendance
formant obstacle à ce que le siège de céans puisse examiner
le litige; Attendu que si un pareil système était présenté
à un tribunal français de France, il devrait être rejeté
immédiatement par ce motif qu'il ne peut pas exister de
litispendance entre tribunaux dépendant de souverainetés
différentes; qu'en effet les tribunaux d'un pays n'ont pas à
juger les contestations entre nationaux d'un autre pays et
que la litispendancene peut exister qu'entre tribunauxégale-
ment compétents pour connaître du litige; Mais attendu
que la question est beaucoup plus délicate lorsqu'elle se pose
devant un tribunal français de Tunisie pour lequel les règles
de compétence à l'égard des étrangers sont toutes différentes
de celles de la métropole; Attendu, en effet, qu'en vertu de
traités internationaux, les tribunaux français de Tunisie ont
reçu des puissances les droits qui appartenaient aux juridic-
tions consulaires qu'elles avaientétablies en Tunisie antérieu-
rement au protectorat de la France; qu'il s'en est suivi que
ces tribunaux connaissent de toutes les contestations entre
étrangers qui se produisent dans le pays; qu'il peut donc
arriver que l'un deux soit compétent aussi bien qu'une juri-
diction étrangère pour connaître d'une contestation détermi-
née; – Attendu que, dans ces conditions, on pourrait hésiter
et se demander si la litispendance ne devrait pas entraîner
l'application de l'art. 171 C. pr. civ.; – Qu'il n'en est rien
cependant, parce que chacun des tribunaux saisis appartenantt
il une souveraineté différente, il ne pourrait jamais y avoir¡-
de renvois réguliers de l'un à l'autre, ni lieu au règlement de
juges qui est la sanction nécessaire des conflits positifs ou
négatifs de compétence en matière de litispendance; qu'ainsi,



la situation étudiée par le tribunal est toute différente de celle
prévue par l'art. 171 C. pr. civ.;

Attendu cependant que s'il était démontré, en l'espèce, qu'un
tribunal italien est compétemment saisi de la contestation
proposée au siège par Bernardo Ingarsia, il faudrait peut-être
surseoir à statuer pour voir s'il n'y aurait pas lieu de procéder
par voie d'exequatur, conformément aux traités entre l'Italie
et la France; mais que le défendeur ne démontre pas que
l'objet de la contestation engagée soit le même, ni que les
mêmes parties soient en cause, de telle sorte qu'en fait, il n'y
a même pas lieu d'examiner l'hypothèse d'un sursis ou son
opportunité, etc.

MM. BERGE, vice-prés.; Fropo, subst. Mes Bodoy et DE
MATTEIS, av.

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

7 décembre 1895

Vol, mineur, discernement; condamnation, art. G? et
<ïî> C. i>t'-il., violation.

Doit être annulé, comme violant les dispositions des art.
67 et 69 C. pén., l'arrêt qui condamne pour vol simple,commis
avec discernement, un mineur de seize ans à cinq ans de
détention dans une maison de correction.

(Braham ben Rabah)

ARRÊT

u COUR, – En ce qui concerne Mouloud ben M'Ahmed Ama-
rouche, Djelloul ben Mouloud Fakaïri et M'Ahmed ben Mou-
loud Fakaïri: Attendu qu'ils ne présentent aucun moyen à
l'appui de leur pourvoi, que l'arrêt attaqué est régulier en la
forme et que les faits qu'il constate souverainement justifient
la qualification qui leur a été donnée et les peines qui ont été
appliquées j

En ce qui concerne Braham ben Rabah Sur le moyen.
d'office pris de la violation des art. 67 et 69 C. pén. – Attendu



que l'arrêt attaqué, qui déclare Braham ben Rabah coupable
de divers délits de vol, reconnaît qu'il les a commis étant
mineur de seize ans et décide qu'il a agi avec discernement

Attendu qu'aux termes de l'art. 69 C. pén., la peine pro-
noncée contre le mineur de seize ans, coupable d'un délit

commis avec discernement, ne peut s'élever au-dessus de la
moitié de celle à laquelle il aurait pu être condamné s'il avait
eu seize ans; Et attendu que le délit de vol est puni, par
l'art. 401 C. pén., d'un emprisonnement d'un an au moins et
de cinq ans au plus, et que dès lors Braham ben Rabah ne
pouvait être légalement condamné à plus de deux ans et demi
de cette peine; d'où il suit qu'en le condamnant, comme si les
faits soutenus à sa charge eussent été passibles des travaux
forcés à temps, de la détention ou de la réclusion, à cinq ans
de détention dans une maison de correction, l'arrêt attaqué a
manifestement violé les art. 67 et 69 susvisés, le premier en
en faisant une fausse application, et le second en ne l'appli-
quant pas

Par ces motifs – Rejette le pourvoi de Mouloud ben
M'Alimed Amarouche, Djelloul ben Mouloud Fakaïri et
M'Ahmed ben Mouloud Fakaïri contre l'arrêt de la Cour
d'Alger, chambre correctionnelle, en date du 17 octobre 1895;

Les condamne solidairementà l'amende et aux frais, et
fixe au minimum la durée de la contrainte par corps; Mais en
ce qui concerneBraham ben Rabah, casse et annule ledit arrêt.

MM. Lœw, prés. Accahias, rap.; Duval, av. gên.

COUR D'ALGER (3e Ch.)

22 juillet 1895

Serment décisoire, admissibilité, débiteur, créancier,
existence de la dette, jugement de condamnation,
matière musulmane, chose jugée.

Le serment décisoire ne peut être déféré par le débi-
teur au créancier sur la réalité de la créance, alors que
celte créance est établie par un jugement passé en force de
chose jugée, spécialement par un jugement de défaut rendu
j>ar un juge de paix en matière musulmane, ledit jugement,



non susceptible d'opposition, devenu définitif faute d'avoir
été frappé d'appel (1).

(Mohammed ben Henni c. Consorts Boudjeltia)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que les intimés ne contestent plus la
régularité, en la forme, des poursuitespratiquées à la requête
de l'appelant, en exécution d'une décision de la justice mu-
sulmane, ledit appelant s'étant pourvu d'une ordonnance
d'exequatur, dans les termes de l'art. 22 de l'ordonnance du
16 avril 1843; qu'ils soutiennent aujourd'huiqueles causes du
commandement ne sont pas dues Attendu que cette nou-
velle opposition est purement moratoire;

Attendu, tout d'abord et en fait, qu'il est inexact que les
intimés aient toujours prétendu, au cours de la procédure
d'exécution, ne pas devoir la somme qui leur était réclamée

Que lors du premier commandement, du 9 juin 1892, il a été
répondu par l'un d'eux que ni lui ni ses codébiteurs ne pou-
vaient payer en ce moment, mais qu'ils paieraient après les
battages Qu'au second commandement,du 29 mai 1894, il a
été répondu que les intimés ne pouvaient payer en ce moment;

Attendu, d'autre part, que l'appelant procède en vertu d'un
jugement du juge de paix d'Orléansville, du 6 février 1892,
lequel, statuant en matière musulmane, a corrdamné les inti-
més à payer solidairement à l'appelant une somme de 3,000
fr., pour argent et grains prêtés ou avancés à leur auteur
Que ce jugement a été prononcé après un deuxième avertisse-
ment adresséaux parties défaillantes, conformémentà l'art. 31
du décret du 17 avril 1889; Qu'aux termes de l'art. 32 du
même décret, ledit jugement n'était pas susceptible d'opposi-
tion Qu'il n'a pas été frappé d'appel et, dès lors, est devenuu
définitif;

Attendu, dans ces conditions, et la créance de l'appelant se
trouvant ainsi établie par un jugement passé en force de
chose jugée, qu'il n'y avait lieu, pour les premiers juges, de

(1) La règle que le serment décisoire peut être déféré sur toute espèce
de contestation et en tout état de cause reçoit exception au cas, notam-
ment, où la partie à qui on le défère oppose une présomption légale qui
n'adfhet pas la preuve contraire, telle que l'autorité de la chose jugée.
V. Turin, 15 juill. 1«D6 fD. A., vo Obligal., 5194 Sir., 7. 2. 1198); Heq.,
2-2 août 1822 (Sir., 23. 1. 66).



déférer le serment décisoire à la partie poursuivante, sur la
réalité de sa créance;

Par ces motifs Infirme le jugement dont est appel –
Dit qu'il n'y a lieu à délation de serment dans la cause, et
que c'est ù tort que les premiers juges ont ordonné que l'appe-
lant prêterait le serment à lui déféré par les intimés; En
conséquence, déboute les intimés de leur opposition à com-
mandement Ordonne la continuation des poursuites, etc.

MM. Lefébure, ff. prés.; Bussière, av. gén. – M"Jouyne
et CHARPENTIER, av.

COUR D'ALGER (38 Ch.)

13 novembre 1895

S«l»Ie-ari-êt, titre authentique, permission du Juge,
personnes respectivement créancières et débitrices,
jugement de condamnation, exécution. compensation,

Celui qui est à la fois créancier et débiteur de la même
personne peut saisir-arrêter entre ses propres mains, pour
assurer le paiement de sa créance, les sommes dont il est
débiteur{\); – En ce cas, et si la créance est/ondéesur un titre
authentique, il peut procéder sans la permission du juge (2);

Un débiteur, suivant jugement exécutoire par provision,
peut, néanmoins, opposer la compensation de ce qu'il doit, de
ce chef, avec ce qui lui est dû par la partie qui a obtenu le
jugement (3).

(1) Relativement à la saisie-arrêt sur soi-même, V. Carré et Chauveau,
t. IV, quest. 1925 D. A., y Saisie-arrêt, 43 et 44 Dall., Code de pr. civ.

ann., s. art. 557, 74 et suiv.; Appleton, La saisie-arrêt sur soi-même.
(2) En ce sens, Liège, 7 août (D. A., v° Saisie-arrét, 44-2°).
(3) Application de la règle de l'art. 1290 C. civ., d'après laquelle la

compensation s'opère de plein droit, par la seule force de la loi, dès
l'instant où les deux dettes se trouvent coexister à la fois. Par suite, la
compensation peut être opposée, comme pourrait l'être le paiement lui-
même, après une condamnationpassée en force de chosejugée (Demolombe,
Contrats, t. V, n° 647 Larombicre, t. III, art. 1290, n» 2). Elle peut être
opposée jusque dans une exécution pratiquée en vertu d'un titre exécutoire
quelconque (Laurent, t. XVIII, n* 386). V. en ce sens Civ. rej4, 11

ventose an X (D. A., v° Obligat., 2738-2») Bruxelles, 10 mars 1814 (D. A.,
v» Except., 531); Req., 29 mai 1817 (D. A., v» Obligat., 273S-3").



(Belvisi c. Comptoir d'escompte de Souk-Ahras)

Le lor juin 1894, JUGEMENTDU TRIBUNAL DE Bône, ainsi conçu

LE TRIBUNAL, Attendu qu'il est aujourd'hui admis par la jurispru-
dence que celui qui se trouve à la fois débiteur et créancier de la même
personne peut saisir-arrêterentre ses propres mains, pour assurer le paie-
ment de sa créance, les sommes dont il est débiteur Attendu qu'en
usant de cette faculté, le comptoir de Souk-Ahras n'a fait que prendre ses
précautions à l'égard de Belvisi, qui se trouve à la fois son créancier, en
vertu d'un jugement du tribunal de commerce, et son débiteur, en vertu
d'actes d'ouverture de crédit

Attendu qu'il y a lieu de retenir dans la cause que l'ouverture de crédit
a pour base deux actes authentiques et que, dans ce cas, la permission du
juge n'est nullement nécessaire pour pratiquer une saisie-arrêt;

Par ces motifs Statuant contradictoirement et en premier ressort;
Déclare régulière en la forme, au fond, bonne et valable la saisie

attaquée – Déboute Belvisi de ses fins et conclusionset le condamne aux
dépens.

Sur l'APPEL de Belvisi

ARRÊT

la COUR, Attendu que, si le jugement est exécutoire no-
nobstant opposition, il ne l'est pas nonobstant compensation.
et que, par conséquent, le comptoir d'escompte avait le droit
d'opposer la compensation entre la créance de Belvisi contre
lui et sa dette liquide; Adoptant, au surplus, les motifs des
premiers juges

Par ces motifs: Reçoit l'appel; Au fond: Confirme
le jugement déféré – En ordonne l'exécution; Condamne
l'appelant à l'amende et aux dépens.

MM. EYSSAUTIER, if. prés.; BUSSIÈRE, av. gén. – Mes Meu-
NIER et LEMAIRE, av.

JUSTICE DE PAIX DE TUNIS

15 mars 1895

Intérêts des capitaux, prêt entre musulman et Israélite,
droit musulman, droit mosaïque, prohibition.

La loi religieuse,qui régit tout miisulmnn prohibant le prêt,
à intérêt celui qui a prêté à un musulman ne peut réclamer



d'intérêts, s'il n'en a pas été expressément stipulé, alors sur-
tout que le prêteur est un Israélite soumis également, par sa
loi religieuse, à la mêmeprohibition (1).

(Cohen c. Hamrouni)

JUGEMENT

NOUS, JUGE DE PAIX, Attendu que Liaou Cohen demande à
Et Hadj Mohamed El Hamrouni le paiement d'une somme de
200 fr. qu'il lui a prêtée sur gage, ainsi que cela résulte d'une
reconnaissance du défendeur, et les intérêts à 1 0/0 par mois;
-Attendu que El Hamrouni reconnaît devoir le capital, mais
soutient ne s'être pas engagé à payer les intérêts – Attendu
que la reconnaissance de dette signée par El Hamrouni ne
stipule pas d'intérêts – Attendu que la qualité de musulman
d'El Hamrouni, soumis à une loi religieuse et civile qui
prohibe le prêt à intérêt, fait, à moins de stipulationexpresse,
présumer qu'il n'a point eu l'intention de contracter un prêta à
intérêt, alors surtout que le prêteur, en l'espèce, est lui-même
soumis à une loi édictant la même interdiction Attendu,
d'ailleurs, que le doute sur l'intention des parties, en admettant
qu'il y en ait, doit, aux termes de l'art. 1162 C. civ., s'inter-
préter en faveur de l'obligé

Par ces motifs Déboutons Liaou Cohen de sa demande
et le condamnons aux dépens.

M. MMVtmaAvJuge de paix.

CONSEIL D'ÉTAT

20 décembre 1895

Élections municipales, maire ou adjoint. porteur de
contraintes, inéllgiblllté.

Les porteurs de contraintes, ayant le caractère d'agents
des administrations financières, ne peuvent être maires ou
adjoints, ni en exercer temporairement les fonctions (Loi 5

avril 1884, art. 80).

(t) Conf. trib. de Tunis, 6 mars 1893 (Rev. AUj., 1893. 2. 242), et la note.



(Élections d'Oued-Atmenia)

ARRÊT

LE CONSEIL D'ÉTAT, Vu la requête présentée par le sieur
Gramond, proclamé élu adjoint de la commune de l'Oued-
Atmenia, ladite requête déposée au secrétariat de la préfecture
de Constantine, le 10 août 1895, et tendant à ce qu'il plaise au
conseil annuler un arrêté, en date du 7 août 1895, par lequel
le conseil de préfecture du département de Constantine, sta-
tuant sur la protestation formée par le sieur Mohamed ben
Braham contre les opérations électorales auxquelles il a été
procédé, le 7 juillet 1895, dans la commune d'Oued-Atmenia,
pour l'élection d'un adjoint, a annulé l'élection du requérant;

Vu la loi du 5 avril 1884;
En ce qui touche la requête du sieur Gramond Consi-

dérant qu'aux termes de l'art. 80 de la loi municipale susvisée
du 5 avril 1884, les agents et employés des administrations
financières ne peuvent être maires ou adjoints, ni en exercer
temporairement les fonctions; Considérant que les por-
teurs de contraintes sont assermentés, commissionnés par
le préfet et mis à la disposition du receveurdes finances dans
chaque arrondissement, qu'ils reçoivent, en sus des frais de
poursuite taxés à leur profit, une indemnité annuelle fixe
payée sur les fonds du budget qu'ainsi, ils ont le caractère
d'agents des administrations financières; que, dès lors, c'est
avec raison que le conseil de préfecture a annulé l'élection
du sieur Gramond comme adjoint de la commune de l'Oued-
Atmenia, par le motif qu'il était porteur de contraintes

Sur les conclusions du sieur Mohamed ben Braham
Considérant que si, postérieurement à la proclamation des
résultats du scrutin, l'élection du sieur Gramond qui, au jour
du vote, ne remplissait pas les conditions d'éligibilité prévue
par la loi, a été annulée, le sieur Mohamed ben Braham ne
saurait se prévaloir de cette circonstance pour soutenir qu'il
devait être proclamé adjoint de la commune de l'Oued-
Atmenia;

Décide – Art. 1er. La requête du sieur Gramond est rejetée;
Art. 2. Les conclusions du sieur Mohamed ben Braham

sont rejetées.
MM. TIRMAN, rap.; JAGERSCHMIDT, conz. du gouv.



CONSEIL D'ÉTAT

6 décembre 1895

Assistance publique et hospitalière, domicile de secours,
loi du HA vendémiaire an II, lui ilu 1tG juillet 1893,
Algérie, applleabilité, arrêté préfectoral, commune,
frais d'hospitalisation,mandatement d'office.

La loi du 15 juillet 1893, sur l'assistance médicale gra-
tuite, n'ayant pas été déclarée applicable à l'Algérie, les
règles du domicile de secours édictées par la loi du 24 ven-
démiaire an JI doivent continuer à y recevoir leur appli-
cation

En conséquence, le préfet d'un département algérien a pu,
sans excès de pouvoir, par un arrêté pris en Conseil de
préfecture, mandater d'office au compte d'une commune les
frais de traitement d'indigents à l'hôpital civil.

(Commune de Batna)

ARRÊT

LE CONSEIL D'état, – Vu la requête présentée par la com-
mune de Batna, agissant poursuites et diligences de son
maire en exercice, tendant à ce qu'il plaise au Conseil annu-
ler pour excès de pouvoir un arrêté du 18 juillet 1894, par
lequel le préfet de Constantine, en Conseil de préfecture, a
mandaté d'office au compte de ladite commune une somme
de 178 fr. 90, montant des frais de traitement des nommés
Carbillet, Durand, Clavel, Carnetti, Kadra-bent-Ali-ben-Taïeb
et Harry à l'hôpital civil de Constantine; Vu les lois des 24
vendémiaire an Il, 24 mai 1872, art. 9, 5 avril 1884 et 15 juillet
1893 et l'ordonnance du 22 juillet 1834

Considérant qu'à l'appui de son pourvoi, la commune de
Batna soutient qu'il a été indûment fait application, en ce qui
touche le domicile de secours des indigents susnommés, de
la loi du 24 vendémiaire an II, laquelle a été abrogée par celle
du 15 juillet 1893 et se trouve remplacée par les dispositions
du titre 2 de cette dernière loi



Mais, considérant que la loi du 15 juillet 1893 n'a pas été
rendue applicable à l'Algérie; qu'il suit de là que les règles
du domicile de secours édictées par la loi du 24 vendémiaire
an II doivent continuer à recevoir leur application en Algérie
que, dès lors, la commune de Batna n'est pas fondée à soute-
nir que le préfet de Constantine, en mandatant d'office en
exécution de la loi de vendémiaire les frais d'hospitalisation
dont s'agit, ait commis un excès de pouvoir;

Décide: Art. 1er. – La requête est rejetée.
MM. DEJAMME, rap. SAINT-PAUL, COM. du gouv.

COUR DE CASSATION (Ch. des req.)

· 31 juillet 1895

Compétence, Sénégal, Indigène musulman, état des per-
sonnes, capacité, tutelle des mineurs, loi musulmane,
loi française, applicabilité, juge musulman, juge fran.
çais, attributions, décret du »O mai 18S7.

Il résulte de l'art. 2 du décret du 20 mai 1857, sur la justice
musulmane au Sénégal, que si le tribunal musulman a
mission de statuer sur l'application des lois qui concernent
l'état des indigènes musulmans (état civil, mariage, donation
et testament), c'est au juge français qu'il appartient de con-
naître, par application de la loi française, des questions rela-
tives à leur capacité, notamment à l'organisation et au
fonctionnement de la tutelle des mineurs;

En conséquence, c'est à bon droit qu'un tuteur a été nommé
à des mineurs musulmans par délibération du conseil de
famille desdits mineurs, tenu sous la présidence du juge de
paix.

(Amady Coumba c. Rabat Fall)

Le 24 janvier 1894, Amady Coumba, chef chauffeur, demeu-
rant à Saint-Louis du Sénégal, se présentait devant le cadi-
tamsir, chef de la justice musulmane, à l'effet d'être désigne
comme tuteur de trois orphelins qu'il soutenait être ses



cousins germains. M'bassa, grand'oncle maternel des mi-
neurs, demandait en même temps à être désigné comme
tuteur, à l'encontre d'Amady Coumba.

Sur cette demande, le cadi rendit un jugementainsi conçu

Nous, Ndiaye Sar, cadi-tamsir, chef de la justice musulmane, assisté de
Samba Fall Sal, greffier du tribunal musulman, sommes réunis audit
tribunal à l'effet de statuer sur un différend existant entre les nommés
M'bassa et Amady Coumba, chacun réclamant que les jeunes orphelins
Makmadou, Awa et Rokheya, tous trois enfants du nommé Aliou N'diaye
et de la nommée M'bigué N'diaye, décédés, lui soient confiés, M'bassa a
prétendu être l'oncle de la mère de ces enfants. Le nomméAmady Coumba,
de son côté, a affirmé être le cousin germain de ces enfants, son père et
celui des orphelins étant frères des mêmes père et mère. Invité à faire la
preuve de ce qu'ils ont avancé, le nommé Amady Coumba a présentédeux
témoins qui ont affirmé sa déclaration. En conséquence, le tribunal a
ordonné que les orphelins dont il s'agit seront confiés au nommé Amady
Coumba, qui seul a pu démontrer les liens de parenté qui l'unissent à ces
enfants.

Le 16 février suivant, un sieur Mambas N'diop, oncle mater-
nel des mineurs, convoquait devant le conseiller auditeur,
remplissant pour le 1ee arrondissement de Saint-Louis les
fonctions tutélaires de juge de paix, un conseil de famille
composé de trois amis pour la ligne paternelle et de trois
oncles pour la ligne maternelle. Le conseil, ainsi composé,
désigna à l'unanimité comme tuteur le sieur Rabat Fall,
membre du conseil, qui accepta séance tenante les fonctions
à lui dévolues.

Amady Coumba, privé de la tutelle que lui avait déférée le
cadi, assigna Rabat Fall devant le tribunal civil de Saint-Louis
pour voir prononcer la nullité de la délibération du conseil
de famille et de la nomination qui en avait été la conséquence,
et obtenir la restitution des mineurs. Le tribunal statua en
ces termes, le 10 mars 1894

LE TRIBUNAL, – Attendu que le sieur Amady Coumba, se prétendant
cousin germain des mineurs Mamadou N'diaye, Awa Yombé et Rokeya
N'diaye, demande au tribunal de décider qu'il est, aux termes de la loi
musulmane, le tuteur de ces enfants et de prononcer, en conséquence, la
nullité de la délibération du conseil de famille desdits mineurs qui les a
pourvus d'un tuteur et d'un subrogé-tuteur à la date du 25 janvier dernier

Attendu que Rabat Fall soutient qu'Amady Coumba n'a. aucun lien de
parenté avqc les mineurs et qu'il est, par suite, sans qualité pour demander
la nullité de la délibération du conseil de famille; Attendu que le



demandeur, pour justifier sa parenté, s'appuie sur un jugement rendu à la
date du 25 janvier dernier par le cadi, lequel jugement constate dans ses
motifs que ledit Amady Coumba est le cousin germain des mineurs
Attendu que cette décision, à laquelle Rabat Fall n'a pas ('té partie, ne
saurait avoir à l'encontre de celui-ci l'autorité de la chose jugée; qu'elle
ne peut à plus forte raison lier le tribunal; Attendu que la justice
française, en présence du trafic dont les enfants indigènes sont l'objet
dans les pays de protectorat avoisinants, doit se montrer particulièrement
vigilante et exiger de ceux qui prétendent être en droit d'exercer la tutelle
des mineurs une preuve certaine et non équivoque de leur qualité;
Attendu que, dans l'espèce, cette preuve n'est ni rapportée, ni même
offerte;

Par ces motifs – Déboute Amady Coumba de sa demande; Dit que
le délibération du conseil de famille du 25 janvier dernier régularisée par
délibération postérieure du 16 février sortira son plein et entier effet.

Sur APPEL devant la COUR DE SAINT-LoUIS, intervint, le 6
juillet 1894, un arrêt ainsi conçu

LA COUR, – Au fond – Considérant qu'aux termes du décret du 20 mai
1857 (art. 2), « le tribunal musulman institué à Saint-Louis connaît exclu-
sivement des affaires entre indigènes musulmans et relatives aux questions
qui intéressent l'état civil, le mariage, les successions, donations et testa-
ments. Les causes y sont instruites et jugées d'après le droit et suivant
les formes de procéder en usage chez les musulmans ce tribunal connaît
de l'exécution de ses jugements »; Qu'aux termes de l'art. 3 du même
décret, « l'appel est ouvert aux parties contre les jugements du tribunal
musulman»; – Qu'aux termes de l'art. 4. o les parties peuvent, d'un
commun accord, porter leur contestation devant les tribunaux français »

Qu'aux termes de l'art. 5, « en cas de désaccord sur la juridiction qui
doit être saisie d'une contestation entre indigènes musulmans, le maire de
Haint-Louis chargé des conciliations décide »

Considérant qu'il résulte surabondamment du choix des expressions
employées dans cette rédaction, affaires, causes, contestations, instruites,
jugées, jugements, juridictions, parties, que le législateur n'a entendu
donner au tribunal musulman que des attributions contentieuses; que, dès
lors, il ne saurait, sans excès de pouvoir, exercer les attributions dévolues
par la loi française en matière de tutelle aux conseils de famille

Considérant que les musulmans eux-mêmes l'ont si bien compris ainsi,
que c'est devant le juge de paix qu'ils se présentent constamment pour
demander la réunion d'un conseil de famille lorsqu'ils ont à assurer la
tutelle d'enfants mineurs

Considérant d'autre part, que pour attaquer une délibération prise par
un conseil de famille, il faut soit en avoir fait partie, soit, tout au moins,
être au nombre de ceux, parents ou alliés, que la loi a appelés à en faire
partie, soit encore avoir à l'annulation de la délibération un intérêt per-
sonnel

Considérant qu'Amady Coumba ne justifie ni de la qualité qui pourraitt
lui donner le droit d'attaquer la délibération du 16 février 1894, ni de l'in-



tcrèt personnel qu'il pourrait avoir à voir annuler cette délibération qu'il
n'apporte à l'appui de son appel que des allégations auxquelles la Cour ne
saurait s'attacher

Par ces motifs et ceux non contraires du premier juge – Confirme
purement et simplement le jugement dont est appel.

Amady Coumba s'est pourvu en cassation contre cet arrêt,
pour violation de l'art. 2 du décret des 20 mai-6 juin 1857 sur
l'organisation de la justice musulmane au Sénégal, fausse
application de l'art. 4 du même décret et excès de pouvoir, en
ce que la Cour d'appel a refusé de reconnaître la tutelle confiée
h un musulman par un tribunal musulman sur des enfants
appartenant à la même religion, sous prétexte que le décret
qui attribue compétence aux tribunaux musulmans pour les
affaires entre indigènes ne s'applique qu'aux questions con-
tentieuses en laissant toutes les autres, y compris la dévo-
lution de la tutelle, sous l'empire exclusivede la loi française.

Le pourvoi pose un principe général applicable, suivant lui,
aux musulmans de tous les pays possédés ou protégés par la
France, et il procède par voie d'assimilation entre la légis-
lation algérienne et la législation sénégalaise. En Algérie,
l'organisation et le fonctionnement de la tutelle ressortissent
à la justice musulmane; la France a été dans la nécessité de
le décider ainsi, non seulement en raison de la disparité de ses
institutions et des institutions musulmanes, mais encore
parce qu'elle était dans l'impossibilité de toucher à la loi
civile musulmane sans porter atteinte à la loi religieuse. C'est
pourquoi, en Algérie, tout ce qui concerne le statut personnel
des musulmans rentrerait,suivant le pourvoi, dans les attribu-
tions exclusives du tribunal musulman. Le décret du 20 mai
1857, qui régit l'administration de la justice au Sénégal, tend
absolument au même but. Son art. 2 décide que « le tribunal
musulman connaît exclusivement des affaires entre indi-
gènes musulmans et relatives aux questions qui intéressent
l'état civil, le mariage, les successions, donations et testa-
ments. Les causes sont instruites et jugées d'après le droit
et suivant les formes de procéder en usage chez les musul-
mans. » En présense de la généralité de cette disposition, il
ne parait pas douteux au pourvoi que la loi française soit
applicable aux musulmans sénégalais dans la sphère du
statut personnel; or, l'organisation et le fonctionnementdes
tutelles font nécessairementpartie de ce statut.

Le pourvoi critique, en second lieu, l'arrêt attaqué en ce
qu'il n'a tenu aucun compte de la sentence du cadi, inves-



tissant le demandeur en cassation des fonctions de tuteur.
Pour décider ainsi, la Cour du Sénégal s'appuie sur ce que le
législateur de 1857 n'aurait entendu investir le tribunal musul-
man que. de la connaissance d'affaires litigieuses, « de telle
sorte qu'il ne saurait, sans excès de pouvoir, exercer les
fonctions dévolues par la loi française en matière de tutelle
aux conseils de famille. » Mais, répond le pourvoi, le cadi
était saisi d'un véritable litige engagé contradictoirementt
entre deux parents dos mineurs, il était donc compétent.

Enfin, le pourvoi fait observer que la Cour du Sénégal s'est
encore trompée en opposant à Amady Coumba une fin de non
recevoir tirée de ce qu'il ne justifierait pas des qualités
nécessaires pour demander la nullité de la délibération du
conseil de famille. Amady Coumba, nommé tuteur par une
sentence du cadi, était parfaitement recevable à faire annuler
une délibération qui préjudiciait aux droits résultant d'une
décision de justice rendue à son profit.

Dans cette affaire, M. le conseillerBallot-Beaupré a présenté
le rapport suivant

Nous vous proposerions d'admettre le pourvoi, si le point de départ de
son argumentation était exact, c'est-à-dire si, pour le Sénégal, il était vrai,
comme pour l'Algérie, que le décret du 20 mai 1857 attribuât à la justice
musulmane la connaissance de toutes les questions touchant au « statut
personnel » des indigènes; En effet, suivant la définition d'Aubry et
Rau (-1° édit., t. 1, p. 82), « le statut personnel comprend toutes les dispo-
sitions législatives qui ont pour objet principal et prédominant de régler
l'état des personnes et leur capacité. » C'est d'ailleurs ce qui ressort du
texte de l'art. 3 C. civ. « Les lois concernant l'état et la capacité des
personnes régissent les Français, même résidant en pays étranger. » Or,
les mesures de protection prises dans l'intérêt d'un mineur a concernent
sa capacité » elles font, par conséquent, partie du statut personnel.

Il y a, sur ce point, une doctrine aujourd'hui constante dont nous
empruntons le résumé au supplément du répertoire de Dalloz (vo Lois,
n" 345) « Le principe que les conflits relatifs à la tutelle doivent être
décidés par application de la loi nationale du mineur est un principe
général qui embrasse toute la législation de la tutelle c'est la loi natio-
nale du mineur qui déterminera le siège de la tutelle, l'autorité compétente
pour l'organiser, les personnes qui doivent être appelées à l'exercer ou la
contrôler, les règles d'après lesquelles elle fonctionne une fois organisée,
les pouvoirs et les obligations du tuteur, soit par rapport à la personne du
pupille, soit par rapport à ses biens, enfin, les événements qui entraîneront
la cessation de la tutelle. » -Et plus loin (00 349), « tous les auteurs recon-
naissent que l'intervention personnelle du tuteur, l'indication des cas
dans lesquels l'acte projeté peut avoir lieu, l'autorisation du conseil de
famille et même l'homologation du tribunal sont des conditions de capacité
régies par le statut personnel du mineur. »



C'est pourquoi., vous vous en souvenez, l'arrêt de la chambre civile, du
13 juin 1893, cité par le mémoire, pose en principe que dans l'Algérie où,
d'après la législation en vigueur « il n'est point dérogé au statut personnel
des indigènes » (art. 7 de la loi des 26 juillet, 8 août 1873), « les règles qui
touchent à l'habilitation du tuteur d'un interdit, à la garantie des intérêts
de ce dernier et aux conséquences résultant de l'inobservationdes forma-
lités prescrites dans ce but, restent déterminées par le statut personnel
de l'incapable», ou, en d'autres termes, par la loi musulmane.

Si donc au Sénégal le statut personnel des indigènes était tout entier
maintenu avec attribution de compétence au cadi, nous dirions, sans dis-
tinguer entre les actes de juridiction volontaire ou gracieuse et les actes
de juridiction contentieuse, que la tutelle des mineurs devant être orga-
nisée conformément à leur statut personnel, le cadi, dans l'espèce, avait
agi légalement en leur donnant pour tuteur le demandeur en cassation, et
qu'il n'appartenait pas au juge de paix de modifier la situation en réunis-
sant sous sa présidence, à la requête d'un prétendu parent collatéral, le
conseil de famille que, par suite, Amady Coumba, en sa qualité de tuteur
régulièrement nommé, était recevable à solliciter de la justice française la
nullité d'une délibération préjudiciable à ses droits et que l'arrêt attaqué
a eu tort, non seulement de ne pas prononcer cette nullité au fond, mais
même de ne pas annuler en la forme le jugement de première instance
rendu sans l'adjonctiond'un assesseur musulman, contrairement à l'art. 6
du décret de 1857, qui porte « Lorsque le tribunal français aura à statuer
» en première instance sur l'une des contestationsprévues par l'art. 2 et

» qui existeront entre indigènes musulmans, un assesseur musulman
» désigné par le gouverneur sera appelé à siéger au tribunal avec voix
» délibérative ».

« Attendu, a dit la chambre civile, le 19 octobre 1891 (D. P. 93. 1. 495)

au rapport de M. Dareste, dans une affaire de t succession
i>

(matière
expressément visée par l'art. 2), que si, aux termes du décret, les parties
peuvent, d'un commun accord, porter leurs contestationsdevant la juridic-
tion française, celle-ci est tenue, en ce cas, de s'adjoindre un assesseur
musulman et d'appliquer la loi musulmane ».

Telles seraient les conclusions de notre rapport, si, encore une fois,
l'assimilation que le mémoire veut établir entre l'Algérie et le Sénégal
existait réellement. Mais il n'en est rien. En Algérie, l'ordonnance
du 26 septembre 1842 avait maintenu pour les musulmans, avec la juri-
diction de leurs cadis, l'application de leurs « droit et coutumes » « dans
toutes affaires civiles ou commerciales » (art, 4i), – Le législateur des 20
juillet-8 août 1873 a placé, pour l'avenir, sous l'empire de la loi française
(art. 2), l'établissementde la propriété immobilière, sa conservation et la
transmission contractuelle des immeubles en ajoutant (art. 7) « qu'il n'est
» point dérogé au statut personnel ni aux règles de succession des indi-
gènes entre eux ». Cette dernière disposition a été reproduite par les
art. 1 et 7 des deux décrets du 10 septembre 1886 et du 17 avril 1889.
Art. le,. « Les musulmans résidant en Algérie, non admis à la jouis-
sance des droits de citoyen français, continuent à être régis par leurs
droit et coutumes en ce qui concerne leur statut personnel, leurs succes-
sions. » – Art. 7. o Les contestations relatives au statut personnel
et aux successions sont portées devant le cadi ».



Donc, en Algérie, les musulmans demeurent justiciables du cadi relati-
vement au statut personnel, c'est-à-dire pour l'application de toutes les
lois concernant leur état et leur capacité.

Mais, au Sénégal, le décret du 20 mai 1857, qui, pour la première fois,

a institué la justice musulmane, n'emploie nullement le mot de statut
personnel il s'exprime restrictivement en ces termes « Le tribunal mu-
» sulman connaît exclusivement des affaires entre indigènes musulmans
» et relatives aux questions qui intéressent l'état civil, le mariage, les
» successions, donations et testaments », Ainsi, en dehors du mariage,
des successions, des donations et des testaments, le tribunal musulman,
dont la création en 1857 constituait et une innovation et une dérogation au
droit commun de la colonie, n'est appelé à statuer que sur les affaires
concernant l'état des personnes, non sur toutes celles qui concernent leur
capacité. Et nous n'avons pas besoin de faire remarquer en passant
qu'autre chose est l'état, autre chose la capacité c'est en effet un prin-
cipe élémentaire que l'état donne un droit acquis, auquel ne saurait porter
atteinte l'application d'une loi nouvelle (art. 2 C. civ.), tandis qu'une nou-
velle loi peut restreindre aussi bien qu'élargir la capacité (Aubry et Rau,
t. 1, p. 63, note 20). Or, nous l'avons déjà montré, les dispositions tou-
chant à l'organisation et au fonctionnement de la tutelle ne sont que des
règlements de capacité. Et, comme le cadi, en dehors du mariage, des
successions, des donations et des testaments, n'a qualité que pour con-
naître des affaires relatives à l'état civil, il en résulte que, dans l'espèce,
on a procédé régulièrement en s'adressant au juge de paix pour faire
nommer aux trois orphelins un tuteur.

Le mémoire objecte qu'à l'occasion d'une tutelle, des questions de
parenté ou de filiation peuvent s'élever. Qu'importe? ces questions

« intéressant l'état civil » seront, s'il y a lieu, préjudiciellemcnt soumises
au cadi. Mais tous les autres litiges que fera naître la tutelle (action

en destitution, action en reddition de compte, etc.), n'en resteront pas
moins de la compétence du juge français. Par exemple, étant donne le
texte de l'art. 2 qui parle, non de statut personnel comme les décrets
rendus pour l'Algérie, mais seulement d'état civil, de mariage, succes-
sions, donations et testaments, le pourvoi oserait-il soutenir que si, dans
l'affaire jugée par l'arrêt précité du 13 juin 1893, une vente immobilière
consentie par un tuteur musulman était attaquée pour inobservation des
formalités requises, la demande, au Sénégal, devrait être portée devant le
cadi comme étant une question d'état civil ? Évidemment non.

Nous estimons, en résumé, que la délibération du conseil de famille a
été légalement prise et que la Cour d'appel a eu raison de ne pas l'annu-
ler, quelque critiquables que puissent être certains motifs de la décision
frappée de pourvoi.

ARRÊT

LA COUR, Attendu qu'en instituant la justice musulmane
au Sénégal, le décret du 20mail857ulhiiilaliveiïienténuméré
les matières dont il lui attribuait la connaissance; – Que



l'art. 2 dispose « Le tribunal musulman connaît exclusive-
ment des affaires entre indigènes musulmans, relatives aux
questions qui intéressent l'état civil, le mariage, les succes-
sions, donations et testaments. »

Attendu qu'ainsi, ce n'est pas pour leur statut personnel
tout entier que les indigènes sont déclarés justiciables du
tribunal musulman; que cette juridiction d'exception est
chargée de statuer sur l'application des lois qui concernent
leur état, mais non pas de toutes celles qui concernent leur
capacité; que, notamment, en ce qui touche l'organisation et
le fonctionnement de la tutelle des mineurs, aucune modifi-
cation n'est apportéeaux attributions des magistrats français;

Attendu, dès lors, que, dans l'espèce, il appartenait au juge
de paix de Saint-Louis de pourvoir à la tutelle des trois orphe-
lins Mamadou Diaye, Awa Yombé et Rokeya Diaye, et que la
délibération prise à cet effet par le conseil de famille, réuni
sous sa présidence, a été à bon droit maintenue par l'arrêt
attaqué;

Par ces motifs – Rejette.
MM. TANON, prés.; Ballot-Beaupeé, rap.; SARRUT, av.

gén. (concl. conf.) Me Beknier, av.

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

11 janvier 1896

Compétence, établissements français de l'Occanie et
États du protectorat, décret du IS août 1868, décret
du 1" juillet 18SO, tribunaux, loi française, art. 41»
et ÎSÏ C. insl. crim., applicabilité.

Aux termes de l'art. 3 du décret du 18 août 1868, en
matière civile et commerciale, en matière de simple police,
de police correctionnelle et en matière criminelle, les tribu-
naux des établissements français de l'Océanie et des États
du protectorat appliquent la loi française, sous la réserve
des dispositions contenues dans ledit décret

Ni ledit décret du 1S août 1868 ni aucun autre acte légis-
latif, notamment le décret du 1er juillet 1880 (art. 6 et 7) n'ont



exclu, pour les pays dont s'agit, les règles spéciales de com-
pétence établies par les art. 479 et 483 C. inst. crim. (1).

(Teissier)
ARRÊT

LA COUR, – Sur le moyen pris tant de la violation des règles
de la compétence que de la fausse application des art. 479 et
483 C. inst. crim., en ce que le brigadier de police Teissier
inculpé, conjointement avec un lieutenant de juge, du délit
de coups et blessures volontaires commis dans l'exercice de
leurs fonctions, aurait dû être jugé non par le tribunal supé-
rieur mais par le tribunal correctionnel;

Vu l'art. 3 du décret du 18 août 1868, ainsi conçu En
matière civile et commerciale, en matière de simple police,
de police correctionnelle et en matière criminelle, les tribu-
naux des établissements français de l'Océanie et des États du
protectorat appliquent la loi française, sous la réserve des
dispositions contenues dans le présent décret »

Attendu que ni le décret du 8 août 1868 ni aucun autre acte
législatif n'ont exclu, pour les établissements français de
l'Océanie et les États du protectorat, l'application des règles
spéciales de compétence établies par les art. 479 et 483
C. inst. crim. que vainement le pourvoi allègue en sens con-
traire les art. 6 et 7 du décret du 1er juillet 1880; qu'en effet,
si ces textes déterminent limitativement la compétence du
tribunal supérieur, soit comme tribunal d'appel, soit lors-
qu'il est constitué en tribunal criminel, ils ne disent pas que
le tribunal supérieur n'aura jamais compétence que comme
tribunal d'appel ou comme tribunal criminel

Attendu, dès lors, que le lieutenant dejuge Mongin étant, en
sa qualité d'officier de police judiciaire, justiciable du tri-
bunal supérieur, ce tribunal avait par cela même compétence
pour connaître des faits connexes imputés à Teissier, d'Où il
suit que les règles de la compétence n'ont point été violées et
qu'il a été fait une juste application des art. 479 à 483 C. inst.
crim.

Sur les deux autres moyens, etc.
Par ces motifs, et attendu, en outre, que l'arrêt attaqué est

régulier. en la forme; Rejette le pourvoi de Valentin
Teissier contre l'arrêt du tribunal supérieur de Papeete, en
date du 12 août dernier.

MM. Lœw, prés. Accarias, rap. CHENEST, av. gén.

(i) Cpr. cass., 29 janvier 1895 (Bull, crim., n° 16).



COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

26 décembre 1895

Contrainte par corps, Algérie, indigène musulman,
mineur de seize ans, acquittement, condamnatiun mi\
finis.

Doit être annulé parte in quâ et sans renvoi, l'arrêt qui,
violant l'art. 13 de la loi du 22 juillet 1S67, prononce la con-
trainte par corps contre un indigène musulman mineur de
seize ans, acquitté comme ayant agi sans discernement, mais
envoyé dans une maison de correction et condamné aux frais.

(Mohamed ben Messabih)

ARRÊT

LA COUR, Sur le moyen d'office pris de la violation de l'art.
13 de la loi du 22 juillet 1867, ainsi conçu « Les tribunaux no
peuvent prononcer la contrainte par corps contre les indivi-
dus âgés de moins de seize ans à l'époque des faits qui ont
motivé la poursuite »

Attendu que, Mohamed ben Messabih, mineur de seize ans,
ayant été déclaré coupable de tentative de déraillement, la
Cour d'Alger a décidé qu'il avait agi sans discernement et l'a
acquitté; Qu'elle a ordonné qu'il serait conduit dans une
maison de correction pour y être élevé et détenu pendantcinq
ans, et l'a condamné aux frais; mais que de plus elle a fixé
au minimum la durée de la contrainte par corps pour le re-
couvrement desdits frais Attendu que cette dernière dis-
position constitue une violation manifeste de l'art. 13 sus-
visé;- Mais attendu que les autres dispositions de l'arrêt
attaqué sont une exacte application des art. 66 et 68 C. pén.
combinés avec l'art. 2 du même Code et l'art. 16 de la loi du
15 juillet 1845; Que d'ailleurs l'arrêt est régulieren la forme
et qu'aucun moyen n'a été présenté par le demandeur;

Par ces motifs Casse et annule l'arrêt de la Cour d'Alger,
chambre correctionnelle, en date du 14 novembre dernier,
mais seulement dans sa disposition relative à la contrainte
par corps et sans qu'il y ait lieu à renvoi; pour le surplus
rejette le pourvoi.

MM. Lœw, prés.; AÇCARIAS, rap. DUVAL, an. gén.



COUR D'ALGER (2S Ch.)

24 mai 1895

Société commerciale, compagnie d'assurances, ajour.
nement, compétence, siège social, statuts, clause
attributive de Juridiction, agent, succursale, droit ou
action nés en Algérie, art. » de l'ordonnance du 16
avril 1843.

Une société commerciale, dans l'espèce, une compagnie
d'assurances contre les accidents, doit être assignée devant
le tribunal du lieu du siège social fixé par les statuts de cette
société et auquel, d'ailleurs, une clause du contrat attribue
expressément juridiction pour l'exécution des clauses de ce
contrat (1)

Une société commerciale ayant son siège dans un endroit
déterminé ne peut être considérée comme ayant dans une
autre localité une succursale ou un établissementattributifs
de juridiction au tribunal de cette localité par le seul fait
gtc'elle y a établi un agent chargé de certaines opérations,
des lors qu'il n'est pas justifié que cet agent ait le pou-
voir de traiter pour la société et de l'obliger envers les
tiers (2);

La disposition de l'article 2 de l'ordonnance du 1-6 avril
1843, qui permet d'assigner une partie domiciliée en France
devant le tribunal d'Algérie dans le ressort duquel le droit
ou l'action ont pris naissance est inapplicable au cas où,
dans le contrat, les parties ont élu domicile en France et
attribué juridiction au tribunal du lieu de ce domicile (3).

(1, 2) V. Alger, 17 mai 1893 (liev. Alg., 1893. 2. 350. Adde, sur ces
questions, Alger, 24 juillet 1882 (Bull. jud. Aly., 1882, p. 296); 26 mai 1884
(fie». Alg., 1885. 2. 15); 30 avril 1888 (Rev. Alg., 1888. 2. 283); 11 juillet 1888

(Rev. Alg., 1890. 2. 78); Req. 18 novembre 1890 (liev. Alg., 1891. 2. 18)

Alger, 27 avril 1892 (Rev. Alg., 1892. 2. 259) 22 décembre 1892 et 9 janvier
1»'J3 [liev. Alg., 1893. 2. GO et GI) et les notes.

(3) En ce sens, Alger, 23 avril 1881 (Bull. jud. Alg., 1883, p. 10).



(C"> « la Zurich » c. Veuve Gardelle)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu qu'aux termes des art. 59 et 69 C. pr.
civ. les sociétés commerciales doivent être assignées devant
le tribunal du lieu de leur siège social, fixé par les statuts, et,
dans le cas où elles ont plusieurs domiciles sociaux, devant
les tribunaux de ces domiciles

Attendu, en fait, que le siège de la C"> d'assurances contre
les risques de transport et les accidents a la Zurich est,
d'après ses statuts, pour la France et l'Algérie, à Paris
qu'elle ne saurait être considérée comme ayant un établisse-
ment, qualifié de succursale ou de tout autre nom, à Oran
que, si elle a dans cette ville, un agent chargé de certaines
opérations, il ne résulte pas des circonstancesde la cause que
cet agent soit investi du pouvoir de traiter pour elle et de
l'obliger envers les tiers Que c'est donc à tort qu'elle a été
assignée devant le tribunal d'Oran où cet agent est établi;

Attendu, d'ailleurs, que l'art. 11 de la police délivrée au sieur
Gardelle stipule expressément,sous la rubrique «juridiction »

« que les parties font élection de domicile au siège de la
compagnie à Paris pour l'exécution des clauses générales et
particulières de ladite police; » Que cette stipulation,
relative à l'attribution de juridiction, est valable et obligatoire
pour toutes les parties; qu'elle peut donc être utilement
invoquée en la cause par la compagnie pour décliner la com-
pétence des premiers juges

Attendu que si, pour donner des facilités à l'assuré, la com-
pagnie a fait toucher les primes au domicile de celui-ci par les
mains de son agent, on ne saurait induire de cette circons-
tance qu'elle ait renoncé, pour le cas particulier de l'espèce,
aux droits qu'elle tient de la loi et de ses statuts;

Attendu que la dame veuve Gardelle, intimée, se re-
tranche vainement derrière les dispositions de l'art. 2 de
l'ordonnance du 16 avril 1843, et allègue que, les droits ou
actions sur lesquels elle base son instance ayant pris nais-
sance en Algérie, elle peut assigner à son choix devant le
tribunal d'Oran, dans le ressort duquel ces droits ou actions
ont pris naissance; Que les dispositions de l'art. 2 de l'or-
donnance précitée ne sauraient recevoir d'application en
l'espèce; qu'elles ne sauraient avoir d'effet, en admettant



même que les droits ou actions de la dame veuve Gardelle
aient pris naissance en Algérie, que tout autant que les par-
ties se seraient abstenues de toute stipulation sur l'attribu-
tion de juridiction; que les clauses de l'art. 11 de la police
sont formelles à cet égard; que, librement acceptées par le
sieur Gardelle, la dame veuve Gardelle ne saurait se sous-
traire à ses effets et invoquer une exception de laquelle son
auteur a implicitement renoncé de se prévaloir

Attendu, dès 4ors, que le tribunal compétent pour statuer
sur la demande de la dame veuve Gardelle ne pouvait être,
aux termes des articles 59 et 69 C. pr. civ. et de l'art. 11 de la
police d'assurances, que celui du siège de la compagnie ù
Paris; Que c'est donc à tort que les premiers juges ont
été saisis de cette demande et l'ont retenue comme étant
de leur compétence; qu'il échet, en conséquence, d'infirmer
leur décision

Par ces motifs – Infirme et met à néant le jugement
déféré; Dit que le tribunal de lre instance d'Oran était
incompétent pour connaître de la demande de la dame veuve
Gardelle; Renvoie ladite dame à se pourvoir ainsi qu'elle
avisera devant les juges compétents; Et la condamne aux
dépens.

MM. Cuniac, prés. Bourrouillou, av. gén. – M" Warem-
BOURG (du barreau de Paris) et KAMPMANN, av.

COUR D'ALGER (1re Ch.)

2 juillet 1895

Cautionnement, obligation accessoire, bénéfice de «Hseue-
aion. interprétation.

Le principe de l'art. 2021 C. civ., aux termes duquel la
caution n'est tenue de payer qu'à défaut du débiteur prin-
cipal. est indépendant de celui du bénéfice de discussion réglé
par le même article.



(Ville d'Arzew c. Crédit foncier de France)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel est régulier en la forme;
Au fond Attendu qu'aux termes de l'art. 2021 C. civ., la

caution n'est tenue de payer qu'à défaut du débiteur principal;
-Attendu que ce principe, qui domine toute la matière du cau-
tionnement, est indépendant de celui du bénéfice de discussion
réglé par le même article – Attendu, en fait, que rien n'auto-
rise à admettre que le Crédit foncier ait sérieusementet utile-
ment actionné le syndicat des eaux de Magsem, son débiteur
principal; Attendu que tout au moins les démarches
qu'aurait faites le Crédit foncier, pour déterminer M. le préfet
d'Oran à émettre les taxes qui représentent les garanties
générales spéciales de la créance que la ville d'Arzew a cau-
tionnée, ne sont nullement établies et ne résultent que d'une
affirmation dénuée de preuve; Qu'il paraît au moins certain
que jamais la commune d'Arzew n'a été avisée de ces démar-
ches du créancieretdurefus d'y faire droit quel'administration
préfectorale y aurait opposé; – Attendu que, dans de telles
conditions et à défaut de justifications plus explicites, le
Crédit foncier n'a pu recourir en garantie contre la commune
d'Arzew;

Attendu, néanmoins, qu'à raison de ces circonstan-
ces particulières du procès, et dans l'intérêt même de
toutes parties, il échet d'impartir au Crédit foncier un délai
suffisant pour agir contre son débiteur principal avec plus
d'efficacité, et de dire que, ce délai passé, le créanciersera tenu
de justifier la preuve de ses diligences; Attendu que ce
délai ne saurait être fixé à moins de six mois; – Attendu que
cette solution autorise la Cour à surseoir à l'examen de toutes
exceptions ou moyens proposéspar l'une ou l'autredes parties;

Par ces motifs – Tous droits, actions, exceptions et
moyens réservés: Reçoit l'appel et y faisant droit;
Infirme le jugement dont est appel Dit que, pendant un
délai de six mois à dater de ce jour, il sera sursis à statuer;

Dit que, pendant ce délai, le Crédit foncier aura, s'il le juge
utile, à faire à l'encontre du débiteur principal ou à rencontre
du préfet d'Oran toutes les diligences nécessaireset à justifier
au besoin de ces diligences; Dit que passé ce délai il sera
fait droit; Dépens réservés.

MM. Geffroy, prés.; MARSAN, av. gên. – M88 DOUDART DE
LA GRÉE et BORDET, av.



COUR DE CASSATION (Ch. des req.)

18 février 1896

Compétence, Algérie, concession de terrains domaniaux
à un département, affectation à l'assistance publique,
décret du !33 décembre 1874, hôpitaux, construction,
Impenses, remboursement, acte administratif, incom-
pétence de l'autorité judiciaire.

L'art. 555 C. civ., relatifaux impenses faites par le posses-
seur de bonne foi, régit uniquement le cas où, des construc-
tions ont été, sur un immeuble, élevées par un- tiers, c'est-à-
dire par une personne qui, envers le propriétaire du sol,
n'étaitpas obligé conventionnellementà construire

Mais cet article est inapplicable lorsque c'est en exécution
d'un contrat que les travaux ont été effectués

Il en est ainsi, spécialement, des concessions de terrains
domaniaux faites en Algérie par l'État aux départements
avec affectationperpétuelle au service de l'assistance hospi-
talière et avec la charge d'édifier et installer des hôpitaux,
affectation expressément maintenue par l'art. 21 du décret
du 23 décembre 1874

Ces concessions constituent, non des contrats de droit com-
mun, mais des actes administratifs, et, dès lors, l'autorité
judiciaire est incompétente pour connaître des difficultés
portant sur les obligations respectives qui peuvent en dériver
entre le concédant et le concessionnaire.

(Département de Constantine c. l'État)

Le département de Constantine s'est pourvu en cassation
contre un arrêt de la Cour d'Alger, du 5 mars 1894 (1), par
lequel ladite Cour s'était déclarée incompétente pour statuer
sur une demande par lui formée contre l'État en rembourse-
ment de sommes dépensées pour l'édification et l'installation
d'hôpitaux sur des terrains qui lui avaient été concédés dans
ce but par l'État.

(1) V. cet arrêt Rev. Alg., 1894. 2. 127.



ARRÊT

Lti COUR, – Sur le moyen unique pris de la violation des
art. 545 et 555 C. civ., fausse application du décret du 23
décembre 1874 et du principe de la séparation des pouvoirs

Attendu que, devant les jugesde première instanceet d'appel,
le département deConstantine ne réclamaitpaslepaiementde
dommages-intérêts pour le préjudice que lui aurait causé une
expropriation ou une dépossession opérée par le décret du
23 décembre 1874, portant réorganisation du service hospita-
lier en Algérie; Que l'art. 545 visé par le pourvoi, et les
principes posés par l'arrêt attaqué sur le caractère souverain
des actes législatifs, sont donc étrangers au débat; Attendu
que l'objet de la demande était le remboursement d'une
somme que le départementprétendait avoir dépensée pour l'édi-
fication et l'installation de quatre hôpitaux, sur des terrains
qui lui avaient été dans ce but concédés par l'État aux termes
de deux décrets, du 3 avril et du 22 mai 1869

Attendu que, selon le pourvoi, l'action intentée aurait sa
base dans l'art. 555 C. civ., relatif aux impenses faites par un
possesseur de bonne foi, et qu'elle serait, à ce titre, de la
compétence des tribunaux de droit commun; Mais attendu
que l'art. 555, d'après son texte même, régit uniquement le
cas où des constructions ont été, sur un immeuble, élevées
par un « tiers », c'est-à-dire par une personne qui, envers
le propriétaire du sol, n'était pas obligée conventionnellement
à construire – Que, dans cette hypothèse, la loi règle el!e-
même, pour des motifs d'équité, le conflit d'intérêts existant
entre le tiers et le propriétaire; – Mais que la disposition
invoquée n'a plus sa raison d'être, et devient inapplicable,
lorsque c'est en exécution d'un contrat que les travaux ont
été effectués Que le constructeur, alors, ayant accompli
une obligation, ne peut avoir de ce chef une créance corré-
lative qu'en vertu et en conformité du contrat lui-même,
lequel est la loi des parties;

Attendu qu'il est constant et non contesté, dans l'espèce,
que le département de Constantine n'a, en 1869, obtenu les
concessions des terrains domaniaux qu'avec une affectation
perpétuelle au service de l'assistance hospitalière et avec la
charge d'édifier et installer quatre hôpitaux que les travaux
litigieux ont été l'exécution de cette clause; et que le décret
du 23 décembre 1874 (art. 21) a expressément maintenu
l'affectation des immeubles Attendu que les concessions
des 3 avril et 22 mai 1869, ainsi faites par l'État et acceptées



par le département dans l'intérêt d'un service public, ne sau-
raient être considérées comme formant un contrat de droit
commun Qu'elles sont, juridiquement,des actes adminis-
tratifs Que, dès lors, les difficultés portant sur les obliga-
tions respectives, qui peuvent dériver de ces actes, entre le
concédant et le concessionnaire, ne constituent pas un litige
d'ordre privé; Que la connaissance n'en appartient pas à
l'autorité judiciaire; et que, par application du principe de la
séparation des pouvoirs, le dispositif de l'arrêt, qui déclare le
tribunal de Constantine incompétent, se trouve justifié;

Par ces motifs Rejette.
MM. TANON, prés. BALLOT-BEAUPRÉ, rap. Cruppi, av.

gên. – Ma Frénoy, av>.

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

25 février 1896

Pourvoi en caaentlon, Algérie, ordonnance du 8<S sep-
tembre 1 S î'»*, conseil de guerre, Indigène musulman,
territoire militaire, crime, irrecevabilité.

Est non recevable, aux termes de l'art. 42 de l'ordonnance
du 26 septembre 1842, non modifié sur ce point par l'art. 80 C.

just. milit. le pourvoi en cassation formé par un indigène
musulman contre la décision d'un conseil de guerre qui l'a
condamné pour meurtre commis en territoire militaire (1).

(Miloud c. Ould Ahmed)

ARRÊT

n cour, – Vu l'art. 42 de l'ordonnance du 26 septembre
1842 et l'art. 80 C. just. milit. pour l'armée de terre;

(t) En ce sens, Crim. rej., 11 nov. 1880 (Bull. jud. Alg., 1881, 242);
Crim. rej., 6 mars 1884 (Rev. Alg., 1885. 2. 10); Crim. rej., 1" juin 1893
(Rcv. A lg., 1894. 2. 1). Jugé cependant qu'aux termes des ail. 80 et 81 C.
just. milit., est recevable le pourvoi d'un musulman fondé sur l'incompé-
tence territoriale du conseil de guerre Crim. cass., 7 déc. 1865 (Estoublon,



Attendu que le jugement du deuxième conseil de guerre de
la division d'Oran, du 9 novembre 1895, confirmé le 28 no-
vembre par le conseil de revision d'Alger, contre lequel le
demandeur s'est pourvu en cassation, constate en fait que le
crime de meurtre par lequel il a été traduit devant ce conseil
avait été commis en territoire militaire; que, d'autre part, le
condamné est indigène de la tribu des Oulad-Attia; -Attendu
qu'aux termes de l'art. 42 de l'ordonnance du 26 septembre
1842, la connaissance des crimes et délits commis en Algérie
en territoire militaire appartient aux conseils de guerre; que le
même article n'admet le pourvoi en cassation contre les déci-
sions des conseils de guerre qu'en faveur des Français et
Européens, à l'exclusion par suite des indigènes; Que cette
disposition n'a pas cessé d'être en vigueur et spécialement n'a
pas été abrogée par l'art. 80 C. just. milit. susvisé, lequel est
resté sans rapport avec la législation spéciale à l'Algérie et
sans action sur la matière du pourvoi, telle qu'elle est réglée
par l'ordonnance de 1842 sur l'administration de la justice en
Algérie;

Par ces motifs Déclare le pourvoi non recevable.
MM. Lœw, prés.; Paul Dupké., rap.; CHENEST, av. gén.

COUR DE CASSATION (Ch. civ.)

2 mars 1896

Défenseur, Algérie, tarif du 16 février 18O7, appiica.
bilité, versements, registre, représentation, frais,
demande en paiement, fin de non recevoir, accord des
parties.

La promulgation en Algérie, par l'ordonnance du 16 avril
1843, du Code de procédure civile a entraîné virtuellement la
promulgation du tarif du 16 février 1807, qui est la suite et le
complément de ce Code (1);

Jurispr. Alg 1865, 54); mais que le pourvoi fondé sur l'excès de pouvoir
est irrecevable aux termes des mêmes articles Cass. crim.,17 déc. 1858
(Estoublon, Jurispr. Alg., 1858, 59).

(1) V. dans le sens de l'arrêt ci-dessus, Alger, 17 oct. 1853 (Estoublon,
Jurispr. Alg., 1853, p. 51); Alger, 24 mars 1877 (Rull.jud. Alg., 1884, 286).



En conséquence, est applicable aux défenseurs, en Algérie,
l'art. 151 du tarif de 1807, prescrivant aux avoués qui forment
une demande en paiement de frais de présenter, lorsqu'ils
en seront requis, sous peine d'être déclarés non recevables, le
registre sur lequel ils sont tenus d'inscrire toutes les sommes
qu'ils reçoivent de leurs clients (1);

Mais la non représentation de ce registre ne peut créer une
fin de non recevoir contre la demande en paiement de frais,
lorsqu'il n'existe pas de contestation sur le fait des verse-
ments que ledit registre a pour objet de constater, qu'il n'y a
aucune allégation d'avance de la part du client et que, dès
lors, la production de ce registre serait sans influence sur
l'issue du procès (2);

Il en est ainsi, spécialement, au cas où le jugementattaqué,
loin de relever aucune allégation de versements opérés par
le client, constate que ce dernier n'entend point discuter le
bien fondé de la demande, qu'il ne nie pas devoir tout ou
partie des frais et qu'il se retranche simplement derrière
une exception dilatoire.

(Çapdestaing c. Éliaou Hassoun)

ARRÊT

la COUR, Sur le premier moyen du pourvoi – Attendu
que la promulgation en Algérie, par l'ordonnance du 16 avril
1843, du Code de procédure civile, qui y est devenu exécutoire
sous certaines conditions, a entraîné virtuellementla promul-
gation du tarif du 16 février 180.7 Que ce tarif, en effet, ne
constitue pas une disposition législative indispensable; qu'il
est la suite, le complément de ce Code, et lui emprunte force

En sens contraire, Alger, 26 janv. 1850 (Estoublon, Jurispr. Alg.,
1850, p. 4).

(1) V. en ce sens, Alger, 19 mai 1873 (Estoublon, Jurispr. Alg., 1873,
p. 27).

(2) Conf. Orléans, 30 mai 1862 (D. P., 1862. 2. 127); Jugé de même
que le défaut de représentation du registre dont s'agit ne rend pas irrece-
vable, d'une façon absolue, la réclamation de frais et avances formée par
l'avoué contre son client; il l'oblige seulement à fournir une preuve autre
que celle tirée des registres facultatifs tenus en son étude Colmar,
2 juin 1870 (D. P., 1871. 2. 63).



et autorité; Que, spécialement, l'art. 151 du tarif de 1807,
prescrivant aux avoués qui forment une demande en condam-
nation de frais de représenter, chaque fois qu'ils en seront
requis, sous peine d'être déclarés non recevables, le registre
sur lequel ils sont tenus d'inscrire toutes les sommes qu'ils
reçoivent de leurs clients, s'applique, par identité de raison,
aux défenseurs en Algérie; Que cette disposition a été édic-
tée, en effet, dans un intérêt d'ordre public, autant pour pro-
téger les justiciables que pour sauvegarder de toute suspicion
le caractère des officiers ministériels; – D'où suit qu'en
déclarant ledit article applicable, en principe, aux défenseurs
près les tribunaux civils d'Algérie, le jugement attaqué, qui
est d'ailleurs motivé, a fait une juste interprétation de la loi;

Rejette ce premier moyen;
Sur le deuxième moyen, en sa branche et sur la fin de non

recevoir qui y est opposée, tirée de la nouveauté du moyen
Attendu que Capdestaing a contesté devant les juges du

fond que les prescriptions de l'art. 151 du tarif lui fussent
applicables dans ses rapports avec Éliaou Hassoun; Que le
moyen fondé sur ce que le jugement attaqué aurait appliqué
cet article, en dehors des conditions essentielles voulues par
la loi ou sans les préciser suffisamment, ne peut donc être
considéré comme nouveau; Rejette la fin de non recevoir;

Mais au fond Vu l'art. 151 du tarif de 1807; Attendu
que cet article n'est applicable que lorsque l'officier minis-
tériel et son client sont en désaccord sur les faits que ce
registre a pour objet de constater; -Qu'il suppose l'existence
d'une contestation sur des versements que le client préten-
drait avoir effectués et que l'officier ministériel nierait avoir
reçus; – Qu'il est inadmissible, en effet, que la non repré-
sentation du registre puisse créer une fin de non recevoir
absolue contre toute demande en paiement d'honoraires,
quand bien même il n'y aurait aucune allégation d'avance,
et que la production du registre devrait rester sans influence
sur l'issue du procès; Que, par suite, toute décision judi-
ciaire qui accueille la fin de non recevoir de l'art. 151 du tarif
doit porter en elle-même la justification des conditions sub-
stantielles dans lesquelles cette application a eu lieu;
Attendu, en fait, que le jugement attaqué ne relève aucune
allégation quelconque de versements opérés par Éliaou
Hassoun; qu'il constate, au contraire, que ce défendeur
n'entend point « discuter le bien fondé de la demande; » qu'il
no nie pas devoir tout ou partie des frais; « qu'il se retranche
simplementderrière une exception dilatoire; » Que, néan-
moins, [le jugement attaqué a accueilli la fin de non recevoir



par ce motif « que l'art. 151 est conçu dans des termes telle-
ment absolus et impératifs qu'il ne peut y être dérogé; »
Attendu que de tels motifs ne précisent pas suffisamment la
situation de fait et do droit dans laquelle le jugement attaqué
a statué;- qu'ils ne permettent pas à la Cour de cassation
d'exercer son contrôle et de vérifier si les conditions légales
d'application de l'art. 151 du tarif ont été observées; Que,
dès lors, le jugement attaqué ne satisfait pas aux prescrip-
tions de la loi;

Par ces motifs, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur le
deuxième moyen, non plus que sur la deuxième branche du
troisième moyen Casse le jugement du tribunal civil de
Constantine du 25 décembre 1892.

MM. MAZEAU, prem.prés.; Ruben DE COUDER, rap.; SARRUT,
av. gén. Sabatier et BICKART, av.

COUR DE CASSATION (Ch. civ.)

18 mars 1896

Élections municipales, Algérie, adjoint indigène, ins-
cription sur les listea électorales, condition de rési-
dence, décret du "î' avril 1§84.

Aux termes des art. 2 et 5 du décret du 7 avril 1884,
relatifà la représentation des indigènes musulmans dans les
conseils municipaux, il y a lieu de maintenir sur la liste
électorale municipale d'une commune un adjoint indigène
qui y réside depuis plus de deux ans avec l'autorisation du
préfet, et qui y passe la majeurepartie de son temps, alors
même que ce fonctionnaire s'absenterait fréquemment de son
habitation ordinairepour remplir les devoirs de sa fonction
dans une autre commune et résiderait momentanémentparmi
ses administrés.

(Kaddourben Chenan)

ARRÊT

LA COUR, – Vu l'art. 2 du décret du 7 avril 1884;
Attendu que pour ordonner la radiation du nom de Kaddour

ben Chenan de la liste électorale municipale de Mascara, le
jugement attaqué se fonde sur ce que celui-ci ne justifierait
pas des deux années consécutives de résidence exigées par
l'article précité;



Attendu qu'il résulte des constatations dudit jugement que,
depuis 1894, Kaddour ben Chenan exerce la fonction d'adjoint
indigène du douar commune de Sidi ben Moussa, mais que,
par la tolérance de l'administration, il a conservé son habi-
tation à Mascara, où il passe la majeure partie de son temps;

Que, cependant, le jugement déclare que les fonctions du
demandeur en cassation l'obligent à une certaine résidence
effective au milieu de ses administrés, et que, dès lors, son
habitation discontinue à Mascara ne peut lui conférer le droit
à l'électorat;

Mais attendu que la résidence s'acquiert par le fait de
l'habitation ordinaire dans un lieu déterminé; Qu'elle ne se
perd pas par cette seule circonstance que l'habitant s'absente
parfois pour remplir les devoirs qui lui sont imposées par une
fonction publique, si cette fonction n'est pas de celles qui
emportent translation immédiate du domicile du fonctionnaire
dans le lieu où elles s'exercent

Attendu qu'aux termes de l'art. 5 du décret du 7 avril 1884,
il appartient au préfet de déterminer la résidence des adjoints
indigènes que Kaddour ben Chenan a donc pu être valable-
ment autorisé à conserver sa résidence à Mascara, et qu'il
n'est pas contesté que la durée de cette résidence excède
deux années

Attendu qu'en décidant, dans ces circonstances, que
Kaddour ben Chenan ne remplissait pas la condition exigée
par l'art. 2 du décret du 7 avril 1884, le jugement attaqué a
violé ledit article;

Par ces motifs Casse le jugement rendu par le juge de
paix de Mascara, le 22 février 1896.

MM. MAZEAU, prem. prés.; FALCIMAIGNE, rap. DESJARDIN,
av. gén.

COUR DE CASSATION (Ch. des req.)

17 février 1896

Impôts, Martinique, spiritueux, taxe, recouvrement,contrainte, opposition, directeur de l'intérieur, Con-
seil général, autorisation, instance, formes.

Est rececable, sans qu'elle ait été autorisée par le Conseil
général, la défense et la poursuite à tous les degrés de juri-



diction exercés par le directeurde l'intérieur à la Martinique
pour le recouvrement des droits sur les spiritueux;

Aux termes de l'art. 88 de l'ordonnance du 31 décembre
182S, rendue applicable par l'art. 53 du décret du 17 mars
1885 aux contestations en matière de droits sur les spiri-
tueux à la Martinique, l'instruction doit se /aire non par
simples mémoires et sans plaidoiries, mais dans les formes
prescrites par le Code de procédure civile, lorsque l'instance
a pour objet une saisie immobilière.

(Quennesson)

ARRÊT

LA COUR, Sur le premier moyen, pris de la violation de
l'art. 1 § 5 du sénatus-consulte du 4 juillet 1866, fausse appli-
cation des art. 120 § 43 de l'ordonnance du 9 février 1827 et 23
du décret du 17 mars 1885, sur la perception des droits sur
les spiritueux Attendu qu'il est disposé par les art. 50 à
53 du décret des 17 mars, 16 mai 1885 que les agents des con-
tributions diverses à la Martinique sont chargés du recou-
vrement des taxes sur les spiritueux, que les redevables doi-
vent être poursuivis par la voie de la contrainte, que les
oppositions aux contraintes doivent contenir assignation à
jour fixe devant le tribunal et que les contestations seront
jugées et instruites conformément aux art. 88 et 89 de l'or-
donnance du 31 décembre 1828 sur l'enregistrement dans la
colonie; que ces dispositions ne s'accordent pas avec la
nécessité d'une autorisation du conseil général de la colonie
pour que le directeur de l'intérieur, chargé par le décret
organique du 9 février 1827, art. 120 §43 de la perception de
tous les impôts, puisse défendre à l'opposition faite aux con-
traintes et en poursuivre l'exécution et qu'on ne peut appli-
quer à une matière fiscale régie par une législation spéciale
le § 5 de l'art. lar du sénatus-consulte du 4 juillet 1866 qu'il
n'est d'ailleurs pas admissible que le conseil général de la
colonie, après qu'il aurait voté une taxe devenue, en vertu
d'un décret, obligatoire pour tous, conserve la faculté d'en
faire remise à un redevable en n'autorisant pas les poursuites
dirigées contre lui; qu'ainsi, c'est à bon droit que l'arrêt
attaqué a déclaré recevable, sans qu'elle ait été autorisée par
le conseil général, la défense et la poursuite à tous les degrés
de juridiction exercés par le directeur de l'intérieur à la Mar-
tinique pour le recouvrement des 18,273 fr. de droits sur des
spiritueux dus par le demandeur en cassation;



Sur le second moyen, pris de la violation de l'art. 1289
C. civ., de J'art. 5 de l'ordonnance du 31 décembre 1828 et du
principe de la séparation des pouvoirs Attendu qu'il est
déclaré par l'arrêt attaqué que les droits pour lesquels con-
trainte avait- été décernée contre Quennesson étaient dus
qu'il n'y avait lieu, dès lors, à restitution, ni par conséquent
à aucune compensation que c'est donc avec raison que
l'arrêt, sans rechercher quelle pouvait être la valeur de la
délibération par laquelle le conseil général de la Martinique
avait alloué à titre gracieux à Quennesson une somme égale au
montant de sa dette, a repoussé une compensation impossible
en droit à la créance d'une administration publique spéciale

Sur le troisième moyen additionnel pris de la violation de
l'art. 53 du décret du 17 mars 1885 et des art. 88 et 89 de l'or-
donnance du 31 décembre 1828 Attendu qu'aux termes de
l'art. 88 de l'ordonnance du 31 décembre 1828, rendue appli-
cable, par l'art. 53 du décret du 17 mars 1885, aux contesta-
tions en matière de droits sur les spiritueux à la Martinique,
l'instruction doit se faire non par simple mémoire et sans
plaidoirie, mais dans les formes prescrites par le Code pr. civ.,
lorsque l'instance a pour objet une saisie immobilière
Attendu, en fait, que la contrainte décernée contre Guennes-
son avait été, malgré son opposition, validée et que l'instance

actuelle s'est ouverte sur opposition faite par ledit Quennes-
son au commandement qui en avait été la suite et tendait à la
saisie immobilière; que c'est donc à bon droit que la procé-
dure ordinaire a été suivie dans l'instance dont s'agit;

Par ces motifs Rejette le pourvoi formé contre l'arrêt
de la Cour de la Martinique du 21 mai 1894.

MM..TANON, prés.; DENIS, rap.; CRUPPI, ao. gén. Me
Dareste, av.

i
CONSEIL D'ÉTAT

28 mars 1896

Impôt foncier, établissements français de l'Inde, aidées
le concessions, redevance, attribution, modification,
conseil générul, gouverneur, ministre «les colonies,
décision, excès île pouvoir',

Les redevances foncières perçues, dans les établissements



français de l'Inde, par les concessionnaires d'aldées sur les
détenteurs du sol dit • adamanaires » établis dans les limites
de leurs concessions ont été constituées en vertu d'anciens
actes de l'autorité souveraine, et maintenues expressément
par l'art 58 de l'arrêté du 7 juin 1828 et implicitement par le
décret du 16 janvier 1854

Ces redevances ne sont ni des contributions, ni des taxes
dans le sens de l'art. 33 du décret du 25 janvier 1879, et il
n'appartientni ait conseil général de délibérer sur les règles
de leur perception, nipar suite au gouverneur de rendre la
délibération du conseil général provisoirement exécutoire

En conséquence, doivent être annulés pour excès de pouvoir,
tant l'arrêté par lequel le gouverneur des établissements
français de l'Inde a décidé que les redevances dont s'agit
seraient dorénavant liquidées et perçues à titre d'impôt fon-
cier ait profit de la colonie, sauf indemnité aux concession-
naires, que la décision par laquelle le ministre des colonies
a refusé de prononcer l'annulation dudit arrêté.

(Manica-Candapomodéliar et autres)

ARRÈT

LE CONSEIL D'ÉTAT, Vu: 1° les requêtes et mémoires
ampliatifs présentés par les sieurs Manica-Candapomodéliar,
Ananda|-Ranga-Tirouvingadapoullé,Rassa-Rattinamodéliar,
Rattinassamymodéliaret consorts, demeurantà Pondichéry,
concessionnaires des aidées de Condépacom, Sedrapeth,
Mouroungapacom et Commapacom, lesdites requêtes et mé-
moire ampliatifs enregistrés au secrétariat du contentieux du
conseil d'État les 30 octobre 1893 et 29 juin 1894, et tendant à
ce qu'il plaise au conseil annuler un arrêté, en date du 25jan-
vier 1893, par lequel le gouverneur des établissements français
dans l'Indè a décidé que, dans les aidées de concessions,
l'impôt foncier des terres dont les détenteursont été reconnus
propriétaires par le décret du 16 janvier 1854 et de celles qui,
depuis cette époque, ont passé ou passeront en d'autres mains
par succession ou par aliénation, serait liquidé et perçu au
profit de la colonie, et qu'une indemnité représentant le mon-
tant annuel dudit impôt, déduction faite des frais de percep-
tion et des dépenses pour travaux d'irrigation, serait payée



ju squ'à nouvelordre aux concessionnaires – 2° La requête et
le mémoire ampliatif présentés par les mêmes requérants,
ladite requête et ledit mémoire enregistrés comme ci-dessus,
les 9 novembre 1894 et 15 mai 1895, et tendant à ce qu'il plaise
au conseil annuler la décision, en date du 8 août 1894, par
laquelle le ministre des colonies s'est refusé à annuler l'arrêté
précité du gouverneur des établissements français dans
l'Inde; Vu le décret du 22 juillet 1806 et la loi du 24 mai
1872; Vu les arrêtés du gouverneur des établissements
français de l'Inde, en date du 7 juin 1828 et 19 février 1853;
Vu le décret du 16 janvier 1854; Vu le décret du 25 janvier
1879;

Considérant que les requêtes ci-dessus-visées sont fondées
sur les mêmes moyens et tendent toutes à l'annulation de
l'arrêté du gouverneur des établissements français de l'Inde,
en date du 25 janvier 1893, ainsi que de la décision par laquelle
le ministre des colonies a refusé d'annuler ledit arrêté; qu'il
y a lieu, par suite, de les joindre pour y être statué par une
seule décision;

Considérant que l'arrêté attaqué, pris pour rendre provi-
soirement exécutoire une délibération du conseil général de
l'Inde, du 27 décembre 1892, a décidé que les redevances fon-
cières, jusque-là perçues par les concessionnaires d'aldées
sur les détenteurs du sol dit « adamanaires » établis dans les
limites de leurs concessions, seraient dorénavant liquidées
et perçues à titre d'impôt foncier au profit de la colonie, et
qu'une indemnité, représentant le produit net dudit impôt,
serait payée jusqu'à nouvel ordre aux concessionnaires;

Considérant que les redevances foncières dont s'agit ont été
constituées en vertu d'anciens actes de l'autorité souveraine
ou de baux passés par les auteurs des requérants eux-mêmes;
que l'art. 58 de l'arrêté du 7 juin 1828 a maintenu en leur
faveur le droit de les percevoir, et que le décret du 16 janvier
1854 n'a porté aucune atteinte à l'exercice de ce droit dans
lequel ils n'ont jamais été troublés jusqu'en 1893; Consi-
dérant que ces redevances ne sont ni des contributions, ni
des taxes dans le sens de l'art. 33 du décret du 25 janvier
1879; qu'il n'appartient ni au conseil général de délibérer sur
les règles de leur perception, ni par suite au gouverneur de
rendre la délibération du conseil général provisoirement
exécutoire; qu'il résulte de ce qui précède qu'en décidant par
l'arrêté attaqué que les redevances dues aux requérants
seraient dorénavant liquidées et perçues au profit de la colo-
nie, le gouverneur des établissements français de l'Inde est
sorti des limites de ses attributions et que son arrêté doit



être annulé pour excès de pouvoir; Qu'il y a lieu d'annuler
également la décision par laquelle le ministre des colonies a
refusé de prononcer, sur le recours des requérants, l'annu-
lation du même arrêté;

Décide – Art. 1er. L'arrêté du gouverneur des établis-
sements français de l'Inde, en date du 25 janvier 1893 et la
décision du ministre des colonies en date du 8 août 1894, sont
annulés.

MM. TRÉLAT, rap.; ARRIVIÈRE, corn, du gouv. Me LE
Sueur, ao.

CONSEIL D'ÉTAT

14 mars 1896

Taie des loyers, Algérie, sergent huissier appnrlteui*
des eoinseiliq de guerre, imposition.

Il résulte tant de l'art. 39 de la loi du 13 mars 1875 que
de l'art. 11 du décret du 27 décembre 1890, et des tableaux
annexés, que les sergents huissiers appariteurs des conseils
de guerre sont considérés comme employés militaires dans le
sens du décret du 4 novembre 1848 et que dès lors ils sont
imposables à la taxe des loyers en Algérie.

(Ceccaldi)

ARRÊT

LE CONSEIL D'ÉTAT, – Vu la requête présentée par le. sieur
Ceccaldi, sergent surveillant de la prison de Constantine,
ladite requête enregistrée au secrétariat du contentieux du
conseil d'État, le 11 mars 1895 et tendant à ce qu'il plaise au
conseil réformer un arrêté, en date du 31 octobre 1894, par
lequel le conseil de préfecture du département de Constantine
a rejeté en partie sa demande en décharge des taxes muni-
cipales auxquelles il a été assujetti, en 1893, sur les rôles de
la commune de Constantine Vu le décret du 4 novembre
1848; Vu la loi du 13 mars 1875 et les tableaux y annexés;

Vu le décret du 27 décembre 1890 et les tableaux y annexés



Considérant qu'il résulte tant de l'art. 29 de la loi du 13 mars
1875 que de l'art. 11 du décret du 27 décembre 1890 et des
tableaux annexés que les sergents huissiers appariteurs des
conseils de guerre sont considérés comme employés mili-
taires au sens du décret susvisé du 4 novembre 1848; que,
dès lors, le sieur Ceccaldi a été imposé à bon droit à la taxe
des loyers en 1893 sur les rôles de la communede Constantinea
et qu'il y a lieu de rejeter sa requête;

Décide:– Art. 1er. La requête du sieur Ceccaldi. est
rejetée.

MM. DEJEAN, rap. SAINT-PAUL, corn, du gouv.

COUR D'ALGER (3e Ch.)

13 mai 1895

Applicabilité des lois à l'Algérie, ordonnance du 1er sep-
tembre 183-î, lois françaises antérieures, loi du 9C
pluviôse an Il. Novation, billets, souscription,effets.

Il est généralement admis par la jurisprudence que, tout
au moins jusqu'à l'ordonnance du 1er septembre 1834, les
loisfrançaises alors en vigueur sont devenues exécutoires en
Algérie par le seul fait de la conquête et sans promulgation
spéciale, ladite ordonnance n'ayant réglé que pour l'avenir
le mode de promulgation des lois ultérieures (1)

Il en est ainsi, spécialement, de la loi du 26 pluviôse an Il,
qui interdit de pratiquer des saisies-arrêts sur les fonds
destinés aux entrepreneurs de travaux publics (2);

Le créancier qui accepte de son débiteur des billets en

(1,2) La formule donnée par l'arrêt semble un peu trop absolue. S'il
est vrai, qu'une jurisprudence constante reconnaît que les lois de la
métropole antérieures à l'ordonnancedu 1er septembre 1834 sont devenues
applicables de plein droit à l'Algérie par le seul fait de la conquête, il est
à remarquer que cette jurisprudence n'a jamais déclaré telles toutes les
lois antérieures à 1834, mais seulement celles i d'intérêt et d'ordre général,
de police générale et d'intérêt public » en outre, opérant encore une sélec-



règlement n'opère pas novation de sa créance, entraînant
l'extinction des privilèges qui y sont attachés, alors qu'il ne
consent aucune substitution ni de dette, ni de débiteur, ni de
créancier.

(Société des chaux hydrauliques c. Chapuis)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel est régulier et recevable en
la forme;

Au fond Attendu que Chapuis, syndic de la faillite
Brignolles frères, ne conteste pas le montant de la créance
de la société des chaux hydrauliques et ciments de l'Algérie;

Qu'il se borne à repousser son admission au passif de la
faillite à titre privilégié, en vertu de la loi du 26 pluviôse an II;

Qu'il soutient à l'appui de sa prétention 1° que la loi du
26 pluviôse an II n'est point applicable en Algérie comme n'y
ayant point été promulguée; 2° que la société des chaux
hydrauliques et ciments d'Algérie, ayant accepté en règle-
ment des billets de Brignolles frères pour la somme de
2,000 fr., a opéré novation de sa créance pour cette somme
et, par suite, son privilège s'est éteint jusqu'à due concur-
rence 3° qu'il n'est pas établi que les fournitures qui font
l'objet de la créance de la société ont été entièrement em-
ployées à la construction du village en construction de Jean-
Bart

Sur le premier moyen – Attendu, ainsi qu'il est générale-
ment admis par la jurisprudence, que, tout au moins, jusqu'à

tion parmi ces lois, elles ne les reconnaît applicables qu'autant qu'elles ne
sont pas contraires à la législation spéciale de l'Algérie, et seulement
dans la mesure où a les mœurs, les circonstances locales, de temps et de
lieu » en permettent l'application Alger, l" déc. 1873 (Estoublon, Jurispr.
Alg., t873, 65); Alger, U nov. 1887 (Rev. Alg., 1888. 13); l"juill. 1893
(/feu. Alg., 1893. 2. 113). La loi du 26 pluviôse an II est-elle une loi
d'intérêt et d'ordre général est-elle compatible avec la législation spé-
ciale de l'Algérie? L'arrêt ne le dit pas. La même jurisprudence décide
unanimement que ces lois applicables à l'Algérie y sont devenues exc'ou-
toires sans promulgation spéciale Alger, 19 mars 1861 (Estoublon,Jurisp.
Alg., 1861, 19) 1« avril 1862 (Estoublon, op. cit., 1862, 20); Req., 4 Jëvr.
1863 (Estoublon, op. cit., 1863, 1); Crim. rej., 17 août et 17 nov. 1865
(Estoublon, op. cit.. 1865, 46 et 50) et les arrêts prfV.tti'g. V. sur ces
questions, Jacquey, De l'application des lois françaises en Algérie, p. 21 et
suiv. Sumien, Le régime législatif de l'Algérie, p. 56 et suiv., 86 et suiv.



l'ordonnance du 1er septembre 1834, les lois françaises alors
en vigueur étaient exécutoires en Algérie par le seul fait de
la conquête et sans promulgation spéciale, ladite ordonnance
n'ayant réglé que pour l'avenir le mode de promulgation des
lois ultérieures;

Sur le deuxième moyen – Attendu que, en acceptant en
règlement les billets dont s'agit, la société des chaux hydrau-
liques et ciments d'Algérie a simplement réglé le mode de
paiement de sa créance à terme, sans consentir aucune subs-
titution ni de dette, ni de débiteur, ni de créancier, la nature
de la dette, son chiffre, son échéance, la personne du débi-
teur, celle du créancier et les sûretés attachées à la créance
restant absolument les mêmes; Que, au surplus, la novation
ne peut se présumer et rien dans les circonstances de la cause
n'établit l'intention du créancier de nover;

Sur le troisième moyen Attendu que, s'il existe en la
cause des présomptions de l'emploi dans la construction du
village de Jean-Bart des fournitures dont la société appelante
réclame le paiement par privilège, ces présomptions ne
sauraient constituer preuve suffisante; Qu'il échet d'auto-
riser la preuve offerte par ladite société;

Par ces motifs Reçoit en la forme l'appel de la société
des chaux hydrauliqueset ciments d'Algérie Y faisant droit
au fond -Infirme le jugement déféré; – Et, avant de statuer
sur le mérite de la demande de la société appelante Auto-
rise ladite société à prouver, tant par titres que par témoins,
devant le juge de paix de Maison-Carrée, que la Cour délègue
à cet effet, que les chaux et ciments par elle vendus à Bri-
gnolles frères, de mai à septembre 1893, ont été livrés au
chantier de Jean-Bart et entièrement employés aux construc-
tions de ce centre de colonisation; Réserve à l'intimé la
preuve contraire, etc.

MM. BLANCKAERT, prés.; ALLARD, subst. du proc. gén.
Mes CHAMBON et LEMAIRE, av.

COUR D'ALGER (2e Ch.)

2 novembre 1895

Courtier maritime, Tunisie, réglementation, prise de
qualité, effets.

Si, en Tunisie, l'institution des courtiers n'a pas été régle-



meniée, la prise de la qualité de courtier dans les relations
ou les contrats commerciaux ne saurait pourtant rester
dépourvue de toute conséquence et de tout effet légal;

Notamment,et à moins de stipulation contraireet expresse,
celui qui, de façon explicite, agit comme courtier maritime
se soumet par cela seul aux obligations qui sont la substance
même de l'exercice de cette profession

De ces obligations, il n'en est pas de plus nécessaire que
celle qui interdit au courtier de faire personnellement le
commerce et d'employer ainsi les sommes qu'il a touchées de
ses mandants à leur faire concurrence et à mettre leurs
affaires en péril

(Montefiore c. De Parade)

ARRÈT

LA COUR,– Attendu que l'appel interjeté par Moses Monte-
flore au jugement rendu par le tribunal de Tunis le 24 mai
1894 est régulier en la forme; Attendu que l'appel incident
de de Parade à l'encontre de ce même jugementest également
régulier

Sur l'appel principal Attendu que lorsqu'au cours de
l'année 1893, Moses Montefiore a conclu avec de Parade le
marché objet du litige, il l'a fait en qualité de courtier mari-
time Que c'est, en effet, ce titre et nul autre qu'il a pris
dans toute sa correspondance avec de Parade; que c'est ce
seul titre qu'il a inscrit en tête des lettres qu'il a adressées à
son coobligé en vue de déterminer les clauses et conditions
du transport de marchandises qu'il s'est engagé à expédier

Attendu que si, en Tunisie, l'institution des courtiers n'a
pas été réglementée, la prise d'une telle qualité dans les rela-
tions ou les contrats commerciaux ne saurait pourtant rester
dépourvue de toute conséquence et de tout effet légal que
notamment, et à moins de stipulation expresse et contraire,
celui qui de façon aussi explicite agit comme courtier se
soumet par cela seul et virtuellement aux obligations qui
sont la substance même de l'exercice de cette profession
Attendu que de ces obligations il n'en est pas de plus rigou-
reusement nécessaire que celle qui interdit au courtier de
faire personnellement le commerce et d'employer ainsi les
sommes qu'il a touchées de ses mandants à leur faire concur-
rence et à mettre en péril leurs affaires; Attendu qu'essen-



tiellement relatifs aux conditions d'équitable réciprocité, de
moralité, à défaut desquelles aucune convention commerciale
ne saurait avoir légalement d'existence, ces règles et ces
principes doivent recevoir application dans la cause,

Attendu que les divers documents versés au débat par les
appelants ne contredisent en rien cette application; Attendu,
en effet, que des extraits de livres commerciaux produits par
Montefiore, extraits qui au surplus ne portent pas indication
de dates, on ne saurait induire que, depuis son marché avec
de Parade, ledit Montefiore ait fait pour son compte person-
nel et ait surtout vendu à de Parade, qui le conteste, des
matériaux de nature identique à ceux qui faisaient l'objet du
contrat; Attendu que ni la lettre adressée en cours d'ins-
tance par de Parade à Montefiore, le 7 mai 1894, ni la réponse
faite à cette lettre par Montefiore, le 9 mai suivant, n'autori-
sent l'interprétation que voudrait lui attribuer ce dernier;
Que de Parade, en effet, sans reconnaître pour cela la légiti-
mité des agissements de son adversaire, a pu désirer, même
en cours d'instance, si tel était son intérêt, le renouvellement
d'un marché aux clauses duquel celui-ci avait manqué, et
prendre pour l'avenir contre lui toutes précautions utiles;
Attendu qu'à un point de vue moins général et qui est préci-
sément celui du jugement déféré, il est manifeste que, si
Montefiore s'était, comme il le soutient, réservé le droit de
faire pour son compte le commerce des matériaux qu'il devait
transporter pour celui de de Parade, tous les avantages cor-
rélatifs que ce dernier avait recherchés en contractant deve-
naient absolument illusoires ou subordonnés à la volonté de
son coobligé Attendu, en effet, que, s'agissant de mar-
chandises prises à Marseille et dont le prix est invariable, il
est hors de doute que le seul gain que pût réaliser de Parade
ne pouvait résulter que du prix de transport Attendu que
c'est en vue précisément de ce gain, seule cause du contrat,
que de Parade, qui s'était réservé pour les transports effectués
pour son compte un prix déterminé de 7 fr. et de 7 fr. 50 la
tonne, avait imposé à Montefiore l'obligation de ne faire qu'à
lui seul ce prix de faveur et de le majorer de Ofr. 50 cent. pour
ses concurrents – Attendu que cette disposition, qui en
réalité représentait tout l'intérêt de de Parade aux conven-
tions synallagmatiques qu'il avait conclues, devenait inévi-
tablement dépourvue d'effet si Montefiore avait eu pouvoir
de trafiquer directement ou indirectement sur des marchan-
dises similaires; Attendu qu'en décidant qu'en faisant un
tel trafic Montefiore avait manqué à la loi de son contrat les
premiers juges ont sainement apprécié



Sur l'appel incident Attendu qu'il n'est pas justifié;
Par ces motifs et adoptant au surplus ceux qui ont déter-

miné les premiers juges: Reçoit comme réguliers en la
forme tant l'appel principal que l'appel incident; Déboute
l'une et l'autre partie de ces appels; Les déboute de leurs
autres demandes, fins et conclusions.

MM. GEFFROY, prés.; VANDIER, subst. du proc. gén.
Meg GOUTTEBARON et LEMAIRE, av.

COUR D'ALGER (2« Ch.)

21 décembre 1895

Succession musulmnne, partage, héritiers réserva-
taires; héritiers acebs, action, qualité, justification,
intérêt, beït-el-inal, accroissement.

Le partage ne peut être poursuivi, par de prétendus héri-
tiers acebs, à l'encontre d'héritiers réservataires, qu'à la
condition, par les demandeurs, de justifier de leur qualité
d'acebs; Et l'on ne sauraits'arrêter à cette objection des
demandeurs que, le beït-el-mal étant appelé, à défaut d'hé-
ritiers acebs, à recueillir ce qui resterait de la succession
après le prélèvement des parts revenant aux réservataires (1),

ceux-ci seraient sans intérêt à contester auxdits deman-
deurs la qualité d'acebspar eux prétendue

La preuve de cette qualité ne peut résulter, au regard des
réservataires, ni d'un acte de notoriété dressé en dehors et
sans la participation de ces derniers, ni d'un jugement
(rendu, dans l'espèce, entre les demandeurs et le beïl-el-mal)
auquel les réservataires n'ont été ni présents ni appelés.

(1) V. sur cette question, dont la solution diffère dans les deux rites,
i»t qni paraît controvorefif1 môme rhez les malékites, Trib. d'Alger, 9 juin
1888, 29 juin 1889 Alger, 17 avril 1889, et la note (Ren. Alg., 1891. 2. 1.);
Alger, 3 mars 1894 (Rev. Alg., 1894. 2. 169).



(Consorts Bouaouni c. Consorts El Eulmi)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu que, devant le tribunal, les défendeurs
en nom au procès étaient la dame Bendkia bent Si Houmani
ben Hassein et El Hadj Mustapha ben Ahmed, ce dernier
naturalisé français (noms patronymiques Bouaouni) Que
c'est par une inadvertance évidente que, dans l'acte d'appel,
on a, d'une part, fait figurer, comme appelants, à côté d'El
Hadj Mustapha ben Ahmed, des parties qui n'étaient pas
nommément en cause devant les premiers juges, et que,
d'autre part, on a omis le nom de la dame Bendkia;

Attendu que Bendkia et El Hadj Mustapha ben Ahmed ont
un même intérêt au procès; Que, héritiers légitimaires de
la dame Turkia bent El Sassi ben Turki ben Arba, la première
comme fille, le second, comme frère utérin de la défunte, ils
dénient aux intimés, qui ont pour nom patronymique El
Eulmi, la qualité d'héritiers acebs de la dame Turkia, et, par-
tant, le droit de provoquer le partage de la succession de
celle-ci Attendu que l'on ne saurait s'arrêter à cette objec-
tion des intimés que les appelants seraient, en réalité, sans
intérêt à leur contester la qualité par eux prétendue, parceque,
disent-ils, à défaut d'héritiers du sang acebs, ce qui resterait de
la succession après le prélèvement des parts des réservataires
reviendrait, non point aux héritiers légitimaires, mais au
beït-el-mal, le dernier des acebs Que cette question, con-
troversée d'ailleurs, et diversement résolue, n'est pas celle
du procès – Que, dans la cause actuelle, il s'agit unique-
ment de savoir si les intimés sont, ou non, héritiers de la
défunte – Qu'il leur incombe de justifier de cette qualité –
Attendu que les intimés se fondent sur un acte de notoriété
dressé par l'ancien cadi Chérif ben Badis, le 13 octobre 1891,
et sur un jugement, rendu par le même cadi, le 7 janvier
1892, lesquels leur reconnaissent la qualité d'acebs mais que
l'acte de notoriété susdit a été dressé en dehors et sans la
participation des appelants; que le jugement du 7 janvier
1892 est intervenu dans une instance entre les intimés et le
beït-el-mal, sans que les appelants y aient été présents ou
appelés; Que cet acte et ce jugement ne leur sont donc
pas opposables et qu'il échet de faire dresser un acte de filia-
tion contradictoirement entre les parties;

Par ces motifs Avant dire droit; – Charge le cadi de
Constantine de rechercher et vérifier, à l'aide de tous titres,



documents et témoignages utiles, si les consorts El Mouloud
et Hameida ben El Hadj Tahar, dits El Eulmi, étaient parents
de la défunte, et à quel degré; Et, à cet effet, d'établir, en
présence desdits consorts El Eulmi, d'une part, de la dame
Bendkia et de El Hadj Mustapha ben Ahmed, d'autre part, ou
eux dûment appelés, un acte de fréda faisant connaître la filia-
tion respectivede ces parties et indiquant si elles se rattachent
à un auteur commun et quel serait cet auteur; Pour, sur le
vu de cet acte de filiation, qui sera déposé au greffe de la Cour,
être pour les parties conclu et par la Cour statué ce que de
droit Dépens réservés.

MM. Guffroy,prés.; Garot, subst. du proc. gén. – Mea
MEUNIER et Tilloy, ao

COUR D'ALGER (2" Ch.)

9 novembre 1895

Appel,Algérle9 jugement, Mignification, exploit, huissier,
remise à personne, irrégularité, délai, point de
départ, déchéance, nullité iracultative.

Est nulle et, par suite, ne peut être prise comme point de
départ du délai d'appel, la signification d'un jugement dont
la copie a été remisepar l'huissier instrumentaire, non point
personnellement à la partie intéressée, ou aux personnes
désignées par la loi pour la lui faire parvenir, mais au
khodja du village où habite ladite partie (1);

II importe peu que la copie du jugement se trouve au
dossier de l'appelant, ce fait ne prouvant pas à quelle date
cette copie est parvenue à ce dernier, et s'il a bénéficié de
l'entier délai que lui était impartipour délibérer sur l'oppor-
tunité de son appel et le former

S'agissant d'une question de délai et de déchéance, la nul-

(1) Sur la responsabilité encourue, dans ce cas, par l'huissier, au point
de vue disciplinaire et général, V. Alger, IG mai 1891 (fleu. Alg., 1891. 3.
374).



lité d'une semblable signification n'est pas de celles qui sont
facultatives pour le juge, en Algérie (1).

(Maamar Naït Yacoub c. M'Ahmed Naït Tafoulit)

ARRÊT

LA COUR, Sur l'exception d'irrecevabilité prise de la tar-
divité de l'appel: – Attendu, il est vrai, que le jugement
déféré a été signifié, avec commandement, le 31 mai 1894 et
que l'appel n'a été interjeté que le 29 septembre suivant;
Mais attendu que la copie de cette signification n'a été ni
remise personnellement à l'intéressé, ni, à son défaut, aux
personnes désignées par la loi pour la lui faire parvenir
Que c'est, en effet, entre les mains du khodja du village où
réside l'appelant que l'huissier instrumentaire a cru pouvoir
déposer la copie dont s'agit; Attendu que, indiscutable en
soit, l'irrégularité de cette remise ne saurait être couverte, en
dehors d'autres et plus décisives démonstrations, par la
présence de la copie au dossier de l'appelant; Que ce fait
seul ne prouve pas en effet à quelle date cette copie lui est
parvenue et s'il a bénéficié, enfin, de l'entier délai que la loi
lui impartit pour délibérer sur l'opportunité de son appel et
le former; Attendu que, relatif à une déchéance, la nullité
résultant de l'irrégularité susvisée est substantielle et n'a
dès lors rien de facultatif;

Sur l'exception d'irrégularité prise du caractère du juge-
ment déféré: – Attendu que ce jugement, qui décide que
Maamar Naït Yacoub a occupé sans droit plusieurs parcelles,
de terre appartenant à M'Ahmed Naït Tafoulit, qui le con-
damne, pour cette indue jouissance, en 1,600 fr. de dommages-
intérêts, qui ordonne, enfin, un partage des parcelles liti-
gieuses, forme aussi une décision solidaire et indivisible, et
n'est, à aucun titre, un jugement préparatoire ni même inter-
locutoire, puisque jugeant, au contraire, absolument le fond,
il déclare en outre entre les parties, d'une question immobi-
lière Attendu qu'à ce double titre il est susceptible
d'appel;

Au fond – Attendu qu'il n'est ni contesté ni contestable
que, lorsque le procès actuellement soumis à la Cour s'est
engagé devant les premiers juges, Maamar Naït Yacoub était

(1) V. en ce sens, Alger, 15 janvier 1891 (Rev. Adg., 1891. 2. 81); 4 avril
1892 (Rev. Alg., 1892.2. 284) 7 février 1894 (Rev. Alg., 1894. 2. 238).



en possession des immeubles litigieux, immeubles qui,
semble-t-il, étaient indivis entre lui et plusieurs de ses
parents, lorsque le comptoir d'escompte de Tizi-Ouzou, auteur
de M'Ahmed Naït Tafoulit, les a saisis et fait vendre, sans se
préoccuper autrement de cet état d'indivision Attendu
cependant, que pour dépouiller l'appelant des avantages
légaux qui s'attachent à cette situation de possesseur, qu'ils
ne paraissent pas lui contester, les premiers juges ne lui ont
opposé que ce jugement d'adjudication auquel il n'a pas été
partie et une expertise intervenue au cours d'un procès
auquel, non plus, il n'a pas figuré; Attendu que de tels
documents ne pouvaient justifier ni les dommages-intérêts
prononcés, ni le règlement de partage dont le jugement déféré
a déclaré le principe et dont il a prescrit l'application

Par ces motifs Dit l'appel recevable Y faisant droit,
infirme; – Dit que, demandeur au procès et ayant charge de
preuve, M'Ahmed Naït Tafoulit n'a directement ni indirecte-
ment rien prouvé à l'encontre de la possession de l'appelant;

Dit que sans droit cette possession a été déclarée indue
par les premiers juges Maintient, dès lors, Maamar
Yacoub dans ladite possession; Fait défense de l'y trou-
bler Décharge, en conséquence, l'appelant des dommages-
intérêts prononcés contre lui; Dit qu'il n'y avait lieu, en
l'état, au règlement de partage que les premiers juges ont
prescrit et sur les bases qu'ils ont indiquées – Condamne
l'intimé en tous les dépens.

MM. GEFFROY, prés.; DURIEU DE Leyritz., subst. du proc.
gén. Mts PROBST et LEMAIRE, av.

COUR D'ALGER (3» Ch.)

27 novembre 1895

Responsabilité, Tunisie, municipalité de Tunis, voirie,
accident, décret beylical du 1er avril 188S.

La municipalité de Tunis doit être déclarée responsable,
aux termes de l'art. 27 du décret du 1er avril 1885, d'un
accident dû à la chute de pierres et de matériaux servant aux
travaux extérieurs d'une maison, lorsque cet accident
est imputable au manque de prévoyance d'un agent de la



voirie municipale, lequel n'a prescrit aucune mesure pour
assurer la sécurité du passage sur la voie publique le long de
laquelle les travaux extérieurs de la maison allaient être
accomplis (1).

(Municipalité de Tunis c. Devaux)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que la municipalité de Tunis a interjeté
appel par acte du 8 juin 1894; – Que Devaux a interjeté appel
incident contre la municipalité et appel incident contre Rey
et Granjon par acte du 10 avril 1895 Que ces deux appels
sont connexes; – Attendu que Rey et Granjon, quoique réas-
signés, font de nouveau défaut; Attendu que les deux
appels sont réguliers;

Sur l'appel de la municipalité de Tunis Attendu que
l'art. 27 du décret beylical du 1er avril 1885 porte que le pré-
sident de la municipalité prend les mesures nécessairespour
assurer la commodité, la liberté et-la sécurité du passage sur
les voies publiques; – Attendu que, l'entrepreneur Rey ayant
demandé l'autorisation de construire un deuxième étage,
deux cabinets, un balcon dans la maison Granjon, l'inspec-
teur de la voirie a, le 28 avril 1893, autorisé ledit Rey à cons-
truire un deuxième étage et à établir une passerelle entre la
maison Granjon et la maison Grec Attendu qu'il ne pres-
crivit aucune mesure pour assurer la sécurité du passage sur
la voie publique le long de laquelle le deuxième étage allait
être construit; Attendu que cet oubli n'a été réparé que le
17 juin, après l'accident, par une autorisation d'occuper une
partie de la voie publique qui sera clôturée conformément
aux prescriptions du règlement de voirie, art. 83 à 88
Attendu que l'établissement de la passerelle destinée au
transport des matériaux pouvait dispenser de l'établissement
d'un chantier sur la voie publique, prévu spécialement par
les articles précités du règlement de voirie, mais non de la
construction d'une clôture à une certaine distance de la
façade de la maison afin de préserver les passants contre la
chute possible des matériaux et des pierres servant non à
des travaux intérieurs, mais à des travaux extérieurs, à
l'élévation du deuxième étage sur l'alignement môme de la
rue; que la prudence la plus ordinaire prescrivait cette

(1) Cpr. Alger, 31 janv. 1888 (Rev. Alg., 1888. 2. 334).



précaution – Attendu qu'il ne suffisait pas de s'en référer
tacitement au règlement de voirie qui d'ailleurs ne pré-
voit pas spécialement le cas où aucun chantier n'est établi
dans la rue; Que l'inspecteur de la voirie, dont la munici-
palité est responsable, devait imposera l'entrepreneur l'occu-
pation d'une partie de la voie en l'obligeant à la fermer par
une clôture pour prévenir un accident; Attendu que si ces
précautions, commandées à la vigilance de la municipalité
par le décret beylical, avaient été prises, l'accident dont la
mère de Devaux a été victime n'aurait pu se produire; que
la municipalité, dans les circonstances spéciales de la cause,
a donc été justement responsable de la faute de son agent;

Adoptant au surplus les motifs non contraires des pre-
miers juges tant sur le principe de la responsabilité que sur
ses conséquences et son étendue;

Sur l'appel de Devaux contre Rey, Granjon et contre la mu-
nicipalité Adoptant les motifs des premiers juges;

Par ces motifs Donne itératif défaut contre Rey et con-
tre Granjon, joint les instances sur les deux appels Reçoit
les appels, mais les rejetant, confirme le jugement rendu le
23 avril 1894 par le tribunal de Tunis; En ordonne l'exécu-
tion Condamne chacun des appelants à l'amende de son
appel; Dit que chacun d'eux gardera ses dépens.

MM. Eyssautier,.#prés.; ALLARD, subst. du proc. gén. –
Mes CHÉRONNET, LE DENTU et REY, av.

TRIBUNAL MIXTE DE TUNISIE

28 mai 1895

Vente d'immeubleB, Tunisie, transcription sur le titre
de proprlété, effets à l'6gsard des tiers, utmge* du paya,
exception, mise en possession.

Si, d'après les usages tunisiens, toute mutation de biens
immobiliers doit, pour être opposable aux tiers, être trans-
crite sur le titre de propriété, cette règle n'a pas cependant
un caractère absolu, et elle n'est pas applicable lorsque la
mutation non transcrite a été suivie d'une mise en posses-



sion et que cette possession s'exerce publiquement, sans
équivoque, à titre de propriétaire, de telle façon que le nouvel
acquéreur n'a pu raisonnablement l'ignorer lors de son
acquisition (1).

(Baccouch c. Convopoulo)

JUGEMENT

LE tribunal, – Attendu que le général Baccouch, agissant
tant pour lui que pour le général Ali Djonini, a demandé
l'immatriculation en son nom et au nom de ce dernier, en
qualité de copropriétaires indivis et par moitié d'une propriété
sise à Souk-el-Arba; Attendu qu'il est indiqué dans la
réquisition que le titre de propriété se trouve entre les mains
de M. Convopoulo, qui se prétend créancier hypothécaire et
dont le requérant conteste la créance, et que sommation lui
sera faite d'avoir à déposer ce titre; Attendu que M. Convo-
poulo a déposé ce titre à la date du 6 juillet 1894; Attendu
que neuf oppositions se sont élevées 1° celle du domaine de
l'État; 2° celle du domaine public; 3° celle de M. Bemasson;
4° celle d'Ahmed ben Mahmoud Aslam; 5° celle des époux
Verney; 6° celle de Gaetano Mariani; 7° celle de Mgr Tournier,
évèque de Carthage; 8° celle de Mms Saccoman; 9° celle de
M. Convopoulo; Attendu qu'il faut joindre à ces revendi-
cations celle de Cormil, lequel avait demandé antérieurement
l'immatriculation d'un terrain compris dans la présente
instance; – Attendu qu'au cours de la procédure et par acte
sous seing privé, en date du 29 novembre 1894, M. Baccouch
a vendu à M. Convopoulo la moitié de la propriété « telle
qu'elle résulte du titre de propriété en langue arabe que
M. Convopoulo détient en 'qualité de créancier hypothécaire
et par lui déposé à la conservation foncière; D -Attendu que
M. Convopoulo, subrogé par ledit acte dans le bénéfice de la
demande en immatriculation du général Baccouch, requiert
l'immatriculation en son nom et au nom du général Djonini;

Sur les oppositions de Vernay, de Mariant, de Mgr Tournier,
de veuve Saccoman et sur le litige Cormil Attendu que tous
ces contestants revendiquent diverses parcelles de la pro-
priété dont l'immatriculation est demandée, parcelles qui ont
été vendues à eux ou à leurs auteurs par des mandataires du
général Baccouch et de Djonini suivant acte sous-seing privé
en date de 1886, 1887, 1892; Attendu que ces actes de vente

(1) V. trib. de Tunis, 10 août 1892 (Rev. Aly., 1893. 2. 373), et la note.



semblent offrir un caractère sérieux; qu'aucune mauvaise
foi, tout au moins de la part des acheteurs, ne paraît pro-
bable; Attendu que tous ces actes portent une date anté-
rieure au 29 novembre 1894, date de la vente à Convopoulo,
antérieure également au 15 janvier 1893, date de la constitu-
tion d'hypothèque consentie à son profit (à supposer cet acte
valable) Attendu que Convopoulo demande que ces achats
soient déclarés nuls à son égard parce qu'ils ne sont pas ins-
crits sur le titre de propriété qu'il a détenu comme créancier
hypothécaire depuis le 15 janvier 1893 et comme propriétaire
depuis le 29 novembre 1894; Attendu qu'il y a lieu d'obser-
ver tout d'abord que Convopoulo ne peut arguer aujourd'hui
de son ancienne qualité de créancier hypothécaire qu'en
effet, en admettant sa théorie les achats ne pourraient être
annulés à la requête du créancier hypothécaire qu'autant
qu'ils lui seraient préjudiciables et que ce préjudice ne sau-
rait être établi qu'au moyen d'une vente en justice de partie
de la propriété restée en dehors de ces achats que Convo-
poulo n'ayant pas poursuivi cette vente en justice et ayant
acheté à l'amiable, ne peut se prévaloir que de sa qualité de
propriétaire et de détenteur du titre en cette qualité depuis le
29 novembre 1894 – Attendu que Convopoulo invoque cette
règle que toute mutation doit être transcrite sur le titre de
propriété, et que ce défaut de transcription a pour effet de
rendre toute mutation non opposable à celui qui achète
ensuite et dont l'achat est transcrit

Attendu qu'il échet d'observer que cette règle ne se trouve
édictée dans aucun texte législatif; que c'est tout au plus si
l'on peut induire son existence des considérants et du texte
du décret du 6 août 1879 sur les formalités à remplir par les
notaires pour la passation des actes d'hypothèque
Attendu, cependant, que, née des usages et de la nécessité,
cette règle doit être admise comme règle générale, mais que
ce serait se mettre en contradiction avec toute la jurispru-
dence des tribunauxdu pays que de lui attribuer un caractère
rigoureux et absolu; qu'elle comporte des tempéraments et
des exceptions; -Attendu qu'ily a lieu de déclarer qu'elle n'est
pas applicable lorsque la mutation non transcrite a été suivie
d'une mise en possession, que cette possession s'exerce
publiquement, sans équivoque, à titre de propriétaire, de telle
façon que le nouvel acquéreur n'a pu raisonnablement
l'ignorer lors de son acquisition Attendu qu'un bon père
do famille qui veut acquérir un bien immobilier vérifie deux
choses avant de conclure son achat lu le titre de propriété
que lui présente le vendeur; 2° l'état de la possession; que



cette seconde vérification est au moins aussi importante que
la première, car c'est elle seule qui peut lui faire connaître
s'il n'achète pas a non domino; Attendu que, si cette véri-
fication lui fait apparaître que l'immeuble est en tout ou en
partie possédé à titre de propriétaire par des tiers, lesquels
tiennent leurs droits de celui qui veut lui vendre, il doit s'abs-
tenir d'acheter; qu'en effet, vendre un objet déjà vendu cons-
ti tue une fraude, dont se rendrait complice le second acheteur
qui connaîtrait la situation; Attendu que cette jurispru-
dence a déjà été affirmée par le tribunal mixte, notamment à
propos des contrats de naorarsa (baux à complant), contrats
qui sont rarement inscrits sur les titres de propriété, mais
dont l'existence ne peut être ignorée de l'acheteur, pour peu
qu'il se transportesur la propriété; Attendu que des consi-
dérants qui précèdent il résulte que, dans l'espèce, il échet de
vérifier si les contrats d'achat invoqués ont été suivis de mise
en possession et si, lors de la date de l'achat Convopoulo,
cette possession de la part des acheteurs ou de leurs ayants
cause était paisible, publique, non équivoque, à titre de
propriétaire;

Par ces motifs – Commet M. le juge de paix de Souk-el-
Arba à l'effet d'appliquer sur les lieux, avec l'assistance d'un
géomètre du service topographique, parties présentes ou
dûment appelées, les titres produits par les opposants, recon-
naître les lots vendus à eux ou à leurs auteurs par Baccouch,
Djonini ou leurs mandataires, les faire borner; procéder à
une enquête sur la possession rechercher si les opposants
ou leurs auteurs ont été mis en possession des lots à eux
vendus, s'il ont possédé depuis la date de leurs achats, si
leur possession a été publique, paisible, non équivoque, à
titre de propriétaire, et si elle avait bien tous ces caractères
en novembre 1894, lors de l'achat de Convopoulo.

M. FERMÉ,prés.

COUR D'ALGER (1" Ch.)

19 juin 1895

Utvorce~ eépara(fon de corp. prononcée ut)< < teurement,
incompatibilité.

Lorsque le dioorce a été prononcé entre les époux aux torts



de la femme, il n'y a pas lieu pour le tribunal de prononcer
ensuite la séparation de corps aux torts du mari (1).

(Scardina c. Scardina)

Du 10 décembre 1894, JUGEMENT DU TRIBUNAL DE TUNIS,
ainsi conçu

LE TRIBUNAL, Attendu que, par requête du 16 juin 1894, la dame
Mathilde Boësch a fait opposition à un jugement de défaut, en date du
28 avril 1894, qui a prononcé contre elle le divorce au profit du sieur
Gaspard Scardina, son mari Attendu que cette opposition est régulière
en la forme; Attendu que l'opposante demande que la séparation de
corps soit prononcée à son profit; Attendu que, par jugement prépara-
toire du 27 juin 1892, les deux époux avaient été autorisés à prouver par
témoins les griefs allégués par eux; Attendu qu'il a été procédé à ces
enquêtes; -Attendu, dès lors, que les demandes de divorce et de sépara-
tion de corps formées réciproquement par les parties sont pleinement
justifiées par la loi française; Attendu que cette loi est applicable à
l'espèce; Attendu, en effet, que le sieur Gaspard Scardina a été natu-
ralisé Français par décret du 20 juin 1888, et que la dame Mathilde Boësch
est elle-même devenue Française par son mariage; Attendu que la loi
n'interdit nullement de prononce'r la séparation de corps au profit d'un
époux et le divorce au profit de l'autre, et que ces deux mesures ne sont
pas incompatibles; Attendu qu'un jugement de ce tribunal avait imposé
aux parties un délai d'épreuve de trois mois; Attendu que ce délai est
expiré sans avoir amené entre ellesaucun rapprochement

Par ces motifs Reçoit en la forme l'opposition de la dame Scardina;
-Met le jugement dont est opposition à néant – Statuant à nouveau
Prononce entre le sieur Gaspard Scardina et la dame Mathilde Boësch le
divorce avec toutes ses conséquences légales et aux torts de la femme
Prononce également entre le sieur Gaspard Scardina et la dame Mathilde
Boësch la séparation de corps aux torts du mari; Dit que cette mesure
produira, quant aux personnes et quant aux biens, toutes les conséquences
prévues par la loi et compatibles avec le divorce.

Sur l'APPEL de Scardina,

ARRÊT

LA COUR, -Attendu que les appels principal et incident sont

(1) V. Alger, 2 duc. 1893 (Rev. Alg., 1894. 2. 62), et la note; trib. de
Nice, 10 janv. 1894 (Rev Alg., 1891. 2. 152).



réguliers en la forme; Attendu que Me Lemaire, défenseur
constitué pour l'appelant, déclare n'avoir ni pièces, ni rensei-
gnements et en demande acte;

Au fond Attendu que l'on ne comprend pas comment
les premiers juges, après avoir prononcé le divorce aux torts
de la femme, ont cru pouvoir prononcerensuite la séparation
de corps aux torts du mari Attendu, en effet, que le divorce
a pour effet de rompre définitivement et complètement le lien
conjugal; qu'il est donc inadmissible que ce lien soit renoué
en partie, de telle sorte que Scardina pourrait contracter un
nouveau mariage, alors qu'il serait interdit à la dame Scardina
de le faire;

Attendu que la demande en divorce de Scardina n'est fondée
sur aucun motif sérieux qu'après avoir abandonné 'sa
femme et l'avoir réduite à la misère, il se prévaut de quelques
récriminations de la victime de ses mauvais traitements,
ce qui ne saurait être admis; Attendu, au contraire, que
la demande de la dame Scardina est pleinement justifiée par
ces mauvais traitements; qu'il y a lieu d'y faire droit;

Attendu que, la décision attaquée se trouvant ainsi modi-
fiée, il serait peu rationnel d'astreindre la dame Scardina à
faire conduire son enfant chez Scardina; qu'il échet, tout au
contraire, de décider que celui-ci pourra voir son enfant aux
époques fixées par le tribunal, en se transportant au domicile
de la dame Scardina Attendu qu'il y a lieu de maintenir le
jugement attaqué pour toutes les autres dispositions non
contraires au présent arrêt;

Par ces motifs Reçoit les appels principal et incident
comme réguliers en la forme; Donne défaut-congé contre
le sieur Gaspard Scardina, appelant, et contre Me Lemaire,
son défenseur – Donne acte à ce dernier de ce qu'il déclare
n'avoir ni pièces, ni instructions;-– Infirme, parte in qua, le
jugement dont est appel du 10 décembre 1894; Déboute
Scardina de sa demande en divorce comme mal fondée
Maintient la séparation de corps prononcée aux torts de
Scardina; Dit qu'il pourra visiter son enfant le premier et
le troisième dimanche de chaque mois chez la dame Scardina;

Maintient la pension alimentaire allouée et le surplus
des dispositions du jugement entrepris; Condamne
Scardina en tous les dépens de première instance et d'appel,
lesquels seront recouvrés aux formes de l'assistance judi-
ciaire.

MM. Zeys, prem. prés.; MARSAN, cw. gén. – Mes Lemaire
et BACHMANN, av.



COUR D'ALGER (3° Ch.)

18 mars 1895

Compétence, propriétaire de vignobles, vente de eee
produits, acte civil, tribunal civil, art. 638 C. coin.
art.SSOg S C. pr. civ., application, compétence ratione
loci faillite, art. C3K <J. coin., interprétation, non
commerçant, acte civil.

Fait acte purement civil, le propriétaire de vignobles qui
vend les produits de son cru;

En conséquence, pareil acte relève, d'après les dispositions
de l'art. 638 C. corn., de la compétence exclusive de la juri-
diction civile (1)

La disposition de l'art. 59, 2 C. pr. civ. ne vise que la
compétence ratione loci, et ne saurait dès lors s'appliquer ait
cas oit les défendeurs relèvent de juridictions différentes,
comme, dans l'espèce, la juridiction civile et la juridiction
commerciale

L'art. 635 C. com., en disposant que les tribunaux de com-
merce connaîtront de tout ce qui concerne les faillites, n'a
entendu parler que des contestations ayant un caractèrecom-
mercial, et ne saurait par suite s'appliquer à une contesta-
tion relative à une convention purement civile, contractée
d'ailleurs antérieurement à la faillite avec un non commer-
çant, justiciable des tribunaux ordinaires (2).

(1) V. trib. de Bruxelles, 11 déc. 1852 (D. P., 54. 5. 122) Req., 12
mai 1875 (D. P., 76. 1. 320). Beslay, Des commerçants, nos 13-16;
Lyon-Caen et Itenault, Précis de dr. corn., n« 76 et 90 Boistel, Droit
commercial, n° 35.

(2) V. Cass., 23 juill. 1877 (D. P., 78. 1. 455) Alger, 8 oct. 18'J4 |7let>.

Alg-, 1894. 2. 509), et la note.



(Lefebvre c. Weil)

ARRÊT

LA COUR,– Attendu que l'appel est régulier et recevable en
la forme;

Au fond – Attendu que, soit que Lefebvre, propriétaire de
vignobles, ait vendu, comme il le prétend, à Couturier et
Chovet et CiB, soit qu'il ait vendu directement à Weil, comme
le soutient celui-ci, il est constant et non contesté qu'il a
vendu des denrées provenant de son cru; Que, par suite, il

a fait un acte purement civil relevant, d'après les dispositions
de l'art. 638 C. com., de la compétence exclusive de la juri-
diction civile;

Que l'on objecte vainement que, aux termes de l'art. 59 § 2

C. pr. civ., deux défendeurs étant en cause, le demandeur
pouvait les assigner devant le tribunal du domicile de l'un
d'eux, à son choix; Que, en effet, il résulte des termes
mêmes de la loi que cette disposition ne vise que la compé-
tence ratione loci et ne saurait, dès lors, s'appliquer au cas
où des défendeurs relèvent de juridictions différentes, comme,
dans l'espèce, la juridiction ci vite et la juridiction commerciale;

Que Weil objecte encore que, son action étant dirigée à la
fois contre le syndic de la faillite Couturier Chovet et Cle et
contre Lefebvre,et intéressant dès lors une faillite, le tribunal
de commerce du domicile du failli est seul compétent,
aux termes de l'art. 635 C. com. Que cette objection
n'est pas davantage fondée; Que, en effet, l'art. 635 sus-
visé, en disposant que les tribunaux de commerce connaî-
tront de tout ce qui concerne les faillites, n'a manifestement
entendu parler que des contestationsayant un caractère com-
mercial Qu'il ne saurait par suite, s'appliquer à une con-
testation, comme celle de l'espèce, relative à une convention
purement civile, contractée d'ailleurs antérieurement à la
faillite, avec un non- commerçant justiciable des tribunaux
ordinaires;

Par ces motifs: Reçoit en la forme l'appel de Lefebvre;
– Y faisant droit au fond: Infirme le jugement déféré
Statuant à nouveau Dit la juridiction commerciale incom-
pétente en la cause, et renvoie les parties à se pourvoir ainsi
qu'il appartiendra.

MM. BLANKAERT, prés; Allard, subst. du proc. gén. –
Mes LE DENTU, FRUCHIER et ALATISSIÈRE,av.



COUR D'ALGER (Ch. de revis.)

14 mars 1896

Cliefofl, coutume kabyle, exercice, délai.

Il est de principe, aussi bien dans la coutume kabyle que
dans la coutume musulmane, que le délai imparti pour
l'exercice du droit de che/aâ ne court qu'à partir du jour où
la vente d'une partie indivise de l'immeuble commun a été
connue de celui qui exerce ce droit;

En conséquence, viole les principes de la coutume kabyle
et doit être annulé de ce chef par la chambre de revision de
la Cour d'Alger, le jugement qui, sans vérifier si le droit de
chefaâ n'avait pas été exercé le jour même de la vente,
déclare tardive la demande en exercice du retrayant (1).

(Procureur général c. Si Tahar ben Ahmed)

ARRÈT

LA COUR, Attendu qu'il est de principe, aussi bien dans
la coutume kabyle que dans la coutume musulmane, que le
délai imparti pour l'exercice du droit de chefaâ ne court qu'à
partir du jour où la vente d'une partie indivise de l'immeuble
commun a été connue de celui qui exerce ce droit; Que
les juges d'appel ont déclaré le demandeur Kachit Amara ben
Kaci Naït Amara mal fondé en sa demande, sans rechercher
quel a été le point de départ de ce délai, sans vérifier si, ainsi
que le prétendait ce dernier, le droit de chefaâ n'avait pas été
exercé le jour même de la vente, se bornant à déclarer néan-
moins tardive la demande en exercice du droit de chefaâ

(1) Jugé que le droit de chefaâ ne pouvant s'exercer sur un immeuble
régi par la loi française que conformément aux prescriptions de l'art. 1er
de la loi du 26 juillet 1873, il n'y a lieu dès lors de tenir compte, au point
de vue de l'exercice de ce droit, de la disposition de Ja loi musulmane
d'après laquelle le retrayant doit réaliser ses offres dans les trois jours à
partir de celui où il a déclaré vouloir exercer ce retrait. Alger, 29 nov.
1881 et?9janv. 1883 [Bull. jud. Alg 1883, 39 et 105). Cpr. Alger,
25 juill. 1893 (Rev. Alg., 1893. 2. 428) et les notes.



Qu'il résulte cependant d'un acte du cadi-notaire du Haut-
Sebaou, en date du 24 septembre 1895, qu'à cette date, qui
était aussi celle de la vente, Kachit Amara ben Kaci Naït
Amara avait exercé le droit de chefaâ à l'encontre de l'ac-
quéreur, en offrant réellement le montant du prix de vente;

Qu'il suit de là que le jugement déféré a violé les principes
de la coutume kabyle en matière de chefaâ;

Par ces motifs Reçoit comme régulière l'intervention de
Kachit Amara ben Kaci Naït Amara; Et statuant comme
chambre de revision: Annule le jugement du tribunal de
Tizi-Ouzou, du 27 décembre 1895, comme contraire aux prin-
cipes de la coutume kabyle en matière de chefaâ; Évoquant

Dit que Bergani ou Fergani Si Tahar ben Ahmed Iferganem
sera tenu de délaisser à Kachit Amara ben Kaci Naït Amara
la portion d'immeuble par lui acquise le 24 septembre 1895,
moyennant le remboursement du prix d'acquisition; Con-
damne ledit Bergani ou Fergani Si Tahar ben Ahmed Iferga-
nem en tous les dépens;

MM. BLANCKAERT, prés.; MARSAN, av. gén. Me MARTIN,
av.

COUR D'ALGER (Ch. de revis.)

14 mars 1896

Succession musulmane, Algérie, freda, cadi, attribu.
tions.

D'après la coutume musulmane en matière de succession,
le cadi doit déterminerpar une freda la part successorale
de chacun des héritiers, sans qu'il y ait à considérer s'il
pourrait ensuite obtenir l'attribution de ces parts, soit parce
que la sucçession ne présenteraitpoint d'actif, soit parce que
l'actif serait frappé de habous

En conséquence, viole ces principes et doit être annulé de

ce chef le jugement qui a confirmé une décision du cadi par
laquelle celui-ci s'est refusé à établir la freda d'une succes-



sion, et a tranché une question d'attribution qui ne lui était
pas soumise.

(Procureur général c. Ben el Bakir)

ARRÊT

la COUR, Attendu que, sur la demande de Si Hassouna
ben Sid Ali ben el Amouchi tendant à faire établir et déter-
miner, quant à un immeuble resté indivis, sa capacité héré-
ditaire et le quantum de ses droits dans la succession de sa
femme Fakia et de son fils Brahim, à l'exclusion expresse de
toute attribution ou partage, le tribunal de Constantine, par
jugement du 7 avril 1894, passé en force de chose jugée, a
renvoyé les parties devant le cadi de Constantine, à l'effet de
déterminer cette capacité et ce droit, c'est-à-dire établir la
freda desdites successions; Que le cadi, au lieu de rem-
plir la mission qui lui était ainsi attribuée, s'est refusé à établir
cette freda qui, dans la coutume musulmane, constitue une
mesure préliminaire à tout partage et a procédé à une attribu-
tion,qui ne lui était point soumise, en décidant que, l'immeuble
indivis étant constitué habous au profit des tiers, Si Hassouna
n'y avait aucun droit – Que le jugement déféré, en confirmant
par adoption de motifs la décision du cadi, a violé les prin-
cipes de la coutume musulmane en matière de succession,
d'après laquelle le cadi doit déterminer par une freda la part
successorale de chacun des héritiers, sans qu'il y ait à consi-
dérer s'il pouvait ensuite obtenir l'attribution de ces parts,
soit parce que la succession ne présenterait point d'actif,
soit que l'actif soit frappé de habous;

Par ces motifs: Reçoit l'intervention comme régulière;
Et statuant comme chambre de revision Annule comme

contraire aux principes de la coutume musulmane le juge-
ment déféré du tribunal de Constantine du 21 décembre 1895

Évoquant – Renvoie les parties devant le cadi des Ouled-
Rahmoun, à l'effet de faire établir la freda ordonnée par le
jugement, pass.é en force de chose jugée, du tribunal de
première instance de Constantine, statuant en matière musul-
mane, en date du 7 avril 1894 Condamne les consorts Ben
el Hadj Bakir, intimés, en tous les dépens.

MM.BLANCKAERT,/?rés. MARSAN, av.gén. – Me PARISOT,av.



COUR DE CASSATION (Ch. civ.)

16 avril 1896

Nationalité, individu né en France d'un étranger, qualité
de Français, qualité d'étranger, option, condition réso-
lutoire, loi du 26 juin 1889, listes électorales, inscrip-
tion.

L'individu né en France d'un étranger et qui d l'époque
de sa majorité est domicilié en France, étant Français, aux
termes de l'art. 8 C. cio. modifiépar la loi dit 26 juin 1889,
à moins que, dans l'annéequi suit sa majorité, il n'ait décliné
cette qualité et prouvé qu'il a conservé la nationalité de ses
parents, peut légalement, même avant l'expiration de ladite
année, demander son inscription sur les listes électorales de
la commune où il est domicilié.

ARRÊT

(Lavagne)

LA COUR, Vu l'art. 8 C. civ., modifié par la loi du 26juin 1889
Attendu qu'aux termes de cet article, tout individu né en

France d'un étranger et qui, à l'époque de sa majorité, est
domicilié en France, est Français à moins que dans l'année
qui suit sa majorité, il n'ait décliné la qualité de Français et
prouvé qu'il a conservé la nationalité de ses parents;

Attendu qu'il résulte des constatations du jugement attaqué
que Tari Miguel, Soriano Thomas et Sala Jose, dont le sieur
Lavagne, leur mandataire régulier, a demandé l'inscription
sur la liste électorale d'El-Amor, sont nés en France d'un
étranger, qu'ils sont majeurs et domiciliés dans ladite com-
mune; – Que suivant les dispositions de l'article de loi
ci-dessus visé ils sont Français; Que, sans doute, ils pour-
raient dans l'année qui suit leur majorité, décliner la qualité
de Français et prouver qu'ils ont conservé la nationalité de
leurs parents, mais que la qualité de Français ne leur en est
pas moins acquise, la condition imposée par l'art. 8 précité
étant uneconditionpurementrésolutoireet non une condition
suspensive; Que Français de droit et majeurs ils pouvaient



légalement demander leur inscription sur les listes électora-
les de la commune d'El-Amor, leur domicile;

Attendu qu'en refusant de faire droit à cette demande, le
jugement attaqué a violé la disposition de loi ci-dessus visée;

Par ces motifs: Casse le jugement rendu par le juge de
paix d'Oran, le 26 février 1896.

MM. MAZEAU, prem. prés.; SERRE, rap.; Sarrut., av. gén.

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

26 mars 1896 ¡

Interprète assermenté) Cocfaincblncj ftge, présomption»
serment, réitération.

L'art. 332 C. inst. crim. n'exigepas que l'âge de l'interprète
soit énoncé dans le procès-verbal des débats, mais que l'in-
terprète soit âgé de vingt et un ans au moins, et la présomp-
tion de droit est que l'individu appelé par le président à
remplir lesfonctions d'interprète et qui n'a été récusé ni par
les accusés nipar le ministère public avait l'âge requis par
la loi (1)

La fonction d'interprète assermentépour la langue anna-
mite,près d'un tribunal de la Cochinchinefrançaise, impli-
quant chez l'interprète uneprestation de serment préalable qui
l'a habilité d'une manière générale à remplir ses fonctions,
il n'y a pas lieu pour lui de réitérer le serment dans chacune
des affaires où il est appelé à remplir son ministère (2).

(Nguyen-Van-Sanh)

ARRÊT

LA COUR, – Sur le moyen unique du pourvoi pris de la
violation de l'art. 332 C. inst. crim.; 1° en ce que l'âge des

(1) Cpr. crim. cass., 24 sept. 1829 (Sir. 29. 1.427; D. P. 29. 1. 360).

(2) La même question s'est présentée fréquemment pour les interprètes
assermentés en Algérie, et la Cour de cassation a toujours jugé que, étant



deux interprètes ne serait pas énoncé dans les qualités de
l'arrêt attaqué; 2° en ce que l'un de ces deux interprètes, le
sieur Le-Van-Lue, n'aurait pas, à l'ouverture des débats,
prêté le serment prescrit par ledit art. 332;

En ce qui touche le défaut d'énonciation de l'âge des inter-
prètes dans les qualités de l'arrêt, lesquelles tiennent lieu,
on Cochinchine, de procès-verbal des débats; Attendu que
ce qu'exige, à peine de nullité, l'art. 332 C. inst. crim., ce
n'est pas que l'âge de l'interprète soit énoncé dans le procès-
verbal des débats, mais que l'interprète soit âgé de vingt et
un an, au moins, et que la présomption de droit est que l'in-
dividu appelé par le président à remplir les fonctions d'inter-
prète, et qui n'a été récusé ni par les accusés, ni par le
ministère public, avait l'âge requis par la loi;

En ce qui concerne le défaut par le sieur Le-Van-Lue, l'un
.des interprètes, à l'ouverture des débats, de prestation du
serment prescrit par ledit art. 332; – Attendu qu'il résulte
des constatations du procès-verbal d'ouverture de la session,
de la mention contenue dans la feuille des questions et des
autres actes de procédure dans lesquels le sieur Le-Van-Lue
a été appelé à remplir son ministère, qu'il remplit les fonc-
tions d'interprète assermenté pour la langue annamite près
le tribunal de Vinh-Long, ce qui implique une prestation de
serment préalable qui l'a habilité, d'une manière générale, à
remplir les fonctions d'interprète; que l'arrêt attaqué lui
donne également la qualité d'interprète pour la langue anna-
mite près le tribunal de Vinh-Long; que, dans ces conditions,
le président de la Cour criminelle n'avait pas à exiger de lui
la prestation du serment prescrit par l'art. 332, laquelle aurait
été surabondante;

Et attendu d'ailleurs, que la procédure est régulière;.
Par ces motifs Rejette le pourvoi formé contre l'arrêt de

la Cour criminelle de Vinh-Long (Cochinchine française), du
14 novembre 1895.

MM. Lœw, prés.; SEVESTRE, rap.; Duval, av. gén.
M€S RIGOT et MORNARD, (XV.

attachés d'une façon permanente au service des tribunaux en Algérie, ces
interprètes n'étaient point tenus de réitérer le serment dans chaque affaire
Crim. cass., 28janv. 1836 (Estoublon, Jurisp. Ali/ 1836, 2); 21 déc. 1843
(Estoublon, op. cit., 1843, 16); 14 oct. 1848 (Estoublon, op. cit., 1848, 25);
11 mai 1861 (Estoublon, op. cit., 1861, 33); 4 fév. 1864 (Estoublon, op. cit.,
64, 3). Même solution à l'égard des interprètes militaires qui ont prêté le
serment professionnel: Cons. de revis. d'Alger, 16 juill. 1887 (ftev. Alg.,
1888. 2. 202).



CONSEIL D'ÉTAT

8 novembre 1895

Impôts arabes, Algérie, lczmn, décision gouvernementale
du 18 juin 1886, arrêté gouvernemental du O neptem-
bre 1886) taxes, modification, irrégularité.

Le sénatus-consulte du 22 avril 1863 portant, dans son
art. 4, que les rentes, redevances etprestations dues à l'État
par les détenteurs des territoires des tribus continueront à
être perçues comme par le passé jusqu'à ce qu'il en soit autre-
ment ordonné par des décrets rendus en la forme des règle-
ments d'administration publique, il n'appartenait pas ait
gouverneur général de l'Algérie, ainsi qu'il l'a fait par son
arrêté du 9 septembre 1886, de modifier la répartition de
l'impôt lezma établie par la décision du 18 juin 1858, en
exécution de l'art. 1er de l'ordonnance du 17 janvier 1845 >'

En conséquence, les rôles de la contribution lezma établis
en vertu de l'arrêté précité de 1886 sont irrêgulters, et il y a
lieu d'accorder décharge de leur contribution aux indigènes
imposés en vertu de ces rôles (1).

(Mohamed ben Amar ben Toutti)

ARRÊT

LE CONSEIL D'ÉTAT, – Vu la requête présentée par le sieur
Mohamed ben Amar ben Toutti, demeurant à Aït-Taleb, ladite
requête enregistrée au secrétariat du contentieux du conseil
d'État, le 23 février 1894 et tendant à ce qu'il plaise au conseil
annuler un arrêté, en date du 7 novembre 1893, par lequel le
conseil de préfecture du département d'Alger a rejeté sa
demande en réduction de l'impôt lezma auquel il a été assu-
jetti, pour l'année 1893, sur le rôle de la commune mixte
d'Azeffoun; –Vu l'ordonnance du 17 janvier 1845; – Vu la
décision du gouverneur général de l'Algérie du 18 juin 1858;

Vu le sénatus-consulte du 22 avril 1863; Vu l'arrêté du
gouverneur général de l'Algérie, du 9 septembre 1886;

Considérant qu'aux termes de la décision du gouverneur
(1) V. en ce sens Cons. d'État, 25 mai 1894 (lîev. Alg., 1894. 2. 465).



général de l'Algérie, en date du 18 juin 1858, rendue en
exécution de l'art. 1" de l'ordonnance du 17 janvier 1845, les
indigènes imposables à la contribution lezma ont été divisés
en quatre classes, les premières étant respectivement im-
posées à une contribution de 15, 10 et 5 fr. et la dernière
exemptée de toute taxe que le sénatus-consulte du 22 avril
1863 porte, dans son art. 4, que les rentes, redevances et
prestations dues à l'État parles détenteurs des territoires des
tribus continueront à être perçues comme par le passé
jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné par des décrets
rendusenlaforme des règlements d'administrationpublique;

Que dès lors, il n'appartenaitpas au gouverneur général de
l'Algérie, ainsi qu'il l'a fait par son arrêté susvisé du 9 septem-
bre 1886, de modifier la répartition établie par la décision du
18juin 1858; – Considérant que de ce qui précède il résulte
que le rôle de la contribution lezma pour l'année 1893 a été
irrégulièrement établi; Que, dans ces circonstances, il y a
lieu d'accorder au requérant décharge de la contribution à
laquelle il a été imposé pour ladite année;

Décide – Art. 1or. – L'arrêté susvisé du conseil de préfec-
ture est annulé;

Art. 2. II est accordé au sieur Mohamed ben Amar ben
Toutti décharge de la contribution lezma à laquelle il a été
imposé pour l'année 1893, sur le rôle de la commune mixte
d'Azeffoun.

MM. TIRMAN, rap. Saint-Paul, com. du gouu.

CONSEIL D'ÉTAT

25 janvier 1895

Dois et forêts, Algérie, décret du » février IHTO, alié-
nation, incendie, acquHreur~ prix, palement~ fonds
commun, udrainistrution attribution, commission,
nomiiintion.

Il résulte des art. 16 et 17 du décret du S février 1870, relatif
ci l'aliénation des forêts domaniales en Algérie, que chacun
des domaines aliénés étant tenu dans son entier envers l'État
du paiement des annuités concernant les parties de forêts
incendiées postérieurement au P* juillet 1870, c'est lui seul



qui doit être considéré comme intéressé à la npmination des
propriétaires chargés d'administrer le fonds commun institué
pour faciliter le paiement des ditesparcelles, et que, dès lors,
c'est avec raison que pour cette nomination un suffrage a été
attribué à chacun des domaines tels qu'ils se comportaient au
moment de la vente, sans avoir égard au nombre des déten-
teurs actuels;

Le paiement d'indemnités imposé, par mesure de haute
police, aux tribus arabes convaincues d'avoir mis le feu aux
forêts aliénées par l'État n'a pu avoir pour effet de modifier
les dispositions du contrat concernant la répartition du fonds
commun.

(Consorts Desplaces et autres)

ARRÊT

LE CONSEIL D'État, – Vu la requête sommaire et le mémoire
ampliatifprésentés parle sieur Desplaces, propriétaire de la
forêt des Beni-Salah, demeurant à Paris, boulevard Hauss-
mann, n° 52, tendant à ce qu'il plaise au conseil annuler
une décision, en date du 13 avril 1890, par laquelle le gouver-
neur général de l'Algérie a refusé de déclarer les sieurs
Lallemand, Rebatu et Dollfus irrégulièrement élus en qualité
de délégués pour procéder à la liquidation de la dixième
annuité du fonds commun institué par le décret du 2 février
1870, en vue de faciliter aux propriétaires des forêts achetées
à l'État le paiement de leur prix; Vu 1° la requête som-
maire et le mémoire ampliatifprésentés pour la dame veuve
Desplaces et le sieur Desplaces; 2° la requête sommaire et le
mémoire ampliatif présentés pour le sieur Reynaud-Bernard
de la Frégeolière;3°la requête sommaireet le mémoire amplia-
tif présentés par les sieurs Guilleminot, Nouvion, Henri
Tessier, et autres Ces requêtes et mémoires tendant à ce
qu'il plaise au conseil annuler pour excès de pouvoir un arrêté,
en date du 31 décembre 1890, par lequel le gouverneur géné-
ral de l'Algérie a approuvé le travail de répartition préparé
par la commission des propriétaires pour la répartition du
fonds commun destiné à faciliter le paiement de la dixième
annuité concernant les forêts ou parties de forêts incendiées
postérieurement au 1er juillet 1870; Vu le décret du 2 février
1870; Vu les lois des 7 octobre 1790 et du 24 mai 1872;

Considérant que les requêtes ci-dessus visées du sieur



Desplaces sont dirigées tant contre la dépêche par laquelle le
gouverneur général de l'Algérie lui a fait connaître son refus
de déclarer nulle l'élection des propriétaires délégués pour
préparer la répartition du fonds commun que contre l'arrêté,
en date du 31 décembre 1890, qui a approuvé la répartition
proposée par ces délégués; Qu'ainsi, elles sont connexes
et, sans qu'il y ait intérêt à rechercher si le sieur Desplaces
serait recevable à se pourvoir isolément contre la dépêche ci-
dessus visée du gouverneur général, il y a lieu de les joindre
aux requêtes des sieurs Reynaud, Guilleminot et autres qui
sont également dirigées contre l'arrêté du 31 décembre 1890,
pour y statuer par une seule décision

Sur l'intervention de la société des Hamendas et de la
Petite-Kabylie, de la société de l'Oued Soudan, des sieurs
Dollfus et Sallandrouze de Lamorneix Considérant que les
intervenantsont intérêt au rejet de la requête du sieur Despla-
ces Que, par suite, leur intervention doit être admise;

Sur le moyen tiré de ce que les propriétaires délégués pour
préparer l'attribution du fonds commun auraient été irrégu-
lièrement élus Considérant qu'aux termes des art. 16 et 17
du décret du 2 février 1870, chacun des domaines aliénés est
demeuré spécialement affecté et hypothéqué à la sûreté des
droits de l'État jusqu'à parfait paiement et qu'à défaut de
paiement, l'administration peut poursuivre la résolution du
contrat; -Que, le domaine étant ainsi tenu dans son entier,
c'est lui seul qui doit être considéré comme intéressé à la
nomination des propriétaires chargés d'administrer le fonds
commun institué pour faciliter le paiement des parcelles
incendiées et que, dès lors, c'est avec raison que, pour cette
nomination, un suffrage a été attribué à chacun des domaines
tels qu'ils se comportaient au moment de la vente, sans avoir
égard au nombre de détenteurs actuels;

Sur le moyen tiré de ce que l'attribution du fonds commun
aurait été faite irrégulièrement – Considérant qu'aux termes
des art. 7 et 8 du décret du 2 février 1870, l'attribution du fonds
commun est déterminée, avec l'assentiment du gouverneur
général, par une commission de trois membres nommés par
les intéressés et la quotité à prélever annuellement sur ce
fonds pour payer à l'Élat le prix correspondant au nombre
d'hectares incendiés est fixée par un arrêté du gouverneur
général rendu en conseil de gouvernement, les intéressés
entendus; Considérant, d'une part, qu'en prenant l'arrêté
attaqué, le gouverneur général de l'Algérie n'a fait qu'user-
des pouvoirs lui appartenant en vertu de ces dispositions et
que les requérants ne justifient pas de l'inobservation des



formalités prescrites; Considérant, d'autre part, que le
paiement d'indemnités imposé par mesure de haute police aux
tribus arabes convaincues d'avoir mis le feu aux forêts
aliénées par l'État n'a pu avoir pour effet de modifier les dispo-
sitions du contrat concernant la répartition du fonds commun;

Décide – Art. ler. L'intervention des sociétés des
Hamendas et de l'Oued Soudan et des sieurs Dollfus et
Sallandrouze de Lamorneix est admise;

Art. 2. Les requêtes ci-dessus visées sont rejetées.
MM. Eymond, rap. Romieu, com. du gouv. Mes LESAGE

et DARESTE, av.

TRIBUNAL DE KARIKAL

29 mai 1895

Hypothèque légale, droit musulman, don nuptial ou
millier^ nature.

Le don nuptial (maher), que reçoit la femme musulmane
en se mariant, improprement qualifié dol, est assimilable à
un prix de vente j>'

La femme n'a, pour le paiement du maher, qu'un droit de
créance pur et simple, non privilégié, qui n'est pas garanti
par l'hypothèque légale (1).

(Raguimouttoubivyc. Sahebmarécar et autres)

JUGEMENT

LE tribunal, Attendu que pour arriver à la distribution
du prix d'un immeuble saisi et vendu sur Cadersaïbmarécar,

(1) Le droit musulman ne connaissantpas l'hypothèque, il ne peut exister,
entre musulmans, ni hypothèque légale, ni hypothèquejudiciaire résultant
des décisions de la justice musulmane. Ainsi jugé, pour l'hypothèque
légale du mineur, par la Cour d'Alexandriele 26 janvier 1882; pour l'hypo-
thèque judiciaire, par la Cour d'Alger les 16 janvier 1880 et 4 novembre
1886 (/(eu. Aly., 1886. 2. 422 et 426). Le jugement rapporté ci-dessus se
prononce dans le même sens. Cependant, une jurisprudence contraire
s'est formée dans les établissements français de l'Inde en ce qui umu-t'i'ue
l'hypothèque légale de la femme. V. Cour de Pondichéry, 18 nov. 1873,
21 déc. 1874, 17 oct. 1876 (Esseyte, t. 2, p. 235, 237 et 245).



il a été procédé à un essai de règlement amiable au cours
duquel une contestation a été élevée par Sahebmarécar,
créancier inscrit, à l'encontre d'une demande en collocation
privilégiée présentée par la dame Raguimouttoubivy;
Attendu que le nombre des créanciers inscrits n'étant que de
trois et les parties n'ayant pu s'entendre à l'amiable, le juge-
commissaire les a renvoyées devant le tribunal de céans pour
être statué sur le mérite de la contestation; Attendu que,
par suite de renvoi, assignation a été donnée à toutes les
parties, à la requête de ladite dame Raguimouttoubivy, le
27 avril 1895, à l'effet de comparaître devant ledit tribunal,
pour voir dire que, sur la somme de 1,380 fr., prix de l'adju-
dication prononcée au profit du sieur Aroul, et les intérêts
produits par cette somme, la demanderesse sera payée par
privilège 1° du montant des frais par elle faits à l'occasion de
la présente instance, ainsi que de ceux de la tentative d'ordre
amiable; 2° du montant de son inscription prise le 7 novem-
bre 1891, pour la somme principale de 840 roubles ainsi que
ses intérêts échus, et que les autres créanciers inscrits vien-
dront ensuite, suivant le rang de leur inscription Voir dire
également que, sur la justification du paiementdes créanciers
inscrits moyennant le prix de l'adjudication, le conservateur
des hypothèques sera tenu de radier les inscriptions grevant
l'immeuble saisi

Attendu que, pour justifier sa demande de collocation privi-
légiée, la requérante se base sur ce que sa créance n'était
autre chose que le montant du maher à elle consenti par son
mari lors de la célébration de leur mariage, et que cette
créance bénéficie d'une hypothèque légale, dispensée d'ins-
cription par quoi elle est fondée à en réclamer le paiement
par privilège au regard des créanciersantérieurementinscrits;

Attendu que l'hypothèque légale est par définition celle qui
est établie par la loi Attendu que la demanderesse est une
femme mahométane, régie par son statut personnel, qui est
la loi musulmane; Attendu que la loi musulmane n'a établi
aucune hypothèque légale que même elle ne contient aucune
disposition concernant l'hypothèque (Macnaghten, chap. of
debtsandsecurities, p.74; Dulau et Pharaon, Droit musulman >'

N. de Tornauw, p. 178); -Attendu que, si, à la vérité, la juris-
prudence admet que les principes du Code civil concernant les
hypothèques conventionnelle et judiciaire soient applicables
aux musulmans, cela tient à une double cause, d'abord à ce
que l'hypothèque judiciaire n'est qu'une garantie attachée
par la loi à l'exécution des jugements et à la force de laquelle
personne ne peut se soustraire; en second lieu, à ce que, les



conventions librement consentiesfaisant la loi des parties, les
musulmans peuvent fort bien stipuler dans leurs contrats
une constitution d'hypothèque, bien que cette garantie ne soit
pas prévue par le Koran, une telle stipulation n'ayant rien de
contraire à l'ordre public ni aux bonnes mœurs – Mais atten-
du que, quand il s'agit d'attribuer à la femme musulmaneune
hypothèque légale pour garantir le paiement de son maher,
il y a lieu de rechercher sur quel texte on peut se baser pour
cela Attendu que si, dans les établissements français dans
l'Inde, une jurisprudence relativement récente a admis ce
droit d'hypothèque légale qui est refusé à la femme musul-
mane aussi bien par les tribunauxd'Algérie, de Tunisie et du
Sénégal que par les Cours de justice de l'Inde anglaise, il est
permis de se demander si cette jurisprudence n'a pas eu pour
base une conception erronée du droit de la femme musul-
mane, revendiquant son màher; Attendu, en effet, que les
décisions qui sont intervenues pour reconnaître ce droit
d'hypothèquelégale ont toutes considéré le maher comme une
véritable dot, d'où, par analogie, on a été amené à attribuer à
cette créance dotale le bénéfice de l'hypothèque existante en
droit français au profit de la femme pour la restitution de sa
dot; Mais attendu que, pour assimiler le maher à une dot,
on est forcé de méconnaître les caractères constitutifs de ces
deux institutions,qui les distinguent essentiellement l'une de
l'autre Attendu que les auteurs s'accordent à reconnaître
au maher lo caractère d'un prix de vente: « La femme, dit
» Perron, Précis de jurisprudence, vend une partie de sa
» personne. Dans un marché, on achète une marchandise;
» dans le mariage, on achète l'arvum genitale de la femme »
(tome II, p. 428); de Tornauw dit également dans son Exposé
du droit musulman « Le don matrimonial (maher) corres-
» pond exactement à un prix d'achat (p. 99); Attendu que
c'est donc à tort que certains jurisconsultes se servent du
mot dot pour exprimer le don nuptial que cette expression,
substituée au mot propre maher, prête à l'équivoque et que
c'est son emploi habituel qui a amené la confusion avec la dot
du droit français ou romain, laquelle est apportée par la
femme ad sustinenda matrimonii onera, tandis que le maher
est une charge de plus qui incombe au mari, une dette qui
grève ses biens (de Langlard, Droit musulman, p. 72);
Attendu, par conséquent, que, le maher etla dot se distinguant
d'une façon aussi nette, on ne voit pas comment, si ce n'est
par erreur, on peut appliquer, par analogie, à l'un les règles
spéciales à Tautre, et spécialement étendre au maher l'hypo-
thèque légale de la dot;



Attendu, au surplus, que, cette analogie existât-elle, il ne
serait nullement nécessaire d'en faire découler une aussi
grave dérogationaux principes qui régissent le statut person-
nel Attendu,qu'en effet, il est loisible à la femme musulmane
de réclamer le paiement du maher avant même la consom-
mation du mariage; que, faute de recevoir ce paiement, elle a
le droit de se refuser à toute caresse de la part de son mari
(de Langlard, op. cil., p. 73); Attendu qu'ainsi le maher est
exigible à la volonté de la femme, dès que le mariage est
conclu, et que le paiement ne peut être retardé par aucune
exception (arrêt de la Cour de Pondichéry, 11 août 1877);
Attendu qu'on ne voit pas la nécessité de l'intervention d'une
.hypothèque légale pour garantir le paiement d'une créance
exigible dès qu'elle a pris naissance -Attendu que d'ailleurs,
dans le cas où la femme ne juge pas utile d'exiger immédiate-
ment le paiement de son maher, il lui est loisible de réclamer
telle garantie qu'elle croit nécessaire – Attendu que, notam-
ment, la constitution d'une caution pour le paiement du
maher a été reconnue parfaitement valable par la jurispru-
dence (arrêt de Pondichéry, 2 mai 1868); Attendu que la
femme pourrait, sans inconvénient, se faire donner une
hypothèque par son contrat de mariage; que, même ayant
négligé cette précaution, elle peut utilement réclamer en
justice le paiement de son maher et obtenir ainsi le bénéfice
d'une hypothèque judiciaire, moyens dont les femmes musul-
manes usent fréquemment dans la colonie; Attendu que,
dans le cas où la femme a suivi trop aveuglement la foi de son
mari, elle ne peut s'en prendre qu'à son trop de confiance si
plus tard elle ne peut pas recouvrer son maher;

Attendu, en résumé, que les musulmans sont régis par leur
statut personnel; que la loi musulmane n'a créé aucune
hypothèque légale au profit de la femme, pour le recouvrement
de son maher; qu'on ne saurait enfin appliquer au maher les
règles qui régissent la dot de la femme française, aucune ana-
logie n'existant d'ailleurs entre les deux sortes de créances

Attendu, en fait, que Sahebmarécar, premier créancier
inscrit, a transporté sa créance à la demanderesse qui vient
au premier rang, tant en vertu de ladite cession qu'à l'aide
de sa propre inscription, antérieure à celle du troisième
créancier, Mougamadoucannimarécar – Attendu qu'il y a
lieu de tenir compte de cette modification survenue dans la
situation respective des parties;

Par ces motifs Jugeant en matière civile et en dernier
ressort; Donne défaut contre tous les défendeurs faute
de comparaître; – Dit que, sur le montant du prix de



l'adjudication augmenté de ses intérêts, seront colloques:
1° par privilège: Raguimouttoubivy, pour les frais de la
présente instance, y compris ceux occasionnés par la tenta-
tive d'ordre amiable, avec distraction desdits dépens au
profit de Mo Xavéry qui affirme les avoir avancés; 2° par
hypothèque Raguimouttoubivy, comme venant aux droits
do Sahebmarécar qui lui a cédé et transporté sa créance,
inscrite le 26 janvier 1889; 3° Raguimouttoubivyen son nom
personnel, en vertu de son inscriptionprise le 7 novembre 1891;
4° Mougamadoucannimarécar, en vertu de son inscription
prise le 9 avril 1892; Dit qu'en justifiant du paiement des
créances ci-dessus énoncées, les inscriptions qui grèvent
l'immeuble adjugé seront rayées par le conservateur des
hypothèques qui pourra être contraint par toutes les voies
de droit.

MM. Simoneau,prés. Landrodié, pmc. de la Rép.

TRIBUNAL DE TUNIS (1™ Ch.)

17 juin 1895

Compétence) Tunisie, musulman algérien, sujet français,
juridiction française;habous, contestation, tribunaux
indigènes, incompétence.

Les musulmans algériens, étant sujets français aux termes
du sénatus-consulte du 14 juillet 1865, sont, en Tunisie, justi-
ciables de la juridiction française en toutes matières (1);

II importe peu que le musulman sujetfrançais ait cessé de
payer les droits nécessaires pour continuer à être inscrit sur
les registres du consulat de France, cette circonstance ne
pouvant avoir de conséquences qu'au point de vue adminis-
tratif, spécialement en ce qui concerne le paiement de la
medjbat, mais étant insuffisante, en l'absence d'un texte de
loi contraire, pour lui faire perdre sa nationalité d'origine

D'ailleurs, depuis la loi du 26 juin 1889, l' établissement à

(1) V. Alger. 1" juill. 1893 (Rev. Aly., 1893. 2. 422), et la note.



l'étranger sans esprit de retour n'est plus une cause de perte
de la qualité de Français;

Au surplus, l'administrateur sequestre nommé par la jus-
tice française ne saurait, quelle que soit sa nationalité,
décliner la compétence de cette juridiction, quand il est
assigné devant eJJ.e en reddition de comptes, en vertu de
l'art. 527 C. pr. civ.

Aucun texte de loi ne réserve aux tribunaux indigènes la
connaissance des contestations relatives aux habous.

(Aïchat et Fathoumat Bou Hadra c. Hamida Bou Hadra)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL. Attendu que, par jugement de céans en date
du 27 juin 1887, Hamida Bou Hadra a été nommé adminis-
trateur séquestre des immeubles constitués habous par son
auteur Abderrahman Bou Hadra qu'il a été également chargé
de distribuer chaque trimestre aux dévolutaires de ce habous
leur part proportionnelle dans les revenus produits par les
biens habousés que les pouvoirs dont il s'agit ont été main-
tenus à Hamida Bou Hadra par un second jugement du même
tribunal rendu le 29 janvier 1890 et confirmé en appel le 7 mai
1894; Attendu que les dames Aïchat et Fathoumat Bou
Hadra (cette dernière agissant tant en son nom personnel que
comme tutrice de sa nièce Ménat bent Sliman) ont assigné
en référé Hamida pour obtenir la nomination d'un expert
chargé de vérifier ses comptes de gestion et d'établir les
sommes dont il leur est redevable en raison de son adminis-
tration Attendu que le sieur Sénemaud, à qui cette mis-
sion a été confiée, a déposé un rapport où il déclare que
Hamida Bou Hadra doit à Aïchat et à Fathoumat une somme
totale de 16,485 fr. 98 cent. pour règlement de son compte
d'administration à la fin de l'année arabe 1311, sous réserve
des comptes à régler pour l'année 1312 et sans préjudice des
dommages-intérêts que les demanderesses sont fondées à
réclamer pour la mauvaise gestion de leur adversaire
Attendu que par exploit de l'huissier Proal, en date du 16 mars
1895, Aïchat et Fathoumat ont cité Hamida devant le tribunal
de céans pour faire homologuer le rapport de l'expert indiqué
ci-dessus

Attendu que le défendeur décline la compétence de la juri-
diction française sous prétexte qu'il est sujet tunisien



Mais attendu que les pièces soumises au tribunal, notamment
un certificat délivré par le vice-consul de France à Tunis, le
18 janvier 1895, démontrent que Hamida Bou Hadra est un
musulman algérien; qu'aux termes du sénatus-consulte du
\k juillet 1865, il est donc sujet français; Que, sans doute,
depuis le 1er juin 1891, il a refusé de payer les droits néces-
saires pour continuer à être inscrit sur les registres du consu-
lat mais que ce refus ne peut avoir de conséquences qu'au
point de vue administratif, spécialement au point de vue de
l'obligation qui peut être imposée à Hamida Bou Hadra de
payer l'impôt personnel de la medjbat au même titre que les
indigènes tunisiens; que le refus -dont il s'agit ne saurait
suffire, en l'absence d'un texte de loi contraire, pour faire
perdre au défendeur sa nationalité d'origine; Attendu
qu'Hamida voudrait vainement se prévaloir de son long séjour
en Tunisie pour soutenir qu'il a cessé d'être sujet français,
puisque jusqu'au mois de juin 1891, il a constamment mani-
festé sa volonté de rester algérien et que d'ailleurs, depuis la
loi du 26 juin 1889, l'établissementà l'étrangersans esprit de
retour n'est plus une cause de perte pour la qualité de Fran-
çais -Attendu, en outre, qu'il résulte des circonstances de la
cause que Hamida Bou Hadra n'a refusé de payer les droits
de chancellerie que dans l'espoir de retarder et d'entraver la
reddition des comptes que les dames Aïchat et Fathoumat lui
demandent en vain depuis plusieurs années; qu'après avoir
soulevé aujourd'hui l'incompétence du tribunal français, il
pourrait dès demain aller acquitter les taxes dont il est débi-
teur au consulat de France et obtenir un certificat de natio-
nalité qui empêcherait la justice indigène de le juger; qu'il ne
saurait ainsi obliger ses adversaires à un circuit d'actions
qui pourrait finalement les empêcherde se faire rendre justice;

Attendu au surplus que l'action des demanderesses a en
réalité pour objet de contraindre Hamida à leur rendre compte
de sa gestion et à leur payer les sommes qu'il a encaissées
pour elles aussi bien que pour la mineure Ménat bent Sliman
que d'autre part, le défendeur a été nommé administrateur
du habous précité par la justice française et qu'aux termes
de l'art. 527 C. pr. civ., les comptables commis par justice
doivent être assignés en reddition de comptes devant les
juges qui les ont nommés; que ce principe doit être d'autant
mieux appliqué dans l'affaire actuelle que Hamida a été choisi
pour les fonctions indiquées ci-dessus en considération de sa
personne et spécialement en sa qualité de justiciable des
tribunaux français; qu'après avoir accepté lesdites fonctions,
il n'a pas pu dépendre de lui de modifier ou de compromettre



les droits de ses codévolutaires en essayant de se rendre
justiciable des tribunaux indigènes – Attendu qu'il a déjà
accepté sans réserve la juridiction française dans le cours de
cette même affaire, notamment en référé;

Attendu que Hamida objecte, il est vrai, que le tribunal
français ne peut pas connaître du litige actuel parce qu'il
s'agit d'une question de habous; Mais attendu qu'aucun
texte de loi ne réserve aux tribunaux indigènes la connais-
sance de semblables contestations; Attendu en outre que
le présent procès constitue simplement une action en reddi-
tion de comptes et en maintien de séquestre dans laquelle
l'existence et les conditions du habous .grevant les biens
administrés par Hamida ne font l'objet d'aucune question
préjudicielle

Par ces motifs: Se déclare compétent.
MM. MARTINEAU DES CHESNEZ, Jf. prés.; VIAL, ff. subst.

M"' BESSIÈRE, DE MATTEIS et BODOY, av.

TRIBUNAL DE MASCARA (Ch. musulm.)

28 novembre 1895

Mat*iage9 indigènes musulmans, marioge avec une femme
enceinte, nullité. paternité, second mariage,grossesse,
durée, preuve, enfant, attribution.

Est nul, selon la loi musulmane le mariage contracté avec
une femme enceinte, pendant la période de la eudda;

L'enfant né, d'une femme remariée, moins de six mois
après le second mariage appartient au premier mari;

II importe peu que la femme déclare sous serment qu'elle
n'était pas en état de grossesse pendant la retraite légale;
cette affirmation, bien quefaisantfoi d'après le droit musul-
man, ne peut aller contre les lois de la nature et prévaloir
contre l'évidence.

(Kéïra bent Merzoug c. Sellam Abdelkader)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que Arab a relevé appel d'un juge-
ment du cadi de Saïda, en date du 9 juillet 1895, qui déclare
nul le mariage entre Arab, deuxième mari, et Kéïra, pour la
raison qu'ils se sont mariés pendant l'époque prescrite pour



la adda et avant l'accouchement et attribue au sieur Sellam,
premier mari, la paternité de l'enfant qui est née en moins de
six mois de la date de son second mariage; Attendu que
cet appel est recevable en la forme; Attendu qu'il y a lieu
de donner acte à Kéïra bent Merzoug (Zouni) de son inter-
vention volontaire aux débats;

Attendu que Sellam (Abdelkader Ould Djilali) revendique la
paternité d'un enfant du sexe féminin née le 23 mars 1895 de
son ex-épouse, Kéïra bent Merzoug (Zouni), par lui divorcée
le 4 juillet 1894 et épousée par Arab (Kaddour Ould El Djilali)
le 9 octobre 1894; Attendu que Arab et Kéïra soutiennent
que la retraite légale, dont la durée est d'une triple période
de trente jours, ayant été observée, et la femme ayant déclaré
sous serment qu'elle avait eu la preuve, pendant cette
retraite, de n'être pas enceinte, l'enfant ne peut appartenir au
premier mari (le demandeur); Attendu qu'en droit musul-
man l'affirmation de la femme fait foi sur ce point, mais que
ce privilège dont elle jouit ne saurait prévaloir contre l'évi-
dence et faire sanctionner par les tribunaux de véritables
absurdités; Attendu que la loi musulmane, dans sa remar-
quable concision, se borne à poser les principes sans entrer
dans le détail des cas particuliers et des exceptions, mais
qu'elle doit être interprétée d'après la nature des choses, de
telle sorte qu'un respect exagéré de son texte ne puisse faire
attribuer le caractère de sincérité à des affirmations certai-
nement mensongères et une réalité fantaisiste à des faits en
contradiction avec les données les plus élémentaires du bon
sens et de l'expérience; – Attendu que le jurisconsulte
musulman Ebn Acen (Tohfat, ch. 27, nos 574 et 575) dit
expressément que la femme est crue dans ce cas à moins
que, par suite du temps écoulé, il ne soit évident qu'elle a
menti; Attendu que l'enfant de Kéïra bent Merzoug est né
le 23 mars 1895, c'est-à-dire huit mois et dix-neufjours après
son divorce et cinq mois et quatorze jours après son second
mariage avec Arab (l'appelant), c'est-à-dire avant le terme le
plus court de la grossesse, et que l'affirmation de la femme
ne peut prévaloir contre les lois physiologiques;

Par ces motifs Statuant au regard de toutes les parties
en cause et donnant acte à Khéïra bent Merzoug de son inter-
vention volontaire aux débats, reçoit l'appel en la forme
Au fond Dit bien jugé, mal appelé, confirme le jugementdu
cadi, condamne l'appelant à l'amende et aux dépens.

MM. Loustau, prés.; DES HAMEAUX, proc. de la Rép.
M8S ROBERT et GIRIEUX, av.



TRIBUNAL DE COMMERCE D'ALGER

9 novembre 1895

Caution judicatum solvi, loi du S mare ISOtt, sujet
Italien, traité, dispense.

Par suite de la fusion de la Sardaigne et de l'Italie en un
seul royaume, il y a lieu de faire application au sujet italien,
demandeur devant un tribunal français, des dispositions du
traité du 24 mars 1760 conclu entre la France et la Sardai-
gne, etpar suite de le dispenser de fournir la caution j judi-
catum solvi (1).

(Bardini c. Vincent)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que Bardini, élève pharmacien à
Alger, rue de la Marine, assigne Vincent, pharmacien, rue
d'Isly, n° 24, à Alger, devant ce tribunal pour voir prononcer
la dissolution d'une société formée entre eux suivant conven-
tions verbales pour l'exploitation, à Alger, d'un fonds de
commerce de droguerie; voir nommer un liquidateurdeladite
société; et en la condamnation de Vincent à 10,000 fr. de
dommages-intérêts pour le préjudice causé, avec intérêts
de droits et dépens – Attendu qu'avant tous autres moyens,
le défendeur oppose que Bardini est étranger et requiert eu
conséquence qu'il soit fait application de l'art. 166 C. pr. civ.,
obligeant les étrangers, demandeurs en justice,, à fournir
caution pour le montant des frais et dommages-intérêts
auxquels ils peuvent être condamnés, cet article ayant été
rendu applicable aux étrangers en matière commerciale par
la loi du 5 mars 1895, modifiant l'art. 16 C. civ.;

Sur quoi Attendu qu'il suffit pour qu'il n'y ait pas lieu
à caution qu'un traité porte que les habitants d'un pays jouis-

(1) En Algérie, aux termes de l'art. 19 in fine de l'ordonnance du 16

avril 1843, la caution judicalum solvi ne peut être appliquée qu'aux deman
deurs étrangers qui n'ont ni résidence habituelle ni établissement en
Algérie. Comp. Alger, 11 mai 1871 (Esto'ublon, Jurisp. âlg., 1871, 17),
Alger, 27 oct. 1885 (llev. Alg., 1880. 2. 195) trib. d'Alger, .t" juin 1387
[Rev. Alg., 1889. 2. 40).



sent dans l'autre des mêmes droits que les nationaux;
Attendu que le traité du 24 mars 1760, entre la France et la
Sardaigne, aux termes duquel les sujets respectifs des deux
gouvernements, ne sont tenus pour être admis en jugement
qu'aux mêmes cautions et formalités exigées d e ceux du propre
ressort selon l'usage de leurs tribunaux, n'a pu être abrogé;

Attendu que par suite de la fusion de la Sardaigne et de
l'Italie en un même royaume, les sujets italiens sont dis-
pensés de fournir la caution judicatum solvi devant les tri-
bunaux français;

Par ces motifs Rejette l'exception proposéepar Vincent;
Déclare qu'il n'y a lieu d'obliger Bardini à fournir caution.

M. Paturaud, prés. Me LETELLIER, av.

TRIBUNAL D'ALGER (Ch. musulm.)

lep avril 1895

Donation, droit musulman, validité, conditions, prise de
possession, nullité.

La prise depossession est en droit musulman une condi-
tion essentielle de la validité des donations;>'

En conséquence, doit être tenue pour nulle et non avenue la
prétendue donation d'un immeuble dont le donataire n'a
jamais eu ni reçu la possession (1).

(Bou Diaf Mohamed bou Seta c. Rami Abderrahman ben
bou Taga)

JUGEMENT

LE tribunal, Attendu que l'appel est régulier et recevable
en la forme;

Au fond Attendu que l'appelant Bou Diaf Mohamed bou

(lj V. trib. de Tunis, 17 juill. 1893 (Rev. Alg., 1893. 2. 454), et la note.



Seta, demandeur en première instance, a actionné l'intimé
Abderrahman ben bouTaga devant le juge de paix de Tablat,
en délaissementdes terres lui provenant de son aïeule Yamina
bent Ramdan, dont il a prétendu être l'héritier pour un tiers,
du chef de son père bou Seta, fils de Yamina, terres dont
l'intimé s'était indûment emparé; Attendu que, pour faire
rejetercettte demande, Abderrahman ben bou Taga a prétendu
que les terres en question avaient été données par Yamina à
son grand-père Ahmed ben Ramdan, frère de Yamina qu'il a
produit un acte daté du mois de mai 1836, constatant en effet
que Yamina bent Ramdan a fait donation de tous ses biens à
son frère Ahmed ben Ramdan

Attendu qu'il résulte des explicationsfourniespar les parties
que l'intimé n'occupe que depuis peu de temps les terres dont
s'agit et qu'il ne s'en est emparé qu'il y a trois ans seulement,
c'est-à-direun an avant le commencement du procès actuel;

Attendu que l'intimé n'a jamais soutenu ni demandé à
prouver que son grand-père et son père avaient possédé les
terres ayant fait l'objet de cette prétendue donation –
Attendu, d'autre part, qu'il est résulté de l'enquête à laquelle
il a été procédé par le cadi de Tablat, commis à cet effet,
suivant procès-verbalen date du 29 juillet 1894, que bou Seta,
père de l'appelant, avait, de son vivant, antichrésé les terres
en litige au profit d'El Hadj el Aïd, oncle de l'intimé, et que
l'appelant lui-même et son frère Ahmed ont vendu au même
El Hadj el Haïd, en 1892, la moitié desdites terres à titre
définitif; Attendu que si la donation invoquée par l'intimé
était valable, ledit El Hadj el Aïd, loin de faire cause commune
avec son neveu, a déclaré devant le magistrat enquêteur
n'avoir jamais eu connaissance de cette .donation; Attendu,
au surplus, qu'il n'est pas justifié que la donataire de cette
prétendue donation ait pris possession des biens qui en
faisaient l'objet; que l'appelanta justifié, au contraire, que lui
et son père avaient fait acte de propriétaires sur les biens pro-
venant de ladite Yamina; qu'il y a lieu, par suite, de consi-
dérer la donation dont s'agit comme nulle et non avenue, à
défaut par le donataire d'avoir pris possession des biens
donnés, la prise de possession étant, en droit musulman,
une condition essentielle à la validité des donations;

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier en la
forme; Au fond: Infirme le jugement du juge de paix de
Tablat du 25 septembre 1894; Et statuant à nouveau:
– Condamne l'intimé Abderrahman ben bou Taga à délaisser
l'appelant la libre possession de terres lui provenant de son
aïeule Yamina, telles qu'elles sont indiquées dans le rapport



précité du cadi de Tablat – Déclare nulle et non avenue la
donation de 1836 Condamne l'intimé aux dépens.

MM. RÉGNIER, vice-prés. Chamblard, subst. Mes BASSET
et Neugass, av.

TRIBUNAL D'ALGER (Ch. musulm.)

22 avril 1895

Hubous, meubles, rite haneflte» nullité.

D'après le rite haneflte, les animaux, créances et autres
objets mobiliers ne peuvent enprincipe, être frappésde habous

En conséquence, est nul l'acte par lequel le fondateur a
constitué habous, non seulement ses immeubles, mais encore
ses meubles (1).

(Kheïra bent Mostefa c. Ahmed ben Ali Yahia)

JUGEMENT

LE tribunal, Attendu que l'appel est régulier en la forme
Au fond Attendu que, sans avoir à rechercher si les

autres moyens de nullité invoqués à l'encontre du habous
étaient ou non fondés, il suffit de constater que ce habous a
été constitué au mépris d'une des conditions exigées par le
rite hanefite auquel il avait été soumis par le constituant;
Attendu, en effet, que ce dernier a, par l'acte du 9 novembre
1891, immobilisé non seulement ses immeubles, mais encore
ses meubles et a ainsi violé les prescriptions du rite hanefite,
d'après lequel les animaux, les créances et objets mobiliers
ne peuvent, en principe, être frappés de habous; Attendu
que c'est donc à bon droit que le premier juge a annulé le
habous dont il s'agit;

Par ces motifs Reçoit l'appel en la forme, mais le déclare
mal fondé; Confirme, en conséquence, le jugement déféré;

Dit qu'il sortira son plein et entier effet et sera exécuté
selon sa forme et teneur; Condamne l'appelante aux dépens.

MM. RÉGNIER, vice-prés.; CHAMBLARD,subst.– M™ Divielle
et Boudcrba, av.

(1) V. Alger, 23 févr. 1886 (Rev. Aly., 1886, 2. 113). •



TRIBUNAL D'ALGER (Ch. correct.)

13 décembre 1895

Débit de boissons. Algérie, autorisation, décret du «
mai 1881, musulman naturalisé, droit commun.

Il résulte du décret du 5 mai 1881, déclarant applicables,
en Algérie, aux citoyens français ou naturalisésfrançais
les dispositions de la loi du 17 juillet 1SSO, que l'indigène
musulman naturalisé français ne peut être astreint, au
point de vue de l'ouverture d'un débit de boissons, qu'à la
déclaration préalable prescrite par l'art. 7 de ladite loi;
Et s'il a accompli cette formalité, le fait par lui d'ouvrir
un café maure attenant à un débit de boissons et communi-
quant avec ce débit, dont il n'est qu'une dépendance, ne
constitue aucun délit (1).

(Mohammed ben Hamida c. Min. pub.)

JUGEMENT

LE tribunal, Attendu que Mohammed ben Hamida est
prévenu d'avoir, en septembre 1895, à Alger, ouvert un café
maure sans autorisation, délit prévu et réprimé par l'art. 3 du
décret du 29 décembre 1851; Attendu que cette prévention
n'est pas justifiée; Attendu, en effet, que les dispositions
du décret susvisé, qui ont été rendues applicables à l'Algérie
par le décret du 5 janvier 1852, n'y sont aujourd'hui en vigueur
qu'à l'égard des étrangers et des indigènes musulmans (art. 2
du décret du 5 mai 1881); Qu'elles ne sauraient donc être

(1) V. Alger, 10 déc. 1881 (Bull. jud. Alg., 1882. 42); Alger, 13 dée. 1889
(Hcv. Alg., 1890. 2. 90). Les cafés maures, bien que ne débitant pas de
boissons spiritueuses, sont compris dans les prescriptions du décret du
29 décembre 1851 et leur ouverture ne peut avoir lieu qu'en vertu d'une
autorisation administrative Alger, 31 juin. 1858 (Esloublon, Jurispr. Alg.,
1858, 42).



appliquées au prévenu qui justifie, par un décret en date du
24 juillet 1870, avoir été admis à jouir des droits de citoyen
français; Attendu qu'en cette qualité, il ne pouvait être
astreint, au point de vue de l'ouverture d'un débit, qu'à l'oMi-
gation de faire la déclaration prescrite par l'art. 2 de la loi du
17 juillet 1880; Mais attendu qu'il justifie avoir, le 11 avril
1894, remis à la mairie d'Alger une déclaration écrite par
laquelle il entendait ouvrir un débit de boissons, rue des
Abencerrages, n° 8; Attendu, d'autre part, qu'il résulte des
pièces de procédure que le café maure qu'il a ouvert en sep-
tembre 1895 communique avec le débit de boissons en ques-
tion et n'en est qu'une dépendance; Qu'il suit de là que le
fait incriminé ne constitue pas une contravention;

Par ces motifs Renvoie le nommé Mohammed ben
Hamida des fins de la plainte.

MM. RÉGNIER, vice-prés.; TALAGRAND, subst.–W PARISOT,
av.

TRIBUNAL DE TIZI-OUZOU

28 février 1896

Travnux publics. entrepreneur, salaires d'ouvriers et
fournisseurs, décret du 96 pluviôse, 9S ventôse an Il.
lui du 'ilî juillet 1891, privilège, salsie-arret, référé,
compétence, comptable.

Aux termes du décret des 26 pluviôse, 28 ventôse an II
et de la loi du 25 juillet 1891, les ouvriers et fournisseurs
de matériaux sont privilégiés sur les sommes dues aux entre-
preneurs de travaux ayant le caractère de travaux publics,
et les sommes dues aux entrepreneurspour ces travaux ne
peuvent être frappées de saisies-arrêts au préjudice des
ouvriers et des fournisseurs >'

Si des tiers frappent ces sommes de saisies-arrêts, lé pré-
sident du tribunal, statuant en référé, est compétent pour
ordonner, malgré ces saisies-arrêts, le paiement des salaires
dus aux ouvriers >.



II peut ordonner ce paiement quand bien même certains
fournisseurs auraient fait signifier des saisies-arrêts, le pri-
vilège des ouvriers pour salaires primant celui des fournis-
seurs (1);

Le comptable d'un entrepreneur, ne pouvant être assimilé

li) Le président des référés est-il compétent pour ordonner le paiement
des salaires des ouvriers ayant travaillé à des travaux publics, nonobstant
les oppositions qui ont pu être signifiées contre l'entrepreneur?-Pour con-
tester cette compétence, on objectait que la décision qui était sollicitée
pouvait causer un préjudice irréparable aux créanciers opposants qui
avaient intérêt à connaître les titres de créance de tous les ouvriers, et à
s'assurer de la sincérité de la créance invoquée.

S'il s'agit d'une opposition pratiquée par un tiers qui n'est créancier ni
pour salaires ni pour fournitures de matériaux, la question n'est pas
douteuse. Les saisies-arrêts sont inopérantes et les agents du trésor n'en
tiennent aucun compte. Conformément aux instructions contenues dans
une lettre du grand juge au directeur général des ponts et chaussées du
27 mars 1806. les payeurs ne doivent avoir égard aux oppositions formées
sur les entrepreneurs, qu'autant qu'elles sont relatives aux salaires des ou-
vriers ou au paiement des matériaux employés pour la confection des ouvra-
ges. C'est ainsi, qu'actuellement encore, à moins d'indication spéciale,
les payeurs continuent à viser sans opposition tous les mandats délivrés pour
des travaux publics, sauf le dernier mandat dit mandat de solde, qui
représente ou est censé représenter les bénéfices présumés de l'entrepre-
neur, gage commun de tous les créanciers. A fortiori, le juge des référés
peut-il contraindre un receveur municipal, par exemple, qui pour mettre à
couvert sa responsabilité ne veut pas payer les mandats dus à un entre-
preneur de travaux publics, en se retranchant derrière des oppositions, à
payer à l'entrepreneur des sommes destinées aux créanciers.

La question est plus délicate, quand il s'agit d'ordonner le paiement des
salaires aux ouvriers, nonobstant des oppositions faites par des fournis-
seurs de matériaux. Dans ce cas les oppositions sont régulières, elles
arrêtent légalement le paiement des mandats. Le président des référés
peut-il ordonner de passer outre aux saisies-arrêts? Pour lui reconnaître
ce pouvoir, on peut dire que ce serait détruire l'effet de la loi du 25 juillet
1891, que de ne pas admettre sa compétence en pareille matière. 11 y a
urgence à assurer le paiement des salaires des ouvriers, et le référé a pour
but de parer aux cas urgents. Sans doute, si les créances étaient sérieu-
sement contestées, le juge des référés devrait renvoyer les parties à se
pourvoir; mais, dans l'espèce, ni la qualité d'ouvrier, ni le quantum de la
créance n'étaient l'objet d'une contestation sérieuse.

V. sur cette intéressante question, Roger, De la saisie-arrêt, nos 264 et
suiv.; de Belleyme, Ordonnances sur requête et sur référés, I, page 179.

V. sur l'applicabilité à l'Algérie de la loi du 26 pluviôse an II, Alger,
13 mai 1895 (suprà, p. 94) et la note.



à un ouvrier, ne peut invoquer le privilège établipar les lois
et décrets précités.

(Traîne et autres c. Bugis et autres)

Suivant assignation de Graby, huissier à Tizi-Ouzou, vingt-
trois ouvriers avaient, sous la constitution de Me Vérola,
assigné en référé devant le président de ce tribunal 1° les
sieurs Viaroz, Figuès, Feuillerat, Noli, Ahmed ben El Hadj
et Pavin de Lafarge, tous créanciers opposants; 2° le sieur
Bugis, entrepreneur, chargé de construire la mairie de Tizi-
Ouzou 3° M. le maire de Tizi-Ouzou, pour voir dire que,
nonobstant les saisies-arrêts ou oppositions signifiées à
l'encontre du sieur Bugis, le receveur municipal serait auto-
risé à leur verser les salaires approuvés par l'entrepreneur,et
reconnus exacts par le maire de Tizi-Ouzou et l'agent-voyer
communal.

Sur cette assignation, le président a rendu l'ordonnance
suivante

ORDONNANCE

NOUS, PRÉSIDENT, Attendu que Viaroz régulièrement cité,
ne comparaît pas Attendu que Me Vérola déclare se pré-
senter aux noms des sieurs Pavin de Lafarge et Noli et
déclare s'en rapporter la justice pour ce qui concerne lesdits
défendeurs; – Attendu que Me Damin, aux noms d'Ahmed ben
îîl Hadj Saïd, Fouillorat et de Figuès, soulève l'exception d'in-
compétence, la décision sollicitée du juge des référés étant
de nature à leur occasionner un préjudice irréparable;
Attendu qu'il s'agit de rechercher si le juge des référés peut
ordonner le paiement de salaires dus à des ouvriers pour des
travaux faits à un immeuble communal;

Attendu qu'aux termes de la loi du 25 juillet 1891 et du
décret des 26 pluviôse, 28 ventôse an II, les créances des
ouvriers pour travail fait à des immeubles communaux sont
privilégiées; Attendu que l'art. 061 C. pr. civ. autorise le
juge des référés à ordonner le paiement, avant tous autres
créanciers, du propriétaire pour garantie de sa créance privi-
légiée résultant du montant des loyers qui lui sont dus
Attendu que pnr analogie, on peut décider que le président
statuant en matière de référés peut ordonner le paiement des
ouvriers sur le montant des sommes dues aux entrepreneurs



et sur lesquelles ils ont un privilège (de Belleyme, I. p. 179);
Attendu, au surplus, que les cas d'urgence sont laissés à

l'appréciation du juge des référés Attendu que s'agissant
de salaires dus à des ouvriers, il y a manifestement urgence;

Attendu qu'aux termes du décret des 26 pluviôse, 28 ven-
tôse an II les sommes dues aux entrepreneurs de travaux
publics ne peuvent être frappées d'aucune saisic-arrêt ni
opposition au préjudice des ouvriers Attendu que Figuès,
Feuillerat et Ahmed ben El Hadj Saïd ne contestent pas la
rmalif à rl'mi vriprs: Hpç Vlpmnnrlpiipc: Qftnf npîin mmn<i pn P. A mil

concerne les sieurs Fabre, CuazetSoulé; – Attendu que
Me Vérola déclare se désister en l'état de la demande intro-
duite au nom des sieurs Fabre et Cuaz;

Attendu que la demande de Soulé n'est pas recevable
Attendu, en effet, que le privilège n'existe qu'en faveur des
ouvriers qui ont contribué à la confection des travaux eux-
mêmes Attendu que Soulé est le comptable de l'entrepre-
neur, qu'il n'a pris aucune part à la confection des travaux
dont Bugis était entrepreneur; Qu'il ne saurait, en consé-
quence, invoquer le privilège des loi et décret précités

En ce qui concerne les autres demandeurs Attendu que
Caravio réduit sa demande en tant que créance privilégiéeà la
somme de 1,000 fr. que pour les mêmes motifs Salès réduit
la sienne à la somme de 400 fr., Balada à 1,200 fr., Seclcnmeyer
à 100 fr., Artis à 500 fr., Souzini à 1,000 fr., et Pain à 201 fr. 15
cent. Attendu que ces sommes représentent exclusi-
vement les journées d'ouvriers faites par les sus-nommés;

Attendu que leur créance de même que celles des autres
demandeurs sont reconnues sincères parle maire, par l'agent-
voyer communal et par Bugis entrepreneur; Attendu que
M" Damin ne conteste pas davantage le montant de ces
créances qu'il se borne à soutenir que le paiement peut en
être ordonné parce qu'il pourrait préjudicier aux droits des
sieurs Ahmed ben El Hadj Saïd, Feuillerat et Figuès qu'il
représente – Attendu que la qualité d'ouvriers des deman-
deurs étant reconnue et le montant de leur créance non
contestée, lesdits défendeurs sont sans droit ni titre pour
s'opposer à la demande, puisqu'ils ne peuvent eux-mêmes
prétendre droit sur les sommes qu'ils ont saisies qu'après le
paiement des ouvriers;

Attendu que Si Ahmed ben El Hadj Saïd demande à être admis
à participer au paiement des sommes déposées Attendu
qu'il soutient qu'il a effectué lui aussi des journées d'ou-
vriers Attendu qu'il n'a fait que des transports de sable,
pierres, etc.; –Attendu qu'il doit donc être considéré comme



fournisseur; Attendu qu'aux termes de la loi du 25 juillet
'1891, il ne peut être payé qu'après les ouvriers; Attendu
que Feuillerat est entrepreneur de travaux, qu'il reconnaît
n'avoir fait que du transport; qu'il y a lieu d'adopter pour ce
qui le concerne les mêmes raisons de décider que pour Ahmed
ben El Hadj Saïd Attendu que M. le receveur des contribu-
tions déclare s'en rapporter à la justice;

Par ces motifs Donne défaut contre Viaroz statuant
ainsi en ce qui le concerne, et contradictoirement envers les
autres défendeurs; En ce qui concerne Soulé, se déclare
incompétent pour connaître du litige, le renvoie à se pourvoir
ainsi qu'il avisera; En ce qui concerne Cuaz et Fabre, donne
acte de leur désistement – En ce qui concerne les autres
demandeurs, autorise M. le receveur municipal à leur payer le
montant des sommes ci-après, etc.

M. PATRIMONIO,prés. Mes VÉROLA et DAMIN, av.

COUR D'ALGER (2° Ch.)

14 mars 1895

Expropriation publique, Algérie, ordonnance du 1er oc.
tobre 18--S4, appel, formes, instruction écrite, inob.
servation, nullité.

Si, d'après l'art. 45 de l'ordonnance du 1" octobre 1844,
les décisions rendues par les tribunaux civils d'Algérie
en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique
sont souveraines et sans appel, c'est seulement en ce qui
concerne la fixation du montant des indemnités

Par suite, le droit commun demeure maintenu pour tout
ce qui dans ces décisions est étranger à cet objet, et le droit
d'appel reste ouvert, non seulement à l'égard de toutes
autres décisions que contiendrait le jugement et que les
parties auraient provoquées par leurs conclusions, mais
encorepour ce qui a trait à la régularité de la procédure et
uuju formes à observer puun imprimer aux jugements la
légalité nécessaire;



La procédure d'expropriation publique qui, en Algérie,
diffère de celle suivie en France, doit cependantêtre observée
dans ses détails avec la même rigueur que la procédure
applicable dans la métropole;

Ces formes de procéder sont édictées à peine de nullité, et la
Cour d'appel, à laquelle est réservée, en Algérie, l'apprécia-
tion des vices de forme, doit annuler cette procédure si elle
est irrégulière

Le tribunal peut statuer sur l'indemnité sans avoir visité
les lieux expropriés, et toute latitude d'appréciation lui est
laissée sur l'opportunité de l'expertise aussi bien que pouvoir
lui est donné de nommer des experts même d'office

Mais l'ordonnance du ler octobre 1844 prescrit à peine de
nullité la procédure exclusivement écrite pour arriver à la
jixation du montant de l'indemnité, et en conséquence doit
être déféré à la Cour d'appel et par elle annulé le jugement
qui a violé cette disposition de ladite ordonnance (1).

(Veuve Manégat c. Commune d'Oran)

ARRÊT

LA COUR, Sur la recevabilité de l'appel interjeté par la
dame veuve Manégat; Attendu que si d'après l'art. 45 de
l'ordonnance du Ie' octobre 1844, les décisions rendues par
les tribunaux civils d'Algérie, en matière d'expropriation
pour cause d'utilité publique sont souveraines et sans appel,
c'est seulement en ce qui concerne la fixation du montant
des indemnités; que par suite le droit commun demeure
maintenu pour tout ce qui dans ces décisions est étranger à
cet objet, et le droit d'appel reste ouvert, non seulement à
l'égard de toutes autres décisions que contiendrait le juge-
ment et que les parties auraient provoqué par leurs conclu-
sions, mais encore pour ce qui a trait à la régularité de la
procédure et aux formes à observer pour imprimer aux juge-

(t) V. trib. de Sidi-bel-Abbès, 17 juin 1884 (/(eu. Alg., 1885. 2. 367);
trib. de Bougie, 12 mai 1886 (liev. Alg., 1886. 2. 323) Civ. cass., 26 fév.
et Alger, 27 fév. 1889 \Rev. Alg., 1889. 2. 297 et 327); Req., 16 juill. 1890
[Rev. Alg., 1890. 2. 517); Alger, 20 mai 1891 (liev. Alg., 1891. 2. 511) et les
notes.



ments la légalité nécessaire; Attendu qu'en l'espèce la
dame veuve Manégat appelante, tire argument à l'encontre
du jugement déféré non pas de l'évaluation inexacte et insuf.
fisante de l'indemnité d'expropriation, mais de l'inobservation
de la procédure spéciale édictée en la matière; notamment
du défaut d'expertise et de la substitution de la procédure
orale à la procédure civile, que son appel est dès lors rece-
vable qu'il échet en conséquence de procéder à l'examen des
moyens soulevés et d'en apprécier le fondement et la portée
judiciaire;

Attendu que la procédure d'expropriation pour cause d'uti-
lité publique spéciale à l'Algérie est instituée et réglée par
l'ordonnance du 1er octobre 1844 et le décret du 11 juin 1858;
– Que cette procédure, pour répondre à des nécessités locales
et à une situation particulière de la propriété immobilière en
Algérie, diffère essentiellement de celle suivie en France, mais
n'en doit pas moins être observée en ses détails avec la même
rigueur que la procédure applicable en France; que les tribu-
naux civils en Algérie, auxquels incombent les fonctions et
auxquels sont dévolus les pouvoirs déférés en France par la
loi du 3 mai 1841 au jury spécial relativement au règlement
des indemnités, sont astreints pour la validité de leur juge-
ment en matière d'expropriation publique à la stricte obser-
vation des formes de procédure édictées par le chapitre 3
titre 4 de l'ordonnance du 1er octobre 1844, de même que le
jury spécial en France ne peut délibérer régulièrement en
s'écartant des dispositions du chapitre 2 titre 4 de la loi du
3 mai 1841; Qu'on ne saurait prétendre que les formes de
procéder en Algérie ne sont pas édictées à peine de nullité;
Que la nullité n'est pas formellement inscrite dans la loi du
3 mai 1841 pour l'inobservation des formes de procéderimpo-
sées au fonctionnement du jury spécial, et que cependant
elle en est déduite par la jurisprudence; que si l'appréciation
des vices de forme dans cette procédure est réservée on
France exclusivement à la Cour de cassation par l'art. 42 de
la loi du 3 mai 1841, elle est réservée en Algérie à la Cour
d'appel par argument a contrario de l'art. 45 de l'ordon-
nance du 1er octobre 1844, ainsi que le déclare la jurisprudence
de la Cour suprême; qu'en Algérie, la Cour d'appel, appelée à
examiner les griefs tirés de l'inobservation des formes de
procédure, doit, si ces griefs sont justifiés, annuler le juge-
ment déféré, comme la Cour de cassation en France annule
les décisions du jury spécial intervenues en violation des
règles édictées par la loi du 3 mai 1841

Attendu que la procédure édictée par l'ordonnance du



1" octobre 1844 pour la fixation de l'indemnité comporte
deux moyens d'instruction: l'un facultatif pour le tribunal,
l'autre obligatoire; que le mode facultatif consiste dans le
transport sur les lieux par le tribunal tout entier ou seule-
ment ceux de ses membres qu'il délègue à cet effet; que
l'art. 38 dispose à cet égard que « le tribunal pourra se trans-
porter sur les lieux ou déléguer à cet effet un ou plusieurs
de ses membres » Que le tribunal peut donc statuer sur
l'indemnité sans avoir visité les lieux expropriés; que le
moyen d'instruction obligatoire consiste dans l'expertise;
qu'à cet égard )'art. 38 dispose que le tribunal nommera
d'office, s'il y a lieu, un ou plusieurs experts; qu'on ne peut
entendre par là que toute latitude d'appréciation lui est
laissée sur l'opportunité de l'expertise mais bien que pouvoir
lui est donné de nommer des experts même d'office; Que
cette interprétation est tout d'abord confirmée par les termes
de l'art. 39 de l'ordonnance qui dispose sans restriction ni
formule dubitative « les experts prêteront serment et procé-
deront dans la forme ordinaire», et plus loin « lorsque le
procès-verbal aura été déposé le tribunal délibérera, etc. »;
ce qui implique l'impossibilité pour le tribunal de délibérer
si le procès-verbal n'a pas été déposé, et par conséquent si
l'expertise n'a pas eu lieu que cette interprétation est en
outre conforme à l'esprit du texte tout entier et seule garantit
à l'expropriéune évaluation exacte et équitable de l'indemnité;

Attendu, en l'espèce, que l'expertise nécessaire et sollicitée
par l'appelant a été à tort repoussée par le tribunal; Que,
vainement, pour légitimer ce refus, le jugement se fonde sur
les constatations de l'expertise provisoire faite en vue de la
prise de possession d'urgence; que cette expertise sommaire,
à laquelle il a été procédé le 29 août 1891 par des hommes
d'ailleurs peu compétents, ne pourrait remplacer celle pres-
crite par l'ordonnance du 1er octobre 1844; Qu'elle n'avait
d'autre but qu'une évaluation provisoire en vue de la prise de
possession d'urgence et conformément au décret du 11 juin
1858, lequel dispose expressément qu'après la prise de pos-
session d'urgence, il devra être procédé, à la poursuite de la
partie la plus diligente, au règlement définitif des indemnités,
en se conformant aux formalités indiquées dans l'ordonnance
du 1er octobre 1844; Attendu, dès lors, que le premier
moyen, tiré du défaut d'expertise indiqué par l'appelant, est
justifié et qu'il échet de l'accueillir;

Attendu, d'autre part, que l'ordonnance du 1er octobre 1844
prescrit, non facultativement, mais formellement, la procé-
dure exclusivement écrite pour parvenir à la fixation du



montant de l'indemnité; que l'art. 39 de ladite ordonnance
dispose que Lorsque le procès-verbal aura été déposé,
le tribunal délibérera, en chambre du conseil, toutes affaires
cessant, sur les mémoires produits et sur les conclusions
écrites du ministère public »; Attendu que dans la cause
ces prescriptions n'ont pas été observées; qu'au lieu d'une
procédure de mémoire sur lequel le tribunal devait être appelé
à délibérer, il y a eu simplement débat oral et public; que le
jugement porte « Le tribunal, ouï à l'audience publique du
11 avril présent mois, à laquelle la cause a été mise en déli-
béré, Me Giraud, avoué, substituant son confrère Me Saint-
Germain, avoué de la veuve Manégat, en ses conclusions
Me Obertreiss, avocat de la même, en sa plaidoirie Me Jac-
ques, défenseur de la commune d'Oran, en ses conclusions
et sa plaidoirie; » Attendu qu'une telle irrégularité, dont
l'importance ne saurait être contestée en cette matière où le
tribunal doit essentiellement baser son appréciation non sur
des plaidoiries et des impressions d'audience, mais'sur des
titres et documents, a été soumise à l'appréciationde la Cour
de cassation qui, dans son arrêt du 9 avril 1884, a décidé qu'un
tel grief devait être porté devant la Cour d'appel; d'où il suit
qu'un tel grief, consistant dans l'inobservation manifeste
d'une procédure spéciale formant un tout inséparable et dont
le respect seul peut donner la validité au jugement qui la
termine, doit donc être accueilli par la Cour commeviciant la
décision qui lui est déférée;

Attendu que l'art. 39 précité prescrit la procédure écrite à
ce point qu'il soumet à cette forme même les conclusions du
ministère public; qu'il dispose « le tribunal délibérera et sur
les conclusions écrites du ministère public; » Attendu que
le jugement porte « ouï à l'audience publique, M. Lafon, subs-
titut du procureur de la République en ses conclusions
vidant son délibéré; » Attendu que de cette mention
résulte la preuve que le ministère public n'a pas donné des
conclusions écrites comme il y était astreint par l'ordon-
nance Qu'une telle irrégularité est encore plus grave que
la précédente; qu'en effet, si des plaidoiries publiques après
conclusions peuvent être considérées comme présentantpour
le justiciable exproprié les mêmes garanties qu'une délibéra-
tion sur mémoire en chambre du conseil, au contraire l'ab-
sence de conclusions écrites du ministère public prive le
justiciable d'une importante garantie du respect de ses droits
et de la sauvegarde de ses intérêts, et le juge, d'un important
élément d'appréciation

Attendu, en résumé, que toutes les prescriptions fondamen-



tales de la procédure spéciale édictée en la matière, prescrip-
tions qui constituent pour l'exproprié la garantie d'une saine.
appréciation de ses droits, d'une équitable évaluation de l'iu-
demnité qui lui est due, ont été violées dans la procédure et
le jugement déféré; que la commune intimée objecterait
vainement que l'appelante a saisi elle-mème le tribunal d'Oran
dans les formes ordinaires et qu'elle ne saurait se plaindre
qu'il ait été ainsi procédé et non en conformité des disposi-
tions de l'ordonnance du 1er octobre 1844; que si la dame
veuve Manégat, la commune d'Oran ne faisant aucune dili-
gence pour la fixation définitive du montant de nnaemniié
d'expropriation,s'est vue contraintede l'assigner en paiement
de ladite indemnité, elle a, suivant le dernier état de ses
conclusions, formellement sollicité une expertise pour la
fixation de cette indemnité; qu'il n'a pas dépendu d'elle que
cette expertise n'ait pas été ordonnée et que les règles de la
procédure fixées par l'ordonnance du 1er octobre 1844 n'aient
pas été suivies; Qu'il échet donc pour la Cour de déclarer
irrégulière la procédure suivie; de réformer le jugement dont
est appel et de renvoyer les parties à nouveau devant le
tribunal d'Oran autrement composé pour qu'il soit procédé
dans les formes et suivant la procédure prescrites par l'ordon-
nance du 1er octobre 1844;

Par ces motifs Reçoit l'appel interjeté par la dame
veuve Manégat, y faisant droit; Dit irrégulière et faite en
violation des prescriptions de l'ordonnance du 1er octobre
1844 la procédure suivie dans l'instance pendante entre la
dame veuve Manégat à l'encontre.de la commune d'Oran.

MM. CUNIAC, prés. Honel, subst. du proc. gén. – Mes Dou-
DART DE LA GRÉE et JOUYNE, UV.

COUR D'ALGER (3e Ch.)

26 juin 1895

Avocatj Tunisie, tribunal de commerce, pouvoir présumé,
arrêté du 17 juillet 1848, applicabilité.

Est applicable en Tunisie, en vertu de l'art. 7 de fa loi du
18avril 1883, l'art. 2 de l'arrêté du 1? juillet 1848, amç termes



duquel le pouvoir de plaider devant les tribunaux de
commerce d'Algérie est présumé en faveur de l'avocat
porteur de l'original ou de la copie de la citation (1).

(Société générale Paris-Tunis c. Demoiselle Gravière)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel est régulier et recevable en
la forme;

Au fond Sur l'intervention de Leroux et consorts
Attendu que, bien que présentés en la cause par la société
dont ils sont actionnaires, Leroux et consorts ayant intérêt
au litige, leur intervention est recevable;

Sur la compétence – Attendu qu'il suffit de se reporter aux
paragraphes 1 et 2 de l'art. 1er des statuts de la société
appelante, pour reconnaître que toutes les opérations qu'elle
avait pour objet devaientse faire à Tunis; Qu'aux termes de
l'art. 3 des mêmes statuts, l'administration de la société devait
elle-même avoir son siège à Tunis Que la seule opération
que la société ait entreprise, .l'exploitation théâtrale de la
saison hivernalede 1893-1894, a été exécutée à Tunis Qu'elle
avait manifestement, dans ces conditions, constitué à Tunis
son principal établissement, et par suite son véritable siège
social Que si l'art. 3 de ses statuts fixe à Paris, rue de
Maubeuge, 13, son siège social, c'est là, d'après les faits et
circonstances de la cause, une fixation purement nominale,
qui n'a d'autre but et d'intérêt que la commodité des adminis-
trateurs Que c'est donc à bon droit que le tribunal de
Tunis a retenu la cause;

Sur l'exception de nullité déférée – Attendu, en ce qui
touche les délais de l'ajournement, que, la société défenderesse
ayant son principal établissement à Tunis, les délais de la loi
ont été observés – Que, en ce qui concerne le prétendu
défaut de pouvoirs, il est établi par les documents de la
procédure que les demandeurs en déclaration de faillite ont
été représentés devant les premiers juges par M' Belon, avocat;

Que, aux termes de l'art. 2 de l'arrêté du 17 juillet 1848,
applicable en Tunisie en vertu de l'art. 7 de la loi du 18 avril
1883, le pouvoir de plaider et défendre devant les tribunaux de
commerce est présumé en faveur de l'avocat porteur de
l'original ou de la copie de la citation Que, à ce double

(1) V. Alger, 3 mars 1891 (Rev. Alg., 1891. 2. 295).



titre, l'exception proposée de nullité n'est point fondée et doit
être rejetée;

Sur l'état de cessation de paiements Attendu que les
créances des demandeurs en déclaration de faillite sont
établies par des jugements du tribunal de Tunis jugeant
commercialement; Qu'il n'est point quant à présent justifié
d'autre passif à la charge de la société générale Paris-Tunis
Que les jugements qui consacrent les créances dont s'agit ne
sontpoint définitifs; – Qu'ils sont en effet susceptibles de re-
cours et qu'il est affirmé par la société Paris-Tuniset non dénié
par les intimes qu'us sont trappes par ia société, les uns ûup-
position, les autres d'appel; Que, dans ces conditions, la
Cour, n'a pas, en l'état, les éléments nécessaires pour appré-
cier l'étendue des engagements qui incombent d'une manière
définitive à la dite société ni, par suite, l'impossibilitéalléguée
contre elle d'y faire face au moyen de son actif plus ou moins
réalisable; Qu'il y a lieu, en conséquence, de surseoir à
statuer sur l'état de cessation de paiement de la société Paris-
Tunis jusqu'après les décisions à intervenir sur les opposi-
tions ou appels dela société; Attendu que Me Moatti, pour
la société générale Paris-Tunis et pour Leroux et consorts, a
pris à l'audience et a fait signifier des conclusions addition-
nelles par lesquelles il demande acte de ce que le syndic
produit un extrait d'un rapport fait par un expert commis, par
un juge d'instruction de Paris qui n'a pas été communiqué a
ses clients; Que Me Dazinière, pour Jordens et pour les
syndics de la faillite Paris-Tunis, a pris et fait signifier des
conclusions en réponse, aux termes desquelles il demande
acte de ses protestations et réserves contraires;

Par ces motifs et ceux des premiers juges Reçoit en la
forme l'appel de la société générale Paris-Tunis et l'interven-
tion de Leroux et consorts; Confirme le jugement déféré
en ce qu'il a déclaré le tribunal de Tunis compétent en la
cause; Rejette comme mal fondée l'exception de nullité du
dit jugement proposée par la société générale de Paris-Tunis

Surseoit à statuer sur la demande en déclaration de faillite
jusqu'après la solution à intervenir sur les oppositions et
appels formés par la société générale Paris-Tunis à l'encontre
des jugements qui ont consacré les créances des demandeurs
en déclaration de faillite; Dit que ladite société sera tenue
de faire vider ces oppositions et appels dans un délai de
quatre mois à partir de la signification du présent arrêt; –
Dit que, faute par elle de justifier de ses diligences à cet effet,
à l'expiration de ce délai, il pourra être fait droit au fond sur
simple avenir; Donne acte à Mes Moatti et Dazinière de



leurs déclarations et réserves respectives Dépens ré-
servés.

MM. BLANCKAERT,prés. Bussière, subst. duproc. gên.
Me3 CHÉRONNET et POURQUERY DE Boisserin (du barreau
d'Avignon), av.

COUR D'ALGER (Aud. solenn.)

13 janvier 1896

ï'aternité, action en désaveu •, recevabilité, adultère,
preuve implicite, recel de la naissance.

La loi ne subordonne pas la recevabilité de l'action en
désaveu à la preuve directe de l'adultère;>'

Il suffît que cette preuve soit implicite, lorsque le recel de
la naissance est démontré en même temps que celle des faits
d'où résulte l'impossibilité physique ou morale de la paternité
pour le mari (1).

(Rosello c. Rosello)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel est régulier en la forme;
Sur les fins de non recevoir Attendu que la femme Rosé

Segura n'a pas rapporté la preuve mise à sa charge; que rien
n'établit que Rosello ait connu la naissance clandestine de
l'enfant inscrite le 2 avril 1892 sous son nom plus de deux
mois avant l'introductionde son action; Attendu, dès lors,
qu'il n'y a pas lieu de s'arrêter à la fin de non recevoir pro-
posée

Sur le fond – Attendu que la loi ne subordonne pas la
recevabilité de l'action en désaveu à la preuve directe de
l'adultère; – Attendu qu'il suffit que cette preuve soit impli-
cite, lorsque le recel de la naissance est démontré en même

il) V. Gass., ;5jauv>. 1831 (Sir., 31. i. 81), 9 mai 1838 (Sir., 38. 1. 854);
Metz, 29 déo. 1825 (D. P., 27. 2. 92) Bordeaux, 5 juill. 1843 (Sir., 44. 2. 185)

Alger, 12 nov. 1866 (Sir., 67. 2. 152; D. P., 67. 2. 127).



temps que celle des faits d'où résulte l'impossibilité phy-
sique ou morale de la paternité pour le mari, ce qui implique
celle d'un tiers; Attendu, dans l'espèce, que la preuve de
recel de la paternité est péremptoirement rapportée, et que
d'ailleurs la décision judiciaire qui a admis ce point a acquis
l'autorité de la chose jugée; Attendu, pour le surplus, que
depuis 1888 Rosello élève avec ses seules ressources ses
deux enfants légitimes que ce fait donne la mesure de son
amour paternel et autorise à admettre que, si l'enfant déclaré
était de ses œuvres, il agirait de même a son égara; –
Attendu qu'en 1883, dès que la femme Segura est condamnée
pour adultère, Rosello introduit contre elle jusqu'à quatre
procédures successives en séparation de corps et en divorce,
montrant ainsi combien il a souci de son honneur et quel
mépris la conduite de sa femme lui a inspiré Attendu qu'il
a même sollicité et obtenu la naturalisation française dans le
seul but de faire tomber l'obstacle qui avait été opposé à sa
première demande; Attendu que la femme Segura, par les
exceptions qu'elle a soulevées au cours de ses nombreuses
procédures, n'a pu que rendre plus vif encore le ressentiment
de Rosello; Attendu que celui-ci a toujours eu un domicile
séparé et laissé sa femme gagner sa vie comme domestique,
lui refusant ainsi l'accès du foyer conjugal, se chargeant seul
de l'éducation et de l'entretien de ses deux enfants légitimes,
malgré les difficultés d'une pareille tâche pour un ouvrier
occupé sans cesse au dehors et dont les salaires sont mo-
destes Attendu que le lien matrimonial était à ce point
rompu entre les deux époux que la femme Segura n'a même
pu indiquer le véritable domicile de Rosello à l'officier de
l'état civil qui a reçu la déclaration de naissance de l'enfant né
de son inconduite; Attendu que toutes ces circonstances
établissent d'une façon indiscutable que Rosello a vivement
ressenti l'injure que l'adultère de sa femme lui a infligée, et
qu'il ne la lui a jamais pardonnée; que son unique souci a été
de rompre des liens qu'il considérait comme déshonorants;
qu'il a rempli avec dignité les devoirs désertés par sa femme,
et qu'il aurait pensé s'avilir en la fréquentant même passa-
gèrement Attendu que ces faits, déclarés constants par la
Cour, constituent l'impossibilité morale de cohabitation qui,
aux termes de l'art. 312 C. civ., autorise le mari à désavouer
l'enfant né de sa femme pendant le mariage; Attendu que
c'est donc à tort que les premiers juges ont repoussé l'action
de Rosello, et qu'il échet d'infirmer le jugement du 18 janvier
1895;

Par ces motifs – Dit l'appel régulier et recevable en la



forme; Au fond Infirme le jugement déféré; Admet
l'action en désaveu formée par Rosello; Et, ce faisant, dit
que l'enfant né le 31 mars 1892 à Alger de la dame Josephine-
Rose Segura, épouse Rosello, et inscrite sous les prénoms
d'Hélène-Marie sur les registres de l'état civil de la mairie
d'Alger, à la date du 2 avril 1892, n° 728, ne pourra porter le
nom dudit Rosello qui n'est pas son père.

MM. Zeys, prem. prés.; MARSAN, av. gén. Mes Rey et
ESCRIVA, av.

COUR D'ALGER (3e Ch.)

18 décembre 1895

Commerçant, qualité, inscription à la patente, preuve.

L'inscription au rôle des patentes ne prouve pas à elle
seule la qualité de commerçant>'

II arrive souvent en effet que le propriétaire d'un établis-
sement commercial est porté au rôle des patentes, sans
opposition de sa part, quand le locataire, exploitant cet
établissement est inconnu oit ne présente pas de garanties au
point de vue de la solvabilité.

(Ben Brihmat)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que Ben Brihmat a été assigné devant
le tribunal de commerce en paiement de 3,575 fr. pour argent
prête en novembre 1891, janvier, avril et octobre 1892;
Attendu que le tribunal de commerce ne serait compétent
pour juger une telle action que si Brihmat était commer-
çant en 1891 et 1892; si, aux termes de l'art. 1er C. com.,
il faisait du commerce sa profession habituelle; Atten-
du que si, en 1890, il a tenu un débit de tabac, il n'est ni
prouvé ni allégué qu'il l'ait tenu en 1891 et 1892; Attendu
que s'il est propriétaire d'un bain maure, il est établi que le
5 novembre 1890 il l'a loué à Mohamed ben Saïd qui a été
soumis à la patente en 1891 et 1892; Attendu que si Ben
Brihmat a été porté au rnlo des patentes pour 1893, c'est
parce qu'on pouvait ne pas connaître le nom du nouveau
locataire, ou parce qu'il n'offrait que peu de garantie; que



pour cette période, Ben Brihmat a été autorisé par le
tribunal d'Alger à prouver que l'intimé était son locataire;
Attendu qu'en 1894 et 1895 Ben Brihmat n'est pas porté au
rôle des patentes; Attendu d'ailleurs que l'inscription au
rôle des patentes ne prouve pas à elle seule qu'on soit com-
merçant;– Attendu dès lors que la créance réclamée n'a pas
le caractère commercial et que Ben Brihmat n'était pas com-
merçant à l'époque où cette créance remonterait;

Par ces motifs Reçoit l'appel Infirme le jugement
rendu le 9 juillet 1894 par le tribunal de commerce d'Alger –
Déclare la juridiction commerciale incompétente pour statuer
sur la demande; Dit n'y avoir lieu à évocation, la cause
n'étant pas en état; Condamne l'intimé aux dépens.

MM. Eyssautier,prés.; Bussière, av. gén. – Mes Bou-
DERBA et DIVIELLE, (XV.

COUR D'ALGER (l»Ch.)

18 juin 1895

Prescription, obligation, art. 1304 < civ., fondement,
action en simulation, non application art. ~2GI<ï C.
civ., interprétation limitative, universalité, hérédité,
"ion application.

La prescription de l'art. 1304 C. civ., fondée uniquement
sur une présomption de renonciation tacite à se prévaloir
des vices qui ont originairement infecté la convention et sur
une présomption virtuelle de ratification, ne saurait s'appli-
quer qu'aux actions en nullité et en rescision; elle ne saurait
se concevoir lorsqu'il s'agit d'une action en simulation, et
lorsque d'ailleurs il n'est allégué aucune cause d'erreur,
de fraude ou de violence (1)

La prescription trentenaireformant le droit commun, la
prescription exceptionnelle de l'art. 2265 doit être strictement
limitée au cas spécial de cet article, c'est-à-dire à l'acquisition
de bonne foi et par juste titre d'un immeuble déterminé
ainsi, se trouvent exclues des dispositions de l'art. 2265 les
universalités comprenantdes immeubles, tels que par exemple
des hérédités (2).

(1) V. Agen, 7 juill. 1886 (Sir. 8G. 2. 189); Leipzig, 13 juin 1884 (Sir.
86. 4. 47.)

(2) V. Baudry Lacantinerie, Prdcis de droit civil, m, n° 1690.



(D"a Brassens c. Patroguet)

ARRÈT

LA COUR, – Attendu que l'acte notarié, objet du litige, pré-
sente en la forme tous les caractères de l'authenticité; que
les conventions qu'il consacre ne sont arguées ni d'erreur, ni
de dol, ni de fraude Attendu que, souvent mal définie
dans son expression, la prétention des époux Patrognet est,
en dernière analyse, que l'acte dont s'agit n'est qu'un acte
simulé; Attendu au surplus que cet acte n'étant suscepti-
ble d'aucune cause de rescision, c'est sur ce terrain unique
de la simulation que le débat peut utilement s'engager

Sur le moyen de prescription tiré de l'art. 1304 C. civ.;
Attendu que, fondée uniquement sur une présomption de
renonciation tacite à se prévaloir des vices ayant originaire-
ment infecté la convention et sur une présomption virtuelle
de ratification, la prescription de l'art. 1304 C. civ. ne saurait
s'appliquer qu'aux actions en nullité et en rescision qu'elles
ne saurait se concevoir surtout lorsque, comme dans
l'espèce, c'est d'une action en simulation qu'il s'agit et lors-
que, d'ailleurs, il n'est allégué aucune cause d'erreur, de
fraude ou de violence; Attendu au surplus que les termes
mêmes de l'art. 1304 sont formels et explicites; Attendu
qu'en faisant application de ces principes, les premiers juges
ont sainement apprécié;

Sur le moyen tiré de la prescription de l'art. 2265 C. civ. –
Attendu que la prescription trentenaire forme le droit com-
mun que conséquemment la prescription exceptionnelle de
l'art. 2265 doit être strictement limitée au cas spécial que
prescrit cet article, c'est-à-dire à l'acquisition de bonne foi
et par juste titre d'un immeuble déterminé – Attendu
qu'ainsi se trouvent exclues des dispositions. de l'art. 2265
les universalités comprenant des immeubles tels que par
exemple les hérédités; Attendu qu'à cet égard encore les
premiers juges ont fait de la loi une interprétation exacte

Au fond – Attendu qu'envisagé dans ses éléments essen-
tiels l'acte notarié du 30 août 1874 consacre une convention
synallagmatique aux termes de laquelle l'une des parties,
Marie-Hortense Clément, fait cession à l'autre, Marie-Hor-
tense Brassens, de diverses hérédités; Attendu que cette
cession est faite à forfait, la cessionnaire s'engageant de son
coté à acquitter les dettes héréditaires et à payer un prix
convenu et fixé à 20,000 fr. Attendu qu'aucune condition



ou réserve ne sont exprimées à l'acte écrit; Attendu que
cet acte contient quittance de la moitié du prix stipulé, soit
d'une somme de 10,000 fr. reçue hors la vue du notaire
Attendu qu'un second acte également authentique et ayant la
date du 15 mars 1879 porte quittance du solde; Attendu
enfin que, dans un contrat de mariage reçu le 12 novembre
1879 par le notaire Montader, Marie-HortenseClément, après
avoir à la fois rappelé et l'acte du 30 août 1874 et celui du 19
mars 1877 et après avoir annoncé qu'elle se constitue en dot

a..n.. .1.1_ -~tt~ --t -11 GGr~mC <~G m ,vvv fi ucCialc Cjuc Ccnc oOliiïiic ~~û ic~'l~"
sentée par deux valeurs visées au contrat, l'une et l'autre
souscrites par l'appelante et formant pour la plus grosse
partie la somme de 20,000 fr. prix de la cession Attendu
enfin qu'il est établi par des documents non contestés que la
cessionnaire a, comme son contrat l'y obligeait, acquitté
jusqu'à concurrence de 25,000 fr. les dettes héréditaires
qu'elle avait prises en charge; Attendu que de tout ceci il
faut reconnaître que cet acte du 30 août 1874, qui a, de façon
incontestable, tous les caractères de l'authenticité, a par sur-
croit reçu la confirmation d'une double exécution Attendu
cependant que, faisant état des contradictions plus ou moins
réelles qui paraissent exister entre les énonciations du con-
trat de mariage de 1879 et celles contenues aux actes de 1874
et de 1877, les premiers juges en ont inféré que tous ces actes,
inconciliables entre eux, se détruisaient l'un par l'autre et
que, conséquemment, rien ne démontrerait l'exécution du
contrat de 1874; Mais attendu que plus spécieuse que
sérieuse cette argumentation est dénuée de portée
Attendu, en effet, que si les mentions de paiement insérées
aux actes de 1874 et de 1877 se contredisent par une réten-
tion effective' des fonds par la cessionnaire débitrice, elles
n'en restent pas moins, ayant été contradictoires avec la
cédante ou sa mandataire, une reconnaissance formelle de la
cession Attendu, au surplus, que cette reconnaissance
s'est définitivement et irrévocablementaffirmée par les décla-
rations qu'a faites la dame Patrognet lors de son contrat de
mariage, par le dépôt surtout qu'elle a opéré, entre les mains
du notaire qui les a mentionnées dans son acte, des deux
valeurs représentant le prix de ladite cession Attendu,
dès lors et en résumé, que c'est un acte authentique et un
acte irrévocablement exécuté dès 1879 par les époux Patro-
guet qu'ils ont entrepris et qu'ils ont en 1894 argué de simu-
lation Attendu que pour faire droit à une telle demande
il a suffi aux premiers juges de réunir et de mettre en relief
certaines circonstances de fait qui, bien qu'ayant suivi l'acte



authentique de 1874, leur ont néanmoins permis de déclarer
qu'il n'y aurait pas eu entre les parties contractantes accord
de volontés et que, dès lors, essentiellement fictif, le contrat
de cession n'aurait jamais eu d'existence légale; Attendu
qu'ayant méconnu à la fois et la force probante attribuée par
l'art. 1341 C. civ. à l'acte authentique et le seul mode excep-
tionnellement réservé par l'art. 1347 à ceux qui veulent atta-
quer ou détruire les énonciations de ces actes, le jugement
déféré ne comporte ni examen, ni discussion Attendu au
surplus que comprenant l'inanité des moyens à l'aide des-
quels ils avaient triomphé en première instance, les époux
Patrognet ont paru, en appel, se rattacher au seul système
qui fût juridique et qu'enfin leur dernière prétention a été de
trouver dans les faits du procès ce commencement de preuve
par écrit dont il n'avait pas jusque là été question et qui doit
rester pourtant la véritable et l'unique base d'une action
dont le but est de contredire les énonciations d'un acte
authentique et d'en faire prononcer la simulation;

Sur ce nouveau moyen Attendu qu'il est certain que
c'est à la veille d'entrer en religion que Marie-Hortense
Clément a fait Marie-Hortense Brassens la cession d'héré-
dités de 1874; Attendu qu'il est non moins certain que dès
1876, revenant sur sa détermination, Marie-Hortense Clément
quittait la congrégation où elle s'était retirée et reprenait la
vie civile; Attendu que c'est de ces deux faits, indéniables
et d'ailleurs non contestés, que les époux Patrognet induisentt
ou aLléguent cet autre fait non démontré et que devront
prouver le commencement de preuve par écrit joint à de
graves présomptions, à savoir Que, prévoyant sans doute
son abandon ultérieur de la vie religieuse, Marie-Hortense
Clément n'aurait cédé à sa tante ses droits héréditaires que
pour empêcher que ceux-ci ne passassent à la congrégation
à laquelle elle s'affiliait et sous la réserve verbale mais
expresse que la cessionnaireferait rétrocessionde ces mêmes
droits à la cédante, au cas où cette dernière viendrait à
reprendre la vie civile; Attendu qu'ainsi précisé par les con-
clusions de l'intimé, il échet de vérifier si le fait allégué
trouve dans les commencements de preuve par écrit invo-
qués cet appui sans lequel la loi n'admet pas le recours à la
preuve testimoniale et moins encore le recours aux présomp-
tions graves Attendu que ce commencement de preuve
par écrit, les époux Patrognet le font résulter d'abord de ce
fait que Maric-Hortcnse Brassens aurait, le 15 mars 1877,
payé sans réserve le solde de son prix de cession entre les
mains d'une demoiselle Anaïs Brassens, sa sœur, à qui, le



lendemain même de la convention du 30 août 1874, Marie-
Hortense Clément, aujourd'hui épouse Patroguet, avait sui'
vant acte reçu par le même notaire, donné procuration géné-
rale de gérer et administrer ses biens qu'elle venait de céder
à forfait, acte qui au surplus contient aussi expressément
procuration de recevoir et de donner quittance; Attendu
qu'il n'est pas discutable que la comparution devant un
officier ministériel chargé de dresser acte des déclarations
du comparant et de leur donner le caractère de l'authenticité
entraîne à la fms cps Henv conditions constitutives d\i cerr;-
mencement de preuve par écrit, un écrit émané du compa-
rant à qui on l'oppose; Mais attendu que reste alors la
question de savoir quelles relations peuvent bien dans l'es-
pèce exister entre cet écrit et le fait allégué et qu'en un mot
l'écrit invoqué va bien constituer cette preuve littérale incom-
plète, cet aveu imparfait que la preuve testimoniale aura pour
mission de dégager et de compléter; Attendu que, consi-
dérée dans son but apparent, la quittance notariée du 15 mars
1877 ne comporte en soi qu'une signification manifeste, la
volonté exprimée devant le notaire par la débitrice de s'ac-
quitter de son prix, et de confirmer ainsi par son exécution
effective le contrat de 1874; Attendu cependant qu'il a été
objecté que Marie-Hortense Brassens n'ayant pu ignorer les
termes de la procuration générale donnée à sa sœur Anaïs,
et cette procuration ayant d'ailleurs été annexée à l'acte
notarié du 15 mai 1877, le paiement fait à cette date par l'ap-
pelante, tout en constituant une reconnaissance implicite des
droits de l'intimée, n'aurait d'ailleurs été ni sérieux ni loyal et
n'aurait au contraire procédé que d'une manœuvre dolosive
concertée entre Marie-Hortense et Anaïs Brassens pour
donner à la cession de 1874 un effet que lui avait implicite-
ment mais formellement retiré la procuration générale du 31
août 1874; Attendu que, dénuées de fondement et d'ail-
leurs contradictoires entre elles, ces objections présenteraient
peut-être quelque valeur si la procuration générale avait
précédé ou même accompagné la cession d'hérédité conve-
nue le 30 août 1874; Mais attendu que l'ayant au contraire
suivie puisque cette procuration est du lendemain 31 août, il
est bien certain qu'à cette date Marie-Hortense Brassens,
régulièrement et définitivement investie de tous les avantages
que lui confère le contrat authentique et synallagmatique du
30 août 1874, ne pouvait être dépossédée des droits ainsi
acquis par le seul fait de sa cédante et par l'effet d'un acte
auquel elle n'a pas comparu; – Attendu conséquemment
qu'en payant en 1877 le solde de son prix, elle ne faisait que



satisfaire à une obligation de son contrat et que, à supposer
même qu'elle ait ainsi voulu en sanctionner ou en affirmer
l'existence légale, il ne saurait lui être fait grief d'une précau-
tion qui était dans l'exercice mèrne de son droit;

Attendu que les époux Patrognet ont jnduit encore un
commencement de preuve par écrit de ce second fait que, sui-
vant acte notarié passé les 1er et 8 juillet 1879, Marie-Hortense
Clément et ses deux sœurs ont fait vente à un sieur Moreno
d'une partie de l'hoirie cédée, et dans cette vente Marie-
Hortense Brassens et sa sœur Anaïs Brassens sont inter-
venues en leur nom personnel et comme se portant fort de
leurs nièces – Mais attendu qu'exigée, sans doute, par le
notaire ou par l'acheteur comme un surcroît de garantie, il
ne semble pas que cette intervention des demoiselles Bras-
sens ait été de nature à infirmer les énonciations claires,
"précises et sans réserve d'un acte authentique, tel que celui
du 30 août 1874 auquel même il n'est pas fait allusion;
Attendu d'ailleurs que rien ne démontre que l'immeuble
vendu les 1er et 8 juillet 1877 ait, dans l'intention des parties,
été compris des hérédités cédées lors du contrat de 1874,
puisque cet immeuble était déjà devenu la propriété des
venderesses dès 1872, et que ce n'est qu'après cette date, le
30 août 1874, que Marie-Hortense Clément a fait à sa tante
cession de ses droits héréditaires non alors liquidés

Attendu, en résumé, que, résultant d'une situation de droit
irrésistible, aucune considération de fait ne saurait mettre en
échec les avantages que l'acte authentique du 30 août 1874 a
conférés à Marie-Hortense Brassens; Attendu que la com-
parution des parties, à laquelle les époux Patrognet ont conclu
en cause d'appel, ne saurait modifier en rien cette situation;
que la Cour ne juge pas utile d'ordonner cette mesure; –
Attendu que, vainement, les époux Patrognet ont faitaujuge-
ment déféré grief de ce qu'il n'aurait pas fait droit aux conclu-
sions par lesquelles ils ont conclu à une délation de serment;

Qu'en effet, en leur donnant gain de cause, il ne semble
pas que les premiers juges aient eu à recourir à cette délation
de serment; qu'il incombait d'ailleurs aux intimés de repro-
duire, s'ils le jugeaient utile, cette demande devant la Cour;

Attendu que, sans plus de raison, ils se sont plaints que
les premiers juges n'aient pas régulièrement constaté une
comparution de parties qui, de fait, ne semble avoir eu lieu
que dans la chambre du conseil;

Par ces motifs – Reçoit l'appel comme régulier en la
forme; Au fond Confirme le jugement dont est appel
en ce qu'il a repoussé les deux moyens de prescription invo-



qués par l'appelante; L'infirme, au contraire, en ce qu'il a
déclaré nul, fictif ou simulé l'acte du 30 aoùt 1874; – Dit que
cet acte, passé en la forme authentique et contre les énoncia-
tions duquel ne s'élèvent ni commencement de preuve par
écrit, ni présomptions graves, fait intégralement foi de son
contenu; – Maintient, en conséquence, Marie-Hortense Bras-
sens dans la libre disposition et jouissance des hérédités par
elle acquises en 1874; Condamne, en tant que de besoin,
Marie-Hortense Clément à faire remise des biens cédés
Dit qu'il n'a été fait aucun grief aux intimés par les premiers
~11n'£lC! n" n,nn++.+ .~1~ r.t.,+. 1~ aW .,a:1., -1.'tjuges er. omettant de ctatiicr sur la dcïation de serment à
laquelle ils avaient conclu, non plus qu'en omettant de faire
tenir acte d'une comparution de parties qui n'aurait eu lieu
qu'en chambre du conseil; Dit qu'il n'y a lieu à prescrire
une comparution de parties devant la Cour; Ordonne la
restitution de l'amende; -Condamne les intimés en tous les
dépens.

MM. GEFFROY, prés. Marsan, au. gén. – Me Chéronnet,
av.

COUR D'ALGER (3e Ch.)

30 décembre 1895

Appel, désistement, appel incident, demande nouvelle,
unifie- immobilière, demande en subrogation.

Est receçable l'appel incident formé avant l'acceptation
ou la signification du désistement, ou le jour même de cette
signification, alors même qu'il s'agit d'une demande nouvelle
formée conformément aux termes de l'art. 464 C. pr. civ.;>'

Doit être considérée comme demande nouvelle,et comme telle
non susceptibled'être soumise à la Cour par appel incident, la
demande en subrogationauxpoursuites de saisie-immobilière.

(Sintès c. Alberti)

ARRÊT

Li COUR, Attendu que les époux Sintès ont interjeté
appel le 17 mai $895 d'un jugement rendu le 21 février par le
tribunal d'Alger Attendu que l'affaire a été portée au rôle
le 2 octobre par les intimés qui ont demandé la confirmation



du jugement sous réserve de former appel incident;
Attendu qu'appelée le 13 novembre, elle a été renvoyée au
20 pour désistement; que le 20 elle a été renvoyée à huitaine
pour le même motif avec l'agrément des intimés qui ont
insisté pour obtenir ce désistement sans formuler aucune
autre demande; Attendu que le 23 novembre, le désiste-
ment a été signifié; Attendu qu'à l'audience finie l'avoué
des intimés a déclaré qu'il n'acceptait pas le désistement et
que plus tard il a signifié des conclusions tendant à faire
déclarer le désistement insuffisant, à obtenir la subrogation
aux poursuites si la licitation n'avait pas lieu dans les trois
mois de l'arrêt, et à faire condamner les appelants à sup-
porter les frais du séquestre depuis l'appel

Attendu que les appelants opposent la non recevabilité de
ces conclusions prises après la signification du désistement
qui donnait entière satisfaction à toutes les demandes anté-
rieures Attendu que la Cour suprême déclare recevable
l'appel incident formé avant l'acceptation ou la signification
du désistement ou le même jour de cette signification, parce
qu'il est impossible de savoir, dans ce dernier cas, quel est
l'acte qui a été signifié le premier, d'où l'on pourrait induire
qu'il est non recevable s'il est formé après la signification du
désistement; – Attendu que cette jurisprudence s'applique à
la demande nouvelle autorisée par l'art. 464, car il y a identité
de motifs; Attendu, toutefois, que dans la cause les
appelants n'ont demandé acte du désistement qu'après la
signification des conclusions des intimés, d'où peut naître la
question de savoir si les effets de l'arrêt donnant acte du
désistement remonteraient au jour de sa signification ou au
jour des conclusions en demandant acte; Attendu qu'il
convient d'examiner d'abord si les demandes des intimés
sont recevables et fondées, car, si elles ne le sontpas, il serait
inutile de résoudre la question de droit;

Attendu que la demande en subrogation est une demande
nouvelle qui ne peut être soumise à la Cour par appel inci-
dent, et que l'art. 464 n'autorise pas à la former pour la pre-
mière fois en appel; Attendu que l'art. 464 autorise, au
contraire, en appel la demande tendant à faire supporter par
les appelants les frais du séquestre depuis l'appel, mais que
cette demande, inopportune après un désistement désiré et
réclamé par la famille, ne saurait être accueillie; qu'en effet,
les parties s'étaient mises d'accord pour faire procéder à la
vente du fonds de commerce malgré l'appel; elles auraient pu
s'entendre pour la vente des immeubles, s'il y avait eu utilité;
elles ne l'ont pas même demandée parce qu'il eût étépeupru,-



dent de tenter cette opération pendant la morte saison; que,
dès le 13 novembre, le désistement a été promis, et qu'il a été
signifié le 23; que les retards ultérieurs sont imputables au
refus de désistement; qu'aucun préjudice appréciable n'ap-
paraît, les frais de l'instance d'appel devant rester à la charge
des appelants; Attendu d'ailleurs que les parties sont
parentes au degré le plus rapproché;

Par ces motifs Rejette les conclusions des intimés, l'une
comme non recevable, l'autre comme non fondée; Déclare
le désistement suffisant, en donne acte; en conséquence,
urùuuiiH îtjxécuiion du jugement, exe.

MM. Eyssautier,Jf.prés.; BussièrEj av. gén. – M0SBordet
et GOUTTEBARON, av.

COUR D'ALGER (3e Ch.)

13 novembre 1895

Appel, étranger, absent, signification.parquetdu procu-
reur de la République. nullité, tribunal de Tnnie, com-
pétence en dernier ressort.

Pour les étrangers et pour les absents, l'appel doit être
signifié au parquet général et non au parquet du procureur
de la République >'

Est non recevable l'appel formé contre un jugement du
tribunal de Tunis statuant sur une demande qui n'excède
pas 3,000 fr.

(Gioja c. Wurth)
ARRÊTT

LA coun, – Attendu que l'appel n'est pas régulier, comme
ayant été signifié au parquet du procureur de la République
au lieu de l'être au parquet général; Attendu d'ailleurs
qu'il est non recevable, la demande ne s'élevant qu'à 1,952 fr.
et le tribunal de Tunis pouvant juger en premier ressort jus-
qu'à 3,000 fr.; Attendu que Gioja succombe;

Par ces motifs Déclare non recevable l'appel formé par
Gioja contre le jugement rendu le 20 juillet 1893 par le tribu-
nal de Tunis; Ordonne l'exécution de ce jugement, etc.

MM. EYSSAUTIER, ff. prés.; Bussière, av. gén.. Nles
LEMAIRE et MEUNIER, av.



COUR DE CASSATION (Ch. civ.)

National! té, Aklgérie, Israélites, Indigénat, constatation,
élections, décret du V octobre 1871, légalité, listes
électorales,revision annuelle, radiation, réinscription,
formalités, contestation, appel, juge de paix, preuve,
moyens, israélites étrangers, naturalisation, origine,
pays musulmans, art. 8 et 0 C. civ., service militaire,
recrutement, soumission, loi du 1S juillet 1880,
permanence des listes, inscription antérieure, deman-
deur, charge, chose Jugée, question d'état, sursis,
motifs des jugements.

Le décret du 7 octobre 1871, qui a édicté les formalités à
remplir par les israélites algériens pour faire constater leur
indigénat et obtenir leur inscription sur les listes électorales,
a légalement modifié et complété le décret dit 24 octobre 1870,
qui a déclaré citoyens français les israélites de l'Algérie
(lro, 2% 5<% 20e espèces) (1)

Aux termes du décret du 7 octobre 1871, sont considérés
comme indigènes les israélites nés en Algérie avant l'occu-
pation française, ou nés depuis de parents qui étaient établis
en Algérie à l'époque de cette occupation (2e, 5a espèces) (2);

L'art. 5 du décret du 7 octobre 1871, qui dispose que l'israé-
lite rayé des listes électorales à défaut d'avoir rempli les
formalités et satisfait aux conditions exigéespar ledit décret
n'y pourra être rétabli que « lors d' une prochaine revision »,>
a, par ces derniers mots, désigné l'une des revisions annuelles
des listes électorales (lre, 20e espèces) (3);

Il résulte de ce même art. 5 que les israélites qui n'auront
pas rempli, dans le délai de vingt jours à partir de la pro-
mulgation du décret du 7 octobre 1871, les conditions impo-
sées par ce décret, seront rayés des listes électorales, mais
qu'ils pourront encore se faire inscrire lors d'une des revi-
sions annuelles, à la condition d'avoir fait constater leur
indigénat dans les formes édictées par ledit décret (17e
espèce) (4);

(t, 2, 3, 4) V. les conclusions rapportées injrà, p 1RP A.rlrfi> à rnn«nl(pr
passim, Albert Tissier, De l'application du décret du 24 octobre 1870 sur les



De même, le rétablissement, sur les listes électorales, des
israélites qui en ont été rayés lors d'une revision annuelle ne
peut avoir lieu qu'autant que ces israélites auront, au préa-
lable, justifié de leur indigénat dans les formes et sous les
conditions prescrites par le décret du 7 octobre 1871 (lre,
19e, 20e espèces) (i);

La procédure tracée à cet effet par les art. 3 et 4 du décret
du 7 octobre 1S? "l est toujours en vigueur (6» et 7e espèces);

Devant le juge de paix, statuant comme juge d'appel des
décisions de la commission municipale ae revision, ïindi-
génat est prouvé, soit par l'inscription de l'intéressé ou de
ses auteurs sur le registre de notoriété institué par le para-
graphe final de l'art. 3 du décret du 7 octobre 1871, soit par
la production d'une décision de justice, valant titre à l'inté-
ressé, et rendue dans les formes déterminées par les art. 3 et
4 dudit décret (2e, 4e, 6% 7* espèces) (2);

Le juge ne peut admettre d'autres moyens de preuve
(18e, 19e espèces); – On n'y peut suppléer par la produc-
tion, spécialement – D'un acte de notoriété reçu anté-

israélites indigènes de l'Algérie (Rev. Alg 1891. 1. 65-86) Dalloz,Jar. gên.,v°
Organisation de l'Algérie, n"- 823 et suiv.; Léon Béquet et Paul Dupré,
Répertoire du droit administratif, v' A Igèrie; Albert Desjardins, Note sur
l'application des lois nouvelles en Algérie (Revue critique de législation
et de jurisprudence, 1878, p. 194 et suiv.); Paul Sumien, Le régime légis-
latif de l'Algérie; Léon Dunoyer, Étude sur le conflit des lois spéciales à
L'Algérie; Paul Bachmann, De la condition des personnes en Algérie;
Emmanuel Besson, La législation civile de l'Algérie; Jules Jacquey, Du
régime matrimonial des israélites non citoyens français (flec. Alg., 1886.
1 63-85); Hamel De la naturalisationdes indigènes musulmans de l'A 1-

gèrie(Rec. Alg., 1886. 1. 111-119; 1887. 1. 35-58); Eugène Audinet, De
la nationalité française en Algérie et en Tunisie d'après la législation
récente (Ree. Alg., 1889. 1. 149-171) Cogordan, La nationalité au point
de nue des rapports internationaux, 2- édit. Théophile Hue, Commen-
taire théorique et pratique du code civil, t. 1, n°" 239 et suiv., p. 235 et
suiv.; André Weiss, Traité théorique et pratique de droit international
prioè, t. 1, p. 374-411; Rapport fait au nom de la commission de la Cham-
bre des députés chargée d'examiner le projet de loi sur la nationalité, par
M. Antonin Dubost, député [Journal officiel, Chambre, doc. parlem., 7 nov.
1887, annexe, n' 2083, p. 231 et 238) Observations de MM. Isaac et Jacques,
sénateur de l'Algérie (Journal officiel, Sénat, débats parlera., 4 et 7 févr.
1887, p. 93-94, 106-107 D. P. 89. 4. 70) Rapport fait au nom de la commis-
sion du budget chargée d'examiner le projet de loi portant fixation du
budget général de l'exercice 1895, service de l'Algérie, par M. Pourquery do
lioisserin, député (Journal officiel, Chambre, doc. parlem., 28 juill. 1894,

annexe ir 906, p. 78-80).

(1, 2) V. la noto page 161.



rieurement par un juge de paix (5* espèce); D'un acte
semblable dressé pour suppléer à un acte de naissance (2°,
19° espèces); D'actes de l'état civil pour établir que les
auteurs de l'intéressé étaient nés en Algérie avant l'occupa-
tion française (20e espèce) (1)

De même, la preuve de l'indigénat ne peut résulter de ce
fait que les frères aînés des réclamants avaientfait constater
légalement leur qualité d'indigènes, ou que les réclamants
eux-mêmes avaientfait leur service militaire (18e espèce) (2)

Par suite, en refusant à des Israélites qui n'ont pas satis-
fait aux exigences du décret du 7 octobre 1871 l'autorisation
de rapporter devant lui, soit par actes, soit par témoins, la
preuve de leur indigénat, et en ordonnant leur radiation de
la liste électorale, le juge de paix fait une exacte application
du décret précité (5e espèce) – A l'inverse, viole les disposi-
tions de ce décret la sentence qui ordonne que les électeurs
contest.es feront, devant le juge de paix, la preuve de leur
indigénat au moyen d'actes authentiques établissant leur
filiation (17e espèce) (3);

S'agissantd'israélites qui réclament la qualité de Français,
non point comme indigèneset en vertu du décret du 24 octobre
1S70, mais conformément aux lois de droit commun sur la
nationalité,- ces lois leur sont applicables, quelle que soit
l'origine des réclamants; – Aucun texte de loi ne justifie une
exception en ce qui concerne les israélites dont les parents
sont originaires de pays musulmans. (9e, 10e espèces) (4);

En conséquence, sont citoyensfrançais et ont le droit d'être
inscrits sur les listes électorales les fils d'israélites étrangers,
lorsqu'ils se sont soumis à la nationalité française ainsi
qu'au statut personnel français dans les conditions des art. 8
et 9 C. civ. (8°, 10" espèces) (5)

Spécialement, est citoyen français et comme tel doit être
inscrit sur la liste électorale le fils d'un Israélite étranger,
originaire d'un pays musulman, qui a pris part aux opéra-
tions du recrutement sans exciper de son extranéité (10a
espèce) (6);

Mais jusqu'à la loi du 15 juillet 1889 sur le recrutementde
l'armée, l'obéissance ci la loi militaire n'était pas acquisitive

(1,2, 3, 4, 5, 6) V. la note p. 161.



de la nationalité française; – En conséquence, l'israélite né
en Algérie d'un père tunisien et qui a satisfait à la loi du
recrutement sous l'empire de la loi du 22 mars 1849 n'est
point, par ce fait, devenu citoyen français (11e espèce) (1);

En vertu du principe de la permanence des listes électorales,
ce n'estpas aux israélites antérieurement inscrits et mainte-
nus sur la liste par la commission administrative de revision
à rapporter la preuve de leur qualité d'indigènes – C'est aux
iiens ataturs CfjtnûaviirtoS yct. lo itiCOnluC UC j UStiji'Cr ÇUC CCS

Israélites, n'ayantpas satisfait aux prescriptions de l'art. 3 du
décret du 7 octobre 1871, ne figurentpas soit par eux-mêmes,
soitpar leurs auteurs, sur le registre de notoriété spécifié au
paragraphe final dudit art. 3; Alors, et en ce cas seule-
ment les électeurs contestés sont tenus de justifier de leur
qualité par la production de la décision judiciaire, valant
titre d'indigénat aux termes dit paragraphe 2 du même
article; A déjaut de cette production, le juge de paix doit
ordonner leur radiation, sauf à eux, le cas échéant, à se
pourvoit' ultérieurement pour faire constater leur qualité
suivant la procédure tracée par les art. 3 et 4 du décret (6%

7« espèces) (2);
Mais l'israélite dont le nom a été retranché de la liste électo-

rale par la commission administrative de revision, agissant
dans l'exercice régulier de ses pouvoirs,nepeut plus exciper,
pour obtenir son rétablissement, devant la juridictioncompé-
tente, dufait uniquede son inscriptionsur les listes des années
antérieures; Demandeur en inscription, c'est à lui à
justifier de son droit à être maintenu sur la liste dans les
conditions et formes prescritespar le décret du octobre 1871

(208 espèce) (3)

(1) V. la note p. 161.

(2, 3) Le principe de la permanence des listes électorales posé dans
Tort. 18 du décret organique du 2 févr. 1852 (D. P. 52. 49; Dalloz, Code
des lois politiques et administratives annote, t. 1, Élections, p. 966 et
suiv., n°- 2024 et suiv.) produit notamment celle conséquence, que toute
inscription est présumée régulière et justifiée, que, dès lors, c'est au
demandeur en radiation qu'il incombe de prouver que la personne inscrite
ne réunit pas les conditions légales. Le point de droit qui découle des
règles générales de la preuve (art. 1315 c. civ. Civ. cass. 29 mars 1893,

D. P. 93. 1. 56S) n'est l'objet d'aucune contestation. Mais quelle liste doit
être prise en considération, la liste close le 31 mars de l'année précédente-,
définitivement arrêtée pour une année à cette date, ou bien cette mêmc



Un jugement antérieur du juge de paix qui, sur la seule
demande de l'israélite intéressé et sans contradicteur, avait
ordonné l'inscription de cet israélite sur la liste électorale,
n'a pas l'autorité de la chose jugée vis-à-vis de tiers qui n'y

liste, mais modifiée, lors de la revision effectuée du 1" au 15 janvier, par là
commission administrative (décret réglementaire du 2 févr. 1852, art 1" et 2;
D. P. 52. 4. 51; Dalloz, Code des lois politiques et administratives annoté,
loc. cit n»' 3529 et suiv., p. 1014 et suiv. Dalloz, Jur. gén., Sttpplément,
v° Droit politique, n' 129) ? En d'autres termes, et par exemple, l'inscription
sur la liste définitivement arrêtée le 31 mars 1895 conserve-t-elle à toute
personne le bénéfice de la présomption malgré la radiation intervenue du
1'' au 15 janvier 1896 par le fait de la commission administrativeet portée au
tableau rectificatif ? Ou bien au contraire, cette radiation efface-t-elle com-
plètement l'inscription, de telle sorte que les rôles sont désormais inter-
vertis et que l'individu, de défendeur qu'il était avant la radiation, devient
demandeur et doit faire la preuve de son droit D'après la jurisprudence
de la cour de cassation, c'est la liste rectifiée par la commission adminis-
trative qui seule vaut titre la radiation opérée par la commission admi-
nistrative enlève les avantages attachés à l'inscription sur les listes précé-
dentes à l'inverse, l'inscription par la commission administrative sur la
liste rectiflée du nom d'un individu précédemment non inscrit ou rayé
entraîne ipso facto présomption à son profit et le dispense de toute preuve
aussi longtemps que cette présomption n'a pas été détruite. C'est donc la
liste dressée le 31 mars de l'nnnée précédente, mais telle qu'elle résulte en
définitive des retranchements et addilions effectués du 1" au 15 janvier
suivant par la commission administrative, qui doit être consultée pour
déterminer à qui appartient le rôle de défendeur dans une contestation
relative à l'électoral politique. Il ne semble pas, a vrai dire, que la cour
de cassation ait rendu sur ce point des arrêts de doctrine mais la juris-
prudence est depuis longtemps fixée (V. Greffier, De la formation et de la
reoision annuelle des listes électorales, 4' édit., n°" 208 et suiv., p. 147 et
suiv.) elle est confirmée par les arrêts reproduits ci-dessus.

La Cour de cassation n'a pas encore justifié sa jurisprudence par un
arrèt en doctrine. En outre les arrêts, pour la plupart, négligeant de s'en
tenir aux termes précis, rigoureusement exacts commission adminis-
trative, se servent de l'expression commission de revision, qui peut
paraître amphibologique. Il convient en effet de distinguer avec soin la
commission administrative, chargée de rectifier les listes closes au 31 mars
de l'année précédente, de les fixer chaque année, du 1"' au 15 janvier, dans
leur dernier état (V. Dalloz, Jur. gén., Supplément, V cit., n°' 97, 99, 100,
129 Code des lois politiques et administratives annoté, loc. cit., n'' 3550
et suiv., 3571 et suiv.), et la commission municipale, juridiction de premier
degré, qui statue sur les réclamations (V. Dalloz, Jur. gén., Supplément,
o» cit., n' 143, Code des lois politiques et administratives annoté, loc. cit.,
n°' 3918 et suiv.). La commission municipale, d'après l'art. 2 de la loi du
7 juillet 1874 relative à l'électoral municipal (D. P. 74. 4. 76), comprend cinq
membres, tandis que la commission administrative n'en compte que trois
la commission municipale est composée des membres de la commission
administrative (le maire, un délégué de l'administration désigné par le
préfet, un délégué du conseil municipal (L. 7 juin. 1874, art. 1"), auxquels
sont adjoints deux délégués du conseil municipal. A la différence de la
commission administrative, chargée du travail purement udministratif de
revision de la liste électorale, elle constitue une véritable juridiction, dont



ont pas été parties – Le juge de paix, statuant sur l'appel
d'une décision de la commission de revision, ne peut, dès lors,
se fonder exclusivement sur ce jugement pour ordonner

les décisions sont portées en appel devant le juge de paix (art. 22 du
décret organique, art. 6 du décret réglementaire du 2 févr. 1852 art. 3, 7
juill. 1874; Dalloz, Jur. gén., Supplément, r>- cit., n°" 179 et suiv.). En fait,
la commission administrative et la commission municipale sont l'une et
l'autre, lato sensu, des commissions de revision, mais en droit leurs rôles
et leurs attributions sont distincts et bien définis.

T. .a" a" t., n_ a" ,e:.t.1.-t.I"A. i~ l~ ~I.~°~v. a m uwv ovuv
Civ. rej. 28 avr. 1880, D. P. 80. 1. 276). Les listes électorales sont perma-
nentes, d'autre part, d'après les art. 7 et 8 du décret réglementaire du
2 février 1852, la liste électorale est définitivement arrêtée au 31 mars et
doit rester jusqu'au 31 mars de l'année suivante telle qu'elle a été arrêtée.
Sans doute, si l'individu rayé par la commission administrative laisse
expirer les délais' sans formuler de réclamations (V. Dalloz, Jur. gèn.
Supplément, o° cit., n°' 147 et suiv.), il reconnaît par cela même le bien
fondé de la décision de la commission administrative; mais quand il for-
mule régulièrement sa réclamation en temps utile, l'inscription sur la liste
close le 31 mars précédent doit continuer à produire effet aussi longtemps
qu'une décision de la juridiction compétente n'a pas annulé la radiation
opérée par la commission administrative. La présomption qu'il a le droit
de demeurer inscrit résulte de l'inscription elle-même et ne peut tomber
que devant la preuve contraire, d'autant, mieux que la commission admi-
nistrative n'étant pas une juridiction, ne présente pas en théorie des
garanties suffisantes d'impartialité et peut procéder aux radiations d'office,
sans avis préalable à l'intéressé, ni contradiction. Mais à l'appui de la
jurisprudence de la Cour de cassation, on peut faire observer que si les
listes électorales sont permanentes, aux termes de l'art. 18 du décret orga-
nique du 2 février 1852, ce même article ajoute qu'elles sont l'objet d'une
revision annuelle (Comp. art. lat du décret réglementaire du 2 févr. 1852)
d'autre part, l'art. 13 du décret organique du 2 févr. 1852, les divers articles
de la loi du 7 juill. 1874 disent que la liste est dressée par la commission
administrative (avant la loi du 7 juill. 1874 le maire était seul chargé de la
revision, art. 13 précité), ce qui semble indiquer que, en droit, on doit
entendre par liste électorale celle qui subsiste après le travail de revision
opéré par la commission administrative, c'est-à-dire la liste arrêtée le
31 mars de l'année précédente combinée avec le tableau rectificatif dressé
du l«*au 15 janvier par la commission administrative. Quelle que soit
d'ailleurs la valeur des objections formulées contre la jurisprudence de la
Cour de cassation, cette jurisprudence est également établie et couram-
ment appliquée.

Le décret organique du 2 févr. 1852 et le décret réglementaire du même
jour, quoique relatifs, d'après leur titre, à l'élection des députés au corps
législatif, sont applicables à toutes élections politiques. V. Alger, 16 févr.
1893 (D. P. 94. 1. 542 et la note 9). On sait d'autre part que, de par la loi
du 5 avril 1884 sur l'organisation municipale (D. P. 84. 4. 25), art. 14, il n'y
a plus deux listes électorales, l'une pour l'électorat politique, l'autre pour
l'électoral municipal et départemental, mais une seule liste sur laquelle
figurent tous les citoyens jouissant de leurs droits civils et politiques et
remplissant les autres conditions exigées par la loi. V. Dalloz, Jur. gén.,
Supplément, v° Commune, n' 80 V Droits politiques, n" 2D, 89; w Orga-
nisation administrative, n" 223 et suiv.



l'inscription de cet israélite sur la liste électorale (19'
espèce (1);

Si la réclamation de l'israélite soulève une sérieuse ques-
tion d'état ou de nationalité, le juge de paix doit surseoir
et renvoyer les parties à se pourvoir devant le tribunal
compétent (12e, 13e, 15e espèces) (2);

Il en est ainsi, spécialement, lorsqu'un israélite réclame
la qualité de Français, non point en vertu du décret du 24
octobre 1870, mais comme Jîls d'étranger né sur le territoire
français et ayant satisfait d la loi du recrutement sans
exciper de son extranéité (12e espèce) (3);

II en est de même au cas où l'israélite, qui invoque des
pièces desquelles il résulte qu'il est né en Algérie depuis 1830
et que son père y était également né, prétend ainsi bénéficier
de l'art. 8, § 3, C. civ. ou de l'art. 1er de la loi du 7 février
1851, qui accorde la qualité de citoyen français à l'étranger
né en France d'un étranger qui lui-même y est né (20e

espèce) (4);
Constitue, de même, une sérieuse question d'état celle de

savoir si l'israélite né en Algérie, depuis l'occupation fran-
çaise, de parents originaires du Maroc, et qui, dans l'année
de sa majorité, a fait à la mairie de son domicile une décla-
ration d'optionpour la nationalité française, est devenu par
ce fait citoyen français, ou s'il a continué à être régi par le
sénatus-consulte du 14 juillet 1865 (16e espèce) (5);

Au contraire, ne soulève pas une question d'état de nature
à motiver un sursis la réclamation d'un israélite qui offre de
prouver qu'il est né en Algérie, depuis l'occupationfrançaise,
de parents qui y étaient établis à cette époque, cet israêlite
reconnaissantainsi qu'il était soumis aux prescriptions du
décret du 7 octobre 1871 pour établir sa nationalité, et qu'il
ne s'y était pas conformé (14e espèce) (6);

Est nul, pour défaut de motifs, le jugement du juge de paix
qui rejette une demande d'inscription sur la liste électorale

(1) V. conf. civ. rej., 18 mai 1881 (D. P. 81. 1. 486) et, plus généralement,
sur l'autorité de la chose jugée en matière électorale, Dalloz, Jur. gén.,
Supplément, v> cit., n1' 246 et suiv.

(2, 3, 4, 5, G). V. sur cette distinction eon^oréfi depuis longtemps par la
jurisprudence, Dalloz, Jur. gèn., Supplément, v Droit politique, n' iiStS et
suiv.; Code des lois politiques et administratives annoté, t. 1, p. 1041,



sans répondre à des conclusions expresses par lesquelles

n" 4332 et suiv. Greffier, op. cit., n"1 395 et suiv. p. 328 et suiv.; civ. cass.
17 avril 1883 (D. P. 84. 5. 189) civ. rej. 22 avril 1890 (D. P. 92. 1. 56).

Parmi les questions si complexes que soulevait la condition juridique
des israélites algériens, il en est une fort délicate, qui parait n'avoir
pas fait l'objet d'une discussion approfondie. La qualification légale qu'il
convient de donner, décret-loi ou décret simple, au décret du 24 octo-
bre 1870 (D. P. 70. 4. 12i), dépend de la force obligatoire et de la nature
juridique des sénatus-consultesdu second empire. On peut en citer quatre,
rendus en exécution dp. Vnr\ 97 cic!a cor^liluliou ûu ii janvier 1852

tu. P. 52. 4. 33), aux termes duquel t le Sénat règle par des sénatus-
consultes la constitution des colonies et de l'Algérie»: sénatus-consulte
du 3 mai 1854 qui règle la constitution des colonies de la Martinique, de
la Guadeloupe et de la Réunion (D. P. 54. 4. 79), et dont l'art. 18 dispose
que « les colonies, autres que la Martinique, la Guadeloupe et la Réunion,
seront régies par un décret de l'empereur jusqu'à ce qu'il ait été statué à
leur égard par un sénatus-consulte » sénatus-consulte du 22 avril t863,
relatif à la constitution de la propriété en Algérie dans les territoires
par les arabes (D. P. 63. 4. 47); sénatus-consulte du 14 juillet 1865 sur l'état
des personnes et la naturalisation en Algérie (D. P. 65. 4. 114); sénatus-
consulte du 4 juillet 1866 portant modification de celui du 3 mai 1854 (D. P.
66. 4. 85). Les sénatus-consulles sont-ils demeurés en vigueur malgré la
chute du régime impérial et l'abrogation implicite de la constitution de 1852?t
Cette hypothèse acceptée, comment les définir ? Faut-il les assimiler à des
lois ou bien à de simples décrets? Spécialement, si le sénatus-consulte du
14 juillet 1865 a le caractère de loi, le décret du 24 octobre 1870 n'a pu
l'abroger qu'autant qu'il est lui-même un acte législatif; par voie de consé-
quence, le décret du 7 octobre 1871 (D. P. 71. 4. 165), œuvre du pouvoir
exécutif statuant sans délégation de l'assemblée nationale, est illégal, plus
exactement n'a pu restreindre la portée d'application du décret-loi du 24
octobre 1870 qui déclare citoyens français les israélites indigènes algériens
de l'Algérie lacondition des israélites indigènes algériensest exclusivement
fixée par le décret-loi du 24 octobre 1870. Si au contraire le sénatus-consulte
du 14 juillet 1865 ne vaut que comme décret, le décret du 24 octobre 1870

pourra n'être lui-môme qu'un simple décret et, dès lors, il sera légalement
complété par le décret du 7 octobre 1871 la condition des israélites indi-
gènes algériens sera fixée par le décret du 24 octobre 1870 et le décret du
7 octobre 1871 combinés.

Deux points de droit paraissent hors de discussion 1° En supposant que
les sénatus-consultes du second empire aient, sous la république, lo carac-
tère de lois, ce ne sont assurément pas des lois constitutionnelles, et des lois
ordinaires suffisent pour les abroger. Sous le second empire, la constitu-
tionalité de ces actes tenait uniquement à l'intervention du sénat; mais le
sénat, tel que l'organisait la constitution de 1852, ayant disparu, il ne peut
plus être question de sénatus-consultes, et le pouvoir législatif possède,
d'après les principes de notre droit constitutionnel, compétence pour
abroger et modifier les sénatus-consultes; 2* Admettons par hypothèse que
les sénatus-consullesdu second empire soient encore en vigueur. Pour les
matières que ces sônatus-consultes ont placées dans les attributions du
pouvoir exécutif alors que, normalement, d'après le droit commun, elles,
ressortaientexclusivement du pouvoir législatif, le pouvoir exécutif conserve
le droit de statuer par décret simple, ou par décret rendu en forme de
règlement d'administration publique, ou pat' règlement d'administration



l'israélite réclamant alléguait être né sur le territoire fran-
çais et avoir satisfait à la loi militaire (3e espèce).

publique, selon les distinctions posées par les sénaUis-consultes. En effet,
la constitution de 1875 n'a porté aucune atteinte aux prérogatives conférées
par les sénatus-consultes au pouvoir exécutif en ce qui concerne l'organi-
sation de l'Algérie et des colonies; notamment, le Président de la république
conserve le droit de régir par simples décrets les colonies, y .compris
l'Algérie, autres que les Antilles et la Réunion; ce qui veut dire que le
Président de la république est substitué au pouvoir législatif que, d'une
part, ses décrets sont de véritables lois, en ce sens qu'ils ne peuvent être
déférés au conseil d'État pour excès de pouvoir, bien qu'ils statuent sur
des objets réservés en droit commun au pouvoir législatif, et d'autre part,
que ces décrets peuvent être modifiés, abrogés par de simples décrets.
Mais lorsque, postérieurement au 4 septembre 1879, le législateur a statué
sur des matières réservées par les sônatus-consulles au pouvoir exécutif,
les sénatus-consultes sont par cela même implicitement abrogés à cet
égard, et le pouvoir exécutif est dépouillé de ses prérogatives. En ces
matières, le pouvoir exécu'if est désormais incompétent, le pouvoir législatif
ayant ressaisi et fait rentrer dans son domaine tel objet que les sénatus-
consulles en avaient détourné. C'est ainsi que des lois, d'ailleurs assez
nombreuses, portent expressément qu'elles sont applicables à l'Algérie ou
aux colonies; que d'autres lois concernent spécialement l'Algérie ou telle
colonie, alors que, d'après les sénatus-consultes, des décrets du chef de
l'État auraient suffi. V. L. 15 avril 1890(D. P. 91. 4. 2); L. 11 janvier1892 (D. P.
92. 4. 77); L. 14 avril 1893 (D. P. 94. 4. 88); L. 16 avril 1895, art. 58 (D. P.
95. 4. 92). Comp. en ce qui concerne la loi du 11 janvier 1892 rappro-
chée du sénatus-consuite du 4 juilet 1866, l'avis du conseil d'État du 17
janvier 1893 (Bulletin officiel de la Nouvelle-Calédonie, 1893, p. 55). Dans
l'ordre d'idées auxquelles ces lois correspondent, il ne peut y avoir désor-
mais intervention du pouvoir exécutif; le pouvoir législatif a recouvré le
droit absolu de légiférer. Ce principe est mis nettement en lumière dans le
rapport de M. le sénateur Isaac, au nom de la commission chargée d'exa-
miner les modifications à introduire dans la législation et dans l'organisation
des divers services de l'Algérie (Journ. off.. Sénat, documents parlemen-
taires, séance du 28 févr. 1895, annexe n° 36, p. GO, 1" col. in medio, et 2' col.)

« L'Algérie où dominaient encore les institutions militaires, fut laissée
comme les colonies autres que la Martinique, la Guadeloupe, la Réunion,
sous le régime de simples décrets (art. 18 du sénatus-consultedu 3 mai 1854).
On revenait p.\r là au principe de l'ordonnance du 22 juillet 1834, et, bien
que le sénatus-consulte du 3 mai 1854 puisse paraître, dans bon nombre
de ses parties, peu conciliable avec la constitution de 1875, comme cet
acte n'a pas été explicitement abrogé, on admet qu'il subsiste encore et que,
par conséquent, l'Algérie demeure sous le régime des décrets. Toutefois il
a bien fallu reconnaitre que les délégations du pouvoir législatifqui avaient
été consenties en 1854 au profit du gouvernement, par un acte constitu-
tionnel, ne peuvent plus engager la liberté du législateur. Le gouverne-
ment conserve bien la faculté de faire encore oeuvre de législation dans
les formes tracées par le sénatus-consulte du 3 mai 1854, mais les Chambres
ont désormais la faculté de s'emparer des matières qui avaient ;étô ainsi
exclusivement réservées au pouvoir exécutif et de les régir par des lois.
C'est ainsi qu'un certain nombre de lois sont intervenues sur des matières
qui, sous, le régiuio Ou séuutus-oonsulto de 1855, n'auraient pu flnnnnr lieu
qu'à des décrets. Il est entendu évidemmentque, par ce seul fait, les objets
dont il s'agit sont sortis du domaine des décrets; de telle sorte que les lois



Dans ces affaires, Meg Besson, Bickart-Sée, Bouchié de
Belle et Devin, avocats à la Cour de cassation, ont déposé
le mémoire suivant

I. Dans le but d'écarter des listes électorales les israélites étrangers
d'origine marocaine, tunisienne ou autre, venus en Algérie après la con-

votées à leur égard ne pourraient plus être modifiées que par d'autres
lois. »

Les senatus-consuites au second empire sont-ils encore obligatoiresJ un
n'en saurait douter. Ce ne sont pas des actes constitutionnels par leur
essence, qui, liés par cela même au sort de la constitution de 1852, ont
disparu avec elle. Ils sont l'œuvre soit du pouvoir législatif, soit du pouvoir
exécutif, et n'ont de constitutionnel que la forme, c'est-à-dire l'interven-
tion du sénat. Sous l'empire, ils n'auraient pu assurément être modifiés ou
abrogés que par des sénatus-consultes la suppression du sénat impérial
les a déconstitulionnalisés en ce sens qu'il suffit d'une loi ordinaire pour les
modifier ou les abroger. D'ailleurs, si l'on fait abstraction des sénalus-
consultes, et notamment de l'art. 18 du sénatus-consulte de 1854, la législa-
tion coloniale se ramène et se réduit à deux textes, la loi du 24 avril 1833
(Dalloz, Jur. gèn., v° Organisation des colonies. p. 1094), l'ordonnance du 21
juillet 1834. Les art. 1"* et suiv. de la loi du 24 avril 1833 fixent le régime
législatif des colonies de la Martinique, de la Guadeloupe, de la Réunion
et de In Guyane l'art. 25 ajoute « Les établissements français dans les
Indes-Orientales et en Afrique, et l'établissementde pêche de Saint-Pierre-
et-Miquelon continueront à être régis par ordonnances du roi ». L'art. 4 de
l'ordonnance du 22 juillet 1834 relative au commandement et la haute
administrationdes possessions françaises dans le nord de l'Afrique, rendue
en conformité de l'art. 25 de la loi du 24 avril 1833; porte « Jusqu'à ce
qu'il en soit autrement ordonné, les possessions françaises dans le nord de
l'Afrique seront réglées par nos ordonnances ». La condition juridique des
colonies au point de vue de l'autorité compétente pour légiférer à leur
égard ne serait donc déterminé depuis la proclamation de la république,
qu'en ce qui concerne la Martinique, la Guadeloupe, la Réunion, la Guyane,
l'Algérie, les établissements français dans les Indes-Orientales, l'île Saint-
Pierre-et-Miquelon. Quid quant aux autres colonies, si nombreuses, si
importantes, acquises depuis 1833 ?9

La législation en ce qui les concerne, ne peut-elle procéder que de lois?Y
Peut-elle être faite par simples décrets? – L'art. 18 du sénatus-consultede
1854 étant écarté, on serait conduit à ne reconnaître qu'au Parlement le
droit de légiférer quant à ces colonies, des décrets du pouvoir exécutif ne
pouvant intervenir, sauf délégation expresse du législateur, que dans les
matières sur lesquelles, en droit commun, le pouvoir exécutif est autorisé à
statuer. Or. la jurisprudence judiciaire et la jurisprudence administrative
admettent implicitement, sans qu'aucune contestation ait jamais été sou-
levée, la légalité de nombreuxdécrets, postérieurs au 4 septembre 1870, qui
légifèrent sur les colonies en conformité do l'art. 18 du sénatus-consulte du
3 mai 1854. V. notammentCrim. cass. 19 févr. 1892 (D. P. 92. 1. 584) ;4 mai
1893 (D. P. 94. 1. 111); Civ. cass. Ie' juin et Civ. rej. 6 déc. 1893 (D. P. 94.
1. 125 et 303): Crim. rej. 4 juill. 1895 (D. P. 95. 1. 440); Cons. d'Ét. 2 août
1890 (D. P. 92. 3. 46); 8 août 1890 (Recueil des arrêts du conseil d'État,
par Pahhard, t 60, 2' série, 1890. p. 263-764) 19juin 1891 (D. P. 92. 3. 1 18-1191.

Le sénat a-t-il agi, en les élaborant, par délégation du pouvoir législatif?î



quête et qui ne sauraient bénéficier des dispositions du décret-loi du 20
octobre 1870, M. le gouverneur général, par une circulaire en date du

N'était-il investi au contraire que des attributions du pouvoir exécutif?
L'opinion dominante assimile les sénatus-consultes à des lois. Elle est
contestable. Le sénat, sous le second empire, ne participait pas à l'exercice
du pouvoir législatif; il n'avait qu'un droit de contrôle sur les lois et, dans
certains cas, de veto; il était surtout le gardien de la constitution, une
haute assemblée dont les avis pouvaient être sollicités par le chef de l'Etat.
La discussion, la confection des lois étaient réservées au corps législatif.
L'empereur, lors de la promulgationde la constitution de 1852, concentrait
le pouvoir exécutif et le pouvoir législatif. Il s'est dessaisi, par les art. 34
et suiv. de la constitution, du pouvoir législatif au profit d'un corps spécial,
le corps législatif. Admettre à priori alors que le sénat ne faisait pas
partie du corps législatif, que la constitution a retenu une fraction du
pouvoir législatif pour la transférer au sénat, n'est-ce pas formuler une
suppositidn gratuite, arbitraire, alors surtout que la constitution du 4 no-
vembre 1848 étant caduque par suite du coup d'État (*), l'Empereurpouvait
se considérer comme omnipotent quant aux colonies à l'exception seule-
ment de quatre colonies de la Martinique, de la Guadeloupe, de la Réunion
et de la Guyane, pour lesquelles la loi du 24 avril 1833 exigeait l'intervention
du pouvoir législatif? En autorisant le sénat à élaborer des sénatus-con-
sultes, la constitution chargeait cette haute assemblée d'une mission que
l'empereur pouvait lui-même accomplir puisque, souverain absolu, il était
en droit de se réserver, comme chef du pouvoir exécutif, les matières
confiées à des sénatus-consultes. Et cette hypothèse est d'autant plus
admissible que les sénatus-consulles dont il s'agit ne concernent pas la
France métropolitaine, mais seulement l'Algérie ou les colonies, c'est-à-
dire des parties du territoire pour lesquelles la législation par décret
formait le droit commun lors de la promulgation de la constitution du
14 janvier 1852. En définitive, les sénatus-consultes sont, en droit comme
en fait, des actes du pouvoir exécutif, des décrets, mais des décrets que le
chof du pouvoir exécutif, au lieu de les élaborer lui-même, de sa propre
initiative, a édictés par l'intermédiaire du sénat Tels sont aujourd'hui les
décrets que le président de la République peut prendre en vertu des pou-
voirs qui lui sont propres, sans délégation du pouvoir législatif, et pour
lesquels cependant il sollicite l'avis du conseil d'État. V. Paul Dislère,
Traité de la législation coloniale, t. 1", n"'231 et suiv., p. 199 et suiv.;
Arthur Girault, Principes de colonisation et de législation coloniale,
n' 101, p. 325 et suiv.; Édouard Petit, Organisation des colonies françaises
et des pays de protectorat, t. 1, p. 105 et suiv. Paul Hougier, Précis de
législation et d'économie coloniale, n°' 53 et suiv. p. 82 et suiv Lafer-
rière, Traité de la juridiction, administrativede ses recours contentieux
t. 2, p. 6 et suiv. V. aussi les travaux préparatoires de la loi du 15 avril
1890 concernant l'organisation judiciaire dans les colonies de la Guade-
loupe, de la Martiniqueet de la Réunion (D. P. 91. 4. 2). Exposé des motifs
du projet de loi déposé le 5 février 1889 par MM. Isaac et Alipe, sénateurs
(Journ. off., sénat, documents pnrlementaires, annexe n° 27, p. 65-70, et
spécialement p. 66, 3° col. in fine, p. 67, 1" col.); rapport sommaire de
M. Isaac (Journ. off., sénat, documents parlementaires, séance du 19 mars
1889, annexe n' 70, p. 124, i" col. in fine, 2r col.); rapport de M. Casabianca,

(') L'art. 109 de la constitution du 4 novembre 18S8 (D. P. 48. 4. 202) porte
« Le territoire de l'Algérie et des colonies est déclaré territoire français,
et sera régi par des lois particulières jusqu'à ce qu'une loi spéciale le place
sous le régime de la présente constitution. »



28 décembre 1895, a prescrit une revision spéciale des listes électorales(1).
La circulaire rappelle que le décret-loi du 24 octobre 1870 a déclaré

citoyens français les israélites indigènes de l'Algérie, et a abrogé toutes
dispositions législatives, tout sénatus-consulte, décret, règlement ou
ordonnances contraires. Ce décret, dit le gouverneur général a est un
décret de naturalisation ». La circulaire rappelle ensuite que le décret
du 7 octobre 1871, qui établissait des règles spéciales pour l'inscription
des israélites devenus citoyens français sur les listes électorales, était une
mesure d'exception dont les effets devaient être limités aux vingt jours
qui ont suivi sa promulgation « l'application qui a pu en être faite au-
delà du délai de vingt jours, spécifié à l'art. 2, dans le courant des années
uuivaiiics, a. cic, un im., n; guu «ci ncui guUGiai, un auus, et, il laui y inclue
un terme >. – « Les israélites, ajoute-t-il, qui n'ont pas profité des dis-
positions particulières de la procédure temporaire du décret de 1871 sont
rentrés dans le droit commun pour obtenir leur inscription et sont fondés
à la réclamer. Cette doctrine est d'ailleurs celle de la Cour de cassation
(arrêt du 16 mai 1876. D. 1876. 1. 205) (2). En résumé, sur ce premier

sénateur (Journ. off., sénat, documents parlementaires, séance du 24 juin
1889, annexe n° 186, p. 299-302 et spécialement p. 299, 3' col., p. 300, l" et
2* col.; D. P. 91. 4. 2, note 1" col in fine); rapport de M. Hubbard, députe
(Journ. off., Chambre, documents parlementaires, séance du 4 mars 1890,
annexe n' 410, p. 433-435).

Il est impossible de dégager avec certitude une doctrine des arrêts ci-
dessus. La Cour de cassation a-t-elle considéré le sénatus-consulte du
14 juillet 1865 comme caduc par le fait du renversement de l'empire et de la
chute de la constitution de 1852 A-t-elle estimé au contraire que le séna-
tus-consulte est encore en vigueur, mais à l'état de simple décret? Les arrêts
ci-dessous ( 1", 2% 5* et 201 espèces) se bornentà dire que le décret du 7 octobre
1871 modifie et complète légalement le décret du 24 octobre 1870. Pour qu'il
en soit ainsi, il faut que le sénatus-consulte du 14 juillet 1865 soit tenu
pour abrogé ou assimilé à un simple décrel; dans ces deux cas seulement
le décret du 24 octobre 1870 est un décret simple émanant du pouvoir
exécutif, dès lors légalement modifié par le décret du 7 octobre 1871. Le
sénatus-consulte du 14 juillet 1865 étant au contraire assimilé à une loi
subsistante après l'empire, le décret du 24 octobre 1870 n'a pu le remplacer

'qu'autant qu'il est lui-même une loi, et le décret du 7 octobre 1871 est sans
valeur. On est assurément autorisé à regretter que sur des points de droit
et à l'occasion de litiges d'une importance exceptionnelle, la cour suprême
ait adopté une formule insuffisante, équivoque, qui ne révèle pas le motif
juridique de la solution. Toutefois on peut induire de la qualification décret
et non décret-loi, donnée dans les arrêts au décret du 24 octobre 1870, que la
Cour de cassation n'attribue au sénalus-consulle du 14 juillet 1865 que
l'autorité d'un simple décret.

Louis SARRUT,
Avocat général près la Cour de cassation (*).

(1) V. cette circulaire Rev. Alg., 1896. 3. 69.
(2) Estoublon,Jurispr. Alg., 1876, 17.

(*) M. l'avocat-général Sarrut a bien voulu nous communiquer, en nous
autorisant à les reproduire dans la Reçue, les conclusions qu'il a prises
dans ces affaires et les notes dont il a fait suivre, au recueil de Dalloz,
les arrêts de la Cour suprême. Nous nous associons entièrement aux
diverses solutions contenues dans ces conclusions, particulièrement en
ce qui concerne la nature et la portée constitutionnelle des sénatus-
consultes du second empire. R. E.



point, comme je l'ai dit au parlement, il y a lieu de rendre au décret de
1871 son sens restreint, étroit et précis. D'un côté, aucun israélite indi-
gène ne peut plus être inscrit sur les listes électorales en vertu de ce
décret d'autre part, l'inobservation du décret de 1871 ne peut être un
motif de refuser le bénéfice du droit commun à aucun israélite indigène
bénéficiant du décret-loi de 1870. Enfin l'inscriptionabusivependant vingt-
cinq années consécutives ne saurait tenir lieu de titre à ceux que le décret
de 1870 n'a pas faits citoyens français, par exemple aux israélites origi-
naires du Maroc ou de la Tunisie. Le nombre en est sans doute peu consi.
durable; mais leur radiation doit être prononcée ». Le gouverneur
général croyait devoir faire ensuite une distinction, au point de vue de
l'acquisition de la nationalité française, entre la situation des israélites
étrangers originaires des pays européens (la Turquie excepté), et la situa-
tion des israélites étrangers originaires des pays de l'Islam. Tout en
reconnaissant que n notre législation ne présente pas de dispositions spé-
ciales à l'égard de ces derniers. il n'hésitait pas à penser que l'adop-
tion explicite du statut personnel des Français par la voie de la naturalisa-
tion devait être exigée de l'étranger originaire des pays musulmans, quelle
que soit, d'ailleurs, sa confession religieuse ».

II. A la suite de cette circulaire, les commissions chargées dans
chaque commune du département de Constantine de statuer sur les
demandes d'inscription ou de radiation sur les listes électorales, ont été
saisies soit par des électeurs de la commune, soit par les délégués de
l'administration préfectorale, d'un grand nombre de demandes de radiation
d'israélites qui depuis de longues années figuraient sur les listes électo-
rales et qui avaient rempli tous les devoirs que leur imposait la qualité de
citoyen français, notamment celui du service militaire. A Constantine,
en particulier, le droit d'être inscrit sur la liste électorale a été contesté à
la presque totalité des israélites, sous prétexte qu'ils n'avaient pas fait la
preuve de leur indigénat dans les conditions prescrites par le décret du
7-12 octobre 1871. Les commissions municipales ont généralement
repoussé les demandes de radiation. Celle de Constantine, notamment, a
rejeté la demande qui était présentée .par le délégué du préfet comme
tardive et mal fondée. Elle a déclaré que cette demande « basée sur le
décret du 7 octobre 1871, élait en contradiction formelle avec la circulaire
du gouverneur général du 12 décembre 1895 et celle du procureur général
du 24 du même mois, lesquelles déclarent expressément que le décret du
20 octobre 1870 est un décret-loi conférant la naturalisation aux israélites
indigènes, tandis que le décret du 7 octobre 1871 est une mesure d'excep-
tion dont les effets ont été limités aux vingt jours qui ont suivi la promulga-
tion que l'applicationqui a pu en être faite au-delà du délai de vingt jours,
dans les années suivantes, a été un abus auquel il faut mettre un terme,
s'il se produit encore enfin, que les israélites indigènes devenus Français
en vertu du décret-loi de 1870, et qui n'ont pas profité des dispositionspar-
ticulières de la procédure temporaire du décret de 1871, sont rentrés dans
le droit commun pour obtenir leur inscription à chaque revision annuelle
et sont fondés à la demander. C'est dans ces conditions, et à chaque
revision annuelle, que les israélites indigènes ont été inscrits successive-
ment sur les listes électorales, après avoir justifié qu'ils remplissaient les



conditions requises. La réclamation déposée par M. Oppetit (le délégué
du préfet) est en outre conçue en termes vagues et généraux; elle ne
désigne pas nominativement les électeurs dont il demande la radiation et
ne fournit pas la preuve que les dits électeurs inscrits ne remplissent plus
les conditions voulues par la loi (Cassation, 17 avril 1888) ».

III. L'appel des décisions des commissions a été porté devant les
juges de paix des différents cantons du département de Constantine, qui
ont rendu des jugements en sens divers, dans lesquels les mêmes questions
sont presque toujours examinées.

Les demandeurs en radiation qui, en ce qui les concernaient, n'offraient
aucune preuve, soutenaient 1° Que les israélites qui n'ont pas bénéficié
deia procédure particulière édictée par ie décrut du octobre îô/i ne
sont pas forclos, mais qu'ils sont tenus, par application de ce décret, de
prouver qu'ils sont nés en Algérie, que leur père y était né ou fixé avant
la conquête; 2' Que les étrangers de pays islamique ne peuvent acquérir
la nationalité française en invoquant les dispositions du Code civil qui
permet aux fils des autres étrangers de devenir Français par le bénéfice
de la loi qu'en ce qui concerne les fils d'étrangers originaires des pays
islamiques, la qualité de Français ne peut résulter que de la naturalisation
prononcée par la puissancedu prince et non du bienfait de la loi 3° Que
c'est en vain qu'un grand nombre d'israélites invoquent pour jouir de la
qualité de Français le fait d'avoir été incorporés dans l'armée que cette
admission dans l'armée ne constitue pas une voie légale pour conférer aux
indigènes algériens et encore moins aux israélites étrangers des pays
islamiques la qualité de Français, puisque ni les uns ni les autres ne sont
aptes à bénéficier des art. 8 et 9 C. civ. qu'il leur incombe de prouver,
non leur qualité de Français, mais bien leur indigénat algérien.

IV. – Les israélites dont la radiation était demandée ont opposé à la
demande 1° Que les appelants n'apportaient aucune preuve à l'appui
de leurs allégations; qu'ils se bornaient à prétendre que l'israélite n'était
pas indigène sans essayer même de l'établir qu'en cette matière comme
en toute autre la preuve incombait au demandeur (Cass. 29 mars 1893.
D. 93. 1. 568) que l'israélite dont la radiation était demandée était dans
la position de tout défendeur qui n'avait qu'à attendre la preuve de son
adversaire que les appelants ne sauraient se décharger du fardeau de la
preuve en prétendant qu'ils n'avaient pas à faire une preuve négative; que
la preuve négative incombait, au demandeur aussi bien que la preuve
positive que les intimés pouvaient invoquer une possession d'état régu-
lière, se retranchant derrière une décision de la commission constatant
qu'ils avaient fait preuve de leur indigénat; 2° Que, de l'aveu même
des appelants, et conformément à l'arrêt de la Cour de cassation du 16 mai

1876 (D. 76. 1. 205) (1), le décret du 7 octobre 1871 n'était plus applicable
et que les israélites étaient retombés dans le droit commun.

V. La plupart des jugements déférés à la Cour de cassation, et notam-
ment ceux des juges de paix de Bougie, de Pbilippeville, de Sétif, de
Constantine, ont décidé que si, à la vérité, le décret-loi du 24 octobre 1871

avait déclaré citoyens Français les israélites indigènes d'Algérie, le décret

(1) Estoublon, Jurispr. Alg., 1876, 17.



du 24 octobre 1871 n'avait attribué la qualité d'indigènes qu'à ceux qui
étaient nés en Algérie avant l'occupation ou bien étaient nés de parents
établis en cette contrée à l'époque de l'occupation; que les israélites qui
voulaient être inscrits ou maintenus sur les listes électorales devaient
justifier qu'ils se trouvaient dans l'une ou l'autre de ces conditions
Que seuls les israélites ayant satisfait, à une époque quelconque, aux pres-
criptions de l'art. 3 du décret du 7 octobre. 1871, soit par eux-mêmes, soit
par leurs auteurs, avaient qualité pour demander leur inscription sur les
listes électorales de leur domicile; Qu'aucun acte ni aucun fait, tels
que le service militaire ou l'inscription depuis plusieurs années, ou la
production d'un certificat de notoriété, ne pouvaient être l'équivalent de
l'acte personnel et réfléchi qui consiste à répudier son statut personnel
pour adopter le statut personnel des Français; Que c'était donc à tort
que les commissions municipales avaient maintenu sur les listes les
israélites qui ne fournissaient pas la preuve, soit par eux, soit par leurs
auteurs, de leur indigénat, et cela conformément aux dispositions de
l'art. 3 du décret du 7 octobre 1871 Aucun des jugements n'a répondu
à cetteexception, opposée par les israélites dontlaradiation était demandée,
et qui était basée sur l'art. 1315 C. civ., et sur les règles qui concernent
la preuve.

VI. Plusieurs juges de paix, et entre autres ceux de Bône et d'Aïn-
Béïda, ont cependant rendu des décisions dans le sens opposé à celles que
nous venons d'analyser

Le juge de paix de Bône considère comme applicables aux israélites
algériens qui ont satisfait à la loi du recrutement les art. 9 et 10 de la loi
du 26 juin 1889, d'après lesquels tout individu né en France d'un étranger
« devient Français si, ayant été porté sur le tableau de recensement, il
prend part aux opérations de recrutement sans opposer son extranéité

D

Le juge de paix de Bône déclare « que cette disposition est claire,
formelle, et ne contient aucune exception pour aucun individu, quelles que
soient son origine et sa race »

La juge de paix d'Aïn-Béïda, dans un jugement sur lequel nous appe-
lons l'attention de la Cour, par ce qu'il nous paraît être l'expression de la
vérité juridique en ce qui concerne l'application du décret du 7 octobre 1871,

r t la question de la preuve, décide o que la procédure édictée par le décret
du 7 octobre 1871 ne doit plus être suivie, et que l'israélite tombe sous le
droit commun qu'ainsi tous les modes de preuve admis pour prouver la
qualité de Français d'origine doivent être admis pour prouver la qualité de
citoyen Français d'un indigène israélite; Qu'il résulte de la loi du G

novembre 1875, établissant le service militaire pour les Français établis en
Algérie, combiné avec l'art. 7 de la loi du 27 juillet 1872, que nul n'est
admis dans l'armée française s'il n'est Français; Que le fait d'avoir
subi les opérations de tirage au sort et d'avoir été incorporé dans l'armée
française, à titre d'appelé, et de ne pas avoir excipé de son extranéité au
moment de son incorporation, constitue une présomption sérieuse de la
qualité de citoyen Français, présomption qui doit être maintenue jusqu'à
preuvedu contraire; Que telle est lajurisprudencede la Cour de cassation
(17 avril 1883) – Que le fait d'avoir concouru au tirage au sort ne cons-
titue pas évidemment un mode de naturalisation que l'étranger ayant été



appelé et incorporé par erreur ne devient pas par ce fait citoyen Français
mais que, lorsqu'aucunepreuve ou demande de preuve n'est apportée,
lorsqu'il ne résulte d'aucun fait et même d'aucune allégation que l'individu
contesté est d'origine étrangère, il y a lieu de tenir comme présomption
valable et suffisante le fait d'avoir été appelé dans l'armée française au
titre de Français »

VII. Quelques autres jugements surseoient à statuer et renvoient les
parties devant le tribunal compétent pour connaître des questions
d'état.

Ainsi le juge de paix d'Aïn-Beïda renvoie devant le tribunal civil plu-
sieurs israélites qui avaient produit des livrets militaires sur lesquels il
était indiqué qu'ils étaient nés à Tunis. Il considère que la naissance de
ces israélites à l'étranger « est une présomption à leur encontre; que des
certificats délivrés par le maire d'Aïn-Beïda ne peuvent justifier de la
naissance de leurs pères à Constantine que l'acte de notoriété qu'ils pro-
duisent n'est pas homologué par le tribunal ».

Le juge de paix de Batna prononce le renvoi pour d'autres motifs –
« Attendu, dit-il, que l'appelant, originaire de l'Algérie ou de pays de
l'islam, ne saurait être déclaré citoyen français par application des lois
générales sur la nationalité, ces lois n'étant pas applicables aux individus
originaires de pays de l'islam, et les décrets des 24 octobre 1870 et 7 octobre
1871 leur étant seuls applicables; Attendu qu'il l'a si bien compris lui-
même qu'il a offert de prouver qu'il est né en Algérie de parents qui eux-
mêmes y étaient nés avant la conquête; Attendu que la possession
d'état qu'il invoque est, en effet, de nature à prouver son indigénat et, par
suite, à le faire déclarer citoyen français; mais que, s'agissant d'une
question d'état, nous sommes incompétent pour en connaître ».

VIII. Telles sont les trois catégories de jugements qui sont actuelle-
ment déférés à la Cour de cassation. Les uns prononçant la radiation
des électeurs israélites par application du décret du 7 octobre 1871 et
refusant de tenir compte d'aucun acte, ni d'aucun fait d'où devrait résulter
cependant une présomption que l'israélite est citoyen français, et qu'il doit,
à défaut de preuve contraire détruisant cette présomption, être maintenu
sur les listes électorales. Les seconds décidant, au contraire, que le
décret du 7 octobre 1871 n'est plus applicable que les israélites peuvent
se prévaloir du droit commun et, notamment, de la loi du 26 juin 1889 sur
la nationalité, et tenant compte, en conséquence, de tout fait ou de tout
acte faisant sérieusement présumer que l'israélite est en possession de la
qualité de citoyen français. Les troisièmes, enfin, renvoyant devant le
juge compétent pour trancher la question d'état.

Nous allons nous efforcer de démontrer que les décisions appartenant à
la seconde de ces trois catégories doivent seules échapper à la censure de
la Cour de cassation.

IX. Le décret-loi du 24 octobre 1870 a naturalisé collectivement les
israélites indigènes des départementsde l'Algérie et les a déclarés citoyens
français. Le décret postérieur du 7 octobre 1871, rendu dans des circons-
tances spéciales, alors que les élections étaient proches, a imposé aux
israélites qui voulaient se faire maintenir ou inscrire sur les listes électo-
rales certaines formalités et a organisé une procédure spéciale dérogatoire



au droit commun; mais ce décret n'avait qu'une portée limitée et ne devait
avoir qu'un effet temporaire. Cela résulte incontestablement d'abord de
son titre, des termes mêmes par lesquels il débute i Provisoirement. »,
et de son art. 5, ainsi conçu « A défaut d'avoir rempli les formalités et
satisfait aux conditions exigées par les articles qui précédent, tout israé-
lite actuellement inscrit sur les listes électorales en sera rayé et ne pourra
y être rétabli que lors d'une prochaine revision ». – On ne saurait sou-
tenir, et aucun des jugements attaqués n'a osé le faire, que l'absence de
déclaration en 1871 ait eu pour effet d'entraîner une renonciation à la
nationalité française concédée par le décret de 1870. Le décret de 1871
eut été impuissant à modifier aussi gravement le décret-loi antérieur de
naturalisation, et cela à un .moment où les pouvoirs réguliers étaient
constitués et où précisément l'assemblée nationale était saisie d'un projet
d'abrogation ou de restriction du décret Crémieux; étant donné surtout
que le décret de 1871, dans son art. 1er, réserve expressément la question
du maintien ou de l'abrogation du décret Crémieux. On doit en conclure
qu'il n'a pu, même partiellement, en entraîner l'abrogation. Il résulte,
d'ailleurs, clairement de l'économie dudit décret et de ses termes qu'il
n'avait trait qu'à la revision des listes électorales en 1871, et, d'autre part,
la Cour de cassation a formellement décidé, par l'arrêt du 16 mai 1876
(D. 76. 1. 205) (1), que l'israélite qui n'avait pas rempli les formalités
indiquées par le décret du 7 octobre 1871 avait pu valablement se faire
inscrire lors d'une revision ultérieure des listes électorales, décidant ainsi
que l'absence de déclaration d'indigénat n'élevait contre lui aucune fin de
non recevoir. Cette interprétation est formellement admise, ainsi que
nous l'avons vu plus haut, par la circulaire de M. le gouverneur général,
qui reconnaît que les israélites devenus Français, qui n'ont pas profité de
la procédure temporaire du décret de 1871, ,a sont rentrés dans le droit
commun pour obtenir leur inscription et sont fondés à la réclamer D.
Un ne saurait donc imputer à faute à ceux des israélites qui n'ont pas
rempli les formalités du décret de 1871 de ne l'avoir pas fait. Beaucoup
d'entre eux étaient, d'ailleurs, encore mineurs à cette époque et ces forma-
lités ne pouvaient les concerner. Ils ont, néanmoins, été considérés
comme israélites indigènes, et un très grand nombre d'entre eux ont été
appelés en cette qualité à accomplir leur service militaire. Ils ont été
inscrits sur les listes électorales, et la plupart des commissionsmunici-
pales les y ont maintenus, par ce motif que ceux qui contestaient leur
droit d'y figurer ne faisaient pas la preuve des faits pouvant amener leur
radiation.

X. – Nous abordons ici la question qui domine tout ce débat celle de
savoir à qui incombait le fardeau de la preuve; Les israélites inscrits
avaient pour eux cette présomption qu'ils remplissaient les conditions
légales. Ils étaient dans la position de tout défendeur qui n'a qu'à attendre
les preuves de son adversaire. Ici, comme en toute autre matière, c'était
au demandeur qu'incombait la preuve des faits qu'il avançait, en vertu de
ce principe, de bon sens aussi bien que de droit, que quiconque émet une
prétention doit la prouver, principe consacré par l'art. 1315 du C. civ. et

(i) Estoublon, Jurispr. Alg., 1876., 17.



formellement applique, en matière électorale, par plusieurs arrêts (V.
notamment Cass. 17 avril 1883 (D. 84-5-189) 29 mars 1893 (D. 93-1-568)

–Ce serait renverser tous les principes que de mettre à la charge du
défendeur la preuve qu'il remplit les conditions exigées par la loi, alors
qu'étant inscrit il doit être présumé réunir ces conditions jusque preuve
contraire à faire par les demandeurs en radiation, qui no sauraient en
aucune façon se décharger, au moyen d'allégations quelconques, du fardeau
île cette preuve; – Les demandeurs en radiation se sont bornés à pré-
tendre que l'israélite inscrit devait être rayé parce qu'il n'avait fait ni par
lui, ni par ses auteurs, la déclaration prescrite par le décret de 1871

Nous avons surabondamment démontré plus haut qu'une semblable alléga-
tion n'avait pu être imposée à l'israélite, et que son omission ii'emiui'naii,
aucune déchéance. Mais eût-il fait cette déclaration, eut-il, en 1871, jus-
tifié devant le juge de paix de son domicile, de son indigénat, eùt-il obtenu
du juge de paix une décision valant titre pour lui, conformément au § 2 de
l'art, 3 du décret, ce n'était pas à lui à en apporter la preuve. C'était au
demandeur en radiation à établir qu'il n'existait sur les registres de la
justice de paix aucune déclaration concernant l'israélite dont il demandait
la radiation. En vain dira-t-il qu'il n'a pas à faire une preuve négative.
Cette prétention est unanimement condamnée par les auteurs (Aubry et
Rau, t. 8, a" 749, 3; Demolombe, t. 29, n" 193; Colinet de Santerre,
t. 5, n° 276 bis Larombière, Obligations, art. 1315, n° 16; Baudry-
Lacantinerie, t. 2, n» 1177); – Cette preuve négative n'était du reste pas
plus malaisée pour lui que la preuve positive ne l'était pour l'israélite dont
l'inscription était contestée.

L'événementvient de le démontrerd'une façon éclatante'. A Constantine,
la radiation de presque tous les israélites inscrits sur les listes électorales
était demandée. Le juge de paix a prononcé, le 3 mars 1896, ces radia-
tions, sous prétexte que les israélites ne justifiaient pas avoir fait par
eux ou leurs auteurs la déclaration prescrite parle décret de 1871. Or, le
21 mars suivant, M. le maire de Constantine délivrait aux intéressés un
certificat ainsi conçu «Le maire de la ville de Constantine certifie
1° Que les archives de la mairie renferment 427 extraits de décisions déli-
vrés en 1871 par les juges de paix des cantons ést et ouest de Constantine,
en exécution de l'art. 3 du décret du 7 octobre 1871, en vue de l'inscription
des israélites indigènes algériens sur les listes électorales de la com-
mune 2° Que les cahiers A et P, contenant ces décisions, ayant été en
partie lacérés dans le magasin des vieilles archives, 70 noms environ man-
quent à cette collection de 1871. ce qui porte à 500 le nombre des certi-
ficats d'inscriptions roçus en 1871 & Qu'il n'a été retrouvé aucune
trace des extraits délivrés en 1872 par les mêmes magistrats, en vertu de
décisions nouvelles dont la plupart ont disparu de la justice de paix, de
même que celles rendues en 1871 – 4° Que les inscriptions faites d'ofrice
depuis 1870, au moment de chaque revision des listes, ont été limitées
aux jeunes Israélites algériens ayant satisfait à la loi du recrutement, et
inscrits en la qualité de Français au tableau du recrutement de la classe à
laquelle ils appartenaient; 5° Que de ces constatations il résulte, d'lino
façon incontestable, que les électeurs israélites indigènes, inscrits sur la
liste électorale de la commune de Constantine, réunissent toutes les
conditions voulues poury figurer; les réclamations ou demandes en radia-



tions portées en 1896, soit devant la Commission municipale, au premier
degré, soit devant le juge de paix, en appel, ne reposent que sur de simples
allégations dénuées de toute espèce de preuves » Nous produisons à
l'appui des pourvoisdirigés contre les décisions du juge de paix de Cons-
tantine le certificat de M. le maire de Constantine, en même temps que
des extraits en duplicata des 427 décisions des juges de paix des deux
cantons de Constantine, rendues en 1871 au profit d'israélites ayant fait à
cette époque la preuve de leur indigénat, conformément au décret du 7
octobre 1871 – Ces décisions avaient disparu des archives des deux
justices de paix aujourd'hui réunies en une seule, et les israélites qu'elles
intéressent, ou leurs descendants, n'ont pu en obtenir des extraits avant
le jugement du 3 mars 1896, actuellement déféré à la Cour de cassation.
Les recherches qui ont été faites en ont amené la découverte postérieure-
ment. Nous les produisons, avec les actes de naissance des descendants, à
l'appui des pourvois dirigés contre les décisions de M. le juge de paix de
Constantine. Cet exemple montre à quelles difficultés et à quelles
iniquités on arriverait en mettant à la charge des israélites depuis long-
temps inscrits sur les listes électorales la preuve qu'ils y figurent légale-
ment, au lieu d'obliger ceux qui contestent leur droit à apporter la preuve
contraire.

XI. – D'ailleurs, tout en réclamant formellement, en l'espèce, l'appli-
cation du principe que la preuve incombe au demandeur, la plupart des
israélites dont la radiation était demandée ont produit des documents
établissant qu'ils étaient bien des israélites indigènes, naturalisés par le
décret de 1870; Ils ont produit notamment leurs extraits de naissance,
constatant qu'is étaient nés en Algérie, des certificats de l'autorité militaire
ou des livrets constatant qu'ils avaient accompli leur service militaire, des
actes de notoriété ou des passeports délivrés à leurs pères et desquels il
résulte que ces derniers étaient nés en Algérie ou établis en cette contrée
à l'époque de la conquête – Ces documents étaient probants. En matière
électorale, en effet, ainsi que cela résulte de la circulaire ministérielle du
20 novembre 1881, tous les moyens de preuve sont admissibles et les
documents dont nous parlons établissaient bien que les israélites qui s'en
prévalaient étaient israélites indigènes

« A quelles conditions, dit un professeur distingué, M. Tissier [Flev. Alg.,
1891. 1. 65), un israélite peut-il se dire indigène algérien? En l'absence
d'un texte spécial, il faut appliquer les règles sur la nationalité. Les
israélites indigènes algériens sont ceux qui, originaires d'Algérie, sont
devenus sujets Français. Ils sont devenus sujets Français et ont été indi-
gènes algériens dès lors qu'ils ont satisfait aux conditions de naissance et
de résidence prescrites par la loi française pour l'acquisition de la nationalité
française. Les mêmes circonstances qui, en France et indépendammentdo
toute naturalisation, donnent la qualité de Français, donnent en Algérie
à ces israélites la qualité d'indigènes algériens Tant qu'ils n'ont pas satis-
fait aux lois en vigueur sur la nationalité, les israélites ne sont pas indi-
gènes algériens, ils sont israélites étrangers. Si des familles Israélites du
Maroc ou de Tunisie viennent s'établir sur le sol algùi \i-.u, les enfants nés
en Algérie, qui y sont domiciliés lors de leur majorité, ont de plein droit
la nationalité française et sont indigènes d'Algérie eWu même coup



citoyens Français. Le but du décret de 1870 a été non pas de naturaliser
les 35,000 israélites qui étaient indigènes en 1870, mais de faire citoyen
tout israélite qui sera indigène d'Algérie. On a opposé à cette solution
le texte du décret de 1871 il faudrait en conclure que ceux-là seuls qui
remplissent les conditions qu'il indique sont citoyens Français, et que tous
les autres, issus de familles venues en Algérie depuis la conquête, doivent
se munir, pour être citoyens, de naturalisations individuelles. Le décret
de 1871 n'a été qu'une interprétation, toute transitoire, de celui de 1870 et
n'a pas eu en vue de clore à jamais la liste des Israélites indigènes
d'Algérie. 11 a été fait pour appliquer à la détermination des conditions de
l'indigenat tes règles ûu ùiuii uoiuinu. Il importe, dit le rîpp1"1' minis-
tériel, de prévenir le retour des difficultés auxquelles cette application a
donné lieu jusqu'ici, en exigeant de ceux qui prétendront à l'exercice des
droits électoraux la justification préalable de l'indigénat d'après les prin-
cipes du droit civil français. Si l'indigénat se conserve par le sang, il ne
s'est acquis à l'origine que par la naissance sur la terre française. Il
semble donc que les israélites qui voudront obtenir ou faire maintenir leur
inscription sur les listes électorales devront établir soit qu'ils sont nés en
Algérie avant la conquête, soit, depuis la conquête, de parents établis au
moment de l'occupation. Ainsi, il ne s'est agi que de donner une inter-
prétation conforme aux principes du droit commun sur la nationalité. Or,

ces principes ont été modifiés. La loi de 1889 a abrogé toute disposition
contraire. Le décret de 1871 a disparu par suite de la promulgation de la
loi du 26 juin 1889 ».

L'israélite qui veut établir son indi'génat peut, en conséquence, recourir
à tous les moyens de preuves admis par le droit commun. Ainsi, on ne
peut exiger de lui qu'il rapporte l'acte de naissance de son père, car c'est
le cas d'appliquer l'art. 46 C. civ., aux termes duquel, lorsqu'il n'a pas
existe de registres de l'état civil, les mariages, naissances et décès pour-
ront être prouvés tant par les registres et papiers émanés des père et
mère décédés que par témoins. Il est constant et de notoriété publique
qu'avant 1870 il n'existait pas en Algérie de registres de l'état civil pour
les israélites. Dès lors, la preuve des naissances peut se faire par
témoins, et au moyen, par conséquent, d'un acte de notoriété ou d'une
enquête. On ne peut se montrer aujourd'hui plus sévère qu'en 1871, oit,
d'après le décret du 7 octobre, on admettait l'israélite à prouver son indi-
génat tant par titres que par témoins et par toute autre preuve jugée
concluante.

XII. Au surplus, les israélites dont il s'agit n'eussent-ils pas établi
leur qualité d'israélites indigènes naturalisés par le décret de 1870, quelle
serait leur situation? On ne peut pas soutenir qu'ils sont sujets français
dans les termes du sénatus-consulte de 1865, car le sénatus-consulte ne
s'appliquait qu'aux israélites indigènes et il a été abrogé dans ses art. 2,
4 et 5, relatifs aux israélites, par le décret du 24 octobre 1870; – Les
israélites qui ne peuvent être considérés comme indigènes ne peuvent donc
pas davantage, ni eux, ni leurs auteurs, être considérés comme sujets
français. Ils doivent être regardés comme des étrangers, et ils peuvent,
par suite, invoquer le droit commun des étrangers, et notamment, le béné-
fice de la naturalisation par le bienfait do la loi, résultant de nos lois sur la



matière. On ne saurait leur en refuser le bénéfice en prétendant qu'ils

ne sont pas étrangers, parce qu'on ne peut les rattacher à aucune natio-
nalité déterminée d'une façon certaine. Cela importe peu. Il existe, en
effet, une catégorie d'individus qui n'ont aucune nationalité, désignés en
droit international sous le nom d'heimalhlosen, et considérés partout
comme étrangers. Il y a des individus, dit M. Baudry-Lacantinerie
(t. 1, n° 179), qui n'ont pas de nationalité, qui sont étrangers partout,
nullius civitatis cives ». Ces individus doivent, en France, être consi-
dérés comme étrangers et régis par le droit commun des étrangers. II

importe peu qu'ils aient eu autrefois une nationalité perdue ensuite, ou
qu'ils n'en aient jamais eu, comme les naturels des pays non civilisés qui

ne se rattachent qu'à une horde ou tribu si l'on no considérait pas ces
individus comme étrangers, il faudrait dire qu'ils sont Français, ce qui est
impossible.

XIII. – II n'y a, à cet égard, aucune distinction à faire entre les indi-
vidus venus des pays européens et ceux qui sont venus des pays islamiques,
car on ne trouve trace de cette distinction dans aucun texte. Les
israélites, bien que placés, dans les pays islamiques, dans une situation
particulière,n'en sontpas moins sujets (comme ils l'étaient en Algérie avant
1865), et s'ils ne sont pas citoyens (en admettant que ce mot de citoyen
ait un sens en ces pays soumis à l'arbitraire le plus absolu), ils n'en sont
pas moins soumis à l'autorité du souverain de ce pays. On semble
alléguer que des israélites venus de ces pays islamiques ne pourraient
profiter de nos lois sur la nationalité, applicables pourtant à tous sans
distinction, parce que, dit-on, si l'on admettait qu'ils deviennent Français
par le bienfait de la loi, ils n'en demeureraientpas moins soumis à leur statut
personnel, et même, ajoute-t-on, à leurs lois pénales. On s'appuie ainsi,
pour repousser l'application des lois sur la nationalité, sur un argument
complètement inexact; car si un étranger quelconque devient Français,
soit en vertu d'une naturalisation, soit en vertu du bienfait de la loi, il est
soumis par là même à toutes nos lois civiles et autres, comme les israé-
lites indigènes, naturalisés en 1870, le sont depuis cette époque. Prétendre
qu'il pourrait rester soumis à ses lois pénales ne soutient pas l'examen en
présence de l'art. 3 C. civ., qui soumet à nos lois de police et de sûreté
tous ceux qui habitent le territoire. On prétend, vainement, que la natura-
lisation ne pourrait résulter pour eux que d'une renonciation explicite à
leur statut personnel. Le fait de se prévaloir de nos lois sur la nationalité
et d'en invoquer l'application comporte précisément cette adoption du
statut personnel français, laquelle, d'ailleurs, n'est exigée par aucun texte
et est comprise dans le fait d'invoquer la qualité de Français que l'individu
fait résulter pour lui de l'application de tel ou tel texte. Rien ne s'oppose
donc à ce que des israélites, que l'on prétend ne pas avoir prouvé leur
indigénat et qui, dès lors, n'auraientpas été naturalisés en 1870 et devraient
être considérés comme étrangers, se réclament du droit commun des
étrangers en France, de quelque pays d'ailleurs qu'ils puissent venir.

XIV. Dans ces conditions, les israélites qui ont atteint leur majorité
avant la loi de 1889 peuvent invoquer le bénéfice des lois du 7 février 1851

et du 16 décembre 1874, modificatives de l'art. 'J 0. civ. Ceux qui ont
accompli leur service militaire, par application de la loi du 6 novembre



1875 sur le recrutementen Algérie, peuvent s'en prévaloir, car il implique
pour les étrangers qui se trouvent dans le cas des lois de 1851 et de 1874
une renonciation à réclamer l'extranéité et une adoption de la nationalité
française; aux termes de l'art. 9 C. civ., modifié en 1889, il confère la
nationalité française lorsqu'il se joint au fait de la naissance sur le sol
français. Tous les jours de nombreux individus sont déclarés Français
en vertu de nos lois sur la nationalité. On ne peut créer des distinctions
arbitraires, et il convient de se conformer aux.intentions du législateur
manifestées par les lois des 2G juin 1889 et 22 juillet 1893 et aux tendances
de ces lois qui sont d'augmenter le plus possible le nombre de Français. Il
y a là un intérêt politique et économique qui n'échappe à personne.
Les Israélites fondés à réclamer le bénéfice des lois de 1851 et de 1874,
comme ceux qui peuvent se prévaloir de celle du 26 juin 1889, doivent
être considérés comme Français du jour de leur naissance (Weis, Droit
international privé, p. 63; de Folleville, Naturalisation, p. 143; Aubry et
llau, t. I, § 70, 4°). La plupart de ces auteurs rangent les individus
déclarés Français en vertu de ces lois dans la catégorie des Français
d'habitude.

XV. – Les juges de paix saisis des demandes en radiation ou en ins-
cription d'israéliles sur les listes électorales étaient parfaitement compé-
tents pour trancher ces questions de nationalité,parce qu'ils se trouvaient,
pour les résoudre, en présence de situations précises, de faits probants et
de textes clairs. Il est de jurisprudence que, dans le cas où l'on invoque
les lois de 1851 et 1874 et de 1889, le juge de paix doit statuer sans pro-
noncer de renvoi ni de sursis (Cass. 22 avril 4890. -D.92. 1. 56.) II devait
le faire d'autant mieux dans l'espèce que, dans la grande généralité des
cas, les demandeurs en radiation n'oflraient de faire aucune preuve. (V.
arrêt précité du 17 avril 1883.)

Par ces motifs et par ceux qui sont invoqués à l'appui de chaque
pourvoi, les exposants concluent à ce qu'il plaise à la Cour casser et
annuler les jugements qui ont prononcé la radiation d'israélites des listes
électorales, ou qui ont renvoyé les parties devant la juridiction compétente
pour juger les questions d'état rejeter les pourvois formés contre les
jugements qui ont maintenu les israélites sur les listes électorales.

M. l'avocat général Sarrut a pris les conclusions sui-
vantes

Au cours de la discussion, l'année dernière, à la Chambre des députés
(séances des 19 févr., 12 déc. 1895, Journal officiel, Chambre, débats parle-
mentaires, p. 457-459, 4G4-4B6, 2874-2875), du budget de l'Algérie, l'atten-
tion des pouvoirs publics a été spécialement appelée sur l'application du
décret du 24 octobre 1870 qui déclare les israélitos indigènes des départe-
ments de l'Algérie citoyens français {Bulletin de Tours, n° 136; D. 1' 'iO.

4. 124, 2" col. in medio). A la suite d'instructions données par le gouver-
neur général de l'Algérie, il a été procédé à une revision attentive des
listes électorales. Un grand nombre d'israélites algériens ont été rayés. Do
là les pourvois dont la Cour de cassation est saisie.



Historique. On s'accorde à reconnaître en doctrine et en jurisprudence
que c'est l'ordonnance royale du 22 juillet 1834 qui a consacré en fait et en
droit l'annexion de l'Algérie à la France (Dalloz, Jur. gin. v» Organisationde
l'Algérie, p. 765; Bulletin des lois, 19» série, t. IX, nos 823 et 3450, p. 121).

« Jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné, porte l'art. 4, les possessions
françaises dans le nord de l'Afrique seront régies par nos ordonnances. »

Dès lors, à l'occupation provisoire a été substituée la prise de possession
définitive. Par une conséquence nécessaire, en vertu d'une règle constante
du droit des gens, les lois de la métropole devenaient ipso facto les lois du
pays annexé (V. le rapport de M. le conseiller Guillemard sous rcq., 28
janv. 1874,-D. P., 74.1. 210, 2° col. Estoublon, ./urispr. Alg., 1874. l.J, et
les nationaux devenaient citoyens français. Mais la situation particu-
lière de l'Algérie, les mœurs, la religion des indigènes, si différentes des
nôtres, rendaient impossible l'application stricte de ce double principe, et
on admit tout à la fois, d'une part, que les lois françaises antérieures au
22 juillet 1834 ne régissaient l'Algérie que dans la mesure où les mœurs, les
circonstances locales de temps et de lieu en permettaient l'application,
qu'autant qu'elles avaient le caractère de lois d'ordre général, de police
générale ou d'intérêt public Req., 4 févr. 1863 (D. P., 53. 1. 306 Estou-
blon, Jurisp. Alg., 1863. 1.); Crim. rej.,17 aoûtl865(D. P., 65. 1. 503;
Estoublon, Jurispr. Alg., 1865. 46); 17 nov. 1865 (D. P., 66. 1. 951;
Estoublon, Jurispr Alg., 1865. 50); Civ. cass., 15 juill. 1868 (D. P., 68.
1. 373; Estoublon, Jurispr. Alg., 1868. 41); Crim. cass., 5 janv. 18711
(D. P., 71. 1. 65; Estoublon, Jurispr. Alg., 1871. t); Paul Sumien, le
Régime législatif de l'Algérie, p. 57-58, et les arrêts cités); -d'autre part,
que les indigènes étaient devenus sujets français, mais n'avaient ni l'exer-
cice, ni la jouissance des droits politiques Alger, 24 févr. 1862 (D. P.,
62. 2. 179; Estoublon, Jurispr. ALg., 1862. 12); Civ. rej., 15 févr. 1864
(D. P., 64. 1. 67 Estoublon, Jurispr. Alg., 1864. 4); 29 mai 1865 (D. P.,
65. 2. 482; Estoublon, Jurispr. Alg., 1865. 27). Cette double solution prit
pour base juridique la convention du 5 juillet 1830 conclue, lors de la
capitulationd'Alger, entre le général en chef de l'armée française et le dey
d'Alger (Dalloz, Jur. gén., v»c«.,p. 764). Cette conventionporte «l'exer-
cice de la religion mahométane restera libre. La liberté des habitants do
toutes les classes, leur religion, leurs propriétés, leur commerce et leur
industrie ne recevront aucune atteinte » Un arrêt de la chambre civile de
la Cour de cassation, en date du 29 mai 1865 (arrêt précité), attribue à
cette convention le caractère de loi. Or, la religion mahométanecomprend
des dogmes et des règles de droit civil; le Coran est un code à la fois civil
et religieux; la législation civile découle de la religion. S'engager à
respecter la religion musulmane, c'était par là même s'engager à respecter
la législation musulmane. La convention semblait omettre les israélites.
Mais elle les comprenait implicitement dans ces termes « habitants de
toutes les classes ». D'ailleurs, pour les israélites comme pour les musul-
mans, les lois civiles et les dogmes religieux se confondent; le Penta-
teuque, comme le Coran, contient tout à la fois des préceptes religieux et
des règles de droit civil. Ainsi l'administrationetla jurisprudence: Alger,
25 nov. 1861 (D.P., G5. 1. 482; Estoublun, Jurispr. Alg, 1861. C3; 24 févr.i.
1862; Civ. rej., 29 mai 1865, arrêts précités) n'hésitèrent pas à admettre

.que la convention-loi du 5' juillet 1830 devait profiter aux israélites comme



aux musulmans et, par conséquent, leur assurer le maintien de leur légis-
lation.

En combinant le principe du droit des gens d'après lequel les nationaux
d'un territoire annexé deviennent, par le fait seul de l'annexion, tout à la
fois sujets et citoyens de la nation conquérante, avec la convention-loi du
5 juillet 1830 qui laissait aux indigènes musulmans et israélites le bénéfice
de leur loi nationale, on aboutit aux propositions suivantes 1° Les^musul-
mans ou israélites algériens ne sont régis par la législation française,
qu'autant qu'elle ne contredit pas leur législation nationale, qu'elle n'est
pas en conflit avec leurs mœurs, leurs coutumes; 2° les musulmans ou
israélites algériens sont Français: nlacés sous la souveraineté directe,
immédiate de la France, ils ne peuvent avoir d'autre nationalité que la
nationalité française; 3° les musulmans ou israélites algériens n'ont pas la
qualité de citoyen français, leur législation nationale, leurs moeurs, leurs
coutumes ne pouvant se concilier avec les droits et les obligations du
citoyen français. Ce sont donc des Français seulement au point de vue de
la nationalité, des Français frappés de capitis deminutio par la privation
des droits civiques.

Quelle est la catégorie de personnes dont la condition est ainsi fixée ?
La nationalisation française étant le résultat de l'annexion, et aucun traité
n'ayant limité la portée de l'annexion au point de vue des personnes, il y
a lieu, d'après le droit des gens tel qu'il était alors généralement formulé
(Dalloz; Jur. gén., v° Droits civils, n° 123; Pothier, Traité des personnes et des
choses, édit, Bugnet, t. IX, p, 17-18, n»= 43-44; Aubry et Rau, Cours de
droit civil français, 4e édit., t. 1er, § 72, p. 258), de considérer, comme
annexés en 1834 et, par suite, comme Français non citoyens, tous les
Algériens qui, domiciliés en Algérie antérieurement à l'annexion, étaient
sujets du dey d'Alger, c'est-à-dire avaient la nationalité algérienne. Quant
à tous autres individus établis en Algérie avant l'annexion (exception faite
seulement des individus déjà Français d'après' les lois françaises), sans
distinction de religion, de race, de lieu d'origine, musulmans, israélites,
chrétiens, venus du Maroc, de la Tunisie, d'Espagne ou d'ailleurs, qui, en
droit, avaient la qualité d'étrangers au regard des anciens souverains de
l'Algérie, ils ont conservé cette qualité au regard de la France et, par suite,
ont été régis par les lois relatives aux étrangers.

Voilà donc sur le sol algérien, après l'annexion, deux catégories bien
distinctes d'habitants, l'une, les Français non citoyens, musulmans ou
israélites, l'autre, les étrangers. Au point de vue qui nous intéresse, la
nationalité, quelle était la législation applicable aux uns et aux autres?

Parmi les lois françaises, antérieures au 22 juillet 1834, ayant le carac-
tère de loi d'intérêt général, figure assurément notre Code civil Sans doute,
le Code civil n'a jamais été promulgué en Algérie, mais il est devenu de
plein droit, par le fait de l'annexion, obligatoire en Algérie, sauf dans
celles de ses dispositions qui seraient incompatibles avec la législation
spéciale, les m'eeurs des musulmans ou des israélites. Quant aux lois
françaises postérieures au 24 juillet 1834, c'est-à-dire à l'annexion, elles
ne gouvernent l'Algérie qu'autant qu'une déclaration expresse de la loi ou
qu'un décret du pouvoir exécutif les déclare applicables dans cette colonie.
Toutefois, les lois modificatives de lois exécutoires en Algérie, faisant
corps en quelque sorte avec elles, sont applicables de plein droit en



Algérie. Il y a sur ce point jurisprudence constante Ci'im. cass.,
5janv. 1871, arrêt précité; Civ. cass., 5 nov. 1884 (D. P., 85. 1. 81;
Rev. Alg., 1885. 2. 1); Req., 23 juill. 1888 (D. P., 88. 1. 473; Rev. Alg.,
1888. 2. 391). Dès lors, tandis que les musulmans et les israélites annexés
devenus Français par le fait de l'annexion, cause d'acquisition de la qua-
lité de Français non prévue par le Code civil, n'ont eu, parla combinaison
des principes du droit des gens et de la convention-loi du 5 juillet

.1830, que la qualité de Français non citoyens et n'ont pu en avoir d'autre,
les étrangers, au contraire, c'est-à-dire tous les individus sans distinction
d'origine ou de religion qui, n'ayant pas été rattachés à la France par
l'annexion sont demeurés étrangers, n'ont pu devenir Français qu'en vertu
du Code civil (art. 9 et suiv.) ou des lois modificatives, la loi du 22 mars
1849 (D. P., 49. 4. 72), la loi du 7 février 1851 (D. P., 51. 4. 35), ou par
suite d'une naturalisation conformément à la loi du 3 décembre 1849 (D.
P., 49. 4. 171). Cette loi, bien que non promulguée en Algérie, peut être
tenue comme ayant été en vigueur dans cette colonie, si l'on observe
qu'elle n'était pas strictement constitutive d'un droit nouveau, mais plutôt
modificative du droit antérieur (Constitutiondu 22 frimaire, an VIII, art 3

Dalloz, Jur. gin. ,W Droit constitutionnel,p. 3i1; sénatus-consultedu 19 février
1808; ordonnancedes 4-10 juin 1814;Dalloz,/Mr. gin., \° Droit civil, p. 35, 41

décret du 28 mars 1848 (D. P., 48. 4. 61). Or, la qualité de Français,
acquise par application du Code civil, des lois modificatives du Code civil
ou par la naturalisation, comporte non seulement la nationalité française,
mais encore le titre de citoyen avec tous les droits et toutes les obliga-
tions qui en découlent sans aucun,^ exception. De cette observation, on
pourrait être tenté de conclure que la loi du 7 février 1851 n'était pas
applicable aux étrangers, musulmans ou israélites. En effet, cette loi
impose la nationalité française, de plein droit, par cela seul que la nais-
sance a eu lieu sur le sol français et que l'auteur étranger est également
né sur ce même sol; or, la convention-loi du 5 juillet 1830 assurant à tous
les habitants de l'Algérie, musulmans ou israélites, le maintien de leur
loi nationale, il est inadmissible que ces mêmes musulmans ou israélites
puissent devenir Français sans un acte volontaire de leur part, puisque la
qualité de Français, dans les conditions dont il s'agit, équivaudrait à celle
de citoyen et les obligerait par cela même à abdiquer leur loi personnelle
et à se soumettre absolument aux lois françaises. Mais, à l'appui de l'opi-
nion contraire, d'ailleurs préférable, il y a lieu de remarquer que la qualité
de Français ainsi acquise peut être déclinée, aux termes de l'art. 1er de la
loi de 1851, par une déclaration faite en temps utile, de telle sorte qu'en
réalité la qualité de Français n'est conservée que par une acceptation
tacite.

Telle était la situation, telles étaient les lois en vigueur quand parut le
sénatus-consulte du 14 juillet 1865 sur l'état des personnes et la natura-
lisation en Algérie (D. P., 65. 4. 114). Ce sénatus-consultea été rendu en
conformité de l'art. 27 de la constitution du 14 janvier 1852 (D. P., 52. 4.
33). Il contient trois ordres de dispositions il s'occupe successivement de
la nationalité des indigènes musulmans et des indigènes israélites, du
mode d'acquisition des droits politiques par les indigènes musulmans et
par les indigènes israélites, de la naturalisation des étrangers. Conformé-
ment à la jurisprudence de la Cuur d'appel d'Alger et do la chambre civile



de la Cour de cassation, il décide que les indigènes musulmanset les indi-
gènes Israélites sont Français, mais qu'ils ne jouissent pas des droits
politiques. Pour être élevé à la qualité de citoyen, l'indigène musulman,
l'indigène israélite doit obtenir un décret rendu sur sa demande. Aussi
longtemps qu'il n'a pas la qualité de citoyen, l'indigène musulman
demeure régi par la loi musulmane, l'indigène israélite par son statut
personnel. Mais, une fois investi par un décret de la qualité de citoyen
français, il est assimilé à tous égards au citoyen français, il ne peut à
aucun point de vue se prévaloir à l'avenir de sa loi personnelle; il est
soumis aux lois civiles et politiques de la France, il est investi de ton" les
droits qu'elles confèrent,

En principe, la condition des ;r.d;6t,-nes musulmans et celle des indi-
génes israélitp? so.it identiques. Cependant la loi du 16 juin 1851, sur la
-.uiistitution de la propriété en Algérie (D. P., 51. 4. 91), art. 16-17, parait
ne maintenir leur statut réel qu'aux musulmans, et le sénatus-consultè
du 14 juillet 1865 formule nettement cette distinction art. 1« l'indigène
musulman est régi par la loi musulmane art. 2 l'indigène israélite con-
tinue à être régi par son statut personnel. Aussi la jurisprudence a-t-ellu
admis que l'indigène israélite n'a plus été gouverné, depuis le sénatus-
consulte, pour son statut réel, que par la loi française, tandis que l'indi-
gène musulman a conservé sa loi tant pour le statut réel que pour le statut
personnel. Req., 16 juin 1870 (D. P., 70. 1. 19S; Estoublon, Juripr. Alg.,
1870. 17); 5 déc. 1871 (D. P., 72. 1. 313; Estoublon, Jurispr. Alg., 1871.
28) 16 mars 1874 (D. P., 74. 1. 299; Estoublon, Jurispr. Alg., 1874. 16).

Cette partie du sénatus-consulte a remplacé et, dès lors, implicitement
abrogé, la convention-loi du 5 juillet 1830. Les stipulations essentielles de
cette convention-loi ont été reproduites par le sénatus-consulte; elle est
devenue sans objet; le sénatus-consulte du 14 juillet 1865 est désormais
la charte des indigènes musulmans et des indigènes israélites.

Quant à la naturalisation des étrangers, le sénatus-consulte établit des
conditions moins rigoureuses, des formes plus simples que celles de la loi
du 3 décembre 1849; il organise une naturalisation spéciale pour les étran-
gers établis en Algérie. Il a été à cet égard complété et modifié par les
décrets des 2 avril 1866 et 5 février 1868 (D. P., 68. 4. 71), et par le second
décret du 24 octobre 1870 (décret sur la naturalisation des indigènes
musulmans et des étrangers résidant en Algérie, Bulletin de Tours, n° 137;
D. P., 70. 4. 174, 2» col, in fine, et 3e col.) Cet ensemble de textes, par
cela même qu'il réglemente la naturalisation en Algérie, parait écarter
l'application de la législation de la métropole relative à la naturalisation,
c'est-à-dire la loi du 3 décembre 1849 d'abord, la loi du 29 juin 1867 ensuite
(D. P., 67. 4. 70), sauf sur les points que ces lois réglementent et sur les-
quels ne statuent pas le sénatus-consulte ou les décrets.

Quelles sont, à partir du. sénatus-consulte du 14 juillet 1865, les règles
à suivre en Algérie quant à la nationalité ? Pour les personnes qui rentrent
dans les termes du sénatus-consulte, indigènes musulmans, indigènes
israélites, nous préciseronsplus loin le sens de cette expression indi-
gène, il n'y a qu'une législation, celle du sénatus-consulte,qu'une natio-
nalité, celle que le sénatus-consulte .'détermine, c'est-à-dire la nationalité
française, mais abstraction faite de la qualité de citoyen, qualité qui ne



peut être acquise que selon les formes et conditions déterminées par le
sénatus-consulte. Quant aux individus qui ne sont indigènes musulmans,
indigènes israélites, dont la condition n'est, dés lors, pas réglée par le
sénatus-consulte du 14 juillet 1865, il y a lieu de suivre le droit commun
la qualité de Français est acquise par eux et ne peut l'être que conformé-
ment au Code civil et aux lois modificatives du Code civil, la loi du 22 mars
1849. la loi du 7 février 1851 (D. P., 67. 4. 70), ou par la naturalisation,
conformément à l'art. 3 du sénatus-consulte. La nationalité française ainsi
obtenue confère les droits politiques; on devient à la fois Français et
citoyen.

Depuis le sénatus-consulte du 14 juillet 1865 comme depuis la conquête,
ni la législation ni le gouvernement n'avaient consacré ou admis de diffé-
rence bien sensible entre le régime des musulmans et celui des israélites.
Cependant la législation tendit à séparer progressivement les israélites
des musulmans et à les rapprocher des européens. (V. ordonnance du
10 aoùt 1834, art. 32 et 43; ordonnance du 28 février 1841, art. 31 et 32

1-

décret du 15 mars 1860. D. P. 60. 4. 36). D'autre part, en vertu de la loi
du 16 juin 1851 et du sénatus-consulte du 14 juillet 1865, les indigènes
israélites ne conservaient que leur statut personnel tandis que les indi-
gènes musulmans conservaient tout à la fois, leur statut réel et leur statut
personnel. Mais ces particularités étaient exclusivement relatives aux
droits civils; au point de vue des droits politiques et de l'acquisition de
la qualité de citoyen français, aucun privilège, aucun traitement de faveur,
aucune distinction de classe ou de religion. Cette situation de droit et de
fait fut brusquement et radicalement modifiée par deux décrets du gouver-
nement de la défense nationale en date l'un et l'autre du 24 octobre 1870.
Le premier déclare citoyens français les israélites indigènes des dépar-
tements de l'Algérie; en outre, il abolit toute disposition législative, tout
sénatus-consulte, décret, règlement ou ordonnancecontraires. Le second,
par son art. 5, abroge les art. 2, 4 et 5 du sénatus-consulte du 14 juillet
1865, ne laissant ainsi subsister de ce texte que l'art. lBr relatif aux indi-
gènes musulmans, J'art. 3 relatifà la naturalisation des étrangers. Ce second
décret supprime, en outre, du décret du 21 avril 1866 les diversesdisposi-
tions concernant les israélites indigènes, comme législation spéciale, que le
premier décret du 24 octobre 1870 avait laissé subsister, et pour les israélites
auxquels ne s'applique pas ce décret, que la législation de droit commun.

Des décrets du 24 octobre 1870 il faut passer à la loi du 26 juin 1889, sur
la nationalité (D. P. 89.4.59). J'omets intentionnellement le décret du 7
octobre 1871 (D, P. 71. 4. 165) dont il y aura lieu de faire plus loin une

.étude spéciale et complète. La loi du 26 juin 1889 réunit dans son texte
les divers modes d'acquisition de la qualité de Français, naissance, bien-
fait de la loi, naturalisation, n'omettant que l'annexion d'un territoire,
parce que les effets de l'annexion sont déterminés par le droit des gens et
par les traités. Elle abroge entièrement, mais par une énumération limi-
tative, la législation antérieure. Etait-elle applicable de plein droit à
l'Algérie ? Assurément oui, pour celles de ses dispositions, les plus impor-
tantes d'ailleurs, qui modifient les art. 8 et suivants C. civ., relatifs aux
modes d'acquisition de la qualité de Français, autres que la naturalisa-
tion ou l'annexion, non pour ceiles de ses dispositions qui traitent de la
naturalisation, la naturalisation n'étant pas réglée par le Code civil, si l'on



admet, d'ailleurs, que le sénatus-consultedu 14 juillet 1865, art 3, formant
avec les décrets du 21 avril 1866, du 5 février 1868 et le second décret du
24 octobre 1870, la législation propre à la naturalisation en Algérie, la loi
du 3 décembre 1849 avait cessé d'être en vigueur en Algérie depuis le
sénatus-consulte du 14 juillet 1865, et que la loi du 29 juin 1867 n'y avait
été jamais obligatoire. Dans l'opinion contraire, la loi du 26 juin 1889,
même dans la partie relative à la naturalisation, était de plein droit appli-
cable en Algérie comme légiférant sur des matières réglementées par des
lois antérieures obligatoires en Algérie. L'art. 2 de cette loi disposant
« qu'elle est applicable à l'Algérie, et que continueront de recevoir leur
application le sénatus-consultedu 14 juillet 1865 et les autres dispositions
spéciales à la naturalisation en Algérie, » peut être, dans une certaine
mesure, considéré comme inutile. Il aurait, du moins, supprimé toutes
controverses, s'il avait abrogé l'art. 3 du sénatus-consulte du 14 juillet
1865 et les décrets relatifs à la naturalisation. Il n'y aurait eu, pour l'Al-
gérie comme pour la France, qu'une seule et même législation sur la
naturalisation, tandis qu'il faudra combiner les dispositions de la loi du
26 juin 1889 relatives à la naturalisationavec celles, ayant le même objet,
de l'art. 3 du sénatus-consulteet des décrets postérieurs (Comp. Théophile
Hue, Commentaire théorique et pratique du Code civil, t. -ltr, n° 241, p. 238-
239 Paul Bachmann, De la condition des personnes en Algérie, p. 197-
198).

Israélites auxquels s'applique le décret du 24 octobre 1870 – Le décret
du 24 octobre 1870 déclare citoyens français les israélites indigènes des
départements de l'Algérie. Sa disposition est générale elle saisit d'office
hic et nunc tous les israélites indigènes des départements de l'Algérie,
modifiant la condition juridique d'une collectivité d'individus, non-seule-
ment dans l'avenir mais même dans le passé. Des individus dont la con-
dition était fixée ils étaient, comme les musulmans, nationaux français
mais non citoyens deviennent citoyens. D'ailleurs, la règle de la non-
rétroactivité des lois n'est pas méconnue, car il est de principe que les
lois relatives à la jouissance des droits politiques produisent un effet
absolu, soit qu'elles enlèvent aux citoyens des aptitudes, des immunités
dont ils jouissaientprécédemment, soient qu'elles confèrent des avantages
dont les individus étaient privés. Il en est autrement des lois relatives à
la nationalité, car la nationalité fait partie de l'état des personnes et cons-
titue, dès lors, un droit acquis (Comp. Aubry et Rau, op. cit., t. 1", p. 61,
63, note 20; Lyon, 22 mai 1890, D. P., 91. 2. 369 Lyon, 10 novembre,
Douai, 6 décembre 1890, D. P., 91. 2. 169 Crim. cass. 19 déc. 1891 et civ.
rej. 5 juin 1893, D. P., 93. 1. 329 et 377.)

J'observe incidemment que la plupart des auteurs, des arrêts et des
documents officiels qualifient de naturalisation en masse, naturalisation
collective, l'effet du premier décret du 24 octobre 1870. L'expression est
manifestement impropre. Il ne peut être question de naturalisation à pro-
pos d'individus qui sont déjà des nationaux français il y a collation du
titre de citoyen à des nationaux français qui, par suite d'une situation
spéciale, étaient des nationaux français privés de la qualité de citoyen.
De môme, il n'y avait pas, il ne saurait y avoir naturalisation quand un
israélite ou un musulman, conformément aux dispositions du sénatus-



consulte du 14 juillet 1865 et des décrets qui le complètent, obtenait ou
obtient la jouissance des droits politiques. Le mot naturalisation doit être
réservé à l'acte par lequel un non-Français, un étranger, obtient du gou-
vernement la qualité de Français.

Par cela même qu'il conférait le titre de citoyen français à une collecti-
vité d'individus, distincte comme race et par sa religion, le décret du 24
octobre 1870 souleva de très vives protestations. Si l'on consulte le rapport
de la commission d'enquête sur les actes du gouvernement de la Défense
nationale en Algérie (De la Sicotière, « Rapport au nom de la commission
d'enquête sur les actes du gouvernement de la Défense nationale en
Algérie a, annexe n» 1416, G, à la séance du 22 déc. 1872), l'exposé des
motifs du projet de loi, déposé le 21 juillet 1871, tendant à l'abrogation du
décret du 24 octobre 1870 [Journal officiel, 13 août 1871, annexe n° 412, p.
2671-26721, le rapport fait au nom de la commission chargée d'examiner ce
projet de loi [Journal officiel, 4 sept. 1871, annexe, n» 530, p. 3195-8199),

on est obligé de reconnaître que ce décret fut au moins une mesure impo-
litique. Il avivait chez les musulmans la haine de la race juive il rompait,
au profit de 35,000 individus, et au détriment de trois millions de musul-
mans, le régime d'égalité parfaite sous lequel les deux races avaient vécu
depuis l'annexion une minorité, investie tout à coup, sans motifs appa-
rents, de la capacité politique, saisissait la souveraineté, les musulmans,
c'cst-à-dirê la grande majorité des habitants, les anciens maîtres du sol,
devenant en fait les sujets puisqu'ils demeuraient exclus de la gestion des
affaires publiques. Comment d'ailleurs justifier cette mesure? S'il est vrai
qu'avant la conquête de l'Algérie par la France, les israélites, objet de la
part des musulmans de vexations injustes, étaient maintenus dans un état
d'infériorité et presque d'avilissement, du moins depuis l'établissement de
la domination française, cet état de choses avait pris fin à tous égale
protection, à tous identité de droits, sans acception de race ou de religion.
Enfin les israélites eux-mêmes avaient prouvé jusqu'à l'évidence que la
mesure prise en leur faveur était prématurée. Il leur suffisait, d'après le
sénatus-consulte du 14 juillet 1865, pour devenir citoyen français, d'adres-
ser une demande au gouvernement; or, du 14 juillet 1865 au 24 octobre
1870, c'est-à-dire pendant un laps de temps de cinq années, 398 demandes
seulement avaient été formulées. Encore émanaient-elles, pour les neuf
dixièmes de juifs marocains ou tunisiens, de sorte qu'en réalité tout au
plus quarante israélites indigènes de l'Algérie avaient sollicité le titre de
citoyen français. 11 est certain qu'il n'a pas été donné d'explications satis-
faisantes du décret du 24 octobre 1870 (V. Journal officiel, 22 mai 1874,
p. 3248).

Aussi, dès le 21 juillet 1871, le gouvernement prenait-il l'initiative de
l'abrogation du décret du 24 octobre 1870 en soumettant un projet de loi à
l'Assemblée nationale. Dès le 21 août, la commission déposait son rap-
port et l'urgence était déclarée (Journal officiel, 22 août 1871, p. 2858,
2» col. in fine). Mais le 12 décembre la délibération fut ajournée. Voici en
quels termes le rapporteur de la commission expliquait la demande
d'ajournement (Journat officiel, 12 décembre 1871, p. 4921, 3' col.) « Le
gouvernement a eu recours à la mesure que voici. Par un décret en date
du 7 octobre dernier, il a défini l'indigénat, réglementé l'application du
décret du 24 octobre 1870, et tracé les règles à suivre pour l'inscription



des israélites sur les listes électorales. Mais ce dernier décret est en lui-
même un correctif si énergique du premier qu'il pourrait bien en rendre
l'abrogation inutile. Pour le savoir, il faut attendre les renseignements qui
ont été demandés d'urgence à M. le gouverneur général de l'Algérie. Les
renseignements, à leur arrivée, provoqueront nécessairement une nouvelle
étude de la part du gouvernement d'abord et dans le sein de la commission
ensuite. La discussion du travail de la commission serait donc aujourd'hui
prématurée c'est pourquoi j'ai l'honneur de demander l'ajournementde la
délibération. » Morgues d'assentiment. L'ajournement est prononcé.

Le décret du 7 octobre 1871 fut donc pris par le Gouvernement (V. le rap-
port adressé par M. Lambrecht, ministre de l'intérieur, à M Th:,Ci»,
président de la République française. '"hof uu pouvoir exécutif, rapport
qui précède le rWcrct Ju 7 octobre 1871 Journal officiel, 9 oct., p. 3885),

pour restreindre la portée du décret du 24 octobre 1870, et si l'Assemblée
nationale ajourna l'examen du projet de loi tendant à l'abrogation du décret
de 1870, c'est uniquement par ce motif que le décret du 7 octobre 1871,

par cela même qu'il renfermait dans d'étroites limites l'application du
décret de 1870, rendait inutile l'abrogation de ce décret. Dès lors, en fait,
il n'est pas sérieusement contestable que le décret de 1871 est le complé-
ment interprétatif du décret de 1870, fait corps avec lui, de telle sorte
que les deux décrets ne forment en réalité qu'un texte unique.

En est-il de même en droit ? Le pourvoi le conteste. Le décret du 24
octobre 1870, œuvre du gouvernement de la Défense nationale, est un
décret-loi il a le caractère et l'autorité d'une loi. Le décret du 7 octobre
1871, au contraire, est exclusivement l'œuvre du pouvoir exécutif; simple
décret au sens juridique du mot, il n'a pu modifier une loi. Sans m'attarder
à rechercher si, pour l'Algérie spécialement, le pouvoir exécutifn'a pas le
droit de modifier une loi (V. PaulSumien, op. cit., p. 40-42), j'écarte la
thèse du pourvoi comme manquant en fait. Le décret du 24 octobre 1870
n'est pas juridiquement une loi le gouvernementde la Défense nationale
a agi, en le prenant, comme pouvoir exécutif. En effet, l'Algérie est, en
droit, depuis l'ordonnance du 22 juillet 1834 placée sous le régime des
ordonnances ou des décrets (V. Paul Sumien, op. cit., p. 35 et suiv. Comp.
Journal officiel, 19 déc. 1874, p. 8399-8409 20 déc, p. 8478-8439) et en
supposant que, sous l'empire de la constitution du 14 janvier 18a2, le
sénatus-consulte du 14 juillet 1865 n'eût pu être modifié que par un séna-
tus-consulte, du moins, après la révolution du 4 septembre 1870, la cons-
titution du 14 janvier 1852 et le Sénat avaient disparu, et le gouvernement
reprenait en son entier le droit de statuer par décret sur toutes matières
intéressant l'Algérie. Le décret du 24 octobre 1870 émane donc du pouvoir
exécutif tout au moins on n'est pas autorisé à prétendre que le gouver-
nement de la Défense nationale ait entendu édicter une loi au sens propre
du mot. Ce décret a donc pu légalement être modifié par un autre décret.,

La légalité du décret du 7 octobre 1871 étant établie, il y a lieu d'en
commenter les dispositions.

Ce décret définit l'indigénat, détermine les modes de preuve, impartit
un délai.

1° Indigénal. – Le décret du 24 octobre 1870 déclare citoyens français
les israélitos indigènes des départements de l'Algérie Fallait-il prendre le



mot « indigène dans son sens usuel, grammatical ? Comprenait-il,
d'après l'étymologie, inde genitus, tout individu originaire de l'Algérie, né
sur le sol algérien ? Dans cette interprétation, tout israélite né sur le sol
algérien à une date quelconque, devenait citoyen français par le seul fait
de sa naissance, jure soli. Il n'importait que ses parents fussent venus du
Maroc, de la Tunisie, de l'Espagne ou d'ailleurs, que ceux-ci se fussent
fixés tôt ou tard en Algérie la naissance sur le sol algérien conférait hic
et nunc à l'israélite, quel que fut le lieu d'origine de ses parents, la qualité
de citoyen français. Le décret du 7 octobre 1871 a écarté cette interpréta-
tion. L'israélite n'est un indigène algérien au sens du décret du 24 octobre
1870, et par conséquent citoyen français qu'autant qu'il est né en Algérie
avant l'occupation française, c'est-à-dire avant le 5 juillet 1830, ou qu'il
est né depuis cette époque de parents établis en Algérie antérieurement
au 5 juillet 1830. Le texte comporte, d'ailleurs, deux observations. D'abord
le décret du 7 octobre 1871 exige que l'indigénat soit fixé avant l'époque
de l'occupation française, c'est-à-dire avant le 5 juillet 1830 il ne suffirait
donc pas de se placer avant le 22 juillet 1834, date de l'annexion. Ensuite,
il n'est pas nécessaire que les parents soient nés en Algérie avant l'occu-
pation française; il suffit qu'ils y fussent établit.

Cette interprétation restrictive du mot indigène, telle que la donne le
décret du 7 octobre 1871, n'est pas exorbitante du droit commun, et elle
aurait pu, sans qu'il en résultât une violation formelle du texte du décret
c'u 24 octobre 1870, être admise par la jurisprudence, alors même que le
décret du 7 octobre 1871 ne serait pas intervenu. Ce décret applique en
réalité la règle du droit des gens. telle qu'elle est du moins interprétée par
certains auteurs,, d'après laquelle l'annexion entraîne changement de
nationalité pour les sujets originaires du territoire annexé ou domiciliés
sur ce territoireau moment de l'annexion (V. Dalloz, Jur. gén., Supplément,
v» Droits civils, nos 73 et suiv. André Weiss, Traité théorique et pratique de

droit internationat privé, t. 1", p. 520 et suiv.), mais demeure sans influence
sur les étrangers. Or, s'il était rationnel d'admettre que le décret du 24
octobre 1870 conférât la qualité de citoyen aux israélites devenus Français
par l'annexion, on eût compris diflicilement que cette même qualité appar-
tînt de droit, par le seul fait de la naissance, à des individus dont les
auteurs n'ayant pas été nationalisés Français par l'annexion, devaient par
cela même être considérés comme étrangers.

2° La preuve de l'indigénat, tel qu'il vient d'être défini, sera faite par
tous les modes du droit commun. L'art. 3 du décret du 7 octobre 1871 ne
donne pas d'indication limitative; le juge établira sa conviction sur tels
éléments, telles circonstances de fait qui lui paraîtront décisives. Mais si
la preuve peut être faite par tous les moyens, elle ne peut être rapportée
que devant le juge de paix. Ce magistrat seul a qualité pour constater que
l'israélite est un indigène dans les conditions fixées par le décret. La
preuve reçue par tout autre magistrat, et notamment par un cadi, serait
.inopérante. Notons que la décision du juge de paix vaut titre à l'israélite
et que le décret prescrit qu'il en soit délivré une copie sans frais. L'is-
raélite ne doit donc s'en prendre qu'à lui-même, à sa négligence, s'il ne
peut produira In titre justificatif de son indigénat.

Du reste, le décrut obvie dans une certaine mesure aux inconvénients



qui pourraient résulter pour l'israélite de la perte de son titre, c'est-à-
fîire de la copie de la décision du juge de paix. Ce décret ordonne la
tenue d'un registre de notoriété sur lequel doivent être mentionnées les
décisions du juge de paix constatant l'indigénat. Ce registre est déposé à
la mairie du domicile de l'israélite. Il a un caractère officiel, puisqu'il est
dressé en conformité des prescriptions d'un décret; il établit par lui-même
que l'israélile a fait régulièrement devant le juge de paix la preuve de
l'indigénat. De sorte que, en fait et en droit, l'israélite a deux moyens de
preuve, décisifs l'un et l'autre, la copie de la décision du juge do paix, à
défaut, le registre de notoriété sur lequel son nom est inscrit.

Mais s'il a deux moyens de preuve à sa disposition, il n'a que ceux-là
et point d'autres. Ainsi, l'israélite qui demande son inscription sur les
listes électorales au juge de paix, juge d'appel de la décision de la com-
mission, ne peut faire à ce moment devant ce juge de paix, dans cette
instance, la preuve de son indigénat il est seulementrecevable à prouver
qu'il a fait cette preuve antérieurement dans les formes légales, c'est-à-
dire qu'il doit rapporter, soit la copie d'une décision antérieurement ren-
due par le juge de paix, saisi spécialement et uniquement comme juge de
premier degré de la question de l'indigénat, soit un extrait du registre de
notoriété.

De même et par voie de conséquence, si l'on suppose l'israélite inscrit
sur les listes électorales et maintenu par la commission administrative de
revision jouant le rôle de défendeur, le demandeur en radiation n'aura pas,
pour triompher, à démontrer que l'israéliten'est pas originaire de l'Algérie
avant 1830 ou que ses parents n'y étaient pas établis avant cette époque
il lui suffira d'établir que l'israélite n'a pas fait par lui-même ou par ses
auteurs, antérieurement, devant un juge de paix, la preuve de son indi-
génat. En effet, il ne suffit pas, pour qu'un israélite soit citoyen français,
en vertu du décret de 1870, que la preuve soit rapportée qu'il est indigène
selon la définition donnée par le décret de 1871 il faut encore que la
preuve de l'indigénat ait été faite dans les formes rigoureusement impo-
sées par ce dernier décret.

Pour mieux préciser, il y a lieu de distinguer deux hypothèses.
Première hypothèse – L'israélite, inscrit sur la liste électorale, a été

maintenu par la commission administrative de revision. Il y a présomption
que l'inscription est valable, ^justifiée. Le demandeur en radiation doit
détruire cette présomption. Démontre-t-il que l'israélite ne figure pas sur
le registre de notoriété, la présomption tombe l'israélite redevenudeman-
deur doit produire son titre, c'est-à-dire une décision du juge de paix qui
lui soit applicable et rendue dans les formes prescrites par le juge de paix.
On peut cependant proposer une interprétation plus favorable à l'israélite.

En vertu du principe de la permanence des listes, la preuve incombe au
demandeur en radiation; d'autre part, l'absence de registre de notoriété ou
l'absence de mention de l'israélite sur ce registre n'implique pas nécessai-
rement que l'israélite n'a pas justifié de son indigénat devant le juge de
paix. D'ailleurs, la confection, la tenue, la garde du registre incombent à'
des tiers, et l'israélite, qui doit être présumé avoir fourni preuve complète et
légale quand il a obtenu son inscription, ne peut perdre ses droits par la
négligence ou la fraude d'autrui.

Deuxième hypothèse: – L'israélite n'a pas encore été porté sur la liste



électorale ou bien son nom a été rayé par la commission administrative
de revision. Demandeur, il doit justifier de ses droits à l'inscription et,
par conséquent, produire soit la décision du juge de paix constatant son
indigénat, soit un extrait du registre de notoriété. La mention du registre
de notoriété suffira, car, en droit, ce registre n'a pu mentionner l'israélite
sans que celui-ci ait justifié d'une décision du juge de paix. Cette décision,
d'après le décret de 1871, a donné lieu à la délivrance d'un bulletin qui lui-
même a servi à la confection du registre.
Au surplus, le titre d'indigénat n'est pas exclusivement individuel il
profite aux descendants qui, continuateurs de la personne, sont investis de
ses droits et qualités. Tel est le droit commun que le décret de 1871, loin
d'y déroger, consacre Implicitement. Il dit en effet que la décision du juge
de paix vaudra titre à l'israélite. Ce titre émane du juge de paix, c'est-à-
dire de l'autorité judiciaire. Sans doute la décision du juge de paix n'est
qu'un acte de la juridiction gracieuse, et dès lors n'a pas l'autorité de la
chose jugée. Mais elle était susceptible de recours devant le tribunal civil
et même en cassation. Elle présente donc toutes garanties et il n'apparaît
aucun motif pour ne pas attribuer à ce titre tous les effets juridiques que
le droit commun attache à ce mot. Mais seuls les descendants directs
profitent de ce titre il ne saurait évidemment être invoqué par les frères,
même mineurs, car les frères ne sont pas entre eux dans les rapports
d'auteur à successeur universel.

3° La preuve de l'indigénat peut être utilement rapportée à toute époque.
A toute revision des listes électorales, l'israélite peut exiger l'inscription
ou le rétablissementde son nom pourvu qu'il justifie de son indigénat selon
les conditions et les formes imposéespar le décret de 1871 (civ. rej. 16 mai
1876, D. P. 76. 1. 205-206). Dès lors, les radiations qui actuellement sont
intervenues à bon droit, ne sont pas nécessairement définitives; elles seront
non avenues si lors d'une nouvelle revision des listes électorales, l'israélite
fournit la preuve qui lui incombe.

Mais si l'israélite est recevable à prouver à toute époque qu'il s'est con-
formé au décret du 7 octobre 1871, est-il tenu de démontrer qu'il l'a fait
dans les vingt jours de la promulgation du décret? En d'autres termes,
doit-il prouver qu'il a obtenu ou que ses auteurs ont obtenu le titre cons-
tatant l'indigénat dans les vingt jours qui ont suivi la promulgation du
décret du 7 octobre 1871? Ce délai de vingt jours serait-il un délai fatal
emportant déchéance du droit? Cette interprétation des termes du décret
est inadmissible. Le délai de vingt jours n'est imparti qu'en ce qui concerne
le maintien sur les listes électorales en vigueur lors de la promulgation du
décret du 7 octobre 1871. L'expiration de ce délai sans que l'israélite ait
justifié régulièrement de son indigénat n'entraîne que la radiation le droit
de faire la preuve plus tard, lors des diverses revisions des listes électo-
rales, demeure ouvert.

Donc, en résumé, le décret du 24 octobre 1870, interprété, complété par
le décret du 7 octobre 1871, n'a rendu citoyens que les israélites nés ou
établis en Algérie avant l'occupation française, c'est-à-dire avant le
5 juillet 1830, et leurs descendants. La preuve de l'indigénat a pu être
régulièrement fournie à toute époque devant le juge de paix; mais le juge
de paix, spécialement saisi à cet égard comme juge du premier degré, a



seul qualité pour délivrer le titre de l'indigénat; et ce n'est qu'autant qu'il
existe une décision du juge de paix ou une inscription sur le registre de
notoriété qu'il est légalement établi que l'israélite est un indigène selon
les décrets de 1870 et de 1871, et par conséquent, citoyen français.

Israélites auxquels ne s'applique pas le décret du 24 octobre 1870. Il
résulte de ce qui précède qu'un nombre relativement considérable d'israé-
lites ne peuvent se prévaloir du décret du 24 octobre 1870, soit qu'ils ne
rentrent pas en droit dans les termes de ce décret, soit qu'ils ne rappor-
tent pas la preuve de leur indigénat dans les conditions de forme déter-
minées par le décret du 7 octobre 1871. Quelle est leur conditionjuridique ?

li esi, ewiui! ûc d;st:r.ôr.:r celer. q'c Iz r.?.4.:?™1! ?'«=» fiv<sn avant
ou après le 24 octobre 1870.

(a) Nationalité fixée avant le 24 octobre 1870.
Les israélites sont pour la plupart gouvernés par le sénatus-consulte du

14 juillet 1865; on sait que ce sénatus-consulte n'a été abrogé en ce qui
concerne les israélites que le 24 octobre 1870. Ce sénatus-consulteformant
la législation spéciale d'une catégorie d'individus, ces individus n'ont
d'autre condition juridique que celle que ce sénatus-consulte détermine.
Ils sont Français, non citoyens; ils ne deviennent citoyens que dans les
formes et sous les conditions fixées par le séoaiusconsulte. Le Code civil
ne leur est pas applicable. Ils ne peuvent devenir Français selon les modes
d'acquisition de la qualité de Fiançais établis par le Code civil. Et ce point
de droit présente cet intérêt pratique considérable que, n'étant pas Français
en vertu du Code civil, ils n'ont que la nationalité française, abstraction
faite de la qualité de citoyens, tandis que le Code civil leur conférerait
tout à la fois la nationalité française et le titre de citoyen.

Mais le sénatus-consultene concerne que les indigènes. Quel est le sens
de ce mot? Sans doute on ne peut;-pour le fixer, se référer expressément
au décret du 7 octobre 1871, exclusivement relatif, dans son texte et dans
son esprit, au décret du 24 octobre 1870. Mais par des considérations
tirées des principes généraux, on est conduit à décider que, dans le
sénatus-consultedu 14 juillet 1865, comme dans le décret du 24 octobre
1870, le mot indigène ne doit pas être pris dans son acceptation courante.
Le sénatus-consulte n'a considéré que les individus devenus Français par
l'annexion, passés sous la souveraineté de la France par la conquête. Il ne

concerne que les algériens qui ont changé de nationalité par suite de la
substitution de la souveraineté française à la souveraineté des deys d'Algé-
rie V. Alger, 11 juin 1877 (1™ Ch.), Ilaïm Bettal c. Préfet d'Oran).
Ainsi interprété, le sénatus-consulte du 14 juillet 1865 et le décret du
24 octobre 1870 sont en concordance; ils procèdent l'un et l'autre des
effets de l'annexion; plus généralement, les indigènes, dans la législation
algérienne, sont les individus originaires du territoire annexé au sens
que le droit des gens donne au mot originaire, c'est-à-dire les individus
nés ou dont les parents sont nés sur le territoire avant l'annexion (V. civ.
rej., 25 avril 1892, Mohamed ben Brahim, Bulletin civil des arrêts de la
Cour de cassation, nu 87, p. 129 (1).

(1) La Cour, Sur le moyen tiré d'une fausse application du décret du 7



Quant aux israélites auxquels ne s'applique pas le décret du 24 octobre
1870, et qui ne sont pas indigènes au sens de ce mot dans le sénatus-
consulte du 14 juillet 1865, quant aux musulmans non indigènes, quant à
toutes autres personnes, qui ne sont pas des israélites indigènes ou des
musulmans indigènes, le sénatus-consulte du 14 juillet 1865 doit être
écarté, et il a lieu de suivre, en ce qui concerne l'acquisition de la qualité
de Français, les règles du droit commun, c'est-à-dire, pour l'acquisition de
la qualité de Français par la naissance ou le bienfait de la loi, le Code
civil et les lois modificatives, pour l'acquisition de la qualité do Français
par la naturalisation, le sénatus-consulte du 14 juillet 1865, art. 3, combiné
avec les lois du 3 décembre1849, du 29 juin 1867, si on admet que ces lois
étaient applicables en Algérie.

Certains jugements, en assez grand nombre, par une formule identique
qui paraît empruntée à des circulaires officielles, décidentque les Israélites
étrangers, originaires des pays musulmans, n'ont pu devenir citoyens
français que par la naturalisation; les modes d'acquisition de la qualité de
citoyen français d'après le Code civil et les lois modificatives sont incom-
patibles avec le maintien de leur statut personnel. Pour perdre le bénéfice
de leur statut personnel, les israélites originaires des pays de l'Islam, les
musulmans doivent manifester expressément par une demande de natu-
ralisation, la volonté d'acquérir le titre de citoyens français et par suite,
de se soumettre à tous égards à la législation française. Ces solutionssont
certainement arbitraires. Tout étranger, quels que soient sa religion, son
pays d'origine, est traité de la même manière par notre législation; aucuna
texte n'exclut les israélites, les musulmans, étrangers, originairesdespays
de l'Islam. Sans doute la convention-loi du 5 juillet 1830 que l'on peut
considérer comme encore en vigueur pour les personnes qui ne sont pas
régies par le sénatus-consulte du 14 juillet 1865, réserve leur statut per-
sonnel aux musulmans, aux israélites habitant l'Algérie, terme large que
peut comprendre même les musulmans étrangers, les israélites étrangers
mais, d'une part, la demande expresse de la nationalité française avec
qualité de citoyen et, par suite, l'abandon du statut personnel résulterait
de la déclaration faite en vertu de l'ancien art. 9 C. civ. d'autre part, une
adhésion tacite équivaut en droit à une demandeexpresse et notre législa-
tion permet de décliner la nationalité qu'elle confère d'office, de telle sorte
que la qualité de citoyen français n'est fixée définitivement que par une
adhésion libre donnée en connaissance de cause par les intéressés.

(b) Nationalité fixée après le 24 octobre 1870.
Pour les israélites qui ne peuvent se prévaloir du décret du 24 octobre

avril 1884 – Attendu que le jugement (just. de paix de Tébessa, 22 janv.
1892) constate en fait que les demandeurs reconnaissent eux-mêmes qu'ils
ne sont pas nés en Algérie et qu'ils sont sujets tunisiens ou marocains;
attendu qu'en décidant en droit que l'expression « indigènes musulmans »,
employée par l'article 2 du décret du 7 avril 1884, désigne uniquement les
musulmans nés sur le sol même de l'Algérie et sujets français, à l'exclu-
sion des musulmans étrangers, le dit jugement a fait une exacte applica-
tion du décret précité et n'a contrevenu à aucun texte de loi: – Par cpk
motifs, rejette.

MM. RUBEN DE COUDER, rapp,; SARRUT, ae gèn. (concl. conf.)



1870, et dont la nationalité s'est fixée après le 24 octobre 1870, il n'y a plus
que la législation du droit commum, puisque pour eux le sénatus-consulte
du 14 juillet 1865 est abrogé par les décrets du 24 octobre 1870. Et il n'y a
pas à distinguer s'ils sont ou non indigènes dans le sens précis donné pré-
cédem ment à ce mot. Dans tous les cas ils sont régis par le Code civil ils
deviennent Français conformément aux art. 8 et suiv. C. civ., et aux
lois modificatives,loi du 22 mars 1849, loi du 7 février 1851, loi du 16
décembre 1874 (D. P. 75. 4. 78), loi du 14 février 1882 (D. P. 82. 4. 113),
loi du 26 juin 1889.

Quant à toutes autres personnes, qui ne sont pas régies par le sénalus-
consulte du 14 juillet 1865, c'est-à-dire les non-israplites. les non-musul-
mans non indigènes, il y a lieu également de leur appliquer le droit
commun. C'est en vertu du droit commun qu'ils deviennent Français et,
par suite, citoyens.

Du service militaire. Parmi les causes d'acquisition de la nationalité
française d'après le droit commun, de nombreux pourvois visent le service
militaire. Il y a donc lieu de rechercher si l'accomplissement du service
militaire confère la nationalité française.

Des distinctions sont nécessaires. Tout d'abord il est hors de doute que
les engagements volontaires sont sans influence sur la nationalité. Dès lors,
les Israélites ou les musulmansalgériens, qui ont servi dans l'armée fran-
çaise en conformité du décret du 21 avril 1866, ne sont certainement pas
devenus par cela seul citoyens français. La question ne se pose qu'autant
qu'un individu porté sur le tableau de recensement, appelé d'office, répond
à l'appel sous les drapeaux et n'excipe pas de son extranéité.

Avant la loi du 26 juin 1889, le service militaire n'était certainement pas
un mode d'acquisition de la qualité de Français. Les seuls textesqui s'occu-
pent du service militaire dans ses rapports avec la nationalité sont la loi
du 22 mars 1849 et un décret du 26 octobre 1870 (D. P. 70. 4. 99). Or ces
textes se bornent, le premier, à prolonger le délai fixé par l'art. 9 C. civ.,
pour la déclaration à faire par l'individu né en France d'un étranger, l'autre,
à supprimer le délai d'un an préalablement à la naturalisation exception-
nelle, au profit des étrangers qui ont pris part à la guerre pour la défense
de la France. Ainsi le service militaire peut faciliter, réduire les forma-
lités qui tendent à l'acquisition de la qualité de Français, il ne confère pas
par lui-même et à lui seul cette qualité. Il n'y a donc qu'un intérêt histo-
rique à signaler la loi du 6 novembre 1875 (D. P. 76. 4. 68), qui la première
a imposé le service militaire aux Français domiciliés en Algérie, et il
importerait peu que, en conformité de cette loi, des israélites algériens
aient été appelés sous les drapeaux.

La loi du 26 juin 1889, innovant sur ce point, dispose (art. 9 nouveau C.
civ.) « que l'individu né en France d'un étranger et qui n'y est pas domi-
cilié à l'époque de sa majorité devient Français si, ayant été porté sur le
tableau de recensement, il prend part aux opérations de recrutement sans
exciper de son extranéité ». Désormais donc, le service militaire accepté,
accompli en vertu d'un ordre d'appel, après la promulgation de la loi du
26 juin 1889, rend Français l'étranger né sur notre sol. Mais le service
militaire accompli antérieurement est inopérant. Il y aura donc lieu de
préciser l'époque à laquelle le service militaire a été accompli. On peut



d'autant moins tenir compte du service militaire antérieur à la loi du 26

juin 1889, que cette loi ne peut produire effet rétroactif, et qu'on ignore si
l'étranger aurait accepté le service militaire au cas où la législation alors
en vigueur l'aurait, par cela même, déclaré Français et soumis à toutes les
obligations qui incombent aux citoyens.

Israélites mozabites. Le territoire du M'Zab a été annexé, par décision
du président de la République en date du 21 décembre 1882. On s'est
demandé si les indigènes israélites du M'Zab étaient citoyens français en
vertu des décrets du 24 octobre 1870 et du 7 octobre 1871. La chancellerie,

par une lettre du 7 novembre 1882 (Rev. Alg. 1891. 1. 82-83; le conseil de
préfecture d'Alger, 11 août 1890 (Rev. Alg. 1890. 2. 399; Cour d'appel
d'Alger, affaire Chicheporliche, 25 février 1891, audience solennelle (Rev.
Alg. 1891. 2. 220-221), ont répondu négativement. J'estime au contraire
que les israélites nés sur le territoire du M'Zab, avant le 21 décembre 1882,

ou nés depuis cette date de parents établis sur le territoire du M'Zab,
sont devenus citoyens Français, par application du décret du 24 octobre
1870. L'argument tiré de ce que le M'Zab ne faisait point partie de l'Algérie
quand fut promulgué le décret du 24 octobre 1870 n'est pas conculant.

La théorie formulée dans la lettre de la chancellerien'est qu'une pétition
de principes. Il s'agit de savoir quelle est l'étendue d'applicationdu décret
du 24 octobre 1870, et la lettre ministérielle se borne en réalité à répondre
que l'effet utile de ce décret doit être limité aux territoires qui faisaient, au
24 octobre 1870, partie de l'Algérie. Mais un texte de loi s'applique à
toutes les situations identiques à celles qu'il a réglementées, quelles que
soit l'époque à laquelle ces situations se produisent. Dès l'instant qu'un
territoire est annexé à l'Algérie, il est soumis aux lois qui régissent
l'Algérie. Le sénatus-consulte du 11 juillet 1865 est devenu incontes-
tablement la loi des musulmans mozabites dès l'annexion. Pourquoi le
décret du 24 octobre 1870 ne deviendrait-il pas dès l'annexion la loi
des israélites mozabites? Essaiera-t-on de tirer argument de ces mots du
décret de 1870: «les israélites indigènes des départements de t'Algérie
sont déclarés citoyens français », pour en conclure qu'un territoire qui ne
fait pas partie d'un département, stricto sensu, échappe par cela même au
décret de 1870? Mais par ces expressions, départements de l'Algérie, le
décret a visé l'Algérie toute entière, le territoire annexé placé sous notre
dépendance. Il n'a pas pris le mot département dans son sens étroit pour
exclure de l'application du décret la partie du territoire située hors du
département. On sait qu'en Algérie, dans la pratique administrative,
département signifie territoire civil, province signifie territoire militaire.
A la suite de chaque département, il y a la province, qui s'accroît, s'étend
au fur et à mesure que notre domination pénètre plus avant. Jamais on n'a
donné au mot département, dans le décret de 1870, cette interprétation
restrictive, si bien que les israélites indigènes des provinces de l'Algérie
ont toujours bénéficié de ce décret. Les israélites mozabites font partie de
l'Algérie tout comme les israélites originaires des provinces. Le même
régime légal doit leur être appliqué. Telle était bien du reste l'intention
du gouvernement quand l'annpxinn rln M'Zab fut décidée. On lit en effet
dans le rapport qui précède la décision du président de la République
(Estoublon et Lefébure, Code de l'Algérie annota, p. 591): « Le gou-



vernement de la République française, après un examen appro-
fondi de la question, a jugé que le moment était venu de faire rentrer
les Mozabites dans la règle commune en prenant définitivement possession
de leur pays et en les traitant absolument comme les autres populations indi-
gènes des territoires du commandement en Algérie. »

A décider le contraire, on aboutit à une étrange anomalie. L'arrêté du

gouverneur général du 28 décembre 1882 (ISulletin officiel du gouvernement
de l'Alqdrie, 1882, p. 741, n" 521), pris en exécution de la décision prési-
dentielle du 21 décembre 1882, forme du territoire du M'zab le cercle de
Ghardaïa, et l'art. 4 ajoute que le « cercle de Ghardaïa formera provisoi-
rement une section distincte de la commune indigène de Laghouat ». Or,
la commune de Laghouat fait partie de la province d'Alger. Ceux des
habitants de cette commune qui sont citoyens, notamment les israélites
indigènes, votent pour l'élection du conseillergénéral, du député. Comment
comprendre que les israélites indigènes du M'zab n'aient pas les mêmes
droits que les israélites indigènes de la commune de Laghouat, puisque le
M'zab est une section de la commune de Laghouat? Enfin, il n'y a pas un
intérêt pratique bien considérable à écarter, en ce qui concerne les Israé-
lites mozabites, le décret du 24 octobre 1870. En effet, ou bien ils sont
devenus Français par l'annexion, ou bien ils sont devenus ou deviendront
Français en vertu du Code civil et notamment de la loi du 26 juin 1889;
or, comme on ne peut faire état du sénatus-consulte du 14 juillet 1865,
abrogé depuis 1870, quant aux israélites, pour restreindre les effets qui
s'attachent à la qualité de Français, les israélites du M'zab ont acquis ou
acquerront, dans un court laps de temps, la qualité de Français dans sa
plénitude, c'est-à-dire la nationalité française et le titre de citoyen.

Conformément à ces conclusions, la Cour a rendu les arrêts
suivants

PREMIÈRE ESPÈCE

18 avril 1896

(Isaac ben Ayoun)

ARRÊT

LA COUR,– Attendu que le décret du 7 octobre 1871, modi-
fiant et complétant légalement celui du 24 octobre 1870, après
avoir déterminé les conditions et les formalités imposées aux
israélites pour justifier de leur indigénat et pour exercer
leurs droits politiques dans les départements de l'Algérie,
dispose, dans son art. 5, que o à défaut d'avoir rempli les for-
malités et satisfait aux conditions exigées par les articles qui
précèdent, tout israélite actuellement inscrit sur les listes
électorales en sera rayé et ne pourra y être rétabli que lors



d'une prochaine revision » Attendu que si des termes de
cette disposition il résulte que les expressions « lors d'une
prochaine revision » désignent une des revisions annuelles
des listes électorales, il en résulte aussi que le rétablisse-
ment ne saurait avoir lieu sans qu'au préalable l'israélite ait
fait constater son indigénat sous les conditions et dans les
formes prescrites par ledit décret; Et attendu qu'il ressort
de la sentence attaquée que le demandeur, rayé de la liste
électorale par la commission administrative, n'a pas justifié
qu'il ait satisfait à cette obligation que, dès lors, c'est à bon
droit que le jugement attaqué (justice de paix de Frenda, 21
février 1896) a refusé d'ordonner le rétablissement de son
nom sur la liste électorale;

Par ces motifs Rejette.
MM. Mazeau, prem. prés.; FAURE-BIGUET, rap. Sarrut,

av. gén.

DEUXIÈME ESPÈCE

18 avril 1896

(Isaac Assoun)

ARRÊT

LA COUR, Vu les art. 1, 3 et 4 du décret du 7 octobre 1871
Attendu que le décret du 7 octobre 1871, qui a complété et

modifié légalement le décret du 24 octobre 1870, dispose, dans
son art. lel", que « sont considérés comme indigènes, et à ce
titre inscrits sur les listes électorales, s'ils réunissent d'ail-
leurs les autres conditions de capacité civile, les israélites
nés en Algérie avant l'occupation française ou nés depuis
cette époque de parents établis en Algérie à l'époque où elle
s'est produite » que, d'autre part, d'après les art. 3 et 4 du
même décret, l'indigénat est constaté par une décision de
justice rendue dans des formes déterminées et valant titre à
l'israélite Attendu, en fait, qu'Assoun Isaac, qui recon-
naissait devant le juge de paix qu'il n'avait pas satisfait, eu
1871, aux prescriptions dudit décret, n'a présenté à ce magis-
trat qu'un acte de notoriété dressé, en 1861, pour suppléer à
son acte de naissance; – Qu'il n'a donc pas fait la preuve de
son indigénat qu'en décidant le contraire et en ordonnant,
en conséquence, son inscription sur la liste électorale d'El-



Arrouch, ainsi que celle d'Assoun Joseph, d'Assoun Rahmine
et d'Assoun Moïse, ses trois fils, qui n'excipaient que de
l'indigénat de leur père, le jugement attaqué (justice de paix
d'El-Arrouch, 2 mars 1896) a, dès lors, violé les articles de loi
ci-dessus-visés t

Par ces motifs Casse.
MM. MAZEAU, prem. prés. DURAND, rap Sarrut, ao.gén.

,'tH

TROISIÈME. ESPÈCE

18 avril 189G

(El Baz Maklouf)

ARRÊT

LA COUR, Vu l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810; Attendu
que devant le juge de paix, El ,Baz Maklouf n'invoquait pas
seulement les dispositions du décret du 24 octobre 1870, ui
une prétendue acquisition de la qualité de citoyen au moyen
d'une longue possession, ainsi que la sentence attaquée l'a
supposé à tort, mais que, par des conclusions expresses, il
alléguait être né sur le territoire français et avoir satisfait aux
obligations de la loi militaire; qu'il soutenait, en droit, qu'à
raison de la réunion de ces circonstances, il devait être
réputé citoyen français en vertu des dispositions du Code
civil; Attendu que la sentence attaquée a rejeté la demande
sans répondre à ces conclusions et, par suite, a violé l'article
de loi ci-dessus visé;

Par ces motifs: Casse.
MM. MAZEAU, prem. prés.; FAURE-BIGUET, rap. Sarrut,

ao. gén. 'i
1,

:lA:r'1

QUATRIÈME ESPÈCE

,1

22 avril 1896 Kl

(Aboucaya Mouchi) n w 1

:M- -(jt i'M.t ARRET
M 1“

LA COUR, Attendu qu'il résulte des constatations du juge-
ment entrepris (justice de paix de Batna, 19 février 1896) que



le demandeur en cassation n'établissait son indigénat ni par
la production d'un titre délivré conformément au deuxième
paragraphe de l'art. 3 du décret du 7 octobre 1871, ni par la
preuve de l'inscription de ses auteurs ou de lui-même sur le
registre de notoriété institué par le paragraphe final du
même article que, par suite, c'est à bon droit, aux termes
de l'art. 5 dudit décret, que la radiation avait été opérée;»

Par ces motifs Rejette.
MM. QUESNAY DE BEAUREPArRR, prés. RAU, rap. SAR-

RUT, av. gén.

CINQUIÈME ESPÈCE

22 avril 1896

(Kehamia et autres)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que le décret du 7 octobre 1871, qui a
complété et modifié légalement celui du 24 octobre 1870, dis-
pose, dans son article Ie1', que « sont considérés comme indi-
gènes les israélites nés en Algérie avant l'occupation fran-
çaise ou nés depuis cette époque de parents nés en Algérie à
l'époque où elle s'est produite » Que, d'autre part, d'après
les art. 3 et 4 du même décret, l'indigénat est constaté par
une décision de justice rendue dans des formes déterminées
et valant titre à l'israélite; Attendu qu'il est constaté en fait
par le jugement attaq-uéque les demandeurs en cassation n'ont
pas satisfait aux exigences du décret du 7 octobre 1871 et
qu'ils se bornent à produire un acte de notoriété dressé à la
justice de paix d'Aïn-Beïda, le 8 février 1871 Attendu, dès
lors, qu'en refusant de les autoriser à faire devant lui, soit
par actes, soit par témoins, la preuve de leur indigénat et en
ordonnant que leurs noms seraient rayés de la liste électo-
rale, le juge de paix d'Aïn-Beïda, loin de violer les disposi-
tions du décret du 7 octobre 1871, en a fait, au contraire, une
exacte application;

Par ces motifs Rejette.
MM. QUESNAY DE BEAUREPAIRE, prés. FALCIMAIGNE, rap.

Sarrut, av. gén.



SIXIÈME ESPÈCE

22 avril 1896

(Aboucaya Abraham et autres)
ARRET

LA COUR, Joint les pourvois à raison de la connexité; –
Vu les art. 18 du décret du 2 février 1852 et 13J5 C. civ.

Attendu que les demandeurs en cassation, déjà inscrits sur
la liste électorale de Constantine, y avaient été maintenus
par la commission de revision pour l'année 1896; Qu'en
vertu du principe de la permanence des listes, leur inscrip-
tion était, au regard des tiers, présumée régulière, de telle
sorte qu'ils étaient dispensés de rapporter la preuve de leur
qualité d'indigènes israélites tant que les sieurs Christofle et
autres, tiers électeurs contestants, n'avaient pas justifié que
les électeurs contestés, n'ayant pas satisfait aux prescrip-
tions de l'art. 3 du décret du 7 octobre 1871, ne figuraient pas,
soit par eux-mêmes, soit par leurs auteurs, sur le registre
de notoriété institué par le paragraphe final dudit article; que
c'est alors, et en ce cas là seulement, que les électeurs con-
testés eussent été tenus de justifier de leur qualité par la
production d'un titre d'indigénat délivré conformément au
second paragraphe de l'article susdit, et qu'à défaut de cette
production, le juge de paix eut dû ordonner leur radiation,
sauf à eux, le cas échéant, à se pourvoir ultérieurementpour
faire constater leur qualité, suivant la procédure tracée par
les art. 3 et 4 du décret précité, laquelle doit être considérée
comme étant toujours en vigueur; Et attendu que les
décisions attaquées (justice de paix de Constantine, 3 mars
1896), loin de constater que les tiers électeurs contestants
aient fait la preuve qui leur incombait, a mis la preuve con-
traire entièrement à la charge des électeurs contestés; qu'en
statuant comme elle l'a fait, elle a méconnu le principe de la
permanence des listes, interverti l'ordre des preuves et violé,
par suite, les textes de loi ci-dessus visés

Par ces motifs et sans qu'il soit besoin de statuer sur les
autres griefs Casse.

MM. QUESNAY DE BEAUREPAIRE, prés. Faure-Biguet,
rap.; Sarrut, av. gén.



LA COUR, Vu les art. t8 du décret du 2 février 1852 et 1315
C. civ.- Attendu que les demandeursen cassation, déjà ins-
crits sur la liste électorale, y avaient été maintenus par la
commission de revision pour l'année 1896; qu'en vertu du
principe de la permanence des listes, etc. (Mêmes motifs que
ceux de l'arrêt Aboucaya Abraham, sixième espèce).

Et attendu que, d'autre part, la sentence attaquée a décidé
que cette preuve devait être administrée devant le juge de
paix, statuant comme juge d'appel de la commission munici-
pale, et au moyen d'actes authentiques établissant la filiation
des électeurs contestés; – Que, dans ces circonstances, en
ordonnant la radiation des demandeurs en cassation, la sen-
tence entreprise (justice de paix de Sétif, 27 février 1896), a
méconnu le principe de la permanence des listes, interverti
l'ordre de preuve, faussement appliqué le décret du 7 octobre
1871 et violé, par suite, les textes de loi susvisés;

Par ces motifs Casse.
MM. QUESNAY DE Beaurepaire, prés. Crépon, rap.;

Sarrut, ao. gên.

LA COUR, Attendu que le susnommé, né à Batna le 10
septembre 1870, de parents tunisiens, se trouvait dans la
condition d'un individu né en France de parents étrangers
qu'il pouvait donc se prévaloir des art. 8 et 9 C. civ., et qu'en
décidant le contraire, le jugement attaqué (justice de paix de
Batna, 15 février 1896) a violé lesdits articles;

Par ces motifs: Casse.
MM. QUESNAY DE BEAUREPAIRE, prés. Chevrier, 'Vap.

SARRUT, av. gén.

(Tabet Maklouf et autres)

(Attaïch Salomon)

SEPTIÈME ESPÈCE

22 avril 1896

ARRÊT

HUITIÈME ESPÈCE

22 avril 1896

ARRÊT



NEUVlÉifE ESPÈCE

22 avril 1896

(Dray)

ARRÊT

LA COUR, Attendu qu'aux termes de l'art. 8 C. civ., modifié
par la loi du 26 juin 1889, est Français tout individu né en
France d'un étranger et qui, à l'époque de sa majorité, est
domicilié en France, à moins que, dans l'année qui suit sa
majorité, il n'ait décliné cette qualité; – Attendu qu'il résulte
du jugement attaqué (justice de paix de Tlemcen, 20 février
1896) et des documents qui y sont joints, et qu'il n'est pas
contesté par le demandeur que Dray remplissait ces diverses
conditions et qu'il n'a atteint sa majorité que depuis la pro-
mulgation de la loi de 1889; que le pourvoi se fonde unique-
ment sur ce que l'art. 8 susvisé ne serait pas applicable aux
fils des étrangers originaires des pays islamiques, mais
qu'aucun texte de loi ne justifie cette exception, et qu'en
ordonnant, dès lors, l'inscription de Dray, qui n'était com-
battue que par ce moyen, le juge de paix s'est conformé aux
prescriptions de la loi;

Par ces motifs – Rejette.
MM. QUESNAY DE BEAUREPAIRE, prés.; CHEVRIER, l'ap.;

SARRUT, av. gén.

DIXIÈME ESPÈCE

22 avril 1896

(Ben Ayoun Jacob)

ARRÊT

LA COUR, Vu l'art. 8, § 4, et l'art. 9, g 10, C. civ., modifiés
par les lois des 26 juin 1889 et 23 juillet 1893;

Attendu qu'il ressort tant du jugement attaqué que des
documents visés par ce jugement 1° que le demandeur en
cassation est né à Sétif, le 2 septembre 1872, d'un étranger;
2° qu'il a été appelé au service militaire comme jeune soldat
de la classe de 1892 et qu'il a répondu à l'appel Attendu



que, soit qu'on le considérâtcomme domicilié, soit qu'il n'eût
en Algérie qu'une simple résidence de fait à l'époque de sa
majorité, la circonstance que cet individu a pris part aux
opérations du recrutement sans opposer son extranéité im-
plique nécessairement qu'il s'est soumis à la nationalité fran-
çaise ainsi qu'au statut personnel des Français dans les condi-
tions des art. 8, § 4, ou 9, § 10, G; civ. que, dès lors, étant
citoyen français, il a le droit d'être inscrit sur la liste électorale;

Attendu que, pour décider le contraire, le jugement attaqué
se fonde vainement sur ce que les fils d'étrangers originai-
res des pays musulmans ne sauraient bénéficier des art. 8
et 9 C. civ., sous le prétexte que le statut personnel de ces
étrangers serait contraire au statut personnel des Français;

Attendu qu'une semblable distinction ne repose sur aucune
loi que tout étranger, quelle que soit son origine, perd son
statut personnel originaire et prend le statut personnel des
Français lorsqu'il est déclaré Français par une disposition du
Code civil; – Qu'en décidant le contraire le jugement attaqué
(justice de paix de Sétif, 18 février 1896) a violé les textes de
loi.ci-dessus visés;

Par ces motifs et sans qu'il soit besoin de statuer sur les
autres moyens du pourvoi Casse.

MM. QUESNAY DE Beaurepaire, prés.; DURAND, rap.;
SARRUT, av. gén.

ONZIÈME ESPÈCE

22 avril 1896

( Ouzzan Chaloum )
ARRÊT

<F

LA COUR, Attendu que le demandeur soutient qu'étant
israélite algérien, né à Guelma (Algérie), d'un père tunisien,
ayant, en 1876, à l'époque de sa majorité, satisfait à la loi du
recrutement en participant au tirage au sort et en accom-
plissant ensuite, après avoir été exempté. du service militaire
commo fils aîné de veuve, sa période de vingt-huit jours de
service en 1883, il est devenu; gitoye.n français et que, rena*-
pl|s;<5fnt; d'fiitrep?.rt, ]f?S r-onditjonia •voijJlicS, il f1 le droit dîjHPC
inscrit sur.la liste électorale d,e PhiHppeviila- – Attendu que
jusqu'à la loi du 15 juillet 1889 et, par conséquent, en 1876,



époque où le demandeur Ouzzan Chaloum a été appelé au
tirage au sort, l'obéissance à la loi du recrutement n'était pas
acquisitive de la nationalité française – Que la loi du 22 mars
1849, en vigueur à cette époque, donnait seulement à l'indi-
vidu, né en France d'un étranger, qui avait servi dans les
armées françaises ou satisfait à la loi du recrutement sans
exciper de son extranéité, un délai [de faveur pour déclarer,
conformément à l'art. 9 C. civ., son intention de fixer son
domicile en France, en lui permettant de faire cette déclaration
même après l'année qui suivait sa majorité Attendu que,
dès lors, en décidant qu'Ouzzan Chaloum n'avait pas fait la
preuve de sa nationalité française et ne pouvait être inscrit
sur les listes électorales de Philippeville, le jugement attaqué
(justice de paix de Philippeville, 26 février 1896) n'a violé
aucun texte de loi

Par ces motifs Rejette.
MM. QUESNAY DE Beaurepaire, prés. SERRE, rap. SARRUT,

av. gén.

DOUZIÈME ESPÈCE

22 avril 1896

(Assouline)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu que le premier des deux jugements atta-
qués constate qu'Abraham Assouline, né à Constantine le
1er juillet 1861, a reconnu que son père était né au Maroc et a
déclaré ne pouvoir justifier que son père s'était établi en
Algérie avant la conquête – Attendu que le même jugement
ajoute que le susnommé a réclamé le titre de citoyen français,
non en vertu du décret du 24 octobre 1870, mais comme fils
d'étranger, né sur le territoire français et ayant satisfait à la
loi du recrutement sans exciper de son extranéité; – Attendu
qu'il soulevait ainsi une question d'état sérieuse dont la
connaissance excédait les pouvoirs du juge de paix; -Qu'en
conséquence, c'est par une exacte application de l'ait. 22 du
décret organique du 2 février 1852 que le jugement du juge de
paix d'Aïn-Béïda, du 22 février 1896, avant dire droit au fond,
a renvoyé le demandeur en cassation à se pourvoir devant le
tribunal compétent pour faire statuer sur la question de uatio-



nalité; – Que le sieur Assouline n'ayant justifié d'aucune
diligence par lui faite pour saisir le tribunal civil dans le délai
qui lui avait été imparti, le second jugement attaqué, du 2

mars 1896, a pu, sans violer aucune loi, ordonner que le sus-
nommé serait rayé de la liste électorale;

Par ces motifs Rejette.
MM. QUESNAY DE Beaurepaire, prés. FALCIMAIGNE, rap.

SARRUT, av. gén.

TREIZIÈME ESPÈCE¡;;

22 avril 1896

(Nessim Zerbib et autres)
ARRÊT

LA COUR, Attendu qu'au regard des demandeurs la ques-
tion de savoir s'ils étaient indigènes soumis aux prescriptions
du décret d'octobre 1871, ou s'ils étaient étrangers pouvant
invoquer le bénéfice de la loi du 26 juin 1889, formait une
question d'état sérieuse qui commandait au juge de paix de
surseoir jusqu'à ce que cette question eût été tranchée par
l'autorité compétente; – Qu'en statuant comme il l'a fait, le
juge (justice de paix de l'Oued-Zenati, 24 février 1896) a
outrepassé ses pouvoirs

Par ces motifs: – Casse.
MM. QUESNAY DE BEAUREPAIRE, prés.; CRÉPON, rap.;

SARRUT, aD. gén.

QUATORZIÈME ESPÈCE

22 avril 1896

(Rahmine El Bazis)

ARRÊT

LA COUR, – Vu l'art. 22 du décret du 2 février 1852; Atten-
du que Rahmine El Bazis, à l'appui de sa demande en réins-
cription sur les listes électorales de Batna, a offert de prouver
qu'il était israélite né en Algérie, depuis l'occupation fran-



çaise, de parents qui y étaient établis avant cette époque;
qu'il était ainsi, de son aveu, soumis aux prescriptions du
décret du 7 octobre 1871 pour établir son indigénat et qu'il ne
s'y était pas conformé; que sa demande devait donc être
nécessairement rejetée et qu'elle ne soulevait pas une ques-
tion d'état sérieuse; Attendu qu'en ordonnant, dans ces
circonstances, un sursis pour qu'il fut statué par l'autorité
compétente, le jugement attaqué (justice de paix de Batua,
15 février 1896) a faussement appliqué, par suite violé le texte
ci-dessus visé;

Par ces motifs Casse.
MM. QUESNAY DE BEAUREPAIRE, prés. CHEVRIER, l'ap.;

SARRUT, av. gén.

QUINZIÈME ESPÈCE

22 avril 1896

(Attlan)
ARRÊT

LA COUR, Attendu qu'au regard du sus nommé la question
de savoir s'il était étranger pouvant invoquer le bénéfice des
art. 8 et 9 C. civ., ou s'il était indigène soumis aux prescrip-
tions du décret du 7 octobre 1871, formait une question d'état
sérieuse commandant au juge de paix de surseoir jusqu'à ce
qu'elle eût été tranchée par l'autorité compétente; d'où il suit
qu'en ordonnant le sursis, ce magistrat s'est conformé à
l'art. 22 du décret du 2 février 1852;

Par ces motifs Rejette.
MM. QUESNAY DE BEAUREPAIRE, prés.; CHEVRIER, rap.;

SARRUT, av. gén.

SEIZIÈME ESPÈCE

27 avril 1896

(Natan)

ARRÊT

LA COUR, Vu l'art. 22 du décret organique du 2 février 1852

Attendu que la question de savoir si Natan Jacob, né le 11



septembre 1866 à Mascara, province d'Oran, de parents
israélites originaires du Maroc, lequel a fait à la municipalité
d'Oran, le 31 août 1888, dans l'année de sa majorité, une
déclaration d'option pour la nationalité française, était, par le
fait de cette déclaration, devenu citoyen français, ou s'il
continuait à être régi par le sénatus-consultedu 14 juillet 1865.,
soulevait une question d'état sérieuse qui commandait au
juge de paix de surseoir jusqu'à ce qu'il ait été statué par
l'autorité compétente;– Qu'en statuant comme il l'a fait, le
jugement attaqué (justice de paix de Géryville) a violé le texte
de loi susvisé;

Par ces motifs Casse.
MM. MAZEAU, prem. prés.; FAUCONEAU-DUFRESNE, rap.

SARRUT, av. gén.

DIX-SEPTIÈME ESPÈCE

27 avril 1896

(Bittoun et autres)
ARRÊT

LA COUR, – Attendu qu'il résulte de l'art. 5 du décret du
7 octobre 1871 que les Israélites indigènes qui n'auront pas
rempli, dans le délai de vingt jours à partir de la promulgation
du décret, les conditions imposées par les art. 2 et 3 seront
rayés des listes électorales, mais qu'ils pourront encore se
faire inscrire lors d'une des revisions annuelles, après avoir
fait constater leur indigénat dans les mêmes formes;
Attendu qu'il est constaté par le jugement attaqué (justice de
paix de Guelma, 24 février 1896) que tous les susnommés ou
leurs pères se sont soumis aux prescriptions de ce décret, les
uns dans le délai prescrit et les autres en 1887 en se présen-
tant devant le juge de paix qui, après les déclarations et les
vérifications prescrites, a ordonné l'inscription de leurs noms
sur les listes électorales; Qu'en refusant leur radiation,
qui n'était demandée que pour défaut de justification de
l'indigénat, le juge de paix n'a donc point violé les disposi-
tions du décret;

Par ces motifs Rejette.
MM. MAZEAU, prem. prés. Faye, rap.; Sarrut, av. gên.



D1X-HCITIÉME ESPÈCE

27 avril 1896

(Attal Jhona et autres)
ARRÊT

la COUR, – Vu les art. 1, 2, 3 et 5 du décret du 7 octobre 1871;
Attendu qu'il n'apparaît pas du jugement qu'aucun des

susnommés eût excipé d'une inscription antérieure; qu'ils
acceptaient dès lors le fardeau de la preuve; Attendu qu'il
résulte des termes du décret susvisé que Pisraélite indigène
doit, pour être inscrit sur les listes électorales, justifier de
son indigénat dans les formes tracées par les art. 2 et 3 et qu'on
ne peut y suppléer par d'autres moyens de preuve; Attendu
cependant que, pour ordonner l'inscriptiondes susnommés, le
juge de paix s'est fondé, soit sur ce que leurs frères aînés
avaient fait constater légalement leur indigénat, soit sur ce
qu'ils avaient fait leur service militaire, sans constater qu'ils
eussentobtenu par eux-mêmes ou par leurs auteurs une déci-
sion autorisant leur inscription sur le registre de notoriété;

Qu'il n'a pas donné, dès lors, une base légale à sa décision
Par ces motifs Casse.
MM. MAZEAU, prem. prés. Faye, rap. Sarrut, av. gên.

DIX-NEUVIÈME ESPÈCE

27 avril 1896

(Abrahmi et autres)
ARRET

LA COUR,- Vu les art. 18 et 22 du décret du 2 février 1852,1315 C.
civ., les décrets du 24 octobre 1870 et 7 octobre 1871, art. 1/3, 5;

Sur le premier moyen du pourvoi relatif à Abrahmi et au-
tres Attendu que le jugement attaqué (justice de paix
d'Aumale, 27 février 1896) est exclusivementfondé sur l'auto-
rité de la chose jugée résultant du jugement du juge de paix
d'Aumale, en date du 19 octobre 1872, lequel ordonne l'inscrip-
tion sur la liste électorale de ladite commune des susnommés
où de leurs auteurs mais que ce jugement, rendu sur la seule
demande des israélites qui y sont dénommés, sans contra-
dicteur, ne saurait avoir la conséquence légale qu'on lui



attribue Que, dlautre part, les défendeurs ayant été retran-
chés par la commission administrative de revision de la liste
électorale pour l'année 1896 n'ont pas fait la preuve qui
leur incombait de leur indigénat dans les conditions et les
formes prescrites par l'art. 3 du décret du 7 octobre 1871

Que, dans ces conditions, leur inscription sur ladite liste a été
à tort ordonnée;

Sur le deuxième moyen concernant Chebat David et Chebat
Léon – Attendu qu'il n'est pas possible de considérer un
acte de notoriété dressé conformément à l'art. 71 C. civ.
comme l'équivalent des formalités exigées par l'art. 3 du
décret du 7 octobre 1871 que ces formalités sont de rigueur,
et que l'art. 5 dudit décret dispose que, à défaut de les avoir
remplies, l'israélite actuellement inscrit sur les listes électo-
rales en doit être rayé et ne peut y être rétabli que lors d'une
prochaine revision

Sur le troisième moyen relatif à Smadja Abraham et autres
Attendu que les sus nommés ont produit, pour justifier leur

demande d'inscription, un acte de notoriété établi au profit de
leur père dans la forme et dans les délais prescrits par le
décret du 7 octobre 1871 Que lejuge de paix a décidé à bon
droit qu'ils en devaient bénéficier;

Par ces motifs: Rejette, en ce qui concerne Smadja et
autres; Casse, en ce qui concerne Abrahmi et autres.

MM. Mazeau, prem. prés. BEYLOT, rap.; Sarrut, av. gên.

VINGTIÈME ESPÈCE

27 avril 1896

(Achouche et autres)
ARRÊT

LA COUR, Attendu que le décret du 7 octobre 1871, qui a
légalement complété et modifié le décret du 24 octobre 1870,
après avoir déterminé les conditions et les formalités impo-
sées aux israélites pour justifier de leur indigéhat et exercer
leurs droits politiques dans les départements de l'Algérie,
dispose, par son article 5, que « à défaut d'avoir rempli les
formalités et satisfait aux conditions exigées par les articles
qui précèdent, tout israélite actuellement inscrit sur les
listes en sera rayé et ne pourra y être rétabli que lors d'une
prochaine revision »; Que, s'il résulte des termes de cette
disposition que les expressions "lors d'une prochaine revi-
sion » désignent une des revisions annuelles des listes, il eu



résulte aussi que le rétablissement sur les listes ne saurait
avoir lieu sans que, au préalable, l'israélite ait fait constater
son indigénat dans les conditions et les formes prescrites par
ledit décret;

Attendu que les demandeurs Achouche et autres préten-
dent que, étant inscrits depuis plusieurs années sur la liste
électorale de la commune d'Aumale, ils n'avaient aucune
autre preuve à faire de leur droit d'être inscrits sur la liste de
1896, qu'au surplus et surabondamment ils ont établi par des
documents officiels leur qualité de citoyens français, et que,
dès lors, au lieu de surseoir à statuer, le juge de paix aurait
dû ordonner leur inscription; Mais attendu que, leurs
noms ayant été retranchés de la liste électorale par la com-
mission administrative de revision agissant dans l'exercice
régulier de ses pouvoirs, ils ne pouvaient plus exciper, pour
obtenir leur rétablissement, devant la juridiction compétente,
du fait unique de leur inscription sur les listes des années
antérieures; – Qu'ils devaient, étant demandeurs en inscrip-
tion, justifier de leur droit à être maintenus sur la liste de
1896, dans les conditions et formes prescrites par le décret
du 7 octobre 1871 Attendu que des constatations du juge-
ment attaqué (justice de paix d'Aumale, 27 février 1896) il
résulte que, s'ils ont produit des actes de l'état civil (actes de
naissance, de mariage et de décès), pour établir que leurs
auteurs étaient nés en Algérie avant l'occupation française,
ils n'ont pas satisfait aux exigences de l'art. 3. du décret du
7 octobre 1871; Que, dans cette situation, le juge de paix
devait repousser leur demande d'inscription; – D'où il suit
qu'en prononçant un sursis, il a violé les textes susvisés;

En ce qui touche Sultan Arphi et Cohen Chaloum
Attendu qu'il résulte du jugement attaqué que les susnommés
ont invoqué des pièces desquelles il résulte qu'ils sont nés
en Algérie depuis 1830 et que leurs pères y étaient également
nés qu'ils prétendent bénéficier des dispositions de l'art. 8,
§ 3, C. civ., ou plutôt de l'art. 1er de la loi du 7 février 1851 qui
accorde la qualité de citoyen français à l'étranger né en
France d'un étranger qui lui-même y est né; Que cette pré-
tention soulevait une question d'état sérieuse et qu'à bon
droit le juge de paix a sursis à statuer au fond et renvoyé les
demandeurs en inscription devant les juges compétents aux
fins d'établir leurs droits

Par ces motifs :-Rejette, en ce qui touche Sultan Arphi et
Cohen Chaloum; Casse, en ce qui concerne les autres parties.

MM. Mazeau, prem. prés.; BEYLOT, rap.;SARRUT, av. gén.



COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

9 mai 1896

Pourvoi en cassation, Cochinchine, matière criminelle*
recevabilité, mise en étal, nrl. 43O et 4%1 C. inat.
crim., loi du 2S juin I HÎ"T, promulgation.

Le décret du 25 juin 1879, qui, dans son art. 22, déclare
promulguées en Cochinchine les art. 420 et 421 C. inst. crim,
métropolitain, s'est référé aux deux articles dudit Code
modifiés par la loi du 28 juin 1877, et non aux anciens
articles du Code d'instruction criminelle de 1808, qui ont
cessé d'être applicables dans la métropole (1);

(1) Les lois et règlements en vigueur en France ne sont pas applicables
de plein droit dans les colonies; ils ne le deviennent que par suite d'une
dispositionspéciale: tel est le principe général en matière d'application
des lois métropolitaines aux colonies, la question de promulgation dans
chaque colonie étant mise de côté, car elle est distincte et se trouve régie
d'ailleurs par des textes spéciaux. Ce principe général découle des ordon-
nances organiques des 21 août 1825, 9 février 1827 et 22 août 1833, concer.
nant le gouvernement de l'île de la Réunion, de la Martinique, de l'île de
la Guadeloupe et de ses dépendances, dont l'art. 66 est ainsi conçu:
<*

Les lois, ordonnances et règlements de la métropole ne peuvent être
rendus exécutoires dans la colonie que par notre ordre », et de l'art. 8
du sénatus-consulte du 3 mai 1854.

En thèse générale, ce principe est également vrai à l'égard de l'Algérie;
pour elle comme pour les colonies, il est exact de dire que les lois de la
métropolene lui sont pas de plein droit applicables. Mais à ce principe
général la jurisprudence a apporté tant de restrictions, elle a déclaré tant
de catégories de lois applicables de plein droit à l'Algérie (lois antérieures
à l'ordonnance du 22 juillet 1834, lois modificatives ou abrogatives d'un
texte en vigueur en Algérie), que les exceptions ont fini par absorber la
règle, et qu'on est arrivé en fait à créer une assimilation à peu près
complète entre la législation de la métropole et celle de l'Algérie.

A l'égard des colonies au contraire, la jurisprudence est restée très
ferme sur le principe de l'ordonnance du 9 février 1827, qu'elle a conservé
intact: :Cass. 7 août 1843 (Sir. 43. 1. 841); 21 sept. 1850 (Sir. 51. 1. 70j;
27 sept. 1850 (Bull. crim., n° 335); 5 mars 1886 (Journ. dr. crim. 1886,
art. 11450); 27 déc. 1884 (Bull. crim., n» 354); il févr. 1887 (Bull. crim.

no 59).
On ne peut signaler qu'une légère dérogation au principe la Cuur de

cassation a jugé qu'une loi métropolitaine peut être considérée comme



En conséquence, le demandeur en cassation, condamné à
tine peine d'emprisonnement inférieure à six mois, n'est pas

applicable dans une colonie, sans disposition spéciale, quand elle a été
appliquée en fait depuis 1814, époque de la rentrée des colonies sous la
domination française, ou quand elle a servi de base à une autre loi régu-
lièrement promulguée dans cette colonie par les pouvoirs compétents:
dans ce dernier cas, la promulgation de la première loi se trouve opérée
implicitement: Cass. 21 sept. 1850 (Sir. 51. 1. 70); 18 févr. 1878 (D.
P. '78. 1. 129) 6 janv.1888 (Bull. crim., n° 7). La même idée d'applica-
tion tacite a d'ailleurs été invoquée par la jurisprudence, également eu
matière algérienne, pour décider que toutes les fois qu'une loi était appli-
quée à l'Algérie, elle rendait virtuellement applicables tous les textes
antérieurs sur la matière et tous les principes qui régissent cette matière
dans la métropole Alger, 29 mai 1845 (Estoublon, Jurispr. Alg., 1845, 5);
17 oct. 1853 (Estoublon, Jurispr. Alg., 1853, 51); Cass. 21 fêvr. 1876
(Estoublon, Jurispr. Alg 1876. 10); Alger, 24 mars 1877 (Bull. jud. Alg'
1884, 286); trib d'Oran, 11 juin 1889 (Rev. Alg.; 1889. 2. 471); trib. de
Batna, 11 mai 1894 Wev. Alg., 1894. 2. 505).

Malgré ces légères dérogations, le principe, que les lois métropolitaines
ne sont applicables aux colonies qu'en vertu d'une disposition expresse,
n'en subsiste pas moinsdans son intégrité, et il est notamment une catégo-
rie de lois fort importante que la jurisprudence, contrairementà ce qu'elle
décide pour l'Algérie, s'est toujours refusé à déclarer applicables de plein
droit aux colonies: ce sont les lois qui viennent modifier ou abroger un
texte en vigueur dans les colonies; ces lois ne sont applicables aux colonies
que si une disposition spéciale les déclare telles. La jurisprudence de la
Cour de cassation est constante en ce sens: Cass. crim., 15juill. 1869
(Bull. crim., n» 173); 25 nov. 1869 (D. P. 70. 1. 446) 21 nov. 1891 et 2 mars
1893 (Sir. 93. 1. 273), et la note. Comp. Rouen, 27 nov. 1874 (Sir. 75. 2.
13). La différence entre l'Algérie et les colonies à cet égard a été nette-
ment posée dans le rapport de M. le conseiller Poulet sous l'arrêt du
2 mars 1893 (Sir. 93. 1. 274). Il s'agissait, en l'espèce, de savoir si la loi
du 30 août 1883 sur la réforme de l'organisationjudiciaire était applicable
de plein droit à la Guadeloupe, du moins dans son art. 1er relatif au
quorum des conseillers; le pourvoi soutenait que la loi de 1883 était appli-
cable de plein droit parce qu'elle modifiait des lois antérieurement
appliquées à la Guadeloupe, et pour appuyer sa thèse, il invoquait
la jurisprudence de la Cour suprême qui décide ainsi pour l'Algérie;
le conseiller rapporteur se prononça formellement contre cette assimila-
tion, et à l'argument du pourvoi, il répondit que « ces règles ne peuvent
u pas être étendues aux colonies où les anciennes lois de la métropole ne
» sont devenus, à aucun moment, de plein droit applicables. Quant aux
d lois nouvelles, alors même qu'elles ne sont que modificatives des lois
» antérieures déjà promulguées, un décret spécial est nécessaire pour
» qu'elles soient exécutoires aux colonies ».

Il existe donc entre l'Algérie et tes colonies une différence bien tran-
chée dans la jurisprudence, à l'égard de cette catégorie de lois. Cette
différence est-elle explicable en droit, peut:clle se justifier par un motif



tenu de se mettre en état ou d'obtenir sa mise en liberté pro-
visoire, et la déchéance prévue par l'art. 421 C. inst. crim.
ne saurait lui être appliquée.

(Ong Suong Leng)

ARRÊT

LA covn, – Sur la recevabilité du pourvoi; Attendu que
le décret du 25 juin 1879 qui, dans son art. 22, déclare pro-

juridique ? -Les décisions de la Cour suprême se comprennent à l'égard
des colonies; la Cour veille, en décidant ainsi, à l'application légale du
principe posé par l'art. 66 de l'ordonnance du 9 février 1827. Mais pour-
quoi décider autrement à l'égard de l'Algérie ? Pour elle aussi des
textes précis disposent que l'Algérie sera régie par des lois particulières
art. 25 de la loi du 24 avril 1833; art. 4 de l'ordonnance du 22 juillet 1834.
La différence paraît donc assez peu aisée à justifier, les motifs de décider
étant les mêmes pour l'Algérie que pour les colonies.

« Lorsqu'une loi a été déclarée applicable aux colonies, dit M. Arthur
» Girault(Principesdecolonisationet de législation coloniale, p. 327), toutes les
i modifications qui lui sont par la suite apportées ne doivent pas leur être
» étendues de plein droit; le principe de la spécialité de la législation
» coloniale s'y oppose absolument». Ne pourrait-on pas en dire autant pour
l'Algérie? Le principe de la spécialité de la législation algérienne ne
s'oppose-t-il pas à l'application de plein droit des lois modificatives?
D'autre part, combien ne serait-il pas désirable de voir ce principe nettement
affirmé à son égard! Avec la jurisprudence relative aux colonies, le juris-
consulte se trouve en présence d'une situation bien claire, bien précise

aucune loi, aucun décret, aucun règlement fait pour la métropole n'est
applicable de plein droit aux colonies; il faut une déclaration formelle
émanée, soit du pouvoir législatif par l'insertion d'un article spécial dans
le texte même de la loi, soit du pouvoir exécutif par un décret postérieur
d'applicabilité. Rien de fixe au contraire à l'égard de l'Algérie: une loi est
faite pour la métropole elle ne parle en aucune façon de l'Algérie lui
sera-t-elle applicable de plein droit? Oui, disent les uns, c'est une loi
modificative non, disent les autres, elle n'est pas modificative, car elle
contient des innovations trop importantes pour pouvoir être considérée
comme telle. Quelle est alors la limite exacte où les modifications appor-
tées par une lui à une autre loi cessent d'être si importantes, que le texte
puisse revêtir le caractère de loi purement modificative, nécessaire à son
application de plein droit à l'Algérie? Bien plus sage est le principe
posé à l'égard des colonies, et il est à souhaiter que la question soit enfin
tranchée en ce sens en faveur de l'Algérie, non pas par la jurisprudence,
ce serait insuffisant, mais par un texte formel, qui r^glprait cl'nno pnrt a
situation dans le passé, et poserait d'autre part les règles pour l'avenir.



mulgués en Cochinchine les art. 420 et 421 C. inst. crim.
métropolitain, s'est référé aux deux articles dudit Code
modifiés par la loi du 28 juin 1877 et non aux anciens articles
du Code d'instruction criminelle de 1808, qui ont cessé d'être
applicables dans la métropole; qu'aux termes du nouvel
art. 421 « seront seuls déclarés déchus de leur pourvoi en
cassation les condamnés à une peine emportant privation de
la liberté pour une durée de plus de six mois qui ne seront
pas en état ou qui n'auront pas été mis en liberté provisoire
avec ou sans caution » que le demandeur, condamné à une
peine d'emprisonnement inférieure à six mois, n'était pas tenu
de se mettre en état ou d'obtenir sa mise en liberté provi-
soire, et que, dès lors, la déchéance prévue par l'art. 421 C.
inst. crim. ne saurait lui être appliquée; Déclare recevable
le pourvoi, et statuant sur ledit recours;

Attendu que le demandeurne produit aucun moyen à l'appui
de son pourvoi;

Par ces motifs: Rejette le pourvoi formé contre l'arrêt
de la Cour de Saïgon du 11 janvier 1896.

MM. Lœw, prés. SALLAINTIN, rap. Duval, av. gén.

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

7 mai 1896

Coure «l'assise», Algérie, renvoi à une autre session,
ordonnance du président, jury, renvoi dans la salle
des délibérations, arrêt, droit de la défense, garçon de
bureau, liste générale, cassation, loi du »1 novembre
187», décret du 7 auût 184S, application.

Le renvoi à une autre session d'une affaire dont est saisie
la Cour d'assises, bien qu'irrégulier lorsqu'il est prononcé
par simple ordonnance du président, alors qu'il aoait été
procédé au tirage au sort du jury de jugement, ne saurait
cependant donner ouverture à cassation contre la procédure
ultérieurement suioie (1);

La Cour d'assises peut renvoyer le jury dans sa chambre

(1) V., dans le même sens, crim. cass., 23 sept. 1880 (D. P. 81. 1. 489),



des délibérations pour compléter sa déclaration, sans que
les accusés ou leurs défenseurs aient été entendus en leurs
observations (1);

La loi du 21 novembre 1872 n'estpas exécutoire en Algérie,
où le décret du 7 août 1843 sur le jury, rendu applicable par
le décret du 24 octobre 1870, continue d'être en vigueur (2);

Si ledit décret du 7 août 1848, par son art. 2, exclut du
jury certaines catégories de personnes, parmi lesquelles sont
compris les serviteurs à gages, il n' édicté pas cette exclusion
à peine de nullité de la déclaration de culpabilité auxquelles
lesdites personnes auraient concouru, et, dès lors, V inobser-
vation des prescriptions dudit article ne saurait donner
ouverture à cassation.

(Ben Aïssa)

ARRÈT

LA COUR, – Sur le premier moyen du pourvoi pris de ce que,
l'affaire ayant été, le 4 mars 1896, après le tirage du jury et
l'ouverture des débats, renvoyée à une autre session, ce
renvoi aurait été prononcé par ordonnance du président, au
lieu de l'être par arrêt de la Cour d'assises, et de ce que, des
lors, l'arrêt attaqué aurait été rendu par une Cour irrégulière-
ment saisie; – Attendu que si, en effet, le renvoi de l'affaire
à une autre session a été irrégulièrement prononcépar simple
ordonnance du président, alors qu'il, avait été procédé au
tirage au sort du jury de jugement, cette irrégularité ne sau-
rait donner ouverture à cassation contre la procédure ulté-
rieurement- suivie, aucun préjudice n'en étant résulté pour

(1) Dans le même sens, Faustin Hélie. Instr. crim., vin, n» 3788; Nou-
guier, Cour d'assises, n" 344. -Crim. rej. 13 févr. 1851 [Bull, cri'nt n° 62);
7 oct. 1852 (Bull. crim., n°341); 27 déc. 1855 (D. P. 56. 1. 183); crim.
cass., 12 avril 1861 (D. P. 64. 5. 82); crim, rej.; 26 sept. 1861 (D. P. 61.
5. 125) 26 août 1869 (D. P. 70. 1. 446); 26déc. 1878 (D. P. 79. 1. 186).
Jugé aussi que le renvoi du jury dans la salle des délibérations, lors même
qu'il a été prononcé irrégulièrement, n'entraîne pas nullité, quand il n'a
pas eu pour effet d'aggraver la situation de l'accusé et ne lui a porté aucun
préjudice: crim. rej., 2 mars 1882 (Bull. crim., w 59); 27 mai 1886 (D. P.
Rfi. 1. 426).

(2) V. crim. cass., 24. févr. 1681 (BuU. jud. Alg., 1884, 1?9); 16 juin 1887
(Rev. Alg., 1889. 3. 597) et la note.



la défense des accusés et ceux-ci devant nécessairement, la
renvoi une fois prononcé, comparaîtredevant la Courd'assises
à la session suivante;

Sur le deuxième moyen pris de la violation de l'art. 335 C.
inst. crim. et des droits de la défense, en ce qu'il résulterait
des constatations du procès-verbal des débats qu'un arrêt
incident aurait été rendu dans la cause sans que les accusés
ou leurs défenseurs eussent été entendus en leurs obser-
vations; Attendu qu'il résulte en effet du procès-verbal
qu'à la suite de la première lecture de la déclaration du jury,
qui avait révélé l'existence de certaines lacunes dans cette
déclaration à raison de l'omission des mots « à la majorité.,
la Cour d'assises a renvoyé le jury dans la chambre de ses
délibérations, et qu'il n'est pas constaté que les accusés ou
leurs défenseurs aient été entendus sur cet incident, mais
qu'il ne s'en suit pas que l'art. 335 ait été violé, ni que les
droits de la défense aient été méconnus que l'arrêt qui
renvoie le jury dans sa chambre pour compléter sa déclara-
tion peut être rendu d'office et sans être précédé des conclu-
sions des parties, puisqu'il n'est que la conséquence du droit
qui appartient à la Cour d'assises d'apprécier la déclaration
qui doit être la base de son arrêt définitif; que la loi n'a pas
jugé que l'intervention des accusés fût indispensable lors des
incidents auxquels peut donner lieu la première lecture de la
déclaration du jury, puisque, d'après ses propresdispositions,
les accusés ne doivent pas en ce moment se trouver dans
l'auditoire; que, quant aux défenseurs, il leur appartient sans
doute d'avoir la parole les derniers, même sur les simples
incidents des débats, mais ils demeurent libres de ne pas
réclamer l'exercice de ce droit et la loi n'oblige pas le prési-
dent à leur adresser une interpellation à cet égard; que la
violation du droit de la défense en cette matière consisterait
à leur refuser la parole, s'ils la demandaient, mais que, dans
l'espèce, le procès-verbal ne constate en aucune façon que le
défenseur de Ben Aïssa ou ceux des autres accusés aient
demandé à présenter des observations sur l'incident et que
cette demande ait été l'objet d'un refus

Sur le troisième moyen pris de la violation de l'art. 4 de la
loi du 21 novembre 1872, en ce que l'un des jurés ayant siégé
dans la cause est désigné sur la liste générale comme étant
garçon de bureau et rentrerait en conséquence dans la classe
des serviteurs à gages, ne pouvant, à raison de cette situation
même, faire légalement partie du jury; Attendu que la loi
du 21 novembre 1872 n'a pas été promulguée en Algérie;
qu'il résulte de l'ensemble des dispositions de cette loi d'or-



ganisation et de fonctionnement du jury qu'elle a été faite
uniquement pour la métropole et qu'elle n'est pas applicable
à l'Algérie, où le décret du 7 août 1848 sur le jury, rendu
applicable par le décret des 24 octobre et 19 novembre 1870,
continue d'être en vigueur; Attendu que, si ce décret du
7 août 1848, par son art. 2, exclut du jury certaines catégories
de personnes, parmi lesquelles sont compris les serviteurs à
gages, il n'édicte pas cette exclusion à peine de nullité des
déclarations de culpabilité auxquelles lesdites personnes
auraient concouru; que les nullités ne se suppléent pas; que,
dès lors, l'inobservation des prescriptions de l'article sus-visé
ne saurait donner ouverture à cassation;

Et attendu, d'ailleurs, que la procédure a été régulière;
Par ces motifs – Rejette le pourvoi formé contre l'arrêt

de la Cour d'assises d'Alger du 16 avril 1896.
u

h MM. Lœw, prés,; BRESSELLES, rap. Duval, av. gén.
Mes Demont et Lelièvre,av..

COUR DE CASSATION(Ch.crim.)

21 décembre 1895

Armes et munitions de guerre, Algérie, indigène, pou.
dre, vente, détention, décret du 23 septembre I 8} ï,
loi du 94 mai 1 83 î, promulgation, décret du 12
décembre 18ÎJI, non abrogation, ordonnance du 4
septembre 18<4-4, cumul des peines.

Le décret du 23 septembre 1872, qui déclare exécutoire en
Algérie là loi du 24 mai 1834 sur la détention des armes et
munitions de guerre, n'apas eu pour effet d'abroger le décret
du 12 décembre 1851 – D'une part, en effet, cette abroga-
tionne résulte d'aucun texte, et, d'autre part, elle ne saurait
s'induire de la promulgation en Algérie de la loi précitée,
dont les dispositions n'ont rip.n d 'incompatible avec celles du
décret de 1851, lequel s'applique aux indigènes, tandis que la
loi de 1834 s'applique aux Français et aux Européens, et



seulement pour certains faits non prévus par le décret de
1851, aux indigènes eux-mêmes (1);

La détention par un indigène et la vente par celui-ci à
d'autres indigènes de poudre étrangère est prévue et punie
par le décret du 12 décembre 1851 (2)

La règle du non-cumul des peines n'est pas applicable aux
amendes en matière fiscale, lesquelles ont le caractère de
réparations civiles (3);

La vente de poudre et la détention de poudre étrangère
constituant à la fois un double délit, passible de la pénalité
édictée par le décret du 12 décembre 1851, et une contraven-
tion aux lois sur les contributions indirectes, sanctionnée,
au regard de la régie, partie civile, par l'amende fiscale de
3,000 fr. édictée par les art. 17, 19, 28 et 30 de l'ordonnance
du 4 septembre 1844, l'arréi qui a reconnu un indigène cou-
pable des délits et contravention dont s'agit a pu, sans violer
aucune loi, prononcer cumulativement contre lui ces deux
pénalités (4).

(Boulila c. Min. pub.)

ARRÊT

LA COUR, – Sur le premier moyen pris de la violation par
fausse application du décret du 12 décembre 1851, lequel
serait abrogé et aurait été remplacé par la loi du 24 mai 1834,
rendue applicable à l'Algérie par un décret du 23 septembre
1872 Attendu que le décret du 23 septembre 1872, qui
déclare exécutoire et promulguée en Algérie la loi du 24 mai
1834 sur la détention des armes et munitions de guerre, n'a
nullement eu pour effet, ainsi que le soutient à tort le pour-
voi, d'abroger le décret du 12 décembre 1851; Que, d'une
part, en effet, l'abrogation de, ce dernier décret ne résulte
d'aucun texte, et que, d'autre part, elle ne saurait s'induire
de la promulgation en Algérie de la loi du 24 mai 1834 dont

(l, 2) V. cass.,1" juill. 1882 (Bull. jud. Alg., 1884, 161) et les renvois en
note; cons. de révision d'Alger, 14 nov. 1889 (Rev. Alg., 1890. 2. 225).
V. cire. du gouverneur général du 25 mars. 1896 {Rev. Alg., 1896. 3.)

13. 4) V. Alger, 15 juill. 1887 (fteu. AU; 1891. 2. 72); 27 juill. 1895

file». Alg., 1895. 2. 433).



les dispositions n'ont rien d'incompatible 'avec celles du
décret de 1851, lequel s'applique aux indigènes, tandis que la
loi de 1834 s'applique aux Français et aux Européens, et
seulement pour certains faits non prévus par le décret de
1851, aux indigènes eux-mêmes; D'où il suit qu'en faisant
application au demandeur, lequel est indigène et a été déclaré
coupable de vente à des indigènes et de détention de poudre
étrangère, des pénalités édictées par le décret du 12 décem-
bre 1851, l'arrêt attaqué n'a nullement violé ledit décret;

Sur le deuxième moyen tiré de la violation de l'art. 17 de
l'ordonnance du 4 septembre 1844, en ce que l'arrêt attaqué
aurait à tort fait application au demandeur de la peine de
3,000 fr. d'amende édictée par ledit article alors qu'il n'aurait
été trouvé détenteur que de 3 kilogrammes de poudre fran-
çaise et que la détention de cette poudre ne serait punissable
qu'autant qu'elle excèderait une quantité de 5 kilogrammes

Attendu que ce moyen manque en fait; que ce n'est pas
en effet pour détention de poudre française que le demandeur
a été condamné, mais pour détention de poudre étrangère,
dans les termes de l'art. 2 de l'ordonnance du 4 septembre
1844; Qu'ainsi le moyen proposé n'est pas fondé;

Sur le troisième moyen, pris de la violation de la maxime
non bis in idem et de l'art. 365 C. inst. crim., en ce que le deman-
deur, déclaré coupable du double délit de vente de poudre et
de détention de poudre étrangère, a été condamné cumulati-
vement 1° à la peine d'emprisonnement et d'amende édictée
par les art. 1, 2, 4 et 5 du décret du 12 décembre 1851, et 2° à
l'amende de 3,000 fr. édictée par l'ordonnance du 4 septembre
1844; Attendu que la règle du non-cumul des peines n'est
pas applicable aux amendes en matière fiscale, lesquelles ont
le caractère de réparation civile; que les faits à raison des-
quels le demandeur a été poursuivi et condamné consti-
tuaient tout à la fois un double délit intéressant l'ordre et la
sûreté publics et passible, à ce titre, de la pénalité édictée
.par le décret du 12 décembre 1851, et une contravention aux
lois sur les contributions indirectes, laquelle avait pour
sanction, au regard de la régie, partie civile intervenante,
l'amende fiscale de 3,000 fr. édictée par les art. 17, 19, 28 et 30
de l'ordonnance du 4 septembre 1844; qu'il suit de là, qu'en
prononçant cumulativement ces deux pénalités, l'arrêt entre-
pris n'a nullement violé la loi;

Et attendu, d'ailleurs, que l'arrêt attaqué est régulier en la
forme; que les faits qu'il constate souverainementjustifient
la qualification qu'ils ont reçue et les peines qui ont été appli-
quées



Par ces motifs – Rejette le pouvoi formé contre l'arrêt de
la Cour d'Alger du 7 novembre 1895.

MM. Lœw, prés. Chenest, ao. gén.,'•' •• COUR DE CASSATION (Ch. crim.)'<['.: [< T-

• q-' .-•:: .il'
« v novembre 1895

,Li– >>.• • joq

Pourvoi on cassation, Algérie, colonies, matière crimi-
nelle, amende, consignation, taux. M/ ni

Mîs\i .o» javitG ;• v" T:iVy ao.wtkJ ,1/M

Par application de la -règtv établie par l'art. 58 de la loi
du 28 avril 1816, les deux déciraes et demi dont la perception
est ordonnée par les lois des 23 août 1871 et M décembre 1873
sont exigibles en Algérie et dans les colonies au même titre
qu'en France, comme formant une partie intégrante de
l'amende de cassation, et doivent être entièrement compris
dariàlà bortsignâtibn;* -»I-M™'r ««"»«««*«» •»* ->'»'»
.5~- !Vf~ .< t .~), ~< t..f- < "t"£« eonséqi~encé, l'amèndé que iloit consigner le démandecar
en cassation en matière criminelle, conformément à l'art. 419

C. inst. crim., est, en Algérie et aux colonies comme dans
la métropole, de 18? fr. 50.

,o~,<<, .19"

i.: «h
(Curel)

^> -«..Sn

-• /* arrêt 'it-*>
~~H{)\ !). ~) ;<. .)',

LA COUR, Vu les art. 419 et 420 C. inst.a crim. –

Attendu que Curel et autres^condamnés solidairement à
500 francs d'amende par le juge de paix à compétence étendue
de Souk-Ahras, pour exercice illégal de la pharmacie, ont
fait appel devant le,tribunal correctionnel de Guelma qui a
rendu un jugement cbnfirmatif le 21 juin dernier; – Attendu
que les sus-nommés s'étant pourvus en cassation le 24 juin,
ont consigné le même jour entre les mains du receveur de
l'enregistrement de Guelma une somme principrale de 150 fr.,
conformément à la. disposition de l'art. 419 C. inst. crim., et
15 fr. montant d'un seul décime; Attendu que cette çonsi-
gnation est insuffisante; Qu'en effet, par application de la



règle établie par l'art. 58 de la loi du 28 avril 1816, les deux
décimes et demi dont la perception est ordonnée par les lois
du 23 août 1871 et 30 décembre 1873 sont exigibles en
Algérie et dans les colonies au même titre qu'en France,
comme formant une partie intégrante de l'amende de cassa-
tion, et doivent être entièrement compris dans la consigna-
tion; – D'où il suit que la somme consignée devait s'élever à
187 fr. 50 et que faute d'avoir fait le versement intégral de
cette somme les demandeursn'ont pas satisfait aux prescrip-
tions des lois sus-visées et ont encouru la déchéance de leur
pourvoi;

Par ces, motifs :,– Déclare les demandeurs déchus de leur
pourvoi. 'uai..noicluns^no» “*»= a»f> « ,• 's>fl

MM. L(E\v.,prés.; VÉTELAY, rap.; Duval, av. gén.

:X•. >*v *vnc% z – ~~»j' u^ 'oûj^aoy. ^yy
"1'\). :II,?J':¡,

._Q s
COUR DE CASSATION (Ch. des req.)

,2<

1\ :a 'St ·10` ~V~ ~\7 1.~ i`t9 ?.&t~9 'T )?* .>«* aïVino. 14 Janvier 1896 .m^ .a-jRïn^ rs'uç
>Y\ T XSÎtt^S^ :• -s' « V.v .«OiSrtii?.ih .ViN'i'nv
Pourvoi en cusealion, Xunisie, contentieux adminitt-

ti-nlir, décret bnylical du Ï7 novembre 1888, irrece»
vubilité. '" v -•"- ,bvubilité.,

"1- b a, çr: q, l'

'Est irrecevable, aux termes des art. 1 et S du décret beylî-
cal du 27 novembre 1888, comme rentrant dans le conten-
tieux administratif, le pourooi formé contre l'arrêt rendu
dans une instance dirigée contre le gouvernement tunisien et
fondée sur l'inexécution prétendue démarchés conclus avec
lui ou d'engagements contractés par lui, en sa qualité de
puissance publique '.(1). ;tj ,u. 3t)J aV if, u• •_: • Os. iS'Ii.ii "(lli • ';>A
.1]J)> '»• ••• <\ r il lit- •fil 'M.KV

!('l. ESPECE
PIU'X) 'II >Uf( V flii

t H1.J( (Çhapelié c. Gouvernement rr ''t Tunisien) v ^in^ ,h If-

ni' ! ii' :i.i J?.-
• -il ARRÊT lf' " '"'•

ijjf. • ' i.
La COUR, – Sur la fin de non recevoir soulevée d'office, tiréo
(1) V. les décisions attaquées: trib. de 'l'unis, ib janv. itVJU (/(to. A l<j.,

1890. 2, 206); 'Alger, 26 nov. 1892 et 17 mai 1893 {Rev. Âlgl, 1893.
2. 78 et 334).lqqf: îsq :J8'ft" riû'uU 9JiiBfih1t)3fn 'S nonei^;



des art. 1 à 5 du décret beylical du 27 novembre 1888; –
Attendu qu'il résulte du texte de ces articles 1° que le con-
tentieux administratif tunisien comprend toutes les instances
tendant à faire déclarer l'administration débitrice à raison,
soit de l'inexécution des marchés conclus par elle, soit des
travaux qu'elle a ordonnés, soit de tout acte de sa part ayant,
sans droit, porté préjudice à autrui; 2° que la connaissance
en est attribuée aux juridictions civiles instituées dans la
Régence, et, sur, appel, à la Cour d'Alger; 3° que le pourvoi
en cassation contre les décisions ainsi rendues en matière
administrative n'est recevable que dans des cas, spéciale-
ment déterminés, d'excès de pouvoir et s'il est formé, soit
d'office par le ministère public, soit à la requête du résident
général, par le ministre de la justice;

Attendu que Chapelié et Cle ont assigné devant le tribunal
civil de Tunis le premier ministre du bey et le directeur
général des finances « comme personnifiant le gouvernement
tunisien » pour faire condamner celui-ci au paiement d'une
somme de 99,207 fr. 30 cent. dont ils se disaient créanciers à
la suite d'opérations faites avec lui et consistant en escompte
de teskerets ou bons du trésor et en achats de blé à livrer;

Attendu que l'action, étant dirigée contre le gouvernement
tunisien et étant fondée sur l'inexécution prétendue de mar-
chés conclus par lui, rentrait dans le contentieux adminis-
tratif en vertu du décret susvisé; – Que Chapelié et C* ne
sont donc pas recevables à se pourvoir contre l'arrêt rendu
sur cette demande; (, », .i. f*« <>

Par ces motifs Rejette le pourvoi comme irrecevable.
MM. TANON, prés.; BALLOT-BEAUPRÉ, rap.; Cruppi, ao.

gên. – Me Boivin-Champeaux., av.

DEUXIÈME ESPÈCE

(Hamspohn c. Gouvernement Tunisien)

ARRÊT

LA COUR, Sur la fin de non recevoir soulevée d'office, tirée
des art. 1 à 5 du décret beylical du 27 novembre 1888
Attendu que Harnspohn a assigné devant le tribunal civil de
Tunis le gouvernement tunisien en la personne du premier
ministre du bey pour le faire condamner au paiement d'une



somme principale d'un million dont il se disait créancier,
comme porteur d'un teskeré, ou bon du trésor, émis en vue
d'un emprunt le 25 décembre 1867 et causé valeur reçue dans
la caisse du percepteur; Attendu que l'action, étant dirigée
contre le gouvernement tunisien et étant fondée sur l'inexé-
cution prétendue d'engagements contractés par lui en sa
qualité de puissance publique, rentrait dans le contentieux
administratifen vertu du décret susvisé; Que Hamspohn
n'est donc pas recevable à se pourvoir contre l'arrêt rendu
sur cette demande

Par ces motifs Rejette le pourvoi comme irrecevable.
MM. TANON, prés.; BALLOT-BEAUPRÉ, rap. Cruppi, av.

gén. Me BOIVIN-CHAMPEAUX, av.

"Hf
COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

1er mai 1896

Pourvoi en cassation, ordonnance de non lieu, chambre
d'accusation, arrêt conflrmatif, partie civile, non rece-
vabilité* – Phylloxera, Algérie, plants de vigne, inti-o-
duction, syndicat, plainte, infraction, chefs distincts,
omission de statuer

Les actes de la partie civile nepeuvent mettre en mouve-
ment l'action publique que dans les cas prévus par la loi, tels
que ceux des art. 135 et 182. C. inst. crim.;i,

Si l'art. 135 de ce Code, qui accorde d'une manière expresse
à la partie civile la faculté déformer opposition à l'ordon-
nance de non lieu, attache virtuellement à cette opposition
l'effet de saisir la chambre d'accusation de l'actionpublique,
aucune autre disposition de loi ne permet à la partie civile,
au cas où la Cour confirme ladite ordonnance, de faire
suivre l'action publique par un pourvoi en cassation, lequel,
ait contraire, n'est ouvert qu'au procureur général et à
l'inculpé; En conséquence, à défaut de pourvoi du
ministère public, l'arrêt acquiert force de chose jugée.
La plainte du président tTurt syndicat de défense contre le



phylloxéra, en Algérie, visant l'introduction, dans une com-
mune, de plants de vigne provenant d'un autre territoire,
comprend nécessairement l'ensemble des infractions qui
résultent de cette introduction

Dès lors, l'arrêt qui déclare l'inculpé non responsable de
l'envoi des plants statue par cela même sur tous les points de
la prévention, et notamment sur le défaut de remise du certi-
ficat d'origine desplants introduits. iJ! "5Rî: ': ' f •! -J. • •: M' AI H _•" .:i).kli '

(Verlaguet ès-qualité c. Malbot) ll
9i t« r .(».-•. • <! v . 'H> !

*< : • ARRÊT (J- : •• Hi'^h
lr;i '-•• « - '«<

.I LA COUR, – Sur la recevabilité du pourvoi – Attendu que
Verlaguet, ès-qualité; s'est seul pourvu contre l'arrêt de la
chambre des mises en accusation de la Cour d'appel d'Alger
(13 décembre 1895), qui a confirmé une ordonnance de non
lieu rendue en faveur de Malbot; 1.

a Attendu qu'à défaut de pourvoi du ministère public, cet arrêt
a acquis force de chose jugée; – Qu'il est de principeque l'ac-
tion publique n'appartient qu'aux fonctionnaires à qui elle
est confiée par la loi, et que la partie civile ne peut exercer
d'action que pour la réparation du dommage à elle causé par
le crime ou par le délit; qu'ainsi, ses actes ne mettent en
mouvement l'action publique que dans les cas formellement
prévus par la loi, tels que ceux des art. 135 et 182 C. inst.
crim.; Attendu que l'art. 135, qui accorde d'une manière
expresse à la partie civile la faculté de former opposition à
l'ordonnance de non lieu, attache virtuellement à cette oppo-
sition l'effet de saisir la chambre d'accusation de l'action
publique et autorise cette chambre, malgré le silence du
ministère public, à renvoyer, si elle le juge convenable, l'in-
culpé devant la juridiction compétente pour réprimer l'infrac-
tion commise;
.SlM,ais 3ttend.u,que>;3i ta Cour confirme i'ordonnance. de non
lieu, aucune autre disposition de loLne permat à la partie
civile" de se substituer de rechef au ministère public gl^de
ïïèmah'cfér Une cassation qui fasse revivre l'action publique;

Qu'il résulte,' aufcontraire, des' art."246, 295, 298 et 412 C.
inst. crim. que le recours en cassation contre les arrêts de la
chambre d'accusation n'est ouvert qu'au procureur général
et à l'inculpé; -^Attendu qu'à la vérité Verlaguet prétend que
son pourvoi serait recevable parce que l'arrêt attaqué renfer-



merait une violation des règles de la compétence et une
omission de statuer sur l'un des chefs des conclusions prises
devant la chambre d'accusation;

Mais attendu, sur le premier point, que l'argument manque
en fait, aucune déclaration d'incompétencen'étant intervenue
au regard de Malbot, vis-a-vis duquel l'arrêt attaqué déclare
purement et simplement qu'il n'y a lieu à suivre; – Qu'il en
est de même en ce qui concerne l'omission de statuer; que la
plainte du demandeur, président du syndicat de défense
contre le phylloxera, laquelle visait l'introduction dans la
commune d'Hammam-Righa de plants de vigne provenant
d'Oran, comprenait {nécessairement l'ensemble des infrac-
tions résultant de cette introduction et, par conséquent, le
défaut de remise du certificat d'origine des plants introduits;
que si devant la chambre d'accusation le syndicat demandeur
a relevé deux, délits distincts, l'introduction et le défaut de
remisedu certificat d'origine, l'arrêt de non lieu, déclarant que
Malbot n'était pas responsable de l'envoi des plants dans le
département d'Alger, a par cela même statué sur«les deux
délits, c'est-à-dire sur tous les points de la prévention et
répondu au moins implicitement aux conclusions du deman-
deur

)r li!(, •. –. rfiip'».- p
p,r Par ces motifs – Déclare Verlaguet, ès-qualité, non rece-
vable en son pourvoi. un \(<• • ii k» :-œ

•it-MM;' Lœw, prés,; BARD, rap. Melcot, av. gên. –
Me3 Chaufton et Gauthier, av.
ïfioma; >i> •• -- > «(' •:. ..
(Bfl: ,i; -aff'; '> iU i("
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-oq(ï COUR DE CASSATION (Ch. civ.) rmotn.
oiJM. :< r : ' U3- M- »' "

.jt3 9« .-i< :*ir. t.- • •• .jftnoji,. suoi'aiq
..lis 22 avril 1896' ->'|i "'. '<IÔJi5lI1.:

-OB' ; '01^ i-• 'iunu: »».= <iîi_}.••
IVatinnalIté, Algérie, étranger, territoire français, nais-

sance, domicile, majorité, art. 8 C. civ., loi du 30 juin
1880, qualité do Françui», faculté de répudiation, non
exercice, élection», listes électorale», Inscription...: – .•' l! '''

î V' f ''fi
A ux termes de l'art. 8, § 4, C. de., modifié par la loi du

26 juin 18S9, applicable â l'Algérie, un individu né en Algérie



de parents espagnols et domicilié dans ce pays à l'époque de
sa majorité est de plein droit Français (1);

Si ce même texte donne à ce natif le droit de répudier la
qualité de Français pendant l'année qui suit sa majorité,
l'exercice de ce droit constitue une condition résolutoire qui
ne modifie pas la situation de l'intéressé aussi longtemps
qu'elle ne s'estpas accomplie (2);

En conséquence, cet individu doit être porté sur les listes
électorales tant qu'il n'a pas fait usage de la faculté de répu-
dia.tion qui lui appartient (3).

(Galvan)
ARRÊT

LA COUR,- Vu l'art. 8, § 4 nouveau C. civ.; -Attendu qu'aux
termes de cet article, l'individu né en France d'un étrangerest
de plein* droit Français si, à l'époque de sa majorité, il est
domicilié dans ce pays; qu'à la vérité le même texte donne à
ce natif, sous certaines conditions, le droit de répudier cette
qualité; mais que l'exercice de ce droit constitue une condi-
tion résolutoire qui ne modiHe pas la situation de l'intéressé
aussi longtemps qu'elle ne s'est pas accomplie; que, par suite,
le fils d'étranger né en France doit être porté sur les listes
électorales, s'il est domicilié en France à sa majorité, à moins
qu'il n'ait fait usage de la faculté de répudiation qui lui appar-
tient Attendu que la loi du 26 juin 1889, modificative de
l'ancien art. 8 C. civ., est, aux termes de l'art. 2 de ladite loi,
applicable à l'Algérie; Attendu qu'il résulte des constata-
tions du jugement attaqué que Galvan, fils de parents espa-
gnols, est né le 10 septembre 1874 à Sidi-bel-Abbès, et qu'il
était domicilié en Algérie à l'époque de sa majorité; que le
juge de paix (justice de paix de Lamoricière, 26 février 1896) a
néanmoins refusé d'ordonner l'inscription de ce citoyen sur
la liste électorale de la commune de Lamoricière, sous pré-
texte qu'il avait la faculté de répudier la qualité de Français
pendant l'année suivant sa majorité; qu'en statuant ainsi, il
a faussement appliqué et par suite violé la disposition de
loi ci-dessus visée

Par ces motifs Casse.
MM. QUESNAY DE BEAUREPAIRE, ff. prés. RAU, rap.

SARRUT, av. gén. (concl. conf.)

(1, 2, 3) V. en ce sens, civ. cass., 16 avril 1896 (suprà, p. 116).



COUR DE CASSATION (Ch. civ.)

22 avril 1896

Nationalité, Algérie, étranger, loi du »» mars 1849, lot
du 98 juin 1889, qualité de Français, réclamation,
formes, service militaire.

L 'étranger né en Algérie de parents espagnols, qui a atteint
sa majorité avant la loi du 26 juin 18S9, ne saurait invoquer
le bénéfice de cette loi pour se prétendre citoyen français, et
reste par conséquent soumis aux dispositions de l'art. 9 C.'

civ., modifié par la loi du 22 mars 1849 (1);
En conséquence, c'est à bon droit qu'il a été rayé des listes

électorales, alors qu'il n'a réclamé la qualitéde F rançaisqu'en
1896 par une déclaration verbale non enregistrée et que
d'autrepart il n'a pas satisfait à la loi du recrutement (2).

(Canicio)

ARRÊT

LA COUR, Sur les 28 et 3' moyens réunis, tirés soit de ce
que le juge de paix aurait dû surseoir, soit de ce qu'il aurait
dû ordonner l'inscription du demandeursur la liste électorale,
ce dernier ayant justifié de l'accomplissement des formalités
prescrites par la loi du 22 mars 1849

Attendu qu'il résulte du jugement attaqué que Canicio est
né à Oran, de parents espagnols, Je 22 octobre 1855; Qu'il
a, par conséquent, atteint sa majorité avant la loi du 26
juin 1889 dont il ne saurait invoquer le bénéfice; –Attendu
que Canicio, rayé par la commission administrative de la liste
électorale de Lamoricière, ne pouvait obtenir son rétablisse-
ment qu'à la condition de prouver qu'il avait rempli les forma-
lités de l'art. 9 C. civ., modifié par la loi du 22 mars 1849;
Attendu que Canicio n'a réclamé sa qualité de Français qu'en

(1-2) Sur l'effet rétroactif de la loi du 26 juin 1889, l'applicabilité à
l'Algérie de la loi du 22 mars 1849, et l'influence du service militaire sur
l'acquisition de la qualité de Français, V. les conclusions de M, l'avocat
général Sarrut, suprà, p. 182 et suiv.



1896, et par une déclarationverbale qui n'a pas été enregistrée
que d'autre part il n'a pas justifié servir ou avoir servi dans
les armées françaises de terre ou de mer, ni avoir satisfait à
la loi du i,ect-utement;j que le prétendu extrait d'ordre de
route qu'il produit, comme faisant partie de l'armée territo-
riale, n'est certifié véritable et sincère par aucune autorité
militaire; que dans cet état des faits, la question d'état de
Canicio ne faisant pas l'objet d'un doute sérieux, il n'y avait
pas lieu à surseoir et que c'est à bon droit que l'inscription
de Canicio n'a pas été ordonnée;

Par ces motifs Rejette le pourvoi formé contre le juge-
ment du tribunal de paix de Lamoricière du 27 février 1896.

MM. QUESNAY DE BEAUREPAIRE, prés. RUBEN DE COUDER;

rap.; SARRUT, av. gén. £concl. conf.)

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

15 mai 1896

Promulgation, colonies, Diégo-Sunrez, étendue,, terri.
toire français, jugement, constatation souveraine. •– .111 *a*»'

Est souveraine et échappe à la censure de la Cour de
cassation la constatation jaite par le jugement qu'un territoire
fait partie intégrante d'une colonie française

Les lois régulièrement promulguées au chef-lieu de la
colonie de Diégo-Suarez obligent tout le territoire de la
colonie et sont exécutoires dans toute son étendue.

(Rabébé)

ARRÊT

LA COUR, Sur le premier moyen, pris de ce que les crimes
à raison desquels les demandeurs ont été condamné auraient
été commis sur un territoire français, et par des étrangers;

Attendu qu'il résulte des constatations du jugementattaqué
que ledit territoire fait partie intégrante de la colonie française
de Diégo-Suarez que cette constatation est souveraine;



Sur le deuxième moyen, pris de ce que les lois dont le
jugement a fait application n'auraient pas été promulguées
dans la localité où ont été commis ces mêmes crimes
Attendu qu'il résulte également des constata tiens dujugement
que lesdites lois ont été régulièrement promulguéesdans la
colonie de Diégo-Suarez au chef-lieu; qu'en inférant de cette
promulgation qu'elles obligeaient tout le territoire de la
colonie et y étaient exécutoires, le jugement n'a violé aucune
disposition de loi, mais a déduit au contraire une juste
conséquence du fait par lui constaté; Et attendu, d'ailleurs,
que la procédure est régulière

Par ces motifs Rejette le pourvoi formé contre le juge-
ment du tribunal criminel de Diégo-Suarez du 1er février 1896.

MM. Lœw, prés. BRESSELLE, rap. DUVAL, aL'. gén.

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

12 mars 1896

Liberté du commerce et de l'industrie,Algérie, abattoir,
vente de viandes, réglementation, nrrêté municipal,
légalité.

Est légal comme rentrant dans les attributions de l'auto-
rilé municipale, sansporter atteinte à la liberté du commerce
et de l'industrie, et obligatoire sous la peine édictée par
l'art. 471, n° 15 C.pén., l'arrêté du maire qui subordonne
d'une part la mise en vente dans la commune de viandes
provenant du dehors à la visite et à l'estampille des agents
municipaux désignés à cet effet et à leurprésentation, tous
les matins à partir de dix heures, à l'abattoir communal,
pour y être soumises au contrôle prescrit, et qui d'autre
part prescrit aux bouchers, charcutiers et marchands vou-
lant introduire des viandes mortes provenant de l'extérieur
la déclaration à la mairie de la commune et la désignation
du nombre des voitures, du nom des garçons bouchers et
autres qu'ils entendent affecter au transport et à in vente de
ces viandes.



(Marsal c. Min. pub.)
ARRÊT

LA COUR, – Sur le moyen unique du pourvoi tiré de l'illégalité
de l'arrêté du maire d'Oran, du 12 juin 1895, et, par suite, de
la fausse application de l'art. 471, n° 15, C. pén., en ce que
les dispositions du dit arrêté qui prescrivent l'apport à l'abat-
toir de la ville des viandes mortes provenant du dehors pour
y être visitées tous les matins à partir de dix heures, et impo-
sent aux bouchers, charcutiers et marchands qui voudront
introduire ces viandes l'obligation de faire les déclarations
spécifiées en l'art. 4, porteraient atteinte à la liberté du
commerce et de l'industrie;

Attendu que l'arrêté sus-visé n'interdit pas l'introduction
dans la commune d'Oran des viandes provenant du dehors
çt abattues aux abattoirs forains; qu'il subordonne seule-
ment la mise en vente de ces viandes dans la dite commune
à la visite et à l'estampille des agents municipaux désignés à
cet effet et à leur présentation tous les matins à partir de
dix heures àl'abattoir communal pour y être soumises au
contrôle prescrit; Que les mesures de police édictées par
le maire d'Oran, en vue de sauvegarder la salubrité et de
maintenir le bon ordre dans l'abattoir, rentrent essentiel-
lement dans les attributions de l'autorité municipale;

Attendu*, d'autre part, que la disposition de l'art. 4 de
l'arrêté précité prescrivant que les bouchers, charcutiers et
marchands, qui voudront introduire des viandes mortes
provenant de l'extérieur, devront en faire la déclaration à la
mairie d'Oran et faire connaître le nombre des voitures, le
nom des garçons bouchers et autres qu'ils entendent affecter
au transport et à la vente de ces viandes, rentre évidemmentt
dans les attributions conférées au pouvoir municipal par

l'art. 97, n° 5 de la loi du 5 avril 1884; qu'elle a pour objet
l'exécution même de cet article, confiant à la vigilance et à
l'autorité du maire la salubrité des comestibles exposés en
vente publique; D'où il suit qu'en condamnant le deman-
deur à deux peines d'amende pour avoir mis en vente des
viandes qui n'avaient pas été poinçonnées à l'abattoir com-
munal, et, pour n'avoir pas fait les déclarations prescrites
par l'art. 4 de l'arrêté du maire d'Oran, le jugement attaqué
a fait une exacte application de l'art. 471, n° 15 C. pén.

Par ces motifs: Rejette le pourvoi formé contre le juge-
ment du tribunal de simple police d'Oran du 29 juin 1895.

MM. Lœw., prés.; VÉTELAY, rap.; Duval, av. gén. –
Me ROBIQUET, av. il



CONSEIL D'ÉTAT
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Taxe sur les loyers, Algérie, officier hors cadres, com-
mandant d'armes.

Est imposable à la taxe sur les loyers d'après le même
mode et dans les mêmes proportions que les autres contri-
buables un officier placé hors cadres comme commandant
d'un atelier de condamnés aux traoauo publics, alors même
qu'Userait investi à raison de son grade, des fonctions de
commandant d'armes.

(Sordes)

ARRÊT

L'LE CONSEIL D'ÉTAT, – Vu les requêtes présentées par le sieur
Sordes, capitaine, demeurant à Cherchell (Algérie), tendant à
ce qu'il plaise au conseil annuler deux arrêtés, en date des
28 octobre 1893 et 20 juillet 1894, par lesquels le conseil de
préfecture du département d'Alger a rejeté des demandes en
décharge de la taxe sur les loyers à laquelle il a été imposé,

pour les années 1893 et 1894, sur le rôle de la commune de
Cherchell; Vu l'arrêté du chef du pouvoir exécutif, en date
du 4 novembre 1848

Considérant que, d'après l'art. 16 de l'arrêté susvisé du
4 novembre 1848, les officiers sans troupe sont imposables à
la taxe sur les loyers d'après le même mode et dans les
mêmes proportions que les autres contribuables; Consi-
dérant que le sieur Sordes, capitaine d'infanterie, est com-
mandant du premier atelier des condamnés aux travaux
publics à Cherchell; qu'à ce titre il est placé hors cadres et
n'appartientplus à aucun corps de troupe en vertu de l'art. 29
de la loi du 13 mars 1875; que, d'autre part, si à raison de
son grade il est, par application de l'art. 4 du décret du
4 octobre 1891 sur le service des places, investi des fonctions
de commandant d'armes, cette circonstance n'est pas de
nature à le luire considérer comme ofiicier avec troupe;
qu'ainsi, c'est avec raison qu'il a été imposé et maintenu à la



taxe des loyers d'après la valeur locative intégrale de son
habitation;

Décide – Les requêtes du sieur Sordes sont rejetées.
MM. DELESSEUX, rap. TARDIEU, com. du gouv.

COUR D'ALGER (l™Ch.)

13 avril 1896

Officier de police Judiciaire, /Vlg.'rîe, privilège de juri.
diction, cadi, maire, action en dommages-Intérêts,
art. 4T9 et sulv. C. inst. crim., dénonciation. calom.
nie.

Un maire ne saurait invoquer le bénéfice de la juridiction
exceptionnelle établie par les art. 479, 483 et 484 C. inst.
crim., lorsque la demande dirigée contre lui ne tend pas à
une répression par voie pénale, mais est une simple action
en dommages-intérêts/ondéesur l'art. 1382 C. cio. (1)

Un maire ne peut exciper de ses fonctions d'officier de
police judiciaire et prétendre qu'elles le couvrent, lorsqu'il
s'est rendu coupable de dénonciations calomnieuses, qui ne
lui ont pas été dictées par le soin de veiller à la sécurité et'à
la moralité publiques, mais bien par des ressentimentsper-
sonnels (2)

(\, 1) Lorsqu'un maire, ou plus généralement un officier de police judi-
ciaire, s'est rendu coupable de dénonciation calomnieuse, il ne saurait
être couvert par la disposition de l'art. 29 C. inst. crim., lequel fait une
obligation à toute autorité constituée qui, dans l'exercice de ses fonctions,
acquerra la connaissance d'un crime ou d'un délit, d'en donner sur le
champ avis au procureur de la République si l'avis transmis par le fonc-
tionnaire a le caractère de la dénonciation calomnieuse, celui-ci encourt
les pénalités édictées par l'art. 373 C. pén. Faustin Hélie, Instruction
criminelle, 2e édit., IV, n° 1754 Mangin, Instruction écrite, I, n» 75; crim.
cass., 12 mai 1827 (D. P. 27. 1. 240.)

Mais que décider à l'égard de la responsabilitécivile? Peut-on réclamer,
en cas de dénonciation calomnieuse, des réparations civiles contre les
membres de l'autorité, à raison des infractions qn'ils ont dénoncées dans
l'exercice de leurs fonctions? Telle était la question que la Cour avait à



"Sont applicables aux cadis, au~ termes de l'art. 75 cfu
décret du 17 avril 1889, les dispositions du Code d'instruction

trancher implicitement, puisqu'on lui demandait d'allouer des dommages-
intérêts à la victime du fonctionnaire dénonciateur. La Cour a adopté l'affir-
mative et elle a déclaré, qu'en agissant de la sorte ce maire avait engagé sa
responsabilité civile.

Cette question préalable résolue, et il ne semble pas qu'elle pût faire
difficulté, une autre se posait, qui ne paraît pas avoir été soulevée devant
la Cour pour établir cette responsabilité civile à l'égard de cet officier de
police judiciaire, devait-on suivre la procédure de droit commun, relative
à l'action en dommages-intérêts fondée sur l'art. 1382 C. civ. (comme on
l'a fait dans l'espèce), ou ne fallait-il pas, au contraire, recourir à la pro-
cédure spéciale, organisée en faveur de certains magistrats et fonction-
naires par les art. 509 et suiv. C. pr. civ., au titre de la prise à partie?

Il est à remarquer, en effet, que le maire soutenait, ainsi que le constate
l'arrêt, qu'on faisant sa dénonciation, il n'avait pas agi comme simple par-
ticulier, mais comme fonctionnaire de l'ordre judiciaire, comme officier
de police judiciaire.

L'art. 3Ï8 C. inst. crim., dispose ainsi, dans son alinéa 4 « L'accusé
acquitté pourra obtenir des dommages-intéiêts contre ses dénonciateurs
pour fait de calomnie sans néanmoins que les membres des autorités
constituées puissent être ainsi poursuivis à raison des avis qu'ils sont
tenus de donner, concernant les délits dont ils ont cru acquérir la con-
naissance dans l'exercice de leurs fonctions, et sauf contre eux la demande
en prise à partie, s'il y a lieu. » Il résulte de ce texte, dit M. Garraud
> (Précis de droit criminel, 5e éd., n° 455) que les membres des autorités
» constituées. ne peuvent être poursuivis que par la voie de la prise à
a partie, c'est-à-dire devant la juridiction civile et suivant les formes
» établies par les art. 509 et suiv. C. pr. civ. »

Et M. Faustin Hélie donne le motif de cette dérogation au droit com-
mun « C'est là, dit-il (op. cit. iv, no 1754), une garantie précieuse des-
» tinée à mettre un frein aux recours dont pourraient être l'objet les
» dénonciations d'office dont la bonne foi est, en général, présumée ».

Il semble donc bien résulter de la combinaison des art. 29 et 358 C.
inst. crim. que, lorsque la partie lésée par la dénonciation calomnieuse
d'un officier de police judiciaire agit au civil contre lui en réparation du
préjudice qu'elle a éprouvé, elle est obligée de procéder selon la voie
extraordinaire de la prise à partie, et non par celle d'action directe en
dommages-intérêts

On a soutenu cependant que la prise à partie ne concernait pas les
officiers de police judiciaire, mais seulement, aux termes mêmes de l'art.
505 C. pr. civ., les juges proprement dits et, par une extension naturelle
et nécessaire, les magistratsdu ministère public et l'on ne peut mécon-
naître la gravité des arguments qui ont été invoqués à l'appui do cette
opinion, exprimée à la chambre des requêtes, en 1873, par M. l'avocat
&ùaéral Rcvcrchon. Y. observations sous Besançon, ?3juin 1K73 (DP 74

2. 145) note 1 et 2. Mais une jurisprudence contraire a prévalu, notam-
ment en ce qui concerne les maires, les gardes forestiers et les gardes



criminelle relatives aux crimes commis par des juges hors
de leursfonctions et dans l'exercice de leurs fonctions (livre
u, titre vi, chap. m.)

champêtres. V. Besançon, 23 juin 1873 (D. P. 74. 2. 145), et sur pour-
voi, civ. cass. 14 juin 1876 (D. P. 76. 1. 301), avec les conclusionsde
M. l'avocat général Dédarrides, qui dit nettement: « Si les officiers de
police judiciaire ont dénoncé méchamment, ils doivent être pris à partie; »
civ. cass. 4 mai 1880, intérêt de la loi, (D. P. 80. 1. 460); Nancy, 25
janv. 1884 (D. P. 85. 2. 63); trib. civ. de Villefranche, 12 mai 1887
(Mon. de Lyon, n° du 24 mai.)

Il est vrai qu'il n'apparaît pas à la lecture de notre arrêt que la défense ait
opposé ce moyen mais c'est là une exception que, le cas échéant, il appar-
tient aux juges de soulever d'office, en tout état de cause, car les dispo-
sitions de la loi sur la prise à partie intéressent l'ordre public, comme tou-
chant à la séparation des pouvoirs entre les divers tribunaux de l'ordre
judiciaire.

Tous ces principes ont été résumés dans un arrêt de la Cour de Paris,
du 19 novembre 1863 (D. P. 64. 2. 7), qu'il est intéressant de rapprocher
de l'arrêt ci-dessus, car il a statué sur un cas analogue. -Un maire et un
garde-champêtre avaient dénoncé au procureur de la République une
personne comme ayant commis une tentative de meurtre l'instruction
démontra la fausseté de l'accusation, et le prévenu demanda devant le
tribunal civil de Reims des dommages-intérêts contre les dénonciateurs,
en se fondant sur l'art. 1382 C. civ. Le tribunal fit droit à sa demande. Sur
appel, la Cour de Paris statua en ces termes a Considérant que les
» intimés, en leur qualité d'officiers de police judiciaire, étaient tenus,
» conformément aux art. 9, 29 et 509 C. inst. crim., de donner avis
» au ministère public des crimes ou délits parvenus à leur connais-
» sance Considérant qu'aux termes de l'art. 358 du même code,
» les membres des autorités constituées ne peuvent être recherchés,
» à raison des avis qu'ils sont tenus de donner concernant les délits
» dont ils ont pu acquérir la connaissance dans l'exercice de leurs fonc-
» tions, que par la voie de la prise à partie Considérant qu'il en
» résulte que la partie lésée, en l'absence des poursuites qui peuvent, le
» cas échéant, être dirigées par le procureur général, conformément aux
» art. 483 C. inst. crim. et 373 C. pén., ne peut se pourvoir, quant
» à ses intérêts civils, que par la voie sus-énoncée de la prise à
» partie, suivant les règles tracées par les art. 505 et suiv. C. pr. civ.
» Considérant que les dispositions de la loi en cette matière intéressent
» l'ordre public et qu'il y avait lieu pour les premiers juges de se déclarer
» incompétents; – Par ces motifs, annule le jugement dont est appel,
» renvoie le demandeurà se pourvoir ainsi qu'il avisera. »

On peut remarquer qu'une semblable jurisprudence fait revivre,
parle in ijuà, la garantie administrative, abrogée par le décret du 19 sep-
tembre 1870, avec les autres dispositions des lois générales et spéciales
ayant également pour objet d'entraver les poursuites dirigées contre les
fonctionnaires publics do tout ordre. Aussi s'est-on demandé si le décret
de 1870 n'avait pas supprimé la procédure de la prise à partie, telle qu'elle



(Pourailly c. le cadi Abdelmoumen)

ARRÊT

LA COUR, Sur le premier moyen tiré de ce que Pourailly
aurait agi comme maire et serait, dès lors, justiciable de la
juridiction exceptionnelle établie parjes art. 483, 484 et 479
C. inst. crim. – Attendu qu'il ne s'agit pas, dans l'espèce,
de la répression par voie pénale des faits de dénonciation
calomnieuse reprochés à Pourailly; Attendu qu'il n'est
actionné par Abdelmoumen qu'en réparation civile du préju-
dice que ce dernier aurait souffert, et par application de l'art.
1382 C. civ. -Attendu que ce moyen n'est donc fondé à aucun
titre ,¡r,Sur le moyen tiré de ce que la procédure suivie contre
Abdelmoumen est irrégulière; Attendu qu'Abdelmoumen
a été inculpé du crime prévu par l'art. 408, §§ 1 et 2 C. pén.

Attendu qu'aux termes de l'art. 75 du décret du 7 avril
1889, les dispositions du liv. n, tit. iv, chap. m, sect. n, C.
inst. crim. lui étaient dès lors applicables et qu'il apparte-
nait au premier président de procéder contre lui, ainsi qu'il a
été fait, et notamment de déléguer tel magistrat qu'il jugerait
bon, aux termes de l'art. 484 du même Code; Attendu que
si, en vertu d'une jurisprudence récente de la Cour de cassa-
tion, fondée sur des motifs de simple convenance hiérarchi-
que, il n'y avait pas lieu, soit pour le premier président soit
pour un délégué de rendre une ordonnance de non lieu, celle
rendue par M. le conseiller Bourrouillou, le 24 avril 1891, a
incontestablementacquis l'autorité de la chose jugée, faute
d'avoir été attaquée dans les délais légaux, par les voies léga-
les, par les personnes à qui la loi donne qualité pour le faire

– Attendu que la procédure est donc réglée d'une façon défi-
nitive, d'où la conséquence que le moyen proposé manque de
fondement; Attendu, au surplus, qu'Abdelmoumen a été
l'objet d'autres incriminations, accusé d'être un ennemi de
la France, d'entraver l'œuvre de la colonisation que ces faits
non visés dans le réquisitoire à la suite duquel l'ordonnance

est tracée par les art. 505 et suivants C. pr. civ. et, notamment, la néces-
sité de la permission ou de l'autorisation préalable. L'arrêt de la Cour de
Besançon, du 23 juin 1873 et les deux arrêts de la Cour de cassation
des 14 juin 1876 et 4 mai 1880, précités, se sont prononcés pour la néga-
tive. V. sur cette question, également controversée; la note 3 sous
l'arrêt de Besançon, et Garsonnet, Précis de procédure civile, n» 791.

Paul SUMIEN. 'i p> "•



de non-lieu a été rendue, appréciés, soit admiuistrativement,
soit judiciairement, ont été reconnus inexacts et déclarés
tels par l'autorité compétente que de ce chef, d'ailleurs, il
n'est formulé aucune critique de forme par Pourailly;

Sur le moyen tiré de ce que Pourailly aurait agi comme
maire et comme officier de police judiciaire, et serait, dès
lors, couvert par ses fonctions Attendu que l'on pourrait
à la rigueur admettre qu'au début de ses dénonciations con-
tre le cadi, alors qu'il le représentait comme hostile à la
domination française, Pourailly se crut autorisé, en vertu
des attributions que la loi municipale confère aux maires, à
signaler à l'autorité supérieure l'attitude et les agissements
qu'il attribuait au cadi, mais que ce devoir rempli, et s'il
n'avait été guidé que par le désir d'assurer la sécurité publi-
que, il se serait abstenu de renouveler ses accusations avec
une passion sans cesse croissante; Attendu que la loi ne
met pas à la disposition d'un fonctionnaire,de quelque ordre
qu'il soit, des moyens de satisfaire ses rancunes person-
nelles, en lui confiant le soin de veiller à la sécurité et à la
moralité publiques; que si, après avoir opprimé un de ses
administrés, un de ses justiciables, il élève la prétention
d'invoquer son mandat légal pour échapper aux justes répa-
rations de sa victime, il est évidemment irrecevable à se pré-
valoir d'un pouvoir dont l'abus est aussi blâmable et entraîne
les mêmes conséquencesque l'usurpation même – Attendu
que, dans l'espèce, et ainsi que les premiers juges l'ont établi,
Pourailly n'avait en vue ni la sécurité publique, lorsqu'il a
accusé le cadi d'être l'ennemi de la France, ni l'intérêt des
héritiers Bou Alem, lorsqu'il a imputé au cadi des détourne-
ments et des malversations dont ceux-ci ne s'étaient jamais
plaints; Qu'il n'a obéi, ainsi que le constate le jugement.
déféré, qu'à un ressentiment dont la cause est connue le
cadi ayant eu le tort de lui refuser l'acquisition d'un bien
appartenant à un mineur dont il était le tuteur légal –
Attendu qu'à défaut de tout autre argument, la preuve de ce
fait se rencontre dans cette circonstance remarquable, que
Pourailly a prétendu agir en vertu de sa qualité d'officier de
police judiciaire, alors qu'en pratique au moins, les maires
n'exercent ces attributions qu'à défaut de ceux qui les suivent
dans la nomenclature de l'art. 8 C. inst. crim., et en se ren-
fermant, en cas de concours, dans une commune, de plusieurs,
officiers de police judiciaire, dans la police municipale;
Attendu que ce moyen, à quelque point de vue que l'on se
place, n'est pas mieux fondé que les précédents rt

Sur tous les autres moyens proposés et non examinés ci;.



dessus, ainsi que sur le fond même du débat; Attendu que
les premiers juges ont sainement apprécié les faits de la
cause, et ont, avec raison, on se basant sur ces faits, admis
la responsabilité de Pourailly; Attendu que les premiers
juges ont pu apprécier, avec raison, l'honnêteté du cadi,
quand on songe que les experts ont examiné toute sa gestion
portant sur 16,000 actes de son ministère, sur plus de 400 suc-
cessions dont l'actif dépassait un million, sans le convain-
cre de la moindre malversation – Attendu qu'il est inad-
missible, dans ces circonstances, que ce même cadi, qui se
savait en butte à la vigilante et implacable surveillance de
Pourailly, à qui on avait offert un déplacement avantageux
pour mettre un terme aux attaques incessantes du maire de
Miliana, et qui l'avait refusé par un louable sentiment de
dignité, qui avait spontanément prié le parquet de le déchar-
ger de l'administration de la succession Bou-Alem, et qui,
enfin, par ses antécédents irréprochables, doit au moins
bénéficier d'une présomption de probité, alors surtout que
Pourailly lui-même n'allègue pas que sa modeste fortune se
soit augmentée durant cette longue période, ait commis un
acte quelconque de malversation dans l'administration de
cette succession Attendu, d'ailleurs, qu'à la suite de nom-
breuses enquêtes et d'une information judiciaire minutieuse,
il n'a pu être retenu contre lui qu'un grief unique celui de
n'avoir pas versé à un commissaire priseur indigène une
somme de 500 francs portée au passif de la succession Bou-
Alem Attendu que ce grief lui-même ne saurait être ration-
nellement retenu, en présence des témoignages du commis-
saire priseur, lequel, après avoir affirmé qu'il n'avait rien
touché, a dû reconnaître qu'il existait un compte antérieur
entre lui et le cadi et qu'il y avait lieu à une compensation
repoussée par le cadi; Attendu qu'il ne reste donc, à la
charge de ce dernier, que le fait unique de n'avoir pas tenu
une comptabilité conforme aux règles étroites de la compta-
bilité française, ce qui, si désirable que cela soit, est incom-
patible avec les habitudes routinières des musulmans et ne
saurait suffire à incriminer la probité d'un homme, alors sur-
tout que, vérification faite, il est sorti indemne de toute mal-
versation avérée, après avoir fini une carrière de plus de
vingt ans, durant laquelle il a eu à sa disposition des som-
mes énormes; Attendu qu'il échet, en conséquence, de
confirmer, par adoption de motifs, la décision déférée, en
tant qu'elle a proclamé en principe le droit de Zegoudi
Abdelkader ben Abdelmoumen à exiger de Pourailly la répa-
ration du dommage incontestable et d'une gravité exception-



nelle que celui-ci a causé; Attendu toutefois que la somme
allouée est exagérée, et qu'en la réduisant à 15,000 fr. il sera
fait droit;

“ ,g
Par ces.motifs et ceux des premiers juges non contraires à

ce présent; Confirme le jugement entrepris, du 26 mars
1891, sauf en ce qui touche le chiffre des dommages-intérêts
alloués;– Émendant de ce chef seulement; Condamne
Pourailly à payer à Zegoudi Abdelkader ben Abdelmou-
men la somme de 15,OOOfr., avec intérêts de droit du jour de
la demande; Déboute Pourailly de tous ses moyens, fins et
conclusions comme mal fondés; – Le condamne en tous les
dépens de première instance et d'appel.

MM. Zeys, prem. prés.; Marsan, av. gén. – M" CEIL-

RONNET et MEUNIER, av.

COUR D'ALGER (Ch. des mises en accus.)

25 octobre 1895

Compétence, instruction criminelle,privilège de jurldle.
tion, pouvoirs, premier président, liberté provisoire,
ordonnance, opposition, chambre des misée en accu-
sation.

Aucune disposition légale n'attribue compétence à la
chambre des mises en accusation pour connaître du recours
exercé par un prévenu contre les ordonnances qui pour-
raient être rendues par te premier président exerçant les
fonctions de juge d'instruction dans les cas prévus par les
art. 479 et suivants C. inst. crim. (1)

(1) Cf. cass. i" déc. 1892 (D. P. 93. 1. 22) et la note; Alger, 22

févr. 1895 (Rev. Alg., 95. 2. 291). Ces arrêts n'ont pas statué sur des
espèces identiques à celle rapportée au texte, mais sur des points anâ-
logues de la procédure spéciale assez sommairement instituée par les art.
480 et 484 U. inst. crim. L'arrêt de cassation de 1892 décide que le
premier président n'a pas à rendre d'ordonnance de renvoi devant la
chambre des mises en accusation quand, conformément à l'art. 484, il
remplit les fonctions de juge d'instruction à l'égard d'un magistrat prévenu
d'un crime commis dans l'exercice de ses fonctions. L'arrêt d'Alger, du 22
février 1895, prononce la nullité d'une ordonnance par laquelle un juge



(Farhi Abdelkader c. Min. pub.)

Sur opposition du prévenu à une ORDONNANCE DU PREMIER
président rejetant sa demande de mise en liberté provi-
soire,

ARRÊT

LA COUR, – Attendu ~que Farhi Abdelkader ben Smaïl est
inculpé de complicité d'abus de confiance qualifié commis
hors de ses fonctions par G. juge de paix suppléant à
Guelma;

d'instruction, désigné par le premier président en vertu de l'art. 480 pour
informer contre un magistrat prévenu de crime commis hors de ses fonc-
tions, avait cru pouvoir régler la procédure comme en matière ordinaire.

Ces décisions, comme celles de notre espèce, ne semblent pas pouvoir
être acceptées sans réserves par la doctrine. La cour suprême n'a jamais
varié sur le premier point mais sa jurisprudence paraît manquer de base
juridique depuis 1856. Elle était motivée antérieurement par cette double
considération que les pouvoirs de la chambre du conseil n'appartenant à
aucune chambre de la cour d'appel, et que le premier président ne pouvant,
sans que la hiérarchie des juridictions soit compromise, être tenu de faire
son rapport devant la chambre du conseil du tribunal de l" instance, le
règlement des procédures criminelles instruites par ce haut magistrat en
vertu de l'art. 484 revenait exclusivement'à la• chambre' d'accusation
saisie dès lors directement par le procureur général, à qui le premier pré-
sident devait se borner à les transmettre, sans qu'il y eût lieu pour lui de
rendre l'ordonnance préalable prescrite par l'ancien art. 134, laquelle était
l'œuvre de la chambre du conseil tout entière. (Cass. 10 mai 1822 D. J. G.
vo Mise enjugement n° 325 Cass. 4 févr. 1848 D. P. 48. 5. 204). Mais la
loi du 17 juillet 1856 ayant supprimé la chambre du conseil, rien ne paraît
plus s'opposer rationnellement à ce qu'une ordonnance de renvoi soit
rendue parie premier président, comme elle le serait par le juge d'ins-
truction dont, aux termes de l'art. 484, il remplit immédiatement les fonc-
tions. Pour persister dans son ancienne jurisprudence, la cour suprême
Substitue, dans son arrêt précité de 1892, à l'argument tiré de la hiérarchie
juridictionnelle un moyen emprunté à la hiérarchie disciplinaire que lui
emprunte l'arrêt d'Alger reproduit au texte. Il y aurait inconvenance à ce
que l'ordonnance du premier président put être réformée par la chambre
d'accusation. Ce sont deux genres de considérations d'une valeur bien
inégale. Si l'ordre des juridictions touche à l'ordre public, la hiérarchie
purement administrative du personnel des tribunaux n'a rien de commun
avec les degrés de juridiction. Il peut arriver qu'une chambre de cour
d'appel rende un arrêt contraire à celui par lequel la première chambre,
présidée par le premier président, aura statué sur une espèce identique. Nui
n'estimera que l'autorité de ce haut magistrat s'en trouve diminuée. Com-



Attendu que la procédure à suivre à, l'encontre des juges
de paix prévenus de crimes commis hors de leurs fonctions
est spécialement réglée par les art. 479 et suivants C. inst.
crim. – Qu'en cette matière spéciale de droit étroit, .auçuiie
disposition de la loi n'attribue compétence à la chambre, des
mises en accusation pour connaître du recours exercé par
le prévenu contre les ordonnances qui pourraient être ren-
dues par le premier président exerçant les fonctions dé juge
d'instruction; Que le silence du législateur à cet égard
s'explique d'ailleurs par cette considération qu'il ne convien-
drait point que les actes du premier président d'une. Cour
d'appel fussent discutés par ses collègues;

Par ces motifs Se déclare incompétente pour connaître
de l'opposition du prévenu.

MM. BLANCKAERT, prés.; Vandier, subst. du proc. gén.

ment au surplus, et la question est plus haute, sera-t-il fait droit, dans ce
système, à une demande de mise en liberté provisoire, sur laquelle il faut
bien qu'il soit statué et qui ne comporte, en vertu d'aucun texte, une solu-
tion en dernier ressort? Le principe de la liberté individuelle se trouve
ici gravement engagé.

La question se pose précisément à propos de l'arrêt reproduit ci-dessus,
bien qu'il ne concerne point, pas plus que celui du 22 février 1895, cité en
tête de cette note, un cas d'application de l'art. 484, mais bien de l'art. 480

C. inst. cr. 11 s'agit, dans l'une et l'autre espèce, de poursuites exercées
contre un notaire, suppléant du juge de paix de son canton, pour abus de
confiance commis dans l'exercice de ses fonctions notariales, étrangères en
conséquenceà ses fonctions judiciaires. A s'en tenir au texte de l'art. 480,
le premier président n'est plus substitué au juge d'instruction il se borne
à désigner le magistrat qui instruira contre le prévenu. Cette désigna-
tion une fois faite, le magistrat désigné paraît investi de la plénitude
de la juridiction d'instruction à l'égard du prévenu, y compris le
droit de rendre l'ordonnance de règlement. Nous ne connaissons pas sur
ce point d'arrêts de cassation postérieurs à 1856. Mais alors que l'insti-
tution de la chambre du conseil était en vigueur, la cour suprême a cons-
tamment décidé que le juge d'instruction désigné par le premier président,
dans le cas de l'art. 480, devait conduire la procédure jusqu'à son terme
devant la chambre du conseil, exclusivement compétente pour la régler
(Cass. 14 nov. 1835 S. 36. 1. 249 Cass. 23 sept. 1830 8. 37. 1. 462.)
Il semble donc que l'ordonnance du juge d'instruction annulée par l'arrêt
du 22 février 1895 était complétement rendue, et que, d'autre part, c'est
le juge d'instruction désigné pour instruire contre G. et Farhi Abdelka-
der qui eût dû répondre à la requête de mise en liberté provisoire pré-
sentée par ce dernier dans l'affaire qui concerne l'arrêt du 25 octobre
1895.

L». L.



! il' -.ï»1 t.
COUR D'ALGER (2e Ch.) ,Ji l<nr

..1"1 Pr ,o.

Acte «ous-seing prlvéj convention entre Européen et
musulman, arrêté du S> juin 1831, billet & ordre,
écriture dans tee langues des contractants* omission,
nullité, vente d'immeubles,convention reconnue, dédit,
stipulation, désaccord des partie. preuve littérale,
commencement de preuve par écrit, traduction après
signature, interprèteauxiliaire, attestation,effet li'-gnl.

L'arrêté du général en chef, du 9juin 1831, est toujours en
vigueur (lre et 2e espèces) (1);

Est nul, comme fait en violation dudit arrêté, un billet sous
signatures privées souscrit, en français seulement,par un
indigène au profit d'un israélite (lre espèce) (2)

L'existence d'une convention étant indépendante de l'écrit
qui la constate, le défaut d'écriture dans les langues des
contractants ne vicie point l'acte dans celles de ses clauses
sur lesquelles s'est formé l'accord des parties et que l'indi-
gène a lui-même exécutées (2e espèce) (3)

(1) Conf. Alger, 20 déc. 1878; 2 févr. 1880 {Bull. jud. Alg., 1879, 149;
1880, 275).

(2) Le vice résultant du défaut de traduction n'est pas couvert par ce
fait que l'indigène parle le français, s'il n'est pas établi qu'il sait le lire et
l'écrire. Alger, 22 mai 1856 (Estoublon, Jurispr. Alg., 1856, 2);
S'agissant, spécialement, de billets à ordre, il ne suffit pas que l'interprète
présent à la souscription de ces billets se borne à certifier la signature
apposée par le souscripteur en caractères indigènes. Alger, 25 avril 1891

5 avril 1892 (Rev. Alg., 1891. 2. 325 1892. 2. 535) La mention du lieu
de paiement apposée sur un billet souscrit par un indigène à un Européen
et non traduite en arabe n'est pas opposable au souscripteur. Alger, 15
juin 1877 {Bull. jud. Alg., 1877, 312).

(3) Ce n'est qu'au point de vue de la force probante de l'acte, pris ici
dans le sens d'acte instrumentaire, que l'arrêté de 1831 prescrit l'écriture
dans les langues des contractants. C'est ainsi qu'il a été jugé que l'inac-
complissement de cette formalité est inopérant -Si la partie qui invoque
cette cause de nullité a demandé l'exécution de la convention dont elle
reconnaissait ainsi l'existence. Alger, 12 août 1851 8 juillet 1863
(Estoublon, Jurisp. Alg., 1851, 46; 1863, 23); – Si cette partie l'a elle-
même exécutée. Alger, 12 janv. 1883 (Bull. jud. Alg., 1883, 1) Si
la difficulté soulevée est étrangère au contexte de l'acte, à l'encontre
duquel aucune critique est formulée. –Alger, 15 mai 188G (/îeu. Alg., 1890.
2. 587).



S'agissant d'line vente immobilière entre un indigène
musulman et un Européen, et les parties n'étant en désac-
cord que sur le montant dit dédit stipulé, l'acte sous-seing
privé non écrit en langue arabe ne peut, à cet égard, faire
preuve contre l'indigène, ni même servir de commencement
de preuve par écrit (2e espèce) (i)

Est inopérante la traduction en arabe qui n'a été mise en

(1) Conf. Alger, 2 février 1880 (Bull. jud. Alg., 1880, 275).
L'art. 37, § 4, de l'ordonnance du 26 septembre 1842 permettait aux

juges, dans les contestations entre Européens et musulmans, d'appliquer
la loi française ou la loi musulmane, selon la nature de l'objet en litige, la
teneur de la convention, et, à défaut de convention, selon les circons-
tances ou l'intention présumée des parties. II résultait de cette disposi-
tion, notamment que, dans le cas où un acte sous-seing privé ne pouvait
faire preuve entre les parties, faute d'avoir été écrit en français et en arabe,
la convention, quel que fùt son objet, pouvait, conformément à la loi musul.
mane, être établie par témoins, d'où cette autre conséquence que le juge
pouvait admettre des présomptions graves, précises et concordantes.
V. Alger, 11 déc. 1876 (Estoublon, Jurispr. Alg., 1876, 27). Une
première dérogation a été apportée à cette règle par l'art. 16 de la loi du
16 juin 1851, sur la propriété, aux termes duquel les transmissions immo-
bilières entre Européens et musulmans sont régies par le Code civil. Une
disposition analogue est contenue dans l'art. 2 de la loi du 26 juillet 1873,
lequel déclare les lois françaises applicables aux conventions ou transac-
tions immobilières intervenues entre individus régis par des statuts diffé-
rents. En conséquence, et depuis la promulgation de la loi du 16 juin
1851, les transactions de cette nature, entre Européens et musulmans, ne
peuvent être établies que conformément à la loi française. Au-dessus de
150 fr. il faut un acte écrit. II faut, de plus, si l'acte est sous signatures
privées, que cet acte soit établi dans les formes de l'arrêté du 9 juin 1831.
Ces formes sont substantielles, déclare l'arrêt du 2 février 1880, cité en
tête de cette note leur omission laisse planer un doute sur la sincérité
ou la liberté de la convention.

Restreinte par les lois de 1851 et de 1873 aux contestations personnelles
et mobilières entre Européens et musulmans, la disposition de l'art. 37 § 4,

de l'ordonnance de 1842 a été abrogée en totalité par les décrets des
10 septembre 1886 et 17 avril 1889, sur la justice musulmane. Aujourd'hui
donc c'est la loi française exclusivement qui régit les conventions de toute
nature entre Européens et musulmans; et il faut appliquer aux conventions
personnelles et mobilières ce que la Cour d'Alger a décidé pour les tran-
sactions sur immeubles, l'acte sous seing privé ne pouvant faire preuve
par lui-même qu'autant qu'il a été écrit dans les langues des contractants.

Un arrêt de la même Cour, du 20 janvier 1852 (Estoublon, Jurispr. Alg.,
1852. 2), avait admis que, bien que non traduit en arabe, l'acte sous seing
privé pouvait former un commencement de preuve, si l'indigène y avait
apposé sa signature bu simplement même son cachet. La solution de
l'arrêt recueilli parait plus exacte.



regard du texte français que postérieurement à l'apposition
de la signature du contractant indigène; –Est, de même,
inopérante et sans valeur légale la mention, apposée au bas
de l'acte par un interprète auxiliaire, rédacteur du texte
arabe, que l'indigène a signé en présence d'udit interprète
(2° espèce) (1).

PREMIÈRE ESPÈCE

1er février 1896

(David Stora c. Ahmed ben Omar et autres)
ARRÊT

LA COUR, – Sur la demande principale en nullité de la saisie-
arrêt Attendu que les premiers juges ont bien apprécié et
que, de ce chef, leur décision doit être confirmée;

(1) L'interprète ou le traducteur, même assermentés, n'ont qualité, en
effet, que pour faire et certifier la traduction de l'acte. Pour la rédac-
tion des actes sous seing privé entre Européens et musulmans les parties
recourent généralement, et c'est là une utile précaution, à l'entremise
d'interprètes judiciaires ou de traducteurs assermentés. En ce cas, et
ainsi que l'ont décidé les arrêts des 25 avril 1891 et 5 avril 4892, cités
dans la note 2 ci-dessus, il ne suffirait point que l'interprète, ou le traduc-
teur, se contentât de certifier la signature du contractant indigène. Mais
l'arrêté du 9 juin 1831 n'exige pas l'entremise de ces fonctionnaires. Tout
ce qu'il veut, c'est que l'acte soit établi de telle sorte que les contractants,
avant d'y apposer leurs signatures, connaissent exactement son contenu.
Ce serait ajouter à la disposition de l'arrêté et créer une nullité qu'il n'a
pas édictée que de déclarer nul l'acte dont la version dans les deux lan-
gues#serait l'œuvre des parties eUes-mêmes ou d'un tiers quelconque
ayant leur confiance. L'intervention d'un interprète ou d'un traducteur en
titre n'est requise à peine de nullité, aux termes de l'art. 3 de l'ordon-
nance du 19 mai 184.6, que pour les actes reçus par les notaires, les cadis,
ou tes autres officiers publics de l'Algérie. Cet art. 3 n'a fait que repro-
duire la disposition de l'art. 2 de l'arrêté du gouverneur général, du 2

novembre t835, qui instituait des interprètes assermentés et il a été jugé
que la nullité édictée par cet article ne pouvait être étendue aux actes sous
seing privé. Alger, 21 avril 1845 (Estoublon, Jurisp. Alg., 1845, l). –
Ce n'est que dans le cas où l'acte serait produit en justice et que des diffi-
cultés s'élèveraientsur l'exactitude de la version arabe ou française qu'il
y aurait lieu de recourir à l'interprète judiciaire ou au traducteur asser-
menté.



Sur la demande reconventionnelle formée par Stora contre
Ahmed ben Omar ben Sliman en paiement de 1,518 fr.
Attendu qu'ayant pour but d'assurer la sincérité des transac-
tions et de mettre les indigènes illettrés à l'abri des surprises
do la mauvaise foi ou de l'erreur, les dispositions de l'arrêté
du 9 juin 1831 restent toujours en vigueur; – Qu'elles doivent
être surtout appliquées lorsque, à l'irrégularité des conven-
tions sous signatures privées, vient se joindre le peu de
probabilité de certitude de leur cause; Attendu que, daus
l'espèce, créancier des intimés d'une somme de 2,000 fr.,
depuis le 24 août 1889, et ayant dû prendre le 17 décembre
1892 un jugement d'accord contre ses débiteurs qui ne le
payaient pas, on s'explique mal que Stora ait, en 1890, con-
senti à ceux-ci de nouveaux prêts, plus mal encore qu'il
n'ait pas fait comprendre en 1892 cette seconde créance dans
le jugement d'expédient; Attendu, d'ailleurs, que la recon-
naissance qu'Ahmed ben Omar ben Sliman avait faite de la
dette, lors du protêt, n'a été ni assez clairement, ni assez
formellement exprimée pour tenir lieu de celle qui eût pu
résulter contre lui de l'entière exécution des prescriptions de
l'arrêté de 1831

Sur le caractère de la dette – Attendu que rien n'autorise
à croire qu'elle ait été commerciale, ni que le débiteur ait été
commerçant lorsqu'il l'a contractée; Attendu, au surplus,
que, même dans cette double hypothèse, l'admission de la
preuve testimoniale, toujours facultative pour les tribunaux
de commerce, ne présenteraitpas, dans la cause, de garanties
suffisantes de certitude

Sur les dommages-intérêts – Attendu que, par .suite de sa
procédure frustatoire de saisie-arrêt, l'appelant Stora a certai-
nement exposé les intimés à des dépenses inutiles et à un
préjudice dont il doit réparation; Attendu que les intimés,
s'en référant à l'application de l'art. 464 C. pr. civ., ont porté à
500 fr. le chiffre des dommages-intérêts qu'ils réclament; –
Que ce chiffre est exagéré et doit être réduit à 100 fr

Par ces motifs Dit mal appelé, bien jugé; Confirme
dans toutes ses dispositions le jugement déféré; – Émendant
du chef des dommages-intérêts – Condamne David Stora à
payer aux consorts Ahmed ben Omar et Baba Sliman la somme
de 100 fr. à titre de dommages-intérêts; –Le condamne à
l'amende et aux dépens.

MM. GEFFROY, prés.; ALLARD, subst. du proc. gén,
Mes ANTONY et Tilloy, ao.



DEUXIÈME ESPÈCE

15 février 1896

(Kaddour ben Zitouni c. Guillauino et Pradès)

ARRÊT

LI COUR, Attendu que Kaddour ould Charef ould Kaddour
ben Zitouni, nom patronymique Zitouni, est appelant d'un
jugement rendu contre lui, le 10 avril 1895, par le tribunal de
Mostaganem, au profit de Guillaume Fulgencio, intimé
Que cet appel est régulier;

Au fond Attendu que, devant les premiers juges, Guil-
laumo assignait Zitouni en réalisation, en la forme authen-
tique, d'un acte sous signatures privées précédemment
intervenu entre eux et aux termes duquel ledit Zitouni lui
aurait vendu les 4/5es d'une propriété que déjà détenait à titre
de vente à réméré le second intimé Pradès; ou, à défaut de
cette réalisation, en paiement d'une somme de 5,000 fr., prix
d'une clause pénale stipulée par les mêmes conventions
Attendu qu'en première instance, comme en cause d'appel,
tous les efforts de l'une et de l'autre parties se sont attachés à
contester ou à affirmer la validité de la convention sous signa-
tures privées dont il vient d'être parlé, Guillaumo soutenant
que cette convention était d'une complète régularité, Zitouni
prétendant, au contraire, que, passée au mépris des disposi-
tions de l'art. 1325 C. civ. et de celles de l'arrêté du 9 juin 1831,
elle était dépourvue de valeur juridique; Attendu que, sans
accueillir entièrement l'un ou l'autre de ces systèmes, le juge-
ment déféré a cru pouvoir considérer que, revêtu de la signa-
ture de Zitouni, l'acte sous signatures privées litigieux
constituait, tout au moins à l'égard de celui-ci, un commen-
cemert de preuve par écrit autorisant l'admission de la preuve
testimoniale; Attendu que la Cour s'est trouvée saisie, non
seulement de la légalité ou de l'opportunité du préparatoire
qui lui est déféré, mais encore de l'examen de la validité de
l'acte de vente, seule question qui, dès l'origine du litige, ait
divisé les parties;

Attendu que certaines précisions de fait sont nécessaires;
Attendu qu'il n'est, ni d'un côté ni de l'autre, dénié que, le



7 novembre 1894, Zitouni et Guillaumo ont, dans le cabinet du
clerc de M" Blancheur, notaire à Mostaganem, arrêté les
clauses d'un acte sous signatures privées, aux termes duquel
Zitouni vendaità Guillaumo les 4/5"" de sa propriété des Ouled-
bou-Abça; – Attendu, et quelles qu'aient été, à cet égard, les
allégations produites en appel, quel qu'ait été, d'ailleurs,
le désir manifesté, non seulement par Guillaumo, mais encore
par ceux qui lui ont' servi d'intermédiaire, d'agir prompte-
ment et d'engager sans repentir possible Zitouni dans les
liens d'un contrat ferme, rien, pourtant, n'autorise à penser
que la volonté de celui-ci ait été frauduleusement surprise,
et qu'il n'ait pas contracté en connaissance de cause
Attendu que le prix de cette vente a été fixé à 7,000 fr., ce
que Zitouni a formellement reconnu en première instance, et
ce qu'il ne conteste pas en appel Attendu qu'également il
n'a pas méconnu avoir, sur ce prix, reçu de son acquéreur
un à compte de 600 fr.; Attendu, au contaire, que tout
accord cesse entre les contractants, lorsqu'il s'agit de déter-
miner quel a été le chiffre de la clause pénale dont la stipu-
lation reste pourtant un fait acquis, puisque ce chiffre, à en
croire Guillaumo, aurait été porté à 5,000 fr., et qu'à en
croire Zitouni, il n'aurait été fixé qu'à 500 fr.; Attendu
que l'existence de la convention étant indépendante de l'acte
qui la constate, il échet de dégager de ces diverses préci-
sions de fait cette conséquence inéluctable, et qui pourtant
a échappé aux premiers juges, qu'à l'exception du chiffre
de la clause pénale stipulée, l'accord des deux parties s'est
formé sur toutes les autres conditions de la vente; que,
bien plus, le vendeur Zitouni a, de sa part, exécuté cette
convention en recevant sur le prix un à compte; Attendu
que, ramené à ces termes, le seul point litigieux est de
savoir si l'acte sous signatures privées du 7 novembre 1894
est susceptible de faire preuve de la seule des clauses du
contrat que n'a pas habilité la reconnaissancedu vendeur, la
clause relative au chiffre de 5,000 fr. de la clause pénale; –
Attendu que l'absence de la signaturede Guillaumo sur l'exem-
plaire qu'il produit en justice ne constitue pas un moyen de
nullité que puisse utilement invoquer celui qui en fait
état;

Attendu que l'omission de la formalité du double écrit ne.
résulte pas suffisàmment des seules pièces de la procédure
pour être affirmée et retenue; – Qu'il n'apparaît donc pas; en
l'étal, qu'au regard de l'art. 1325 C. civ. l'acte sous signatures
privéçs du 9 novembre 1894 puisse être considéré comme
entaché d'une irrégularité substantielle;



Mais attendu qu'il n'en est pas de même, si l'on considère
ce même acte dans ses relations juridiques avec l'arrêté du
9 juin 1831; Attendu que, destinées à prévenir la fraude ou
l'erreur, les dispositions de cet arrêté sont toujours en
vigueur; qu'elles doivent surtout recevoir application lorsque,
comme dans la cause, les intérêts de la partie, que le législa-
teur a voulu protéger, sont moins bien définis, et que la
complète édification de cette partie était plus nécessaire; –
Attendu que, cependant, et sans qu'il y ait lieu de recourir
à la recherche de plus graves irrégularités qui peut-être ont
été commises, il n'est pas déniable, il résulte péremptoire-
ment du contexte même de l'acte discuté, que la traduction
de cet acte n'a pas, séance tenante et au moment précis où
les conventions se formaient, été mise en regard du texte
français; Attendu que tel est le vœu de l'arrêté de 1831

Que les prescriptions de cet arrêté, en effet, seraient vaines
et mêmes dangereuses, si le traducteur, après la discussion
du contrat et l'accord plus ou moins certain des parties,
pouvait, de souvenir ou sur notes et en dehors de tout con-
trôle, en rédiger l'instrument, et si cet instrument, ainsi
préparé, devait faire preuve à lui seul; Attendu que c'est
pourtant ainsi qu'a procédé l'interprète auxiliaire de Mosta-
ganem qui a, le 17 novembre 1894, traduit un acte qui avait eu
lieu devant lui le 7 du même mois; – Attendu que la mention
dont cet interprète a fait suivre sa traduction et de laquelle il
résulterait que Zitouni aurait signé en sa présence est une
formalité inopérante et sans valeur légale, inopérante parce
que cette apposition de signature mise au bas du texte fran-
çais, alors que le texte arabe n'existait pas encore, ne
démontre pas que le contractant indigène ait su ce qu'il
signait et ait ainsi bénéficié des garanties que le législateur
a voulu lui assurer; sans valeur légale, parce que, reçue
postérieurement à l'acte traduit, elle n'a pu être alors léga-
lisée par un individu qui agissait au mépris de la loi, et qui
n'a, au surplus, aucune compétence pour imprimer à une
signature apposée devant lui un caractère quelconque de
légalité; Attendu que, ne constituant pas une preuve, la
mention critiquée est moins susceptible encore de constituer
une reconnaissance par Zitouni du contenu intégral de l'acte;

Attendu que, dans de telles conditions, le jugement déféré
est tombé dans une première erreur en autorisant Guillaumo
à prouver ce qui, dans la convention du 7 novembre 1894,
résulte complètement de la reconnaissance de Zitouni et de
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devant avoir effet quinze jours après le 7 novembre 1894;
Attendu qu'à ce premier égard, la décision entreprise doit
être réformée; Attendu qu'elle doit l'être encore, en tant
qu'elle attribue le caractère de commencement de preuve par
écrit à un acte essentiellement nul, incapable, dès lors, de
produire aucun effet juridique et dont, au surplus, les dispo-
sitions ne rendent en rien présumable ce chiffre de 5,000 fr.
auquel Guillaumo voudrait fixer l'importance d'une clause
pénale stipulée pour assurer la réalisation d'une vente dont
le prix ne dépasse pas 7,000 fr.

Attendu, en résumé, que sur le chiffre de cette clause
pénale, seule question désormais litigieuse, aucune autre
preuve ne saurait être opposée à Zitouni que son aveu, d'ail-
leurs indivisible; Que c'est donc de ce chef, et toutes les
autres conditions de la convention conservant effet, à la
somme de 500 fr. qu'il échet de s'arrêter; Qu'à cet égard la
cause est en état;

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier; -Donne
acte à Pradès qu'il s'en rapporte à justice; Évoquant, en
tant que de besoin, et disant droit sur l'appel Infirme le
jugement dont est appel; Dit que, n'ayant pas été passé
dans les formes édictées par l'arrêté du 9 juin 1831, l'acte du
7 novembre 1894 ne saurait faire preuve de son contenu, ni
même servir de commencement de preuve par écrit; Dit
néanmoins que, l'accord étant intervenu entre les contrac-
tants sur la chose vendue, son prix, l'existence d'une clause
pénale et la détermination du délai de cette clause, aucune
obligation de preuve n'incombait de ces divers chefs à Guil-
laumo Dit, au contraire, que, contesté formellement par
Zitouni et ne résultant que d'un instrument dépourvu de
valeur légale, le chiffre de la clause porté par Zitouni à 500 IV.

ne peut être établi que par l'aveu de celui-ci, d'ailleurs indi-
visible Dit, en conséquence, que, dans le délai de quinze
jours à partir du présent arrêt, la vente convenue au prix de
7,000 fr. devra être réalisée en acte authentique devant
Me Blancheur, notaire à Mostaganem, et que la partie qui se
refusera dans ledit délai à cette réalisation paiera, à titre de
clause pénale, une somme de 500 fr. à l'autre; Déboute
l'une et l'autre partie de ses autres conclusions; Con-
damne Guillaumo en tous les dépens; Ordonne la restitu-
tion de l'amende.

MM. GEFFROY, prés.; Vandier, subst. du proc. gén.
M" REY et GOUTTEBARON, av.



COUR D'ALGER (2a Ch.)

21 mars 1896

Serment décisoire, musulmans, délation en lu forme
fi-ançnlse, prestation, validité.

La partie qui a déféré à un musulman le serment décisoire
dans lesformes de la loi française est non recevable, après
que ce serment a été prêté, à en contester la valeur et à
prétendre qu'il eût dû être prêté en la forme musulmane (1).

(1) Si le serment, déféré et prêté, dans l'espèce, en la forme française
avait été déféré en la forme musulmane, le musulman eût-il été tenu de le
prêter en cette même forme ? Plus généralement, une partie peut-elle
exiger que l'adversaire prête serment dans les formes prescrites par la
religion à laquelle appartient celui-ci? La question s'est posée au regard
des iraélites algériens antérieurementau décret du 24 octobre 1870. Il fut
d'abord admis que le serment déféré à un Israélite devait être prêté more
judaïro. Deux arrêts, l'un de la Cour d'Alger, du 17 décembre 1866, l'autre
de la Cour de cassation, du 16 juin 1859, décidèrent, en dernier lieu, que
les israélites ne pouvaient être contraints à prêter le serment judaïque
(V. Estoublon. Jurispr. Alg. Table générale, p. 250 et 251). C'est ce
qu'avaient déjà décidé, pour les israélites de France, l'arrêt de la chambre
civile, du 3 mars 1846 (D. P. 46. 1. 103) et, sur renvoi, celui de la Cour de
Besançon, du 15 janvier 1847 (D. P. 47. 4. 442).

En ce qui concerne les musulmans, ceux de l'Algérie en particulier, on
ne voit pas que la question ait jamais été résolue, explicitement au moins.
De tout temps, des jugements émanés des tribunaux fiançais de ce pays
ont ordonné, soit entre musulmans, soit même entre Européens et musul-
mans, que te serment déféré à l'un de ceux-ci serait prêté dans une
mosquée, sur un tombeau vénéré, sur le coran, etc. V. notamment, Alger,
9déc. 1852 (Estoublon. Jurispr. Alg. 1852, 49); 25 nov. 1885 et 21 déc.
1892 (Rev. Alg., 1886. 2. 317; 1893. 2. 11). Mais aucune des décisions
recueillies n'est motivée sur ce point spécial et il n'apparaît pas de la
teneur des arrêts eux-mêmes que la forme du serment ait été l'objet d'une
contestation quelconque de la part des musulmans en cause.

Dans son rapport au Sénat sur la justice française et musulmane en
Algérie (Rev. Alg., 1896. 1. 3), M. Isaac reconnaît la nécessité d'entourer le
témoignage musulman, en matière civile et pénale, de garanties particu-
lières. L'honorable rapporteur convient de la difficulté qu'il y aurait à
transporter dans nos salles d'audience les pierres des marabouts ou des
sépulcres vénérés. «Mais rien n'empêcherait, dit-il (Joe. cit., p. 20), qu'on y
fit venir le muphti ou l'iman, porteur d'un exemplaire du coran emprunté à
la mosquée voisine, et que le serment fût fait sur le livre saint, devant le
représentant de la religion. »



(Ferrandez c. Abdelli ben Ouahrani)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que, devant les premiers juges, l'intimé
El hadj ben Abdelli ould Si Kaddour ben Ouahrani demandait
à être autorisé à reprendre possession d'une propriété rurale
qu'il prétendait n'avoir louée à l'appelant que pour une
année seulement Attendu que Ferrandez refusait, au
contraire, de quitter les lieux loués sous le prétexte que la
durée de la location avait été portée à six ans Attendu,
cependant, que ne pouvant faire état de l'acte sous-seing prive
constatant ladite location, le dit acte étant nul, comme
n'ayant pas satisfaitaux prescriptions de l'arrêté du 9 juin 1831,
Ferrandez a, par des conclusions signifiées à avoué le 8 juin
1896, conclu subsidiairementqu'il fût par le tribunal ordonné
que, conformément aux art. 1358 et 1715 C. civ., El Hadj
Abdelli, demandeur, prêterait le serment décisoire suivant:
« Je jure que la location verbale de mon terrain, consentie à
Ferrandez, n'a été faite que pour une année et non pour six»

Attendu que, donnant satisfaction à cette demande et dans
les termes où elle était formulée, les premiers juges ont,
après avoir entendu les parties dans leurs explications, mis
El hadj Abdelli ould Si Kaddour ben Ouahrani en demeure de
prêterle sermentqui lui a été déféré – Attendu que ce serment
a été immédiatement prêté selon la formule même qu'en avait
donnée l'appelant, qui a vu ainsi la demande de son adversaire
admise; Attendu que, devant la Cour, Ferrandez soutient
que le serment, tel que l'a prêté l'intimé, n'emporte en soi ni
garantie, ni efficacité et que, pour. avoir effet décisoire, il
aurait dû être prêté en la forme musulmaneet sur le marabout
de Si Mayo, à l'oued Imbert; Mais attendu que, comme il a
été précisé plus haut, c'est Ferrandez lui-même qui, en se
référant à l'art. 1358 C. civ., a expressément entendu ne
recourir à aucune autre forme de serment que celle usitée
dans nos prétoires; Qu'il n'a d'ailleurs fait aucune mention
ni de la forme musulmane, ni d'une prestation du serment
sur un marabout quelconque – Attendu, et quel que soit le
caractère religieux ou civil que l'on veuille attribuer au
serment décisoire, que le juge n'enfreint aucune disposition
légale et que sa décision échappe à toute critique, lorsque,
saisi par des conclusions explicites, il autorise la délation de
ce serment dans la forme même qu'a choisie la partie qui
entend le déférer; – Attendu, en etfet, que présentant, à



certains égards, un caractère transactionnel, la délation du
serment décisoire a du moins la conséquence virtuelle que
celui qui a recouru à cette épreuve a définitivement et irré-
vocablement manifesté sa volonté de faire dépendre les résul-
tats de la contestation pendante d'une affirmation en justice
dont il a lui-même déterminé la formule, de telle sorte que,
librement proposée par l'une des parties, librement agréée
par l'autre, cette formule, lorsqu'enfin le serment a été prêté,
est devenue la condition essentielle d'un contrat auquel ne
peuvent renoncer ceux qui l'ont exécuté après s'y être
engagés;

Par ces motifs Sans avoir égard au nouveau moyen
proposé par l'appelant, moyen dont il est débouté – Confir-
me le jugement dont est appel Ordonne qu'il sortira effet;

Condamne l'appelant en l'amende et aux dépens d'appel.
MM. GEFFROY, près. ALLARD, subst. du proc. gén. –

Mes LEMAIRE et DOUDART DE LA Ghée, av.

COUR D'ALGER (2« Ch.)

11 janvier 1896

Commune, revenus communaux,recouvrement,terrain,
occupation, indemnité, revendication, autorisation de
plaider, moyen, Juridiction d'appel, recevabilité.

On ne saurait considérer comme une recette municipale,
dans les termes de l'art. 154 de la loi du 5 avril 1884, l'indem-
nité réclamée par une commune à raison de l'occupation
d'an terrain dont la commune et l'occupant se prétendent
respectivement propriétaires (1)

Il importe peu, en ce cas, que la commune ait fait Jl g tirer
l'occupant sur l'état nominatifde ses locataires, l'action de
la commune constituant, en réalité, une demande en reven-
dication de propriété, laquelle ne peut être intentée qu'après
autorisation préalable du conseil de préfecture (2);

(1, 2) Divers revenus, produits ou recettes des communes sont assi-
milés, pour le recouvrement, aux contributions directes et recouvrables,
dès lors, en la forme administrative. En Algérie, le recouvrement de ces
recettes s'effectue, aux termes de l'art. l" du décret du 17 mars 1866, selon
le mode réglé, pour les contributions diverses, par l'an-fUé ministériel du
20 septembre 1850. L'art. 2 de ce décret contient l'énumération de ces
recettes ou produits. L'art. 3 dispose que, pour le recouvrement de leurs



L' adversaire d'une commune est rccevable à propose/%
devant la juridiction d'appel, le moyen pris du défaut d'au-

autres revenus, les communes sont placées sous l'empire du droit commun
et soumises aux règles ordinaires de la procédure. – S'agissant, notamment,
d'immeubles affermés à des particuliers, il a été jugé que l'art. 2 précité
ne mentionnant pas les produits des immeubles communaux, une commune
procède régulièrement, pour le recouvrementde ses fermages, en agissant
par voie de commandement, et que l'opposition à ce commandement est
de la compétence des tribunaux civils. Alger, 4 mars 1891 (Rev. Alrj.,
1891. 2. 498).

D'autre part, et aux termes de l'art. 154 de la loi municipale du 5 avril
1884, applicable à l'Algérie, les recettes communales pour lesquelles la loi
n'a pas prescrit un mode spécial de recouvrement s'effectuent sur des
états dressés par le maire, exécutoires après visa du préfet ou du sous-
préfet les oppositions, lorsque la matière est de la compétence des
tribunaux ordinaires, sont jugées comme affaires sommaires et la commune
peut y défendre sans autorisation du conseil de préfecture.

Cette disposition n'cst que la reproduction de l'art. 63 de l'ancienne loi
municipale du 18 juillet 1837, dont les termes ont été eux-mêmes repro-
duits dans l'art. 70 de t'ordonnance du 28 septembre 1847, qui, antérieure-
ment à la loi du 5 avril 1884, réglait l'organisation municipale en Algérie.

Il a été jugô, sous l'empire de la loi métropolitaine de 1837, qu'une
saisie-exécution pratiquée en vertu d'états exécutoires dressés par le
maire, à raison de créances qui y sont mentionnées, est régulière, quoique
les créances soient dépourvues de titres, sauf au débiteur à contester
l'existence de la dette devant les tribunaux. Civ. rej., 2 juill. 1850 (D
P., 50. 1. 268). II s'agissait, dans l'espèce, du prix de lots d'herbes mis
en adjudication par la commune. La partie poursuivie déniait la qualité
d'adjudicataire, laquelle, suivantlui, ne résultait pas du procès-verbal d'ad-
judication. L'arrêt de la Cour de cassation indique ce qu'il faut entendre
par recettes municipales, dans les termes de l'art. 63 de la loi du 18 juillet
1837 o II est indifférent, dit la Cour suprême, qu'il y ait ou non des titres,
des actes constatant l'existence des créances à recouvrer. S'agissant de
créances ordinairementminimes, de ventes mobilières, de locations, d'obli-
gations de diverses natures contractées par des particuliers envei s les
communes et dont l'acquittement ne peut être poursuivi dans la forme
rapide et énergique imprimée par les lois au recouvrement des contri-
butions publiques, le législateur a voulu affranchir les communes de la
nécessité, des lenteurs et des frais d'une action en justice».

Décidé, de même, par application de l'ordonnance algérienne du 28 sep-
tembre 1847, que, conformément à l'art. 70 de cette ordonnance et s'agis-
sant d'ailleurs de revenus municipaux dans les conditions spécifiées par
ledit article, le recouvrement de ces revenus s'effectue valablement sur
états dressés par le maire. Alger, 15 avril 1872 (Estoublon, Jurispr.
Alg., 1872. 17); – Et que les communes n'ont pas besoin de t'autorisation
du conseil de préfecture pour défendre, soit en première instance, soit inn
appel, à l'opposition formée aux poursuites qu'elles exercent dans les
formes tracées par ledit article. Civ. rej.,28 janv, 1874 (op. cit., 1874. 5).



torisation de la commune, et la renonciation à ce moyen ne
peut s'induire de ce fait qu'il n' aurait pas été proposé devant
la juridiction du premier degré (1).

(Gonzalès c. Commune d'Oran)

ARRÊT

LA COUR,- Attendu que, procédant de l'art. 63 de la loi du
18 juillet 1837, l'art. 154 de la loi municipale du 5 avril 1884
n'ouvre aux communes la voie rapide du commandement,
sur états rendus exécutoires par le visa du préfet, que lors-
qu'il s'agit de créances résultant d'actes passés par les

Jugé, d'autre part, sous l'empire de la loi du 5 avril 188S, qu'une com-
mune n'est dispensée de l'autorisation du conseil de préfecture, pour
défendre à l'opposition formée à un commandement signifié conformément
à l'art. 154 de cette loi, qu'autant que l'opposition ne porte ni sur la vali-
dité, ni sur l'existence même du titre de créance, Grenoble, 29 mars
1886 (Pandecles françaises, v° Communes, n» 2865).

Dans l'espèce de notre arrêt, l'opposition au commandement de la
commune mettait en question l'existenee même du titre allégué par celle-ci
et qui, d'ailleurs, n'était pas produit au débat. D'un autre côté, la commune
ne prétendait pas qu'un contrat quelconque fût intervenu entre elle et son
adversaire. Il ne s'agissait donc point de fermages ou de prix de location,
mais d'une indemnité d'occupation, c'est-à-dire, et en dernière analyse,
d'une véritable question de propriété.

(1) La nullité résultant du défaut d'autorisation est d'ordre public au
regard de la commune et peut être invoquée par celle-ci en tout état de
cause, et même pour la première fois devant la Cour de cassation.

Une jurisprudence qui a longtemps prévalu reconnaissait la même
faculté au profit de l'adversaire de la commune, Une autre opinion admit
que le défaut d'autorisation ne pouvait être opposé à la commune pour la
première fois en appel. Dans un troisième système, qui tient le milieu
entre ces théories extrêmes, la commune est assimilée au mineur plaidant
sans l'autorisation de son tuteur. L'autorisation du conseil de préfecture
n'a donc le caractère de mesure d'ordre public que dans son rapport avec
la lésion possible des intérêts communaux. II en résulte que le défaut
d'autorisation ne peut être opposé à la commune pour la première fois
devant la Courde cassation. – Cette irrégularité, cependant, n'est pas une de

ces simples nullités d'exploit ou d'acte de procédure qui, aux termes de
l'art. 173 C. pr. civ., se couvrent par la défense au fond. C'est une excep-
tion péremptoire, tirée du fond du droit, et qui, si elle n'a pas été proposée
en première instance, peut l'être en appel, la renonciation à ce moyen ne
pouvant s'induire du silence gardé devant la juridiction du premier degré.
A l'inverse, prnpnsé en première instance, mais non reproduit en appel.
ce moyen de nullité est considéré comme implicitement abandonné et ne
peut, dès lors, être invoqué devant la Cour de cassation.



communes en tant que propriétaires et ne présentant ni le
caractère, ni l'autorité d'actes administratifs; – Attendu que
telle n'est pas, dans le litige actuel, la source de l'action
intentée par la commune d'Oran contre Gonzalès, puisque,
quel que soit d'ailleurs l'objet apparent de cette action
ou sa qualification, elle ne tend, en réalité, à rien moins
qu'à revendiquer contre un particulier, qui en est le posses-
seur, la propriété d'un terrain dont l'origine privative serait
une concession remontant à 1838; -Attendu que, vainement,
il a été objecté par la commune d'Oran que, nantie elle-même
d'un titre de concession, elle aurait pu, de ce titre, induire
contre l'occupant un droit de créance qui se serait, ipso facto
et à partir de l'occupation indue, réalisé en un prix de
location dont elle aurait été en droit de poursuivre le paie-
ment sans autorisation préalable du conseil de préfecture;

Attendu que, préjugeant et la validité de son propre
titre et la défectuosité de celui de son adversaire,qui serait
pourtant antérieur au sien, la commune d'Oran a ainsi placé
le débat sur un terrain de son choix qui n'a rien de juridique;

Attendu que, sans raison encore, la même commune a sou-
tenu que Gonzalès aurait tacitement renoncé à se prévaloir
du défaut d'autorisation préalable, et que la fin de non rece-
voir tirée de ce moyen ne pourrait plus d'ailleurs êtreaccueillie
en cause d'appel; Attendu que l'autorisation préalable des
conseils de préfecture, dans les cas prévus par la loi, est une
formalité d'ordre public dont l'omission est substantielle, et
qui donne aux communes, en faveur de qui la règle a été
édictée, le droit d'attaquer les jugements ainsi viciés en tout
état de cause et même en cassation; Attendu qu'une consé-
quence inéluctable de ce principe est que l'adversaire de la
commune a, de son côté, jusqu'à l'arrêt définitif, le droit de se
prévaloir d'une prescription de la loi dont la violation peutt
l'exposer à n'obtenir de la justice qu'une- décision précaire ou
caduque; Attendu que de ce qui précède il résulte que la
fin de non recevoir proposée par Gonzalès est fondée;

Par ces motifs Reçoit l'appel; Y faisant droit: –
En résumé, l'adversaire de la commune peut toujours présenter cette

exception avant que le procès n'ait été vidé par un arrêt définitif; mais il

ne peut s'en prévaloir pour la première fois devant la Cour de cassation,
lorsque la décision des juges du fait a été favorable à la commune.

Cette doctrine, enseignée aujourd'hui par tous les auteurs, a été défini-
tivement adoptée par la jurisprudence. V., notamment, Req. rpj., 52
juill. 1851 (D. P., 51, 1. ?65); 27 nov. 1872 (D. P., 73. 1. 216); 12 nov.
1883 (D. P., 8t. 5. 97).



Infirme; Dit qu'à bon droit Gonzalès s'est opposé au com-.
mandement décerné contré lui Dit qu'en ne se munissant
pas de l'autorisation préalable du conseil de préfecture la
commune d'Oran a mal procédé; La déclare non recevable
dans son action.

MM. GEFFROY, prés.; GAROT, subst. du proc. g en.
M'" REY et CHÉRONNET, av.

COUR D'ALGER (Ch. correct.)

26 mars 1896

Action civile, partie civile, appel, Cour, saisie, action
publique, pouvoirs. – Armes et munitions de guerre,
Algérie, ordonnance du •£ septembre 1S44, décret du
Jl 9 décembre 1&£S1, non abrogation, contributions
diverses, partie civile, intervention, qualité, poudre,
mulet, confiscation*

Quand la partie civile relève seule appel d'un jugement
correctionnel qui relaxe le prévenu, elle ne peut lefaire que
dans la limite de ses intérêts civils, et si les juges d'appel
conservent le droit d'apprécier les faits qui leur sont soumis
et de les qualifier autrement, ils ne peuvent toutefoisporter
atteinte à la chose jugée sur l'action publique (1)

L'ordonnance du 4 septembre 1844, sur la fabrication

(1) Ce principeest certain en doctrine et en jurisprudence. V. Merlin,;
Questions, v> Appel, p. 265; Legraverend, II, p. 402; Bourguignon, Juris-
prudence, sûr l'art. 202; Carnot, ibid. Mangin, n' 38; Boitard, Leçons^

p. 331 et 337; Le Sellyer, Actions publique et privée, II, n° 40C. Avis du
Cons. d'Etat des 25 oct.-12 nov. 1806; Cass., 18 avril 1811 (Sir. 17. 1. 328);
17 mars 1814 (Sir. 14. 1. 120); l" mai 1818 (Sir. 18. 1. 296); 13 avril
1820 (Sir. 20. 1. 263); 26 févr. 1825 (Sir. 25. 1. 334- D. P. 25. 1. 218);
28 déc. 1827 [Sir. 28. 1. 261

–
D. P. 28. 1. 74); 21 août 1851 (D. P.

51. 5. 26); I" juill. 1353 (D. P. 53. 5. 20); 21 juill. 1855(1). P. 55. 1.
335); 14 avril 1860 (D. P. 60. 1. 373); 31 janv. 1867 (D. P. 68. 1. 96);
28 déc. 1872 (D. P. 74. 5. 27); 26 juill. 1878 (D. P. 79. 1. 142); 21 levr.
ISROfn. P. 90. 1. 189); 5 juill. 1890 (D. P. 91. 1. 48); 26 févr. 1892
(Bull. crim, n»55); 13 avril 1893 (ibid., n» 9S Algur,. 16 avril 1895.

(Rev. alg., 1895. 2. 217).



et le commerce des poudres à feu en Algérie, n'a pas été
abrogée par le décret du 12 décembre 1851 et doit continuer
à recevoir son application (1);

En conséquence,l'administrationdes contributions directes
a qualité pour intervenir comme partie civile sur l'action
publique intentée contre le prévenu de détention de poudre
étrangère et réclamer, à titre de réparation, l'amende de
3,000 fr. édictée par l'article 17 de la dite ordonnance (2);

D'autre part, l'article 27 de cette même ordonnance n'au-
torisant que la confiscation des poudres saisies, il n'y a pas
lieu pour le Juge de prononcer la confiscation de la mule qui
a servi au transport de la poudre (3).

(Contributions diverses c. Debbah Saïd ben Mohammed)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu que l'appel de l'administration des
contributions diverses est régulier et recevable en la forme;
– Attendu que le prévenu ne comparait pas bien que régu-
lièrement assigné, qu'il échet de statuer par défaut à son
encontre;

Au fond Attendu que l'administration des contributions
diverses a relevé appel du jugement qui la déboute de sa
demande tendant à la condamnation de l'intimé à une
amende de 3,000 fr. à titre de réparation civile; Attendu
que l'art. 202 C. inst. crim. lui confère ce droit d'appel, mais
seulement dans la limite de ses intérêts civils; que les juges
d'appel ont aussi le droit d'apprécier les faits qui leur sont
soumis et de les qualifier autrement sans toutefois porter
atteinte à la chose jugée sur l'action publique;

Attendu qu'il appert du procès-verbal des débats en
première instance que dans le courant du mois de sep-
tembre 1895, dans le douar Raz Seghin, l'intimé Debbah'Saïd
ben Mohammed a été trouvé nanti de 4 kilos et demi
de poudre non renfermée dans des caisses, boîtes ou
barils, revêtus des plombs ou stigmates des poudreries
de France; – Attendu que le fait ainsi précisé constitue

(1, 2 et 3) V. Alger, 16 déc. 1865 (Estoublon, Jurispr. Alg., 1865. 56)
Alger, Il mars 1873 (Estoublon, op. cit. 1873,75); Alger, 5 sept. 1879
(Dull.jud. Alg. 1884. 77); Alger, 11 oct. 1888 (Rev. Alg., 1889. 2. 186).

– Comp. crim. rej. 21 déc. 1895 {suprà, p. 219) et la note.



le délit de détention de poudre étrangère prévu et puni
par les articles 2, 17 et 19 de l'ordonnance royale du 4
septembre 1844; – Attendu qu'en déclarant cette ordon-
nance abrogée implicitement par le décret du 12 décembre
1851, et en appliquant au fait incriminé les dispositions des
articles 2, 4 et 5 du dit décret, les premiers juges ont fait une
fausse appréciation du droit en matière d'abrogation;
Attendu, en effet, qu'il n'existe aucune incompatibilité entre
ces deux dispositions législatives que l'ordonnance du
4 septembre 1844, réglementant la fabrication et le commerce
des poudres à feu, prévoyait trois sortes de délit, la fabri-
cation, l'importation et la détention des poudres étrangères;
que le décret de 1851 vise seulement le commerce des armes
de guerre et la détention, sans autorisation, d'une quantité
quelconque de poudre française; qu'il n'y a donc aucune
analogie entre ces délits qu'il s'agit en réalité de détention
de poudre étrangère par l'intimé; que, dès lors, l'administra-
tion des contributions diverses avait qualité pour intervenir
comme partie civile et pour se faire attribuer à titre de répa-
ration l'amende de 3,000 fr. édictée par l'article 17 de la dite
ordonnance; Attendu que l'article 27 de cette ordonnance
n'autorise que la confiscation des poudres saisies; Que
c'est donc à tort que les premiers juges ont prononcé la
confiscation de la mule servant au transport, et dont la saisie
n'a pas été opérée

Par ces motifs Reçoit en la forme l'appel de l'adminis-
tration des contributions diverses; Donne défaut contre
Debbah Saïd ben Mohammed, non comparant bien que régu-
lièrement assigné – Au fond, faisant droit au dit appel; –
Infirme le jugement déféré en ce qui concerne seulement la
demande de la partie civile Et faisant ce que les premiers
juges auraient dù faire; Dit que l'ordonnance du 4 sep-
tembre 1844 est encore en vigueur et que le fait reproché à
l'intimé constitue le délit de détention de poudre étrangère;

Condamne en conséquence Debbah Saïd ben Mohammed
à une amende de 3,000 fr. au profit de l'administration des
contributions diverses Le condamne, en outre, aux
frais envers l'État; Fixe au minimum la durée de la
contrainte par corps; Ordonne la confiscation de la poudre
saisie et des objets la contenant; Ordonne la restitution
de la mule au cas où elle aurait été saisie.

MM. Cuniac, prés.; Vandier, subst. du proc. gén.



COUR D'ALGER (Ch. correct.)

28 décembre 1895

Douanes, Algérie, contravention, rayon frontière,
bonne fol, Immunité, feuille de route, sursis à l'exé-
cution de la peine.

Le décret du 24 juillet 1890, qui a force de loi en Algérie, a
étendu jusqu'à Tlemcen le rayon frontière dans lequel doit
s'exercer la surveillance des douanes;

Est donc fondée la prévention d'importation en contre-
bande, par voiture, de marchandises prohibées, bien que les
marchandises n'aient été découvertes et saisies que dans la
ville même de Tlemcen;

Et en cette matière le prévenu n'est pas recevable à exciper
de sa bonne foi;

Alors au contraire qu'il ne se trouve pas dans le cas d'im-
munité prévu par l'art. 29 de la loi du 22 août 1791, sa feuille
de route ne mentionnant ni la nature de la marchandise, ni
le nom de son propriétaire (1)

Mais les tribunaux ont le droit de puiser dans les circons-
tances de la cause des motifs d'ordonnel' qu'il sera sursis à
l'exécution de la peine encourue.

(Min. pub. c. Semmoud Djellali, Burlet et Karsenty)

ARRÊT

LA COUR, Attendu qu'il appert d'un procès-verbal régulier
dressé le 19 août 1895 que les agents des douanes en rési-
dence à Tlemcen, procédant à la visite d'une voiture publique
faisant le service de Marnia à cette dernière ville, ont saisi
11 kilogs de thé renfermés dans un sac; que cette voiture,
appartenanteà Karsenty, était conduite par Burlet, son préposé,
et qu'enfin ce dernier avait désigné aussitôt le sieur Sem-
moud Djellali Ould Ouaram comme étant le propriétaire de
cette marchandise, ce qui a été reconnu exact par ce dernier
qui était au nombre des voyageurs – Attendu que traduits

(1) Sur ces divers points et en ce qui concerne la frontière Est, V.
Alger, 17 févr. 1895 (Rev. Alg., 1895. 2. 213).



à raison de ces faits en police correctionnelle sous la préven-
tion d'importation en contrebande,par voiture, de marchan-
dises prohibées, Djellali et Burlet ont été acquittés par le motif
que la saisie a été pratiquée à Tlemcen, ville distante de la
frontière marocaine de plus de deux myriamètres et demi;

Attendu que si l'art. 36 de la loi du 28 avril 1816 fixe à cette
distance le rayon dans lequel doit s'exercer la surveillance
des douanes, ce rayon a été étendu jusqu'à Tlemcen par le
décret du 24 juillet 1890, qui a force de loi en Algérie –
Attendu que Burlet excipe vainement de sa bonne foi, la
contravention relevée son encontre existant par le seul fait
de la découvertedu thé dans la voiture qu'il conduisait; qu'il
ne se trouve pas dans le cas d'immunité prévu par l'art. 29
de la loi du 22 août 1791, sa feuille de route ne mentionnant
ni la nature de la marchandise ni le nom de son propriétaire
qu'il allègue vainement que, Djellali étant monté dans sa
voiture à une certaine distance de Marnia, il lui a été impos-
sible de remplir cette formalité Que ce fait, en le suppo-
sant vrai, devait, au contraire, le rendre plus vigilant
Attendu toutefois que les faits de la cause sont de nature à
atténuer sa responsabilité au point de vue de la répression
pénale et à entraîner à son profit le bénéfice de la loi du 26
mars 1891; Attendu que Karsenty est civilement responsa-
ble du fait de son préposé;

Par ces motifs Donne défaut contre Burlet et Karsenty
non comparants; Reçoit l'appel en la forme et y disant
droit au fond; Infirme le jugement déféré et statuant à
nouveau; Déclare Djellali Ould Ouarani et Burlet François
coupables du délit sus-visé et les condamne à six mois de
prison et solidairement à une amende de 1,000 fr. au
profit des douanes; Déclare Karsenty civilement respon-
sable de l'amende et des frais; Ordonne la confiscation du
thé, des moyens de transport, des chevaux saisis et des
harnais, si mieux n'aime ledit Karsenty payer à l'administra-
tion des douanes la somme de 855 fr., valeur estimable des
dits objets et animaux Le tout par application des art. 38,
41 et 51 de la loi du 28 avril 1816, 37 de la loi du 21 avrU 1818,
3 et 4 de la loi du 2 juin 1875; -Dit que l'exécution du présent
arrêt sera, en ce qui concerne Burlet et seulement pour la
peine de l'emprisonnement, suspendue conformément à
l'art. 1er de la loi du 26 mars 1891 -Condamnesolidairement
les prévenus aux frais envers l'État.

MM. Cuntac, prés., VANnrER, subst du proc. gén. – Me
Kampman, av.



TRIBUNAL D'ALGER (Ch. musulm.)

5 février 1896

HnbttUB,objets mobiliers, immeubles par destination, rîte
hmiefite, choses fonglbles* nullité*

En principe, V immobilisation par le habous des choses
mobilières est contraire à la loi musulmane, et si elle est
autorisée par certains jurisconsultes du rite haneflle pour le
cas où la chose est devenu immeuble par destination, cette
exception ne saurait être étendue aux choses qui se consom-
mentpar le premier usage (1).

(Fathma bent Mohamed c. Omar ben Hamitouche)

JUGEMENT

LE tribunal, – Sur la recevabilité de l'appel: Attendu
que la demande ne tendait pas seulement à la restitution de
bijoux d'une valeur de 275 fr., mais encore à l'invalidation
d'un habous; Que d'après les éléments versés au débat
la valeur des objets habousés serait supérieure à 500 fr., taux
du dernier ressort des juges de paix; Que l'appel est donc
recevable

Au fond – Attendu que le habous invoqué par l'intimé
pour s'opposer à la restitution des bijoux revendiqués a été
exclusivementconstitué sur des meubles; Attendu qu'en
principe l'immobilisation des choses mobilières est contraire
à la loi musulmane; que certains jurisconsultes de l'école
hanefllo l'autorisent dans le cas seulement où des choses sont
devenues pour ainsi dire des immeubles par destination; que
ce n'est pas le cas actuel, les choses habousés étant de nature
à disparaître par l'usage; Que c'est à tort que le premier
juge a validé le habous

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier en la
forme; Au fond Infirme le jugement entrepris; Et
statuant à nouveau; Annule le habous dont s'agit, etc.

MM. VERNER, prés.; SOUCAZE, rap. Me" BOUDERBA et
MARTIN, av.

(I) V. Alger, 23 fL'vr. 1886 (/ira Alg., 1886. 2. 1 13) et la note.



TRIBUNAL DE TUNIS (2e Ch.)

11 décembre 1895

Saisie Immobilière, Tunisie, gage immobilier, cnractèrc,
Jugement d'adjudication, tribunal français» compétence.

Le gage immobilier tunisien, en raison de sa nature occulte,
n'est pas assintilable à l'hypothèque du droit français, en ce
qui touche les sommations prescritespar l'art. 692 C. pr. cio.

II ne donne pas non plus à celui au profit de qui il est
constitué le droit exclusif d'en poursuivre la réalisation, à
tel point qu'il y ait nullité de la saisie immobilière pratiquée
sur l'immeuble engagé par un créancier chirographaire;

Le créanciergagiste n'a d'autredroit que celui d'intervenir
à la distribution des deniers, devant la juridiction qui
procède à l'expropriation forcée du débiteur, pour y faire
valoir son droit de préférence;

S'il est sujet tunisien et que la procédure sefasse devant
un tribunal français, il est obligé d'en accepter la com-
pétence (1);

La juridiction française est seule compétente, à l'exclusion
de tout tribunal tunisien, pour connaître d'une instance
tendant à l'annulation d'un de ses jugements d'adjudication,
même s'il a pour objet un immeuble tunisien non immatriculé
et si le demandeur est sujet tunisien (2).

(Uzzan c. Soria)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu que le sieur Uzzan soutient que
l'adjudication dont il demande l'annulation doit être résolue
parce que 1° étant créancier gagiste de l'immeuble vendu, il
devait être appelé à la vente; 2° étant Tunisien, ainsi que ses
débiteurs, il avait, comme créancier gagiste, le droit de faire
vendre les biens de ces derniers, en cas de non paiement,

(1) V. Alger, 12 janv. 1891 (Rev. Alg., 1891. 2. 90) et la note.
(2) V. Alger, 9 et 16 mai 1895 (Rev. Alg., 1895. 2. 446) et la note.



devant la juridiction indigène, et la procédure suivie par Soria
l'ayant privé de ce droit, elle doit être considérée comme
abusive;

Sur le premier de ces deux moyens; Attendu que le gage
immobilier du droit tunisien n'est nullement assimilable à
l'hypothèque du droit français en ce qui touche les somma-
tions prescrites par l'art. 692 C. pr. civ.; qu'en effet ce droit
de gage, au rebours de ce qui se passe pour l'hypothèque, est
occulte, de telle sorte que lesdites sommations sont imprati-
cables et qu'aucune nullité ne peut résulter de leur omission;

Sur le second moyen Attendu que si le droit tunisien
reconnaît au profit du créancier le bénéfice d'une préférence
'dans la distribution du prix de l'immeuble du débiteur dont
le titre lui a été remis en gage, cette même législation n'a
jamais posé en principe que seul le créancier gagiste pouvait
en poursuivre la réalisation et que les créanciers chirogra-
phaires du même débiteur étaient dénués de tout droit pour
y procéder eux-mêmes; Attendu qu'il s'ensuit que si,
parmi ces créanciers chirographaires, il s'en trouve d'euro-
péens ou assimilés, ceux-ci sont fondés à poursuivre leur
débiteur tunisien devant la justice française, puis à exécuter
la décision qu'ils ont obtenue devant la même autorité judi-
ciaire par la procédure de saisie immobilière Qu'il pourra
donc arriver, s'il est usé de cette faculté, que le Tunisien,
créancier gagiste d'un Tunisien, soit amené à faire valoir ses
droits de préférence sur le prix dans une procédure suivie
devant un tribunal français et être ainsi détourné de ses
juges naturels; mais que ce fait n'est que la conséquence
inéluctable de la coexistence de deux justices différentesdans
un même pays et qu'en principe, aucune règle ne permet
à celui qui doit la subir de s'en plaindre ou de s'y soustraire;

Attendu qu'après avoir soulevé ces deux moyens, le sieur
Uzzan allègue encore, à rencontre de l'adjudication qu'il
attaque, ce fait que l'immeuble qui en a été l'objet n'appar-
tenait que pour une moitié indivise à Saddok Sliti, débiteur
des poursuivantsSoria frères, tandis que ceux-ci en ont requis
et fait prononcer l'expropriation pour le tout sur le dit Saddok
Sliti; Attendu que ce dernier et son frère Abdelkader se
joignent à cette demande, qui est recevable de la part de tous,
puisque les derniers réclament la reconnaissance de droits
de propriété, tandis que le premier, qui justifie avoir reçu le
titre en gage, possède des droits réels dont il serait privé si
l'adjudication était maintenue; Attendu que le débat posé
par ces demandes donne à examiner une question de compé-
tence Attendu, il est vrai, qu'aucune des parties dans le



débat actuel ne décline la compétence de la juridiction fran-
çaise que, bien au contraire, Abdelkader et Saddok s'oppo-
sent énergiquement à tout renvoi; que néanmoins il convient
de soulever d'office la question, en raison d'un arrêt récent
qui a décidé que seul le chara de Tunis a le droit d'examiner
les actions tendant à l'annulation d'une adjudication pro-
noncée par la juridiction française, qui devrait elle-même
refuser d'office de connaître d'une telle action; – Attendu que
le tribunal ne peut reconnaître à aucune autorité étrangère le
droit d'apprécier la validité des jugements qu'il a rendus et
d'en prononcer l'annulation; que décider le contraire serait
admettre que cette autorité étrangère est fondée à entre-
prendre sur la souveraineté de la France; qu'une telle solu-
'tion, qui devrait être repoussée si on la sollicitait en faveur
d'une puissance européenne quelconque, doit l'être, à plus
forte raison, lorsqu'on voit qu'elle aurait pour résultat
d'attribuer à un gouvernement protégé par la France le droit
d'annuler des actes de la puissance publique française
Attendu, en conséquence, que la juridiction française doit
affirmer énergiquement son droit exclusif de connaître de
toute action qui tend à l'annulation d'une de ses décisions;

Par ces motifs Se déclare compétent, etc.
MM. BERGE, prés.; Fropo, subst. Mos BODOY, CARDON

et GAUDIANI, ao.

TRIBUNAL DE MASCARA (Ch. civ.)

5 mars 1896

Abatage, Algérie. taxe, commune, perception, compé»
tence, légalité.

La taxe d'abatage, rentrant dans la catégorie des impôts
indirects, est, en Algérie, aux termes de l'art. 3 du décret du
17 mars 1866, soumise aux règles du droit commun et de la
procédure ordinaire;

Ce droit commun n'est ni le droit commun algérien en
matière de recouvrement des contributions diverses, contenu
dans l'arrêté ministériel du 20 septembre 1850, ni le droit



commun de la métropole, relatif au contentieux des contri-
butions, inscrit dans la loi du 25 ventôse an XII, laquelle
n'est pas applicable à l'Algérie et ne régirait d'ailleurs, même
en l'y supposant exécutoire, que le contentieux des taxes
assimilées aux contributions directes, mais le droit commun
de la procédure des actions judiciaires;

En conséquence, l'action tendant à faire prononcer l'illé-
galité de ladite taxe est une action purement personnelle et
mobilière de la compétence du juge depaix (1);

En Algérie, la taxe d'abatage parait devoir constituer un
revenu pour les communes, à la différence de ce qui a lieu
dans la métropole, où elle n'est établie que pour indemniser
celles-ci des dépenses que leur cause l'abattoir;

La perception de ladite taxe est d'ailleurs justifiée, même à
ce dernier point de vue, lorsque la commune affecte à l'aba-
tage un emplacement spécial dont elle pourrait tirer un
revenu, et qui l'oblige à certains travaux d'entretien et de
propreté.

(Duine c. Ximénès)

Le sieur Duine a interjeté appel d'un jugement rendu par le
juge de paix de Frenda, le 17 juillet 1895, au profit de l'adjudi-
cataire des droits d'abattoir de ladite commune.

JUGEMENT

LE TRIBUNAL,-Attendu que l'appel est recevable en la forme;
Attendu, au fond, que Duine soutient que le premier juge

était incompétent, que la taxe est illégale, et qu'il y a lieu de
surseoir à statuer jusqu'après la solution d'un litige semblable
porté devant la Cour suprême;

Sur la compétence – Attenduque les droits dont le recou-
vrement est poursuivi rentrent dans la catégorie des impôts

(1) Jugé de même, par application des art. 2 et 3 du décret du 17 mars
1866, que les produits des immeubles appartenant aux communes sont
placés sous l'empire du droit commun qu'en conséquence une commune,
pour le recouvrement de ses fermages, procède régulièrement en agissant
par voie de commandement, et que l'oppusition audit commandement est
de la compétence des tribunaux civils; Alger, 4 mars 1891 (/}e«. Alq.,
1891. 2, 4y8j.



indirects et dans la classe spéciale des taxes municipales, et
qu'il échet en premier lieu de rechercher s'il existe dans la
législation algérienne un texte réglementant le mode de
recouvrement des taxes de cette nature et devant être consi-
déré en quelque sorte comme le code de la matière
Attendu que ce texte existe; que c'est le décret du 17 mars-5
mai 1866, aux termes duquel (art. 1 et 2) les produits commu-
naux assimilés aux impôts directs sont recouvrés d'après
les formes instituées par l'arrêté ministériel du 20 septem-
bre 1850, et que, pour les revenus autres que ceux-là, les
communes sont placées sous l'empire du droit commun et
soumises aux règles ordinaires de la procédure (art. 3);
Attendu que la taxe d'abatage n'est assimilée à une contri-
bution directe ni par sa nature, ni par l'énumération limita-
tive que fait de ces taxes l'art. 2 du décret de 1866, et qu'elle
est donc soumise, de par l'art. 3, aux règles du droit commun
et de la procédure ordinaire;

Attendu qu'il importe de déterminer quelles sont ces
règles; quelle est la procédure ordinaire; que l'appelant,
restreignant le sens naturel et apparent de ces expressions,
prétend qu'elles ne doivent s'entendre que des règles géné-
rales et communes en matière d'impôts;que l'intimé, au con-
traire, y voit le rappel des principes les plus généraux du
droit relatif aux actions judiciaires;

Attendu, quelle que soit l'absence de toute limitation dans
ces termes, qu'ils pourraient être interprétés dans un sens
général, mais non absolu, s'appliquer à toutes les dispositions
légales de droit et de procédure en matière d'impôts, la seule
à laquelle se réfère le décret de 1866, mais à la condition
expresse qu'il existe une procédure, un droit commun en
cette matière;

Attendu que, dans la métropole même, ce droit commun
n'existe pas; qu'il y a des règles spéciales à chaque classe
d'impôts, et que la diversité est plus grande encore en Algérie,
même dans chacune de ces classes; qu'en effet, la loi du 22 fri-
maire an VII est applicable aux contestations en matière de
recouvrement, d'où résulte la compétence des tribunaux
civils de première instance (D. P., 19 mars-25avril 1850, ordon-
nance du 19 novembre 1841); que le recouvrement des contri-
butions diverses est régi par une disposition spéciale, l'arrêté
ministériel du 20 septembre 1850; qu'il est expressément
dérogé à cet arrêté ministériel, qui semblerait englober tous
les impôts indirects, par le décret de 1866 sur les taxes muni-
cipales Attendu que le droit commun, auquel renvoie
l'art. 3 de ce même décret, n'est donc pas le droit commun



algérien en matière de contributions diverses, c'est-à-dire
l'arrêté ministériel susvisé auquel déroge le décret, et qu'on
le cherche vainement dans la législation spéciale à l'Algérie;

Attendu que l'appelant estime que s'il n'existe pas un droit
commun en matière de recouvrement, il en existe un pour la
compétence, et que c'est la loi du 25 ventôse an XII, qui sou-
met les litiges relatifs aux contributions diverses aux formes
de la loi du 22 frimaire an VII; Attendu que nul texte algé-
rien ne se réfère à la compétence en matière d'impôts indi-
rects, à l'exception de l'ordonnance de 1841 promulguant
spécialement la loi de frimaire an VII; Mais qu'il n'est
aucunement justifié.de l'applicabilité de la loi de l'an XII à l'Al-
gérie que si, à cause de la nécessité d'administrer la terre
récemment conquise et de ne pas priver les Français qui s'y
établissaient du bénéfice et de la garantie de leur législation,
les lois de la métropole, d'un intérêt général, ont dû être
virtuellement exécutoires et sans promulgation spéciale dans
les possessions françaises du nord de l'Afrique, il n'en est
pas ainsi, ou il cesse d'en être ainsi, au cas où la législation
coloniale vient à régir la matière sans se référer, pour les
points laissés en dehors de cette réglementation, aux textes
en vigueur dans la métropole; Attendu que l'impôt est une
des choses spécialement réglementéesen Algérie dès les pre-
miers temps de l'occupation, dans les arrêtés et ordon-
nances des 17 mars 1832, 11 juillet 1833, 13 avril 1835, etc.;
que la législation de la métropole y est si peu applicable que
l'impôt foncier n'existe pas pour les Européens, non plus que
les droits dits de succession, le monopole de la fabrication
des tabacs, etc., etc.; Attendu que ce serait tomber dans
l'arbitraire et la fantaisie que de prendre une disposition de
la loi de ventôse an XII, celle relative au contentieux des
contributions, pour l'appliquer en Algérie, quand il est de
toute évidence que les autres dispositions, et notamment
celles relatives aux tabacs, aux boissons et aux distilleries,
n'y sont pas applicables^ que si le législateur algérien a
négligé de désigner la juridiction compétente pour statuer sur
ce contentieux, c'est une lacune à laquelle il faut pourvoir
d'après les principes généraux du droit et non en recourant à
un texte fiscal spécial à la France

Attendu enfin que, cette loi de ventôse an XII fût-elle en
vigueur en Algérie, elle ne régirait que le contentieux des
taxes municipales soumises par le décret de 1866 à la régle-
mentation des contributions diverses, et ne pourrait s'appli-
quer aux taxes qui ne leur sont pas assimilées, qui ont été
mises à part aux termes de l'art. 3de ce décret, sous le nom



d'autres revenus communaux; Attendu que le droit com-
mun et la procédure ordinaire auxquels renvoie le texte n'est
donc pas une disposition spéciale en France à certaine caté-
gorie d'impôts, non applicable à l'Algérie, si ce n'est en
matière de recouvrement et en vertu d'une promulgation
expresse, mais le droit commun et la procédure des actions
judiciaires; Attendu que cette interprétation serait, s'il
en était besoin, encore fortifiée par cette considération, que
l'adjudicataire des droits à recouvrer est un simple parti-
culier non assermenté, non commissionné même au titre
de porteur de contraintes, et agissant comme un créancier
ordinaire; qu'ainsi, il ne s'agit, en l'espèce, que d'une action
purement personnelle et mobilière de la compétence du juge
de paix;

Sur l'illégalité alléguée de la taxe – Attendu que si, dans
la métropole, la taxe d'abatage ne doit pas constituer un
revenu pour les communes et n'est établie que pour les
indemniser des dépenses que leur cause l'abattoir, il ne
paraît pas en être de même en Algérie; qu'en effet, le rapport
adressé à l'empereur par le ministre de la guerre, le 4 août
1856, en proposant à sa signature le décret du 7 août-8 octobre
de la même année, sur les droits d'abatage, dit formellement
que ces droits augmenteront les revenus communaux; que
cette énonciation est très significative, les rapports qui pré-
cèdent les décrets ayant la portée des travaux préparatoires
au vote d'une loi; Mais attendu qu'il existe à Frenda un
emplacement affecté par la commune à l'abatage des animaux
de boucherie; que la commune eût pu louer ce terrain et en
retirer un revenu; qu'elle est obligée d'y faire certains tra-
vaux d'entretien et de propreté; que cet emplacement peut
être qualifié abattoir, ce vocable ne signifiant autre chose
qu'un lieu où l'on tue les bestiaux; qu'ainsi, la taxe d'abatage
est justifiée dans tous les cas;

3Sur le sursis demandé Attendu qu'il n'y a pas litispen-
dance que la connexité ne demande pas le sursis, et qu'il y
aurait un retard regrettable dans la distribution de la justice
à attendre la décision de la Cour suprême sur le point liti-
gieux que d'ailleurs l'appelant s'en remet à justice sur ce
point;

Par ces motifs – Statuant en matière civile et sur appel
Reçoit l'appel en la forme; Dit bien jugé, mal appelé;-

Confirme le jugement entrepris, tant au point de vue de la
compétence que du montant des condamnations prononcées
et de la légalité de la taxe, et condamne Duine au paiement
d'une nouvelle somme de 113 fr. 25 cent. dont le chiffre n'est



pas d'ailleurs contesté, sans préjudice des taxes dues depuis
le 9 octobre 1895 et de celles à courir; Condamne Duine
à l'amende et en tous les dépens de première instance et
d'appel.

MM. LOUSTAU, prés.; LESCURE, subst. Me VINCI, av.

COUR D'ALGER (1« Ch.)

19 juin 1895

Usufruit, somme d'argent et créances, capitaux, rem-
boursement, usufruitier, droits et devoirs.

Les droits de V usufruitier en ce qui concerne les sommes
d'argent et les créances, se confondent avec les droits de
pleine propriété tant que dure l'usufruit;

Non seulement l'usufruitier peut recevoir le rembour-
sement des capitaux et en donner bonne et valable quittance,
mais encore il doit le faire sous peine d'engager envers le

nu propriétaire, en cas de négligence, sa responsabilitéper-
sonnelle.

(Mahé et Conquy c. Veuve Mahé) t
ARRÊT

LA COUR, – Attendu que les appels de Mahé et de Conquy
sont connexes, qu'il y a lieu de les joindre pour statuer par
un seul et même arrêt; que, de plus, ils sont recevables en la
forme comme réguliers;

Au fond Attendu, en fait, que la veuve Mahé et son fils
Alexandre ont vendu à Conquy une propriété dite Ilalloula
provenant de la succession de feu Mahé leur époux et pore et
que suivant un état liquidatif de celte succession, dressé par
M. Lefèvre, notaire à Alger, les 19 juillet et 27 août 1889, enre-
gistré, une partie du prix dû par Conquy a été attribuée à la
veuve Mahé pour son usufruit en deux fractions, l'une de



58,406 fr. productive d'intérêts, l'autre de 17,800 fr. non pro-
ductive d'intérêts;

Attendu que la veuve Mahé a fait commandement à Conquy
de lui payer le tiers devenu exigible de ces deux sommes
le 1er octobre 1894; que Conquy a fait opposition à ce com-
mandement et a appelé en garantie Alexandre Mahé à qui il a
revendu la propriété Halloula

Attendu que Mahé fils faisant cause commune avec
Conquy, conclut à l'annulation du commandement fait à
Conquy et à la discontinuation des poursuites de sa mère
contre ce dernier; qu'il se fonde sur ce que ces poursuites
doivent être subordonnées à la détermination des droits
de la veuve Mahé dans la succession de son mari;

Attendu que cette détermination a été faite dans l'état
liquidatif précité, que Mahé fils a formellement accepté et
approuvé, et qui est devenu sa loi comme il est celle de
la veuve Mahé, sa mère

Attendu qu'Alexandre Mahé prétend que comme usufrui-
tière sa mère n'a droit qu'aux intérêts des capitaux sur
lesquels son usufruit est établi et ne saurait réaliser ceux de
ces capitaux qui ont un emploi; que, dans l'espèce, il y a
emploi du capital et service de l'usufruit; mais attendu que,
s'il est vrai qu'une portion du prix dû par Conquy soit pro-
ductive d'intérêts, l'autre fraction n'en produit pas et que,
dès lors, il faut reconnaître que le service de l'usufruit n'est
pas assuré en ce qui concerne cette fraction et que, par
suite, la dame Mahé est fondée à transformer une somme
improductive d'intérêts en un capital qui lui assurera les
revenus auxquels elle peut légitimement prétendre
Attendu que rien dans la loi ne s'oppose à ce que ce résultat
se produise; que les droits de l'usufruitier, en ce qui con-
cerne les sommes d'argent et les créances, se confondent
avec les droits de pleine propriété tant que dure l'usufruit;
que non seulement l'usufruitier peut recevoir le rembourse-
ment des capitaux et en donner bonne et valable quittance,
mais encore qu'il doit le faire sous peine d'engager envers le
nu propriétaire, en cas de négligence, sa responsabilité per-
sonnelle Attendu, il est vrai, que l'usufruitier doit en
principe caution s'il n'en a pas été dispensé; que cette dis-
pense résulte formellement dans l'espèce du testament de
Mahé père, qu'elle ne paraît pas pouvoir porter atteinte aux
droits de l'héritier réservataire, et que, bien que contraire
aux termes du contrat de mariage des époux Mahé, elle a pu
sans conteste trouver place dans ce testament, car le prin-
cipe de l'immuabilité des conventions matrimoniales n'est



vrai que pour la durée du mariage, non pour des dispositions
testamentaires qui ne reçoivent effet qu'à partir de sa disso-
lu tion

Mais attendu que, sans qu'il soit nécessaire d'en rechercher
la cause et d'en faire remonter la responsabilité au fils ou à
la mère, il est constant qu'une grande mésintelligence existe
depuis de longues années entre la veuve Mahé et son fils; que
leurs rapports au lieu de révéler des sentiments d'affection
réciproques, témoignent de part et d'autre d'une hostilité
regrettable; que la dispense de fournir caution, qui à elle seule
n'aurait aucune signification menaçante pour les intérêts du
fils dans toute autre cause,devient, au contraire, dans l'espèce,
significative quand on la rapproche des récriminations for-
mulées contre le fils dans le testament du père et de la pen-
sée qui s'y fait manifestement jour, du regret que la loi ne
lui ait pas permis de déshériter le fils que le testament ne
se borne pas à dispenser l'usufruitière de donner caution
mais qu'il l'autorise à jouir des capitaux comme elle l'en-
tendra;-Attendu, par suite, qu'il est à craindre que la veuve
Mahé, dont les sentiments maternels ne se sont pas affirmés
jusqu'ici comme il le faudrait pour donner confiance, s'inspi-
rant des dernièresvolontés de son mari et désirant, par piété
conjugale, les amener à réalisation, ne poursuive la vente de
la propriété Halloula dans le but d'amener l'exhérédation
partielle ou totale de celui que son mari et elle ont plus ou
moins renié pour leur fils au cours de leur mariage; que cette
crainte n'est pas purement hypothétique mais qu'elle est
justifiée par toutes les circonstances de la cause -Attendu,
dans ces conditions, que si la veuve Mahé use d'un droit
incontestable en faisant commandement à Conquy de payer
le tiers devenu exigible des sommes dues comme prix de
vente de la propriété Halloula et s'il y a lieu de confirmer le
jugement entrepris, en ce qu'il a ordonné la continuation des
poursuites tendant à saisie mobilière, il échet d'un autre
côté pour la Cour d'user de la faculté que lui reconnaît la
jurisprudence, dans le cas de l'espèce, d'imposer à cette
usufruitière, malgré la dispense qu'elle tient du testament de
son mari de fournir caution, l'obligation de faire emploi
des capitaux qu'elle aura à toucher en vertu de son usu-
fruit

Sur l'application la cause des dispositions de l'art. 464
C. pr. civ. Attendu que sur les sommes réclamées par la
veuve Mahé à Conquy dans le commandementdu 5 octobre
1894, il en est une de 5,933 fr. improductive d'intérêts jusqu'à
son échéance que pour cette somme il y a lieu de condam-



lier Conquy à lui en payer l'intérêt à partir du jugement dont
est appel;

Sur l'appel en garantie de Conquy contre Matié fils –
Adoptant les motifs qui ont déterminé les premiers juges;

Par ces motifs – Joint les appels de Mahé fils contre
Conquy comme connexes et les déclare recevables comme
réguliers en la forme;

Au fond Confirme le jugement déféré en ce qu'il a
donné acte du désistement de la dame Mahé de son comman-
dement à fin de saisie immobilière et de ce qu'il a ordonné les
poursuites à fin de saisie mobilière;

Émendant, toutefois, et par application de l'art. 464 C. pr.
civ., condamne Conquy à lui payer les intérêts de la somme
de 5,933 fr. à partir du 12 février 1895, date du jugement dont
est appel; ordonne que les sommes que Conquy est tenu de
payer à la dame veuve Mahé, en vertu de son usufruit, seront
placées soit hypothécairement, soit en rentes sur l'État, soit
en actions nominatives du crédit foncier ou des chemins
de fer

Confirme le mêmejugement en ce qu'il condamne Mahé fils
:à rembourser à Conquy le montant des condamnations pro-
noncées ci-dessus contre lui au profit de la veuve Mahé
Condamne Mahé fils aux dépens d'appel.

MM. ZEYS, prem. prés. MARSAN, au. gén. M" CHÉ-
RONNET et HUARD, au.

COUR D'ALGER (2» Ch.)

29 février 1896

Responsabilité, tuteur, officier ministériel, choix.

Un 'tuteur ne saurait être rendu responsable des actes
.d'un défenseur qui a indûment retenu la somme provenant
de la vente d'un immeuble appartenant à des mineurs, lorsque,
indemne d'ailleurs de connivence ou d'imprudence, t ce

^tuteur n'a eu d'autre tort à se reprocher que de s'en être



remis à un officier ministériel que rien ne l'autorisait à

suspecter.

(Morano c. Gandolphe)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que Morano est appelant d'un jugement
rendu le 16 juillet 1894 par le tribunal de Tunis; Que cet
appel est recevable en la forme; Attendu que Gandolphe
ès-qualité intimé sur la même appel ne se présente pas quoi-
que régulièrement cité

Au fond Attendu que l'appel de Morano est uniquement
relatif à la partie du jugement déféré qui l'a déclaré respon-
sable des actes de Farina, en tant que celui-ci, défenseur à
Tunis, a retenu indûment une somme de 3,524 francs prove-
nant de la vente d'un immeuble ayant appartenu aux mineurs
Gandolphe dont Morano était le tuteur; Attendu que sur
cette responsabilité, les premiers juges ont cru pouvoir la
faire dériver de deux ordres de circonstances distinctes
d'abord du choix imprudent que Morano aurait fait de son
mandataire de justice dans la personne de M8 Farina; cn
second lieu, de la méconnaissance que ce même tuteur aurait
eue des prescriptions formelles que lui aurait imposées le
conseil de famille des mineurs Morano; Mais attendu que
ces diverses causes de responsabilité ont été mal appréciées
et ne sauraient être admises

Attendu, en effet, que lorsqu'ils agissent dans l'exercice
régulier de leurs fonctions, l'avoué ou le défenseur sont des
mandataires nécessaires que leur investiture a désignés à la
confiance des justiciables, qui échappent ainsi à toute res-
ponsabilité, lorsque, d'ailleurs indemnes de connivence ou
d'imprudence, ils n'ont eu d'autre tort à se reprocher que de
s'en être remis à un officier ministériel que rien ne les
autorisait à suspecter; Attendu que des précisions de fait
du jugement déféré rien ne permet de croire que lorsque
Morano a confié à Farina les intérêts de ses pupilles il ait pu
prévoir la déconfiture imminente' de celui-ci, ni qu'une
considération personnelle quelconque ait déterminé son
choix

Attendu, d'autre part, qu'il n'est pas exact que l'appelant
ait méconnu les prescriptions à lui faites par le conseil de
famille de ses pupilles

Attendu, en effet, qu'uniquement relative à l'emploi que,



sous sa responsabilité, Morano devait faire des fonds à
provenir de la vente, et conséquemment antérieure à cette
vente, la première délibération de ce conseil n'a aucune
dépendance avec la cause de responsabilité retenue par le
jugement entrepris, puisque finalement Morano s'est trouvé
dans l'impossibilité de faire cet emploi de fonds qui lui était
prescrit, et que la seule question du procès est et reste
finalement de savoir s'il doit ou non répondre des agisse-
ments du mandataire de justice qu'il a choisi;

Attendu que la seconde délibération qui a eu lieu après la
vente, alors que la rétention des fonds était un fait accompli,
délibérationqui a enjoint au tuteur de faire rentrer ces mêmes
fonds dans un délai de neuf mois, est à plus forte raison sans
relation possible avec la faute que ce tuteur aurait commise
en s'adressant à Me Farina;

Attendu, en résumé, que si une faute quelconque pouvait
être imputée à Morano, elle ne pourrait résulter que du retard
anormal qu'il aurait apporté à réclamer au défenseur les
sommes qui, ayant bien pu être versées entre ses mains, ne
devaient pas pourtant y séjourner plus longtemps qu'il ne
convenait;

Attendu qu'à ces égards Morano est exempt de reproches
sérieux puisque, la vente ayant eu lieu en mars 1889, c'est dès
le mois suivant qu'il a commencé à demander la remise du
prix d'adjudication à Me Farina, qui d'ailleurs et même après
son départ de Tunis ne semble pas avoir été l'objet d'aucune
lnesure disciplinaire;

Par ces motifs – Reçoit comme régulier l'appel de
Morano; Donne défaut contre Gandolphe ès-qualité qui
ne se présente pas; Faisant droit sur l'appel, dit bien
appelé, mal jugé; – Statuant à nouveau, dit Farina ès-qua-
lité mal fondé dans sa demande, l'en déboute et le condamne
aux dépens.

MM. GEFFRO'Y, prés.; DURIEU DE LEYRITZ, subst. du proc.
gén. – Me Lemaire, av.

COUR D'ALGER (3" Ch.)

18 décembre 1895

Dernier ressort, demande reeonventlonnelle.

Est en dernier ressort et comme tel non susceptible d'appel,



le jugement qui statue sur une demande reconventionnelle
éventuelle, indéterminée quant à son chiffre et subordonnée
au rejet de la demande principale, mais nécessairement
inférieure au taux du dernier ressort.

(Greck c. Galia)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que Galia a assigné Greck en paiement
d'une somme de 1,000 fr. solde d'un prix de 1,200 fr. convenu
pour la vente de la part revenant à Galia dans les produits
d'une culture maraîchère faite par moitié;

Attendu que Greck a soutenu que les 100 fr. payés par lui
sur le prix de vente étaient des arrhes qu'il avait le droit
d'abandonner en résiliant le marché, et qu'il a conclu à ce
que le tribunal, après avoir déclaré le marché résilié, nommât
un liquidateur pour régler les comptes entre les parties et
pour lui faire payer la part lui revenant par le séquestre
nommé dans le cours de l'instance;

Attendu que la demande de Galia est évidemment inférieure
au taux du dernier ressort, et que si le tribunal la juge fondée,
s'il décide que le marché a été ferme, que les 100 fr. ont été
payés à titre d'acompte et non d'arrhes, il n'aura pas à statuer
sur la demande de Greck, qui n'est faite qu'à titre éventuel
pour le cas où le tribunal déciderait que le marché est résilié;
que, pour ce motif, le tribunal, en ordonnant une enquête,
n'a pas eu à se prononcer sur la condamnation éventuelle
de Greck

Attendu, d'un autre côté, que si le chiffre de cette demande
n'est pas déterminé, il est certainement inférieur à 1,500 fr.,
et même à 1,100 fr., car ni Galia ne demanderait, ni Greck
ne refuserait 1,100 fr. si la part de chacun d'eux était supé-
rieure

Par ces motifs – Déclare non recevable l'appel de Greck
envers le jugement rendu le 21 novembre 1894 par le tribunal
de Dône; – En ordonne l'exécution; Condamne l'appelant
à l'amende et aux dépens.

MM. Eyssautier, prés. Bussière, av. gén. – M" Bordet
et GRONIER, au.



CONSEIL D'ÉTAT

19 juin 1896

Compétence, associationssyndicales, Algérie, élections,
contestations, conseil de préfecture, règlement du
» mare 1894, applicabilité, lois du 21 juin 18O6 et
du 20 août 1881.

D'après la loi du 21 juin 1865, rendue exécutoire en Algé-
rie par décret du 31 octobre 1866, les conseils de préfecture
sont compétents d' une façon g énér aie pour connaître de tou-
tes les contestations relatives au fonctionnement des associa-
tions syndicales autorisées;

D'autre part, l'art. 31 de la loi du 20 août 1881 sur les
chemins ruraux qui a été déclarée applicable à l'Algérie
par décret du 19 mars 1886, donne compétence aux con-
seils de préfecture pour statuer sur le contentieux des
élections relatives à la formation des associations syndi-
cales créées en vue de l'application de ladite loi;

En conséquence, est applicable en Algérie, bien qu'il n'y
ait pas été déclaré exécutoire, le règlementd'administration
publique du 9 mars 1894, qui s'est borné à énoncer le principe
résultant des dispositions combinées des lois du 21 juin 1865
et du 20 août 1881

Par suite, les conseils de préfecture en Algérie doivent
être considérés comme compétents pour juger de la validité
des élections relatives, non seulement aux associations syn-
dicales formées pour la création ou l'entretien des chemins
ruraux, mais encore à toutes les associations syndicales
autorisées, constituées dans les conditionsprévues par la loi
du 21 juin 1865 (1).

(1) Cette décision n'est qu'une application du principe plus général posé
par la jurisprudence, que les lois qui viennent interpréter, modifier ou
abroger un texte déjà en vigueur en Algérie y sont applicables de plein
droit et exécutoires sans promulgation spéciale. V. sur cette ques-
tion Estoublon et Lefébure, Codede l'Algérie annoté, note sous l'ordonnance
du 22 juillet 1834; Paul Suuiien, Le Régime législatif de l'Algérie, p. tiS
et les arrêts cités.



(Mazeran)

ARRÊT

LE CONSEIL D'état, Vu la requête présentée par le sieur
Mazeran, demeurant à Arlal (commune d'Am-Témouchent,
département d'Oran), proclamé syndic titulaire du syndicat
d'irrigation d'Arlal, à la suite des opérations électorales aux-
quelles il a été procédé, le 5 novembre 1893, dans la commune
d'Aïn-Témouchent pour la nomination de quatre syndics,
ladite requête tendant à ce qu'il plaise au conseil annuler un
arrêté, en date du 29 septembre 1894, par lequel le conseil de
préfecture du département d'Oran, statuant sur la protesta-
tion du sieur Mazeran contre les opérations électorales aux-
quelles il a été procédé, le 29 avril 1894, dans la commune
d'Aïn-Témouchent pour la nomination de quatre syndics
titulaires et d'un syndic suppléant du syndicat d'irrigation
d'Arlal, s'est déclaré incompétent par le motif que la loi du
22 décembre 1888, qui délègue aux conseils de préfecture le
jugement des élections syndicales, n'ayant pas été promul-
guée en Algérie, la loi du 21 juin 1865, qui confie cette mission
au ministre de l'agriculture, y était seule applicable; Vu le
décret du 22 juillet 1805; Vu la loi du 21 juin 1865 et le
décret du 31 octobre 1866 Vu la loi du 22 décembre 1888

Vu le décret du 9 mars 1894; Vu la loi du 20 août 1881
et le décret du 19 mars 1886

Sur la fin de non recevoir opposée par le ministre de l'agri-
culture – Considérant que la requête ci-dessus visée con-
tient une analyse suffisante des moyens sur lesquels le sieur
Mazeran se fonde pour demander l'annulation de l'arrêté
attaqué

Sur la compétence – Considérant que le conseil de pré-
fecture du département d'Oran s'est déclaré incompétent
pour statuer sur la protestation du sieur Mazeran, par le
motif que si l'art. 30 du règlement d'administration publique
du 9 mars 1894,-rendu en exécution de la loi du 22 décembre
1888, dispose que les réclamations relatives aux élections
syndicales sont jugées par le conseil de préfecture sauf
recours au conseil d'État, aucune promulgation de cette loi
ni de ce règlement n'avait été faite en Algérie à l'époque à
laquelle le conseil de préfecture a été saisi de la protestation
du sieur Mazeran; –Mais, considérant que, d'après la loi du
21 juin 1865, rendue exécutoire en Algérie par décret du 31
octobre 1866, les conseils de préfecture sont compétents
d'une façon générale pour connaître de toutes les contesta-



tions relatives au fonctionnement des associations syndica-
les autorisées que, d'autre part, l'art. 31 de la loi du 20 août
1881 sur les chemins ruraux, laquelle a été déclarée applica-
ble à l'Algérie par décret en date du 19 mars 1886, donne
compétence aux conseils de préfecture pour statuer sur le
contentieux des élections relatives à la formation des asso-
ciations syndicales créées en vue de l'application de cette
loi qu'il suit de là que le règlement d'administration publi-
que du 9 mars 1894 n'a fait qu'énoncer le principe résultant
des dispositions combinées des lois du 21 juin 1865 et du 20
août 1881, et suivant lequel les conseils de préfecture doivent
être considérés comme compétents pour juger de la validité
des élections relatives non seulement aux associations syn-
dicales formées pour la création ou l'entretien des chemins
ruraux, mais encore à toutes les associations syndicales
autorisées, constituées dans les conditions prévues par la
loi du 21 juin 1865 Qu'ainsi et bien que le règlement d'ad-
ministration publique du 9 mars 1894 n'ait pas été rendu
exécutoire en Algérie, c'est à tort que le conseil de préfecture
du département d'Oran s'est déclaré incompétent pour sta-
tuer sur la protestation du sieur Mazeran; Considérant
que dans ces conditions il y a lieu d'annuler l'arrêté attaqué
et de renvoyer le sieur Mazeran devant le conseil de préfec-
ture pour qu'il soit statué sur sa protestation

Décide – L'arrêté susvisé du conseil de préfecture du
département d'Oran, en date du 29 septembre 1894, est
annulé; Le sieur Mazeran est renvoyé devant le conseil
de préfecture pour qu'il soit statué sur sa protestation
Le surplus des conclusions de la requête est rejeté.

MM. DEGOURNAY, rap. Jagerschmidt, com. du gouo.

CONSEIL D'ÉTAT

26 juin 1896

Responsabilité,Algérie, Bgent-vojer en chef du dépar.
tement, édifices départementaux architecte, Code
civil.

En Algérie, où le service des bâtiments civils a eté sup-
primé par décision du gouverneur général du 19 décembre



1872, et spécialement dans le département d'Oran, où un
arrêté préfectoral a réuni le service des bâtiments départe-
mentaux à celui de la voirie, l'agent-voyer en chefn'est pas
soumis de plein droit à la responsabilité des architectes édic-
tée par le Code civil, à raison des travaux de restauration
de l'hôtel de la préfecture que le conseil général l'a chargé
d'exécuter avec le concours du personnel de la voirie dépar-
tementale.

(Brunie)

ARRÊT

LE CONSEIL D'ÉTAT, Vu la requête sommaireet le mémoire
ampliatifprésentés pour le sieur Brunie, ancien agent-voyer
en chef du département d'Oran, tendant à ce qu'il plaise au
conseil annuler un arrêté en date du 12 août 1893 par lequel
le conseil de préfecture du département d'Oran a admis en
principe qu'il était soumis à la responsabilité édictée contre
les architectes par les dispositions du Code civil, à raison de
la construction de l'hôtel de la préfecture dont la direction
lui avait été confiée, et a prescrit une expertise à l'effet de
rechercher à quelle cause doit être imputé l'effondrement
du plafond de la salle à manger de cet édifice et d'évaluer
l'étendue du dommage; Vu la loi du 21 mai 1836;

Considérant qu'à raison de l'absence au budget de l'année
1873 de tout crédit pour le service des bâtiments civils en
Algérie, le gouverneur général supprimapurement et simple-
ment cette administration par décision du 19 décembre 1872;
qu'à la suite de cette mesure, le préfet d'Oran réunit par
arrêté du 21 novembre 1873 le service des bâtiments départe-
mentaux à celui de la voirie et chargea l'agent-voyer en chef
avec le concours du personnel placé sous ses ordres de
pourvoir aux travaux d'entretien et à l'exécution des travaux
neufs que le conseil général lui aurait spécialement confiés;

Considérant que le conseil général du département d'Oran,
écartant, dans sa délibération du 22 avril 1885, le projet qui
avait été primé dans le concours ouvert pour la restauration
de l'hôtel de la préfecture, confia la direction des travaux à
l'agent-voyer, qu'aucun traité particulier n'intervint entre
celui-ci et le département et qu'il conduisit et surveilla la
restauration de l'édifice avec le concours du personnel de la
voirie départementale dans les conditions fixées par l'arrêté
préfectoral précité; que notamment les honoraires payés par



le département ne furent pas attribués en totalité au sieur
Brunie, mais ont été partagés entre tous les agents de la
voirie départementale ayant participé aux travaux, confor-
mément aux dispositions de l'arrêté du 21 novembre 1873;
que le conseil général, reconnaissant lui-même que la res-
ponsabilité édictée par le Code civil pour les architectes ne
pouvait être encourue de plein droit par les agents-voyers,
prit, à la date du 16 octobre 1885, au cours des travaux, une
délibération les assujettissant expressément aux mêmes
règles pour les travaux neufs entrepris à l'avenir; que, dans
ces conditions, aucune action en responsabilité ne pouvait
être dirigée par le département contre le sieur Brunie à raison
des accidents survenus dans les bâtiments de l'hôtel de la
préfecture et que c'est à tort que le conseil de préfecture l'a
retenu en cause;

Décide: L'arrêté attaqué est annulé en tant qu'il a retenu
en cause le sieur Brunie et prescrit une expertise à l'effet de
rechercher la responsabilité qui pouvait être mise à sa charge.

MM. Labrèche, rap. Romieu, com. du gouv. – Me SABA-
TIER, av.

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

24 avril 1896

Octroi de mer, Algérie, nature, droit de douane, éta-
bassement, décret, légalité, procès-verbal, régularité,
visites domiciliaires,formes. prévenus, responsabilité,
aggravation, appel, décret du S1?" Juin 188Î'.

L'octroi de mer a été établi en Algérie en vertu de la délé-
gation contenue dans l'art. 5 de la loi de finances du 4 août
1844 en faveur du pouvoir exécutif, visée dans toutes les
ordonnances et tous les décrets postérieurs, et notamment
dans le décret du 27 juin 1884 (1);

Le droit qui frappe la généralité des produits introduits et
fabriqués dans le pays soumis à l'octroi de mer ne saurait
être assimilé à un droit de douane (2);

({, 2) Sur la nature de l'octroi de mer, et notamment sur la question



En conséquence, sont légales les taxes d'octroi de mer
imposées en Algérie par voie de simple décret (1);

Lorsque le procès-verbal, base de la poursuite contre les
contrevenants au décret du 27 juin 1887, a été dressé à la
requête du gouverneur général au lieu de l'être à la requête
du pré/et, cette irrégularité n'est pas de nature à en entraî-
ner la nullité;

Les visites domiciliaires, même chez les particuliers soup-
çonnés de fraude, peuvent être faites, aux termes des art. S

2, 23% 2 et 40 du décret du 27 juin 1887, par les préposés
des contributions diverses avec l'assistance d'un officier de
police judiciaire requis à cet effet; mais si, dans la cause,
les employés, par surcroît de précaution, ont cru devoir
suivre les formalités prescrites par l'art. 237 de la loi dit
28 avril 1816, les prévenus sont mal fondés à se plaindre de
l'accomplissement de ces formalités pour la visite domici-
liaire dont ils ont été l'objet à raison de lafraude qui leur
est reprochée;

N'aggrave pas le sort des prévenus sur leur seul appel,
l'arrêt qui leur applique la peineprononcée par l'art. 40g3
du décret du 27 juin 1887, et non celle de l'art. 46 de la loi
du 28 avril 1816, rendue applicable à l'Algérie par le décret
du 26 décembre 1884, art. 3 (2).

(Montagne, Osteng et Cerda)

ARRÊT

LA COUR, Sur le premier moyen pris de la violation de
l'art. 2 § 5 de la loi du 24 avril 1833, de l'art. 109 de la consti-
tution du 4 novembre 1848, de la loi du 11 janvier 1851 et de
celle du 29 décembre 1884, art. 10, en ce que les impôts dits

de savoir s'il constitue une taxe douanière, V. Cons. d'État, 4 sept. 1865

(D. P., 57. 3. 20); Cass., 7 mai 1861 (D. P., 61. 1. 203); Cass., 19 févr.
1868 (D. P., 68.1. 497); Civ. cass., 11 mars 1885 (Rev. Alg., 1885. 2. 176)

et la note.
(1) V. la note 1-2, p. 281.

(2) Cpr. sur l'ensemble de la question, trib. de Mascara, 7 sept. 1894 et
Alger, 18 oct. 1894 (Rev. Alg., 1894. ?. 138 et 447); Alger, 4 mars' 1895

(Rev. Alg., 1895. 2. 233).



octrois de mer seraient illégalement établis en Algérie
Attendu que l'octroi de mer a été établi en Algérie en vertu
de la délégation contenue dans l'art. 5 de la loi de finances
du 4 août 1844, visée dans toutes les ordonnances et tous les
décrets postérieurs et notamment dans le décret du 27 juin
1887, en vertu duquel les prévenus ont été poursuivis et con-
damnés Attendu, d'autre part, que le droit qui frappe la
généralité des produits introduits et fabriqués dans le pays
soumis au droit contesté ne saurait être assimilé à un droit
de douane;

Sur le deuxième moyen pris de la violation de l'art. 25 du
décret du 27 juin 1887, en ce que l'arrêt a refusé de prononcer
la nullité du procès-verbal, base de la poursuite, bien qu'il
n'eût pas été dressé à la requête de l'autorité compétente
Attendu que le décret du 27 juin 1887, dans son art. 25, con-
tient deux dispositions la première qui désigne la partie
poursuivante dans les procès-verbaux qui, selon les cas,
art. 1 et 2 du décret, doivent être dressés par les agents des
contributions diverses ou par ceux des douanes; la seconde
qui prescrit l'affirmation du procès-verbal dans les trois
jours de sa date; que cette dernière disposition seule est
prescrite à peine de nullité; Attendu, par suite, que si le
procès-verbal a été dressé à la requête du gouverneur général
au lieu de l'être à la requête du préfet, cette irrégularité n'est
pas de nature à entraîner la nullité du procès-verbal;

Sur le troisième moyen pris de la violation des art. 76 de
la constitution du 22 frimaire an VII, 125 et 140 de la loi du
28 avril 1816, et fausse application des art. 8 et 23 du décret
du 27 juin 1887, en ce que l'arrêt fonde exclusivement sa
décision sur « les faits de la cause relevés et constatés par
un procès-verbal du 6 août 1894 » dont la nullité résulte de
ce qu'il a été déclaré au domicile des sieurs Osteng et Cerda,
non sujets à l'exercice, où les employés de la régie ne pou-
vaient légalement pénétrer Attendu que les visites domi-
ciliaires, même chez les particuliers soupçonnés de fraude,
peuvent être faites, aux termes des art. 8 §2, 33 § 2 et 40 du
décret du 27 juin 1887, par les préposés des contributions
diverses avec l'assistance d'un officier de police judiciaire
requis à cet effet; que si, dans la cause, les employés, par
surcroît de précaution, ont cru devoir suivre les formalités
prescrites par l'art. 237 de la loi du 28 avril 1816, les prévenus
sont mal fondés à se plaindre de l'accomplissement de ces
formalités pour la visite domiciliaire dont ils ont été l'objet
à raison de la fraude qui leur est reprochée; – Attendu,
enfin, qu'en adoptant les motifs des premiers juges, l'arrêt



constate que les lieux dans lesquels les objets de fraude ont
été découverts, bien qu'en apparence loués aux sieurs Osteng
et Cerda, ont été pris à bail par Montagné lui-même, distilla-
teur, sujet à l'exercice, et que, par suite, les perquisitions
ont eu lieu en réalité à son domicile;

Sur le quatrième moyen pris de la violation de l'art. 7 de la
loi du 20 avril 1810, 2 du décret du 27 juin 1887, en ce qu'il
n'est point établi par le procès-verbal que les alcools saisis
aient été fabriqués par le sieur Montagné, et en ce que l'arrêt
ne répond pas sur ce point aux conclusions du prévenu
Attendu qu'il résulte des circonstances du procès-verbal et
de celles de l'arrêt que les alcools découverts chez Osteng et
Cerda étaient bien la propriété de Montagné; qu'en ne décla-
rant pas ces alcools fabriqués par lui à Boufarik et secrète-
ment ensuite transportés dans les lieux où ils ont été trouvés,
et en outre en n'acquittant pas immédiatement les droits de
fabrication de ces alcools, Montagné a contrevenu aux art. 2
et 3 du décret du 26 décembre 1884 et aux articles de loi pro-
mulgués en Algérie par ce décret; Qu'en le décidant ainsi,
l'arrêt n'a en rien violé les dispositions des articles invoqués
par le pourvoi, ni commis un défaut de motif au sujet des
conclusions du prévenu

Sur le cinquième moyen, spécial à Osteng et à Cerda, pris
de la fausse application de l'art. 40 §3 du décret du 27 juin
1887, en ce que l'arrêt condamne ces deux prévenus sans
qu'il soit constaté qu'ils aient, en qualité de propriétaires ou
principaux locataires, favorisé la fraude ou qu'ils y aient par-
ticipé Attendu que l'arrêt constate souverainement que
les deux prévenus ont favorisé la fraude commise par Mon-
tagné en lui servant de prête-nom pour la location des lieux
où le dépôt clandestin des alcools fabriqués par Montagne
sans déclaration a été effectuée; Qu'en leur appliquant,
dès lors, les dispositions de l'art. 40 § 3, l'arrêt attaqué, loin
de violer ledit article, n'en a fait qu'une juste application;

Sur le sixième moyen pris de la fausse application du
même art. 40 § 3 du décret du 27 juin 1887, en ce que l'arrêt,
tout en démettant la régie de son appel incident, irrégulier et
irrecevable, a aggravé, dans une certaine mesure, la con-
damnation prononcée contre les sieurs Osteng et Cerda
Attendu que, pour maintenir la peine prononcée en première
instance à 200 fr. d'amende, l'arrêt déclare que ces deux pré-
venus sont seulement responsables, dans les termes de l'art.
40 § 3 du décret du 27 juin 1887, des condamnationspécu-
niaires portées contre Montagne; – Qu'en leur appliquant
cette responsabilité, au lieu de la peine prononcée par l'art.



46 de la loi du 28 avril 1816 rendu applicable à l'Algérie par le
décret du 26 décembre 1884, art. 3, l'arrêt n'a en rien aggravé
le sort des prévenus sur leur seul appel

Et attendu que l'arrêt est régulier en la forme;
Par ces motifs Rejette le pourvoi formé contre l'arrêt

de la Cour d'Alger du 29 juin 1895 (1).
MM. Lœw, prés. CHAMBAREAUD, rap. Duval, av. gén. –

Mes Rigot et NIVARD, av.

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

19 juin 1896

Octroi de mer, Algérie. distillateur, déclaration de
profession, délai, décret du 1K avril 1891, décret du
STjuin 1887.

L'art. 15 du décret du 15 avril 1881, applicable aux distil-
lateurs de la troisième catégorie prévue par le décret du 27
juin 1887, concernant l'octroi de mer en Algérie, n'impose
pas, comme le fait l'art. 10 du même décret, pour la décla-
ration de profession, un délai de quinzaine avant le commen-
cenzent des travaux.

(Miquel)

ARRÊT

LA COUR, Sur le moyen unique du pourvoi pris de la vio-
lation des art. 10 du décret du 15 avril 1881, 117 et 140 de la
loi du 28 avril 1816; de la fausse application des art. 15 et 33
dudit décret du 15 avril 1881, et des art. 138, 139 et 141 de la
loi du 28 avril 1816, en ce qu'on a décidé que le prévenu
n'était pas tenu d'observer le délai de quinzaine avant de
commencer ses travaux de distillerie;

Attendu qu'aux termes de l'art. 15 du décret du 15 avril
1881, le distillateur est tenu, au début de chaque campagne,
de faire une déclaration générale du nombre des jours de

(1) V. cet arrêt Rev. Alg., 1895. 2. 381.



travail et du rendement de l'alcool au minimum, par hecto-
litre de boisson ou de matière qui sera soumis à la distilla-
tion, ainsi que de l'heure à partir de laquelle commencera et
cessera, chaque jour, le chauffage des appareils à distiller,
quand le travail ne devra pas être continué; mais que cet
article, applicable à Miquel, distillateur de la 3e catégorie
prévue par le décret du 27 juin 1887 concernant l'octroi de mer
en Algérie, n'impose pas, comme le fait l'art. 10 du décret du
15 avril 1881, pour les déclarations de profession, un délai de
quinzaine avant le commencement des travaux; Qu'en le
décidant ainsi, le jugement attaqué n'a en rien violé les arti-
cles susvisés

Par ces motifs Rejette le pourvoi formé contre le juge-
ment du tribunal correctionnel de Blidah du 8 novembre 1895.

MM. Lœw, prés CHAMBAREAUD, rap.; PUECH, av. gén
(concl. conf.). Me Nivard, av.

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

31 octobre 1895

Applicabilité des lois fVnnçHisesà l'Algérie, lois lilixll-
fleativeg, Code pénal, loi du 28 décembre 1894,
promulgation générale. – Compétence, juge de paix à
compétenceétendue, Algérie, outrage,art. S«ÎC. pén.

Les lois modifleatives d'une législation en vigueur en
Algérie y sont exécutoires de plein droit en vertu de la
promulgation générale faite dans la métropole (1);

Il en est ainsi notamment de la loi du 28 décembre 1894,
qui abroge les art. 226 et 227 C. pén, (2);

En Algérie, les juges de paix à compétence étendue
peuvent connaitre du délit d'outrage prévu par l'art. 224
C. pén., ce délit n'emportant pas une peine supérieure à
celle de six mois d'emprisonnement et de 500 fr. d'amende
(Décr. 19 août 1854, art. 2) (3).

(1, 2) Jurisprudence constante. V. les arrêts rapportés sous l' ordon-

nance du 22 juillet 1834, Estoublun et Lufebure, Code de V Algérie annoté;
Sumien, Le Régime législatifde l'Algérie, p. 08 et suiv.

(3) Cpr. crim. cass., 28 juillet 1894 (D. P., 95. 1. 517).



(Attar ben Ali ould Mohamed c. Min. pub.)

ARRÊT

Lt COUR, Sur le moyen unique du pourvoi pris de la
violation de l'art. 2 du décret du 19 août 1854 et de la fausse
application de l'art. 224 C. pén., en ce que le jugement attaqué
(trib. corr. de Tlemcen, 15 mai 1895) a dénié compétence à
un juge de paix à compétence étendue pour connaître d'un
délit d'outrage par paroles envers un citoyen chargé d'un
ministère de service public dans l'exercice de ses fonctions;

Vu les articles précités; Vu la loi du 30 décembre 1894;
Attendu que le nommé Attar ben Ali ould Mohamed ayant

été traduit devant le juge de paix à compétence étendue de
Montagnacsous l'inculpation d'outrage à un garde champêtre
dans l'exercice de ses fonctions et ayant été, sur cette pour-
suite, condamné à six jours d'emprisonnementpar application
de l'art. 224 C. pén., le tribunal correctionnel de Tlemcen,
saisi de la prévention par suite de l'appel du dit Attar a, par
le jugement attaqué du 15 mai 1895, annulé cette décision
comme incompétemmentrendue, en se fondant sur ce que le
délit poursuivi tombait sous l'application non seulement de
l'art. 224 C. pén., mais encore des art. 226 et 227 du même
Code, que ces trois articles combinés donnaient au magistrat
saisi la faculté de condamner l'offenseur à faire réparation à
l'offensé, et que cette disposition constituait par elle-même,
et par les conséquences qu'elle pouvait entraîner, une peine
d'un caractère indéterminé; Mais attendu que, sans qu'il
y ait lieu d'examiner si les art. 226 et 227 C. pén. avaient la
portée que le jugement attaqué leur a attribuée, il suffit de
constater que ces articles ont été abrogés par la loi du
28 décembre 1894; Qu'il est sans intérêt de rechercher si
cette loi a été spécialement promulguée en Algérie, puis-
qu'elle est simplement modificative d'un Code qui y est en
vigueur et qu'elle y est ainsi devenue exécutoire de plein
droit en vertu de la promulgation générale faite dans la
métropole, dès lors qu'elle ne renferme pas de disposition
contraire; Attendu que le délit d'outrage susénoncé
demeure puni par l'art. 224 C. pén. d'un emprisonnement de
six jours à un mois et d'une amende de 16 à 200 fr., ou de l'une
de ces deux peines seulement; qu'il rentre par conséquent
dans la catégorie des délits n'emportant pas une peine supé-
rieure à celle de six mois d'emprisonnement et de 500 fr.
d'amende dont les juges de paix à compétence étendue sont



appelés à connaître aux termes de l'art. 2 du décret du 19
aoùt 1854; que cette disposition a été formellementviolée par
le jugement attaqué;

Par ces motifs Casse.
MM. LcEWjft'és.; BRESSELLE, rap. Duval, av. gén.

COUR D'ALGER (Ch. correct.)

20 mars 1896

Agent consulaire, Français, propriétaire, commerçant,
privilèges et immunités, convention du 1 1 septembre
1883 entre la France et les États-Unis d'Amérique,
chevaux, recensement, pénalités.

Aux termes du § 2 de l'art. 2 de la convention consulaire
conclue entre la France et les États-Unis d'Amérique le 11
septembre 1853, les privilèges et immunités accordées aux
consuls généraux, consuls, vice-consuls ou agents consu-
laires ne sauraient s'étendre aux mêmes agents, citoyens
du pays de leur résidence, qui y sont propriétaires ou qui y
font le commerce, lesquels sont soumis, sous le bénéfice du
traitement accordé aux agents commerciaux, à la même
juridiction que les autres citoyens du pays, propriétairesou
commerçants, et aux mêmes taxes et impositions.

Parsuite, le Français, propriétaire et commerçant, ne sau-
rait à aucun titre se prévaloir de sa qualitéd'agentconsulaire
des États-Unis d'Amérique et des dispositions du § 7er de
l'art. 2 de la convention consulaire précitée pour se sous-
traire aux obligations imposées par la loi du 3 juillet 1877
sur la conscription des chevaux, et, en ne présentant pas ses
animaux à la commission de recensement, il a contrevenu
aux dispositions de ladile loi et s'est rendu passible des
pénalités édictées par les art. 38 et 52.

(Milsom)

AHKÉT

LA COUR, Attendu que l'appel du prévenu est régulier et
recevable en la forme;



Au fond Attendu qu'aux termes du paragraphe 2 de
l'art. 2 de la conventionconsulaire conclue entre la France et
les États-Unis d'Amérique le 11 septembre 1853, les privilèges
et immunités accordées aux consuls généraux, consuls et
vice-consuls ou agents consulaires ne sauraient s'étendre
aux mêmes agents, citoyens du pays de leur résidence, qui
y sont propriétaires ou qui y font le commerce; que ceux-ci
sont soumis, sous le bénéfice du traitement accordé aux
agents commerciaux, à la même juridiction que les autres
citoyens du pays, propriétaires ou commerçants, et aux
mêmes taxes et impositions Attendu que le prévenu est
citoyen français; qu'il est propriétaire à Beni-Saf, qu'il y fait
le commerce, qu'il ne saurait donc, à aucun titre, se préva-
loir de sa qualité d'agent consulaire des États-Unis d'Amé-
rique et des dispositions du paragraphe 1er de l'art. 2 de la
convention consulaire précitée pour se soustraire aux obli-
gations imposées par la loi du 3 juillet 1877 sur la conscrip-
tion des chevaux; Qu'en ne présentantpas ses animaux à
la commission de recensement, il a contrevenu aux disposi-
tions de ladite loi, et s'est rendu passible des pénalités édic-
tées par les art. 38 et 52

Par ces motifs Reçoit comme régulier en la forme
l'appel du prévenu; Au fond – Confirme purement et
simplement le jugement déféré, et ordonne qu'il sera exécuté
selon sa forme et teneur; Condamne néanmoins le pré-
venu en tous les frais enversl'État.

MM. Cuniac, prés.; Vandier, subst. du proc. gên. – M8
Paul Blasselle, av.

–––––
COUR D'ALGER (Ch. correct.)

12 juin 1896 N<45iNiwj
Montxle-piété, commune il'Algei-, décret du 28 avril

1 86O; monopole, étendue, communes environnantes,
Méiléu, prêt sur gages, action civile, irrecevabilité.

De l'ensemble des dispositions du décret du 28 avril 1860,
portant réorganisation du mont-de-piété d'Alger, il résulte
que cet établissement, considéré comme établissement com-
mercial, ne peut étendre son action en dehors de la com-



mune, et il ne saurait être dérogé à ces dispositionspar voie
de règlement intérieur autorisant notamment ledit établisse-
ment à faire des prêts par correspondance dans les autres
communes du département situées à plus de 12 kilomè-
tres de la commune d'Alger, quelle que soit la distance;

En conséquence, est irrecevable l'action civile du mont-de-
piété d'Alger intervenant à l'instance engagée par le minis-
tère public contre un individu qui a fait des prêts sur gages
dans la commune de Médéa.

(Kesby)

ARRÈT

LA COUR, Sur l'action publique;- Adoptant les motifs des
premiers juges, tant sur la déclaration de culpabilité que sur
l'application de la peine;

Sur l'action civile; Attendu que quelque étrange que
puisse paraître la demande en dommages-intérêts formée
contre le prévenu par le mont-de-piété d'Alger, il y a lieu de
rechercher quelle est l'étendue du monopole dont cet établis-
sement peut se prévaloir; Attendu que le décret du 28
avril 1860, portant réorganisation du mont-de-piété d'Alger,
place cet établissement sous la surveillance et la garantie de
l'autorité municipale; Que toutes ses dispositions, em-
pruntées pour la plupart aux règlements de la métropole, ont
pour but de sauvegarder les intérêts des pauvres et de cet
établissement de bienfaisance, et doivent, par suite, être
rigoureusement exécutées Attendu, en effet, que son
conseil fonctionne sous la présidence du maire avec l'assis-
tance de trois conseillers municipaux et de six autres mem-
bres choisis dans la commune; Que ses budgets et comptes
de gestion sont soumis préalablement à l'examen et au
contrôle du conseil municipal; que les cautionnements, les
fonds offerts par des particuliers, sont garantis par la com-
mune, conformément à la déclaration du conseil municipal
d'Alger en date du 17 décembre 1859; Que cette garantie
s'étend, jusqu'à concurrence de 500,000 fr., aux obligations
que cet établissement est autorisé à émettre en vertu du
§ 5 de l'art. 14; Attendu qu'il résulte évidemment de
l'ensemble de ces dispositions que le mont-de-piété d'Alger,
considéré comme établissement communal, ne peut étendra
son action en dehors de la commune – Que le législateur des



24 juin et 24 juillet 1851 paraît avoir consacré implicitement
ce principe Qu'en effet, le rapporteur de cette loi, com-
battant un amendement présenté, s'exprimait en ces termes
« Nous croyons n'avoir pas fait moins que ce que proposait
» M. Duchatel en 1847, nous avons même fait plus nous
» avons municipalisé une institution qui de sa nature nous
» a paru essentiellementcommunale. Nous engageons l'éner-
» gie locale à s'emparer des monts-de-piété, à les surveiller
» et à les administrer » Attendu que le décret du 8 ther-
midor an XIII est encore plus explicite à cet égard en décla-
rant que le mont-de-piété de Paris se composera du chef-lieu
de cet établissement et des succursales qui pourraient être
établies dans certains quartiers pour faciliter les opérations
–

Attendu que les art. 23, 25 et 26 du décret du 28 avril 1860
ne laissent subsister aucun doute sur l'étendue du monopole
du mont-de-piétéd'Alger; Qu'en effet les dépôts ne peuventt
être reçus dans les bureaux que si les déposants sont connus,
domiciliés ou assistés d'un répondant; Qu'à la vérité, les
étrangers de passage a Alger pourraient y être admis en jus-
tifiant de leur identité, mais que leur présence dans les
bureaux serait rigoureusement exigée – Attendu, d'autre
part, que les objets déposés doivent être estimés par des
appréciateurs attachés à l'établissement; qu'un acte de dépôt
doit être signé et une reconnaissance remise au déposant;
que toutes ces opérations ne peuvent être utilement faites
que dans cet établissement et qu'elles ont été rigoureusementt
précisées dans l'intérêt des classes pauvres et pour la garan-
tie d'une bonne administration – Attendu qu'il est vrai que
le mont-de-piété invoque à l'appui de ses prétentions l'art. 13
d'un règlement intérieur du 1er juillet 1895 approuvé par
l'autorité préfectorale le 6 septembre suivant, postérieure-
ment aux faits incriminés, qui l'autorise à faire des prêts par
correspondance dans les centres du département situés à
plus de 12 kilomètres de la commune d'Alger quelle que soit
la distance Qu'usant de cette autorisation il a fait des
prêts à Médéah et à Milianah distants de près de 100 kilo-
mètres et étendu ainsi son monopole, ce qui justifierait sa
demande en dommages-intérêts à l'encontre de Kesby, pour
la concurrence illégale dont il a été victime de la part de ce
dernier; Mais attendu que le règlement général annexé au
décret du 28 avril 1860 et qui fait corps avec lui ne confère au
conseil d'administration que le droit de faire des règlements
de régime intérieur sur tout ce qui n'a pas été prévu et
notamment en ce qui concerne la tenue et l'organisation des
bureaux; Attendu que le mode et les conditions des prêts



ont été rigoureusement précisés dans les art. 23, 25 et 26
dudit décret et qu'on ne saurait y déroger par voie de règle-
ment intérieur, sans porter atteinte à la loi qui régit cet
établissement de bienfaisance et aux intérêts qu'elle a pour
but de protéger; – Attendu, au surplus, que le mont-de-
piété ne pouvant dès lors étendre ses opérations en dehors
de la commune d'Alger n'a pu éprouver à Médéah un préju-
dice par le fait du prévenu – Adoptant au surplus les motifs
des premiers juges en ce qu'ils n'ont rien de contraire au
présent arrêt;

Par ces motifs: Confirme le jugement déféré tant sur
l'action publique que sur l'action civile.

MM. CuNiAC,/>rés EoN, ao. gén. – Mes Gouttebauon et
MENEAU, av.

COUR D'ALGER (Assemb.gén.)

16 mai 1896

Avocat, action disciplinaire, procureur général, appel,
délai, point de départ, décision interlocutoire ou pré-
paratoire, bâtonnier de l'ordre, mise hors de cause,
Cour d'appel, pouvoirs.

Le point de départ du délai de dix jours, imparti par l'art.
26 de l'ordonnance du 20 novembre 1822 au procureur
général pourformer appel contre une décision d'un conseil
de discipline d'avocats, court du jour où cette décision a été
reçue au parquet général de la Cour d'appel du ressort

On ne saurait invoquer ici le principe de l'indivisibilité du
parquet, pour soutenir que ce délai doit courir du jour où
la décision a été transmise au parquet du tribunal auprès
duquel est établi le conseil de l'ordre

Les matières disciplinaires étant soumises aux règles de
la procédure civile, une décision préparatoire ou interloca-
toire du conseil de l'ordre peut êtrefrappée d'appel conjoin-
tement avec la décision définitive

Toute décision du conseil de l'ordre qui applique ou refuse
d'appliquer une peine disciplinaire, qui modifie cette peine



en un sens quelconque, rentre dans la catégorie des décisions
disciplinaires dont le procureur général est fondé à relever
appel, conformément à l'art. 15 de l'ordonnance précitée de
1822;

Les conseils de discipline étant, lorsqu'ils statuent disci-
plinairement, des juridictions du premier degré, dont les
pouvoirs sont épuisés quand leur décision est rendue, ne
sauraient, sans abus de pouvoir et sans empiétement sur les
attributions du juge d'appel, modifier la sentence qui les
dessaisit;

L'appel en cause, dirigé par le procureur général contre
le bâtonnier du conseil de l'ordre qui a rendu la décision,
n'est pas recevable, et le bâtonnier doit être mis d'office hors
de cause par la Cour, même lorsqu'il a plaidé au fond (1).

(1) La Chancellerie, dans plusieurs circulaires, a omis l'opinion que la
peine disciplinaire n'est qu'une peine civile non susceptible de recours en
grâce. Mais ['avocat ne peut-il du moins s'adresser au conseil de l'ordre
des avocats pour cHre réinscrit s'il a été radié du tableau, pour reprendre
la plaidoirie s'il a été suspendu temporairement? Cette question délicate
avait été résolue par la Cour d'Alger le 17 janvier 1883 dans un sens
contraire à celui de l'arrêt rapporté ci-dessus:

« Attendu, dit l'arrêt de 1839, que le tribunal s'est fondé pour repousser
la demande de P. sur ce que celui-ci avait été rayé pour cause d'indi-
gnité suivant arrêt du 4 juillet 1877 et que la radiation constituait une
peine perpétuelle; Attendu que l'ordonnance de 1822 a remis entre les
mains des conseils de discipline et des tribunaux en faisant fonctions
l'exercice de l'action disciplinaire et a spécifié les peines qui pourraient
être prononcées – Qu'elle n'a imprimé à aucune de ces peines le carac-
tère de perpétuité Qu'en vain le tribunal s'appuie sur cette considéra-
tion que la radiation se confondrait avec la suspension si elle n'avait pas
une durée de plus d'un an, et qu'elle constituerait une peine nouvelle, une
suspension indéfinie si elle pouvait s'étendre au-delà d'une année Que
la radiation, quelle que soit sa durée, ne peut être assimilée à une simple
suspension, puisqu'elle oblige l'avocat qui y a été condamné à renouveler
sa demande en inscription et ne lui permet l'exercice de sa profession
qu'après une admission nouvelle prononcée par le conseil de discipline

Que la radiation pour un temps indéterminé ne constitue pas non plus
une peine nouvelle, qu'elle ne fait que remettre l'avocat qu'elle a frappé
dans l'état où il se trouvait avant la première inscription, laissant au
conseil de discipline le droit de l'admettre ou de le remettre au tableau
suivant l'état des justifications faites; – Que les considérations qui ont
déterminé le tribunal ne sauraient ainsi être retenues Qu'elles seraient
dans tous les cas insuffisantes pour établir que la radiation est une peine
perpétuelle1, – Par ces motifs, la Cour dit que la peine de la radiation
prévue par l'art. 18 de l'ordonnance du 20 novembre 1822 n'est point une



(Min. pub. c. X.)
ARRÊT

LA cour, – Sur la tardivité de l'appel; Attendu, en ce qui
touche la décision du 8 juin 1895, qu'aux termes de l'art. 26
de l'ordonnance du 20 novembre 1822, l'appel du procureur
général doit être formé dans les dix jours de la communica-
tion qui lui est donnée de la décision du conseil de disci-
pline Attendu que la décision dont est appel est datée du
8 juin 1895; qu'elle a été transmise le 10 juin au parquet de
Blida, et le 17 du même mois au procureur général – Attendu
que c'est donc du 17 juin que court le délai de dix jours con-
cédé au procureur général pour relever appel de cette déci-
sion Attendu que c'est à la date du 25 juin que le procu-
reur général a relevé appel, d'où cette conséquence que son
appel est recevable; Attendu qu'il est allégué à tort que,
en vertu du principe d'indivisibilité du parquet, la communi-
cation faite le 10 juin au parquet de Blida est opérante, et doit
être considérée comme fixant le point du départ du délai
d'appel; Attendu que les termes nets et précis de l'art. 26
précité ne se prêtent pas à cette interprétation; que c'est au
procureur général lui-même que la communication doit être
faite, et que cette communication seule fait courir le délai
d'appel; Attendu au surplus que s'il en était autrement,
et en supposant un parquet situé aux limites extrêmes du
ressort, à Sousse par exemple, la transmission de la décision
au parquet général entraînerait des retards tels que le délai
concédé au procureur général s'en trouverait notablement
diminué et pourrait être même totalement aboli, ce qui serait
contraire à la lettre comme à l'esprit de l'art. 26 Attendu

peine perpétuelle, dit qu'il n'y a pas lieu en l'état des justifications,
d'ordonner une réinscription à la suite de cet arrêt, et sur des justifications
plus complètes le tribunal faisant fonctions du conseil de l'ordre des
avocats de Blida, a réinscrit M" P. »

Devant la Cour on a soutenu que si le conseil pouvait réinscrire un
avocat radié, à plus forte raison pouvait-il réduire la peine de la suspen-
sion et faire remise d'une partie de la peine, sa juridiction étant toute
paternelle; la nouvelle décision ne réforme pas la première, elle réduit ou
remet la peine en s'appuyant sur des faits nouveaux.

Il n'y a aucune peine irrémissible; si le conseil de l'ordre n'avait pas
ce droit, soumis au contrôle de la Cour qui pourrait toujours être saisie
par l'appel du ministère public, il faudrait décider que le droit de grâce du
chef de l'État, auquel la constitution n'impose aucune limite, s'étend aux
peines disciplinaires.



que la circulaire de la Chancellerie du 6 janvier 1823 est con-
forme Attendu, en ce qui touche la décision du 6 mai,
que, les matières disciplinaires étant soumises aux règles de
la procédure civile, cette décision, soit qu'on la considère
comme préparatoire, soit qu'on la tienne pour interlocutoire,
pouvait être frappée d'appel conjointement avec la décision
définitive, Attendu que, de ce chef encore, l'appel du pro-
cureur général est recevable

Sur le moyen tiré de ce que l'appel serait irrecevable, la
décision du 8 juin ne rentrant pas dans les cas prévus limi-
tativement par l'art. 15 de l'ordonnance de 1822; Attendu
que l'art. 15 définit ainsi les cas dans lesquels le droit d'appel
du procureur général s'exerce « Les conseils de discipline
répriment les infractions et les fautes commises par les
avocats » Attendu que M«X. précédemment frappé d'une
suspension de trois mois, s'est vu, par la décision dont est
appel, exonéré des huit neuvièmes de sa peine; Attendu
que cette simple constatation démontre que cette décision a
été rendue en matière répressive; que, s'il en était autrement,
elle échapperait à toute classification puisqu'elle ne rentre
évidemmentpas dans le paragraphe premier de l'art. 12;
Attendu, au surplus, que si l'argumentation de M" X. était
admisole pou voir de contrôle de la Course trouveraitforcémentt
aboli et l'arbitraire des conseils de discipline organisé
Attendu, en effet, qu'il suffirait à un conseil d'appliquerà un
avocat une peine disciplinaire jugée suffisante par le procu-.
reur général, d'attendre l'expiration des délais d'appel et, tout
recours demeurant formé, de faire remise totale de la peine à
cet avocat; d'où l'impunité assurée à ce dernier; Attendu
que ces considérations suffisent pour établir le caractère
spécieux des arguments préparés par Me X. qu'il est cons-
tant en droit que toute décision qui applique ou refuse
d'appliquer une peine, qui modifie cette peine dans un sens
quelconque, rentre dans la catégorie des décisions dont le
procureur général est fondé à relever appel; – Attendu en
conséquence que le procureur général a suivi la voie qui lui
était ouverte et que les critiques de M" X. sont sans fonde-
ment

Au fond – Attendu que les conseils de discipline sont des
juges de premier degré, lorsqu'ils statuent disciplinairement;
que, leur décision rendue, ils ont épuisé leur juridiction, et
qu'ils ne sauraient, sans abus de pouvoir, et sans empiéte-
ment sur les attributions du juge d'appel, modifier la sen-
tence qui les dessaisit Attendu que c'est donc sans droit
ni raison que les décisions des 6 mai et 8 juin ont été



rendues et qu'il échet de les annuler purement et simple-
ment

En ce qui touche l'appel en cause du bâtonnier; Attendu
que si l'appel relevé contre Me X. bénéficiaire des décisions
entreprises, est recevable et fondé, il n'en est pas de même
de celui relevé contre le bâtonnier; Attendu, en effet, que
celui-ci ne peut pas plus être appelé devant la Cour qu'à
intervenir devant elle motu proprio que la dignité de la
justice ne permet pas que le juge inférieur soit admis à sou-
tenir lui-même sa décision devant le juge supérieur
Attendu par suite, et bien que le bâtonnier n'ait pas conclu à
sa mise hors de cause, et bien qu'il ait plaidé au fond, qu'il
échet purement et simplement de le mettre hors de cause;

Par ces motifs -En ce qui touche Me X. – Dit l'appel de
M. le procureur général régulier et recevable; Annule les
deux décisions des 6 et 8 juin 1895; Dit que la décision du
10 avril 1895, aujourd'hui passée en force de chose jugée,
sortira son plein et entier effet; Ordonne la transcription
du présent arrêt en marge où à la suite des décisions
annulées; -Déboute Me X. de tous ses autres et plus amples
moyens, fins et conclusions; En ce qui touche le bâton-
nier Dit l'appel régulier en la forme, irrecevable en tant
que relevé contre une personne sans qualité pour être retenue
dans le débat; Met le bâtonnier hors de cause purement
et simplementsans dépens; Condamne Me X. aux dépens.

MM. Zeys, prem. prés.; Eon, av. gén. – Me X. pour lui-
même.

Exécution des jugements, Tunisie, tribunal du chara,
Français, Européen, protégé européen, tribunal fran-
çnis, exequatur. Enzel9 Tunisie, nature, effets, non
paiement des arrérages, résolution, paiement ulté-
rieur. – Ilabous, Tunisie, administration, biens par-
ticuliers, litiges, intervention, prescription, délai,
donation, bey de Tunis, propriété particulière, favori,
nullité.

Pour exécuter en Tunisie la décisiondu tribunal du chara
contre un sujet français, ou contre un Européen ou protégé
européen, ou contre son cessionnaire européen ou protégé, il
est nécessaire que cette décision soit revêtue de l'exequatur



par un tribunal français, lequel doit reviser au fond la sen-
tence (lro et 2* espèces) (1).

Le contrat d'ensel a pour effet, d'après le droit tunisien,
d'attribuer au concessionnaire le domaine utile de la terre,
en laissant le domaine éminent au constituant(lr° espèce) (2)

L'abandon pendant deux années par l'enzéliste de la terre
donnée à enzel et le non paiement de deux années de rede-
vances impliquant renonciation au bénéfice de l'enzel, le
contrat est résilié de plein droit, et le domaine utile fait
retour au constituant (lrB espèce) (3)

Le paiement ultérieur des redeuances arriérées ne peut
faire revivre le contrat ainsi résilié (lre espèce) (4).

L'administration des habous, exerçant, d'après les lois et
coutumes locales tunisiennes, un droit général de surveil-
lance sur les biens habous possédés par des particuliers, est
fondée à intervenir dans tout litige concernant un habous
particulier (2e espèce) (5);

Les habous ne sont pas, en Tunisie, à l'abri de laprescrip-
tion, mais celle-ci ne peut s'effectuer que par une possession
beaucoup plus prolongée que pour les immeubles ordinaires
(2° espèce) (6);'

Le bey de Tunis n'a pas pu faire donation à un favori de
la propriété d'un particulier ou d'une fondation pieuse
(2« espèce).

PREMIÈRE ESPÈCE

COUR D'ALGER (1™ Ch.)

23 mars 1896

(Société franco-africaine c. Consorts Ben El Ouar Es Saïdi)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu que l'appel prin'cipal et l'appel incident
sont réguliers et recevables en la forme;

(1) V. trib. de Tunis, 19 nov. 1894 et trib. de Sousse, 17 janv. 1895
(Rev. Alg., 1895. 2. 226 et 228) Alger, 8 juin 1895 (suprà, p. 1) et les
notes S. Berge, De la juridiction française en Tunisie, p. 50.

(2, 3, 4) V. Alger, 8 mai 1889, et trib. de Tunis, 19 dée. 1889 IRev. Alg.,
1889. 2. 429 et 432) trib. de Tunis, 13 mai 1893 (Rev. Alg., 1893. 2. 237);
et l'article publié Rev. Aly., 1893. t. 201.

(5, 6) Comp, trib. de Tunis, 15 mai 1893 (Rev. Aly., 1893. 2. 305).



Sur la demande d'exequatur: Attendu que, devant les
premiers juges, les parties étaient d'accord pour reconnaître
que, pour exécuter la décision du Chara contre un sujet fran-
çais, il était nécessaire que cette décision fût revêtue de
l'exequatur par un tribunal français; Qu'en cause d'appel
les consorts Ben El Ouar Es Saïdi, revenant sur leurs conclu-
sions prises en première instance, soutiennent que les juge-
ments du chara n'ont nul besoin d'exequatur pour avoir force
exécutoire sur le sol de la régence de Tunis Que la nou-
velle prétention n'est point fondée; Qu'en effet, la juridic-
tion beylicale et la juridiction française instituée en Tunisie
sont des émanations de deux souverainetés distinctes, celle
du bey et celle de la France, lesquelles s'exercent concur-
remment sur le territoire de la régence dans les limites
déterminées par les traités internationaux, et qu'elles y ren-
dent la justice, l'une au nom du bey, l'autre au nom du peu-
ple français, appliquant des législations et des règles de
procédure différentes Qu'en cédant à la France un attri-
but essentiel de souveraineté, le droit de rendre la justice à
une partie des habitants de la régence, le gouvernement du
bey a dû admettre, à moins de stipulations 'contraires, que
la France exercerait ce droit conformément aux principes de
notre droit public, d'après lesquels le concours de la force
publique et des autorités françaises ne peut être accordé à
une sentence étrangère à la juridiction française contre un
Français que si un tribunal français l'a revêtue de l'exequa-
tur après l'avoir fait sienne, par une revision au fond, sui-
vant les dispositions des art. 2123 et 2128 C. civ., 540 C. pr.
civ. et aussi 121 de l'ordonnance de 1629, qu'aucun texte de
nos codes n'a abrogée – Que non seulement le traité du 12
mai 1881, qui a constitué le protectorat de la France, ni la loi
du 27 mars 1883, qui a institué la juridiction française en
Tunisie, ne portent aucune dérogation à ces principes, mais
que les art. 7 et 18 combinés de cette loi prescrivent que les
tribunaux français appliqueront désormais les règles de pro-
cédure déterminées par les lois, décrets et ordonnances en
vigueur en Algérie et abrogent toutes les dispositions éma-
nant des juridictions consulaires et applicables dans la
régence de Tunis, en tant qu'elles sont contraires à celles qui
précèdent; Attendu que c'est à tort que les'premiers juges
se sont refusés à reviser au fond la sentence du chara, par
ce motif que les juridictions françaises créées en Tunisie ne
peuvent, pas plus par revision que directement, complète-
ment connaître des questions immobilières qui s'agitent
entre des Européens et des indigènes, l'examen de ces ques-



tions étant, de par les lois existantes, réservé au tribunal du
Chara Que, en effet, les contestations sur les demandes
d'exequaturn'empruntent rien à la matière du litige dont a
connu la sentencedéférée; Que la qualité de celui qui a souf-
fert de la sentence et l'extranéité de la juridiction qui l'a pro-
noncée sont les seuls fondements de l'action qui n'a trait,
d'ailleurs, qu'à son exécution – Attendu que le jugement
attaqué du Chara a été rendu sans contradiction et en l'ab-
sence du défendeur, et que, si la Société franco-africainen'a
pu soumettre au tribunal ses moyens de défense, c'est à
raison des difficultés soulevées tant par l'Ouzara que par le
Chara lui-même pour la formalisation du pouvoir de son man-
dataire Que le jugement rendu par le Chara, en l'absence
de la Société franco-africaine, n'est point, d'après le droit
tunisien, susceptible d'opposition; Que dans ces condi-
tions la revision au fond de la sentence s'impose d'autant
plus rigoureusement qu'elle est aujourd'hui la seule sauve-
garde des droits de la société défenderesse,condamnée sans
avoir été entendue

Au fond Attendu que par ordonnance du 10 décembre
1863, enregistrée à Alger, le 2 mars 1896, f° 84, c. 3, le bey
Mohamed Es Sadok a cédé, à titre d'enzel, à l'auteur des con-
sorts Ben Et Ouar Es Saïdi, moyennant une rente annuelle de
500 piastres, une parcelle de dix méchias, où se trouve une
construction de l'armée et prise dans la terre à céréales dite
enchir Ellfida, appartenant à l'État; que la terre concédée a
été délimitée par experts suivant acte du cadi maleki du 5
avril 1864, rapporté au jugement attaqué, et que cette délimi-
tation a reçu l'approbation du bey Mohamed Es Sadok
Que c'est cette même terre qui fait l'objet de la revendication
des consorts Ben El Ouar, sous la dénomination d'enchir
El-Heggar;

–
Que l'enzel, constitué comme il vient d'être

précisé, a eu pour effet, d'après le droit tunisien, d'attribuer
à l'auteur des consorts Ben El Ouar le domaine utile de la
terre délimitée, en laissant le domaine éminent au consti-
tuant, qui en a fait donation au général Khereddine, auteur
médiat de la Société franco-africaine Mais attendu que,
dans le courant de 1881, les consorts Ben El Ouar et leur
auteur, Mohamed ben El Ouar, à la suite des troubles fo-
mentés par eux et après le bombardement et la destruction
de leur bordj par les Français, se sont réfugiés et installés à
Tripoli de Barbarie et ont ainsi abandonné leur enzel;
Qu'il résulte d'un acte du cadi maleki de Sousse, en date du
31 mai 1887, enregistré à Alger, le 2 mars 1R9R, f° 84, c. 2,
que le mandataire de la Compagnie française, propriétaire dé



l'Enfida, ayant voulu, en 1882, recouvrer contre les consorts
Ben El Ouar la redevance de leur enzel, il a été constaté que
l'enchir était abandonné et que l'on n'y a trouvé ni l'enze-
liste ni le mandataire de celui-ci; Qu'il en résulte encore
que, depuis 1884 jusqu'au 31 mai 1887, Mohamed ben El Ouarr
ni les siens n'étaient revenus à l'enchir et n'avaient repris
possession de leur enzel malgré l'invitation réitérée et l'offre
d'aman du bey – Que, d'autre part, les consorts Ben El Ouar
ne peuvent justifier du paiementdes redevances de leur cnzcl
que jusqu'à la campagne agricole 1870-1871.inclusivement;

Qu'ils produisent, il est vrai, un reçu établi en djoumad-
ettania de l'année 1304, du 25 février au 26 mars 1887 et enre-
gistré à Alger, le 23 août 1895, f° 16, c. 8, portant que Es Saïd
Ahmed ben El Ouar a payé 636 piastres en argent pour solde
d'enzel de méchias sises à Enfida, afférant à plusieurs années;

Mais qu'il ne saurait être fait état de ce reçu qui n'émane
point de la Société franco-africaine ou de son mandataire ou
d'un sieur El Hadj Zerrouck, que la Société franco-africaine
reconnaît avoir été autrefois mandataire du général Khered-
dine, sans qu'il soit justifié, au profit dudit Zerrouk, d'aucun
mandat des propriétaires dé l'Enfida depuis 1881 Que
rien, au surplus, dans les termes de ce reçu, n'établit que les
redevances dont il a pour objet de constater le paiement
soient afférentes aux méchias de l'enchir El-Heggar, plutôt
qu'à celles de l'enchir Menzel ou de tout autre dont les con-
sorts Ben El Ouar poursuivent ailleurs la revendication
Que, suivant les principes du droit tunisien, l'abandon pen-
dant deux années par l'enzeliste de la terre donnée à enzel et
le non paiement de deux années de redevances impliquent
la renonciation au bénéfice de l'enzel, le contrat est alors
résilié de plein droit, et le domaine utile fait retour au cons-
tituant, demeuré propriétaire du domaine éminent; Que,
d'après les mêmes principes, le paiementultérieur des rede-
vances arriérées ne peut faire revivre le contrat ainsi résilié;

Qu'il suit de ce qui précède que les consorts Ben Ouar
n'ont plus aucun droit sur l'enchir qu'ils revendiquent et
qu'en condamnant la Société franco-africaine à le leur délais-
ser le jugement entrepris du chara n'a point respecté les
droits de ladite société; Qu'il n'y a lieu, en conséquence,
de donner à ce jugement force exécutoire contre la Société
franco-africaine;

Sur la demande des consorts Ben El Ouar en restitution de
fruits et revenus et en dommages-intérêts – Attendu que
cette demande n'est pas en état de recevoir solution qu'il
n'y a pas lieu, par suite, d'y statuer par évocation



Par ces motifs et ceux des premiers juges non contraires
Reçoit en la forme l'appel principal et l'appel incident

Rejette l'appel incident comme mal fondé; Faisant droit à
l'appel principal Infirme le jugement défère en ce qu'il a
accordé l'exequaturà la sentence du chara du 4 octobre 1893 -Y

Émendant Dit qu'il n'y a pas lieu de revêtir ladite sen-
tence de la formule exécutoire; Déboute les consorts Ben
El Ouar de leur demande à ces fins; Confirme pour le
surplus le jugement déféré.

MM. BLANCKAERT,prés. MARSAN, av. gén. – Mes BELLON
et LEMAIRE, av.

DEUXIÈME ESPÈCE

TRIBUNAL DE TUNIS (lre Ch.)

25 novembre 1895

(Mohamed ben Mohamed Eschaouche c. Société foncière de
Tunisie et Administration des habous)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que par acte passé devant des
notaires tunisiens, dans le courant du mois de rabia-ettani
de l'année 1136 de l'hégire, le nommé Houssein Khodja a
constitué diverses parcelles de terre comme bien inaliénable
ou habous au profit de ses enfants et descendants, avec
retour, après extinction de sa postérité, aux écoles musul-
manes de la ville de Tunis Attendu que cet acte a été con-
firmé par un jugement du cadi hanéfite de Tunis, en date du
1er du mois de djoumad-ettania de l'année 1138 de l'hégire, et
que la validité de cette constitution de habous n'est, du reste,
pas contestée; Attendu que par un décret du 21 septembre
1872 le bey Mohamed Es Sadok a fait donation au général
Mustapha ben Ismaïl d'un immeuble connu sous le nom
d'enchir Sultan Attendu que le sieur Mohamed ben Ali
Eschaouche, se disant dévolutaire du bien habous indiqué
ci-dessus, a assigné le général Mustapha ben Ismaïl en reven-
dication de ce domaine devant la juridiction tunisienne;
Attendu qu'il a soutenu, en effet, que ce bien habous était
compris dans l'enchir Sultan et quo le décret dont il vient
d'être parlé n'avait été qu'un acte de spoliation accompli .par



le bey Mohamed Es Sadok pour enrichir son favori au détri-
ment des véritables propriétairesde cet immeuble Attendu
que Mohamed ben Ali Eschaouche a obtenu, le 22 aoùt 1884,
un jugement du câdi malékite de Tunis qui reconnaît la légi-
timité de ses prétentions et qui condamne Mustapha ben
Ismaïl à lui restituer ce domaine Attendu qu'il résulte
d'un acte passé le 21 décembre 1886, devant des notaires
tunisiens, que le général Mustapha ben Ismaïl a vendu l'en-
chir Sultan à la Société foncière de Tunisie

Attendu que le sieur Mohamed ben Ali Eschaouche a pour-
suivi, à l'encontre de cette société, devant la juridiction fran-
çaise, l'exécution du jugement prononcé contre Mustapha ben
Ismaïl par le cadi; Attendu que la Société foncière de
Tunisie n'a pas pu acquérir plus de droits que n'en avait son
vendeur hii-mêrne; que ce jugement lui est donc opposable;

Mais attendu que, Mustapha beu Ismaïl jouissant de la
protection française, cette sentence ne peut être exécutée
soit contre lui, soit contre son acheteur sans avoir été revisée
au fond par le tribunal français Attendu que c'est ce qu'a
décidé un jugement rendu contre les parties, le 2 février 1887,
par le tribunal de Tunis et qui est aujourd'huidéfinitif sur ce
point; Attendu qu'il s'agit actuellementde procéderacette
revision

Attendu que Mohamed ben Ali Eschaouche est décédé le 14
octobre 1894, mais qu'un décret beylical du 17 novembre 1894
a désigné son fils Mohamed ben Mohamed Eschaouche comme
administrateur des biens hahous qui ont donné lieu au pro-
cès Attendu que ce dernier a repris l'instance contre la
Société foncière de Tunisie; Attendu que l'administration
des habous publics intervientdans cette instance; Attendu
que son intervention est régulière et que cette administration
a un intérêt dans le litige; Attendu, en effet, que d'après
les lois et coutumes locales, elle exerce un droit général do
surveillance sur tous les biens habous possédés par_des par-
ticuliers Attendu, en outre, que c'est à elle que reviendra
la gérance directe de l'immeuble habous dont il s'agit, après
l'extinction de la postérité du propriétaire primitif;

Attendu que le sieur Mohamed ben Mohamed Eschaouche
et l'administration des habous concluent à ce que le tribunal
rende exécutoire la sentence du cadi mentionnée ci-dessus et
condamne la Société foncière de Tunisie à déguerpir des par-
celles habous comprises dans l'enchir Sultan – Attendu que
cette société demande, au contraire, au tribunal de la recon-
naître comme propriétaire de la totalité de ce domaine et
qu'elle réclame à ses adversaires des dommages-intérêts



pour procès vexatoire; Attendu que si l'immeuble consti-
tué habous par le nommé Houssein Khodja pendant l'année
1136 de l'hégire faisait partie de l'enchir Sultan, donné par le
bey Mohamed Es Sadok au général Mustapha ben Ismaïl, et si
cette constitution de habous existait encore le 21 septembre
1872, il est certain que le décret qui a été pris à cette date
ne formait pas un titre suffisant pour Mustapha ben Ismaïl
ou pour ses ayants cause; Attendu, en effet, que le pou-
voir absolu des beys n'a jamais été un pouvoir arbitraire et
que ces souverains étaient obligés de se conformer, pour la
validité de leurs actes, aux lois établies par le Coran et par
la coutume Attendu qu'à l'époque du décret du 21 sep-
tembre 1872 ces lois avaient déjà consacré en Tunisie le prin-
cipe du respect de la propriété privée qu'elles ne permet-
taient l'aliénation des biens habous que sous certaines con-
ditions déterminées et avec l'autorisation du cadi et qu'enfin
elles n'autorisaient l'expropriation que pour cause d'utilité
publique et moyennant le paiement d'une indemnité; –
Attendu, dès lors, que le bey Mohamed Es Sadok n'a pas pu
confisquer sans motif la propriété d'un particulier ou d'une
fondation pieuse pour en faire cadeau à son favori Attendu
que les formalités nécessaires pour l'aliénation des biens
habous n'ont pas été remplies; Attendu, enfin, que la
donation consentie au profit de Mustapha ben Ismaïl n'était
justifiée par aucune raison d'utilité publique;

Mais attendu que les immeubles habous ne sont pas en
Tunisie à l'abri de la prescription; Attendu, toutefois, que
la prescription ne peut s'acquérir pour un immeuble de cette
nature que par une possession prolongée pendant une durée
plus considérable que pour les immeubles ordinaires;
Attendu que la Société foncière de Tunisie soutient que l'acte
de constitution de habous invoqué par le sieur Mohamed ben
Mohamed Eschaouche ne s'applique pas à l'enchir Sultan qui
lui a été vendu par Mustapha ben Ismaïl – Attendu qu'elle
allègue, en outre, avoir acquis par prescription, soit par elle-
même, soit par ses auteurs, la propriété intégrale de ce
domaine; -Attendu que le tribunal ne possède pas, sur ces
divers points d'éléments suffisants pour apprécier les préten-
tions contraires des parties et qu'il est nécessaire d'ordonner
d'office une expertise;

Par ces motifs Reçoit l'intervention de l'administration
des habous Dit que le décret beylical du 21 septembre
1872 n'a pas pu annuler une constitution de habous ni dépouil-
ler un particulier de sa propriété – Dit que, faute par les
parties de s'entendre sur le choix d'un ou de trois autres



experts dans les trois jours de la signification du présent
jugement, M. Abribat, interprète judiciaire, est nommé expert
dans la cause, lequel serment préalablement prêté entre les
mains de M. le président de cette chambre ou de son dévolu-
taire, aura pour mission 1° d'appliquer sur les lieux les
titres de propriété invoqués par les parties; 2° de déterminer
notamment l'emplacement des parcelles constituées habous
par l'acte du mois de rabia-ettani de l'année 1136 de l'hé-
gire, etc.

MM. FABRY, prés. FROPO, subst. W BODOY et GUEYDAN,
av.

TRIBUNAL DE TUNIS (lra Ch.)

24 février 1896

Preeeription Tunisie, israélite protégh espagfnot, uccu
pation française, obligation antérieure, loi française,
application.

C'est la prescription de la loi française qui est applicable
à l'obligation contractée par un israélite protégé espagnol,
antérieurement à l'occupation francaise, alors qu'il n'est
pas démontré que cette obligation a pris naissance sous
l'empire de la loi musulmane tunisienne ou d'une autre loi
admettant une prescription plus courte que la loi fran-
çaise (1).

(Dana c. Bellaïche)

JUGEMENT

LE tribunal, – Attendu que les consorts Dana, pris comme
héritiers de David Dana leur père, ont assigné Abraham fils
de Menahim Bellaïche en paiement d'une somme de 4,800 fr.

(1) Comp. trib. de Tunis, 2 nov. 1888 (Rev. Alg., 1889. 2. 138); trib. de
Sousse, 11 avril 1889 (Reo. Alg., 1889. 2. 276); trib.de Tunis, 28 déc.
1891 (Rev. Alg., 1892. 2. 148).



montant d'une obligation notariée souscrite au profit de
David Dana leur auteur; Attendu qu'Abraham fils de
Menaïm Bellaïche prétend s'être libéré et qu'il invoque la
prescription établie en Tunisie par la loi musulmane;
Attendu que les consorts Dana produisent un acte passé
devant des notaires israélites tunisiens le 6 février 1875 par
Abraham fils de Menaïm Bellaïche Attendu que ce dernier
reconnaît dans ce contrat avoir reçu à titre de prêt de David
Dana une somme de 8,000 piastres représentant 4,800 fr. en
monnaie française et qu'il s'engage à la rembourser intégra-
lement dans le délai de quatre mois; Attendu que Abra-
ham ben Menahim Bellaïche avoue avoir passé cet acte et
qu'il ne s'est pas inscrit en faux contre lui; Attendu qu'il
est formellement stipulé dans cet acte que, tant que cet
acte notarié demeurera dans les mains du créancier ou de
ses ayants droit, celui-ci sera cru sur sa seule affirmation
contre son débiteur ou ses ayant cause, sans qu'il soit
astreint à aucun serment légal ou religieux relativement
aux sommes qui seront payées ou encore dues sur la
créance

Attendu que, quels que soient les liens de parenté ou
d'alliance qui existent entre les parties, il est difficile de
croire que le défendeur ait payé une somme aussi impor-
tante sans exiger la destruction de ce titre ou sans se faire
délivrer une quittance; Attendu qu'il n'a pu indiquer
l'époque de ce paiement ni les circonstances dans lesquelles
il aurait eu lieu;

Attendu que, si l'on applique la loi française, qui est celle
du tribunal, la prescription n'est pas encore acquise;
Attendu que le sieur Abraham fils de Menaïm Bellaïche est
un israélite inscrit comme protégé au consulat d'Espagne- de
Tunis; Attendu qu'au moment où il a contracté cette
obligation, l'exécution de cet engagement aurait dû être
poursuivie devant le tribunal consulaire espagnol auquel a
succédé la juridiction française; Attendu que, dans ces
conditions, le défendeur ne démontre pas que cette obliga-
tion ait pris naissance sous l'empire de la loi musulmane
tunisienne ou d'une autre loi admettant une prescription
plus courte que la loi française;

Par ces motifs Rejette comme n'étant pas suffisamment
justifié le moyen tiré de la prescription invoqué par le défen-
deur contre le titre.

MM. FABRY,/)rés.;FROPO. subst. – Mes A béa sis et Gueydan,
av.



TRIBUNAL INDIGÈNE DU CAIRE

28 janvier 1896

Succession musulmane, dettes, héritier, obligation, im-
meuble héréditaire, vente, nullité.

Il est de principe, en droit musulman, qu'il n'y a pas
d'héritage avant qu'on ait payé les dettes de la succession

En conséquence, si des immeubles héréditaires ont été
vendus avant le paiement de ces dettes, les créanciers du
défunt peuvent demander la nullité de cette vente qui leur
cause préjudice, et l'acheteur se trouve en faute d'avoir
acheté cet immeuble aux héritiers, sans s'assurer qu'il avait
été, au préalable, procédé à une liquidation et à l'établisse-
ment des forces qui constituent véritablement la succession
après l'acquit des charges (1).

(Om El Saad c. Hassan Abd Rabb)

JUGEMENT

LE tribunal, – Attendu que, d'après l'art. 583 du statut
personnel, la succession doit remplir les obligations sui--
vantes payer les frais nécessaires aux funérailles et à l'enter-
rement du défunt; acquitter, sur la totalité du surplus de ses
biens, les dettes reconnues; Attendu que la dame Om El
Saad 'veuve de Bedaui Hamudaest créancièrede la succession
de feu son mari de la somme de 10 napoléons, pour dot
arriérée, ainsi qu'il résulte de l'elam chareï du 15 saffer 1311

Attendu que Hassan Abd Rabb, qui a acheté 14 kirats dans
la maison en contestation, d'une partie des héritiers de Bedaui
Hamuda, ne pouvait ignorer que ses vendeurs détenaient leurs
titres de propriété dans les 14 kirats comme héritiers de
leur père Bedaui Hamuda En conséquence, avant d'ache-
ter un immeuble dépendant d'une succession, ils devaient
rechercher si les héritiers avaient rempli ou non toutes les
formalités exigées par la loi musulmane, pour qu'il leur soit
permis de vendre les biens de la succession. Faute par eux
de n'avoir payé la créance d'Om El Saad, celle-ci est en droit de
demander la nullité de la vente opérée a son préjudice, mais
pour ce qui la concerne seulement, d'autant plus que la vente
a eu lieu par une partie des héritiers avant qu'on ait procédé

(1) V. trib. de Mascara, 10 avril 1895 (Rev. Alg., 1895. 2. 239).



aux opérations de partage et de liquidation de la succession
Attendu qu'il est de principe, en droit musulman, qu'il n'y

a pas d'héritage avant qu'on ait payé les dettes d'une succes-
sion;

Par ces motifs – Annule le jugement dont est appel et
déclare nulle et non avenue, vis-à-vis la dame Om El Saad, la
vente de 14 kirats dans une maison à Boulac, dépendant de la
succession de Bedaui Hamuda, consentie par Salem et par la
dame Nefissa ès qualités à Hassan Abd Rabb, le 29 el
keda 1311.

“
M. MOHREY Bey, prés.

COUR D'APPEL MIXTE D'ALEXANDRIE

12 mars 1896

Hèlcre, droit musulman, nature, détention précuire,
prescription.

Le hèkre constitue, en droit musulman, une redevance
foncière réservée par un propriétaire primitifà l'égard d'un
emphytéote ou d'un superflciaire qui n'est pour le bénéfi-
ciaire de la rente qu'un détenteur précaire, encore qu'il ait,
erga omnes, toutes les prérogatives d'un domaine utile;

En droit musulman hanéfite, comme dans le droit euro-
péerz, un détenteurprécaire ne peut se prévaloir de sa déten-
tion à l'égard d'un revendiquant que dans le cas d'une
interversion de son titre, résultant d'une contradiction
opposée au droit du propriétaire

D'après le même droit, la prescription d'un bien habous
s'accomplit par une possession non précaire prolongée pen-
dant trente-trois ans.

(Administrationdes wakfs c. Gabriel Maksud)

ARRÊT

LA COUR, Sur la fin de non recevoir opposée à l'action
en reconnaissance d'un droit de hèkre; – Attendu qu'il s'agit
dans l'espèce d'une fin de non recevoir opposée à la reven-
dication d'un droit réel immobilier de la part d'uiie partie

(1) Le hèki-o rappelle l'enzel du droit tunisien.



qui prétend avoir possédé l'immeuble en litige tant par elle
que par ses auteurs depuis le 15 rabi awel 1247, date du
hodget précité, c'est-à-diredepuis environ cinquante ans
Attendu que, selon le droit applicable en l'espèce, conforme
sur ce point au droit naturel comme à la législation mixte
égyptienne, l'action réelle n'est pas éteinte par une simple
inaction plus ou moins prolongée du demandeur; qu'il faut,
en outre, que cette inaction soit invoquée par une partie
défenderesse qui puisse se prévaloir d'une présomption de
propriété résultant d'une possession non précaiae; – Attendu
que c'est à tort que les premiers juges ont admis, dans
l'espèce, la fin de non recevoir opposée à la revendication de
l'administration des wakfs, en tenant pour établi, en fait,
que les arrérages de la rente litigieuse n'auraient plus été
payés depuis le 15 rabi awel 1247; – Que cette décision
méconnaît en effet la nature réelle du droit à la vente, le
hèkre constituant une redevance foncière réservée par un
propriétaire primitif à l'égard d'un emphythéote ou d'un
superficiaire, qui n'est pour le bénéficiaire de la rente qu'un
détenteur précaire, encore que celui-ci ait, erga omnes,
toutes les prérogatives d'un domaine utile; Qu'il, est par-
faitement admis, en droit musulman comme dans le droit
européen, qu'un détenteur précaire ne peut se prévaloir de
sa détention à l'égard du revendiquantque dans le cas d'une
interversion du titre de sa détention, résultant d'une contra-
diction opposée au droit du propriétaire (statut réel d'après
le rite liauéflte; V. Kadri Pacha, art. 158, et le décret sur les
mehkémés du 7 ragheb 1299, art. 14); Attendu qu'en l'es-
pèce la possession à titre de pleine propriété dont se préva-
lent les intimés remonte seulement à l'année 1879; que cette
possession n'a été, d'autre part, interrompue qu'en juillet
1890; en sorte que les intimés ne justifient pas d'une posses-
sion personnelle suffisante pour repousser utilement l'action
contre eux intentée parle wakf el Haramein; Qu'il faut,
en effet, justifier en matière de biens wakfs d'une possession
non précaire, prolongée sans contestation judiciaire pendant
33 ans; Que vainement les intimés se prévalent de la pos-
session antérieure de leurs auteurs, les héritiers El-Hamlah
le titre de ceux-ci ne révélant qu'une propriété démembrée
au profit du dit wakf et l'interversion de ce titre n'étant pas
même alléguée; qu'il appert bien au contraire du jugement
dont appel que les auteurs des intimés ne contestaient pas
les droits du wakf; Que conséquemment il échet de tenir
la revendication pour recevable, sans préjudice du recours
qui pourrait compéter aux intimés à l'égard de leurs auteurs



lesquels ont vendu l'immeuble litigieux à Gabriel Maksud
pour quitte et libre de toutes charges.

Par ces motifs Réformant le jugement du trihunal
mixte de Mansourah du 7 mars 1893 et rejetant toutes con-
clusions plus amples ou contraires; Dit pour droit que
l'immeuble litigieux est grevé d'un droit de hèkre au profit
du wakf El-Haramein à raison de 100 paraf, tarif par an, etc.

MM. DE Korizmics, prés.

COUR D'ALGER (lre Ch.)

24 février 1896

Mariage, Israélites marocains, ketouba, conditions de
validité, dot, restitution, mort du mari, divorce,
hypothèque légale.

Est régulière la ketouba dressée, entre juifs étrangers
mariés more judaïco, en présence de deux témoins, lesquels
peuvent d'ailleurs n'être revêtus d'aucun caractère sacer-
dotal (1);

Suivant la loi rabbinique, les droits de la femme sur la dot
n'étant réalisables qu'après la dissolution du mariage survenu
soit par la mort naturelle du mari, soit par le divorce, la
femme ne dispose d'aucune action en restitution de la dot
tant que le mari est vivant ou qu'elle n'est pas divorcée (2);

La femme juive marocaine a-t-elle une hypothèque légale
sur les biens de son mari? (non résolu).

(Ben Olliel c. Ben Ayoun)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que la femme ben Olliel est juive maro-
caine, qu'elle s'est mariée à Oran, more judaïco, qu'une

(1, 2) V. Alger, 31 déc. 1860 (Estoublon, Jurispr. Alg., 1860. 55); Alger,
19 mars 18GG (Estoublon, op. cil., 1866. 22); Req., 18 mai 1886 (Itev. Alg.,
1886. 2. 253); trib. de Tunis, 20 févr. 1893 (Rev. Alg., 1893. 2. 202).



ketouba a été dressée en conséquencepour régler sa situation
à l'égard de son mari; Attendu, il est vrai, que contraire-
ment à ce qu'ont décidé les premiers juges, cette ketouba a
date certaine par le fait du décès d'un des rabbins qui l'ont
dressée; Attendu qu'elle est régulière, la loi mosaïque
n'exigeant que la présence de deux témoins qui peuvent
n'être revêtus d'aucun caractère sacerdotal; que d'ailleurs il
est justifié que, dans l'espèce, ces témoins étaient deux
rabbins; Attendu que la ketouba forme la loi commune
des parties; qu'il y est dit que le fiancé accepte à sa charge et
à cellejde ses héritiers et avec affectation de tous ses biens,
meubles et immeubles présents et à venir, le tout confor-
mément aux règlements établis par nos rabbins; Attendu
qu'il est sans intérêt d'examiner si la femme juive marocaine
a une hypothèque légale sur les biens de son mari; qu'il échet
purement et simplement de rechercher la portée de l'engage-
ment pris par Ben Olliel au moment de son mariage et
l'étendue de la garantie conféréeà sa femme en tenant compte
des principes de la législation israélite à laquelle les époux
se sont formellement soumis; Attendu sur ce point que,
suivant la loi rabbinique, les droits de la femme sur la dot
ne sont réalisables qu'après la dissolution du mariage sur-
venue soit par la mort naturelle du mari, soit par le divorce,
d'où cette conséquence inéluctableque, Bon Olliel étant encore
en vie et sa femme non divorcée, celui-ci ne dispose d'aucune
action tendant à la restitution de sa dot;

Par ces motifs Confirme purement et simplement le
jugement déféré pour être exécuté selon sa forme et teneur.

MM. Zeys, prem. prés.; MARSAN, av. gén. – W* MEUNIER
et TILLOY, av.

TRIBUNAL DE MASCARA (Ch. musulm.)

13 mai 1896

Faux Incident civil, Algérie, musulmans, matière mu-
sulmuite, Code de procédure civile, application.

Les dispositions du titre XI, livre II du Code de procé-
dure civile sur le/aux incident civil doivent être appliquées
aux musulmans, en matière musulmane (1).

(1) Conf. trib. de Blida, 31 duc. 1883 (Bull. jud. aly., 1884. 86).



LE tribunal, – Attendu que Maamri, appelant, déclare
s'inscrire en faux contre l'acte de vente du 18 juillet 1895
Attendu que cet acte est d'une importance capitale et décisive
dans l'instance, qu'il constate en effet une vente immobilière
consentie par l'appelant à l'intimé devant un officier public,
le cadi qu'il s'applique à la terre litigieuse et que, s'il est
sincère, il doit entraîner la confirmation du jugement entre-
pris Attendu que la copie de l'acte de notoriété de 1870
que détient Mouas et que Maamri se serait fait délivrer en 1892,
sous prétexte de perte d'une copie antérieure, bien qu'il en
possède une de 1889, est de nature à faire naître des soupçons
sur la sincérité des titres produits par Mouas; qu'il y a donc
lieu d'admettre Maamri à s'inscrire en faux Attendu qu'il
reste à déterminer dans quelle forme il doit être procédé

Attendu qu'il n'existe pas à proprement parler de procé-
dure musulmane, que les lois et coutumes dont la conser-
vation a été assurée aux indigènes concernent le fond du
droit, mais non la manière dont les actions doivent être intro-
duites, suivies et instruites; que la législation spéciale à
l'Algérie a dû, depuis la conquête, suppléer à cette lacune du
droit musulman Attendu que les tribunaux français, sta-
tuant au musulman, sont tenus de se conformer aux règles
générales extérieures de la procédure en ce qui concerne la
tenue des audiences, la composition du tribunal, les délibé-
rations, la forme des jugements, mais que l'ensemble du
Code de procédure civile n'est pas applicable aux musul-
mans que ce Code est corrélatif aux autres Codes français
dont il est en quelque sorte l'organe et la mise en action;
qu'il ne peut même en général s'adapter au droit musulman
et aux dispositions législatives algériennes sur la justice
musulmane, en ses principes essentiels, tels que le minis-
tère des avoués – Attendu toutefois qu'en l'absence de
texte spécial les dispositions de ce Code intéressant l'ordre
public doivent être appliquées en matière musulmane, si l'on
ne veut commettre un véritable déni de justice et exposer les
plus grands intérêts aux incertitudes de la preuve musul-
mane; Attendu que le faux intéresse au plus haut, point
l'ordre public, puisqu'il peut donner ouverture à des pour-
suites criminelles; qu'il importe d'entourer des garanties les
plus minutieuses la vérification-de la sincérité des actes

(Maamri c. Mouas)

JUGEMENT



reçus par des officiers publics, tels que les cadis qu'aucun
texte n'interdit de recourir au Code de pr. civ., dans les
cas d'insuffisance de la législation musulmane, qu'aucune
disposition du titre xi liv. n C. pr. civ. ne répugne au
statut personnel musulman Que le ministère des avoués
y est obligatoire, mais que l'intérêt supérieur l'exige et qu'il
en est de même dans d'autres cas, où une question préjudi-
cielle, de la compétence du tribunal français, est soulevée
devant un tribunal musulman

Par ces motifs Reçoit Maamri Mohamed ould Maamar
à s'inscrire en faux contre l'acte de vente du 18 juillet 1895,
reçu par le cadi de Saïda dans la forme du titre xi, livre n,
C. pr. civ. Dépens réservés.

M. LoustaUj prés. – Mes Dupuy et VINCI, av.

TRIBUNAL D'ALGER (Ch. musulm.)

4 mai 1896

Divorce, droit musulman, contrat de mariage, clause
particulière relative à l'habitation, inobservation.

Sont licites, d'après le droit musulman, les stipulations,
faites dans le contrat de mariage, par lesquelles le mari
s'engage soit à habiter un lieu determiné avec les parents de
sa femme, soit à ne pas changer de domicile sans le consen-
tement de celle-ci (1)

En conséquence, l'inobservation de ces conditions donne à
la femme le droit de demander le divorce (2).

(Zehira bent Mohamed ben Tahar)

JUGEMENT

LE tribunal, Attendu que l'appelante demande l'infirma-
tion d'un jugement rendu par le cadi hanéfi d'Alger, le 24

(I, 2) Cpr. trib. de Tunis, 16 juin. 1894 (tlev. Aly., 1894. 2. 478) et la-

note.



décembre 1895, en se basant sur ce que son mari a violé la
clause de son contrat de mariage passé devant le cadi maléki
d'Alger, le 14 octobre 1894, stipulant que le mari ne pourra,
sans le consentement de sa femme, la loger séparément d'avec
sa mère Zehira bent Mohamedben Tahar et sasœurHaouria;
qu'il l'a fait habiter dans un domicile autre que celui indiqué,
qu'en conséquence elle demande à ce que son mari soit con-
damné à loger avec elle chez sa mère et chez sa soeur;
Attendu qu'il y a lieu de rechercher si la clause stipulée dans
ledit contrat est conforme aux lois et usages qui régissent
les parties

Attendu que la loi musulmane permet de soumettre le
mariage à des conditions particulières; Qu'il est indiqué
que les stipulations en vertu desquelles le mari s'engage
à habiter un lieu déterminé, soit avec les parents de sa
femme, soit à ne pas changer de domicile sans le consen-
tement de sa femme, sont permises et que l'inobservation
de ces conditions donne à la femme le droit de demander et
d'obtenir le divorce; Attendu que le mari a violé la conven-
tion par lui volontairement souscrite et acceptée conformé-
ment à la loi musulmane; Qu'il y a lieu d'inflrmor le juge-
ment dont est appel et d'ordonner, ce que le premier juge
aurait dû faire, que le mari ne pourra, sans le consentement
de sa femme, loger celle-ci séparément d'avec sa mère Zehira
bent Mohamed ben Tahar et sa sœur Haouria;

Par ces motifs Infirme le jugement dont est appel, etc.
MM. BAFFREY, vice-prés.; LECHAUX, subst. -Me Bouderba,

av.

JUSTICE DE PAIX D'ALGER (Canton nord)

12 février 1896

8c< ment, Algérie~ indi~Gnee muzs,bited~ prestalion en la
forme musulmane, loi religieuse»

Le serment entre musulmans, qui est une pratique reli-
gieuse, doit être prété, conformément uux dispositions dit
déci-et du 17 avril 1889 sur l'admission de la preuve entre



indigènes, avec les formes sacramentelleset l'appareil déter-
minés par leur loi religieuse;

En conséquence, lorsque l'intérêt du procès excède 1 dinar
(13 fr.); le juge doit ordonnerque le sermententre Mozabites,
qui sont des musulmans,sera prêté à la mosquée ibadite, selon
leurs mœurs et coutumes, « par Dieu ou sur le Coran» » (1).

(Hadj Mohamed ben Ali c. Ba El Hadj Dada)

JUGEMENT

NOUS, JUGE DE PAIX, --Attendu que, par jugementdu 5 février
dernier, nous avons ordonné que Ba El Hadj Dada prêterait le
serment décisoire qui lui était déféré par El Hadj Mohamed
ben Ali; Que Ba El Hadj Dada, qui est Mozabite, demande
à prêter ce serment à notre audience et non à la mosquée;

Attendu que le décret du 17 avril 1889 prescrit au juge fran-
çais, siégeant au musulman, de tenir compte dans l'admission
de la preuve des coutumes et usages des parties; Que si,
dans notre droit civil, le serment n'a aucun caractère reli-
gieux et n'est qu'une affirmation puisant toute sa vertu dans
la conscience humaine, cette conception ne saurait être com-
prise par les musulmans, pour lesquels la religion est le seul
lien politique et social; Que leur serment doit, en consé-
quence, rester une pratique religieuse; qu'il doit être prêté
avec des formes sacramentelles, un appareil déterminé et n'a
'de valeur qu'à ce prix; Qu'ainsi, le serment entre musul-
mans doit avoir lieu à la mosquée lorsque l'intérêt de l'affaire
excède la valeur d'un dinar (13 fr.) (tofna d'Ebn Acen, verset
204) Qu'il doit être prêté debout, le visage tourné vers la
kibla (ibid., verset 206); Qu'enfin, quelle qu'en soit la na-
ture, il doit, de l'avis de tous les jurisconsultes, être formulé
conformément au gré de celui qui le défère (ibid., verset 207);

Attendu que les Mozabites sont des musulmans; Que le
juge français n'a aucune qualité pour procéder en son prétoire
à un acte religieux entre musulmans; que le serment entre
ses mains, alors même qu'il serait prêté sur le Coran, est
une formalité vaine qui ne saurait lier un vrai croyant
Que nous sommes, d'autre part, obligé de tenir compte des
moeurs et des coutumes des Mozabites, et que nous ne pou-
vons leur déférer le serment sur les tombeaux, puisqu'ils ne

(1) V. Alger, 21 déc. 1892 (/(et). Alg., 1893. 2. tO) et la note; Alger, 2t
mars 1896 (suprà, p. 251) et la note.



le prêtent que « par Dieu ou sur le Coran » – Mais que les
Mozabites ont à Alger une mosquée, et que c'est à cette
mosquée qu'ils doivent prêter leur serment « par Dieu ou sur
le Coran »; Que nous nous refusons absolument à recevoir
ce serment en notre prétoire, estimant que, prêté dans ces
conditions, il n'offre rien de redoutable et n'est plus qu'un
jeu pour une conscience musulmane;

Par ces motifs Disons que le serment déféré par le
demandeur sera prêté par le défendeur à la mosquée ibadite
d'Alger; Déléguons le cadi ibadite d'Alger pour recevoir ce
serment et nous faire rapport; Dépens réservés.

M. HOURIE, juge de paix.

TRIBUNAL DE MASCARA (Ch. musulm.)

25 mars 1896

Paternité et filiation, droit musulman, enfant adultérin,
enfant naturel, succession. – Autorisation maritale,
droit musulman, action en Justice. – Successionmusul-
mane, héritier avpparent, caractère.

S'il est exact qu'il existe en droit musulman des enfants
adultérins tels que ceux qui naissent d'une femme mariée
et d'un autre homme que son mari, ou bien encore les enfants
d'une femme épousée par un homme ayant déjà quatre
femmes légitimes, il faut se garder de transporter dans ce
droit le mot adultère avec la portée et la signification qu'il
possède en droit français (1);

Si le commerce d'un époux avec un autre que son conjoint
est un adultère dans notre législation, c'est que les époux se
doivent mutuellement fidélité; mais dans la législation
musulmane ce devoir n'existe pas pour le mari, qui peut être
polygame, et qui, fût-il monogame, doit à son épouse non
une fidélité exclusive, mais les légitimes satisfactions qui
découlent de l'union conjugale, de telle sorte qu'il ne peut

(1) V. trib. d'Orléansville, 9 août 1894 et sur appel Alger, 10 nov.
1894 (ftev. Alg., 1895. 2. 28) et l'étude publiée, Rev. Alg., 1895. 1. 157.



être inquiété judiciairement s'il les lui accorde, lors môme
qu'il entretiendrait des relations avec d'autres, ces relations
pouvant constituer un stuprum mais non l'adultère légal;

En conséquence, l'enfant né d'un homme marié et d'une
femme maîtresse de sa personne est un enfant naturel,
habile à succéder en droit' musulman (1).

Dans la législation musulmane, la femme mariée peut
ester en justice sans autorisation maritale (2).

L'héritier apparent est celui auquel il ne manque que le
droit intrinsèque, mais qui a aux yeux de tous, dans le
milieu où il vit depuis un temps suffisamment long, toutes les
apparences extérieures de la qualité dont il se prévaut de
telle sorte que des personnes d'une prudence et d'un savoir
convenables ont pu contracter avec lui valablement et d'une
foi invincible.

(Hadj Ahmed c. Sahnoun)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu que Bou Chentouf intervient à bon
droit en son nom personnel puisqu'il conteste l'indivision du
lot dont il se prétend propriétaire; Attendu que Sellalould
El Hadj Ahmed ben Maghia se prétend enfant naturel du de
cujus El Hadj Ahmed ben Maghna et d'une négresse, et, se
prévalant de son droit héréditaire, conteste à Sahnoun ben
Maghia, l'enfant légitime, la qualité d'héritier apparent unique
et demande à venir avec lui au partage de la succession
Attendu que la filiation de Sellai est établie par un jugement
du cadi de Mascara, en date 4 mai 1894, confirmé par la
chambre musulmane du tribunal de céans le 25 octobre sui-
vant, jugement opposable à Sahnoun qui y était partie;
Attendu que Sahnoun et les autres défendeurs allèguent que
Bellal n'a aucun droit à la succession à cause de sa naissance
adultérine, son père étant marié à l'époque de sa conception;
– Attendu qu'il existe certainement en droit musulman des
enfants adultérins tels que ceux qui naissent d'une femme
mariée et d'un autre homme que son mari, ou bien encore
les enfants d'une femme épousée par un homme ayant déjà

(I) V. la note p. 315.
(21 V. Alger, 8 déc. 1854 (Estoublon, Jurispr. Alg., 1854. 63); 29 févr.

1894 (flei>. Alg., 1894. 2. 171).



quatre femmes légitimes; mais qu'il faut se garder de trans-
porter en droit musulman le mot adultère avec la significa-
tion et la portée qu'il possède en droit français que si le
commerce d'un époux avec un autre que son conjoint est un
adultère dans notre législation, c'est que les époux se doivent
mutuellement fidélité que dans la législation musulmane.au
contraire ce devoir n'existe pas pour le mari, qui peut être
polygame et qui, fût-il monogame, doit à son épouse non
une fidélité exclusive, mais les légitimes satisfactions qui
découlent de l'union conjugale; de telle sorte qu'il ne peut
être inquiété judiciairement s'il les lui accorde, lors même
qu'il entretiendrait des relations avec d'autres; que ces rela-
tions constituentunstuprum (SidiKhalil, titre XXX) mais non
l'adultère légal que l'on chercherait vainement l'énoncé de

ce devoir dans la liste des allégations résultant du mariage
et dont l'énumération ne comprend, outre ce qui vient d'être
dit, que l'entretien, le logement, la nourriture, le vêtement et
les accessoires (Zeys, t. 1, p. 23) Attendu que Bellal, né
d'un homme marié et d'une femme maîtresse de sa personne,
est un enfant naturel, habile à succéder en droit musulman;

Attendu que tous les documents de la cause établissent
que Kliedidja bent El Hadj Ahmed ben Maghnia est au même
titre la fille du de cujus, ce que ne saurait d'ailleurs contester le
mandataire unique qui a accepté de la représenter – Attendu
que Bou Chentouf se prétend seul propriétaire du lot numéro
325 pour l'avoir acquis, le 27 septembre 1890, de l'héritier
apparent Sahnoun ould El Hadj Ahmed ben Maghnia –
Attendu que l'héritier apparent est celui auquel il ne manque
que le droit intrinsèque, mais qui a aux yeux de tous, dans
le milieu où il vit depuis un temps suffisamment long, toutes
les apparences extérieures de la qualité dont il se prévaut
de telle sorte que des personnes d'une prudence et d'un
savoir convenables ont pu contracter avec lui valablementet.
d'une foi invincible;

Attendu, en l'espèce, que Bou Chentouf n'a pu considérer
Sahnoun comme l'unique héritier apparent, puisque, dès
l'année 1888 qui a suivi l'ouverture de la succession, Bellal
émettait ses droits éventuels et manifestait son existence et
sa qualité de successible par un acte de notoriété du 14 sep-
tembre, acte auquel a comparu le père de Bou Chentouf lui-
même qu'en 1890 et avant l'acte d'acquisition invoqué il
actionnait Sahnoun devant M. le juge de paix de Mascara
en partage de la succession du de cujus, demande qui fut
rayée le 19 juillet 1891) vu l'incompétence du tribunal saisi;
qu'ainsi toutes ces démarches démontrent que Sahnoun



n'avait pas toutes les apparences du droit et que Bou Chen-
touf n'a pas agi avec la circonspection nécessaire et, s'il a
ignoré l'existence de Bellal, est inexcusable dans cette igno-
rance Attendu que Lienhard, ayant acheté le numéro 288
du même Sahnoun par acte du 25 mai 1894, ne peut davantage
se prévaloir de la prétendue qualité d'héritier apparent de son
vendeur; qu'en effet si, ne vivant pas au milieu des indigènes,
il a pu ignorer les démarches faites par Bellal, il ne saurait
se prévaloir de cette qualité d'héritier apparent qu'il avait
ignorée par le même motif; que la plus vulgaire prudence
l'obligeait à exiger de Sahnoun des justificationssuffisantes
au lieu de stipuler simplement à l'acte que ces justifications
seraientfourniesdans quinze jours; qu'en outre Sahnoun per-
dait de plus en plus l'apparence héréditaire,puisque, le 13 jan-
vier 1893, Bellal avait introduit une nouvelle demande eu licita-
tion;- Attendu que c'est à bon droit que Sahnoun critique la
présence aux débats du mari des femmes intéressées, la femme
musulmane étant maîtresse de ses droits et libre d'ester en
justice sans autorisation, aucun texte ne l'y soumettant en
effet; Attendu que Yamina bou Chentouf, appelée autre-
ment bent si Mohamed ben Ali, a bien vendu ses droits à
Sahnoun mais qu'à la date du 12 janvier 1890 par acte de
Me d'Ornano, notaire, elle a acheté du même Sahnoun et de
Kheira sa sœur le lot 159, faisant partie de la succession
Attendu, sur la demande de partage en nature, que, vu le peu
d'importance des immeubles, 16 hectares 50 ares, et le
nombre des héritiers, ce mode de partage qui nécessite une
expertise serait impraticable et entraînerait de trop grands
frais;

Par ces motifs – Statuant en premier ressort, reçoit Bou
Chentouf intervenant en son nom personnel, le maintient en
qualité de représentant unique met hors de cause Ahmed
ben Ali Berrari, Miloud ben Chouche, Mohamed ben El
Cerkaoui, appelés pour l'autorisation de leurs femmes;
maintient en cause Yamina bent si Mohamed ben Ali; dit que
Bellal et sa sœur Kheira sont enfants naturels non adultérins

•d'El Hadj Ahmed beu Maghnia; dit nulles en tant qu'elles
portent sur la totalité des lots 325 et 288 les ventes consenties
par Sahnoun à Chentouf et à Lienhard, dit que Chentouf et
Lienhard ne sont que co-propriétaires indivis dans la limite
des droits héréditaires des vendeurs; dit que le partage en
nature est impossible; Ordonne la vente sur licitation, etc.

MM. LOUSTAU, prés.; LESCURE, subst. Me. Henri ROBERT
et VINCI, av.



TRIBUNAL D'ALGER (Ch. musulm.)

20 avril 1896

HuboiiB, rite hnnéfite, enfants du premier degré, fils,
exclusion, meublée, Immobilisation.

Le rite hanéfite permet d'exclure du habous les enfants du
premier degré, même lesftls;J'

Les commentateurs d'Abou Hanifa considèrent comme
valable l'immobilisationdes meubles, lorsque tous les immeu-
bles ont été habousàs, surtout s'il s'agit de meubles attachés
à l'exploitation de biens fonciers ou en dépendant (1).

(Ferhat ben Sliman)

JUGEMENT

LE tribunal, – Attendu que, par acte du 20 mars 1879, Sli-
man ben Ferhat a constitué habous la totalité de ce qu'il
possédait, immeubles et biens meubles, au profit de ses trois
fils Amar, Omar et Mohamed Seghir, à l'exclusion de ses trois
autres fils, Youssef, Ferhat et Mohamed el Kebir Attendu
que par un acte postérieur du 11 septembre 1880, reçu par le
cadi d'Alger, Sliman ben Ferhat a expliqué qu'il appartenait
au rite hanéfite et qu'il avait entendu suivre dans la consti-
tution de ce habous la doctrine des imans hanéfites;
Attendu que cette doctrine permet d'exclure du habous les
enfants du premier degré, même les fils; que Sliman a dès
lors pu en exclure les trois appelants et que le habous ne
pourrait être attaqué de ce chef;

En ce qui concerne les meubles Attendu que les com-
mentateurs de Abou Hanifa considèrent comme valable leur
immobilisationlorsque tous les immeubles ont été habousés;
que, dans l'espèce, les animaux habousés doivent être spé-
cialement attachés à l'exploitation des immeubles et se
reproduire périodiquementpar le fait même de l'exploitation
que les autres meubles doivent être considérés comme une

(1) V. en sens contraire, Uib. J'AIgur, 22aviil 1895 (suprà,\i, 135) trib.
d'Alger, 5 fév. 1896 (suprà, p. 262).



dépendance de l'exploitation; que l'immobilisation en était
dès lors permise et que le habous est régulier

Par ces motifs – Confirme le jugement dont est appel.
MM. BAFFREY, vice-prés. Lechaux, subst.– Mes CHAR-

PENTIER et LANGLOIS, av.

TRIBUNAL DE MASCARA (Ch. musulm.)

7 mai 1896

Exécution des Jugements, Algérie, matière musulmane,
aoun, ca<li, ordre, saisie, validité.

Les jugements rendus en matière musulmane peuvent être
exécutés par l'aoun de la mahakma, pourvu que ce soit par
les ordres, sous la surveillance et la responsabilité du
cadi (1);

En conséquence, est valable la saisie pratiquée par l'aoun,
lorsque le procès-verbal rédigé par le cadi commis pour
l'exécution constate que l'aoun a instrumenté par ordre de
ce magistrat (2).

(Bou Taleb c. Sayah)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que l'appel est recevable en la
forma

Attendu, au fond, qu'il s'agit de la validité d'une saisie

(l, 2) Les aouns sont-ils des officiers publics? La question ne paraît
pas encore tranchée nettement par la jurisprudence. Selon un arrêt de.
la Cour d'Alger du 8 juillet 1892 (ttèv. Alg., 1892. 2.) les aouns n'ont pas
le caractère d'officiers publics ou ministériels, leurs fonctions dans les
mahakmas étant exclusivement limitée à la remise des avis de compa-
rution, et notamment ils sont sans qualité pour procéder à une saisie
exécution. Suivant un arrêt de la Cour de cassation (ch. crim.) du 22
fiiv. 1894 (Rev. Alg., 1894. 2. 329), les aouns sont des officiers publics chargés
d'instrumenter comme huissiers auprès des tribunaux indigènes, et, en
conséquence, celui qui les outrage dans l'exercice de leurs fonctions
tombe sous le coup des dispositions des art. 222 et suiv. C. pén.



pratiquée à la requête de Mostefa ben Ahmed Bellil, sur les
biens de Sayah Boumédine ould Bouzian, en vertu d'un juge-
ment rendu par M. le juge de paix de Mascara, jugeant au
musulman, le 20 octobre 1894; – Attendu que Sayah Bou-
médine ould Bouzian prétend que cette saisie est nulle
comme ayant été faite par un agent incompétent, l'aoun de
la mahakma; Attendu qu'aux termes des dispositions du
décret du 17 avril 1889, les jugements des cadis et ceux des
juges de paix et des tribunaux statuant au musulman sont
exécutés par les soins des cadis, expressions reproduites
du décret du 13 décembre 18(56; que ces magistrats étant
seuls nommés en cette matière, c'est à eux seuls qu'in-
combe le soin de l'exécution, c'est à eux seuls qu'il faut
s'adresser pour l'obtenir; que toutefois, s'il est licite qu'ils
la prononcent eux-mêmes, car l'obligationde donnerdes soins
à une chose comporte le droit de la faire de ses propres
mains, il n'est pas indispensable qu'ils procèdent de la sorte
qu'ils jouissent de la faculté de recourir à leurs agents
ordinaires; qu'ainsi le vœu de la loi est rempli pourvu que
le jugement ait été exécuté par les ordres, sous la surveil-
lance et la responsabilité du cadi; Attendu que l'agent
ordinaire du cadi est l'aoun, appelé aussi huissier par le
décret sus-visé; mais que, n'étant pas assermenté, il n'a
aucun pouvoir propre, que les parties ne peuvent le requérir
directement et qu'il n'a pas qualité pour donner aux mesures
d'exécution le caractère de l'authenticité; qu'il agit par
l'ordre et pour le compte du cadi, auquel il fait son rapport
et qui rédige les alctes et procès-verbaux nécessaires; que ce
rôle effacé de l'aoun résulte de son nom même, lequel signifie
aide, assistant; Attendu qu'il n'est pas exact de dire que
des magistrats musulmans ne doivent pas connaître de
l'exécution de leurs jugements,puisqu'ils sont tenus d'y don-
ner leurs soins; mais qu'il est tout aussi inexact de soutenir
qu'ils ne peuvent commettre leurs agents pour y procéder;

Attendu, en l'espèce, que le procès-verbal de saisie en date
du 29 juillet 1895 rédigé par le cadi commis pour l'exécution
constate que l'aoun a instrumenté par ordre de ce magistrat;
qu'en conséquence la saisie est valable; Attendu que, par
jugementdu 26 décembre 1895, du tribunal de céans, les frais
d'un litige relatif à la même saisie et pendant entre deux
des parties en cause, le cadi Bou Taleb et Boumédine ould
Bouzian, ont été réservés pour être ultérieurement mis à la
charge de la partie succombante et qu'il échet de condamner
au paiement de ces frais le dit Boumédine qui succombe défi-
nitivement sur le principal;



Par ces motifs Reçoit l'appel en la forme; Au fond,
dit mal jugé bien appelé, infirme le jugement de M. le juge
de paix de Mascara en date du 15 février 1896 et, faisant ce
que le premier juge aurait dû faire, déclare valable la saisie
pratiquée à l'encontre de Boumédino ould Bouzian le 29 juil-
let 1895 et constatée par procès-verbal du cadi do Mascara à
la même date; décharge le cadi Boutaleb Amine des condam-
nations prononcées contre lui; Condamne Sayah Bou-
médine ould Bouzian aux dépens de la présente instance
ainsi qu'aux dépens de l'instance terminée par jugement du
tribunal de céans du 26 décembre 1895 et pendante entre le
même cadi Bou Taleb et lui;– Ordonne la restitution de
l'amende.

MM. LOUSTAU, prés. Lescure, subst.

COUR D'ALGER (3° Ch.)

27 novembre 1895

Dernier ressort, divisibilité, demande solidaire.
Louage* bail, tacite reconduction, réparations nprè»
le départ du locataire, Indemnité pendant le temps
des travaux. Qualités des jugements, règlement,
nullité. appel, évocation.

Quand les demandeurs ont agi solidairement, la demande
ne se divisepas, et si elle excède 1,500fr. le jugement est en
premier ressort.

Le bailleur n'a droit à aucune indemnité pour l'inoccupa-
tion des lieux, pendant les travaux exécutés par le locataire
après son déménagement, quand il n'a pas manifesté cette,
exigence au moment de la sortie et n'a d'ailleurs éprouvé
aucun préjudice.

Le jugement est nul, si la sommation pour régler les qua-
lités a été donnée devant le président du tribunal et non
devant le juge qui a présidé la cause, quoiqu'on fait celui-ci
les ait réglées par défaut et les ait signées (1).

(1) En Algérie, on a trop généralement l'habitude de faire copier pour



(Narboni c. Cie de l'Est-Algérien)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que le 15 février 1894 la Compagnie de
l'Est-Algérien a quitté la maison à elle louée par Narboni et
consorts; que ceux-ci ayant réclamé à plusieurs reprises
diverses réparations, peu importantes d'ailleurs, la Compa-
gnie les a faites pour lui donner toute satisfaction; Attendu
que les consorts Narboni ont refusé les clefs quand la
Compagnie les leur a offertes le 31 mars 1894, et que la Com-
pagnie les a fait assigner en validité des offres et en dom-
mages-intérêts le 15 mai 1894; – Attendu que le 16 mai 1894
Narboni et consorts ont fait commandement à la Compagnie
de leur payer les termes depuis le 15 février Attendu que
le 18 mai la Compagnie a formé opposition à ce commande-
ment et demandé la condamnation solidaire des consorts
Narboni à 5,000 de dommages-intérêts – Attendu que le 27
juin, même année, les consorts Narboni ont assigné la Com-
pagnie en paiement de 1,250 fr. pour loyers échus au 15 mai
(soit un trimestre), de 310 fr. pour loyer jusqu'au 23 mai, et
de 1,250 fr. pour indemnité de relocation Attendu que le
tribunal a statué le 11 novembre 1894 par un seul jugement

les qualités toutes les pièces de la procédure comme point de droit, on
répète, sous forme de questions, tous les dires insérés à la fin des con-
clusions. Le justiciable en souffre, mais une opposition à de telles qualités,
acceptées par la pratique, n'est jamais sérieuse, et cependant chaque
signification de qualités est suivie d'une opposition, puis d'une sommation
à comparaître devant le président: on fait défaut et le président signe. Il
est censé approuver ces qualités. Il est bien désirable qu'une telle prati-
que soit supprimée. Elle peut donner lieu à des nullités, notamment à
celle qui s'est produite dans l'affaire ci-dessus. L'avoué a été sommé de
comparaître devant le président du tribunal, c'était un juge qui avait pré-
sidé la cause. Il a signé les qualités, n'importe La jurisprudence déclare
nulles les qualités et avec elles le jugement.

Telle est encore la loi»à notre époque, telles sont les routines judiciaires.
On peut échapper aux conséquences désastreuses de cette jurisprudence

procédurière par l'évocation. Mais on fera bien d'employer désormais la
formule devant le président de la cause ou le juge le plus ancien. On fera
mieux de ne pas faire opposition à toutes les qualités, mieux encore de les
rédiger avec soin, au lieu de copier les actes de procédure. Ces abus, qui
peu à peu font prendre en haine tout ce qui touche à l'ordre judiciciaire,
seraient évités si la rédaction des qualités était confiée au rédacteur du
jugement ou de l'arrèt.

L. A. E.



sur les deux premières instances qu'il a déclarées connexes,
et le même jour sur la troisième instance qu'il n'a pas déclarée
connexe parce qu'il y avait une partie non appelée dans les
autres; Attendu que toutes ces instances sont absolument
connexes puisque dans toutes il s'agit de savoir si la Compa-
gnie de l'Est-Algérien doit des loyers ou une indemnité pour
le temps couru depuis 15 février 1894;

Les déclare connexes et dit qu'il sera statué sur toutes par
un seul arrêt;

Sur le dernier ressort Attendu que la Compagnie, dans
l'opposition au commandement, demande la condamnation
solidaire des consorts Narboni, qu'elle la demande devant la
Cour pour les dépens, que les consorts Narboni dans leur
assignation du 23 juin déclarent agir en commun et solidai-
rement – Que les jugements sont rendus en premierressort;

Sur la nullité des jugements Attendu qu'en fait l'avoué
des consorts Narboni a formé opposition aux qualités; qu'il a
été appelé par acte d'avoué devant le président du tribunal,
et -non devant le président de la cause; qu'il a fait défaut et
que le président de la cause a signé les qualités; Attendu
que l'erreur de l'huissier n'a pu tromper et n'a pas trompé
l'avoué que l'art. 145 prescrit que les qualités soient
réglées par le juge qui a présidé et, en cas d'empêchement,
par le juge le plus ancien, et rien de plus; mais que la juris-
prudencedéclare le jugement nul tout entier, si l'acte d'avoué
somme à comparaître devant un président qui n'a pas connu
de l'affaire, quoique le président de la cause les ait réglées

Attendu que l'art. 473 permet d'évoquer la cause quand
elle est en état comme dans l'espèce;

Au fond Attendu que, le bail étant écrit, il n'y a pas
eu de tacite reconduction que la Compagnie avait quitté
l'appartement; que les consorts Narboni n'ont pas éprouvé de
préjudice, les réparations ayant été faites dans leur intérêt,
pour leur donner satisfaction, quand les lieux étaient inoccu-
pés, et non loués – Qu'ils auraient dû manifester leurs
exigences le 15 février, et demander une indemnité pour
l'occupation de l'appartement pendant les réparations; qu'ils
ne l'ont pas fait parce qu'ils consentaient à les supporter,
parce qu'ils savaient que pour eux il y avait tout bénéfice et
non préjudice;

Sur les dépens; Attendu que les consorts Narboni
succombent définitivement et qu'ils ont accumulé les frais
alors que tout aurait pu être réglé dans la première ins-
tance; Attendu qu'ils ont agi solidairement et qu'ils ont
encouru la responsabilité solidaire des frais, auxquels ils



doivent d'ailleurs être condamnés à titre de dommages-
intérêts

Par ces motifs – Déclare les instances connexes, et
statuant sur toutes par un seul arrêt; – Dit que les juge-
ments ont été rendus en premier ressort;- Les annule pour
violation de l'art. 145 C. pr. civ; Évoquant et statuant à
nouveau Rejette toutes les demandes des consorts
Narboni, les condamne ainsi que le syndic de la faillite, au
besoin à titre de dommages-intérêts, solidairementà tous les
dépens de lre instance et d'appel Rejette toutes les autres
demandes de PEst-Algérien – Ordonne toutefois la restitu-
tion de l'amende.

MM. Eyssautiefs,prés. Allard, subst. duproc. gén. –
Me' BORDET et ROBE, av.

TRIBUNAL DE TUNIS (28 Ch.)

29 mai 1896

Indivision, Xunisie, musulmans, art. SIC C. civ., statut
réel, Immatriculation, part Indivise, vente, droit
musulman.

L'art. 815 C. ciu.j règle du statut réel français, n'est pas
applicable aux immeubles situés en Tunisie et non imma-
triculés ).

Sij en droit musulman, un copropriétaire n'est pas tenu de
rester dans l'indivision, il lui est loisible de vendre sa part
indivise;

L'indivision est le cas le plus fréquent en droit musulman,
et le seul moyenpour le copropriétaire musulman d'arriver
au partage est de demander l'immatriculationde l'immeuble,
qui ne peut d'ailleurs être ordonnée d'office par le tribunal.

(Ben Kherdine c. Ben Kherdine)

JUGEMENT

LE riUDUNAL, – Attendu que les défendeurs s'opposent à la
vente de tous les droits indivis existant sur l'immeuble,



laissant au demandeur le soin de vendre sa part indivise;
Attendu en droit que l'art. 815 C. civ., règle du statut réel,
n'est pas applicable aux immeubles situés en Tunisie et non
immatriculés; Attendu que si, en droit musulman, un co-
propriétaire n'est pas tenu de rester dans l'indivision, il lui est
loisible de vendre sa part indivise; Attendu que l'indivision
est le cas le plus fréquent en droit musulman que le seul
moyen pour le demandeur d'arriver au résultat qu'il poursuit
est de demander l'immatriculation de l'immeuble; qu'il n'y a
pas lieu d'ordonner cette mesure d'office

Par ces motifs Déclare le demandeur mal fondé en sa
demande.

MM. Dubois, vice-prés.; Dumas, ff. subst. Mes Bessière
et KHOUDJA, av.

COUR D'ALGER (3e Ch.)

19 novembre 1895

Lounge d'industrie, forfait, travaux imprévus.

Le traité à forfait pour la construction d'une maison exclut
tous les travaux imprévus.

(Viaroz c. Lauro)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu que l'appel est régulier en la forme;
Au fond: Attendu que l'acte est formel et stipule un

forfait; que la clause relative aux travaux imprévus proposée
par Sudreau en a été exclue; Attendu que le plan dressé
par M. Lauro a été examiné par Sudreau qui a pu l'appliquer
sur les lieux et vérifier la contenance; que l'acte a soin de
n'indiquer aucune contenance Attendu que la quittance
de 59,O(iO fr. ne fail aucune réserve pour les travaux imprévus
que la réponse de Mme Antonnietti à la signification de la
cession ne saurait lier son mari, qu'elle ne reconnaît pas une
dette en disant qu'elle s'éleverait à une somme moins élevée,
q-:e sa réponse a pu être imparfaitement reproduite
Attendu que M. Lauro, architecte n'avait pas mandat de recon-
naître l'obligation des époux Antonnietti relativement aux
travaux imprévus qu'il a pu vérifier un mémoire, mais non



engager M. et Mm« Antonnietti que la preuve offerte n'est
donc pas faite;

Adoptant au surplus les motifs des premiers juges
Par ces motifs – Reçoit l'appel en la forme, mais le rejette

au fond, et confirme le jugement rendu le 6 novembre 1894,
par le tribunal d'Alger; En ordonne l'exécution; – Con-
damne les appelants à l'amende et aux dépens.

MM. Eyssautier, prés.; Bussière, av. gén. – M" Gout-
TEBARON et TlLLOY, 00.

COUR D'ALGER (2« Ch.)

2t mars 1896

Fnlllitc, chose mobilière, non paiement du prix, destina.
tion commerciale, masse, propriété.

Doit être considérée commefaisant partie de la masse de la
faillite et comme étant sa propriété j la chose mobilièrevendue
au failli pour une destination commerciale, et dont le prix
n'a pas été payé intégralement par celui-ci au vendeur alors
même que ce dernier aurait fait insérer dans l'acte de vente
la clause par laquelle la chose vendue resterait la propriété
du vendeur jusqu'à parfait paiement (C. civ., art. 1656, 2102 et
C. com., art. 550) (1).

(Tabet c. Mugnier)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que Tabet est appelant d'un jugement
rendu contre lui et au profit de Mugnier ès-qualité,le23août
1895 par le tribunal d'Oran; Attendu que, régulier en la
forme, cet appel est recevable;

Au fond: Attendu que, devant les premiers juges, la
prétention de Mugnier, intimé et liquidateur de la liquidation
judiciaire A. Leugier et F. Reynaud, était qu'un chaland trans-
formé en vivier et vendu aux faillis par Tabet, qui n'avait pas
été payé intégralement de son prix, devait être déclaré.
propriété de la faillite; Attendu que, de son côté, Tabet
soutenait que, par l'acte de vente passé entre lui et les faillis,

(t) V. Alger, 25 mars 1896 (infrà, p. 333) et la note.



le chaland-vivier dont s'agit devait, rester sa propriété jusqu'à
l'entier paiement du prix; Que, ce paiement ne s'étant pas
réalisé, l'objet vendu n'était pas sorti de son patrimoine et
que finalement, en décidant le contraire, le jugement déféré
avait violé des conventions faites de bonne foi et ayant force
de loi entre ceux qui les avaient signées – A Uendu qu'aucune
contestation ne s'élève sur les circonstances de fait d'où est
né le litige; que l'acte sous signatures privées qui en est le
point de départ n'est discuté de part et d'autre ni dans ses
termes ni dans sa forme extérieure; Attendu que, par cet
acte sous signatures privées qui porte la date du 5 novembre
1891 et qui a été enregistré le 10 décembre de la même année

< Tabet vend à Leugier et Reynaud qui acceptent un cha-
land transformé en vivier, destiné à emmagasiner des
poissons et des coquillages^ Attendu que, s'exprimant
sur le prix, le même acte énonce que « la présente vente est
consentiepour un prix de 5,000 fr. »; ajoutant que ce prix
sera payé au moyen de dix effets de 500 fr. chacun, échelonnés
jusqu'à fin septembre 1893 et transcrits par les acheteurs à
l'ordre de leur vendeur; Attendu enfin que l'acte de vente
se termine par la clause litigieuse, ainsi conçue: – Ledit
vivier restera la propriété de Tabet jusqu'à parfait paiement
des billets ci-dessus détaillés; – Attendu que, pour compléter
cet exposé, il importe de mentionner que le chaland-vivier
dont Leugier et Reynaud faisaient en 1891 acquisition devait
avoir et a eu manifestement de leur part une destination
commerciale puisque, à cette époque, les acheteurs exploi-
taient aux environs d'Oran, sur le bord de la mer, un restau-
rant que le chaland-vivier devait fournir de poissons et de
coquillages; Attendu, cependant, que, Leugier et Reynaud
ayant été admis au bénéfice de la liquidation judiciaire le
9 septembre 1892, il s'en est suivi que trois des effets sous-
crits par eux à Tabet ont seulement été payés; Attendu
que c'est dans ces circonstances, et se basant sur les dispo-
sitions de l'acte qui vient d'être analysé et notamment sur la
stipulation qui le termine, que l'appelant a, soit en première
instance, soit en cause d'appel, développé deux moyens
distincts qui doivent l'un et l'autre être examinés;

Attendu que d'abord Tabet a soutenu que, par l'effet de la
stipulation finale reproduite textuellement plus haut, il ne
s'était formé entre lui et les faillis qu'une vente sous condi-
tion suspensive, qui, faute de paiement intégral du prix, ne
s'était pas réalisée au jour de la liquidation, d'où il était
résulté que le chaland était toujours resté sa propriété
Qu'il a fait valoir en second lieu que, même alors que la vente



dût être considérée comme une vente pure et simple, la
faculté que le vendeur s'était réservée de garder la propriété
de la chose vendue jusqu'à l'entier paiement constituait une
clause licite, et qui dès lors devait avoir effet erga omnes –
Attendu que cette double argumentation ne saurait être
admise

Sur le premier moyen Attendu que, dès que l'accord
s'est formé sur la chose et sur le prix, la vente est parfaite;

Attendu qu'en conséquence de ce principe, le paiement du
prix ne saurait jamais figurer au contrat de vente comme un
événement éventuel ou incertain, le prix étant un des éléments
substantiels de ce contrat, la cause même de l'aliénation que
le vendeur a faite de sa chose, un droit actuel et irrévocable,
dont l'effet est de déplacer la propriété de l'objet vendu et de
le transférer du patrimoine du vendeur dans celui de l'ac-
quéreur de telle sorte que, définitivement dessaisi de sa
chose, il ne reste au vendeur non payé d'autre recours légal
que celui résultant de l'exercice de l'action résolutoire
Recours cependant que lui refuse l'art. 550 C. com., lorsque,
comme dans la cause, dirigée contre une faillite, la revendi-
cation s'adresse à des objets mobiliers auxquels le failli, qui
ne les a pas payés et qui les détient encore, a donné une
destination commerciale; Attendu que la disposition de
l'art. 550 C. com. est une disposition d'ordre public; Atten-
du qu'évincé par cet article du privilège de l'art. 2102 C. civ.,
Tabet ne saurait y faire retour en donnant à son contrat
une portée juridique qu'il ne comporte pas;

Sur le deuxième moyen Attendu que ce moyen se con-
fond si intimement avec le premier que les arguments qui
contredisent l'un peuvent aussi être opposés à l'autre;
Attendu en effet qu'assez mal définie dans les écritures du
procès, la prétention de Tabet n'est en résumé que la réserve
d'une résolution de la vente intervenant de plein droit en cas
de non paiement du prix, c'est-à-dire la réserve de la stipu-
lation que réglemente l'art. 1656 C. civ.; Attendu que sans
doute une semblable stipulation est licite et de nature à avoir
entre les parties contractantes tous ses effets; Mais
attendu, et quelle que soit d'ailleurs son influence sur les
conventions purement civiles, qu'elle est au moins sans appli-
cation possible dans ses relations avec l'art. 550 C. com.,
puisque, comme il a déjà été dit, elle ne pourrait que se
heurter à l'une de ces dispositions d'ordre public contre
lesquelles ne prévalent pas les combinaisons d'intérêt privé;

Attendu que cette considération, à laquelle se réduit tout
le procès, suffit au besoin à le juger;



Par ces motifs: Reçoit comme régulier l'appel de Tabet;
Disant droit: Dit qu'ensuite de l'accord des contractants

sur la chose et sur le prix, la vente consentie par Tabet à
Leugier et Reynaud a été parfaite dès le 9 novembre et que
par suite le chaland-vivierest cette date sorti du patrimoine
du vendeur; Dit que d'ailleurs la clause résolutoire de l'art.
1656 C. civ. n'a pu être utilement réservée par celui-ci et
prévaloir contre les dispositions de l'art. 550 C. com.;
Confirme en conséquence, mais dans son dispositif seule-
ment, le jugement dont est appel; Ordonne qu'il sortira
effet; Condamne l'appelant à l'amende de son appel et aux
dépens d'appel.

MM. Geffhoy, prés,; Allard, subst. du proc. gén. –
MeS LEMAIRE et DOUDART DE LA GRÉE, av.

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

4 juillet 1896

Jugement par défaut, Algérie, indigénat, infractions
spéciales, acquiescement, opposition, recevabilité.

Est recevable même après acquiescement, l'opposition for-
mée à un jugement du tribunal de simple police condamnant
par défaut des indigènes pour infractions spéciales à l'indi-
génat.

(Ben Attia, Mazouz et autres)
ARRÊT

LA COUR, Sur le moyen unique du pourvoi pris de la viola-
tion de l'art. 17 du décret du 29 août 1874, en ce que le juge-
ment de police a déclaré recevahle l'opposition formée par
des individus condamnés par défaut pour infractions spé-
ciales à l'indigénat et après acquiescement: Attendu
qu'aux termes de l'art. 151 C. pr. civ., l'opposition aux juge-
ments de simple police rendus par défaut peut être faite par
déclaration en réponse au bas de l'acte de signification, ou
par acte notifié dans les trois jours de la signification;
Attendu que cette disposition est générale et d'ordre public;
et que les décrets du 29 août et du 11 septembre 1874 sur
l'organisation de la justice en Algérie n'y apportent aucune
exception Qu'aux termes de l'art. 17 du décret du 29 août
1874, les juges de police statuent sur les infractions spéciales



à l'indigénat non prévues par les lois françaises sans frais et
sans appel; D'où il suit que si, en ces matières, le droit
d'appel est supprimé, le droit d'opposition reste intact et
soumis aux règles inscrites dans l'art. 151 sus-visé; – Atten-
du, d'autre part, qu'en matière pénale, l'acquiescement par
exécution ou autrement, pendant les délais du recours, n'em-
porte aucune déchéance, et que le condamné par défaut,
même après une exécution volontaire, conserve le droit de
former opposition au jugement qui ne lui a pas été notifié;

Par ces motifs Rejette, etc.
MM. Lœw, prés. ROULIER, rap. Puech, ao. gén,

TRIBUNAL DE SOUSSE (Ch. civ.)

28 novembre 1895

Liitiepeiidance,Tunisie, tribunal mixte, caractère.

Le tribunal mixte de Tunisie étant une juridiction tuni-
sienne, et par conséquent étrangère à l'égard de la juri-
diction française, aucune litispendance ne peut se produire
entre ce tribunal et un tribunal français.

(Hamdan ben Ali c. Gandolphe)
JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu qu'il a été procédé'aux opérations
d'expertise ordonnées par notre jugement préparatoire du
29 novembre 1894; que l'affaire a donc été instruite; qu'elle
est en état de recevoir une solution définitive; Attendu que
dans cet état on ne s'explique pas la demande du défendeur,
qui a conclu à ce qu'il soit sursis à statuer sur la présente
instance jusqu'à la solution par le tribunal mixte d'une
demande d'immatriculation qu'a introduite devant ce tribu-
nal la partie saisie; qu'il ne saurait être question de litispen-
dance, le tribunal mixte devant être considéré comme un
tribunal tunisien et, par conséquent, étranger; or que, en
droit, la litispendance ne peut se produire que lorsque la
même question est soumise en même temps à deux tribu-
naux français;

Par ces motifs – Rejette la demande de sursis.
MM. Maisonnave, prés.; Bonnefond, proc. de la Rép.

M" GALLIANI et JACQUEMART, av.



TRIBUNAL DE TUNIS (lrs Ch.)

27 avril 1896

Succession musulmane, Tunisie, musulmans nigérien»,
loi musulmane, Cri-rt-, portion héréditaire, héritier»,
contribution aux dettes, ressort, taux.

Les successions des musulmans algériens en Tunisie sont
régies par les lois et coutumes musulmanes (1)

D'après ces lois et coutumes, le frère hérite d'une part dés
biens de son frère lorsqu'il vient en concurrence avec sa
femme et ses filles (2)

Aux termes de la loi musulmane, les héritiers ne peuvent
être tenus des dettes héréditaires que jusqu'à concurrence
des forces de la succession (3)

Le taux du ressort se calcule sur la part de chaque héritier,
quel que soit le taux de l'ensemble de la demande (4).

(Hamida bent Khoudjet c. Mostafa ben Mami)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu que Hadj Hamida elKhil conteste la
qualité d'héritier à son frère Hassouna el Khil Attendu
que Mostafa ben Mami demande que son adversaire soit
condamné à lui payer la somme principale de 4,372 fr., jusqu'à
concurrence de sa part héréditaire; – Attendu qu'un acte du
cadi constate que Hassouna est mort laissant pour héritiers
sa femme et deux filles; -Attendu qu'il est également établi
par cet acte que Hassouna était Algérien

Attendu que les successions des musulmans algériens en
Tunisie sont régies par les lois et coutumes musulmanes;
Attendu que, d'après ces lois et coutumes, le frère hérite d'une
part des biens de son frère lorsqu'il vient en concurrence
avec sa femme et ses filles; Attendu, d'autre part, qu'aux
termes de la loi musulmane, les héritiers ne peuvent être
tenus des dettes d'une succession que jusqu'à concurrence

(1) V. trib. de Tunis, 21 févr. 1889 (Rev. Alg., 1889. 2. 357).
(2) Comp. Alger, 5 oct. 1875 (Estoublon, Jurispr. Alg., 1875. 40).
(3,4) V. Alger, 5 mai 1892 (Rev. Alg., 1892. 2. 282); Alger, 24

nov. 1892 (Rev. Alg., 1892. 5. 515); Alger, 28 dée. 1892 (Rev. Alg., 1893.
2. 22).



des forces de cette succession qu'ils ont recueillie;
Attendu qu'il s'en suit que Hadj Hamida doit être tenu de
payer le montant des obligations souscrites par Hassouna,
sur les biens recueillis dans la succession de ce dernier et
jusqu'à concurrence de sa portion héréditaire; Attendu
enfin que, le taux du ressort devant être calculé surla part de
chaque héritier, il s'en suit que la demande du sieur Mostafa
ben Mami, étant inférieure à 3,000 fr., rentre en conséquence
dans le taux du dernier ressort, etc.

MM. FABRY, prés.; FROPO, subst. – Mes Bessière et
Cardoso, av.

COUR D'ALGER (3e Ch.)

25 mars 1896

Vente. location sous prome&se de vente, nature, objets
mobiliers, vendeur, revendication, faillite, jugement
déclaratif, non rétroactivité, immeubles pur desti-
nation.

Constitue une vente et non pas un louage de choses, malgré
les expressions infidèles dont les parties ont pu se servir, la
convention dans laquelle le prix des objets mobiliers vendus
n'est pas divisé en fractions représentatives du revenu de la
chose louée, mais fixé en bloc à une somme principale égale
à la valeur de cette chose, puis réglé à termes en fractions
inégales, exigibles chacune à des périodes fixes (1);

Cette vente doit être considérée comme faite à terme, et non
sous conditionsuspensive, malgré la clause expresse, insérée
dans l'acte, que la propriété ne serait transférée à t'acqué-
reur qu'après le paiement du dernier terme (2);

Pareille convention est d'ailleurs résiliable à défaut de
paiement du prix (3)

En conséquence, le vendeur ne peut pas agir contre l'ac-
quéreur par l'action en revendication qu'autorise l'art. 2102
$4 4 C. civ. il doit recourir à l'action en résolution fondée sur
les art. 1184, 1650 et 1656 § rr du même Code. Ces deux
derniers articles applicables aussi bien en matière de meu-

(l, 2, 3) V. sur ces divers points, Montpellier, 20 févr. 1885 (D. P., 86. 2.
171) Bourges, 26 déc. 1887 (Sir., 88. 2. 79) et la note Alger, 18 févi-. 1888
Rev. Alg., 1888. 2. 415) et la note civ. cass. 24 déc. 1889 (D. P., 90. 1. 161),
et la note.



bles qu'en matière d' immeubles – laquelle entraînera comme
conséquence la revendication (1)

Si l'art. 550 C. com. prohibe l'exercice, en cas de faillite, du
privilège du vendeur d'effets mobiliers impayés, et, par suite,
le droit de revendication réservé par l'art. 2102 4 C. civ. et
le droit de résolution lui-ménte, cet article ne saurait rece-
voir son application, le jugement déclaratif de faillite n'ayant
pas d'effet rétroactif proprement dit, lorsque le droit de
résolutionétait déjà exercé au jour fixé par le jugementpour
l'ouverture de la faillite (2);

C'est à bon droit que le vendeur exerce son action en
revendicationsur les objets mobiliers impayés qui garnissent
l'immeuble frappé de saisie immobilière, lorsque ceux-ci
n'ont jamais perdu enfuit leur nature de meubles propre-
ment dits, et, n'ayant point été incorporésà l'immeuble, ne
sont pas devenus immeubles par destination (3).

(Grégori c. Boyoud)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu que suivant actes de Hugon, huissier à
Alger, des 13, 18, 19 avril 1893, Grégori, créancier de la veuve
Fischer d'une somme de 3,032 fr. et de ses accessoires, mon-
tant de condamnations prononcées contre elle par un juge-
ment du tribunal de commerce d'Alger du 25 février 1893, a
fait saisir-exécuter les objets mobiliers. garnissant l'hôtel
Beau-Site, appartenant à sa débitrice Attendu que le 3

mai suivant, et par acte du même huissier, les sieurs Jules
Piat et Célestin Boyoud ont revendiqué comme leur apparte-
nant, savoir: le sieur Jules Piat le matériel de table de l'hôtel,
le ruolz et les bronzes; le sieur Célestin Boyoud, les meu-
bles meublants; Qu'ils ont appuyé leurs prétentions de
revendiquants, le sieur Piat sur un acte sous signatures
privées, intervenu entre la dame veuve Fischer et lui, le 1er
février 1893, enregistré à Alger le 14 mars 1893; Attendu
que ces actes ont été signifiés à Grégori en même temps que
la demande en revendication; Attendu qu'au cours de
l'instance, Grégori a fait saisir immobilièrement l'hôtel Beau-
Site Qu'il a compris dans sa saisie, comme immeubles
par destination, tous les meubles par lui précédemment

(1, 2, 3) V. la note p. 332.



saisis-exécutés; Attendu que c'est en l'état de ces faits
qu'il a été, par jugement du tribunal civil d'Alger du 11 juin
1895, statué sur les demandes en revendication du 3 mai 1893;

Attendu que le dispositifde ce jugement est ainsi cojiçu
« Donne acte à toutes parties de la déclaration de M« Ber-

» landier, avoué; Dit en conséquence n'y avoir lieu de
» statuer sur la demande de Piat; Dit que les meubles
» donnés en location par Boyoud à la dame Fischer et
» énumérés dans l'acte du 1er février 1893 seront distraits de
» la saisie-exécution pratiquée le 19 avril de la même année,
>j

dans laquelle ils ont été compris à tort Dit que le gar-
» dien, en les remettant à Boyoud, sera bien et valablement
»

déchargé; – Condamne Grégori à payer à Boyoud la
» somme de 200 fr. à titre de dommages-intérêts – Dit que
» Grégori n'a aucun droit d'hypothèque sur le matériel de
» table de l'hôtel Beau-Site Ordonne en conséquence que
»ce matériel sera distrait de la saisie immobilière du 28
» décembre 1893, et fera partie de la masse active de la
»faillite; Déclare les parties mal fondées dans le surplus
» de leurs demandes, fins et conclusions tant principales que
» subsidiaires; – Les en déboutant, fait masse des dépens
» pour être supportés dans la proportion suivante 3/5 par
» Grégori, 1/5 par Piat et 1/3 par le syndic Roussel; » –
Attendu que Grégori a seul interjeté appel principal de cette
décision; Que Roussel ès-qualités en a, au cours de l'ins-
tance d'appel, émis appel incident à rencontre de Grégori –
Attendu que ces appels sont réguliers et recevables en la
forme; Qu'il échet d'y statuer;

Au fond; Attendu qu'il y a lieu tout d'abord de préciser
la situation des parties et leurs conclusions définitives dans
le dernier état de la procédure; Attendu que Grégori a fait
appel du jugement précité tant au regard de Boyoud que de
Piat et de Roussel; Attendu que devant les premiers juges
Piat s'est formellementdésisté de sa demande en revendica-
tion – Attenduque, tout en donnant acte, le tribunal, statuant
sur ses conséquences, a décidé que le mobilier saisi sur Piat
ferait partie de la masse active de la faillite; Attendu que
Roussel n'a relevé aucun appel de cette décision soit contre
Piat, soit contre Boyoud Que devant la Cour et par appel
incident il demande seulement qu'au cas où il serait reconnu
que les meubles saisis et revendiqués par Boyoud ne consti-
tuent pas des immeubles par destination, ces meubles soient
également attribués à la masse de la faillite; Attendu que
devant la Cour Grégori ne prend aucune conclusion directe et
précise contre Piat; qu'il se borne à conclure au débouté de



la demande en revendication de Boyoud et au maintien contre
celui-ci de la saisie du mois d'avril 1893 Attendu qu'il y a
lieu de dire, en cet état de choses, qu'en réalité les disposi-
tions du jugement du 17 juin 1895 demeurent inattaquées en
ce qui concerne Piat et doivent par suite conserver leur effet
à son égard, qu'en conséquence l'appel de Grégori contre
celui-ci n'équivaut plus qu'à une mise en cause de Piat, pour
qu'il soit statué, en sa présence et en présence du syndic
Roussel, sur l'action de Grégori contre Boyoud et la revendi-
cation de ce dernier, action et revendication dont la Cour
demeure désormais seulement saisie;

A cet égard, attendu qu'aux termes de la convention du
1er février 1893 dont Boyoud excipe pour justifier ses droits
sur les meubles par lui livrés à la veuve Fischer, il est dit que
celui-ci cède à bail à loyer à celle-ci, pour une durée de vingt-
six mois (soit du 31 décembre 1892 au 6 mars 1895) le mobilier
décrit et spécifié en ladite convention, et destiné à l'usage et
à l'exploitation de l'hôtel Beau-Site, le tout neuf et d'une
valeur de 12,698 fr. 20; Qu'il est stipulé au même acte que
cette location est faite moyennant cette dernière somme
payable 500 fr. par mois à partir de fin juillet prochain,
jusqu'à fin février 1894, 1000 fr. (de fin janvier et fin mars sui-
vants), 500 fr. (fin avril et mai suivants jusqu'à fin décembre)
et 688 fr. 20 pour solde fin mars suivant; Qu'il est convenu
encore, comme conditions expresses sans lesquelles la loca-
tion n'aurait pas été consentie, qu'à défaut de paiement d'un
seul terme de loyer à son échéance et huit jours après un
commandement de payer resté sans effet, la location sera
résiliée de plein droit, que Boyoud reprendra immédiate-
ment les objets mobiliers donnés par lui en location sans
aucune restitution des loyers payés antérieurement à sa prise
de possession, et que à l'expiration de la durée de cette loca-
tion et après paiement du dernier terme de loyer, la veuve
Fischer deviendra propriétaire des objets mobiliers faisant
l'objet de la convention et pourra en disposer, comme bon
lui semblera, sans avoir rien à payer à Boyoud; Attendu
qu'il importe de rechercher quel est le véritable caractère de
cette convention; Que ce caractère est en effet contesté
dans la cause;

Attendu que pour déterminer la nature des contrats et des
actes des parties il est de règle qu'il faut s'attacher moins à
la qualification qui leur a été donnée par celles-ci qu'au sens
qui convient le mieux aux stipulations que ces contrats ou
ces actes renferment;

Attendu que la caractéristique du contrat de louage se



manifeste par la division du prix en annuités ou fractions
représentatives du revenu de la chose louée dont la propriété
demeure durant tout le temps de la convention aux mains du
locateur; Attendu que la caractéristique du contrat de
vente au contraire se révèle par la fixation d'un prix unique
représentatifde la valeur de la chose livrée, dont la propriété
passe, dès le jour de la convention, de la tête du vendeur sur
celle de l'acheteur; Attendu que dans la convention du
1er février 1893 le prix des meubles n'est point divisé en frac-
tions représentatives du revenu de la chose livrée, mais fixé
en bloc à une somme de 12,698 fr. capital en réalité égal à la
valeur de cette chose, puis réglé à terme en fractions iné-
gales, exigibles chacune à des époques fixes; Attendu qu'il
y a donc lieu de dire que, malgré les expressions infidèles
dont les parties ont cru devoir colorer leurs stipulations, la
convention dont s'agit ne constitue qu'une vente; Attendu
que les premiers juges l'ont à la vérité décidé ainsi, mais
qu'ils ont pensé que cette vente devait être considérée comme
faite sous condition suspensive; Que s'appuyant sur cette
clause que ce n'est qu'après le paiement du dernier terme
que la dame veuve Fischer deviendra propriétaire des objets
livrés, ils ont estimé que la transmission de la propriété des
dits objets avait été suspendue jusqu'à l'accomplissementdu
paiement intégral du prix, circonstance qui, suivant eux, dès
lors, justifiait l'action en revendicationde Boyoud -Attendu
que le paiement du prix ne saurait être envisagé dans le sens
de l'art. 1168 C civ., comme une condition de l'aliénation;

Qu'il est la raison pour laquelle le vendeur, au jour du
contrat, se dessaisit de la propriété; Que dès ce jour il
constitue au profit du vendeur, non un événement casuel et
incertain offrant le caractère d'une condition, mais un droit
actuel irrévocable – Attendu qu'il faut donc restituer à l'acte
du 1er février 1893 le véritable titre qui lui appartient; Que
cet acte sainement entendu n'est autre qu'une vente ordi-
naire, moyennant un prix payable à termes, transmettant la
propriété à l'acheteur dès le jour où elle est consentie
mais résiliable, comme toutes les conventions de cette
sorte, à défaut de paiement du prix Attendu qu'une
clause spéciale de cette vente prévoit la résiliation
Qu'elle stipule, en termes exprès, qu'a défaut de paiement
à son échéance de l'un des termes convenus, la conven-
tion sera résiliée de plein droit, sans formalité judiciaire
et quf! Bnyourl reprendra immédiatement les objets mobi-
liers livrés; Attendu en fait qu'aucun des termes con-
venus n'a été payé; Qu'aujourd'hui encore la totalité du



prix demeure entièrement due; Attendu que par le fait
de la saisie-exécution de Grégori Boyoud s'est trouvé en
danger de perdre la chose et le prix; Que ce danger est
devenu plus menaçant même le jour où Grégori, suivant acte
reçu en l'étude de Me Beaumier, notaire à Alger, le 13 mai
1893, s'est fait consentir par la veuve Fischer sa débitrice une
hypothèque surles « meubles meublants et objets mobiliers
garnissant, l'hôtel Beau-Site et servant à son exploitation »;
Que ce même danger a été plus pressant encore, le 28
décembre 1893, lorsque Grégori a fait saisir ledit hôtel avec
tous les meubles le garnissant et fixer au 23 février 1894 la
lecture du cahier des charges

Attendu qu'il est manifeste qu'à la suite de toutes ces
circonstancesla condition résolutoire du contrat s'est réalisée
de plein droit, et qu'il ne reste plus à la justice qu'à en
constater le fait accompli;

Attendu que c'est dans ces conditions que Boyoud, vendeur
d'objets mobiliers impayés, a intenté et poursuivi pour la
sauvegarde de ses droits la revendication des meubles vendus
par lui à la veuve Fischer et saisis par Grégori; Attendu
tout d'abord que cette revendication n'est point celle autorisée
par l'art. 2102 § 4 C. civ. puisqu'il s'agit dans l'espèce
d'une vente à terme; Qu'elle n'est pas non plus celle de
l'art. 576 C. corn. puisqu'il ne s'agit dans la cause ni de
faillite ni de marchandises proprement dites; Attendu
qu'elle constitue en fait l'exercice de l'action résolutoire, et
comme conséquence la mise en œuvre du droit de reprendre
la possession des meubles meublants ayant fait l'objet d'un
contrat résilié; Attendu qu'ainsi caractérisée, cette reven-
dication doit être accueillie comme légitime et bien fondée
en fait et en droit; Qu'elle s'appuie, en effet: 1° en tant
qu'action résolutoire sur les causes de résolution plus haut
visées et retenues et dès lors sur les dispositions des art.
1184, 1650, 1654 et 1656, § 1 C. civ., ces deux derniers articles
applicables aussi bien en matière de meubles qu'en matière
d'immeubles; 2° en tant qu'action en revendication sur les
conséquences de la résolution du contrat et par suite sur les
dispositions de l'art. 1185 du même Code

Attendu, tout cela étant, qu'il échet de rechercher encore si
1° l'état de faillite de la veuve Fischer, survenu au cours de
l'instance; 2° la nature même des meubles revendiqués;
3° les conditions dans lesquelles Boyoud a agi dans la
cause ne constituent pas des obstacles à l'exercice et à l'ad-
mission de l'action qu'il a introduite;

Sur le premier point – Attendu que la veuve Fischer a été"



déclarée en état de faillite par jugement du tribunal de com-
merce d'Alger du mois d'avril 1894; Que cette faillite a été
reportée au 4 octobre 1893 Attendu que l'art. 550 C. com.,
tel qu'il a été remanié par la loi du 12 février 1872, prohibe,
dans son dernier alinéa, l'exercice, en cas de faillite, du privi-
lège du vendeur d'effets mobiliers impayés et par voie de
conséquence 1° le droit de revendication réservé par
l'art, 2102 § 4 C. civ. 2° le droit lui-même de résolution
Mais attendu que cet article ne saurait recevoir d'application
dans l'espèce; Qu'en effet, d'une part, il ne s'agit pas dans
la cause de la revendication prévue par l'art. 2102 précité,
ainsi qu'il a été dit plus haut; Que, d'autre part, il est de
principe que les jugements déclaratifs de faillite n'ont pas
d'effets rétroactifs proprement dits, qu'ainsi ils n'atteignent
point les droits préexistants et acquis de bonne foi antérieu-
rement à la faillite – Attendu qu'au nombre de ces droits se
trouvait, dans l'espèce, pour Boyoud, celui de demander la
résolution de la vente de meubles qu'il avait consentie à la
veuve Fischer; Attendu que cette vente et la livraison des
meubles qui en avait été l'objet avaient précédé la faillite de
cette dernière et son état de cessation de paiements; Que
cette vente et cette livraison remontaient au 1er février 1893,
au plus tard au 14 mars 1893, date de l'enregistrement
de l'acte du 1er février 1893; Que le droit d'obtenir la réso-
lution de cet acte était né lui-même de diverses circons-
tances antérieures pour la plupart au mois d'octobre 1893
Que ce droit avait été exercé par Boyoud dès avant cette
époque; – Attendu qu'il est de principe que c'est au jour de
la demande qu'il faut se reporter pour en apprécier le mérite
et la validité; Attendu qu'à l'époque de l'introduction de
cette demande contre la veuve Fischer, celle-ci se trouvait
encore in bonis et maîtresse de la disposition et de l'exercice
de toutes ses facultés; – Attendu que de tout ce qui précède
il suit que la faillite de celle-ci arrivée plus tard n'a pu rendre
rétroactivement irrecevable l'action que Boyoud avait intentée
contre elle;

Sur le deuxième point – Attendu que l'art. 593 C. pr. civ.
reconnaît aux vendeurs de meubles devenus immeubles par
destination le droit de les saisir pour les sommes qui leur
sont dues; Qu'il semble de la sorte implicitement disposer
que ces meubles conservent toujours par rapport aux ven-
deurs non payés leur caractère primitif; Mais attendu
qu'en supposant qu'il en puisse être autrement décidé et
qu'il doive être admis que le droit du vendeurdesditsmeubles
ne saurait prévaloir sur les droits hypothécaires qui grèvent



l'immeuble accru par l'immobilisation de ces meubles, il y
aurait lieu de dire que dans l'espèce ce principe ne peut être
appliqué; Attendu, en effet, que les meubles vendus par
Boyoud n'ont jamais perdu en fait leur nature de meubles
proprement dits Que la destination de ces meubles a été
de garnir des chambres d'hôtel; Qu'ils n'ont point été
incorporés à l'immeuble où se trouvait cet hôtel; Que ce
n'est pas en effet à proprement parler pour l'exploitation de
la profession de la veuve Fischer qu'ils ont été placés dans
ledit immeuble; Attendu qu'à raison de leur nature ces
meubles ont pu être régulièrement l'objet de l'action de
Boyoud; Attendu que Grégori l'a bien compris ainsi
puisque dès le début il les a fait saisir-exécuter et qu'au-
jourd'hui même, devant la Cour, il poursuit la validation de
sa procédure; Attendu que l'acte reçu par Me Beaumier
susrappelé n'a pas modifié cet état de choses; Que cet état
est surtout l'oeuvre de Grégori; – Qu'il est, dans tous les
cas, étranger à Boyoud et ne peut lui être opposé;

Sur le troisième point; Attendu que vainement Grégori
argue de fraude l'acte du 1er février 1893; Attendu que
c'est à bon droit que les premiers juges ont écarté ce moyen;

Attendu que la fraude ne se présume pas en effet et que
les faits de la cause ne la justifient pas;

Par ces motifs: Reçoit, comme réguliers en la forme,
tant l'appel principal que l'appel incident relevés par Grégori
et Roussel es-qualités contre le jugement du tribunal civil
d'Alger du 11 juin 1895, et disant droit au fond sur le mérite
de ces appels; Sans s'arrêter ni avoir égard aux fins, con-
clusions et demandes tant principales que subsidiaires de
Grégori contre Boyoud dans lesquelles il est déclaré mal
fondé et dont il est débouté; Sans s'arrêter non plus ni
avoir égard à l'appel incident de Roussel, ni aux fins de cet
appel dont il est démis; Confirme, au regard de toutes les
parties, dans son dispositif relatif à Boyoud, le jugement
entrepris; Dit qu'il sortira au profit de ce dernier et à l'en-
contre de Grégori et de Roussel, ès-qualités son plein et
entier effet; Maintient expressément, en tantque de besoin,
la répartition des dépens de première instance telle que les
premiers juges l'ont établie entre les parties; Mais con-
damne Grégori seul à l'amende et à tous les dépens de l'ins-
tance d'appel.

MM. EYSSAUTiER,iF.prés.; BUSSIÈRE, av.gén. – Mea Escriva,
HUARD et Lemaire, av.



TRIBUNAL DE TIZI-OUZOU (Ch. civ.)

12 mars 1896

Naturalisation, Algérie, époux kabyles, naturalisation
du mari, effets quant à la femme, statut personnel
français, droits de succession du conjoint survivant,
état d'insurrection, divorce consensuel, mariage,droit
musulman, coutumes kabyles, régime, séparation de
biens, Immutabilité.

La femme indigène musulmane devient Française parle
seulfait de la naturalisationde son mari, indigène musulman
algérien, et est régie, comme telle, par le statut personnel
français (1)

Par suite, elle peut invoquer les dispositions du Code
civil et de la loi du 9 mars 1891 relatives aux droits de succes-
sion du conjoint survivant^)

Par suite encore, elle ne saurait être considérée comme
s' étant mise en état d'insurrection contre son mari, ni se pré-
valoir des termes d'un contrat par lequel les époux se
seraient déclarés divorcés consensuellement

Les mariages tant musulmans que kabyles étant invaria-
blement soumis à un régime spécial que l'on peut assimiler à
celui de la séparation de biens sans participation de la
femme aux charges du ménage, ce régime ne saurait être
modifié par la naturalisation ultérieure des deux conjoints,
et bien mieux, étant soumis désormais à la loi française, ill
n'est plus susceptible d'aucun changement.

(Yamina bent Mohamed c. Kouffi)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que pour justifier ses droits, soi'
à la communauté qu'elle prétend avoir existé entre feu son

(1, 2) La doctrine1 ut la jurisprudence sont généralement contraires.
V. sur les effets de la naturalisation du mari, indigène musulman algérien



mari Mezian ben Medjkoub Naït Kouffi et elle, soit à la suc-
cession de ce dernier, la demanderesseYamina bent Mohamed
Abassi invoque sa qualité de Française résultantpour elle de
la naturalisationde son dit mari survenue après son mariage;

Attendu que les défendeurs, pour repousser les prétentions
de Yamina bent Mohamed, soutiennent que postérieurement
a cette naturalisation la qualité de femme kabyle a été
attribuée à ladite demanderesse par un jugement du 19
avril 1877, rendu entre elle et son mari et passé en force de
chose jugée; Attendu qu'il résulte des qualités du juge-
ment précité que la question de statut personnel qui pouvait
résulter pour ladite Yamina du fait de la naturalisation de
son mari a été soulevée, mais n'a fuit l'objet d'aucunes con-
clusions formelles et n'a pas été résolue, tout au moins d'une
manière explicite; qu'en effet le dispositif dudit jugement est
muet sur cette question Attendu que ce même jugement
paraît s'être borné à décider que Mezian ben Medjkoub, étant
Français, ne pouvait exercer à l'encontre de sa femme les
droits du statut personnel kabyle qu'il possédait antérieure-
ment à sa naturalisation; Attendu que la question de
savoir si la demanderesse est devenue Française par l'effet de
la naturalisation accordée à son mari postérieurement à son
mariage reste donc entière et peut être examinée par le
tribunal

Attendu qu'il y a lieu tout d'abord de décider que l'on ne
saurait faire application à l'espèce actuelle de l'art. 12 C.
civ., lequel édicte que la femme étrangère dont le mari s'est
fait naturaliser doit demander elle-même cette naturalisation
si elle veut en invoquer le bénéfice; Attendu, en effet, qu'aux
termes de l'art 1er du sénatus-consultedu14 juillet, 16 août
1865, les indigènes musulmans de l'Algérie sont Français
Qu'il ne peut donc s'agir pour eux de préciser les règles qui
peuvent leur faire acquérir la qualité de Français, puisqu'ils
le sont déjà, mais seulement celle de citoyen français;
Qu'en conséquence on ne saurait leur appliquer les principes
et les textes régissant la naturalisation des étrangers en
France;

Attendu que le sénatus-consulte de 1865, qui régit la natu-
ralisation des indigènes musulmans algériens, ne précise pas,
à l'égard de sa femme musulmane, civ. cass., 15 juin 1885 (Rev. Alg. 1885.
2. 309), et la note à l'égard de ses enfants, Alger, 29 mars 1893 (Rev.,
Alg., 1893. 2. 225). V. toutefois, dans le sens de la décision rapportée,
un avis du ministre de la justice et des cultes mentionné dans une
circulaire du gouverneur général, du 24 juin 1854 (Estoublon et Lefébure,
Code de l'Algérie annotd, p. 638).



comme le fait l'art. 12 C. civ. pour la femme étrangère, quelle
est la situation de la femme musulmane algérienne dont le
mari s'est fait naturaliser;– Attendu qu'il est impossible de
concilier en pareille matière la législation française avec la
législation musulmane ou les coutumes kabyles – Attendu,
en effet, que, si l'on admettait suivant une doctrine que le
mari est seul devenu Français et la femme est restée musul-
mane, il s'en suivrait qu'à la suite d'un divorce intervenu
volontairement entre les parties,, comme dans l'espèce
actuelle, le mari pourrait se trouver encore engagé dans les
liens du mariage, alors que sa femme serait libre et pourrait
contracter une nouvelle union – Attendu qu'il est contraire
à la saine logique qu'un mariage puisse subsister pour l'un
des conjoints et être dissous pour l'autre; Attendu que si
l'on considère les effets que peut produire un pareil état de
choses, en ce qui concerne l'autorité maritale, la puissance
paternelle, les obligations alimentaires, l'on arrive à cons-
tater des contradictions telles entre les deux législations
française et musulmane qu'il en résulterait des difficultés
insurmontables; Attendu que les mêmes difficultés exis-
teraient si l'on admettait, ce qui est contesté par la deman-
deresse, que son mari et elle étaient tous les deux soumis
au statut personnel kabyle au moment de leur mariage;
Attendu, au surplus, qu'ainsi que l'a dit le rapporteur du
sénatus-consulte de 1865, « il ne peut sur le sol de la patrie,
exister des citoyens ayant des droits contradictoires»;
Attendu que l'on doit en conclure que la même législation
doit régir nécessairement les deux conjoints

Attendu que cette législation ne saurait être la législation
musulmane ou kabyle, puisque, par sa naturalisation même,
Mezian ben Medjkoub, qui avait renoncé à tous les droits
pouvant lui provenir de son statut personnel d'origine, était
régi par les lois civiles et politiques de la France (art. 1er g

3 du sénatus-consulte de 1865); Attendu que force est donc
de reconnaître que du jour de la naturalisation conférée à
Mezian ben Medjkoub sa femme était elle-même soumise au
statut personnel français; Attendu que cette solution est
conforme à la règle générale qui veut qu'en cas de conflit
entre la législation française, qui forme la loi territoriale, et
la législation musulmane, c'est la première qui doit prévaloir,
à moins d'une dérogation expresse résultant d'un texte
précis; Attendu que la demanderesse, étant devenue Fran-
çaise, peut invoquer les dispositions de l'art. 767 C. civ. modi-
fié par l'art. 1er de la loi du 9 mars 1891

Attendu que les défendeurssoutiennent que la demanderesse



s'étant mise en état d'insurrection contre son mari ne peut
invoquer le bénéfice de l'article précité Attendu que
l'état d'insurrection, inconnu en droit français, découle du
statut personnel kabyle; Attendu que Yamina bent
Mohamed, étant Française ainsi qu'il a été dit, n'a pas pu se
mettre en état d'insurrection;-Attendu, au surplus, que la
séparation de fait résultant de l'état d'insurrection ne peut
en aucune façon être assimilée à la séparation de corps légale-
ment prononcée par un jugement passé en force de chose
jugée; Attendu qu'on ne saurait attribuer aucun effet juri-
dique au divorce consensuel constaté par l'acte du 30 août 1892

reçu par l'officier de l'état civil de la ville de Tizi-Ouzou
Qu'en effet le divorce par consentement mutuel n'existe pas
en droit français – Attendu, au surplus, que les défendeurs
reconnaissent que ce divorce était nul Attendu qu'il y a
lieu en conséquence de décider qu'Abassi Yamina bent Moha-
med est fondée à demander le partagede la succession de son
mari Mezian ben Medjkoub et l'attribution à son profit de
l'usufruit de la part qui lui est accordée par l'art. 767 précité;

Attendu qu'elle demande également le partage de la com-
munauté qu'elle prétend avoir existé entre son mari et elle;

Attendu que les mariages tant musulmans que kabyles
sont invariablement soumis à un régime spécial que l'on
peut assimiler à celui de la séparation de biens sans partici-
pation de la femme aux charges du ménage; – Attendu que
ce régime n'a pu être modifié par la naturalisation ultérieure
des deux conjoints; qu'au contraire, soumis désormais à la
loi française, il n'est plus susceptible d'aucun changement;

Attendu qu'aucune communauté n'ayant existé entre la
demanderesse et son défunt mari, les conclusions de ladite
demanderesse tendant au partage de cette communauté
doivent être rejetées

Attendu que Yamina bent Mohamed demande la nomina-
tion d'un administrateur-séquestre, lequel sera chargé de
la succession litigieuse jusqu'à son partage définitif et sera
autorisé à lui verser les 5/8 du revenu de ladite succession
à titre de pension alimentaire; – Attendu que la demande-
resse ne fait pas connaître les raisons qui peuvent rendre
nécessaire la nomination d'un administrateur-séquestre;qu'il
n'y a pas lieu dès lors d'accueillir ses prétentions de ce chef;

Attendu néanmoins que sa demande en paiement d'une
pension pouvant lui permettre de subvenir à ses besoins
jusqu'au partage définitif est fondée; Attendu que cette
pension a été fixée à 30 francs par mois dans une instance
entre la demanderesse et son mari Attendu qu'il y a lieu



de s'en tenir à cette évaluation qui a été acceptée par les
deux parties alors en cause;

Par ces motifs Dit qu'Abassi Yaminabent Mohamed
est devenue Française par l'effet de la naturalisation de son
mari Mezian ben Medjkoub Naît EI-Kouffi La déboute de
sa demande tendant au partage de la communauté qu'elle
prétendait avoir existé entre son mari et elle Déclare au
contraire ladite demanderesse fondée à réclamer le bénéfice
des dispositions de l'art. 767 C. civ. et à demander le partage
de la succession dudit feu son mari.

MM. PATIIIMONIO, prés.; Marchi, proc. de la Rép.
M"s DAMIN et MARTIN, av.

TRIBUNAL MIXTE DE TUNIS1EJ

1er août 1896

Imniatriculutlon, demande, droite i-ûel» grevant l'Im-
meuble, preuve, titres, production.

Bien que la procédure d'immatriculation constitue pour
tous ceux qui prétendent des droits réels sur un immeuble
une mise en demeure énergique d'avoir à les jaire valoir
sous peine de déchéance, le requérant n'en est pas moins
tenu de prouver lui-même les droits qu'il invoque à son prq/ît
et de faire connaître les charges grevant l'immeuble.

(Rahmin Tebika)

JUGEMENT

LE tribunal, – Attendu que la charge de la preuve incombe
au demandeur; que ce principe a été expressément reproduit
en l'article 23 paragraphe 4 de la loi foncière ainsi conçu
« Le requérant dépose, en même temps que la déclaration en
» arabe et en français certifiée par l'interprète assermenté,
» tous les titres de propriété, contrats, actes publics ou
» privés, et documents quelconques avec leur traduction



» également certifiée en français et en arabe, de nature à faire
» connaître les droits réels existant sur l'immeuble » Que
c'est donc au requérant à fournir tous les éléments de con-
viction propres à justifier le bien fondé de ses prétentions,
que le juge ne peut tenir pour avérées qu'autant qu'elles ont
été régulièrementprouvées – Attendu que, contrairement à
ce principe, les requérants en immatriculation n'apportent
pas toujours au fait de la production de la preuve une bonne
volonté manifeste, justifiant leur impatience à voir admettre
leurs demandes; qu'ils croient trop facilement avoir fait les
justificationsvoulues lorsqu'ils ont produit des actes rudi-
mentaires dont les énonciations anciennes, peu précises, ne
concordent aucunement, la plupart du temps, avec les rensei-
gnements actuels, et qu'ils attendent que le tribunal fasse
d'office les recherches devant établir leurs droits; Attendu,
d'autre part, que bien que la procédure d'immatriculation
constitue, pour tous ceux qui prétendent des droits sur un
immeuble, une mise en demeure énergique d'avoir à les faire
valoir sous peine de déchéance, on ne saurait admettre que
le requérant soit ainsi dispensé de prouver les droits qu'il
invoque à son profit et de faire connaître les charges grevantt
l'immeuble; Que d'ailleurs, il est incontestable que la
publicité, malgré le soin avec lequel elle a été organisée et
elle est accomplie, peut ne pas arriver à la connaissance
de tous les tiers intéressés capables et présents
Attendu enfin que le tribunal mixte est le protecteur dési-
gné des incapables et des absents; qu'il ne peut utilement
remplir cette mission qu'en vérifiant, d'une manière rigou-
reuse, les titres des requérants et en exigeant la preuve com-
plète des droits qu'ils prétendent sur les immeubles à imma-
triculer, cette preuve pouvant être faite, tant par témoins que
par titre, et être utilement ordonnée par le tribunal sur la
demande des parties;- Attendu qu'en l'espèce le tribunal se
trouve dans l'impossibilité de statuer, le requérant n'ayant
pas établi la concordance pouvant exister entre ses préten-
tions et les titres qu'il a produits et qu'il n'a pas même
demandé à le faire; Attendu qu'il y a lieu de lui impartir
un délai pour faire les justifications voulues ou pour deman-
der toute mesure d'instruction utile et possible;

Par ces motifs Dit qu'il n'y a lieu, en l'état, de statuer
sur la demande d'immatriculation, etc.

M. ANTERRIEU, vice-prés.



COUR DE CASSATION (Ch. çrim.)

21 juin 1895

Compétence, Guyane, régime législatif, décrets du
«•lief de l'État, légalité, tribunal maritime spécial,
condamnés aux travaux forcés ou libérés, évasion,
complicité, décret du -S octobre 1889, légalité.

Il résulte de l'art. 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854
que les décrets du chef de l'État ont force de loi dans la
Guyane française (1);

N'excède pas le pouvoir du chef de l'État la disposition
de l'art. 2, § 2 dit décret du 4 octobre 1889, qui institue des
tribunaux maritimes spéciaux dans les colonies affectées à
la transportation des individus condamnés aux travaux
forcés, et attribue compétence aux dits tribunaux pour le
jugement de tous les individus prévenus de complicité dans
l'évasion ou la tentative d'évasion des condamnés aux tra-
vaux forcés et des libérés (2).

(Intérêt de la loi)

ARRÊT

LA COUR, Vu la lettre de M. le garde des sceaux en date
du 27 août 1895; Vu les réquisitions écrites de M. le pro-
cureur général du 20 mai 1895; Vu l'art. 18 du sénatus-
consulte du 3 mai 1854 et l'art. 2 du décret du 4 octobre 1889;

Vu l'art. 441 C. instr. crim.;
Attendu que l'art. 18 du sénatus-consulte susvisé dispose

que les colonies autres que la Martinique, la Guadeloupe et
la Réunion seront régies par décrets du chef de l'État jusqu'à
ce qu'il ait été statué à leur égard par un sénatus-consulte;
que cette disposition s'applique à la Guyane; qu'elle n'a pas
cessé d'être en vigueur et qu'ainsi les décrets du chef de
l'État font loi dans cette colonie;

(1) V. Arthur Giiault, Principes de colonisation et de législation coloniale,

p. 324 Duchônj, Du régime législatif des colonies, p. 95.

(2) Dans le même sens, crim. rej. 5 sept. 1895 (Bull., n» 235, p. 397).



Attendu que l'art. 2, § 2 du décret du 4 octobre 1889, qui
institue des tribunaux maritimes spéciaux dans les colonies
affectées à la transportation des individus condamnés aux
travaux forcés, attribue compétence anxdits tribunaux pour
le jugement de tous les individus inculpés de complicité dans
l'évasion ou la tentative d'évasion des condamnés aux tra-
vaux forcés et des libérés Attendu que cette disposition
est claire et précise qu'elle n'excède pas le pouvoir qui
appartient au chef de l'État, aux termes du sénatus-consulte
précité; Attendu que le § 3 dudit art. 2 du décret du
4 octobre 1889, dont la décision attaquée a cru pouvoir tirer
argument, ne contredit pas le § 2 qui précède; que ce § 3, en
effet, se borne à régler la compétence, en cas de crimes ou
de délits commis de complicité par des individus justiciables
des conseils de guerre et par des condamnés aux travaux
forcés; qu'il ne touche en rien au cas spécial de complicité
d'évasion imputable à des individus qui ne sont pas justicia-
bles desdits conseils;

Par ces motifs Casse et annule, tant dans l'intérêt de
la loi qu'au regard du condamné, la décision du conseil
permanent de revision de la Guyane française, en date du
9 février 1895, pour violation des règles de la compétence.

MM. Lœw, prés.; Bresselle., rap. SARRUT, av. gén.

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

6 décembre 1895

Pourvoi en cassation, colonies, amende, consignation,
taux, insuffisance,déchéance.

Les deux décimes et le demi-décime qui, en vertu des lois
des 23 août 1871 et 30 décembre 1873, sont perçus à litre de
supplément, sur le pourooi en cassation, forment une partie
intégrante de cette amende et doivent, dès lors, être compris
dans la consignation;

Par application de l'art. 58 de la loi du 20 avril 1816, le
pourvoi des demandeurs en cassation, quoique formé dans
une colonie, doitj pour être recevable, avoir acquitté les
mêmes droits que s'il avait été déclaré en France )'



En conséquence, les demandeurs en cassation dans une
colonie doivent, pour satisfaire aux prescriptions de la loi,

verser la somme de 150 fr. augmentée du double décime et
du demi-décime, c'est-à-dil'e de 187 fr. 50 cent., et faute par
eux d'avoir effectué ce paiement intégral, ils encourent la
déchéance de leur pourvoi (1).

(Ribault c. Laudry)

ARRÊT

Là COUR, Attendu que, par arrêt en date du 25 avril 1895,
le conseil d'appel de Saint-Pierre-et-Miquelon a déclaré la
juridiction correctionnelle incompétente pour statuer sur les
faits reprochés à Ribault et à Laudry frères, par ce motif que
ces faits constitueraient, s'ils étaient établis, non le délit
prévu par l'art. 14 de la loi du 3 mars 1822 sur la police sani-
taire, mais le crime prévu et puni par l'art. 10 § 3 de cette
loi Attendu que Ribault et Laudry frères se sont pourvus
en cassation contre cet arrêt et qu'à l'appui de leur pourvoi,
ils ont consigné entre les mains du trésorier-payeur de Saint-
Pierre-et-Miquelon une amende de 150 fr.; Attendu que
cette consignation est insuffisante; qu'en effet, les deux
décimes et le demi-décime qui, en vertu des lois des 23 août
1871 et 30 décembre 1873, sont perçus à titre de supplément
sur l'amende cn cassation forment une partie intégrante de
cette amende et doivent, dès lors, être compris dans la con-
signation – Que, d'autre part, par application de l'art. 58 de
la loi du 20 avril 1816, le pourvoi des demandeurs, quoique
formé dans une colonie, devait, pour être recevable, avoir
acquitté les mêmes droits que s'il avait été déclaré en France;
-Qu'il suit de là que, pour satisfaire aux prescriptions de la
loi, les demandeurs devaient verser la somme de 150 fr. aug-
mentée du double décime et du demi-décime, c'est-à-dire
celle de 187 fr. 50 cent., et que, faute par eux d'avoir effectué
ce versement intégral, ils ont encouru la déchéance de leur
pourvoi

Par ces motifs – Déclare Ribault et Laudry frères déchus
de leur pourvoi.

MM. Lœw, prés. DUMAS, rap. Duval, av. gén.

(lj La solution est la même pour l'Algérie V. crim. rej., 8 nov. 1895
(suprà, p. 222).



COUR D'ALGER (3e Ch.)

14 janvier 1896

Dot, aliénabllité, alimente.

L'autorisation d'aliéner le fonds dotal pour alimentspeut
résulter d'un jugement qui condamne la femme à payer la
dette alimentaire, alors qu'elle prétendait n'en être pas
tenue comme femme séparée et dotale c'est là une question
défait et d'espèce (1).

(Canilhac c. Mesnard)

Par exploit du 29 août 1893, la femme Mesnard-Canilhac
demandait sa séparation de biens. Deux créanciers, Escadié,
le 22 septembre, et Mesnard, le 5 octobre, prenaient jugement
contre Canilhac. La séparation de biens, prononcée le 5 octo-
bre, était exécutée le 8 novembre par un bail en paiement qui
attribuaità la femme tous les immeubles de son mari, moins
un seul. Escadé inscrivit son hypothèque judiciaire contre
le mari avant la transcription de cet acte, Mesnard n'ins-

(1) La Cour a jugé en fait et elle a voulu que l'arrêt le dît expressément.
II est certain que si une décision formelle, ayant acquis l'autorité de la
chose jugée, autorisait le créancier à poursuivre directement le paiement
sur le fonds dotal, la chose jugée devrait être respectée. On invoquait, en
outre, contre la femme des faits pouvant avoir le caractère de quasi-délit;
la réparation du quasi-délit peut être poursuivie sur la dot. C'est sur ces
faits seuls que la Cour a entendu baser son arrêt qui n'a pas d'autre portée
doctrinale.

Mais, en droit, la dette pour aliments ne peut être exécutée sur la dot
sans les formes prescrites par l'art. 1558, et la Cour de cassation l'a décidé
ainsi le 13 mars 1867 (Sir., 67. 1. 256; D., 67. 1. 179) dans une espèce
identique à celle de l'arrêt que nous rapportons. En ce sens: Rouen, 12
mai 1842; Toulouse, 26 févr. 1855 Nîmes, 22 avril 1856 Grenoble, 4 mars,
22 août, 26 duc. 18G8 (Sir., 1869. 2. 137; P., 69. 689) et la nute de M. Eys-
sautier Aubry et Itau, t. V § 537, note 127, § 538, note 30; Troplong,
art. 1558, n*> 3445 et 3489; Marcadé, art. 1558, n°3 Ilodièreet l'ont, t. II,
n* 515; Guillôuard, t. IV, no 2006. Un arrêt de la Cour de Nimes, du 15

mars 1852 (P., 53, 2. 661), a confirmé un jugement qui. dans un motif,
avait émis une opinion contraire; mais, dans son arrêt de 1856, cette Cour

a consacré en thèse la même doctrine que la Cour de cassation en 1867.



crivit la sienne qu'après mais, le jour même du bail en
paiement, il saisit les bestiaux et autres immeubles par desti-
nation non compris expressément dans le bail dont s'agit.
La femme forma opposition. Avant que le tribunal eût statué
sur cette opposition, Mesnard obtint du juge de paix, le 11
janvier 1894, un jugement condamnant la femme à payer sa
dette solidairement avec son mari, comme ayant pour cause
des fournitures alimentaires. Ce jugement est ainsi conçu

NOUS, JUGE DE PAIX, Attendu que le sieur Canithac a passé ses
biens au nom de sa femme pour s'affranchir du paiement de cette dette,
la somme de 787 fr. 15 cent. pour fournitures alimentaires Que, par juge-
ment du 5 octobre dernier, Canilhac a été condamné à lui payer cette
somme – Que la dame Canilbac ayant revendiqué les objets saisis par le
requérant à rencontre de son mari, le concluant a assigné ladite dame en
paiement de la même somme et en déclaration de jugement commun;
Attendu qu'il n'est pas méconnu que la créance de Mesnard a pour origine
des fournitures de farine qui ont servi à l'alimentation des époux Canilhac;
que la dame Canilhac ayant profité au même titre que son mari ne peut
pas, des lors, se prévaloir de sa séparation de biens pour s'affranchir du
paiement des fournitures qu'elle a elle-même consommées;

Par ces motifs Nous condamnons la dame Canilhac à payer avec son
mari, conjointement et solidairement, la somme principale de 787 fr.
15 cent., montant des causes susénoncées – Les condamnons, en outre,
avec la même solidarité aux intérêts de droit.

Le 10 juillet 1894, le tribunal d'Orléansville confirmait ce
jugement en ces termes

Sur la question, la seule sérieusement controversable, de savoir si le
paiement de la dette alimentaire peut être poursuivi sur les revenus
dotaux, V. l'arrêt des chambres réunies du 7 juin 18G4 et les arrêts pré-
cités. Il est évident que les revenus dotaux peuvent être saisis contre le
mari qui en est propriétaire pour subvenir aux besoins de la famille, et qui
est en même temps débiteur personnel des aliments. Mais, après la sépa-
ration de biens, la femme ne peut être condamnée à payer les fournitures
alimentaires autérieures pour lesquelles elle avait donné à son mari les
revenus de sa dot, et c'est de l'erreur commise sur ce point par le juge-
ment du juge de paix -et le tribunal d'Orléansville qu'est survenue la
série des difficultés ultérieures dans lu procès Canilhac. Au contraire, la
femme séparée est responsablede la dette alimentaire postérieure à la sépa-
ration, mais le paiement de cette dette peut-il être poursuivi seulement
sur les revenus de l'année ?Ne peut-il être poursuivi sur les revenus posté-
rieurs, quand ces revenus sont insuffisants pour subvenir aux besoins du
ménage ? Telle est la question fort grave sur laquelle a été rendu l'arrêt
de la Cour suprême du 7 juin 1864.



LE TRIRVNAL, –Attendu que devant le premier juge les époux Canilhac
n'ont pas nié que la créance de Mesnard n'eût pour origine des fournitures
de farine et autres marchandisesqui ont servi à l'alimentation du ménage;

Que cette déclaration doit être tenue pour sincère jusqu'à inscription
de faux Attendu que, dès lors, le tribunal n'a qu'à s'occuper de savoir
si la femme, dotale et séparée, peut être tenue, conjointement avec son
mari, au paiement de fournitures alimentaires faites pour l'entretien du
ménage commun; Attendu qu'il convient de remarquer tout d'abord
que l'acte par lequel Canilhac donnait à sa femme tous ses biens meubles
et immeubles pour la couvrir de sa dot est du 24 novembre 1893, c'est-à-
dire postérieur d'un mois et demi environ au jugement du 5 octobre 1893.

9

que Mesnard avait pris contre Canilhac seul, pour avoir paiement des four-
nitures faites audit ménage; Attendu que si le jugement du 5 octobre
pris contre Canilhac seul a opéré novation, cette novation n'a pu faire
perdre leur caractère aux causes originaires de la créance que sanctionnait
ledit jugement; Que c'est donc à bon droit que, lors du jugement dont
est appel, le juge s'est préoccupé de savoir quelles étaient les causes de
la créance de Mesnard, et qu'il a pu recevoir des époux Canilhac la décla-
ration que cette créance avait pour cause des fournitures de farine et
autres marchandises alimentaires qui ont servi à l'entretien du ménage
Canilbac; – Attendu que, même s'il y avait eu novation, cette déclaration
eût suffi pour la couvrir et la faire tomber; Attendu que la dotalité et la
séparation de biens ne s'opposent pas à ce que la femme contribue à l'en-
tretien du ménage; Qu'au contraire, les art. 1537, 1558, 1575 C. civ.
décident que la femme est tenue de contribuer aux dépenses générales
du ménage – Attendu qu'en l'absence de stipulationau contrat de mariage
la femme dotale ou séparée de biens judiciairement est tenue de contri-
buer aux charges du ménage jusqu'à concurrencedu tiers de ses revenus;
– Que même dans certains cas cette proportion peut être dépassée, et que
les tribunaux ont qualité pour la fixer ex sequo et bono qu'elle peut même
être tenue pour la totalité de certaines charges du ménage -Attendu que,
dans l'espèce, les marchandises alimentaires et farine étaient destinées à
l'entretien des époux Canilhac; qu'en fait, ces denrées ont été consommées
par les époux Canilhac indistinctement que, dans ces conditions, Mesnard
devait croire que ces denrées lui seraient payées tant par le mari que par
la femme Canilhac; Qu'il y aurait injustice à admettrequ'il en fût autre-
ment

Par ces motifs – Dit et ordonne que le jugement du fi juin 1894 sera
exécuté selon sa forme et teneur.

Le 10 août 1894, le TRIBUNAL d'Orléansville rejeta l'oppo-
sition de la femme à la saisie des immeubles par destination,
et ce jugement fut confirmé par la Cour, en des termes
sévères contre la femme, qui fut condamnée à des dommages-
intérêts.

Avant qu'on eût statué sur l'appel, Mesnard saisit les
immeubles donnés en paiement à la femme, et, par jugement
du 5 mars 1895, le tribunal d'Orléansville a rejeté l'opposition
à cette saisie en ces termes



LE TRIBUNAL, – Attendu qu'en vertu de deux jugements du tribunal
de paix de Duperré, des 5 octobre 1893 et t1 janvier 1894, ce dernier con-
firmé en appel par jugement du tribunal de céans du 10 juillet 1894,
Mesnard a fait saisir les immeublesdes époux Canilhac; Attendu qu'allé-
guant que les immeubles saisis sont dotaux à la dame Canilhac en suite
d'un acte de dation en paiement pour partie de sa dot consentie par le
mari à la femme devant M0 Brisson, notaire à Orléansville, le 8 novembre
1893, les époux susnommés ont formé opposition aux poursuites par acte
du 10 janvier 1895 et, prétendant les immeubles inaliénables, non sujets à
une saisie, demandent l'annulation de la saisie du 27 décembre 1894
Attendu qu'il y a lieu de remarquer tout d'abord que, dans les immeubles
saisis, les deux indiqués aux n01 2 et 6 du procès-verbal et portant les
n°s 120 et 2 du plan, ne figurent pas au nombre de ceux attribués par
Canilhac à sa femme dans l'acte susrelaté; Qu'ils sont donc bien per-
sonnels au mari; que, par suite, la saisie est parfaitement légitime en ce
qui les concerne, et que l'opposition des époux Canilhac est irrecevable à
leur égard; Attendu, au surplus, que l'acte invoqué semble avoir été
fait pour les besoins de la cause et en fraude des droits du créancier, si
l'on considère qu'à la date du 8 novembre 1893, Canilbac était déjà sous le
coup du jugement du 5 octobre 1893, et qu'une saisie exécutoire était
commencée à son encontre le jour même où l'acte a été passé; Mais
attendu qu'en la tenant pour irréprochable, les immeubles devenus dotaux
par lacession à MmB Canilbac n'en avaient pas moins été saisis légitimement
aux termes de l'art. 1558 C. civ. qu'en effet, et d'après cet article, les
immeubles dotaux pourront être aliénés aux enchères avec permission de
justice pour fournir des aliments à la famille, par conséquent aux époux
eux-mêmes; Que cette permission s'étend aux aliments déjà fournis et
consommés; Attendu qu'il s'agit bien, en l'espèce, de fournitures ali-
mentaires faites par Mesnard à Canilhac et consommées par lui et sa
femme, et que le jugement du 5 octobre 1893 condamnant à les payer a été
déclaré commun aux deux époux par celui du 10 janvier confirmé en
appel, et la dame Canilhac condamnée solidairement avec son mari au
paiement de la dette alimentaire qu'il y a sur ce point chose jugée défini-
tivement, et que les opposants ne sauraient être admis aujourd'hui à le con-
tester Attendu qu'il appartient au tribunal d'autoriser la vente, et
qu'en présence des faits de la cause, il y a lieu de déclarer la saisie bonne
et valable;

Sur les dommages-intérêts – Attendu que, depuis le premier juge-
ment obtenu, les époux Canilhac ont employé tous les moyens pour
entraver les poursuites; qu'ils ont déjà succombé à plusieurs reprises
dans leur procès, soit devant le juge de paix, soit devant le tribunal, et
qu'ils ont ainsi obligé Mesnard à soutenir ce procès, toujours renaissant;
qu'ils ont déjà arrêté une première saisie-exécution à laquelle il s'était
borné tout d'abord, et que, par toutes ces actions, ils lui ont causé un
préjudice réel dont il lui est dù réparation;

Par ces motifs Déclare les époux Canilhac mal fondés en leur oppo.
sition du 10 janvier 1895 Dit, en conséquence, bonne et valable la
saisie immobilière du 27 décembre 1894, en ce qui concerne les n™ 2 et 6
du procès-verbal de saisie; L'autorise, en tout ce qui concerne les



autres immeubles, et la valide aussi de ce chef; Et attendu qu'il a été pro-
cédé en vertu d'un titre authentique, ordonne l'exécution provisoire non-
obstant appel et sous caution; Condamne les opposants en 200 fr. de
dommages-intérêts envers Mesnard.

Sur l'appel de ce jugement, Mesnard a soutenu que, sa
créance étant privilégiée, il avait pu saisir sur la femme, tierce
détentrice, les biens de son débiteur pour y exercer son pri-
vilège. Par arrêt préparatoire, la Cour a ordonné l'apport de
ses livres pour vérifier si les fournitures ne remontaient pas
à plus d'un an. Au lieu d'exécuter l'arrêt, Mesnard a reconnu
que les fournitures remontaient au delà d'un an, et que, dès
lors, le privilège était perdu, et a soutenu de nouveau que le
bail en paiement avait été fait en fraude de ses droits, et que
la femme dotale pouvait être contrainte à payer sur sa dot la
dette alimentaire dont elle avait profité. Au nom de la femme,
on a répondu que la séparation de biens était justifiée par les
dettes qui grevaient les immeubles du mari; que la demande
était antérieure aux poursuites de Mesnard; que la dot ne
pouvait être aliénée sans l'autorisation de justice pour les
dettes postérieures au mariage; on citait notammentun arrêt
de la Cour de cassation du 25 juin 1866. On a répliqué en fai-
sant remarquer que la date du bail en paiement coïncidait
avec celle de la saisie des immeubles par destination; on a
insisté sur les motifs de l'arrêt qui avait condamné la femme
à des dommages-intérêts pour ses agissements frauduleux
en rejetant son opposition à cette première saisie, et sur les
conséquences qu'entraînerait l'annulation de la saisie qui
avait été suivie d'adjudication, en faisant supporter au mal-
heureux créancier de bonne foi plus de 2,000 fr. de frais qui
n'auraient pas été faits si la femme n'avait pas contesté la
saisie sur les bestiaux, qui évidemment n'étaientpas compris
dans la vente que lui avait faite son mari, des immeubles
spécialementdésignés dans l'acte de bail en paiement.

C'est sur l'impression de ces considérations de fait que la
Cour a rendu l'arrêt suivant

ARRÊT

LA COUR, Vidant son interlocutoire du 8 juillet 1895 et
statuant au fond, tant sur l'appel incident que sur l'appel
principal; Attendu qu'il est reconnu par l'intimé qu'en
raison du temps écoulé depuis les fournitures par lui faites
aux époux Canilhac, le privilège dont la preuve était l'objet



de l'arrêt préparatoire ne saurait être invoqué par lui;
Attendu qu'il a repris, sauf celles relatives à ce privilège,
toutes ses conclusions, même celles relatives à un supplé-
ment de dommages-intérêts; – Que, de leur côté, les époux
Canilhac ont maintenu les leurs en nullité de la saisie immo-
bilière pratiquée et en dommages-intérêts

Attendu, sur le moyen tiré de l'application de l'art. 1167 C.
civ. demandée par Mesnard aux fins d'annulation de la dation
en paiement faite par Canilhac à sa femme le 8 novembre
1894, que si cet acte a pu, avec quelque apparence de raison,
être regardé tout au moins comme suspect par le tribunal
d'Orléansville dans une instance antérieure à celle qui a
donné lieu à la décision frappée d'appel, son caractère frau-
duleux n'a pas été suffisamment établi dans le procès actuel
par l'intimé, qui doit être débouté quant à ce chef de ses
conclusions; Attendu que, ce point vidé, il reste seulement
à dire si la saisie des immeubles, ainsi devenus dotaux de
par cet acte, a été pratiquée valablement;

Attendu que la créance de Mesnard a un caractère alimen-
taire que cela est reconnu par les appelants eux-mêmes, et
qu'il y a d'ailleurs, sur ce point, chose jugée; Attendu que
l'aliénation volontaire des biens dotaux est autorisée pour
cause alimentaire par l'art. 1558 C. civ.; Attendu qu'il doit
eu être ainsi au cas d'aliénation forcée, dès que les motifs
seront les mêmes pour cette autorisation qu'au cas de vente
volontaire; Attendu que, dans l'hypothèse prévue à l'art.
1558, c'est uniquement la nécessité de pourvoir aux besoins
de la famille et des époux eux-mêmes qui a décidé le légis-
lateur à déroger au principe de l'inaliénabilité de la dot pour
une autre cause que celles qui pourraient être prévues au
contrat de mariage; qu'il a considéré, d'ailleurs, le cas le plus
fréquent, c'est-à-dire celui de la femme dotale demandant
préalablement à justice l'autorisation d'aliéner un bien frappé
d'indisponibilité aux fins de se procurer des ressources ali-
mentaires Attendu qu'il est de jurisprudence que cette
autorisation peut intervenir aussi bien après les fournitures
faites que préalablement à ces fournitures;

Qu'en effet, il eût été excessif et contraireau but à atteindre
de subordonner toujours la fourniture d'aliments immédia-
tement nécessaires à l'obtention d'une autorisation soumise
à de longues formalités; que c'eût été faire refuserà la femme
tout crédit dans une situation souvent pressante et critique
au plus haut degré; Attendu que cette jurisprudence, si
conforme à la raison, crée ipso facto une situation nouvelio
non prévue, mais aussi jugée comme nécessairement com-



prise dans l'art. 1558, de laquelle découle, par une consé-
quence naturelle, le droit du créancier fournisseur, droit égal
ou plutôt identique à celui de la femme;

Attendu qu'il reste à examiner si ce créancier, après une
fourniture loyalement faite, peut voir son droit annihilé par
le caprice de la femme refusant, après livraison d'objets de
consommation indispensables à elle ou à sa famille, de
demander à justice l'autorisation d'en payer le prix sur sa
dot, toute autre ressource faisant défaut; Attendu qu'en
équité non plus qu'en droit, il n'en saurait être ainsi; Qu'il
suffit, au contraire, pour que ce droit sorte à effet, que l'auto-
risation de justice soit, pour lui comme pour la femme,
intervenue,assurant par son contrôle préalable ou postérieur
à leur aliénation le bon emploi des biens dotaux; Attendu
qu'il faut encore, il est vrai, en l'état de notre législation sur
la dot, qu'aucune ressource n'existe; qu'il est certain que si
le mari n'est pas insolvable, si la dot produit des revenus
apparents et saisissables, c'est de préférence aux biens du
mari et à ces revenus que devra s'adresser le créancier, mais
que son action, sur le fonds dotal, deviendra légitime dès
qu'ils feront absolument défaut;

Attendu, en ce qui touche Mesnard, qu'il n'est pas contes-
table que Canilhac, son débiteur, soit devenu insolvable par
la dation en paiement même qu'il a faite à sa femme de tous
ses immeubles postérieurement à sa condamnation au profit
de Mesnard; qu'une saisie-exécution, faite le jour même de
cette dation en paiement sur ses bestiaux et son matériel de
ferme, a été arrêtée par une revendicationfaite un mois après
par sa femme, et qui a donné naissance à un long et coûteux
procès dans lequel la femme Canilhac a fini par succomber
le 1er avril 1895, c'est-à-dire après la saisie immobilière dont
elle réclame la nullité; Attendu que Mesnard, voyant ainsi
les biens de son débiteur revendiqués et sa saisie mobilière
compromise, n'a fait qu'user d'un droit légitime en se retour-
nant contre la femme elle-même, en vertu de ses titres et en
pratiquant sur ses biens une saisie immobilière; Attendu
qu'aucun revenu dotal apparent n'existait, et que, dès lors,
on ne serait pas fondé à reprocher à Mesnard de s'être adressé
au fonds dotal même; Attendu, cette nécessité où se trou-
vait Mesnard ainsi établie, et en ce qui concerne l'autorisa-
tion de justice, si l'on ne veut pas tenir compte de l'autorisation
expresse contenue au jugement déféré et intervenue posté-
rieurement à la saisie, qu'il a été avec raison jugé que les
condamnations prononcées contre la femme à raison d'une
dette alimentaire peuvent comporter par elles-mêmes cette



autorisation, ce qui est, bien entendu, une question de fait
et d'espèce;

Attendu, en la cause, que le jugement de paix de Duperré,
en date du 11 janvier 1894, qui rend commune à la femme
Canilhac la sentence du 5 octobre 1893 prise contre son mari,
a statué en l'état de la prétention de la femme de ne point être
tenue à la dette à raison de sa séparation de biens; que le
jugement du tribunal d'Orléansville, du 10 juillet 1894, confir-
matif de cette décision, passé en force de chose jugée, vise et
repousse expressément le moyen formel opposé par la femme
et tirée de sa double qualité de femme séparée et dotale
Que ce dernier jugement emporte, sous peine de ne rien
signifier et de ne jamais aboutir, autorisation d'exécuter
contre la femme Canilhac prise comme dotale; Que con-
traindre Mesnard à faire une procédure par requête aux fins
d'être autorisé à saisir, comme s'il s'agissait d'une vente
volontaire demandée par la femme, c'eût été lui imposer des
formalités non prévues par la loi et inutiles autant que con-
tradictoires, puisqu'il n'est pas à supposer que le tribunal
eût refusé une autorisation gracieuse et non susceptible
d'appel, pour rendre ainsi son propre jugement inexécutable
sur un mari qui n'avait plus rien, et sur une femme dépour-
vue de tout revenu dotal apparent; Attendu que la réponse
du tribunal est d'autant moins douteuse que, sur la contes-
tation de validité de la saisie pratiquée, il a expressément
validé et autorisé rétroactivement cette saisie dans la déci-
sion déférée; Attendu, au surplus, qu'on ne saurait subs-
tituer aux conditions de la saisie immobilière précisée par
le Code de procédure civile celles que prescrit ce même Code
pour les aliénations de biens dotaux à titre volontaire; que
l'esprit et les formes de ces deux procédures sont inconci-
liables

Attendu sur les dommages-intérêts prétendus en appel que
les parties en doivent être respectivement déboutées, les
époux Canilhac parce qu'ils succombent dans leurs préten-
tions et Mesnard parce qu'il ne justifie d'aucun nouveau
préjudice;

Par ces motifs – Confirme purement et simplement le
jugement attaqué; Déboute les époux Canilhac ès-qualités
de leur appel et les condamne aux dépens sauf toutefois
ceux de l'arrêt interlocutoire qui resteront à la charge de
Mesnard.

MM. EYSSAUTIER, jff". prés.; Durieu DE Leyhitz, subst, du
proc. gén. Mes Fruciiier et GOUTTEBARON, av.



COUR D'ALGER (lre Ch.)

2 mars 1896

Compétence commerciale, droit ou action lu'sen Algérie,
nrt, S de l'ordonnance du 16 avril 1843, npplicnlion,
société cumnierciule, succursale, agent de Ii» société,
art. «î'iO C. pr. civ., lieu «lu pniement, certitude.

L'art. 2 de l'ordonnance du 16 avril 1843, qui attribue
compétence exceptionnelle aux tribunaux 'd'Algérie au cas
où le droit ou l'action sont nés dans ce pays, s'applique aussi
bien aux matières commerciales qu'aux matières civiles (1);

S'agissant d'un contrat intervenu en France et l'instance
reposant tout entière sur l'interprétation à lui donner, une
action en dommages-intérêts, fondée sur la violationpréten-
due de ce contrat, ne peut être considérée comme ayant pris
naissance en Algérie, par cela seul que la violation dont
s'agit a eu son effet en Algérie (2)

S'il est admis qu'une société commerciale peut être vala-

it, 2] Jugé que l'art. 2 de l'ordonnance du 16 avril 1843 est applicable
en matière commerciale; Que, par suite, les tribunaux de commerce
d'Algérie sont compétents pour connaître de l'inexécution d'un marché
commercial passé, en Algérie, avec une maison de France. Alger,
48 janv. 1887 [Pev. Alg., 1887. 2. 367);– Même en dehors des conditions
de l'art. 420 C. pr. civ. Trib. de comm. d'Alger, 1er mars 1886 (Rev,
Alg., 1886 2. 445); Et qu'il importe peu que le contrat ait été conclu
en France, lorsque l'inexécution donnant lieu à l'action s'est réalisée en
Algérie. Alger, 11 juill. 1888 (Kev. Alg. 1800. 2. 78) Que ledit
art. 2 ne distingue par entre les actions civiles et les actions commerciales.
-Alger, 14 mais1895 (fiei). Alg., 1895. 2.439). Jugé, en sens contraire,
que l'art. 2 précité est inapplicable en matière commerciale et laisse sub-
sister la règle de l'art. 420 C. pr. civ. Cass., 7 mai 1860 (Estoublon,
(Jurispr. Alg., 1860, p. 22). En fait, dans l'espèce de ce dernier arrêt,
il s'agissait d'une marchandise vendue, livrée et payable en France, refusée
par l'actieteur, en Algérie, comme défectueuse et déclarée telle par experts.
– Dans ces conditions, ajoute l'arrêt, à supposer que l'art. 2 de l'urdon-
nance du 16 avril 1843 dût êti-p appliqué à la cause, ce n'est pas du fait de
l'expertise effectuée en Algérie que le droit de l'acheteur aurait pu naître.

Il va sans dire que la disposition dudit article est inapplicable au cas où
les parties ont élu domicile en France et attribué juridiction au tribunal
du lieu de ce domicile. Alger, 2i mai 1895 (suprà, p. 77) et la note.



blement assignée devant le tribunal du lieu oà elle a une
succursale, il n'en est ainsi qu'autant que cette société est
actionnée par des tiers (1); mais s'agissant d'actions inten-
tées par les propres agents de cette société, c'est devant le
tribunal du lieu du siège social que doivent être portées ces
actions (2);

Bien que visant spécialement la vente, les termes de l'art.
420 C. pr. civ. s'appliquent à tous les contrats et spéciale-
ment au contrat de louage d'industrie (3)

La disposition de l'art. 420 C. pr. civ., qui attribue compé-
tence au tribunal du lieu où le paiement devait être effectué
n'est applicable que tout autant qu'il et certitude sccr le
lieu de ce paiement (4); S'agissant, spécialement, d'une
demande en indemnité de congédiementfondée sur une con-
vention spéciale dont l'existence est expressément contestée
par le défendeur le litige doit être porté devant le tribunal
du domicile de ce dernier.

(Agence Havas c. Muston)

ARRÊT

LA COUR, Sur le moyen tiré de l'art. 2 de l'ordonnance du
16 avril 1843 Attendu qu'il convient de rechercher, en pre-
mier lieu, si cet article doit recevoir son application en
matière commerciale; Attendu, à cet égard, que l'intention
évidente du rédacteur de l'ordonnance de 1843 a été de favo-
riser les émigrants algériens à une époque où les communi-
cutions avec la métropole étaient encore rares et difficiles

Attendu que cette faveur eût été illusoire si elle avait été
restreinte aux matières civiles, les contestations de cette

(1) V. Alger, 17 mai 1893, 24 mai 1895 (Rev, JJj.,1893.2. 350; 1896.
2. 77) et les renvois.

(2) Conf. Alger, 17 mai 1893 (Rev. Alg., 1893. 2. 350).

(3) La jurisprudence a étendu la disposition de l'art. 420 C. pr. civ. au
contrat de transport, à la négociation d'une lettre de change, au recours
d'un commissionnaire pour les avances faites par lui à son commettant,
aux actions d'un commis contre son patron. Civ. cass., 25 avril 1856
(D. P. 56. 1. 579); civ. rej. 9 mars 1863 (D. P. 63. 1. 176); Paris, 1" avril
1875 (D. P. 77. 5. 110).

(1) Dans ce sens, Rpq. 18 juin 1R79. 14 janv. et 13 avril 1880 (D, P. 81.
1.33).



catégorie ayant peu de chance de se produire au début d'une
conquête entre métropolitains et Algériens; – Attendu tout
au contraire que les litiges commerciaux devaient être nom-
breux dans un pays dépourvu de tout élément de production
industrielle, où les objets, même de première nécessité,
importés du dehors, n'étaient livrés à la consommation que
par l'intermédiaire des commerçants établis dans la colonie

Attendu que l'on conçoit que le législateur de 1843 ait
cherché à faciliter par tous les moyens ces transactions, à
épargner aux immigrants, qu'il était de bonne politique
d'attirer en Algérie, les lenteurs de la procédure et la néces-
sité coûteuse de chercher des juges au loin Attendu que,
si à ces considérations économiques on joint l'argument de
texte qui ressort de la simple lecture de l'article en question,
il est permis d'affirmer que les expressions adoptées par Je
législateur échappent par leur généralité à toute distinction
– Attendu qu'il est donc hors de doute que l'art. 2 de l'ordon-
nance s'applique aussi bien aux matières commerciales
qu'aux matières civiles;

Attendu, ce point admis, qu'il échet d'examiner, en second
lieu, si l'action ou le droit de Muston ont pris naissance en
Algérie; – Attendu que le contrat en vertu duquel Muston est
devenu directeur de l'agence Havas, à Alger, est né à Paris
qu'en tenant mêmepour constante l'existencede la convention
verbale, survenue postérieurement, au dire de Muston, celle-ci
a pris également naissance à Paris; que rien d'ailleurs ne
démontre qu'il en ait été autrement, dans l'état actuel des
choses, l'agence Havas le contestant formellement, et afïir-
mant que, si Muston a reçu une augmentation de salaires, le
pacte de 1880 n'a jamais cessé de former, pour le surplus, la
loi commune des parties Attendu, il est vrai, qu'il est sou-
tenu par Muston que son action n'a pas pour fondement le
contrat dont s'agit qu'elle procède exclusivementde la viola-
tion de ce contrat et de la révocation dont il a été victime,
l'évocation qui s'est produite à Alger; – Attendu, à ce sujet,
que si Muston a été remercié, c'est parce que l'agence Havas
estimait en avoir le droit, on s'appuyant sur la convention de
1880; et si Muston résiste à lu volonté de l'agence, c'est
parce qu'à ses yeux l'interprétation ainsi donnée aux accords
intervenus entre parties lui paraît fausse et inacceptable
Attendu qu'ainsi il est juste de dire que l'action de Muston
n'est que l'exercice du droit qu'elle invoque de donner à ces
accords une interprétation différente Attendu que l'ins-
tance, à quelque point de vue qu'on se place, repose toute
entière sur le sens à attribuer ù un contrat qui est né à



Paris; Attendu que la révocation de Muston a eu, il est
vrai, son effet à Alger; mais que, résolue à Paris et simple-
ment mise à exécution à Alger, il est impossible de la consi-
dérer autrementque comme l'exercice, contesté par Muston,
d'un droit né à Paris, et dont ce dernier, l'interprétant en
sens différent, prétend par son action actuelle, inspirer le
respect à sa partie adverse – Attendu qu'il en est si bien
ainsi que l'agence Havas a remercié Muston en visant une
des clauses du contrat de 1880, et que Muston fonde exclusi-
vement son action en dommages-intérêts sur une modifica-
tion apportée, d'après lui, verbalement à ce contrat
Attendu dès lors que, si l'art. 2 de l'ordonnance de 1843 s'ap-
plique aux matières commerciales, il n'en est pas moins
inapplicable dans la cause, le droit invoqué et l'action fondée
sur la violation de ce droit n'étant ni l'un ni l'autre, nés en
Algérie; d'où la conséquence qu'à ce premier point de vue,
le tribunal de commerce d'Alger est incompétent dans la
cause

Sur le moyen tiré des art. 59 et 69 C. pr. civ. – Attendu,
qu'en principe, les sociétés de commerce doivent être action-
nées devant le juge du lieu où se trouve leur principal éta-
blissement; – Attendu qu'à la vérité, il a été admis que les
succursales de ces sociétés peuvent avoir un domicile de
juridiction dans la localité où elles ont été fondées
Attendu que cette dérogation aux règles générales de la
compétence doit ôtre restreinte dans de justes limites;
Attendu que l'on comprend que des tiers qui ont traité de
bonne foi, et le plus souvent sur place, avec une société
dont ils ne connaissent que les agents locaux, ne puissent
pas être astreints, sans une stipulation expresse et acceptée
par eux, à poursuivre au loin l'exécution des jugements pris
leur profit; – Attendu que les agents d'une société ne sau-
raient ni invoquer les mômes motifs, ni bénéficier d'une
pareille tolérance; qu'ils sont habitués, par des relations
journalières, à traiter avec l'administration centrale qui les a
directement commissionnés, de laquelle ils reçoivent leurs
instructions; qu'il est rationnel et équitable que le chef de
cette administration ne soit pas tenu de passer par intermé-
diaire pour défendre à l'action d'un agent encore en fonc-
tions ou remercié à l'occasion d'un contrat de louage d'in-.
dustrie qui, né au siège social, s'y est créé, par cela même,
une sorte de domicile élu de juridiction – Attendu qu'à ce
deuxième point de vue, le tribunal de commerce d'Alger est
incompétent pour connaître du litige;

Sur le moyen tiré de l'art. 420 C. pr. civ. Attendu que



les termes dudit article ne sont pas restrictifs; que', si le
législateur a spécialement visé la vente, c'est que ce contrat
est le plus usuel en matière commerciale, et qu'il est le type
du contrat synallagmatique; Attendu que si Muston récla-
mait, soit un solde d'appointements arriérés, soit même une
indemnité de congédiement stipulée par un contrat non
contesté, il n'est pas douteux que, cette somme étant payable
à Alger, la compétence du tribunal de commerce d'Alger
s'en suivrait Attendu qu'il n'en est pas ainsi; que l'in-
demnité prévue par la convention de 1880, la seule reconnue
par l'agence Havas, a été offerte à Muston que, pour la
refuser, il allègue l'existence d'une convention modificative
dont l'existence est expressément contestée en ce qui touche
la durée du louage d'industrie originairement résiliable
ad nutum – Attendu que le contrat allégué par Muston et
sur lequel il fonde exclusivement sa demande de paiement
étant sérieusement contesté, il ne pourrait, sans abus de
mots, être décidé que le lieu du paiement est certain, ce qui
est la condition expresse de l'attribution exceptionnelle de
juridiction de l'urt. 420; Attendu, dès lors, que c'est, en
conformité des règles générales de la compétence, devant le
juge du domicile du défendeur que la contestation doit être
portée, d'où cette conséquence que le tribunal de commerce
d'Alger est incompétent pour connaître du litige;

Par ces motifs Recevant l'appel comme régulier en la
forme Dit que le tribunal de commerce d'Alger était
incompétent pour retenir la cause Infirme en consé-
quence le jugement déféré du 30 novembre 1895; – Reuvoie
Muston à se pourvoir devant les juges compétents.

MM. Zeys, prem. prés.; MARSAN, ao. gén.– Mes Soubi-
RANNE et GOUTTEBARON, O.U

COUR D'ALGER (3e Ch.)

5 février 1896

Chemins de fer, tarif général et spécial, application,
gare», instrumente de pesage, tarif spécial 11° 3, expédi-
leur. chargement, poids réglementaire,responsabilité.

En matière d'exploitation de chemins de fer, les tarifs
homologuéspar le ministre des travaux publics sont exécu-



loires pour et contre les compagnies, sans qu'il puisse y être
dérogé même par une convention formelle ou par une consi-
dération quelconque d'équité ou autre;

Dans les transports par voie ferrée, le tarif général
est applicable à toutes marchandises lorsque leur transport
ne rentre pas dans les clauses et conditions d'un tarif spécial
plus avantageux à V expéditeur et demandé par celui-ci;

Rien n'autorise a admettre que les compagnies de chemins
de fer, dont l'importance du matériel est réglée administra-
tivement, aient pour toutes les gares l'obligation de posséder
les instruments de pesage utiles à vérifier la surcharge des
wagons, et, en fût-il ainsi, l'omission d'une telle obligation
ne saurait en aucun cas entraîner, soit une dérogation à
l'application des tarifs réglementés par l'administration,
soit une modification à des stipulations expressément consen-
ties par les parties

Par application du tarif spécial no 3, l'expéditeur est, à ses
risques et périls, et sous réserve des vérifications toujours
possibles et toujours opportunes de la Compagnie, le direc-
teur temporaire des wagons qui lui sont remis, et comme
c'est lui qui en opère le làchage, l'arrimage et le charge-
ment, c'est à lui uniquement qu'incombe le soin de ne pas
dépasser pour le chargement le poids réglementaire (1).

(O de l'Ouest Algérien c. Gimenez)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu que Gimenez ne comparaîtpas quoique
régulièrement assigné; – Qu'il y a lieu de procéder par
défaut à son encontre; Attendu que, par acte du 10 février
1892, ledit Gimenez avait fait assigner la compagnie des che-
mins de fer de l'Ouest-Algérien devant le tribunal de com-
merce d'Oran, en restitution d'une somme de 1,835 fr. 60,
qu'il prétendait que ladite Compagnie avait perçue en trop
sur lui, par suite d'une fausse application de tarifs, à l'occa-
sion de diverses expéditions d'alfa à destination d'Oran,

(1) Conip. trib. d'Alger, 22 oct. 1âa4 et Algcr, 5 févr. 1895 (Hev. Âig.,
1895. 2. 166 et 210); civ. cass., 10 févr. 1896 [suprn, p. 29),



marchandises dont il lui a confié l'expédition au cours des
années 1890 et 1891 Attendu que sur cette demande est
intervenu, à la date du 13 mai 1892, un jugement dudit tribu-
nal qui a décidé que les excédents de chargement à 5,000
kilos par wagon devaient être taxés proportionnellementà
leur poids sur les mêmes bases que les wagons complets ou
tarif spécial n° 3 et qu'en conséquence, c'était à tort que,
dans l'espèce, la compagnie de l'Ouest Algérien avait appli-
qué à ces excédents le tarif général, série 2 que le même
jugement a par suite, avant faire droit, nommé d'office un
expert en lui donnant mission de rechercher et d'établir
l'importance des sommes perçues en trop par ladite Compa-
gnie en lui faisant application des principes et règles ci-
dessus Attendu que par exploit de Friess, huissier à Sidi-
bel-Abbès, du 1er août 1892, ladite compagnie de l'Ouest-
Algérien a interjeté appel de cette décision – Attendu que
par arrêt de défaut de cette chambre, du 4 décembre 1893, la
Cour a infirmé le jugement entrepris et a débouté Gimenez de
ses demandes; Attendu que cet arrêt n'a pas été exécuté
dans le délai de six mois voulu parl'art. 156 C. pr. civ., appli-
cable en cause d'appel (art. 470 même Code); Qu'il est
donc aujourd'hui nul et non avenu aux termes des disposi-
tions du même article; Que c'est en l'état de ces faits que
ta Compagnie appelante reporte sa cause devant la Cour et
sollicite d'elle une décision nouvelle sur son appel

Attendu que sa demande est régulière et recevable; – Qu'il
y a lieu dès lors de l'accueillir; Attendu que l'instance
introduite devant la Cour par l'exploit d'appel du 1er août
1802 est demeurée, à défaut de demande en péremption,
ouverte et pendante; Que si, en effet, l'art. 136 précité, qui
doit être entendu dans un sens restreint, éteint la décision
non exécutée dans les six mois, ce même article laisse subsis-
ter tous les actes de procédure qui l'ont précédée; – Qu'ainsi
l'arrêt de défaut du 4 décembre 1893 se trouvant anéanti,
l'acte d'appel du 1er août 1892 lui survit dans ses effets
Attendu que par autre exploit du môme huissier Friess, du 6
janvier 1895, elle a signifié avec ses conclusions un avenir
d'audience à Gimenez – Qu'il échet de statuer nouveau
dans ces conditions;

A cet égard: – Attendu que l'appel de la Compagnie est
régulier et recevable en la forme;

Au fond Attendu qu'en matière d'exploitation de che-
mins de fer, les tarifs homologués par le ministre des tra-
vaux publics sont exécutoires pour et contre les Compagnies
sans qu'il puisse y être dérogé même par une convention



formelle ou par une considération quelconque d'équité ou
autre; Attendu, en outre, qu'en matière de transport par
voie ferrée, le tarif général est applicable à toutes marchan-
dises lorsque leur transport ne rentre pas dans les clauses
et conditions d'un tarif spécial plus avantageux à l'expédi-
teur et demandé par celui-ci; Attendu, en fait, que
Gimenez ayant remis à la compagnie du chemin de fer
d'Arzew à Saïda une certaine quantité d'alfa à expédier
à destination d'Oran par wagon complet au tarif spécial n° 3,
qui donne lieu à la perception d'une somme fixe quel que
soit le chargement, mais avec un maximum de poids de
5,000 kilogs, a néanmoins, pour divers de ces chargements,
excédé ce poids réglementaire – Attendu que dans de telles
conditions et se conformant au double principe qui vient
d'être exposé, la Compagnie était en droit, comme d'ailleurs
elle l'a fait, d'appliquer le tarif général aux excédents de
poids afférents à l'expédition de Gimenez – Que ce tarif
général était en effet le seul qui pût être appliqué puisque, en
faisant à l'espèce application du tarif spécial, on était inévi-
tablement conduit, ou à considérer que les excédents, quel
que fût leur poids, avaient voyagé par wagon complet,ce qui
exposait l'expéditeur à plus de frais que n'en comporte le
tarif général, ou à décider, comme l'a fait à tort le tribunal,
que ces mêmes excédents seraient taxés proportionnellement
à leur poids sur les bases du tarif spécial, ce qui amenait ce
résultat manifestement illégal de suppléer en matière de
tarif, puisque lorsqu'il s'agit de transport par wagon complet,
les règlements qui font loi en cette matière n'ont prévu qu'un
mode do tarif, la perception d'un droit fixe quel que soit
d'ailleurs le poids du chargement; Attendu, au surplus,
que le choix qu'avait fait Girnenez du tarif spécial n° 3 ne pou-
vait de toute évidence lui profiter que dans les termes et la
mesure de son contrat, et qu'en dehors de ces termes et de
cette mesure il se retrouvait virtuellement placé sous l'em-
pire de la règle commune, c'est-à-dire sous l'empire du tarif
général, le seul applicable lorsqu'il n'y est pas dérogé par
une stipulation expresse, le seul qui puJL être appliqué à des
excédents de poids qui n'auraient pas dû régulièrement se
produire; Attendu que plus vainementencore il a été inséré
dans le jugemententrepris que ce serait par suite d'une faute
de la Compagnie, qui n'aurait pas été munie des instruments
de pesage utiles, que la surcharge des wagons auraiteu lieu

Attendu d'abord que rien n'autorise à admettre que les
Compagnies de chemins de fer dont, au surplus, l'importance
du matériel est réglementée administrativement, aient pour



toutes les gares l'obligation de posséder les instruments de
pesage auxquels fait allusion le jugement déféré, mais qu'en
fût-il ainsi, l'omission d'une telle obligation ne saurait, en
aucun cas, entraîner soit une dérogation à l'application de
tarifs réglementéspar l'administration, soit une modification
à des stipulations expressément consenties par les parties

Attendu d'ailleurs qu'il est à noter encore que, par l'appli-
cation du tarif spécial nn 3, l'expéditeur est, à ses risques et
périls, et sous réserve des vérifications toujours possibles
et toujours opportunes de la Compagnie, le directeur tempo-
raire des wagons qui lui sont remis, que c'est lui qui en
opère le bachage, l'arrimage et le chargement, que c'est à
lui uniquement qu'incombe de ne pas dépasser pour le char-
gement le poids réglementaire – Attendu que de tout ce
qui précède il suit que les premiers juges ont méconnu les
principes qui régissent la matière, et que leur décision dès
lors doit être réformée;

Par ces motifs Donne défaut contre Gimenez non com-
parant, ni personne pour lui quoique régulièrement intimé
devant la Cour tant par l'exploit d'appel du 1er août 1892 que
par l'avenir du 6 janvier 1896; – Et statuant sur le mérite de
cet appel; Reçoit d'abord, comme régulier en la forme,
ledit appel; Au fond: – Dit mal jugé; bien appelé –
Infirme, en conséquence, le jugement du tribunal de com-
merce d'Oran du 13 mai 1892; – Décharge la compagnie de
l'Ouest-Algérien des dispositions portées contre elle en ce
jugement; Prononçant par nouveau jugé et faisant ce que
les premiers juges auraient dû faire; Dit que les tarifs de
l'Ouest-Algérien sont exécutoires pour la Compagnie, sans
qu'il puisse y être dérogé même par conventions formelles
ou par une considération d'équité ou toute autre; Dit qu'il
ne peut y être apporté de modification d'aucune sorte par
appréciation de justice; Dit que Gimenez ayant demandé
l'application du tarif n° 3 devait se conformer à ses conditions
et ne pas charger au-delà de 5,000 kilogs par wagon – Dit
que ces excédents tombant sous l'application du tarif géné-
ral, plus favorable au chargeur que le tarif par wagon pour
ces excédents, c'e3t à bon droit qu'ils ont été taxés au tarif
général; – Déclare, en conséquence, ledit Gimenez mal
fondé dans ses demandes, l'en déboute; Le condamne en
tous les dépens.

MM. DEnREUiL-PAULETj prés. Bussière, av. gén.
Me BORDET, av.



COUR D'ALGER (lre Ch.)

4 mai 1896

Absence, présomption d'absence, succession, art. 1 3Ci

et 136 C. clv-, application. Succession vncnnte,
Algérie, conditions, curateur mesures coneervn-
toires, indue immixtion, responsabilité.

Les dispositions des -art. 135 et 136 C. civ. sur les droits
éventuels qui peuvent échoir à un absent s'appliquent au cas
de simple présomption d'absence;

Une succession ne peut être présumée vacante, en Algérie,
aux termes de l'art. 811 C. civ. et de l'ordonnance du 26
décembre 1849, que 1° Si aucun héritier ne se présente;
2° Si les héritiers présents ou connus y ont renoncé (1);

Si l'art. 34 de l'ordonnance précitéepermet au curateur
aux successions vacantes, au cas où il y a lieu de présumer
que les héritiers présents ne sont pas seuls habilesà succéder,
de requérir l'apposition des scellés, d'assister à l'inventaire,
d'en exiger un extrait ou duplicata et de participer à la
vente du mobilier, le curateur ne doit pas s'immiscer dans
l'administration d'une succession qui ne peut être présumée
vacante, et, dans le cas où il l'a fait, il doit supporterperson-
nellenaent les frais qu'il a exposés, sans pouvoir réclamer
aucun honoraire (1).

(Héritiers Cazeaux c. Beaumont)

ARRÊT

là COUR, En la forme Attendu que le sieur Beaumont
n'a pas constitué avoué ou défenseur quoique régulièrement
intimé; qu'il y a lieu de statuer à son égard par défaut
Attendu que l'appel des consorts Cazeaux quant à celles des

(1,2) V. Alger, 8 nov. 1864 (Estoublon, Jurispr. Âhj., i864, 33);
ttib. Si<ii-bel- Abbès, 23 fé.r. 1892 (itev.Alg., 1892. 2. 360); Algor, 13 juill.
1893 {l\ev. Al/ 1893. 2. 433). Sur le régime des successions vacantes
en Algérie, V. l'étude publiée liev. Alg., 1893. 1. 93 et suiv.



dispositions du jugement déféré qui leur font grief, est
recevable;

Au fond En ce qui concerne la question de savoir si le
sieur Louis-Joseph Cazeaux était, lors du décès de son père,
au 9 octobre 1893, absent ou présumé absent ou simplement
non présent;

Sur le premier point Attendu que juridiquement l'absent
est celui qui, après exécution des formalités prescrites par
les art. 115, 116, 117, 118, 119 C. civ., a été déclaré tel par
jugement définitif; Que tel n'était pas, au 9 octobre 1893,1a
situation du sieur Louis-Joseph Cazeaux;

Sur le second point Attendu que le présumé absent est
celui qui en fait a cessé de paraître au lieu de son domicile
ou de sa résidence et dont on n'a pas de nouvelles depuis un
temps assez long pour concevoir des doutes sérieux sur son
existence Que tel est le cas du sieur Louis-Joseph Cazeaux,
disparu de son domicile ou de sa résidence, arrondisse-
ment de Sélif, depuis 1888, dans des circonstances de nature
à faire présumer qu'il n'existe plus, et dont on n'a eu depuis
cette époque aucune nouvelle

Sur le troisième moyen Attendu qu'il résulte de ce qui
précède que le sieur Louis-Joseph Cazeaux n'est pas simple-
ment un non présent, mais un présumé absent, dans le sens
juridique de cette expression;

En ce qui concerne l'application à la cause des art. 135 et
136 C. civ. sur les droits éventuels qui peuvent échoir à un
absent invoqués par les appelants Attendu que ces dispo-
sitions s'appliquent,d'aprè3 une jurisprudence qu'il convient
de suivre comme interprétant exactement la loi, au cas de
simple présomption d'absence; qu'elles décident, la première
que celui qui réclame un droit échu à un individu dont l'exis-
tence n'est pas reconnue devra prouver que celui-ci existait
lorsque ce droit est né; la seconde que, s'il s'ouvre une
succession à laquelle est appelé un individu dont l'existence
n'est pas reconnue.cettesuccessionest exclusivement dévolue
à ceux qui l'auraient recueillie à son défaut; Attendu qu'au
9 octobre 1893, l'existence de Louis-Joseph Cazeaux n'était
pas reconnue, qu'elle était plus que douteuse que le curateur
n'a pas fait preuve que le susnommé existait au 9 octobre
1893 que la succession du de cujus s'est trouvée dès lors
dévolue exclusivementaux appelants;

En ce qui concerne l'ingérence, légitime ou illégitime, du
sieur Beaumont dans cette succession Attendu que celle-
ci ne pouvait être présumée vacante, aux termes de l'art. 811
C. civ. et de l'ordonnance du 26 décembre 1842, que: 1° Si



aucun héritier ne se présentait – 2° Si les héritiers présents
ou connus y avaient renoncé – Attendu que l'on n'était dans
aucun de ces deux cas, puisque les appelants, héritiers
présents et connus, ont, dès son ouverture, réclamé et
appréhendé la succession dont s'agit; que celle-ci n'était
donc pas vacante; Attendu qu'à la vérité, l'article 34 de
l'ordonnance de 1842 dispose que,dans le cas où il y a lieu de
présumer que les héritiers présents ne sontpas seuls habiles
à succéder, le curateur pourra requérir l'apposition des
scellés, assister à l'inventaire, en exiger un extrait ou dupli-
cata, et participer à la vente du mobilier; Mais que ces
dispositions, si restreintes que soient les attributions qui en
résultent pour le curateur, ne sauraient en la cause être
opposées par le sieur Beaumont aux appelants – Qu'en effet
ceux-ci étaient seuls investis de la succession parl'art. 136
C. civ.; qu'elle leur était exclusivement dévolue; qu'ils
étaient uniquement appelés à en bénéficier, l'existence du
sieur Louis-Joseph Cazeaux n'étant pas reconnue, et le
curateur n'établissant pas dans les conditions de l'art. 135
C. civ. que le di t Cazeaux existait au 9 octobre 1893 ;– Attendu
qu'il résulte de ce qui précède que le sieur Beaumont s'est
indûment immiscé dans ladite succession;

Sur les conclusions des appelants tendant au rejet de la
demande du sieur Beaumont en nullité de leur opposition à
vente, en restitution, sous la même contrainte que pour les
pièces visées au jugement déféré, d'autres pièces déposées
chez Me Azan, en décharge de l'obligation à eux imposée de
payer au sieur Beaumontses frais, débours et honoraires;
Attendu que le bien fondé de ces conclusions ressort des
solutions qui précèdent

Sur la demande reconventionnelledes consorts Cazeaux en
dommages-intérêts – Attendu que le sieur Beaumont a pu
dans une certaine mesure se croire, de bonne foi, autorisé à
procéder ainsi qu'il l'a fait; Que les appelants ne justifient
pas de préjudice autre que celui résultant pour eux des frais
de procédure qu'ils ont eu à exposer; qu'il n'y a lieu, dans
ces circonstances, de leur accorder, en outre des dépens de
première instance et d'appel, et des réserves pour autres frais
dont ils demandent acte, des dommages-intérêts;

Par ces motifs Donne défaut, faute d'avoir constitué
avoué ou défenseur, contre le sieur Beaumont; dit l'appel
des sieurs Jean-Édouard Cazeaux et veuve Jean-Baptiste
Cazeaux recevable et fondé; dit que c'est sans droit et sans
qualité que le sieur Beaumont, curateur aux successions
vacantes à Constantine, s'est immiscé dans la succession de



Jean-Baptiste Cazeaux a fait procéder tant à Conslantine
qu'à Bir-Kesdali et à Mugron à l'inventaire des objets mobi-
liers en dépendant, a provoqué la liquidation et le partage,
s'est emparé des titres et papiers du défunt et les a déposés
en l'étude de Me Azan a provoqué la vente du mobilier se
trouvant à Mugron et a poursuivi la nullité de l'opposition
à vente formée par les consorts Cazeaux; Dit que le sieur
Beaumont, ayant agi sans droit ni qualité et par conséquent
sans mandat, ne pouvait et ne peut exiger des consorts
Caseaux le remboursement des frais qu'il a exposés et des
déboursés qu'il a faits, que ces frais et déboursés doivent
demeurer à sa charge personnelle; Dit que, pour le même
motif, le sieur Beaumont ne peut réclamer aucun honoraire
aux appelants; Infirme le jugement dont est appel, etc.

MM. Mérot, ff. prés. Marsan, au. gên. – Me Parisot, ac.

COUR D'ALGER (lre Ch.)

12 février 1896

Vente publique d'immeubles, chose d'antrni, art. 1633
C. clv., déchéance, éviction, garantie, avoué, respon-
sabilité. – Séquestre, Algérie, nature, mutation de
propriété, transcription.

La déchéance de l'art. 1622 C. civ. n'est applicable qu'aux
demandes en diminution duprix ou en résiliation de la vente
pour défaut de contenance aine sauraitêtre étendue à l'action
en nullité de la vente de la chose d'autrui fondée sur l'art.
1599. C. civ.

Le vendeur d'immeubles adjugés à la barre d'un tribunal
à la suite de saisie réelle, actionné en garantie par l'adju-
dicataire évincé, peut à son tour demander à être relevé et
garanti par l'officiel' ministériel à l'expérience duquel il
s'en était remis pour poursuivre en son nom la vente desdits
immeubles, alors qu'il n'a pu, par suite des circonstances,
se rendre compte par lui-même de la véritable situation
légale des immeubles expropriés;

Le décret qui classe comme bien communal un immeuble



domanial en opère translation de propriété à l'égard des
tiers sans qu'il soit besoin de transcription

Par suite, les transactionsqui,postérieurement,sont inter-
venues au regard dudit immeuble, en dehors de l'État ou de
la commune à laquelle l'État l'a attribué, ne sauraient,
quoique régulièrement transcrites, constituer un juste titre
permettant de prescrire par dix ou vingt ans.

De même, le séquestre, constituant en Algérie une mesure
d'ordre essentiellement politique, ne peut être considéré
comme un mogen pour l'État d'acquérir la propriété et
comme un acte de mutation soumis à la formalité de la
transcription pour être opposable aux tiers.

(Perret c. Greck)

ARRÊT

la cour,' Donne itératif défaut contre les consorts El
Bechiri non comparants ni personne pour eux, quoique régu-
lièrement réassignés, et statuant à l'égard de toutes parties
en cause; Attendu que l'appel est recevable commerégulier
en la forme;

Au fond -Attendu qu'il est constant que les 199 hectares,
74 ares, 75 centiares dont Greck n'a pu entrer en possession
sur les 134 hectares, 39 ares, 50 centiares, objet de son adju-
dication du 25 octobre 1888, font réellement partie de l'en-
semble des immeubles vendus sur la poursuite de Perret,
créancier des consorts Bechiri; que Greck n'a pu en prendre
possession, non point par défaut de contenance, mais uni-
quementp arce que 134 hectares, 16 ares, 75 centiares avaient
été classés comme propriété communale par suite de l'appli-
cation du sénatus-consulte de 1863, et 65 hectares 58 ares
avaient été prélevés par l'État pour rachat de séquestre; qu'il
y a eu, par suite, dans l'espèce, en ce qui concerne ces hec-
tares, vente de la propriété d'autrui, et qu'aux termes de
l'art. 1599 C. civ. la vente de la chose d'autrui est nulle et peut
donner lieu à des dommages-intérêts; – Attendu, dans ces
conditions, que l'appelant oppose vainement à Greck la
déchéance de l'art. 1622, qui n'est applicable qu'aux demandes
en diminution du prix ou en résiliation du la vente pour défaut
de contenance;

Attendu, cela étant ainsi constaté, qu'il est sans intérêt



d'examiner le mérite des moyens tirés par l'appelant de la
clause formelle de non garantie du cahièrd es charges, de ce
que, par suite de cette clause, l'adjudicataireaurait acquis à
ses risques et périls, de ce que celui-ci avait bénéficié de la
moins-value que cette clause faisait subir à la propriété au
moment des enchères, et enfin de ce que Greck, malgré la
privation des hectares dont il n'avait pu prendre possession,
avaitfaituneopération très fructueuse; – Qu'il est sans intérêt
également de donner acte à Perret de son offre transaction-
nelle do prendre l'adjudication à son compte en restituant à
Greck les loyaux écrits, puisque cette offre n'est pas acceptée
par ce dernier et que la Cour n'a pas à en faire état pour la
solution du litige; Attendu, encore sur ce point, que, s'il y
a lieu de prononcer la nullité de la vente comme portant sur
la chose d'autrui et d'attribuer à Greck des dommages-inté-
rôts, c'est à tort que les premiers juges ont donné aux offres
transactionnelles de Perret une extension qu'elles ne compor-
taient pas; qu'il échet à cet égard, contrairement à la décision
attaquée, de n'en tenir aucun compte;

Sur le chiffre des dommages-intérêts à allouer à Greck en
conséquence de la nullité de la vente pour les causes sus-
spécifiées Attendu que ce chiffre doit comprendre évidem-
ment les 1,588 fr. 75 cent. qui ont été payés parGreckcomme
frais et loyaux écrits de l'adjudication dont la nullité est pro-
noncée, plus une certaine somme représentant le préjudice
éprouvé par suite de l'annulation de cette adjudication
Attendu que la somme de 5,000 fr. arbitrée de ce chef par les
premiers juges est, en fait, singulièrement exagérée, et qu'il
résulte des renseignements recueillis dans la procédure que
le paiement de la somme de 1,000 fr. sera une réparation
suffisamment équitable, ce qui élève le montant total des
dommages-intérêts au chiffre de 2,588 fr. 75 cent.;

Sur l'action récursoire de Perret et Vellard --Attendu que
Perret, médecin militaire attaché à l'expédition de Kabylie
à l'époque où se sont passés les faits qui ont donné nais-
sance au procès actuel, n'a pu se rendre comptepar lui-même
de la véritable situation légale des immeubles dont Vellard,
un avoué, a poursuivi la vente en son nom; qu'il n'a pu que
s'en rapporter à l'expérience de cet officier ministériel, et
qu'il est fondé à demander que celui-ci le relève et garan-
tisse des condamnations prononcées contre lui au profit de
Greck comme conséquence de l'annulation de la vente des
immeubles dont s'agit au procès; Attendu, en effet, que
vainement Vellard oppose, pour repousser la responsabilité
qu'il a encourue vis-a-vis de son client, les moyens que celui-ci



avait opposés à Greck sur l'action principale et sur lesquels
il serait oiseux de revenir, et encore d'autres moyens tirés,
en ce qui concerne la parcelle de 100 hectares classée comme
communale en 1868, de ce qu'aucune transcription n'aurait
révélé aux tiers ce classement, et de ce que la propriété de
cette parcelle aurait été constatée depuis 1870 par des titres
français régulièrement transcrits auxquels l'application de
la loi de 1873 n'a pu porter aucune atteinte et qui, dans tous
les cas, constituent un juste titre qui, appuyé de la bonne foi,
u permis de prescrire, et, en ce qui concerne les hectares
séquestrés, de ce que l'arrêté de séquestre n'a pas été soumis
à la formalité de la transcription;

Sur le premier de ces moyens Attendu que les décrets
qui, en 1868, ont déclaré communale la parcelle de 100 hec-
tares n'avaient pas besoin d'être transcrits; que c'est par
leur publication au Bulletin officiel du gouvernement qu'ils
ont été portés à la connaissance des tiers; qu'il en résulte
q ue toutes les transactionsqui, postérieurement, sont interve-
nues au regard de cette parcelle, en dehors de l'État ou de la
commune à laquelle l'État l'a attribuée, ne sauraient, quoique
régulièrement transcrites, constituer un juste titre permettant
de prescrire; qu'il ne pourrait y avoir, dans l'espèce, d'autre
prescription que la prescription trentenairequi, dans tous les
cas, ne pourrait être acquise qu'en l'année 1898;

Sur le second de ces moyens Attendu que le séquestre
est une mesure d'ordre essentiellement politique; que l'on
ne saurait le considérer comme un moyen pour l'État d'ac-
quérir la propriété et comme un acte de mutation devant
être soumis à la formalité de la transcription pour être
opposé aux tiers; Adoptant, au surplus, les motifs des
premiers juges qui ne sont pas contraires à ceux qui pré-
cèdent

Par ces motifs – Reçoit l'appel principal de Perret et
l'appel incident de Vellard comme réguliers en la forme, et
statuant au fond sur chacun d'eux; Sur l'appel principal

Prononce l'annulation de l'adjudication tranchée le 25
octobre 1888 au profit de Grèck comme ayant porté sur des
immeubles appartenant à autrui; En conséquence, con-
damne Perret à payer à Greck 1° la somme de 2,588 fr. 75 cent.
à titre de remboursement de pareille somme pour frais et
loyaux écrits de ladite adjudication avec intérêts, à partir de
la demande en justice; 2° la somme de 2,000 fr. à titre de
dommages-intérêts; – Sur l'appel incident, condamne Vellnrd
à garantir et relever Perret du paiement de la somme de
2,588 fr. 75 cent. et accessoiresdus par ce dernier à Greck en



vertu du présent arrêt; Condamne Perret à l'amende de
son appel principal et Vellard à l'amende de son appel inci-
dent.

MM. Hugues, prés.; Marsan, au. gén. – Mes Chéronnet,
LEMAIRE et REY, av.

COUR DALGER (Ch. correct.)

12 mars 1896

Servitudes militaires, Tunisie, décret du 10 août
18S3,' décret beylical du » septembre 188G, com-
pétence administrative 9 tribunaux français place
classée, servitudes défensives, obligation, décret de
classement, promulgation, bornage.

Les attributions conférées aux tribunaux administratifs
par l'art. 20 du décret du 10 août 1853 sont, en Tunisie,
dévolues aux tribunaux français, aux termes de l'art. 22
du décret beylical du 2 septembre 1886 (1);

D'après les dispositions du décret précité du 10 août 1853,
rendues applicables à la Tunisie par le décret beylical du
2 septembre 1886, qui n'y a apporté aucune exception, toute
place classéeporte servitudes défensives du jour de la pro-
mulgation du décret de classement (2);

En conséquence, la publication du décret de classement
suffit pour rendre ces servitudes obligatoiressans qu'il y ait
lieu d'attendre le décret d'homologation du procès-verbal de
bornage, et, tant que ce bornage n'est pas établi, ce sont les
limites légales (en Tunisie, celles dit décret beylical du 10
décembre 1882) qui seules sont valables (3).

(Bokobza c. Scetbon)

ARRÊT

LA COUR. Attendu que l'appel interjeté par le procureur
général est régulier et recevable en la forme;

(1| V. trib. de Tunis, 16 janv. 1893 (Rev. Alg., 1893. 2. 118); trib. do

Tunis, 17 déc. 1894 (Rev. Alg., 1895. 2. 180).

(2 et 3) Comp. trib. de Tunis, U juin 1S94 {Rev. Alg., 1894. î. 134) et la

nute; Alger, 11 juin 1895 («eu. Alg., 1805. 2. 428).



Sur l'exception d'incompétence – Attendu qu'aux termes
de l'art. 22 du décret beylical du 2 septembre 1886, les attri-
butions conférées par l'art. 20 du décret beylical du 10 août
1853 aux tribunaux administratifs sont dévolues en Tunisie
aux tribunaux français Que les premiers juges, en dehors
de toute autre juridiction, étaient, dès lors, seuls compétents
pour connaître des contraventions qui leur étaient déférées;

Au fond Attendu que la place de Sousse a été classée
par décret du 12 décembre 1885; Que toute place classée
porte servitudes défensives du jour de la promulgation de
son décret de classement; Que les dispositions du décret
du 10 août 1853, rendues applicables en Tunisie par le décret
beylical du 2 septembre 1886, sont formelles à cet égard; –
Que le décret du 2 septembre 1886 ne contient aucune excep-
tion à ces dispositions; Que la publication du décret de
classement suffit donc pour rendre ces servitudes obliga-
toires sans qu'il y ait lieu d'attendre le décret d'homologation
du procès-verbal de bornage; Que l'établissement des
servitudes défensives est indépendant du bornage de la zone
desdites servitudes, et que, tant qu'un bornage n'a pas été
établi, ce sont les limites légales, en Tunisie celles du décret
beylical du 10 décembre 1882, qui sont seules valables
Attendu, en fait, qu'il résulte des procès-verbaux dressés
par l'adjoint du génie Barbarin, le 13 septembre 1895, que les
prévenus ont édifié des constructions, d'une part, sur le
domaine public constituant la zone extérieure des fortifi-
cations de la place de Sousse, et, de l'autre, dans la zone des
servitudes défensives de ladite place; Que les sieurs
Bokobza et Scetbon ne contestent point cette édification,
mais qu'ils soutiennent qu'ils n'ont fait que réparer ou entre-
tenir des constructions préexistantes sur des parcelles étant
leur propriété, et qu'ils ont, dès lors, agi dans la plénitude
de leurs droits; Attendu que les constatations de l'adjoint
Barbarin établissent péremptoirement la double contraven-
tion relevée à leur encontre; qu'ils ne se sont pas bornés à
de simples réparations d'entretien; qu'ils ont complètement
transformé les constructionspréexistantesau décret de clas-
sement qu'ils ont fait des constructions neuves ayant un.
tout autre caractère et une tout autre destination que les
constructions premièpes, tant sur le domaine public mili-
taire tunisien que dans la zone des servitudes défensives;
qu'ils ne sauraient donc se retrancher derrière les disposi-
tions du paragraphe 2 de l'art. 23 du décret du 2 septembre
1886 et exciper de constructions préexistantes; Que ces
constructions ne sauraient, à aucun titre, être considérées.



comme préexistantes au décrel de classement, puisqu'elles
n'ont été édifiées qu'au mois de septembre 1895 et dans les
conditions expliquées dans les procès-verbaux; – Attendu
que, dans ces circonstances, c'est à tort que' les premiers
juges ont relaxé les prévenus des fins de la poursuite dirigée
à leur encontre; qu'il échet, en conséquence, d'infirmer leur
décision et, statuant à nouveau, de les déclarer coupables de
la double contravention qui leur est reprochée

Par ces motifs Reçoit comme régulier en la forme l'ap-
pel interjeté pur le procureur général – Au fond – Infirme
et met à néant le jugement déféré; Statuant à nouveau et
faisant ce que les premiersjuges auraient dû faire Déclare
les prévenus Bokobza Jacob et Scetbon Scialem coupables

1° D'avoir, dans le courant du mois de septembre 1895, à
Sousse, édifié des constructions sur le domaine public mili-
taire constituant la zone extérieure des fortifications de la
place – 2° D'avoir, dans les mêmes circonstances de temps
et de lieu, édifié des constructions dans la zone des servi-
tudes défensives de ladite place; Contraventions prévues
et punies par les art. 5, 7, 8, 10 du titre 2 section I, 22 titre
III, 48 titre VII du décret du 10 août 1853, les lois des 10 juillet
1791 et 23 mars 1842 Et par la répression les condamne,
l'un et l'autre, à la peine de 16 fr. d'amende pour chacune de
ces contraventions; Ordonne, en outre, à leurs frais, la
démolition des ouvrages indûment exécutés et le rétablisse-
ment des lieux dans l'état où ils étaient avant les contraven-
tions, dans le délai d'un mois à partir du jour du présent
arrêt; – Condamne solidairement les prévenus en tous les
frais envers l'État.

MM. Cuniac, prés. ÉON, av. gén. – Me LEMAIRE, av.

· COUR D'ALGER (2e Ch.)

2 mai 189G

Concestion de terrée domaniales, Algérie, période pro-
visoire, cession^ curiicli-re, acte ndministrntif trt-
bunanx judiciaires, incompétence, ordre public.

Le décret du 30 septembre 1878 sur les concessions de terres
domaniales, consacrant une jurisprudence qui s'était déjà
affirmée à propos du décret du 15 juillet 187 4> précise quer



lorsque l'État fait à un particulier concession gratuite d'un
terrain domanial, il en résulte ait profit de l'attributaire
une transmission de propriété faite sous la condition suspen-
sive des clauses déterminées audit décret, condition dont la
réalisation suffît à entraîner la transmission de propriété,
mais dont l'autorité administrative seule a pouvoir de véri-
fier et de déclarer l'accomplissement(1)

De ces principes, il résulte – 1° Qu'à l'exception des
hypothèques spéciales consenties en conformité de l'art. 12
du décret de 1878, tous les autres droits réels établis sur l'im-
meuble concédé,et notamment les hypothèquesprises en vertu
de décisions de justice, ne peuvent être qu'éventuels el rester
subordonnés à l'obtention du titre définitif; 2° Que l'ac-
ceptation par l'État d'un cessionnaire et, à plus forte raison^
l'attribution à ce cessionnaire d'un titre définitif constituent
au premier chef un acte administratif sur lequel l'autorité
judiciaire ne peut entreprendre (2);

Ne saurait être considérée comme un contrat civil la
cession faite par le concessionnaire pendant la période provi-
soire, conformémentaux art. 10 et suivants du décret dit 30
septembre 1878 il y a là simplement une substitution, par voie
administrative, d'un concessionnaire à un autre, qui se
trouve ainsi investi d'un droit de propriété ayant son
origine, non dans la cession notariée qui lui a été consentie,
mais dans la décision administrative qui a approuvé cette
cession (3)

En conséquence, c'est à l'autorité administrative et non à
l'autorité judiciaire qu'il appartient de trancher les diffi-
cultés relatives à la délivrance du titre au concessionnaire,
et les tribunaux civils ne sauraient en connaître même indi-
rectement, notamment en ordonnant une enquête sur le
caractère frauduleux qu'aurait pu revêtir cette cession à
l'égard des créanciers du cédant (4)

Cette incompétence, étant d'ordre public, doit être relevée
d'office par le juge.

(1, 2, 3, 4) V. Alger, 18 nov. 1890, 3 et 15 janv. 1890 {liev. Alg., 1891.
1. 113) et la note; Alger, 8 mars 1893 (liev. Alg., 1893. 2. -187) et la note
cire, du gouv. gén 7 avril 1883 (Estoublon et LefOburc, Code de l'Algérie
annoté, p. 498, note 3).



(Joyet c. Andréoli)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que, par arrêté du préfet d'Oran, en
date du 16 décembre 1891, il a été, en conformité du décret
du 30 septembre 1878, concédé gratuitement à Étienne
Clodomir un lot de terrain à bâtir et un lot de culture, sis à
Hammam bou Hadjar; Attendu que, suivant acte reçu par
Me Pottier, notaire à Oran, le 20 avril 1894, Étienne Clodomir
a cédé à Joyet tous ses droits sur ladite concession
Attendu que, le 10 mai 1894, le préfet d'Oran a approuvé cette
cession; qu'enfin, le 20 février 1895, Joyet a obtenu la déli-
vrance d'un titre définitif Attendu, cependant, qu'ayant,
le 2 mars 1894, obtenu, devant le tribunal de commerce d'Oran,
un jugement qui condamne Étienne Clodomir à lui payer une
somme de 4,000 fr., et ayant fait inscrire son titre le 23 mars
suivant, Andréoli a actionné ledit Étienne Clodomir et Joyet
devant la juridiction ci vilepour entendredéclarer nulle, comme
faite en fraude de ses droits, la cession consentie par le pre-
mier au second; Attendu que, sans examinerquelspouvaient
être les droits que prétend Andréoli sur les terres objet de la
concession, et tout en paraissant limiter le débat au seul exa-
men de l'entente frauduleuse qui aurait vicié la cession du
20 avril 1894, les premiers juges ont cru, néanmoins, pouvoir
autoriser Andréoli à administrer la preuve de la fraude qu'il
allègue; – Attendu que, fondée à la fois et sur une interpréta-
tion inexacte du décret de 1878 et sur une fausse application
des règles de la compétence, cette décision ne saurait être
maintenue;

Attendu, en effet, que, consacrant une jurisprudence qui
déjà s'était affirmée à propos du décret du 15 juillet 1874, le
décret du 30 septembre 1878 précise nettement que, lorsque
l'État fait à un particulier concession gratuite d'un terrain
domanial, il en résulte au profit de l'attributaire une trans-
mission de propriété faite sous la condition suspensive des
clauses déterminées audit décret, condition dont, sans doute,
la réalisation suffit à entraîner la transmission de propriété,
mais dont pourtant l'autorité administrative seule a pouvoir
de vérifier et de déclarer l'accomplissement; Attendu que
de ces principes dérive cette première conséquence, qu'à
l'exception des hypothèques spéciales consenties en confor-
mité de l'art. 12 du décret de 1878, tous les autres droits réels
sur l'immeuble concédéet notamment les hypothèques prises
en vertu de décisions de justice ne peuvent être qu'éventuels



et rester subordonnés à l'obtention du titre définitif; Cette
seconde conséquence, que l'acceptation par l'État d'un ces-
sionnaire et, à plus forte raison, l'attribution à ce cessionnaire
d'un titre définitif constituent au premier chef un acte admi-
nistratif sur lequel l'autorité judiciaire ne saurait entre-
prendre Attendu que, dans de telles conditions, il était
sans intérêt pour les premiers juges de rechercher si la
cession consentie à Joyet par Étienne avait eu lieu au mépris
de l'art. 1167 C. civ., puisque, faite pendant la période provi-
soire, cette cession ne pouvait être utilement critiquée par
Andréoli tant que la propriété ne s'était pas définitivement
consolidée entre les mains de ce dernier, ce qui, en fait,
ne s'est pas réalisé; Attendu que, si rigoureux qu'ils
puissent paraître, ces résultats ne sont pas de ceux que
n'ait pas dû prévoir lo créancier inscrit; Qu'ils dérivent
en effet des prescriptions formelles d'une législation spé-
ciale dont le but, clairement et constammentmanifesté, a été
de subordonner l'intérêt des particuliers à celui, plus général,
de la colonisation; qu'ils sont, en un mot, une des conditions
du contrat de concession que l'État concédant avait tout pou-
voir d'imposer à ses concessionnaires ou à leurs ayants
droit;

Attendu, et bien plus, qu'envisagée dans ses relations avec
les différentes dispositions du décret de 1878, il n'apparaît
pas que, toujours durant la période provisoire, la cession que
réglementent les art. 10 et suivants de ce décret puisse jamais
être considérée comme un contrat civil capable de produire
des effets civils, justiciable, dès lors, de l'autorité judiciaire;

Que ce n'est, à proprement parler, que la substitution, par
voie administrative, d'un concessionnaireà un autre, si bien
que, soumis d'abord à l'agrément préalable de l'administra-
tion, ne pouvant tenir que d'elle la délivrance d'un titre défi-
nitif de propriété, ne pouvant, en cas de difficultés relatives à
la délivrance de ce titre, se réclamer que de la juridiction du
Conseil de préfecture, le concessionnaire se troule ainsi
investi d'un droit de propriété qui a son origine, non dans la
cession notariée qui lui a été consentie, mais dans la décision
administrative qui a habilité cette cession Attendu que,
même indirectement, une telle décision ne saurait être mise
en échec par le pouvoir judiciaire Attendu, cependant,
que c'est manifestement à ce conflit d'attribution que tend le
jugement déféré, lorsque, par une mesure d'instruction qui
préjuge manifestement le fond, il laisse supposer qu'il pourra,
en derntère analyse, lui appartenir de statuer sur la validité
d'une cession au sujet de laquelle l'administration s'est sou-



verainemont prononcée, et d'ordonner enfin que la conces-
sion qui est définitivement, et pour des motifs qui échappent
à lajuridiction civile, passée aux mains de Joyet, fera retour
à Etienne, le concessionnaire originaire; Attendu que le
moyen d'incompétence qui vient d'être déduit est de ceux
qui, même d'office, peuvent être relevés par la Cour;

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier; Infirme
dans son entier le jugement déféré; Dit que le tribunal
d'Oran était incompétent pour statuer Dit, en tant que
de besoin, qu'Andréoli, qui n'est pas créancier hypothé-
caire dans le sens des art. 12 et 13 du décret du 30 septembre
1878, n'a. aucun droit de gage sur l'immeuble concédé à
Étienne et cédé ensuite par celui-ci à Joyet; Condamne
Andréoli en tous les dépens de première instance et d'appel.

MM. Geffroy, prés. Durieu DE LEYRITZ, subst. duproc.
gén. – Me" REY et LE DENTU, av.

COUR D'ALGER (2e Ch.)

2 mai 1896

Chemine de fer, Algérie, tarir», arrêté ministériel du
*S mai 188Î, vins en fût.

Le tarif des compagnies de chemins de fer mis en vigueur
jour l'Algériepar l'arrêté ministériel du 25 mai 1887 n'est
pas applicable aux vins en fût.

(Cie P.-L.-M. c. Peyroud)
s

ARRÊT

LA COUR, – Attendu que la Cie P.-L.-M. appelante fait valoir,
pour obtenir l'annulation du jugement par elle entrepris, les
deux considérations suivantes 1° Sur la ligne d'Alger à
Oran le tarif général n'autorise pas la Compagnie à percevoir
des frais accessoires de chargement, de déchargement et de
gare, en dehors des prix de transports indiqués audit tarif;

2° En supposant que l'arrêté du 25 mai 1887 sur les frais,
accessoires dût être appliqué, cette application ne pourrait



avoir pour résultat de faire admettre la demande en détaxe
de Peyroud et Cle le tarif spécial qui y fait suite édictant
que certaines marchandises désignées qui seront trans-
portées par wagons complets chargés de 4 tonnes et au-
dessus profiteront de la réduction des frais accessoires, ne
mentionnant pas les vins en fùts; Qu'il échet d'examiner
ces deux points;

En ce qui concerne le premier: Attendu que la compa-
gnie P.-L.-M. objecte vainement que, sur la ligne ferrée d'Alger
à Oran, elle ne perçoit pas de frais accessoires de charge-
ment, déchargement, etc., en dehors des prix de transport, indi-i-
qués au tarif général que le prix kilométrique fixé par ce
tarifcomprend tous les frais accessoires et qu'il n'est stipulé
aucune réduction pour le cas où des marchandises seraient
expédiées par parties de 4000 kilogs et au-dessus; Attendu
qu'il résulte, en effet, de la correspondance échangée entre
la Compagnie appelante et l'intimé que la Compagnie admet
en principe, tout en faisant des réserves, que les frais acces-
soires s'appliquent sur la ligne Alger-Oran comme sur les
autres voies du réseau algérien, puisqu'elle a consenti à
opérer la réduction du prix de déchargement en faveur de
Peyroud et Cie, celui-ci ayant effectué lui-même la manuten-
tion à l'arrivée de la marchandise par lui expédiée – Qu'au
surplus le tarif général dès-transports à petite vitesse impli-
que bien l'existence de ces frais accessoires et leur déduction
possible, puisque, dans un N.-B. inséré immédiatement après
l'énumération des prix de transport, il est dit « de 1 à 100

» kilomètres les minimums de perception seront réduits
» pour les commerçants qui prendront à leur charge une*
» manutention soit au départ soit à 3e série 1 fr. 50.

» Les dits frais étant les suivants: frais de chargement
» 0,40; de déchargement 0,40, etc. » Attendu qu'il en
résulte que le premier moyen invoqué par la Compagnie ne
saurait être admis et qu'il y a lieu de l'écarter;

Sur le second point Attendu que l'arrêté du ministre
des travaux publics en date du 25 mai 1887, apportant une
modification, favorable au commerce, aux prix fixés antérieu-
rement par les tarifs des compagnies de chemins de fer,,
édicte dans son art. 2 « II est perçu pour la manutention
» des marchandises de toute nature les droits suivants
» 1 fr. par tonne pour les marchandises désignées soit
» dans les tarifs généraux soit dans les tarifs spéciaux
» comme étant transportées par wagon complet de 4000
» kilog. et au-dessus ou par expédition d'un poids-équiva-
» lent; – Ces droits se décomposentainsi Pour les mar-



» chandises transportées par wagon complet de 4000 kilogsv

» Frais de chargement au départ, 0,30 c. frais de décharge-
» ment à l'arrivée, 0,30 c. frais de gare au départ, 0,20 c.
» frais de gare à l'arrivée, 0,20 c. » Attendu que la ques-
tion se réduit en conséquence à rechercher si les vins en
fûts figurent dans les tarifs ci-dessus Atttendu qu'il est
constant que ni dans la nomenclature des marchandises
énumérées dans le tarif général de 1874, soûs la rubrique
« Expédition d'au moins 4000 kilog. ou payant pour ce poids
» si l'expéditeur y trouve avantage » ni dans le tarif spécial
de janvier 1888 les vins en fûts n'y figurent; qu'ils ne sont
mentionnés que dans l'énumération des marchandises voya-
geant sans condition de poids; D'où il suit que le tarif mis
en vigueur par l'arrêté ministériel du 25 mai 1887 n'est pas
applicable à cette marchandise vins en fûts; Attendu que
vainement l'intimé prétend que cet arrêté ayant été fait dans
l'intérêt du commerce et dans un sens libéral, les mesures
qu'il édicte doivent s'appliquer à toutes les marchandises
quelconques; Que c'est là un argument spécieux mais
sans portée juridique; Qu'on a' pu vouloir en effet, par
cette mesure, favoriser les marchandises pauvres sans
grande valeur et ne pouvant supporter des frais élevés de
manutention et au contraire laisser sous l'empire des anciens
tarifs les marchandises riches, pouvant être, sans grand
inconvénient, grevées de frais plus élevés – Attendu au
surplus qu'il est de jurisprudence que les dispositions d'un
tarif d'une compagnie de chemins de fer ne peuvent être
étendues et appliquées par analogie à d'autres marchandises
'que celles y désignées que ces tarifs doivent être appliqués
à la lettre; D'où il suit que c'est à tort que le jugement
attaqué a cru pouvoir dire droit à la demande du sieur
Peyroud et Cie en lui faisant application des dispositions d'un
tarif dont ne pouvaient bénéficier les marchandises par eux
expédiées en l'espèce, des vins en fûts;

Par ces motifs Sans s'arrêter ni avoir égard à toutes
autres fins et conclusionsqui sont rejetées comme non justi-
fiées Dit bien appelé, mal jugé; Infirme le jugement
attaqué; Relève la compagnie P -L.-M. des condamnations
contre elle prononcées – Ordonne la restitution de l'amende
consignée; – Condamne Peyroud et Cie en tous les dépens
tant de lr8 instance que d'appel.

MM. Geffroy, près. Durieu DE Leyritz, subst. duproc.
gén. – Mes Joly et HOBE, au.



COUR D'ALGER (2e Ch.)

6 juin 1896

Propriété, Tunisie, contestation,Tunisien encautc, tri-
bunaux français, incompétence, licitation, immatri-
culation, tribunal, pouvoirs.

En Tunisie, la question de propriété s'agitant entre des
Tunisiens et des Européens ne peut, même de façon impli-
cite, être jugée compétemment par les tribunaux français (1);

En cas de licitation, le tribunalpeut d'office subordonner
la vente immobilière poursuivie devant lui à l'immatricu-
lation préalable, si le titre ne lui a pas été produit avant
l'adjudication et s'il apprécie que ce titre n'est pas suffisant (2).

(M'rabet c. Acquaviva)

ARRÊT

n COUR, Attendu que Sadok ben Abbou ben Abdallah
Mohamed ben El M'rabet El Ghiari et la veuve Abbou Abdal-
lah ben El M'rabet sont appelants d'un jugement rendu le
.10 mars 1892 au profit d'Acquaviva et de Peloni par le tri-
bunal de Sousse; Attendu que ces appels sont réguliers
en la forme; Attendu que 1° Salah Bayar; 2° Mahbouba
bent Bayar; 3° Brahim ben Mohamed El Brichem ben El
Hemed; 4° Mohamed Es Salah ben Mabrouk; 5° Yussef bon
bou Raoui; –6° Ali El Attab ben Ferhat, intimés sur cet
appel et réassignés après un arrêt de fond-joint ne compa-
raissent pas; Qu'il y a lieu de donner contre eux itératif
défaut et de statuer par un arrêt qui sera définitifentre toutes
parties;

Au fond – Attendu que devant les premiers juges Acqua-
viva et Peloni poursuivaientcontre tous les indigènesdénom-
més la licitation d'un immeuble dont ils se prétendaient
copropriétaires indivis avec eux; Attendu que cependant
ce droit de copropriété leur était ou implicitement ou expli-

(1) Jurisprudence constante de la Cour d'Alger, V. Alger, 9 et 16 mai
1895 (Hev. Alg., 1895. 2. 416) et la note.

(2)



ci terrien t contesté par tous les défendeurs; – Attendu, en effet,
que d'abord les consorts M'rabet dans des conclusions signi-
fiées en leur nom, le 30 décembre 1891, affirmaient formelle-
ment que l'action d'Acquaviva et -de Peloni était entièrement
dépourvue de base; qu'elle n'avait d'autre butque d'obtenir du
tribunal français la reconnaissance des droits du vendeurori-
ginaire, droits qui leur avaient toujours été déniés et à l'égard
desquels ce vendeur avarit aussi toujours échoué devant la
juridiction tunisienne; – Attendu que, d'autre part, paraissant
préciser le grief précédent, Salah Bayar et Mahbouba bent
Bayar articulaient dans des conclusions signifiées en leur
nom, le 12 février 1892, que si les intimés avaient bien acheté
un quart de l'enchir prétendu indivis à un sieur El Abib ben
Moula qui lui-même en avait fait l'acquisition des concluants,
cette dernière vente serait devenue caduque du faitd'El Abib
ben Moula, qui n'aurait pas payé son prix; Attendu, enfin,
que, moins formels dans leurs contestations, les autres par-
ties au procès, qualifiant néanmoins la demande de Peloni et
Acquaviva, n'hésitaient pas à la représenter comme injuste
et mal fondée; Attendu d'ailleurs qu'Acquaviva et Peloni
ne semblent pas avoir devant les premiers juges discuté
les objections faites leur action; Qu'il ne semble pas
non plus qu'ils aient produit, comme ils en avaient l'obli-
gation préalable et primordiale, un titre quelconque établis-
sant leur droit de propriété sur l'enchir litigieux; – Attendu,
dans ces conditions et quel que soit d'ailleurs le caractère
juridique de l'action en partage, que devant les premiers
juges s'est posée irrésistiblement une question de propriété
s'agitant entre des Tunisiens et des Européens, et préjudi-
cielle à la demande en licitation; Attendu qu'aux termes
d'une jurisprudence de cette Cour, cette question de propriété
ne pouvait être, même de façon implicite, compétemment
jugée par le tribunal de Sousse; Que c'est donc à tort que
le tribunal a retenu la cause en l'état où elle lui était déférée;

Attendu néanmoins que le procès est en état de recevoir
une solution préjudicielle;

Attendu, en effet, qu'aux termes d'un décret beylical du
16 mars 1892 (Rev. Alg., 1892. 3. 147), le tribunal peut subor-
donner la vente immobilière poursuivie devant lui à l'imma-
triculation préalable si le titre ne lui pas été produit avant
l'adjudication ou s'il apprécie que ce titre n'est pas suffisant

Attendu que ces principes sont, aux termes du même
décret, applicables en cas de licitation;

Par ces motifs Reçoit comme régulier en la forme
l'appel de Peloni et d'Acquaviva; – Donne itératif défaut



contre les parties non comparantes, quoique dûment réassi-
gnées, et statuant par arrêt définitif Dit qu'à tort le tri-
bunal a en l'état retenu sa compétence; Évoquant Dit
que préalablement à toute nouvelle action Acquaviva et
Peloni auront à requérir aux formes de droit l'immatricula-
tion de l'enchir dont ils se prétendent propriétaires; – Dit
qu'à défaut de cette formalité, ils ne pourront être admis à
poursuivre devant la justice française l'action qu'ils avaient
préalablement portée devant le tribunal de Sousse; Les
condamne en tous les dépens de première instance et d'ap
pel Ordonne la restitution de l'amende.

MM. GEOFFROY, prés,; ALLARD, subst. du proc. gén. –
M" AMAR et DOUDART DE LA GRÉE, 0.0.

TRIBUNAL DE COMMERCE DE ROUEN

20 juin 1896

Transporta mai-l tinir», transport d'Algérie en Frnnce,
villa, creux de route, creux moyen, détermination.

En fixant à 4 0/0 le coulage ordinaire des fûts de vins en
cours de transports, les polices d'assurances maritimes éta-
blies depuis 1873 n'ont pas entendu arrêter à cette quotité le

creux normal moyen, mais ont voulu, au contraire, déter-
miner ainsi le creux maximum qui peut se produire dans
les cas les plus défavorables, fixer en d'autres termes une
véritable franchise

En conséquence,pour déterminer le creux de route normal
moyen d'Algérie en France, il' ne faut pas s'inspirer de cette
clause des polices d'assurances, mais déterminer une
moyenne normale d'après les circonstances ordinaires d'un
voyage par mer.

(Robin c. Compagnie havraise péninsulaire)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que les parties, tant par leurs con-
clusions que par les explications données par leurs défen^



seurs à l'audience, ont limité le débat à la fixation du déchet
normal de route qu'il convient de défalquer de dix-sept fùts
trouvés avariés à l'arrivée à Rouen, en plus de ceux dont les
avaries avaient été constatées au Havre avant le transbor-
dement; – Attendu que le creux normal qu'il s'agit de déter-
miner est un creux moyen; qu'il résulte, en effet, tant des
documents produits à la barre que des renseignements
recueillis par le tribunal, que le creux de route varie dans
des limites assez étendues et dépend de circonstances nom-
breuses, telles que le degré thermométrique ou hydromé-
trique de l'air; l'âge du vin, son degré alcoolique, son état
physique; la densité du vin, la fermentation qu'il a subie;
l'état de la mer et, par suite, les mouvements plus ou moins
violents qu'a subis le navire; la nature, l'état et l'âge des fûts;

Que plusieurs de ces causes sont souvent inconnues au
moment du débarquement; Attendu que, dans ces condi-
tions, vouloir essayer d'appliquer des creux spéciaux à
chacun des cas aurait pour résultat de créer des conflits per-
pétuels entre les transporteurs et les destinataires; qu'à
tous les points de vue, ce qu'il importe d'établir, c'est donc
un creux normal moyen; Attendu qu'en fixant à 4 0/0 le
coulage ordinaire, les polices d'assurances établies depuis
1873 n'ont pas entendu fixer à cette quotité le creux normal
moyen; qu'elles ont voulu, au contraire, adopter par là un
creux supérieur ou tout au moins égal au maximum qui peut
se produire dans les cas les plus défavorables; que c'est une
véritable franchise qu'elles ont voulu fixer en insérant ce
quantum, et qu'on en trouve la preuve dans l'article même
qui le spécifie et qui se termine par ces mots « les avaries
et le coulage sont remboursés sous une franchise de 4 0/0
comme il est dit ci-dessus »; Attendu qu'il ne faut pas
davantage prendre pour règle, dans l'espèce, l'arrêt de la
Cour de Bordeaux du 12 janvier 1874 qui a fixé un creux de
2 0/0, puisqu'il s'agissait de transporter par voie ferrée, où
l'évaporation par la chaleur et le soleil a pour effet d'accen-
tuer le creux; Qu'il en est de même des cas exceptionnels
où la douane et la régie accordent un creux de 2 0/0; qu'il est
établi que ces administrations n'admettent, en général, qu'un
manquant de cinq litres par fût pour les vins venant par mer
de la Méditerranée – Attendu que la Compagnie havraise
péninsulaire passe obéissance de payer les frais faits jusqu'à
ce jour;

Par ces motifs – Fixe à 1 1/4 0/0 le creux normal qui devra
être déduit des dix-sept fûts en châtaignier, objet de la con-
testation Dit que ce creux sera réduit à 1 0/0, s'il se trouve



parmi ces fûts des fùts en chêne; Renvoie les parties à
régler sur ces bases et, vu les circonstances de la cause, fait
masse des dépens du présent jugement pour être supportés,
un quart par Robin et trois quarts par la Compagnie havraise
péninsulaire, laquelle devra, conformément à ses obéis-
sances, supporter l'intégralité des frais antérieurs.

M. Émile FERRY, prés. Mes Jeanne et MAssoN, av.

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

11 avril 1895

Jugement, Madagascar, tribunal criminel de Diégo-
Suarez, art. 'ïîi~i C. inst. crim., procédure correction.
nelle, application.

La procédure correctionnelle étant applicable, d'après le
décret dit 28 mars 1894, devant le tribunal criminel spécial
de Diégo-Suarez, il n'y a pas lieu, devant ce tribunal, d'appli-
quer l'art. 257 C. inst. crim., fait seulement pour les Cours
d'assises;

En conséquence, est régulièrement rendu le jugement
auquel a participé, comme membre du tribunal criminel, le
président du tribunal de première instance de Diégo-Suarez,
qui avait rempli lesfonctions déjuge d'instruction.

(Buron)

ARRÊT

Là COUR, – Sur le moyen pris de la violation de l'art. 257 C.
inst. crim., en ce que le président du tribunal de lre instance
de Diégo-Suarez, qui a rempli les fonctions de juge d'instruc-
tion, a néanmoins siégé comme membre du tribunal criminel
spécial; Attendu que, d'après le décret du 28 mars 1894,
c'est la procédure correctionnelle qui est applicable devant
le tribunal criminel spécial de Diégo-Suarez; que dès lors
il n'y a lieu, devant ce tribunal, à appliquer l'art. 257 C. inst.
crim. fait seulement pour les Cours d'assises; Et attendu



que la procédure a été régulière et la peine légalement
appliquée;
Par ces motifs Rejette le pourvoi formé contre le juge-
ment rendu le 2 février 1895 par le tribunal criminel spécial
deDiégo-Suarez.

MM. Lœw, prés. ACCARIAS, rap.; SARRUT, ao. gén.

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

29 août 1895

Police judiciaire, Guyane, décret du « septembre
IHH4>, surveillant militaire, prucùs-verbal, validité.

Aux termes de l'art. 9 C. inst. crim., modifié pour la
Guyane par le décret du 2 septembre 1889, les surveillants
'militaires sont chargés de la police judiciaire et par suite
peuvent valablement dresser des procès-verbaux.

(Bresson)

ARRÊT

LA COUR, – Sur le premier moyen, pris par Bresson de ce
que l'instruction aurait été faite par les employés de l'admi-
nistration pénitentiaire du Maroni, et n'aurait pas été refaite
par le juge de paix de Saint-Laurent du Maroni; – Attendu
que les premiers procès-verbaux ont été dressés par les
surveillants militaires, qui sont expressément chargés de
la police judiciaire par l'art. 9 C. inst. crim. modifié pour
la Guyane par le décret du 2 septembre 1889; Qu'ensuite
le juge de paix de Saint-Laurent du Maroni faisant fonctions
déjuge d'instruction a été saisi et a procédé à une informa-
tion qu'il n'est relevé aucune irrégularité pouvant donner
ouverture à cassation, aux termes de l'art. 417 de l'ordon-
nance du 10 mai 1829;

Par ces motifs: Rejette le pourvoi formé contre l'arrêt
du tribunal criminel de la Guyane française du 24 mai 1895.

MM. Lœw, prés.; BARD, rap. Me MELCOT, ao. gén.



TRIBUNAL DE BATNA

25 août 1896

Propriété, Algérie, sénatus-consulte du 22 avril 1863,
tribu, délimitation et répartition, décretdu 22 septem-
bre 18S7, opérations, caractère définitif, bomologa-
tion, opérations revi»lonnelles, biens vacants et sans
maître, décret du 1 S juillet 1SOO, nullité, exception,
difnut d'intérêt, opposition, domaine de l'État, noti-
fication Irrégulière,validité,tribu, réclamation,action
judiciaire, objet de la demande, terre arch, biens
communaux, qualification, recevabilité. terrains de
parcours, jouissance permanente et traditionnelle,
tribu saharienne, application du sénatus-consulte,
conditions, terrains, destination naturelle, circulaire
du 31 janvier 1893, terres mortes, caractère, commu-
naux de douar.

Les opérations de délimitation du territoire d'une tribu et
de répartition et de classement de ce territoire, prescrites
par le décret du 22 septembre 1887, n'ont un caractère défi-
nitifà l'égard de tous et ne deviennent exécutoires qu'après
qu'elles ont été homologuées par arrêté du gouverneur géné-
ral, conformémentà l'art. 16 dudit décret

Au cas, spécialement, où un territoire a été reconnu et
classé par le commissaire délimitateur comme terre de pro-
priété collective, si ce classement, accepté par les intéressés,
est ainsi devenu définitif, aux termes de l'art. 12 du décret
du 22 septembre 1887, cela veut dire qu'il n'appartient plus
au commissaire délimitateur de modifier son travail, mais
non point que ce travail s'imposepar cela même à la sanction
gouvernementale

Le décret du 18 juillet 1890 autorise, en effet, le gouverneur
général à ordonner, avant de passer outre à l'homologation,
qu'il sera procédé à de nouvelles opérations, selon les instruc-
tions contenues en la circulaire du 13 novembre 1890 (1), à

(t) V. Estoublon et Lefébure, Code de l'Algérie annoté, p. 904.



l'effet de dégager immédiatement du terriloire dont s'agit
tant les communaux de parcours que les terrains apparte-
nant à l'État comme biens vacants et sans maître (1);

(1) Le décret du 18 juillet 1890 a, dans son art. 1", modifié l'art. 8 du
décret du 22 septembre 1887 concernant la composition des groupes de
propriété. Cet art. 8 ne soumettait aux opérationsde répartition et de classe-
ment, en fait d'immeubles domaniaux, que ceux appartenant au domaine
à un autre titre que celui de biens vacants ou sans maître ou en déshérence;
en fait d'immeubles communaux, que ceux-là seulementqui étaient affectés
à un service communal, les cimetières, par exemple, les emplacements de
marchés, de campements, de silos, etc, ceux, en un mot, ayant une affec-
tation communale nettement caractérisée. Telles étaient les deux caté-
gories d'immeubles sur lesquelles la propriété domaniale ou communale
devait être immédiatement constituée. Quant aux immeubles pouvant
appartenir soit à l'État, comme biens vacants ou sans maître, soit aux
tribus ou aux douars à titre, notamment, de communaux de parcours, ils
ne devaient être reconnus et délimités qu'au moment où s'effectueraient
sur le territoire sénatusconsulté les opérations de la loi du 26 juillet 1873.

Pour ces immeubles, le décret du 22 septembre 1R87 ne faisait donc que
préparer l'application de la loi de 1873, en vertu de laquelle les droits
respectifs de l'Étatet de latribu seraient fixés sur lesdits immeubles enméme
temps qu'y serait constituée ou reconnue la propriété individuelle. Jusque
là ces biens devaient rester confondus dans les groupes arch ou melk.
V., à cet égard, les instructions du gouverneurgénéral, du 1" février 1888,
notamment les §§ 11, 12, 101, 102 (Estoublon et Lefébure, Code de l'Algérie
annoté, p. 798 et suiv.).

C'est cet état de choses qu'est venu modifier le décret du 18 juillet 1890

en édictant, dans son art. 1er, qu'il serait procédé par le commissaire déli-
mitateur à la délimitation et au classementtant des immeubles appartenant
au domaine de l'État, à quelque titre que ce fùt, que de ceux affectés à des
services communaux ou au parcours communal. Ces modifications, dit
la circulaire du gouverneur général du 13 novembre 1890 (op. cit., p. 904),
relative à l'exécution du nouveau décret, ont été motivées par l'impossi-
bilité de faire appliquer la loi de 1873 dans les territoires sénatus-consultés
aussi rapidement qu'il serait nécessaire. Entre les deux opérations il est
à craindre qu'il ne se produise des empiècements, 3cs~usurpations rédui-
sant d'autant la part du domaine ou des douars et contre lesquels Userait
plus tard difficile de réagir. L'intérêt capital, ajoute la circulaire, que les
communaux de parcours présentent pour les populations indigènes impose
non moins impérieusement à l'administration le devoir de dégager immé-
diatementces communaux du milieu des terres dont les indigènes disposent
à titre de propriété privée ou collective. -La circulaire fait ressortir, enfin,
qu'aucun intérêt ne sera lésé par ce fait que la domanialité des terrains
vacants ou sans maître et le caractère communal de ceux non jouis priva-
tivement seront déterminés par le commissaire délimitateur, au cours des
opérations du sénatus-consulte, au lieu de l'être par le commissaire
enquêteur, lors de l'application de la loi de 1873. On peut ajouter qu'au
moment de la promulgation du décret du 18 juillet 1890 les opérations du



Les parties intéressées pouvant faire régler, au cours de
ces opérations revisionnelles, leurs droits respectifs de pro-
priété avec toutes les garanties de contrôle et de recours
édictées par le décret du 22 septembre 1887 (1), il s'ensuit que
la tribu réclamante est sans intérêt à arguer de nullité, en
la forme, les susdites opérations; Et que, dès lors, il est

titre II de cette loi, qui avaient déjà subi un sensible ralentissement,
allaient être complètement arrêtées. Les derniers territoires désignés
comme devant être soumis aux dites opérations l'ont été, en effet, dans le
cours de l'année 1891. Actuellement, dans les territoires arch, il n'est pro-
cédé à la constitution de la propriété individuelle que sur les seuls
immeubles ayant fait l'objet de promesses de vente, conformément à
l'art. 7 de la loi du 28 avril 1887. De telle façon que, si le décret du 18juillet
1890 n'existait pas, les droits du domaine sur les biens vacants et ceux
des tribus ou des douars sur les parcours communaux ne seraient, en fait,
reconnus et déterminés, en territoire arch, qu'au cours des enquêtes
partielles effectuées en conformité des art. 8, 9 et 10 de la loi précitée.

On a émis des doutes sur la légalité du décret du 18 juillet 1890 un
simple décret, a-t-on dit, n'ayant pu modifier la 'disposition de la loi du
26 juillet 1873 (art. 20) qui ne permet au gouverneur général d'attribuer la
terre arch qu'après l'accomplissement des formalités prescrites par cette
loi. V. Eyssautier, Terre arch, § 10 (Rev. Alg., 1895. 1. 106). Cette objection
ne tient pas compte du régime législatif spécial à l'Algérie et de l'étendue
des pouvoirs du chef de l'État en matière de législation algérienne (V.
Sumien, Le régime législatif de l'Algérie, p. 35 et suiv.).

(1) Les art. 11, 12 et 13 du décret du 22 septembre 1887, dit la circulaire
précitée du 13 novembre 1890, ouvrent au réclamant des facilités qui, bien
que les délais fixés soient un peu plus courts que ceux impartis par la loi
de 1873, sont largement suffisants pour permettre l'exercice de tous les
droits. Aux termes de l'art. 13 susdit, en cas d'opposition, le réclamant
doit, à peine de nullité, introduire sa demande en justice, par une citation
contre qui de droit, dans le mois qui suivra la notification qui lui aura été
faite de cette opposition. Le décret du 18 juillet 1890 a, dans son art. 2,
complété cet art. 13 en édictant que si, à la suite de la décision judiciaire
intervenue, les terrains revendiqués ont été classés dans un groupe de
terres de propriété collective, le gouverneur général statuera, en conseil
de gouvernement, sur l'attribution de ces terrains au domaine de l'État,

au communal du douar ou au domaine public. Cette disposition maintient,
on le voit, la règle de compétence tracée par l'art. 20 de la loi du 26 juillet
1873. Si l'immeubleest reconnu arch, c'est l'administration qui sera juge de
l'attribution à faire à tel ou tel prétendant droit. Mais c'est toujours à
l'autorité judiciaire qu'il appartient de se prononcer sur le caractère de
l'immeuble litigieux, de statuer sur son classement définitif dans l'un ou
l'autre des groupesde propriété spécifiés en l'art. 8 du décret du 22 septembre
1887, modifié par l'art. 1" du décret du 18 juillet 1890, et de décider,
comme dans l'espèce rapportée, si cet immeuble est domanial ou commu-
nal. – V. à ce sujet note suprà, p. 19 et 20.



inutile de rechercher si le tribunal a, ou non, compétence
pour apprécier, au point de vue juridique, le mérite tant de
la décision du gouverneur général qui a prescrit les nou-
velles opérations que de ces opérations elles-mêmes (1);

Il échet de déclarer valable l'opposition notifiée à la djemâa
du douar au nom du directeur des domaines, sans indication
de la qualité en laquelle agit ce dernier, lorsque cette irré-
gularité a laissé intacts les effets de l'opposition (2);

Eu égard, notamment, aux diverses acceptions du mot
arch, l'action intentée contre l'État par une djemâa saha-
rienne, à la suite des opérations du décret du 22 septembre
18b7, ne saurait être déclarée irrecevable par le motif que
cette djemâa, après avoir d'abord réclamé les terrains liti-
gieux comme arch, les a ensuite 'demandés, dans son assi-
gnation, comme arch ou communaux (3)

(1) La question de savoir si les tribunaux judiciaires sont compétents
pour apprécier des actes administratifs ayant pour objet la reconnaissance
ou la constitution de la propriété en Algérie a été résolue, affirmativement
en général, à l'occasion, non point précisément des opérationsdu sénatus-
consulte, mais de celles de la loi du juillet 1873 et de l'établissement de
titres qui rectifiaient des titres définitifs délivrés en exécution de cette
loi. V. trib. d'Orléansville, 25 mai 1884 (Rev. Alg., 1887. 2. 6); Alger,
4 juin 1890 et 13 mars 1893 (Rev. Alg., 1890. 2. 529; 1893. 2. 230) et les
notes et renvois.

(2) Pans le viser expressément, le tribunal fait application à ce cas de
l'art. 69 de l'ordonnance du 26 septembre 1842. V., au sujet de nullités
de même nature dans des instances concernant le domaine de l'État,
Alger, 7 déc. 1868 (Estoublon, Jurispr. Alg., 1868, p. 49); 5 févr. et
25 mars 1895 (Rev. Alg., 1895. 2. 157 et 313) et la note sous le second de

ces arrêts.
(3) On désigne parfois sous l'appellation générale de terres arch et les

terrains de parcours et les terrains de culture de la tribu ou du douar. Cette
définition de la terre arch se retrouve dans l'avis du procureur général à la
Cour de cassation sur la juridiction compétente pour statuer en matière
de possession arch. V. suprà, 1" partie, p. 47. Mais tous les textes
algériens distinguent entre les deux catégories de terrains et, juridique-
ment parlant, l'expression de terre arch ne s'applique qu'aux terrains de
culture, à ceux qui sont désignés dans les textes et dans les documents
administratifs sous l'appellation, impropre d'ailleurs, de terres de propriété
collective, de terres ou biens collectifs de culture et qui, en général, sont
possédés divisément par les membres de la tribu. Les terrains affectés à
la dépaissance, les parcours, communs ceux-là à la tribu entière, forment
ou sont destinés à former le communal du douar. L'art. 8 du décret
du 22 septembre 1887, tel que l'a modifié l'art. 1" du décret du 18 juillet



Le sénatus-consulte du 22 avril 1863, qui déclare les tribus
propriétaires des terrains dont elles ont la jouissanceper-
manente et traditionnelle, a, par ces derniers mots, entendu
parler d'une jouissance exercée suivant la destination natu-
relle des terrains qui en sont l'objet et les habitudes depuis
longtemps assises de leurs détenteurs (1);

Dans l'application du sénatus-consulte de 1863 aux tribus
sahariennnes, il faut tenir compte des exigences du climat,
des conditions d'existence des hommes et des animaux et de
la nécessité de l'estivage;

Spécialement, une tribu saharienne dont le cheptel, des
plus considérables, n'aurait pu et ne pourrait subsister sur
les seules terres de culture de cette tribu, a dû, par La force
même des choses, occuper de tout temps les terrains de
parcours nécessaires à l'existence de ses troupeaux; – Il
convient de retenir en outre, comme preuve de cette occupa-
tion permanente et traditionnelle, que les parcours dont
s'agit, situés sur le territoire même de la tribu, sont voisins
de ses terres de culture dont l'État ne lui conteste pas la
propriété; – Que la tribu y a creusé de nombreux puits –
Que des documents administratifs eux-mêmes mentionnent
l'existence de droits incontestables au profit de la tribu sur
lesdits parcours et déclarent que la partie saharienne du
territoire de cette tribu lui appartient au même titre que ses
terres de culture – Que, à la suite de difficultés entre cette
tribu et une tribu voisine, une convention est intervenue,
sous les auspices de l'autorité militaire, qui délimite les
territoires des deux tribus et par laquelle la première recon-
naît au profit de la seconde un droit de pâturage permanent
dans un certain périmètre

1890, consacre à nouveau cette distinction dans ses §§ 2 et 4. Sur le
sens et l'origine du mot arch, ainsi que sur les caractères de la possession
à titre arch, V. Alger, 23 déc. 1889 (Rev. Alg., 1890. 2. 112), la note eod.
loc., p. 106; trib. de Batna, 23 déc. 1892 (suprà, p. 24) et la note eod.
loc., p. 17.

(1)Jugé, dans le môme sens, au sujet de terrains melk, que des faits de
pacage exercés sur des terrains qui, par leur nature, ne sont susceptibles
que de servir au parcours des troupeaux, peuvent constituer des actes de
possession effectifs et utiles pour prescrire. Alger, 11 janv. 1896
(suprà, p. 37).



La circulaire gouvernementale du 31 janvier 1893 (1), en
décidant que les parcours sahariens seraient à l'avenir
classés parmi les biens vacants et sans maître, n'a eu pour
objet que d'interpréter les textes législatifs et non point de
créer un droit nouveau;

D'après le droit musulman, les terres mortes, propriété du
beylick, sont celles dont on ne retire aucune utilité; On ne
peut considérer comme telles des terrains qui, l'hiversurtout,
se couvrent d'une abondante végétation; Ces terrains,
dans les conditions de fait ci-dessus spécifiées,ne peuvent être
classés que comme biens communaux de douar.

(Ouled-Rechaïche c. l'État)

JUGEMENT

LE tribunal, – Attendu qu'à la suite du dépôt, fait le20 août
1895 entre les mains de M. le caïd, président de la djemâa des
Ouled-Rechaïche,du procès-verbal de délimitation du douar
de Maggada (partie saharienne) en dépendant, la djemâa

(1) V. Estoublon et Lefébure, Code de FAlgérie annoté, p. 953. – Il
appert du texte de cette circulaire que, s'appuyant sur la nécessité de
maintenir dans leur intégrité les droits d'usage exercés par les tribus sur
les terrains de parcours sahariens, des appréciations avaient été formulées
dans le sens de l'attribution de ces terrains aux tribus ou aux communes,
à l'exclusion de l'État. On invoquait à l'appui de cette opinion l'art. ter du
sénatus-consulte de 1863, qui déclare les tribus propriétaires des terrains
dont elles ont la jouissance permanente et traditionnelle. En ce qui con-
cerne spécialement les terrains de parcours, le rapport de la commission
sénatoriale de 1863 s'exprimait comme suit, dans son § U (op. cil., p. 273,

en note) « Il est essentiel, non-seulement de rassurer les indigènes par
» la consécration de leurs droits sur le sol dont ils jouissent, mais encore
»de prévenir les appréhensions que leur inspirerait la constitution de la
» propriété individuelle, si elle devait entraîner la suppression de la com-
»munauté des pâturages. L'Arabe tient à son troupeau plus encore qu'à
»son champ, et le troupeau ne subsiste que par le parcours. Aussi, en
» opérant la répartition des territoires des tribus, on réservera les terres
» affectées à la dépaissance ». Une interprétationcontraire, fondée sur
les termes de l'art. 4, § 1, de la loi du 16 juin 1851, a prévalu dans le
conseil de gouvernement, en 1883 et en 1892 notamment, et les parcours
sahariens ont été considérés par l'administration comme biens vacants et
sans maître, sous réserve de l'exercice du droit de pacage modifié par
certainesdiminutions de superficie, en tenant compte, toutefois, des besoins
des groupes indigènes.



dûmentautorisée de cette tribu a, le 19 septembre 1895, décidé
à l'unanimité qu'il y avait lieu de demander le classement arch
des terrains attribués à l'État et formant les groupes 1er, 2e,
3e et 4e du procès-verbal de délimitation, d'une contenance
totale de 327,746 hectares 41 ares;-Attendu que M. le direc-
teur de l'enregistrement et des domaines de Constantine,
agissant au nom du général commandant la division, repré-
sentant le domaine de l'État, a, le 17 octobre suivant, fait
opposition à cette réclamation en déclarant que ces terrains
appartenaient à l'État, comme biens vacants et sans maître,
en vertu des art. 4 de la loi du 16 juin 1851, 5 du sénatus-
consulte du 22 avril 1863, 3 de la loi du 26 juillet 1873, et
déniant ainsi à la tribu des Ouled-Rechaïche la jouissance
permanente et traditionnelle exigée par l'art. 1er du sénatus-
consulte Qu'au surplus, d'après le domaine de l'État, le
territoire contesté, en nature de steppes, n'était pas suscep-
tible d'être classé dans la catégorie des immeubles de pro-
priété collective (arch); Attendu que, sur cette opposition,
la tribu des Ouled-Rechaïche a, par exploit de Guedj, huissier
à Constantine, du 15 novembre dernier, enregistré, donné
assignation à M. le général commandant la division, ès-qua-
lité, à comparaître devant le présent tribunal pour, notam-
ment 1° ouïr déclarer en la forme et tout d'abord, pour les
raisons y exposées, les opérationsadditionnelles du sénatus-
consulte dont s'agit nulles et sans valeur; 2° voir maintenir
le classement antérieur comme groupe de terres de propriété
collective, conformément à l'art. 8, § 4, du décret du
22 septembre 1887 3° s'entendre, en tous cas, déclarer
non recevable et mal fondé dans son opposition et ouïr dire
que les groupes 1er, 2e, 3« et 4« seront classés comme biens
arch ou communaux de l'ensemble de la tribu des Ouled-
Rechaïche possédés collectivement par ses trois douars
précités;

I.– Attendu que de cette assignationplus longuement mo-
tivée dans les conclusions signifiées le 16 juillet dernier
comme du mémoire en réponse signifié le 15 mai et par lequel
le domaine de l'État a repoussé les prétentions des deman-
deurs, il résulte que le tribunal, avant de statuer au fond, a
tout d'abord à examiner les trois fins de non recevoir ci-
après, opposées par les parties;

Premièrement. Sur la nullité des présentesopérations
Attendu, en fait, que les 327,746 hectares 41 ares actuellement
en litige ont été soumis, en décembre 1889 et janvier 1898,
aux opérations prescrites par le décret du 22 septembre 1887

que, de même que les 21,769 hectares reconnus actuellementL



comme terres de propriété collective, ils ont été classés
alors au même titre et en un seul groupe avec eux, ainsi que
les terres de cette nature étaient définies par le § 4 de l'art.
8 de ce décret; – Qu'à la suite du dépôt du procès-verbal de
ces opérations une seule réclamation se produisit, mais qui
prit fui par une transaction entre les parties au procès
Que le classement était ainsi définitif; Attendu que M. le
commissaire délimitateur ayant ainsi clôturé son travail qui
fut arrêté par la commission administrative le 4 avril 1890,
M. le gouverneur général prescrivit, avant de passer outre à
l'homologation et par application des dispositions du nou-
veau décret du 18 juillet 1890, des opérations revisionnelles,
qui ont donné lieu au travail actuellement contesté
Attendu, en droit, que si, en vertu des art. 12 et 14 du décret
du 22 septembre 1887, le premier classement par M. le com-
missaire délimitateur Vaissière était devenu définitif par
suite de la transaction intervenue, cela veut dire qu'il n'appar-
tenait plus, dès lors, à cet agent de modifier son travail,
mais non que celui-ci s'imposât par cela même et d'office à
la sanction gouvernementale Attendu, en effet, que
les premières opérations ne pouvaient en réalité avoir
un caractère définitif à l'égard de tous, ni devenir exécu-
toires que par l'homologation prescrite par l'art. 16;
Attendu, au surplus, que le décret du 18 juillet 1890, pro-
mulgué avant que lesdites opérations aient acquis ce carac-
tère, autorisait, comme eût pu le faire toute autre loi de
procédure et dans le cours de l'instance, M. le gouverneur
général à prescrire les nouvelles mesures incriminées
Qu'il ne semble pas d'ailleurs que cette opération revision-
nelle pût en principe léser aucun des droits acquis, puis-
qu'elle avait pour objetdedégagerimmédiatement «du milieu
» des terres dont les indigènes disposeraient à titre de pro-
» priété collective ou privée, sans attendre la constitution
» de la propriété individuelle et l'application de la loi de
» 1873, tant les biens vacants et sans maître ainsi rattachés
» de suite au domaine de l'État que les communaux de par-
» cours ». (V. circulaire de M. le gouverneur général, du 13
novembre1890); Que la tribu des Ouled-Rechaïchecomme
le domaine de l'État paraissent au contraire avoir tout inté-
rêt à faire régler au cours desdites opérations leurs droits
respectifs de propriété avec toutes les garanties de contrôle
et de recours que les intéressés puisent dans les art. 11, 12 et
13 du décret du 22 septembre 1887; Attendu, en consé-
quence, que la djemâa demanderesse est sans intérêt dans
son exception; qu'elle ne saurait, dès lors, avoir d'action;



Qu'il est, par suite, inutile de rechercher si le tribunal a
compétence ou non pour apprécier, au point de vue juri-
dique, le mérite tant de la décision prise par M. le gouverneur
général que des actes qui en ont été la suite;

Deuxièmement. – Sur l'irrégularitéde la notification de l'op-
position par le domaine de l'État Attendu que la djemâa
demanderesse reconnaît elle-même que si la notification de
cette opposition a eu lieu au nom de M. le directeur des
domaines, sans indication de la qualité dans laquelle il avait
agi, cette irrégularité laisse intacts cependant les effets de
cette opposition; Qu'il n'y a pas lieu, en conséquence, de
s'arrêter à cette exception

Troisièmement.–Sur la nullité opposée par l'État et prise de
ce que la djemâa, après avoir réclamé les terres litigieuses
comme arch, les a demandées ensuite dans son assignation
au titre de arch ou communaux Attendu, en présence des
termes si précis de la réclamation, qu'elle n'a pu laisser
aucun doute dans l'esprit de personne sur les terres qui en
faisaient l'objet; qu'elle précisait, en effet, avec leur conte-
nance, les numéros des groupes dont ces terres faisaient
partie; Qu'il est, dès lors, sans importance que les récla-
mants aient bien ou mal alors qualifié le mode de possession
ou de jouissance des terres litigieuses en leur donnant
notamment l'appellation de arch; que les différentes accep-
tions de ce mot expliquent naturellement l'emploi qui en a
été fait dans la circonstance; que, dans la législation algé-
rienne, cette expression arch est même employée dans un
sens général pour désigner les terres de tribu par opposition
aux terres melk ou de propriété individuelle (Tilloy, v°.Arc/i);

Attendu que si, dans le langage usuel, les indigènes du
Tell ou des Hauts-Plateaux qui approchent des centres euro-
péens, des communes mixtes ou de plein exercice connaissent
le mot « communal» et en savent parfois la valeur, il en est tout
autrement des Sahariens pour lesquels, d'après les rensei-
gnements recueillis, ce mot n'existe pas; Que le mot
« communal » n'ayant et ne pouvant avoir son équivalent dans
la langue arabe, le caïd de la tribu des Ouled-Rechaïche,
chargé de recevoir la réclamation et de l'écrire, ne pouvait,
semble-t-il, comme les indigènesqui l'avaient faite, employer
grammaticalement une expression autre que celle de arch;-
Qu'il est sans intérêt d'ailleurs, pour toutes les raisons sus-
exposées, de s'arrêter davantage à cette exception qui doitt
être rejetée;

II. Attendu que, toutes ces exceptions étant ainsi reje-
tées, il convient d'examiner, au fond, si les terres litigieuses



formant les groupes 1«, 2e, 3e et 4" ont ou non le caractère doma-
nial et doivent être attribuées à l'État comme biens vacants
et sans maître, ou comme terres mortes provenant du beylik,
soit au contraire être classées comme communaux de par-
cours

Premièrement – Attendu que si, d'après l'art. 4 de la loi
du 16 juin 1851, confirmé par l'art. 3, § 2, de la loi du 26 juillet
1873, le domaine de l'État comprend notamment les biens
vacants et sans maître, comme en.France d'ailleurs, ainsi
que les immeubles provenant du beylik, il ne semble pas
que les terrains litigieux puissent être classés dans l'une ou
l'autre de ces deux catégories; Attendu, en droit, que le
rapporteur de la loi de 1873 définissait ainsi le sens à attacher
aux mots « biens vacants dans l'état où se trouvait alors le
sol aux mains des indigènes, en disant qu'ils devaient com-
prendre, en dehors des communauxde chaque tribu ou douar
affectës à la vaine pâture – 1° les biens susceptibles par
leur nature d'une appropriation privée, mais n'ayant pas de
propriétaire connu; 2° les biens tombés en déshérence
3° les biens abandonnés par leurs propriétaires, usufruitiers
ou usagers, de leur vivant, ou au décès de ces derniers par
leurs héritiers; 4° les biens des émigrés sans esprit de
retour et sans que qui que ce soit, parent, ami ou fondé de
pouvoir soit chargé de les représenter; 5° les biens inoc-
cupés, inutilisés, qui faisaient jadis partie du domaine public
ou du domaine de l'État, en vertu d'une affectation à un ser-
vice d'intérêt spécial, alors que cette affectation a cessé ou
n'a plus sa raison d'être; Attendu que telle est également,
et sous certaines restrictions cependant, l'étendue de cette
expression « biens vacants et sans maître dans les terri-
toires de propriété collective; Attendu que de ces défini-
tions il résulte qu'on ne peut véritablement considérer
comme tels des terres sur lesquelles un ou plusieurs occu-
pants prétendent, comme la djemâa demanderesse, depuis
de longues années, avoir un droit exclusif de propriété
et de jouissance qu'ils n'ont jamais cessé d'opposer à tous
ceux qui les ont troublés dans leur possession Attendu
qu'il ne semble pas, ainsi qu'on le verra ci-après, que, d'après
les faits de la cause, les terrains litigieux puissentêtre consi-
dérés comme tels; Attendu, d'autre part, que l'art. 1er du
sénatus-consulte du 22 avril 1863 a déclaré les tribus proprié-
taires des territoires dont elles ont la jouissance permanente
et traditionnelle, à quelque titre que ce soit; Attendu que,
suivant le vœu formellement exprimé du législateur de cette
époque, il convient d'interpréter sa volonté, non dans un sens



restrictif et étroit, mais au contraire dans un sens aussi libéral
et généreux que possible; Que, par ces qualificatifs de
permanente et traditionnelle, il a entendu parler d'une jouis-
sance exercée suivant la destination naturelle des terrains
qui en étaient l'objet et les habitudes depuis longtemps
assises de leurs détenteurs

Attendu, en fait, que l'application, dans toutes ses dis-
positions, du sénatus-consulte dans les régions sahariennes
est évidemment subordonnée aux exigences spéciales d'un
climat absolument différent des autres parties du territoire
algérien;– Que les conditions d'existence y sont tout autres,
et qu'en s'éloignant durant l'été de leurs terrains de par-
cours pour conduire leurs troupeaux dans le Tell, ces
indigènes ne font qu'obéir nécessairement à une loi de
nature; Que de cette absence de quatre ou cinq mois qui
les oblige à délaisser également leurs terrains de culture,
leurs jardins, qu'ils possèdent cependant à titre privatif,
on ne saurait induire qu'ils abandonnent les uns et les
autres Attendu, d'un autre côté, que les espaces im-
menses occupés par les tribus sahariennes à titre de par-
cours pour leurs bestiaux sont pour la plus grande partie
nécessaires à l'alimentation de ces derniers, en raison tant
de la nature du sol que de l'insuffisance de la production
(V. discours de M. le gouverneur général à la Chambre des
députés, le 24 décembre 1895) Qu'en dehors de ces prin-
cipes généraux, qui s'appliquent à toutes les tribus saha-
riennes et partant à celle des Ouled-Rechaïche, il convient de
remarquer, en ce qui concerne celle-ci, que les troupeaux
considérables dont elle est propriétaire (120 à 150,000 mou-
tons, 40,000 chèvres, 3,500 chameaux, 1,000 chevaux et mulets
environ, etc.) ne pourraient trouver dans la partie monta-
gneuse de leur territoire, durant les sept mois qu'ils passent
environ dans le Sahara, s'ils étaient tenus d'y résider, la nour-
riture qui leur est nécessaire; que cette partie montagneuse,
très rude en hiver, où leurs cultures sont à une altitude
moyenne de 1,300 mètres, semble peu propre, en effet, et
pendant toute l'année, à l'élevage de bestiaux, notamment de
race ovine; Que les conditions défectueuses où il aurait
lieu ne manqueraient pas d'en amener le dépérissement
Qu'il en résulte que les Ouled-Rechaïche, qui habitent sous
la tente et sont essentiellement nomades, ont dû, parla force
même des choses, occuper la partie saharienne de leur terri-
toire à laquelle, du reste, par une exception des plus favo-
rables, ils ont un accès direct, immédiat, sans sortir de chez
eux (Revue africaine, 1892, n° 207, p. 325, capitaine A.



Vaissière); Que la situation topographique de ces deux
zones à l'égard l'une de l'autre paraît bien en démontrer la
dépendance réciproque; Attendu que si l'on se reporte, en
outre, au plan même dressé, à l'appui du procès-verbal de
délimitation incriminé, par la commission administrative,
le 20 avril 1895, on remarque que les Ouled-Rechaïche ont mis
en valeur comme terrains de culture un certain nombre
d'enfida ou djelf formés de terrains d'alluvion d'une super-
ficie totale de 21,769 hectares 50 ares et situés au nord sur le
parcours de divers oueds qui débouchent du djebel Chechar
dans la zone saharienne; Que le domaine de l'État, ne
pouvant contester aux demandeurs la propriété de ces terres
qu'ils ont vivifiées, la leur reconnaît; – Attendu qu'il doit en
être de même de toute la partie litigieuse qui s'étend soit
aux environs de ces djelf et depuis la limite du djebel
Chechar, soit en arrière au sud et jusqu'aux chotts; Qu'il
n'est pas vraisemblable que les Ouled-Rechaïchen'aient pas,
comme ils le soutiennent, joui depuis des siècles et d'une
manière permanente de ces terrains voisins de leurs cultures
ou qui en forment l'interland pour l'élevage de leurs trou-
peaux;-Attendu, en effet, que les nombreux puits dont cette
région et notamment le groupe numéro 1 ont été dotés témoi-
gnent de son occupation continue comme terrains de par-
cours Que, dans son rapport du 16 février 1884 à M. le
général commandant la subdivision de Batna, M. le comman-
dant supérieur de Khenchela l'informaità ce sujet que, de toutt
temps, « les puits des Ouled-Rechaïche, leur entretien, leur
» amélioration, avaient été l'objet de l'attention de l'auto-
» rité; » Attendu que, dans son rapport au conseil du
gouvernement, le 26 décembre 1890, M. le conseiller Muller
disait que les Ouled-Rechaïche avaient des droits incontes-
tables sur les 361,000 hectares de la zone saharienne de leur
territoire; Que, dans son rapport du 10 décembre 1890 à
M. le gouverneur général, M. l'inspecteur des domaines
Thiébault, du 4e bureau, disait lui-même, en appuyant d'un
avis favorable la décision de la commission administrative
« que la partie saharienne des Ouled-Rechaïche appartenait
» à la tribu au même titre que ses terres de culture sans
» qu'aucune disposition légale permît d'en attribuer la pro-
» priété à l'État non plus qu'à la commune indigène;» –
Attendu qu'à la suite de difficultés survenues avec les Troud
qui limitent au sud les Ouled-Rechaïche une convention
intervint entre leurs djemâas respectives, le 25 janvier 1892,
sous les auspices de l'autorité militaire et d'après les ordres
de M. le général commandant la division; Que cette trans-



action, confinant les deux tribus dans leurs anciennes limites
qui sont celles d'aujourd'hui, fixe en conséquence pour point
de départ la borne 48 du plan ci-dessus du 20 avril, com-
mune aux tribus Allaouna (Tébessa), des Troud (ElOued) et
des Ouled-Rechaïche, pour se diriger ensuite vers l'ouest et
arriver ainsi à la borne terminus 56, Oglet-Baadja, point
commun aux Ouled-Rechaïche, aux Troud et aux Zab-Chergui
(Biskra); Que, de leur côté, les Ouled-Rechaïche recon-
naissaient aux Troud un droit de pâturage, pendant toute
l'année, dans le périmètre compris entre les limites ci-dessus
de la tribu des Ouled-Rechaïche et une ligne passant par les
points ci-après indiqués sur le plan dont s'agit (Oglal-Baadji,
Tarousna, Ras-el-Bisker, Gassi-Atouil, Ras-Smith et Ras-
Tomb) Attendu que, dans son rapport du 15 avril 1894,
M. le commissaire délimitateur Legars, chargé des opérations
revisionnelles dont s'agit, corroborait de son côté et pleine-
ment cette jouissance en disant « que de temps immémorial
» les indigènes des trois douars de la tribu des Oulad-
» Rechaïche usaient du droit de parcours pendant toute
» l'année et dans toute l'étendue du groupe numéro 1 (super-
» ficie approximative 310,984 hectares); que cependant cer-
» tains points aux environs des puits étaient de préférence
» fréquentés par eux »; Que le même agent classait comme
terres de parcours celles du deuxième groupe (1,154 hectares)
en ajoutant seulement, pour le troisième groupe (8,034 hec-
tares), que les terrains le composant avaient été cultivés en
1893-94 sans qu'on pût trouver toutefois des traces de cultures
antérieures; Que la commission administrativeelle-même,
dans sa séance du 20 avril 1895, reconnaissait les droits
d'usage de la tribu sur tous les parcours domaniaux, tout en
ajoutant, à la vérité, qu'il n'était exercé qu'à titre précaire et
dans les conditions de la circulaire gouvernementale du 31
janvier 1893; – Qu'il convient de remarquer que celle-ci, en
décidant que les parcours sahariens seraient à l'avenir
classés parmi les biens vacants et sans maître, ne peut avoir
eu pour objet que d'interpréter les textes législatifs et non
de créer un droit nouveau; Attendu que tous les faits et
documents qui précèdent établissent donc bien que les
Ouled-Rechaïche ont possédé depuis un temps immémorial
et d'une manière permanente les territoires sahariens dont
s'agit (groupes 1, 2, 3 et 4), et que ceux-ci n'ont pu à aucun
titre se trouver vacants et sans maître, suivant la définition
qui a été donnée de ces biens; Que c'est, en conséquence,
à tort et sans droit qu'ils ont été classés à ce titre dans le
procès-verbal soumis à l'appréciation du tribunal;



Deuxièmement – Attendu qu'en 'présence des considéra-
tions exposées dans le précédent paragraphe, il ne convient
pas de s'arrêter à ce moyen du domaine que les terres liti-
gieuses, étant des terres mortes, n'appartiennent à personne
et ne peuvent être acquises que par leur mise en valeur, par
la vivification et que jusque là elles seraient restées la pro-
priété du beylik, c'est-à-dire depuis la conquête, du domaine
de l'État; Attendu que la jouissance, par les demandeurs,
du territoire contesté comme terrains de parcours et dans
les conditions susrelatées établit que sa stérilité n'est que
relative, momentanée; que si cette région plate, sablonneuse,
est inhabitable pendant l'été, elle se couvre par contre, en
hiver surtout, lorsque les pluies sont assez fréquentes, d'une
abondante végétation où dominent, avec l'alfa, le drinn et la
coloquinte, etc., différentes espèces herbacées ou arbores-
centes (Le Pays du Mouton, Khenchela, p. 444); Qu'on ne
peut, en conséquence, considérer comme de véritables
steppes des terrains de cette nature; Attendu, d'un autre
côté, que la terre morte (maouat), dont parle le défendeur,
est celle « qui est exempte de toute attribution spéciale et
dont on ne retire aucune utilité » (Zeys, Droit musulman,
t. II, p. 171); Que les terrains litigieux ne présentent évi-
demment pas ce caractère;

Attendu que l'art. 1er du sénatus-consulte de 1863, en décla-
rant les tribus propriétaires des territoires dont elles avaient
la jouissance permanente et traditionnelle, a créé en leur
faveur un droit nouveau dont les Ouled-Rechaïclié se trou-
vaient alors dans les conditions voulues pour en bénéficier;

Attendu que, pour toutes les raisons développées dans le
présent jugement, c'est à bon droit que la djemâa demande-
resse a conclu à ce que les terrains litigieux lui soient attri-
bués comme communaux de douar; Qu'ils ne sauraient
d'ailleurs recevoir une autre classification;

Sur les dépens – Attendu que toute partie qui succombe
doit être condamnée anx dépens;

Par ces motifs Statuant en matière civile, contradictoi-
rement et en premier ressort Rejette les trois exceptions
ou fins de non recevoir opposées tant par les demandeurs,
ès-qualités, que par le domaine de l'État; Et recevant la
demande tant enla forme qu'au fond Dit que M. le général
commandant la division, ès-qualité qu'il agit, est mal fondé
dans son opposition à la réclamation de la djemâa des Ouled-
Rechaïche, du 15 septembre 1895; Faisant, en conséquence,
droit à celle-ci Dit que les groupes 1, 2, 3 et 4, d'une con-
tenance totale de 327,746 hectares 41 ares, seront classés



comme communaux de parcours de l'ensemble de la tribu
des Ouled-Rechaïche et possédés collectivement à ce titre par
les trois douars qui la composent;- Dit n'y avoir lieu, par
suite, d'ordonner les mesures préparatoires très subsidiaire-
ment offertes par les demandeurs; – Condamne M. le général
commandant la division, ès-qualité qu'il agit, à tous les
dépens de l'instance.

MM. JUNILHON,prés, GOIRAN,proc. de la Rép. – Mes Four-
RIER et BATTU, av.

Propriété, Algérie, 101 du Se juillet 1873, opérations
régulières, titres définitifs, elt'et, détenteur précaire,
erreur, dot et fraude, art. 1116 C. civ., bénéficiaire,
ayant cause, tiers revendiquant, jugement, contrainte,
déguerpisscmcnt, délivrance frauduleuse, art. 138%
C. clv., préjudice, dommages-intérêts, aven, consta-
tation, jugement, juge incompétent, force probante.

Les titres définitifs délivrés à la suite des opérations de la
loi du 26 juillet 1873 ont pour ejjet, dès lors qu'aucun vice
déforme n'est allégué à l'encontre de ces opérations, défaire
reposer la propriété de l'immeuble, objet desdits titres, sur
la tête de felui ait profit duquel ils ont été établis, alors même
que ce detnier n'aurait été que détenteurprécaire, en vertu,
spécialement, d' un contrat d'anlichrèse (l18 espèce) (1)

On alléguerait vainement que ces titres ont été obtenus à
l'aide de dol ou de fraude, l'art. 1116 C. civ. ne visant que les
contrats et étant inapplicable à la délivrance d'un titre qu'il
était loisible aux intéressés de contester alors qu'il n'était
encore que provisoire (lre espèce)

Le droit résultant du titre définitif transcrit ne peut plus
être mis en question, lorsque la délivrance de ce titre n'a été
le résultat ni de l'erreur, ni du dol ou de la fraude et que
rien n'a empêché les intéressés d'en contester les attributions
dans les délais impartis par la loi du 26 juillet 1873
(2= espèce) (2)

(1,2) Sur l'effet du titre délivré en exécution de la loi du 26 juillet
1873, V. Alger, 29 janv. 1880 2 avril 1884 (llull. jud. Alg., 1880, p. 300;



L'ayant cause dit bénéficiaire du titre, spécialement, un
acquéreur par acte postérieur à la délivrance de ce titre, est
à cet égard dans la même situation que le bénéficiaire lui-
même; – Cet acquéreur, par suite, actionné par un tiers qui
se prétendpropriétaire de l'immeuble vendu, en vertu d'une
décision de la justice musulmane (i), ne peut être contraint,
sous peine de déguerpissementde cet immeuble, à mettre son
vendeur en cause (2e espèce)

Mais la loi du 26 juillet 1873 ne saurait soustraire les par-
ticuliers aux conséquences légales de leur fait, de leur dol
ou de leur fraude et à l'application de l'art. 1382 C. cic. –
En conséquence, la partie lésée par l'attribution contenue
dans un titre définitif de propriété est recevable à réclamer
des dommages-intérêts à celui quipar fraude s'est fait déli-
vrer ledit titre (i™ espèce) (2)

L'aveu constaté dans un jugement de juge de paix est
opposable à- la partie qui l'a fait, nonobstant l'incompétence
du magistrat devant lequel il a eu lieu (lre espèce).

PREMIÈRE ESPÈCE

TRIBUNAL DE MASCARA (Ch. civ.)

27 novembre 1895

(Mohamed ould Ahmed c. Bouzian ould Bagdad)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu, au fond, que Mohamed ould
Ahmed ben Brahim ben Sahnoun revendique la propriété de

1884, p. 113); 2 févr. 1886; 5 déc. 1888; 6 déc. 1893 [Rev. Alg., 1888.
2. 206; 1889. 2. 86 1894. 2. 40) et les renvois.

(1) Les décisions de la justice française, assimilées aux titres français,
administratifs ou notariés (D. 17 avril 1889, art. 1er), sont les seules qui,
comme ces derniers, puissent, d'après la jurisprudence actuelle, prévaloir
contre le titre de la loi de 1873. V. notamment, Alger, 18 juin 1887;
Cass. 13 nov. 1888; Alger, 20 nov. 1894 [Rev. Alg,1887.2.436; 1889. 2. 1;
1895. 2. 41). Sur le point de savoir ce qu'il faut entendre par décision de
]a justice musulmane, V. en sens contraires, Alger, 19 mars 1891 20 nov.
1894 (Rev. Atg., 1891. 2. 469; 1895. 2. 41) et les renvois.

(2) V. en ce sens, Alger, 6 déc. 1893 (Reo. Alg., 1894. 2. 40).



quatre parcelles de terre dont Bouzian ould Bagdad, détenteur
précaire en vertu d'une antichrèse, se serait fait reconnaître
propriétaire par le commissaire enquêteur procédant à l'ap-
plication de la loi de 1873 et se serait fait délivrer les titres
définitifs Attendu, toutefois, que Mohamed ould Ahmed
conclut subsidiairement à de simples dommages-intérêts;

Attendu que les titres définitifs, régulièrement délivrés en
vertu de la procédure spéciale de la loi de 1873, forment le
point de départ unique de la propriété; qu'en l'espèce, aucun
vice de forme n'étant allégué contre cette procédure, son
résultat, son aboutissement légal a été procuré et que la
propriété des quatre parcelles litigieuses repose donc, de par
la volonté de la loi, sur la tête de Bouzian ould Bagdad
Attendu que c'est bien vainement que Mohamed ould Ahmed
allègue le dol et la fraude et tente d'appuyer son argumenta-
tion sur l'art. 1116 C. civ.; que cet article vise les contrats
qu'en l'espèce, il n'y a pas de parties contractantes, mais la
délivrance, régulière en la forme, d'un titre définitif de pro-
priété, après que les intéressés ont été régulièrement mis en
demeure de contester ce titre lorsqu'il n'était encore que
provisoire

Attendu, sur les conclusions subsidiaires du demandeur,
que si, dans l'intérêt de l'ordre public, la loi de 1873 oppose à
ceux qui tenteraient de revenir sur son application une fin
de non recevoir absolue, elle ne saurait soustraire les parti-
culiers aux conséquences légales de leur fait, de leur dol ou
de leur fraude et que du principe général consacré par l'art.
1382 C. civ. il résulte que, si le défendeur opposant a causé
un préjudice certain au demandeur en se faisant attribuer la
propriété des parcelles, il lui en doit réparation

Attendu que Mohamed ould Ahmed se prévaut d'un aveu
fait par Bouzian ould Bagdad, devant M. le juge de paix de
Perrégaux et consigné dans le jugement de ce magistrat
comme suit: « le défendeur reconnaît les faits (la détention
précaire et la délivrance du titre), et offre de payer le terrain
au demandeur au prix courant actuel » Attendu que
Bouzian ould Bagdad prétend n'avoir pas fait cet aveu et
dénie tout caractère d'authenticité au texte dans lequel il est
reproduit et qu'il désigne sous la dénomination de qualités
rédigées par le greffier et non signifiées aux parties
Attendu que les qualités, dans le sens et avec la portée juri-
dique du terme, n'existent que dans les jugements rendus
par les tribunaux de première instance; qu'elles sont l'œuvre
des avoués et non du tribunal, tandis que le jugement du
juge de paix, dans tout son texte, est l'œuvre personnelle du



magistrat, sans qu'il soit possible de distinguer entre l'exposé
plus ou moins développé de la demande et de la défense et
les motifs du dispositif; que certains juges font cet exposé
sous la forme d' «attendus» ou «considérants» ;'que d'autres
lui donnent le caractère d'un récit, mais que le greffier, qui
assiste le juge en tenant la plume, ne fait légalement œuvre
personnelle dans aucune partie du texte; Attendu que
l'aveu ainsi constaté par le magistrat dans un acte aussi
authentique qu'un jugement est prouvé et reste acquis aux
débats que s'il n'est pas un aveu judiciaire à cause de
l'incompétence ratione materiœ du tribunal de paix en
l'espèce, il est incontestablement un aveu extrajudiciaire
opposable à celui qui l'a fait; que décider autrement serait
méconnaître la valeur d'un acte authentique;

Par ces motifs Déboute Mohamed ould Ahmed de sa
demande en délaissement des quatre parcelles en litige, dont
la propriété repose sur la tête de Bouzian ould Bagdad en
vertu de titres définitifs délivrés en exécution de la loi de
1873; Admet le principe d'une indemnité due à Mohamed
ould Ahmed par Bouzian pour le préjudice qu'il a causé en
se faisant délivrer par fraude lesdits titres définitifs, et, avant
dire droit, etc.

MM. LoustaUj prés DES HAMEAUX, proc. de la Rép. – Mes

Vigier et MASSA, av.

DEUXIÈMEESPÈCE

COUR D'ALGER (2e Ch.)

1 er février 1896

(Bouchakorben Ali ben Chergui c. Gholam ben Abdallah)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que Bouchakor ben Ali ben Chergui est
appelant, 10 d'un jugement rendu le 22 mai 1894 par le
tribunal d'Orléansville; 2° d'un jugement rendu le "11 décem-
bre 1894 par le même tribunal; Attendu que ces deux
appels sont réguliers; qu'ils sont connexes et doivent être
jugés par un même arrêt



Sur l'appel du jugement du 22 mai 1894: – Attendu que du
titre définitif et transcrit, délivré par applicationde la loi du
26 juillet 1873, résulte au profit des attributaires un droit de
propriété nouveau qui ne peut plus être mis en question,
lorsque, d'ailleurs, les formalités substantielles à l'obtention
de ce titre n'ont été viciées ni par l'erreur ni par le dol ou la
fraude, et lorsque, enfin, rien n'a empêché les intéressés de
recourir, dans les délais impartis, aux réclamations et vérifi-
cations auxquelles la loi de 1873 a attaché la garantie de
leurs droits Attendu que, rigoureusement applicablesaux
bénéficiaires du titre,'ces principes qui sont l'essence même
de la loi de 1873 constitutive d'une purge spéciale, le sont
par cela même aux acquéreurs de ces bénéficiaires
Attendu que les premiers juges ont méconnu ces règles
organiques de la constitution de la propriété en Algérie lors-
qu'ils ont imposé à Bouchakor ben Ali ben Chergui, qui avait,
suivant acte passé devant un notaire français, acheté la terre
litigieuse des Ouled Feraudi,nantis d'un titre définitif, l'obliga-
tion de mettre ses vendeurs en cause pour entendre dire en
leur présence que ceux-ci s'étaient fait attribuer ladite terre
par dol et fraude, au mépris d'un jugement rendu en matière
musulmane le 12 janvier 1881, jugement qui aurait déclaré
l'intimé propriétaire de cette même terre; Attendu qu'à
supposer que ce jugement pût être pour l'intimé l'origine d'un
droit quelconque, c'était à lui à faire valoir ce droit dans les
formes prescrites; Que rien n'autorise à croire qu'il ait
été, par dol ou par fraude, mis dans l'impossibilité de le
faire, et qu'il est aujourd'hui forclos;

Sur l'appel du jugement du 11 décembre 1894: – Attendu
que, conséquence du premier jugement entrepris,puisqu'il a
condamné Bouchakor ben Ali Chergui à déguerpir pour
n'avoir pas satisfait à la mise en cause qui lui était pres-
crite, ce second jugement doit être infirmé comme le pre-
mier

Par ces motifs Reçoit comme réguliers les deux appels,
les joint vu leur connexité et statuant par un même arrêt;

Dit Bouchakor ben Ali Chergui régulièrement propriétaire
de la terre dite El-Bahri-es-Sloughi, pour l'avoir acquise lui-
même d'un auteur dont les droits de propriété échappent
aujourd'hui à tout contrôle; Dit qu'il n'a pu être soumis
sous une clause pénale quelconque à l'obligation d'appeler
en cause son vendeur; – Que, par suite, il n'a pu, n'ayant
pas satisfait à cette obligation, être condamné à déguerpir
d'une terre dont il est propriétaire légitime; – Infirme,
conséquemment, les deux jugements déférés; – Relève



Bouchakor ben -Ali beh Chergui de toutes condamnations
prononcées contre lui, etc.

MM. Geffroy, prés. GAROT, subst. du proc. gén. – Mes
GOUTTEBARON et FRUCHIER, UV

COUR D'ALGER (2e Ch.)

23 janvier 1896 ·

Propriété, Algérie, vente d'immeuble, indigène musul-
man, acte notarié, statut réel français, cadi, saisie,
transfert de propriété, actes inopérants, tiers acqué-
reur, bonne foi, revendication.

Un acte notarié contenant vente immobilière par un indi-
gène musulman a pour effet de rendre le statut réel français
applicable à l'immeuble vendu, lequel, dès lors, ne peut plus
être l'objet de transactions en la forme musulmane (1);

Spécialement une saisie pratiquée par un cadi en exécu-
tion d'une décision de la justice musulmane et suivie d'un
acte de ce fonctionnaire portant cession ou transfert au
saisissant de la propriété de l'immeuble saisi est inopposable
au tiers qui, antérieurement, par acte notarié et transcrit,
s'était rendu acquéreur du même immeuble, alors, d'ailleurs,
en fait, que la bonne foi de ce tiers ne peut être contestée.

(Consorts Smati c. Crochet)

.ARRÊT

LA cour, – Attendu que, paraissant abandonner les divers
moyens qu'ils ont présentés en première instance, les consorts
Smati se bornent, devant la Cour, à invoquer le bénéfice do
l'art. 1167 C. civ. et à prétendre que l'acte de vente notarié, du
10 janvier 1893, acte en vertu duquel l'intimé Crochet a pour-
suivi et obtenu contre eux le délaissement de divers immeu-

(1) Jurisprudence constante. V. Estoublon et Lefèbure, Code de

VAlgérii annoté, notes s. loi du 26 jûill. 1873, art. 2, p. 406.



bles ayant appartenu à leurs débiteurs, aurait été, en fraude
de leurs droits, concerté entre ceux-ci et Crochet; Attendu
que pour apprécier le bien fondé de ce moyen, il suffit d'énu-
mérer, en les replaçant à leurs dates respectives, les différents
actes dont se prévalent l'une et l'autre partie; Attendu que,
créancier de Mahfoud ben Mokhtar et de Amouri ben Mokhtar,
Crochet a, le 15 octobre 1891 et devant le juge de paix de.
Saint-Arnaud, obtenu contre ses débiteurs qui s'étaient
présentés volontairement devant le magistrat français un
jugement condamnant ceux-ci à lui payer une somme de
1,075 fr. avec intérêts de droit; Attendu qu'en vertu de ce
jugement Crochet a, le 16 novembre 1891, pris inscription
judiciaire sur les biens des consorts Mokhtar; Attendu, il
est vrai, qu'antérieurement à la date du jugement et de l'ins-
cription susvisés, les* consorts Smati, également créanciers
des consorts Mokhtar, avaient, le 11 octobre 1890, pris contre
leurs débiteurs, devant le tribunal de Bougie, statuant en
matière kabyle, un jugement qu'ils avaient ramené à exécu-
tion au moyen d'une saisie en suite de laquelle leurs débi-
teurs leur avaient fait abandon des immeubles saisis et
aujourd'hui litigieux; Attendu que c'est le 21 décembre
1891, devant le cadi de Takitount chargé de l'exécution, que
cet abandon leur a été consenti; Mais attendu que plus
tard, le 23 juin 1892, un jugement du tribunal de Bougie a
prononcé l'annulation de la procédure de saisie de 1891, et,
conséquemment, celle de la cession qui l'avait suivie;
Attendu que, sans doute, les consorts Smati ont, le 25 avril
1893, repris devant le même magistrat musulman la procédure
de saisie précédemment annulée et se sont, cette fois
encore, fait consentir un nouvel abandon des mêmes immeu-
bles Attendu que cette seconde cession ne pouvait plus
être opposée à Crochet qui, le 10 janvier 1893, c'est-à-dire
avant la seconde cession dont s'agit, qui est du 25 avril de la
même année et la seule, d'ailleurs, susceptible d'avoir effet,
avait acquis devant un notaire français les immeubles liti-
gieux et fait transcrire son titre le 10 mars suivant;

Attendu que, en effet, dès cette date les immeubles
acquis, tombés dans le patrimoine de Crochet, étaient ipso
facto transférés du statut réel musulman & statut réel
français et ne pouvaient plus être, dès lors, l'objet d'un
contrat ou d'une transaction intervenant devant un cadi;

Attendu que de ces énonciations résulte la démonstration
péremptoire que Crochet qui, du jour de la. transcription dé

son titre, soit le 10 mars 1893, était régulièrement propriétaire



ayant pour but de mettre en échec une cession qui n'a eu
lieu que plus tard, le 25 avril 1893, et qui, au surplus, manque
de régularité; Attendu que, dans de telles conditions et
s'agissant de décider de la validité d'un acte de vente, il
importe peu de rechercher dans quel esprit les vendeurs
auraient participé à cet acte; Que la bonne foi de l'acqué-
reur suffit à rendre inapplicables les dispositions de l'art. 1167
C. civ.;

Par ces motifs Confirme dans ses dispositions, mais
par les motifs qui viennent d'être exposés, le jugement entre-
pris, etc.

MM. GEFFROY, prés. ALLARD, subst. du proc. gén.
M" LEMAIRE et DIVIELLE, av.

«

TRIBUNAL DE MASCARA (Référés)

6 décembre 1895

Compétence, indigène musulman, saisie conservatoire,
Juge de paix, président du tribunal civil.

C'est le juge de paix qui, aux termes de l'art. 26 du décret
du 17 avril 1889, est compétent pour autoriser un commer-
çant indigène musulman à pratiquer une saisie conserva-
toire sur un autre commerçant également indigène musul-
man, l'art. 49 du même décret n'attribuant compétence au
président du tribunal civil qu'en cas de difficultés sur l'exé-
cution d'une décision d'appel (1).

(Reski c. Mohamed ben Ali)

ORDONNANCE

NOUS, PRÉSIDENT, –Considérant que par ordonnance, rendue
par nous sur pied de requête le 5 décembre courant, Moham-
med ben Ali El Abassi, commerçantà Mascara, a été autorisé
à pratiquer une saisie conservatoire sur les biens meubles de

(i) V. note sous B6ne, 5 juillet 1895 (suprà, p. 9 trib. d'Alger, 9

juill. 1896 (infrà, p. 412) et la note.



Reski ben Ferahi et El Ouamissy ben Ferahi, également com-
merçants à Baba-Ali de Mascara, pour sûreté et avoir paie-
ment d'une somme de 1,000 fr.; Considérantque les parties
saisies ont, par exploit de Coste, huissier à Mascara, fait citer
le saisissant devant nous, statuant en matière de référé, pour
voir annuler comme incompétemment rendue l'ordonnance
susvisée; Considérant que c'est par suite d'une erreur
matérielle que l'assignation a été donnée devant le président
du tribunal civil; qu'il est reconnu par les parties que la
matière est commerciale et que le président compétent est le
président du tribunal civil jugeant commercialement
Considérant que les défendeurs à la saisie exposent, ce qui
est reconnu par l'adversaire, que toutes les parties sont
indigènes musulmans non naturalisés, et que notre ordon-
nance précitée les a soustraits à leur juge naturel, M. le juge
de paix de Mascara, compétent, aux termes de l'art. 26 du
décret du 17 avril 1889, pour rendre des ordonnances sur
requête dans tous les cas prévus par le Code de procédure
civile Considérantque, vu l'extrême urgence et le danger
imminent de voir ses débiteurs faire disparaître leur actif,
motifs allégués par les demandeurs à la saisie dans leur
requête, l'ordonnance a été immédiatement rendue pour la
sauvegarde de leurs droits, sans une vérification préalable
de la qualité des parties qui n'eût pu être faite qu'en éveillant
l'attention des débiteurs et en exposant ainsi le créancier à
l'éventualité d'un grave préjudice;

Mais considérant que l'ordonnance porte expressément
qu'il nous en sera référé en cas de contestations, d'où il
résulte qu'elle a été rendue sous condition, avec indication
aux débiteurs d'une voie de recours devant nous et obligation
imposée au créancier de ne point s'opposer à ce recours
Considérant, au surplus, que ce recours est expressément
prévu par l'art. 417 C. pr. civ., aux termes duquel les
ordonnances autorisant saisie conservatoire sont exécutoires
nonobstant opposition que toute opposition est portée
devant le juge même qui a rendu la décision par défaut et que
ce terme même exclut l'idée d'une autre juridiction Con-
sidérant que, toutes les parties en cause étant indigènes
musulmans, la compétence du juge de paix résulte de l'art.
26 du décret du 17 avril 1889, et que l'on ne sauraitprétendre,
ainsi que le soutient le demandeur à la saisie, que l'art. 49 du
même décret a donné compétence au président du tribunal;

Considérant que cet art. 49, placé sous la rubrique De
l'appel vise le cas où il y a difficulté sur l'exécution d'une
décision d'appel et que cela résulte tant de son texte que



du texte de l'art. 48, relatif à l'existence des décisions
d'appel;

Par ces motifs – Recevant Reski et El Ouamissi Ferahi
opposants à notre ordonnance du 5 décembre 1895, annulons
ladite ordonnance comme incompétemment rendue et décla-
rons nul et non avenu ce qui a été fait en vertu d'icelle;
condamnons Mohammed ben Ali El Abassi en tous les
dépens.

M. Loustau, prés,

TRIBUNAL D'ALGER (lr° Ch.)

9 juillet 1896

Compétence, matière musulmane, jugement sur appel,
exécution, difficultés, référé, juge de paix s» compé-
tence étendue, président du tribunal, succession
musulmane, dettes, héritier, obligation, poursuites.

Aux termes de l'art. 49 du décret du 17 avril 1889, lors-
qu'une difficulté se présente sur l'exécution d'un jugement
de la juridiction d'appel en matière musulmane, il doit être
statué en référé conformément aux art. 806 et suiv. C. pr.
cio. et au décret du 19 août 1854;

Ce dernier décret, en attribuant aux juges de paix à com-
pétence étendue la connaissance des référés sur exécution
des jugements, n'a pas enlevé aux présidents des tribunaux
la compétence spéciale qu'ils tiennent de l'art. 807 C.
pr.civ.{\);

(1) En matière musulmane et hors le cas de difficultés sur l'exécution
d'une décision de la juridiction d'appel, le référé doit être introduit devant
le juge de paix, sans qu'il y ait lieu de' distinguer, à cet égard, entre le
juge de paix à compétence ordinaire et celui à compétence étendue (D. 17
avril 1889, art. 26.) S'agissant de difficultés relatives à l'exécution de
décisions sur appel, le pouvoir de statuer appartient au président du
tribunal, dans le ressort des justices de paix à compétençe ordinaire, au
juge de paix, dans le ressort des justices de paix à compétence étendue.

V. sur cette question, just. de paix d'Alger, 9 août 1887 {Rev. A!g., 1888.
2. 514) trib. de Mostaganem, 13 déc. 1888 (Rev. Alg., 1889. 2. 67) trib.



En droit musulman, l'héritier n'est pas tenu des dettes au
delà des forces de la succession – En conséquence, les créan-
ciers du de cujus n'ont d'autre gage que les biens de leur débi-
teur et ne peuvent agir contre l'héritier personnellement (1).

(Consorts Chekiken c. Kheïra Bourkaïb)

JUGEMENT

LE tribunal, Attendu qu'il résulte des termes de l'art. 49
du décret du 17 avril 1889 que, lorsqu'une difficulté se pré-
sente sur l'exécution d'un jugement, il doit être statué en
référé conformément aux art. 806 et suivants C. pr. civ. et
au décret du 19 août 1854; Attendu que, si ce décret a attri-
bué aux juges de paix a compétence étendue la connais-
sance des référés sur exécution des jugements, il n'a pas
enlevé aux présidents des tribunaux la compétence spéciale
qu'ils tiennent de l'ait. 807 C. pr. civ.; Qu'en l'espèce, le
président du tribunal d'Alger est compétent pour connaître
du référé porté devant lui;

Attendu que Kheira a assigné devant le juge de paix d'Al-
ger Ahmed et Fathma Chekiken, comme héritiers d'Abdor-
rahman Chekiken, pour s'entendre condamner à lui payer la
somme de 32,819 fr. 50 cent. représentant la valeur d'objets
que leur auteur avait été condamné à lui restituer; Que, par
jugement du 6 novembre 1895, le juge de paix a condamné les
héritiers Chekiken à payer à Kheira la somme demandée
Attendu que le tribunal d'Alger a,le 13 avril 1896, par adoption
des mêmes motifs, confirmé le jugement du 6 novembre 1895;

Attendu qu'il résulte des qualités et du dispositif du
jugement confirmé eu appel que Ahmed et Fathma Chekiken
ont été assignés et condamnés comme héritiers d'Abder-
rahman Chekiken Attendu qu'en droit musulman un
héritier n'est pas tenu des dettes du défunt au-delà des forces
de la succession et que les créanciers n'ont d'autre gage de
leur créanceque les biens mêmes de leur débiteur – Attendu

de Bône, 5 juill. 1895 (suprà, p. 9) trib. de Mascara, 6 déc. 1895 (suprà,
p. 410) et les notes.

(1) V. Van den Berg, Principes du dr. mus., chap. iv (Rev. Alg., 1893.
1. 186) Alger, 5 mai, 24 nov., 28 déc. 1892 IRev. Alg., 1892. 2. 282 et
515 1893. 2. 22) trib. de Tunis, 11 avril 1894 {Rev. Alg., 1894. 2. 387)
trib. de Mascara, 10 avril 1895 (Rev. Alg., 1895. 2. 289) trib. de Tunis, 27
avril 1896 (suprà, p. 332) et les notes.



que c'est à tort que Kheira veut fairç exécuter le jugement
du 13 avril 1896, non sur la succession d'Abderrahmann
Chekiken mais personnellement et même par voie de
contrainte par corps, sur Ahmed et Fathma Chekiken

Par ces motifs Jugeant en état de référé, se déclare
compétent – Ordonne la discontinuation des poursuites à
l'encontre d'Ahmed et Fathma Chekiken.

MM. DE Maisonseul, £. prés. Lechaux, subst. duproc.
de la Rép. M.' GOUTTEBARON, BASSET et TILLOY, ao.

TRIBUNAL DE TUNIS (1™ Ch.)

8 juin 1896

Compétence, Tunisie, tribunaux français, indigènes
musulmans algériens, testament, loi musulmane,r évo-
cation, tutelle, aptitude, destitution, cadi, pouvoirs.

En Tunisie, les tribunauxfrançais sont investis, en ce qui
concerne les musulmans algériens, sujets français des
attributions qui, en Algérie, appartiennentaux cadis (1);

La loi musulmaneautorise la révocation, expresseou tacite,
des testaments (2);

Le tuteurpeut être destitué par le cadi lorsqu'il ne satisfait
pas aux conditions d'aptitude et de moralité exigées par la
loi musulmane ou qu'il ne s'acquittepas convenablement de

sa mission (3).

(1) V, trib. de Tunis, 25 févr. 1885; Alger, l"juiU. 1893; tiïb. de
Tunis, 17 juin 1895 (Rev. Alg., 1885. 2. 169; 1893. 2. 422; 1896. 2. 127)

et les renvois.
(2) V. Zeys, Traité ilirnen. de dr. mus. alg. II, p. 230; Van den Berg,

Principes du dr. mus. {Rev. Alg., 1893. 1. 193 et suiv.).
(3)V. Zeys, op. cit., II. p. 220; Van den Berg, op. cit. (fleu. Alg.,

1895, 1. 225 et suiv.).



(Belkassem Ben Ali el Khedir c. Aïcha bent Aïssa)

JUGEMENT

LE tiudunal, Attendu que, par acte passé le 20 février
1886, devant des notaires tunisiens, le nommé Mohamed bon
Ali el Khedir, aujourd'hui décédé., a désigné son père, le
sieur Hadj Belkassem ben Ali el Khedir comme tuteur testa-
mentaire de ses deux enfants mineurs; Attendu que le
sieur Hadj Belkassem ben Ali el Khedir soutient que la dame
Aïcha bent Aïssa, veuve du défunt, l'empoche d'exercer cette
tutelle; qu'elle s'est emparée des biens revenant aux deux
mineurs et qu'elle les a en partie dilapidés; Attendu qu'il
demande, en conséquence, que cette dame soit condamnée à
lui remettre toutes les valeurs qui composent cette succes-
sion Attendu que la dame Aïcha bent Aïssa proteste con-
tre l'accusation de dilapidation qui a été lancée contre elle

Attendu qu'elle affirme qu'au moment où a été passé l'acte
mentionné ci-dessus, son mari était en prison, et qu'après
sa libération, il a révoqué cet acte en donnant à son père
une somme de 2,000 fr. pour se débarrasser de lui et
l'envoyer à la Mecque sans esprit de retour Attendu
qu'elle ajoute que le sieur Hadj Belkassem ben Ali el Khedir
est un vagabond, repris de justice, sans feu ni lieu, n'ayant
d'autre domicile qu'un café maure où il passe la nuit sur une
natte, après avoir vécu le jour de mendicité, et incapable,
par conséquent, d'exercer une tutelle Attendu qu'elle
conclut par ces divers motifs au rejet de la demande;

Attendu que les parties en cause sont des algériens musul-
mans, sujets français qui n'ont pas été naturalisés et dont le
statut personnel est régi par la loi musulmane; Attendu
que telle était également la nationalité du défunt dont la suc-
cession a donné lieu au présent litige; Attendu que la loi
musulmane autorise la révocation des testaments et qu'elle
admet que cette révocation peut être soit expresse, soit
tacite; Attendu que la même loi décide que le tuteur doit
être d'une rigoureuse moralité et avoir une aptitude physi-
que et morale suffisante pour remplir ses fonctions et qu'il
peut être destitué par le cadi lorsqu'il ne satisfait pas aux
conditions légales ou qu'il ne s'acquitte pas convenablement
de sa mission; Attendu que les tribunaux français sont
investis en Tunisie, en ce qui concerne les musulmans algé-
riens sujets français, des attributions qui appartiennenten
Algérie aux cadis; Attendu que c'est ce qui résulte de la



loi du 27 mars 1883, qui a organisé dans la régence la juri-
diction française; Attendu que ce même principe a été
reconnu et sanctionné par décret beylical du 15 février 1887

Attendu qu'aucune des parties n'apporte la preuve des
faits allégués par elles; qu'il y a lieu de les autoriser à faire
cette preuve au moyen d'une enquête;

Par ces motifs Avant dire droit, etc.
MM. FABRY, prés.; SPIRE, proc. de la Rép. Mes BES-

sière et Bodoy, av.

COUR DE CASSATION (Cli. crim.)

16 mai 1895

Compétence, CJuchinchine, Tonkln, législation, décret
du 2S février 1WSM>, inapplicabilité, promulgation
spéciale, crime, Annamites,- Chinois, concession de
Hanoï, Incompétence des tribunaux français.

Aux termes des décrets du 14 janvier 1865 et du 3 octobre
1883, les lois, décrets, arrêtés et règlements ne sont exécu-
toires en Cochinchine qu'après y avoir été promulgués par le
gouverneur général (1)

Cette règle est applicable au Tonkin, auquel la législation
en vigueur en Cochinchine a été étendue par le décret du 17
aoùt 1881, art. 2, et, à nouveau, par l'art. 13 du décret du
8 septembre 1888;

Si le décret du 28 février 1890, portant organisation delà
justice au Tonkin et abrogeant le décret du 8 septembre 1888,

a été promulgué et publié en France, il n'a pas été
promulgué au Tonkin on ne saurait considérer comme
équivalent à une promulgation le fait que le gouverneur
général ait postérieurement promulgué deux autres décrets,
dans les visas desquels figure ledit décret de 1890;

(1) Comp. crim. rej., 9 mai 1896 (suprà, p. 213) et la note crim, rej., 15
mai 1896 [suprà, p. 230). Sur les conditions auxquelles les lois et règles
ments de la métropole deviennent applicables aux colonies, V. également,
Dall. pér., 1896, la note de M. l'avocat général Sarrut sous cass., 27 avril
1894 et 15 novembre 1894.



En conséquence, conformément aux dispositions des
art. 3, 4 et 7 du décret du 8 septembre 1888, qui règle seul
encore la matière au Tonkin, les tribunaux de ce pays sont
incompétentspourjuger les crimes commis, sur la concession
de Hanoï, par des Annamitesau préjudice d'autres Annami-
tes et de Chinois.

(Doan Haï Si)

Le 18 décembre 1894, ARRÊT DE LA COUR CRIMINELLE
d'hanoï, ainsi conçu

LA COUR, Attendu qu'il résulte de la combinaison des art. 3, 4 et 7
du décret du 8 septembre 1883 que la Cour criminelle du Tonkin est incom-
pétente pour connaître des crimes commis dans l'étendue de sa juridic-
tion, lorsque les auteurs et les victimes de ces crimes ne sont que des
indigènes ou des Asiatiques régis par l'arrêté du chef du pouvoir exécutifr
du 23 août 1871 Attendu qu'il est constant en fait qu'à l'exception du
délit commis au préjudice de M. Bourgeois Meiffre et du crime commis au
préjudice de M. Leclerc, les autres crimes reprochés aux accusés ont été
commis par des indigènes au préjudice d'indigènes ou de Chinois Que,
dès lors, la Cour criminelle du Tonkin est incompétente, aux termes du
décret susvisé, pour connaître de ces derniers crimes

Attendu que le ministèrepublic soutient que ce décréta été formellement
abrogé par l'art. 22 du décret du 28 février 1890 et que de la combinaison
des art. 4, 9 et 11 dudit décret il résulte que la Cour criminelle du Tonkin
connaît de tous les crimes commis sur les territoires concédésà la France,
quelle que soit la nationalité des accusés ou de la partie civile Qu'il est
évident que les crimes reprochés aux accusés ayant tous été eommis dans
la ville d'Hanoï, l'exception d'incompétence devrait être repoussée, si le
décret du 28 février 1890 était exécutoire au Tonkin;

Attendu qu'au Tonkin, aussi bien que dans la métropole et dans les
autres colonies françaises ou les autres pays soumis au protectorat de la
France, les actes législatifs, quels qu'ils soient, ne sont exécutoires
qu'autant qu'ils ont été régulièrement promulgués par le pouvoir compé-
tent Attendu qu'aux termes de l'art. 3 du décret réglementaire du
15 janvier 1853, les lois, décrets et arrêtés promulgués dans les colonies
ne sont exécutoires qu'à partir de leur publication dans le journal officiel
d« la colonie Attendu qu'aux termes de l'art. 13 du décret du 8 sep-
tembre 1888, disposition qui se trouve, du reste, reproduite dans l'art. 17
du décret du 28 février 1890, la législation civile et criminelle en vigueur
dans la Cochinchine est déclarée applicable au Tonkin Attendu qu'en
Cochinchine, divers actes législatifs, et notamment le décret du 3 octo-
bre 1883, ont reproduit les dispositions de l'art. 3 du décret réglementaire
précité du 15 janvier 1853 Qu'il y a donc lieu de décider que, pour
qu'un acte législatif quelconque puisse être applicable au Tonkin, il faut
qu'il y soit promulgué et qu'il ne devient exécutoire qu'à partir de sa



publication dans le journal officiel du protectorat – Attendu qu'il est
constant, en fait (ce qui, du reste, est proclamé aussi bien par les accusés
que par le ministère public), que jamais le décret du 28 février 1890 n'a
été publié dans le journal officiel du protectorat et qu'aucun arrête ne l'a
promulgué dans le pays Qu'il est donc juste de dire qu'en l'absence
de toute promulgation, de toute publication, ce décret n'est point exécu-
toire au Tonkin

Attenduque c'est en vain que l'on a soutenu que ce décretdoit être considéré
comme ayant été virtuellement promulgué, parce qu'il se trouve visé dans
le préambule de divers actes législatifs postérieurs qui, eux, ont été régu-
lièrement promulgués; – Attendu que, lorsque le législateur a pris snin de
régler le mode de promulgation des actes législatifs, il faut reconnaître que
l'on ne doit proclamer promulguésque ceux de ces actes qui l'ont été confor-
mément aux règles édictées -Que ce serait ajouter à la loi que de décider
qu'une loi se trouve promulguée par cela seul qu'elle a été visée dans le pré-
ambule d'une autre loi postérieure; Attendu, il est vrai, que la Cour de
cassation a décidé dans plusieurs arrêts, notamment en matière de douane,
que, si la preuve matérielle de la promulgationde certaines lois fort anciennes
ne peut être rapportée par suite des événements révolutionnaires ou cala-
miteux qui se sont passés dans certaines colonies et qui ont amené
la perte ou la disparition des archives, ces lois doivent être considérées
néanmoins comme ayant été promulguées, lorsque des lois postérieures,
elles mêmes anciennes, dont la promulgation n'est pas douteuse, se réfè-
rent aux premières et supposent nécessairement leur existence et leur
applicabilité; Que tel n'est pas le cas actuel Qu'aucun des actes
législatifs dans le préambule desquels se trouve visé le décret du 28 février
1890 ne suppose nécessairement l'existence de ce décret et ne saurait
recevoir son application qu'à la condition essentielle que ce décret fùt lui-
même exécutoire; Attendu, d'autre part, qu'on ne saurait appliquer,
dans le cas actuel, la théorie admise par la Cour de cassation dans ses
arrêts des 20 juin 1888 et 14 mars 1893 Attendu qu'il s'agissait de
tarifs de droits de douane et d'enregistrement qui n'avaient pas été
publiés alors que les décrets qui rendaient ces tarifs applicables dans la
colonie y avaient été régulièrement promulgués et que ces tarifs n'étaient
autres que ceux de la métrppole; Attendu que la pensée du législateur
se trouve clairement exprimée dans la circulaire ministérielle du
31 mars 1856; Que cette circulaire ministérielle rappelle au
gouverneur que, pour les lois qui ont un intérêt direct pour les
établissements français, mais dont l'application est faite exclusivement
dans la métropole, il suffit de les faire publier par voie d'insertion
dans le journal officiel de la colonie, sans y joindre un arrêté de promul-
gation, tandis que, s'il s'agit au contraire des lois qui doivent s'exécuter
dans la colonie même, il y a lieu alors à la promulgation proprement dite,
laquelle résulte de l'arrêté spécial qui doit précéder ces actes dans la publi-
cation qui en est faite; -Attendu que, dans l'espèce soumiseactuellement
à la Cour, il n'y a eu ni arrêté de promulgation, ni publication dans le
journal officiel du protectorat; Qu'il y a donc lieu de décider que le
décret du 28 février 1890 ne saurait, du moins quant à présent, recevoir
son application



Par ces motifs Se déclare compétente à l'égard des accusés Nguyen-
van-Taï, dit Doï-Taï, Do-Truong-Ngu et Nguye-Ca-Quyen, en tant qu'ils
sont recherchés à l'occasion des vols commis au préjudice des sieurs
Bourgoin-Meiffre et Leclerc Retient la cause en ce qui les concerne et
ordonne qu'il sera passé outre aux débats; Se déclare, au contraire,
incompétente à l'égard de tous les autres accusés et aussi des trois sus-
nommés, à raison des autres crimes qui leur sont reprochés – Réserve
les dépens.

Sur le pourvoi du ministère public, la Chambre criminelle
a rendu l'arrêt suivant

ARRÊT

LA COUR, Sur le moyen tiré de la violation des art. 4, 9,
11 et 12 du décret du 28 février 1890, en ce que l'arrêt attaqué
a décidé que ce décret n'avait pas été promulgué au Tonkin
et que les tribunaux français sont en conséquence incompé-
tents pour juger les crimes commis sur la concession de
Hanoï par des Annamites au préjudice d'autres Annamites et
de Chinois; Vu ledit décret; Vu le décret du 8 septembre
1888 portant organisation de la justice au Tonkin, ensemble
les décrets des 14 janvier 1865, art. 1er, 3 octobre 1883, art.
1er, 17 août 1881, art. 2;

Attendu qu'aux termes des décrets du 14 janvier 1865 et du
3 octobre 1883 susvisés, les lois, décrets, arrêtés et règle-
ments ne sont exécutoires en Cochinchine et par suite au
Tonkin (auquel la législation en vigueur en Cochinchine a
été étendue par le décret du 17 août 1881, art. 2, et à nouveau
par l'art. 13 du décret de 1888) qu'après y avoir été promul-
gués par le gouverneur général; Qu'il est constant que le
décret du, 28 février 1890, uniquement promulgué et publié
en France, n'a pas été promulgué au Tonkin, et qu'on ne
saurait considérer comme équivalent à une promulgation,
ainsi que le soutient le pourvoi, le fait que le gouverneur
général ait postérieurement promulgué deux autres décrets
dans les visas desquels le décret de 1890 figure Et attendu
que l'arrêt attaqué, en refusant de connaître d'une poursuite
criminelle où n'étaient intéressés que des sujets annamites
et des Chinois, n'a fait que se conformer aux dispositions des
art. 3, 4 et 7 du décret du 8 septembre 1888 qui règle seul
encore la matière;

Par ces motifs Rejette le pourvoi.
MM. Lœw, prés. PAUL Dupré, rap. SARRUT, av. gén.



TRIBUNAL DE TAMATAVE

29 octobre 1894

Nationalité, enfant naturel, naissance en pays malga-
che, naissance en paye anglais, père inconnu, mère
malgache. Compétence, Madagascar, décret du
5tA août 1898, contestation entre Français, succes-
sion d'un Malgache, tribunal français. – Succession,
coutume malgache, enfant naturel, envoi en p««se«>
sion. – Donation, terres. usufruit, coutume malgache,
formalités.

Est Malgache l'enfant né, en pays malgache, d'un père de
nationalité inconnue et d'une mère malgache

L'enfant né à l'île Maurice, d'un père inconnu et d'une
mère malgache, suit la condition de sa mère;

Le tribunal de Tamatave est compétent, aux termes du
décret du 24 août 1892, pour statuer sur toutes actions entre
Français, même ayant pour objet des biens dépendant de la
succession d'un étranger.

La déclaration faite, devant notaire, par un Malgache, et
certifiée par plusieurs personnes, qu'il considère les enfants
de ses épouses comme légitimes, confère à ceux-ci cette qua-
lité conformément à la coutume malgache.

L'enfant naturel malgache ne saurait être déclaré non
recevable dans l'exercice d'une action concernant les biens
dépendants de la succession de son auteur à raison de ce
qu'il n'auraitpas obtenu la délivrance ou l'envoi en posses-
sion de ces biens, l'accomplissement de ces formalités étant
impossible dans l'état actuel de la juridiction à Mada-
gascar

La donation de l'usufruit de terres faites par un Malgache
à un Français est nulle, d'après la loi française, si elle a eu
lieu par acte sous seing privé;

D'autrepart, elle n'est valable, d'après les lois malgaches
(art. 86), qu'autant qu'elle a été soumise aux autorités pour
être certifiée, pour recevoir le sceau du gouvern ementet
pour être copiée dans ses livres.



(Mina Thonon c. Suberbie)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu que la dame Mina Arnaud, épouse
du sieur Lucien Thonori, a, suivant exploit du chancelier de
la résidence de Majunga, en date du 24 mai 1894, donné
assignation à M. Léon Suberbie, industriel, demeurant à
Maheratanana, pour voir déclarer nul et sans valeur l'acte
sous seing privé en date du 16 novembre 1863, par lequel
M. Arnaud a donné gratuitement à Coureau, pour une durée
de vingt-cinq années, la jouissance de l'ile aux Prunes et de
l'île Fongo, situées toutes les deux dans les eaux de Tama-
tave Voir déclarer en conséquence nuls et sans valeur
les droits qui lui ont été consentis sur lesdites îles par
Coureau, suivant actes des 1er septembre 1884 et 5 novembre
1886; Attendu que dans ses conclusions, en date du 10
septembre 1894, la dame Thonon a demandé, en outre, le
paiement d'une somme de 5,000 fr. à titre d'indemnité de
jouissance depuis l'année 1886 Attendu que dans
d'autres conclusions, en date du 7 octobre 1894, la dame
Thonon a conclu, subsidiairement, au séquestre de l'île aux
Prunes et de l'île Fongo; Attendu, enfin, que par ses der-
nières conclusions, en date du 16 octobre, elle a demandé
l'autorisation de rapporter la preuve 1° que Philibert de
Fouquet, sujet français établi à Fort-Dauphin à la fin du siècle
dernier, avait reconnu les enfants qu'il avait eus de Tsiza,
femme malgaçhe, et notamment Victoire Tsiza, la mère de
Marius Arnaud 2° que ce dernier avait appelé à son lit de
mort le consul français pour recevoir ses dernières volontés
3° que Marius Arnaud et Eugénie Nicol se sont mariés sui-
vant la loi malgache et que Mina Arnaud, leur fille, est entant
légitime

Attendu que Suberbie oppose à la demande formée con-
tre lui 1° que Marius Arnaud n'est pas Français et que
le tribunal de Tamatave n'a pas à s'occuper des biens
dépendant de sa succession 2° que la demanderesse n'établit
pas la qualité d'enfant légitime de Marius Arnaud, et qu'en
sa seule qualité d'enfant naturelle, elle ne peut porter devant
le tribunal aucune action relative aux biens de la succession
de son père, sans avoir obtenu la délivrance ou l'envoi en
possession de ces biens; 3° que les héritiers de la deman-
deresse, n'étant pas représentés au procès, elle ne peut
former, seule, une action en revendication d'immeubles,



indivis entre elle et ses cohéritiers 4° au fond, que la
cession gratuite pendant vingt-cinq années de la jouissance
de l'île aux Prunes et de l'île Fongo, consentie par Arnaud à
Coureau, le 16 novembre 1883, n'a pas le caractère d'une
donation soumise aux formalités de l'art. 931 C. civ. que
cette cession constitue un commodat soumis à des règles
propres; que ces règles ayant été observées par les parties,
Coureau a pu valablement céder lui-même à Suberbie les
droits qu'il tenait de Marius Arnaud

Sur la première fin de non recevoir la nationalité de
Marius Arnaud; Attendu qu'il résulte d'un extrait des
actes de l'état civil de Port-Louis (Maurice) que Victoire Tsiza
a mis au monde à Port-Louis, le 20 décembre 1812, un enfant
auquel il a été donné le prénom de Désiré; Attendu que le
territoire n'est plus à lui seul, dans le droit actuel, attributif
de la nationalité que la naissance à Maurice de l'enfant
appelé Désiré n'aurait pu lui conférer la nationalité anglaise
qu'autant que son père et que sa mère seraient restés incon-
nus que tel n'est pas le cas; qu'il est dit, en effet, à l'acte
relatant la naissance de Désiré, que cet acte a été dressé sur
la réquisition de la mère de l'enfant, c'est-à-dire de Victoire
Tsiza; Attendu que ce document constitue, sinon une
reconnaissancecomplète de Désiré, tout au moins un com-
mencement de preuve par écrit de cette reconnaissance; qu'il
résulte des faits de la cause, des papiers de famille et autres
soumis au tribunal, qu'il y a identité entre Désiré, l'enfant de
Victoire Tsiza, né à Maurice en 1812 et Désiré-Marius Arnaud,
le père de la demanderesse; Attendu que Marius Arnaud a,
toute sa vie, joui de la possession d'état d'enfant de Victoire
Tsiza que cette possession d'état se révèle très clairement
dans sa correspondance, dans ses mémoires où il parle sou-
vent de sa mère et de sa sœur Elisa Delastelle, enfant, elle
aussi, de Victoire Tsiza qu'il doit donc être considéré comme
l'enfant naturel de celle-ci; qu'il ne saurait dès lors avoir
d'autre nationalité que celle de sa mère; Attendu que la
demanderesse a demandé l'autorisation de prouver que
Victoire Tsiza a elle-même été reconnue par son père Phili-
bert de Fouquet, sujet français, mais qu'une pareille preuve,
si elle n'était pas défendue par la loi, serait inopérante, la
nationalité française de Philibert de Fouquet restant ensuite
à établir; Attendu, dès lors, que Victoire Tsiza est Mal-
gache, comme étant née en pays malgache, d'un père de
nationalité inconnue et d'une mère malgache; que Marius
Arnaud est Malgache comme sa mère et qu'il n'a pu perdre
cette nationalité qu'en en acquérant une autre, ce qui n'a pas



été établi – Attendu, il est vrai, que Marius Arnaud a été le
31 août 1854 l'objet d'un acte d'adoption de la part de Jean-
Pierre Arnaud, commerçant domicilié à Marseille, lequel
était, paraît-il, le frère de son père, mais qu'il n'a jamais
été reconnu par ce dernier; qu'il n'est pas douteux que
Marius Arnaud était descendant de Français, au moins par
l'un de ses auteurs; que son éducation toute française et
surtout sa grande habitude de notre langue témoignent de
son origine, mais que, dans la circonstance, les règles de
l'ethnologie doivent fléchir devant les règles plus étroites du
droit; Attendu qu'il importe peu, au point de vue de la
compétence du tribunal de Tamatave, que les biens dont
s'agit au procès dépendent ou non de la succession d'un
étranger, d'un Malgache dans l'espèce; que cette circons-
tance, à elle seule, ne saurait faire échouer la dame Thonon
dans sa demande si elle justifie desa qualité de Française et si,
d'autre part, son adversaire au procès est un Français (décret
du 24 août 1892)

Sur la seconde fin de non recevoir la dame Thonon ne
serait pas enfant légitime Attendu qu'Arnaud, chassé de
Madagascar et se trouvant à Maurice, a déclaré, à la date
du 15 décembre 1857, par devant Me Aristide Meistre,
notaire à Port-Louis, qu'il avait épousé successivement
trois femmes à Madagascar suivant la loi malgache et qu'il
en avait eu plusieurs enfants qu'il considérait comme ses
enfants légitimes Attendu que cette déclaration, cer-
tifiée par un certain nombre de personnes, témoigne, au
moins, du désir de la part de son auteur de donner à tous
ses enfants un état civil, dont ils pourraient un jour se récla-
mer que cet état civil, joint à la nationalité de Marius
Arnaud, paraît devoir conférer à sa fille la qualité d'enfant
légitime, conformément à la coutume malgache qu'au sur-
plus, la dame Thonon, serait-elle la fille naturelle de Marius
Arnaud, ne saurait être déclarée non recevable à agir parce
qu'elle n'aurait pas obtenu la délivrance ou l'envoi en posses-
sion des biens dont s'agit, l'accomplissement de pareilles
formalités étant absolument impossible dans l'état de la juri-
diction à Madagascar;

Sur cette autre fin de non recevoir que les cohéritiers de
la demanderesse n'étant pas représentés au procès, celle-ci
n'a pas qualité pour agir, en dehors d'eux, sans maudat de
leur part; – Attendu que la dame Thonon n'agit au procès
que dans la limite de son droit que la négligence ou le refus
de ses cohéritiers d'exercer le leur ne saurait avoir pour
effet de compromettre le sien qu'on lit, en effet, dans



Pothier: Du domaine de la propriété, p. 202, édition Bugnet
« Celui qui n'a le domaine de propriété que pour une partie
peut le revendiquer pour la part qu'il y a, quand même la
chose ne serait pas susceptible de parties réelles mais seule-
ment de parties intellectuelles;

D
qu'il serait évidemment

contraire à l'équité que la collusion ou même la seule mau-
vaise volonté d'un des héritiers paralysât le droit qu'ont les
autres d'exercer les actions en nullité, revendications, etc.,
qui leur appartiennent personnellement;

Au fond Attendu que la dame Thonon représente à
l'appui de sa demande une lettre de M. Campan, datée de
Tananarive, le 8 octobre 1862, ainsi conçue « Mon oncle me
charge de vous envoyer une lettre du roi pour le gouverneur
de Tamatave dans laquelle il l'informe de la concession qui
vous est faite des deux îles » qu'il n'est pas contesté, que,
dès avant cette date, M. Arnaud était possesseur à titre de
propriétaire de l'île aux Prunes et de l'île Fongo; Attendu
au surplus que Suberbie, se prétendant l'ayant cause de
M. Arnaud, ne saurait être admis à contester les droits de ce
dernier à la propriété desdites îles; qu'il ne s'élève, du reste,
aucune difficulté sur ce point Attendu que, par acte sous
seing privé en date du 16 novembre 1883, Marius Arnaud a
déclaré vouloir donner au sieur Coureau, ce qui a du reste
été accepté par ce dernier, la jouissance pleine et entière de
l'île aux Prunes et de l'île Fongo pour une durée de vingt-cinq
années; qu'il a déclaré, en outre, que, dans le cas où, au cours
de ces vingt-cinq années, les Français pourraient acquérir
des biens à Madagascar, Coureau deviendrait de droit pro-
priétaire desdites îles à la condition de payer la somme
de 400 piastres que, dans le cas contraire, l'autorisa-
tion de jouissance serait renouvelée pour vingt-cinq ans
Attendu que Coureau, par un acte du 1er septembre 1884, a
fait l'apport des droits qui lui avaient été donnés à une société
formée entre lui et Suberbie; que par un autre acte, en date
du 5 novembre 1886, il a abandonné ces mêmes droits à ce
dernier qu'il a déclaré libéré de sa part des dettes de la
société; Attendu que l'acte par lequel M. Arnaud a déclaré
vouloir donner à Coureau la jouissance de ces deux îles
n'est pas un commodat comme le prétend Suberbie qu'un
pareil contrat se forme toujours pour un temps très court en
considération d'une personne déterminée pour l'obliger et lui
rendre service; qu'il ne saurait entrer dans la pensée d'un
prêteur à commodat que le bien dont il abandonne l'usage
puisse passer dans les mains d'un tiers et faire l'objet d'un
apport dans une société Attendu que la pensée d'Arnaud



se dégage complètement de cette circonstance, qu'il consen-
tait à Coureau une nouvelle autorisation de jouissance pour
une période de vingt-cinq années à l'expiration de la première
et qu'il aliénait même définitivement les îles dont s'agit
contre le paiement d'une somme de 2,000 fr., dans le cas où
l'ère des acquisitions d'immeubles viendrait à, s'ouvrir pour
les Français qu'on voit très clairement son désir, comme
cela résulte de pièces produites à l'audience, de soustraire
ses biens à une confiscation dont il se croyait menacé de la
part des autorités françaises; Attendu dès lors que l'acte
de 1883, aujourd'hui déféré au tribunal, ne peut plus consti-
tuer qu'une donation d'usufruit par acte sous seing privé
pour vingt-cinq années ou un contrat sans cause; que dans
les deux cas il est nul et qu'il n'a pu servir de base aux actes
passés entre Coureau et Suberbie dans les années 1884 et
1886 que si Marius Arnaud, en sa qualité de Malgache, n'était
pas à la vérité soumis aux règles du droit français en ce qui
concerne la validité des contrats qu'il passait, il était au
moins soumis à l'art. 86 des lois malgaches, ainsi conçu
a A peine de nullité tous actes donnant à bail des terres
devront être soumis aux autorités pour être certifiés et pour
recevoir le sceau du gouvernement et pour être copiés dans
les livres du gouvernement » Attendu encore que, s'il
résulte des papiers de famille produits à la barre qu'à une
époque de sa vie, M. Arnaud a eu l'intention d'exhéréder
certains de ses enfants, notamment Mina Arnaud et la femme
d'Alphonse Philibert, il résulte très clairement de son testa-
ment, daté des dernières années de sa vie, qu'il n'a pas
persisté dans son intention et qu'il a pardonné à ceux de ses
enfants qui l'ont méconnu

Attendu qu'il n'y a pas lieu de s'arrêter à la demande d'en-
quête formulée par la demanderesse, le premier et le second
des faits articulés n'étant pas pertinents, le troisième, en
admettant qu'il fùt pertinent, étant dès maintenant établi

Attendu que rien dans la cause n'établit que Suberbie ait
été de mauvaise foi et qu'il ait été renseigné sur les vices
dont était affecté son titre qu'il n'y a pas lieu, dès lors, de le
condamnerà payer l'indemnité qui lui est réclamée ;-Attendu
que la dame Thonon n'étant pas seule héritière de M. Arnaud,
il y a lieu de conserver les droits de ses cohéritiers par la
nomination d'un séquestre – Attendu qu'il y a lieu, en outre
de réserver les droits qui pourraient appartenir à l'État sur
les parties des îles aux Prunes et Fongo qui dépendraient
du domaine public

Par ces motifs Statuant en matière civile contradictoi-



rement et en premier ressort Déclare nul et de nul effet
l'acte du 16 novembre 1883 et, par voie de conséquence, les
actes du 10r septembre 1884 et 5 novembre 1886; Dit que
Suberbie détient sans droit l'île aux Prunes et l'île Fongo
qu'il devra les remettre à M* Marmier, greffier du tribunal,
que nous nommons séquestre de ces îles Le condamne en
outre à remettre au séquestre tous les loyers échus et à
échoir depuis la date de l'assignation Déboute la deman-
deresse de toutes ses autres demandes et conclusions;-
Condamne Suberbie aux dépens de l'instance.

M. DUBREUIL, prés. M" GIRAUDAN et LE GAREC, ao.

TRIBUNAL DE SAINT-LOUIS

17 novembre 1894

Compétence, Sénégal, indigènes musulmans, contesta-
tions, compétence pécuniaire, tribunal français, dot,
droit musulman, nature, paiement.

Au Sénégal la juridiction française est seule compétente
pour connaître des conséquences pécuniaires résultant, entre
musulmans, d'un divorce ou d'une séparation de corps, sauf
à renvoyer au cadi la connaissance des questions préjudi-
cielles d'ordre religieux qui pourraient être soulevées en
cours d'instance, à moins que les parties, usant de la faculté
que leur accorde l'art. 4 du décret du 20 mai 1857, ne con-
sentent à laisser juger cette partie du différend par le tri-
bunal constitué conformément à l'art. 6 du même décret (1);

En droit musulman, le mariage étant une véritable vente,
la dot ou maher qui en est le prix doit être acquittée dès que
le mariage a été consommé, et le paiement peut en être
poursuivi non pas seulement en cas de répudiation de la
femme valablement prononcée, mais aussi pendant la durée
du mariage.

(t) V. Req. 31. juill. 1895 (suprà, p. 67) et le rapport de M. le conseiller
Ballot-Beaupré, qui fait, à cet égard, une comparaison intéressante entre
la législation du Sénégal et celle de l'Algérie.



(Codou Sène c. Dialor Guèye)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que la dame Codou Sène, prétendant
que son mari Dialor Guèye l'a répudiée, lui réclame le paie-
ment de sa dot s'élevant à la somme de 500 fr. Attendu
qu'à l'appui de sa demande, Codou Sène produit un acte à
elle délivré par le cadi tamsir de Saint-Louis, à la date du 8
janvier dernier, lequel acte, après avoir constaté que le nommé
Yoro N'Diaye avait témoigné de la répudiation, se termine en
ces termes A défaut du deuxième témoin exigé par la loi
musulmane pour que le divorce entre Dialor Guèye et Codou
Sène soit valable, le tribunal invite la nommée Codou Sène à
prêter serment sur le coran en vue d'établir que c'est son
mari, le premier, qui a rompu le mariage. Celle-ci, s'étant
exécutée, le tribunal, se conformant aux prescriptions de la
loi musulmane, condamne le nommé Dialor Guèye à payer
la somme de 500 fr., montant de sa dot"

Attendu que, malgré l'expression «condamne», qu'on lit
dans sa partie finale, le document produit par Codou Sène ne
constitue pas un jugement, mais un acte de notoriété destiné
à suppléer la déclaration écrite, qu'aurait dû faire le mari
devant le cadi, qu'il entendait répudier sa femme

Attendu qu'en droit musulman le mariage est un contrat à
la fois civil et religieux que si, à raison de ce double caractère,
le cadi, qui est à la fois magistrat et chef de la religion musul-
mane, paraît seul qualifié pour prononcer ou constater la
dissolution du mariage, sa compétence s'efface pour faire
place à celle des tribunaux français quand il s'agit d'apprécier
les conséquences pécuniaires résultant pour les époux du
divorce ou de la répudiation – Attendu, en effet, que le décret
du 20 mai 1857, qui a institué au Sénégalun tribunal musulman,
dispose dans son art. 2 Le tribunal musulman connaît
exclusivement des affaires entre indigènes musulmans et
relatives aux questions qui intéressent l'état civil, le mariage,
les successions, donations et testaments » Attendu qu'il
résulte clairement des termes de cet article que le législateur
a entendu limiter la compétence de la juridiction musulmane
aux questions d'état, c'est-à-dire aux matières qui, dans les
pays islamiques, touchent autant si non plus à la religion
qu'au droit civil; Que, dans plusieurs dépêches ministé-
rielles, le département de la marine et des colonies a toujours
émis l'avis que le décret de 1857 devait être interprété dans
un sens restrictif et que l'autorité française ne devait pas se



prêter au développement d'institutions qui s'écartent de nos
lois et qui tendraient à diminuer notre influence ». (D. M. 19
juillet 1875); Attendu que dans les établissements de l'Inde
Française, où les mahométans ont, comme leurs coreligion-
naires du Sénégal, conservé le bénéfice de leur statut person-
nel, et où le magistrat musulman, connu sous le nom de
« kazi », est investi d'attributions contentieuses analogues à
celles dévolues au cadi de Saint-Louis, la jurisprudence locale
n'a jamais hésité à reconnaître que c'était aux tribunaux de
droit commun à trancher les questions d'intérêt qui naissaient
du mariage ou de sa dissolution (Eyssette, Jurispr. musulrn.,
p. 218); -Attendu que ces diverses raisons suffisent à établir
que le tribunal de première instance doit seul connaître des
procès en paiement de dot s'agitant entre musulmans, sauf à
renvoyer au cadi la connaissance des questionspréjudicielles
d'ordre religieux qui pourraient être soulevées en cours
d'instance, à moins que les parties, usant de la faculté qui
leur est laissée par l'art. 4 du décret du 20 mai 1857, ne consen-
tent à laisser juger cette partie du différend par le tribunal
constitué conformément à l'art. 6 du même décret;

Attendu, au fond, qu'en droit musulman le mariage n'est
autre chose qu'une vente dans laquelle la femme, en échange
de ce que les jurisconsultes appellent le genitale aroum
rnulieris, reçoit de son mari, pour prix de l'aliénation par elle
consentie, une dot ou maher; -Attendu que, d'après le coran
(sourate IX, verset 28), le paiement de la dot est obligatoire
pour le mari aussitôtque le mariage a été consommé – Qu'à
partir de ce moment la femme devient créancière de son mari
et qu'elle peut, pendant la durée de l'union conjugale, action-
ner celui-ci, obtenir jugement contre lui, enfin faire saisir et
vendre sesbienspourobtenir le paiement de sa dot; -Attendu,
par suite, qu'il n'y a pas lieu de rechercher si la répudiation
dont excipe Codou Sène a été valablement prononcée, son
mariage avec Dialor Guèye constituant par lui-même un titre
suffisant pour obliger celui-ci à lui payer la dot promise
Attendu que la dot stipulée était de 500 fr.; que d'autre part

Codou Sène doit à son mari, ainsi qu'elle le reconnaît elle-
même, une somme de 985 fr. 60 cent. pourprix de vente, fuite
suivant procès-verbal dressé par M" Rivet, notaire, le 26 août
1893, enregistré, d'un immeuble dont Dialor Guèye était pro-
priétaire par indivis; que ces deux créances, étant également
liquides et exigibles, doivent se compenser, ce qui constitue
Dialor Guèye créancier de Codou Sène d'une somme de 485 fr.
62 cent.; Attendu que, suivant procès-verbal du ministère
de Saint-Olympe, huissier, en date du 9 octobre dernier, enre-



gistré, Codou Sène a fait offres réelles à Dialor Guèye de la
susdite somme de 485 fr. 65 cent. Que lesdites offres
n'ayant pas été acceptées par le sieur Dialor Guèye, la deman-
deresse en a déposé le montant à la caisse des dépôts et
consignations; – Attendu que ces offres réelles et consi-
gnation sont régulières, suffisantes et libératoires;

Par ces motifs Déclare les offres réelles de Codou Sène
ensemble la consignation qui s'en est suivie bonnes et
valables; Déclare en conséquence Codou Sène quitte et
libérée envers Dialor Guèye des causes desdites offres –
Condamne Dialor Guèye aux dépens.

M. PIERRET, prés.

TRIBUNAL DE TUNIS (2e Ch.)

12 juin 1896

Nationalité, perte de la qualité de Français, établi stse-
ment à l'étranger. Minorité, loi espagnole, fixation,
mlileui-, Incapacité, «et Ion en rescision, délai, lésion.

Est étranger l'enfant né de parents issus de Français qui
ont perdu leur nationalité,,par application de l'ancien art. 17
C. civ.j à la suite d'un établissement à l'étranger sans esprit
de retour, et qui n'ontpas accompli les formalités des art. 9
et 10 C. civ.

La loi espagnole fixe la majorité à vingt-cinq ans;
Conformément à la même loi, ne sont pas valables les

contrats passés et les engagements pris par un enfant en
puissance paternelle et par un mineur sans l'autorisation
de son tuteur;

Le délai de quatre ans, donné par ladite loi au mineur, à
partir de sa majorité, pour demander la nullité des actes
passés pendant sa minorité, ne s' applique qu'auxactes valable-
ment faits par le mineur, assisté de son tuteur, et contre les-
quels il croirait devoir s'élever pour cause de lésion, mais
non auxactions en nullitédes actes que la loi déclareelle-même

non valables. ,•



(Brooks c. Despaigne)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que, par exploit de Martin, huis-
sier, en date du 27 juillet 1895, les sieurs Brooks et Cie ont
assigné: 1° la dame Maria-Anna-Isabel Despaigne y Rivery,
épouse du sieur Henry Despaigne; 2° ledit sieur Henry Des-
paigne, à leur payer conjointementet solidairement la somme
principale de 483,049 fr. avec intérêts conventionnelsà 12
l'an à partir du 5 janvier 1887; Attendu que Brooks et CIa
basent leur demande, à l'égard de la dame Despaigne 1° sur
un acte passé, le 3 décembre 1883, par devant le vice-consul
d'Espagne à Paris, en vertu duquel ladite dame, sa mère, sa
sœur et l'un de ses frères, Édouard-Antoine Despaigne, don-
naient procuration à Octave et à Manuel Despaigne, leur fils
et frère, de liquider leurs affaires à Santiago de Cuba et
notamment la succession de feu Antoine-Edouard Despaigne;
2° sur une obligation reçue devant notaire, à Santiago de
Cuba, le 19 juin 1884, par laquelle Octave Despaigne, manda-
taire susdésigné, se reconnaissait, lui et ses mandants,
conjointement et solidairement avec lui, débiteurs d'une
somme totale de 131,945 pesos d'or et 9 centavos, soit en mon-
naie française 652,472 fr. 48 cent. Que, à l'égard de Henry
Despaigne, Brooks et C'6 basent leur demande sur ce que
celui-ci, ayant épousé en France la dame Maria-Anna-Isabel
sans contrat de mariage, les dettes de sa femme sont tom-
bées dans la communauté; que, dès lors, ils sont en droit
de réclamer à son encontre le paiement de leur créance –
Attendu que la dame Despaigne objecte à la demande de
Brooks et Cie qu'elle est sujette espagnole; que, aux termes
de la législation espagnole, la majorité ne s'acquiert qu'à
vingt-cinq ans; qu'elle était mineure au moment où l'acte de
procuration du 3 décembre 1883 est intervenu; qu'elle était
donc incapable de s'engager valablement et que, par suite, ni
cette procuration ni l'obligation du 19 juin 1884 ne lui sont
opposables; Attendu que, pour apprécier le mérite de cette
allégation, il échet tout d'abord de rechercher quelle était la
nationalité de la défenderesse et quelle législation doit lui
être appliquée;

Attendu qu'il ressort de l'acte même passé au consulat
d'Espagne à Paris, le 3 décembre 1883, que la dame

Despaigne, ainsi que les autres personnes intervenantes
au dit acte, étaient toutes inscrites, sur les registres de



ce consulat, en qualité de sujets espagnols; que, d'autre
part, un certificat, délivré par le même consulat, établit que
cette inscription remontait à la date du 12 avril 1872 que,
par ce seul fait, la nationalité espagnolede la dame Despaigne
ne saurait être mise en doute; mais que si on remonte plus
haut, on est amené à constater qu'elle avait toujours été en
possession de cette nationalité et qu'elle est en droit aujour-
d'hui de s'en prévaloir; Attendu, en effet, que si l'aïeul de
la défenderesse était d'origine française comme étant né
dans la partie française de Saint-Domingueet n'étant venu
s'établir à Cuba que vers l'année 1808, il apparaît bien qu'il
ait perdu dès cette époque la nationalité française; que, sans
examiner le point de savoir si, aux termes d'une ordonnance
du roi Philippe II, la nationalité espagnole devait lui être
imposée par suite de son établissement en territoire espa-
gnol, il apparaît clairement que, d'après les dispositions du
Code civil (antérieurement aux modifications qui y ont été
apportées par la loi du 26 juin 1889), dispositions applicables
en l'espèce, et notamment d'après celles de l'art. 17, il
avait perdu la nationalité française par son établissement en
pays étranger sans esprit de retour; qu'y n'est pas contesté
qu'il ne fût décédé à Cuba, où il s'était fixé; que, dans ces
conditions, il appartenait à Jean-Édouard Despaigne, son fils
et le père de la défenderesse actuelle, d'accomplir, s'il enten-
dait conserver la nationalité d'origine de son père, les forma-
lités prescrites par les art. 9 et 10 C. civ., c'est-à-dire de faire
sa soumission de fixer son domicile en France et de s'y éta-
blir dans l'année de l'acte de soumission que Jean-Édouard
Despaigne n'a jamais accompli ces formalités qu'il avait
donc irrévocablement entendu renoncer au privilège que lui
conférait la loi de recouvrer la qualité de citoyen français et
qu'il est décédé en 1872, en France, sans être revenu sur
cette intention; que sa fille, la dame Despaigne, née à San-
tiago de Cuba, en l'année 1860, est donc sujette espagnole;

Attendu que si, à la vérité, le sieur Octave Despaigne,
frère de la défenderesse, a jugé bon de se faire inscrire au
consulat de France à Santiago de Cuba, en qualité de français,
fils de français, cette inscription ne saurait aller à l'encontre
des circonstances dont il vient d'être parlé et à la suite des-
quelles Jean-Édouard Despaigne avait conservé la nationalité
espagnole et ne saurait pas davantage prévaloir en ce qui
concerne la dame Despaigne tout au moins, contre une ins-
cription analogue faite an consulat d'Espagne à Paris –
Attendu, en conséquence, que la défenderesse invoque à bon
droit la qualité de sujette espagnole et qu'elle est fondée à se



retrancher derrière la loi espagnole qui fixe la majorité à
l'âge de vingt-cinqans; Attendu que, née le 6 octobre 1860,
elle était mineure au moment où a été passé l'acte du 3 décem-
bre 1883 et où a été souscrite en son nom l'obligation du
19 décembre 1884;

Attendu que Brooks et Cie objectaient que, dans l'acte du
3 décembre 1883, la dame Despaigne a pris la qualité de
majeure; que, conséquemment, aux termes de la législation
espagnole, elle ne peut plus être admise à se prévaloir plus
tard de son état de minorité; Attendu que ledit acte porte,
à la suite de l'énonciation des parties intervenantes, cette
mention « tous sujets espagnols, majeurs et inscrits, etc. »;

Attendu que ce libellé indique par lui-même que ce n'est
pas spécialement et expressément que la dame Despaigne
s'était déclarée majeure; qu'il apparaît bien évidemment
qu'il s'est glissé là une erreur de rédaction qui a échappé à
l'officier public rédacteur, puisqu'il lui était facile de consta-
ter que, pour l'une des parties, en rapprochant de ce jour la
date de naissance, l'âge de la majorité n'était pas atteint
mais que, la défenderesse eût-elle formellement déclaré être
majeure, l'article de loi invoqué ne lui serait pas davantage
applicable, car il ne serait pas démontréqu'elle eût pris cette
qualité sciemment et dans un but de fraude, la loi dont la
préoccupation est de venir en aide « aux trompés, mais non
aux trompeurs », faisant une condition de cet élément de
fraude;

Attendu que Brooks et Cia allèguent encore que la défen-
deresse a comparu, pour la rédaction de l'acte du 3 décembre
1883, accompagnée de sa mère, qui était sa tutrice légale et
que, par conséquent, elle a été tacitement autorisée à y figu-
rer mais attendu qu'une autorisation tacite ne saurait être
tenue pour suffisante, alors que, comme dans l'espèce, la
dame Despaigne mère avait des intérêts distincts de ceux de
sa fille et que celle-ci avait été pourvue d'un subrogé-tuteur
dès le mois de mai 1872

Attendu, ceci établi, qu'il échet d'examiner la valeur de
l'acte du 3 décembre 1883; Attendu que, conformément
au droit espagnol, les contrats passés et les engagements
pris par les enfants sous la puissance paternelle et par les
mineurs sans l'autorisation des tuteurs, ne sont pas vala-
bles que vainement Brooks et C'6 prétendraient que la
dame Despaigne avait, pour demander la nullité de cet acte,
un délai de quatre ans à partir de sa majorité, qu'elle a
laissé passer ce délai et que l'obligation résultant de l'acte
^entaché de nullité doit être considérée comme implicite-



ment confirmée; – Attendu, en effet, que le délai de quatre
ans, dont il est ici question, ne saurait s'appliquer qu'aux
actes valablement faits par les mineurs dûment assistés
de leurs tuteurs et contre lesquels ils croiraient devoir
s'élever pour cause de lésion, mais qu'il ne s'applique pas
aux actions en nullité contre des actes que la loi déclare
non valables; que la jurisprudence a fait application de
ces principes d'après une sentence rapportée aux débats,
rendue par le tribunal suprême de justice de Madrid, le
1er janvier 1879, etc.

MM. Dramard, Jf. prés. Dumas, ff. subst. M€S CATTAN
et GUEYDAN, ao.

TRIBUNAL DE TUNIS (lre Ch.)

29 juin 1896

Impôts, Tunisie, mahsoulats. impôts sur le poisson,
modifications, usages tunisiens, légalité.

L'arrêté du résident général en Tunisie, en date du 15
décembre 1884, qui approuve, au nom du gouvernement
français, la mise à exécution de diverses lois tunisiennes,
étend formellement cette approbation aux usages qui ont
modifié, dans divers endroits, les décrets et arrêtés relatifs
aux droits des mahsoulats, parmi lesquels figure l'impôt sur
le poisson

Et ces usages ont été maintenus, en ce qui concerne ledit
impôt, par le décret beylical du 16 mars 1886.

(Société Eredi Raffo c. Compagnie du port de Bizerte)

JOGEMENT

LE TRIBUNAL. Attendu que la société dite Eredi Raffo,
représentée par le comte Joseph Raffo, est concessionnaire
de deux pêcheries de thons situées en Tunisie, à Sidi-Daoud
et à Ras-el-Djebel Attendu que la compagnie du port de
Bizerte a obtenu du gouvernement tunisien le fermage d'un
impôt de 25 p. exigible sur le poisson introduit dans les
circonscriptions de Bizerte, de La Goulette et de Tunis
Attendu que la société dite Eredi Raffo soutient que le thon
provenant de ses pêcheries est exempt de cette taxe



Attendu que la compagnie du port de Bizerte émet la préten-
tion contraire et que, pour affirmer ses droits, elle a fait
saisir et vendre un certain nombre de produits desdites
pêcheries Attendu que, par exploit du 27 mai 1895, le
comte Joseph Raffo l'a assignée pour la faire condamner à
cesser ce trouble et à lui payer une somme de 50,000 fr. à
titre de dommages-intérêts – Attendu qu'il allègue que les
saisies pratiquées par la compagnie du port de Bizerte sont
particulièrement illégales en ce qui concerne le thon mariné
en boîte et les produits destinés à l'exportation Attendu
que, par un second exploit du 2 août 1895, il a assigné cette
compagnie pour faire annuler spécialement ces saisies et
pour la faire condamner à lui payer une nouvelle somme de
10,000 fr. à titre de restitution et de dommages-intérêts –
Attendu que ces deux instances sont connexes; --Attendu, en
effet, qu'elles tendent au même but, qu'elles reposent sur des
causes identiques et que les parties y invoquent les mêmes
moyens

Attendu que la compagnie du port de Bizerte demande au
tribunal, dans ses conclusions, d'annuler l'assignation du
27 mai 1895 parce que cet acte n'à pas été précédé du préli-
minaire de conciliation Mais attendu qu'à l'audience elle
n'a pas insisté sur ce moyen Attendu, au surplus, que
l'impôt réclamé par cette compagnieétait de nature à entraver
complètement l'industrie exploitée par la société Raffo et qu'il
y avait pour cette société une extrême urgence à faire décider
qu'elle n'était pas soumise à cette taxe Attendu que
l'affaire requérait donc célérité et qu'elle était dispensée de
plein droit du préliminaire de conciliation conformément à la
règle posée par l'art. 49 C. pr. civ.

Attendu, au fond, que les pêcheries de la société deman-
deresse lui ont été concédées par un décret du bey Hassine,
en date du 9 novembre 1826 Attendu que cette concession
a été successivement renouvelée par des décrets beylicaux
du 27 mai 1837, du 14 février 1839, du 23 mars 1868 et du 23
mai 1877; – Attendu que le fermage de l'impôt sur le poisson
a été accordé à la compagnie du port de Bizerte, le 11 novem-
bre 1889 Mais attendu que cet impôt existait depuis un
grand nombre d'années qu'il avait été affermé antérieure-
ment à d'autres personnes et qu'il faisait partie des taxes
dites de mahsoulats qui constituent l'une des principales
ressources du budget de la régence – Attendu que ni le
gouvernement tunisien, ni les précédents fermiers n'avaient
jamais exigé le paiement de cet impôt sur les thons produits
par les pêcheries de la société demanderesse Attendu,



cependant, que les finances de la régence s'étaient trouvées
à un certain moment tellement obérées, qu'une commission
financière avait dû être constituée avec le mandat de dresser
le bilan de l'État tunisien et de répartir les revenus entre
ses divers créanciers Attendu qu'un décret beylical du
25 mars 1870 a décidé que cette commission percevrait direc-
tement un certain nombre d'impôts qui seraient destinés au
paiement de la dette publique; Attendu que les taxes des
mahsoulates font précisément partie des impôts qui avaient
reçu cette affectation spéciale; – Attendu que la commission
financière a rempli sa mission avec d'autant plus de rigueur
et de vigilance qu'elle comprenait des membres appartenant
à des nationalités différentes et représentant les porteurs des
titres de la dette tunisienne; Attendu qu'après l'établisse-
ment du protectorat, la France a garanti cette dette par une
loi du 10 avril 1884 et qu'elle a permis ainsi à la régence de
se débarrasser de la tutelle exercée sur elle par ses créan-
ciers Attendu qu'à la suite de cette mesure un décret
beylical du 2 octobre 1884 a supprimé la commission finan-
cière et organisé une administration des finances à la tête de
laquelle a été placé un fonctionnairefrançais – Attendu que
si la taxe réclamée par la compagnie du port de Bizerte était
réellement due par la société demanderesse, il est permis de
croire qu'une ressource aussi importante n'aurait pas été
négligée soit par ses précédentsfermiers qui se sont toujours
montrés justement soucieux de leurs intérêts, soit par
l'ancien gouvernement des beys, soit par la commission
financière, soit enfin parles hommes éminents qui ont dirigé
les finances tunisiennes depuis le protectorat français et qui
ont mis le budget de la régence dans la situation prospère
où il se trouve actuellement Attendu que cette circons-
tance crée une grave présomption à l'encontre du système
soutenu par la compagnie défenderesse

Attendu, sans doute, que l'on ne peut acquérir par prescrip-
tion le droit de se soustraire, pour l'avenir, au paiement
d'une taxe établie par la loi Mais attendu que la coutume
jouait autrefois en Tunisie un rôle très important même en
matière fiscale et que l'usage y avait sur beaucoup de points
force de loi – Attendu que cette règle était particulièrement
suivie pour les taxes de mahsoulats dont l'assiette et les
tarifs variaient suivant les localités -Attendu qu'un arrêté
de M. le ministre résident, en date du 15 décembre 1884, qui
approuve, au nom du gouvernement français, la mise à
exécution de diverses lois tunisiennes, étend formellement
cette approbation aux usages qui ont modifié dans divers



endroits les décrets et arrêtés relatifs aux droits des mahsou-
lats Attendu que l'impôt sur le poisson qui fait l'objet du
procès a été réglementé en dernier lieu par un décret beylical
du 16 mars 1886 Attendu qu'il résulte de l'art. 1er de ce
décret qu'il n'a pas supprimé les exceptionsancienneset que,
loin d'établir sur les contribuables une charge nouvelle, il
ramène à un chiffre plus modéré une taxe qui existait anté-
rieurement – Attendu que, par son art. 8, il maintient les
usages auxquels il n'a pas expressément dérogé; – Attendu
que le fermage accordé à la compagnie du port de Bizerte a
été soumis par le gouvernement tunisien à certaines condi-
tions contenuesdans un cahier des charges qui a été accepté
par elle et qui a été dressé le 11 novembre 1889; Attendu
qu'il a été stipulé dans l'art. 1er de ce cahier des charges
qu'elle ne pourra pas percevoir l'impôt dans le sanctuaire de
Sidi-bou-Saïd, bien qu'il fasse partie du territoire de son
fermage;-Attendu que ce privilège paraît, cependant, n'avoir
été sanctionné par aucune loi et qu'il semble avoir été créé
par l'usage Attendu qu'un usage du même genre a pu
s'établir et qu'il s'est établi réellement au profit de l'industrie
exploitée par la sociéte Raffo; Attendu qu'ils doivent donc
continuer à jouir de cette exonération – Attendu, en effet,
que le même cahier des charges contient également dans son
art. 1er une clause aux termes de laquelle la compagnie du
port de Bizerte est tenue de se conformer, dans l'exercice de
son fermage, aux usages pratiqués jusqu'à ce jour

Attendu que les usages invoqués par la société demande-
resse doivent d'autant mieux être respectés qu'ils ne se sont
pas formés en violation de la loi ou contrairement aux
ordres de l'administration, mais qu'ils ont été approuvés par
le gouvernement tunisien et qu'ils constituaient, en réalité,
de la part de ce dernier, l'interprétation et l'application des
décrets de concession obtenus par la dite société; Attendu
que ces décrets ont en Tunisie force de loi et qu'ils émanent
de l'autorité qui exerçait à ce moment sur ce pays une pleine
souveraineté, etc.

Par ces motifs Joint les causes et statuant par un seul
jugement contradictoire et en premier ressort; Dit n'y
avoir pas lieu d'annuler la citation du 27 mai 1895; – Déboute
la compagnie du port de Bizerte de toute ses demandes, fins
et conclusions Dit que c'est à tort que cette compagnie a
voulu faire payer une taxe aux thons provenant des pêcheries
exploitées, en Tunisie, par la société Eredi Raffo, etc.

MM. FABRY, prés.; Dumas, subst.– Me. BODOY et GUEDAN,av.



COUR D'ALGER (2° Ch.)

6 juin 1896

Propriété, Algérie, décision en matière musulmane, titre
musulman, titre de la loi du 26 juillet 1873, conflit,
commissaire enquêteur

<
procèa-verbal mention,

droit réel, Inscription ou transcription, déchéance»
jouissance reconnue, mode d'exercice, pouvoir du
juge, moulin, Jouissance, eau motrice, limitation,
jouissance en nature, droit musulman, droits de jouis-
sance on d'usage, collectivités, pérennité du droit,
cesslbilité.

Une sentence déjuge de paix statuant en matière musul-
mane et le jugement rendu sur appel' de cette sentence ne
constituentpas des titres français ayant pour effet de sous-
traire l'immeuble qui en a été l'objet aux opérations de la
loi du 26 juillet 1873; Ces décisions ne sont donc point
opposablesaux titres définitifs délivrés en exécution de la
susdite loi (t)

Une note ou mention insérée ait procès-verbal du commis-
saire enquêteur et qui relate l'existence, sur l'immeuble
objet des opérations, d'un droit qualifié de seroitude de
jouissance, ne dispense pas la partie désignée au procès-
verbal comme ayant droit à cette jouissance de remplir les
formalités exigées pour la conservation de ce droit (2); En
conséquence, et bien que le procès-verbal du commissaire
enquêteur publié conformément à l'art. 17 de la loi du 26

(1) V. en ce sens: Alger, 20 nov. 1894 (Rev. Alg., 1895. 2. 41) et la note
qui indique l'état de la jurisprudence sur la question.

(2) Une simple mention du procès-verbal ne peut évidemment valoir
titre, encore moins remplacer le titre tel que l'exige l'art. 19 de la loi du
26 juillet 1873. II a été jugé, dans le même ordre d'idées, que le procès-
verbal du commissaire enquêteur qui constate les droits de propriété
d'un indigène, sans être suivi de la délivrance d'un titre, n'équivaut pas à
un titre attributif de propriété. Alger, 12 sept. 1887 (Rev. Alg.,
1888. 2. H7|.



juillet 1873, n'ait donné lieu à aucune contestation dans le
délai imparti par l'art. 18, s'agissant, de quelque façon qu'il
soit qualifié, d'un droit réel sur l'immeuble, la partie qui
ultérieurement revendique ce droit et qui n'a point fait
inscrire ou transcrire son titre avant la transcription du
titre définitif délivré par le domaine a encouru la déchéance
édictée par l'art. 19 de la loi précitée (1);

Si, néanmoins, les bénéficiaires du titre domanial recon-
naissent, en principe, un droit aux revendiquants, que les
uns et les autres fassent état, dans leurs conclusions, du
titré produit à l'appui de la revendication et que la contes-
tation ne porte que sur le mode d'exercice du droit, il échet
de retenir ledit titre comme élément d'appréciation du
litige

L'usage ou la jouissanced'un moulin ne peuvent être limités
à l'usage ou à la jouissance de l'eau motrice de ce mou-
lin (2).; – Cette jouissance ne peut être convertie, contre le
gré de celui qui y a droit, en une indemnitépécuniaire

D'après les coutumes indigènes, les droits de jouissance ou
d'usage sont généralement établis non pas au profil d'indi-
vidus isolés, mais plutôt de collectivités, familles, groupes ou
douars; En conséquence, le décès de quelques-uns des
membres de ces collectivités ne saurait entraîner une res-
triction de la jouissance des survivants

Le droit d'usage, tel qu'il est admis par la loi française,
n'existe pas dans le droit musulman (3);

D'après les coutumes indigènes, un droit de jouissance
-reconnu, sur un moulin spécialement, au profit d'une famille
ou d'un groupe de cointéressés, peut être cédé à des tiers,
par voie de location notamment, dès lors que ce mode de
jouissance n'aggrave pas la charge imposée au proprié-
taire (4).

(1) Sur l'inscription ou la transcription exigées par l'art. 19 de la loi du
26juilleH873, V. Alger, 29 j an v. et 2 févr. 1880 (Bull. jud. Alg., 1880,
p. 300 et 375) 5 déc. 1888 20 nov. 1894 (Rev. Alg., 1889. 2. 86 1895.
2. 41).

(2) Pas plus évidemment qu'au moulin lui-même, à l'exclusion de l'eau.
'V. Alger, 16juin 1886 (Ilev. Alg., 1886. 2. 333).
• (3, 4) On chercherait vainement dans les auteurs musulmans une théorie



(Consorts Hassaïn c. Consorts Mekkioui)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que les consorts Hassaïn revendiquent
un droit d'usufruit sur le moulin du Gué pendant six jours,
six nuits et deux tiers de jour par mois; Que, pour établir
ce droit, ils se fondent sur une transaction intervenue entre

des droits réels, propriété ou démembrements de la propriété. En matière
de servitudes, les dispositions de la loi musulmane ne concernent guère
que les constructions contiguës, les vues, l'usage des eaux. Quant aux
servitudes résultant des conventions des parties, on peut dire, d'une façon
générale, qu'elles constituent plutôt de simples obligations et ne sont pas
attachées à l'héritage même. S'agissant, comme dans l'espèce ci-
dessus, d'un immeuble sur lequel ont eu lieu les opérations de la loi du
26 juillet 1873, il est presque superflu de rappeler qu'à dater de la déli-
vrance du titre définitif, la propriété de cet immeuble est régie par la loi
française et que seuls sont maintenus, relativement audit immeuble, les
droits réels, servitudes ou causes de résolution non contraires à la loi
française. (L. 26 juillet 1873, art. 1 et 2). -Dans notre espèce, le droit liti-
gieux, qualifié tour à tour de servitude, droit de jouissance, usufruit,
droit d'usage, et qui assurément n'avait rien de contraire à la loi fran-
çaise, n'était autre chose, semble-t-il, que le droit connu chez nous sous
le nom de droit de mouture. La doctrine musulmane est muette, cela va
sans dire, sur le caractère de ce droit que, de son côté, la jurisprudence
des tribunaux français a diversement apprécié. Un arrêt de la cour de
Riom, du 12 mars 1829 (D. A., Servitude, 22), a vu dans un droit de
mouture concédé à perpétuité à certaines familles désignées un droit
purement attaché à la personne et, dè3 lors, incessible. La Cour do
Grenoble a jugé, en sens inverse, le 30 mai 1832 (D. A., Obligat., 3953),

que le droit de mouture constituait un droit d'usage et s'est prononcée
pour la réalité de ce droit, lequel, attaché aux fonds, ne serait transmis-
sible, activement et passivement, qu'avec les fonds eux-mêmes. Dans
une autre opinion, qui semble préférable, c'est là une question d'espèce;
tout dépend des termes de l'acte, de l'intention des parties, des circons-
tances de la cause. Suivant les cas, le droit de mouture sera considéré
soit comme une véritable servitude réelle, inhérente aux deux fonds et les
suivant en quelques mains qu'ils passent, soit comme une servitude
personnellenon susceptible d'être cédée ou donnée en location. V. en ce
sens, Req., 6 juillet 1874 et le rapport de M. le conseiller Barafort (D. P.
75. 1. 372) Pour apprécier le caractère d'un semblable droit, revendiqué
sur un immeuble régi par la loi française, le juge devra donc, quelle que
soit la dénomination employée dans l'acte, qu'il s'agisse, d'ailleurs, d'un
acte français ou d'un acte musulman antérieur à l'application du statut
français à l'immeuble, examiner si le droit concédé procure une utilité

.réelle à un héritage ou seulement un avantage aux personnes.



eux et leurs adversaires, devant le cadi, le 27 novembre 1884,
transaction sanctionnée par jugement du juge de paix de
Mascara, du 16 février 1889, qui a été confirmé, sur appel, par
le tribunal du même lieu, le 16 janvier 1890; – Attendu que
les consorts Mekkioui contestent ce droit d'usufruit, en
prétendant, dans leurs conclusions additionnelles, que les
titres invoqués pour en justifier sont devenus caducs comme
n'ayant pas été transcrits avant le titre définitif délivré con-
formément aux prescriptions de la loi du 26 juillet 1873;

Que, de leur côté, les consorts Hassaïn prétendent que
les jugements sur lesquels ils s'appuient constituent des
titres français qui, en raison de cette qualité, n'étaient pas
soumis à l'accomplissement des formalités de la loi
précitée;

Mais attendu que le jugement du juge de paix de Mascara
a statué en matière musulmane; qu'il constitue donc un titre
musulman; Qu'il en est de même du jugement rendu sur
appel, entre musulmans, par la chambre musulmane du
tribunal de Mascara, au sujet de droits concernant un im-
meuble non francisé et dont la formule exécutoire diffère
essentiellement de celle des juridictions françaises – Que
ces titres musulmans ne peuvent donc bénéficier des avan-
tages ou du privilège réservés aux titres administratifs,
notariés ou judiciaires français, ni être invoqués pour faire
échec aux titres définitifs délivrés aux consorts Mekkioui,
en exécution de la loi de 1873

Attendu qu'à la vérité et sans contester ces derniers titres,
ni prétendre à une part quelconque de propriété, les appe-
lants ont fait mentionner, en forme de note, dans le procès-
verbal du commissaire enquêteur, l'existence d'une servi-
tude de jouissance, basée sur le jugement rendu par le juge
de paix de Mascara, le 16 février 1889; – Que, de plus,
l'extrait dudit procès-verbal, porté à la connaissance des
intéressés, conformément à l'art. 17 de la loi de 1873, n'a
donné lieu il aucune contestation, ou du moins il n'en est
pas justifié; Mais attendu que cette note ou mention du
procès-verbal n'est qu'un des éléments du dossier de l'ins-
truction administrative à la suite de laquelle sont délivrés
les titres définitifs; – Qu'elle ne dispensait pas les appelants
de la transcription exigée pour la conservation de leur
droit; Attendu, en effet, que ce droit, considéré soit
comme un droit d'usufruit, soit comme un droit d'usage,
constituait un droit réel sur l'immeuble, dont le titre, c'est-
à-dire le jugement d'appel du tribunal de Mascara, devait,
aux termes de l'art. 19 de la loi de 1873, et sous peine de



déchéance, être inscrit ou transcrit au bureau des hypothè-
ques de la situation des biens, avant la transcription du
titre français, délivré par le domaine; Qu'à défaut d'avoir
rempli cette formalité, les appelants ont encouru la forclu-
sion prévue par ledit article – Qu'il n'y a donc pas lieu de
leur attribuer le droit d'usufruit qu'ils réclament

Attendu, néanmoins, que, si les intimés contestent à leurs
adversaires un droit d'usufruit, ils leur reconnaissent, en
principe et en fait, un droit de jouissance,mais qu'ils préten-
dent 1° Limiter ce droit à l'usage de l'eau, à l'exclusion
du moulin – 2° En supporter la charge non pas en nature,
mais bien en indemnité pécuniaire, au besoin à dire d'ex-
perts; – 3n En réduire la durée, par suite du décès de trois
des usagers – 4° Enfin, interdire aux usagers la faculté de
louer Que, de leur côté, les appelants prétendent, pour le
cas où il ne leur serait attribué qu'un droit de jouissance,
exercer ce droit sans aucune des restrictions que les intimés
entendent leur imposer;

Sur le premier point Attendu que l'eau est utilisée
uniquement pour le moulin auquel elle sert de moteur que
l'une est inséparable de l'autre, et que, par suite, le droit
reconnu aux appelants par leurs adversaires s'applique
nécessairement au moulin en même temps qu'à son eau

Sur le deuxième point: -Attendu que les conclusions de
l'instance actuelle formulées soit devant le tribunal, soit
devant la Cour, les seules qui précisent le terrain du débat,
ont pour objet la jouissance en nature de l'eau et du moulin
et non une indemnité en espèces – Qu'en conséquence la
prétention des intimés doit être rejetée

Sur le troisième point Attendu que, d'après les
coutumes indigènes, les droits de jouissance ou d'usage sont
habituellement institués, non pas au bénéfice d'un individu
isolé, mais plutôt au profit de familles, de groupes et même
de douars représentés par leurs chefs; Que cette tradition
est affirmée, dans l'espèce actuelle, par les termes de la
transaction du 27 novembre 1884, transaction que la Cour
doit retenir comme élément d'appréciation, avec d'autant
plus de raison que les parties en ont respectivement fait état
dans leurs moyens et conclusions; – Qu'au surplus, c'est
dans ce même acte que les intimés sont allés puiser,les
arguments qu'ils invoquent à l'appui de leur prétention; –
Attendu que ledit acte énumère comme ayants droit à la
jouissance de l'eau du moulin des individus comparant et
contractant, d'abord en leur nom personnel, puis en qualité
de mandataires d'indigènes nominativement désignes et, en



outre, de tous leurs consorts; Attendu que ces termes
« et tous leurs consorts » démontrent que les comparants ont
contracté et se sont engagés respectivement au nom de
collectivités représentant leurs familles ou bien un groupe de
cointéressés; Qu'au surplus, la personnalité de tous les
ayants droit, ni même leur nombre n'ayant pas été ^exacte-
ment indiqué, les intimés ne pourraient préciser la proportion
dans laquelle le décès de trois des ayants droit permettrait
de restreindre la quotité du droit de jouissance des survi-
vants Que, par suite, il n'y a pas lieu d'admettre la réduc-
tion demandée par les intimés; Mais attendu que, d'après
l'acte de transaction et de l'aveu même des appelants, la
durée de cette jouissance doit être réduite à six jours, six
nuits et deux tiers de jour par mois, au lieu des sept jours et
demi fixés à tort par les premiers juges;

Sur le quatrième point Attendu que le droit d'usage, tel
qu'il est admis par la loi française, n'existe pas en matière mu-
sulmane Que, d'autre part, le droit de jouissance reconnu
au bénéfice des appelants peut, d'après les coutumes indigènes,
être exercé soit personnellement par chaque intéressé, soit
de toute autre manière, dès lors que le mode de jouissance
n'occasionne aucun préjudice aux propriétaires et n'aggrave
pas la charge qui leur est imposée – Qu'il en résulte que les
consorts Hassaïn peuvent exercer leur droit, soit par eux-
mêmes, soit en le concédant à des étrangers par voie de
location;

Par ces motifs – Sur l'appel principal – Dit mal jugé
bien appelé; – Dit que les appelants ont un droit de jouis-
sance, non seulement sur l'eau, mais encore sur le moulin,
et ce pendant six jours, six nuits et deux tiers de jour par
mois Statuant sur l'appel incident Dit qu'il n'y a lieu de
réduire la durée de la jouissance des appelants en raison du
décès de trois des bénéficiaires originaires; Dit qu'il n'y a
lieu d'évaluer en espèces le produit de ce droit de jouissance,
ni de contraindre les appelants à en accepter en numéraire
l'indemnité représentative; Dit que les consorts Hassaïn
auront la faculté soit d'user personnellement de leur droit,
soit de le céder à un tiers par voie de location Déboute
les parties de toutes autres fins et conclusions, etc.

MM. Zill DES Iles, ff. prés. GAROT, subst. duproc. gén.
M"1 LEMAIRE et PROBST, ao.



COUR D'ALGER (2° Ch.)

15 octobre 1896

Succession musulmane* Tunisie, mutulmane algériens,
statut personnel, législation applicable, puberté,
majorité, renonciation, forme, validité, minorité,
tutelle. main-levée.

En Tunisie, les musulmans algériens restent soumis à la
loi musulmane, en ce qui concerne leur statut personnel (1)

Un musulman algérien est présumé pubère et, par suite,
majeur d dix-huit ans (2);

En Tunisie, un musulman algérien ne peut valablement,
renoncer à une succession que dans les formes de la procé-
dure française, c'est-à-dire, aux termes de l'art. 997 C. pr.
civ., par une déclaration au greffe du tribunal de 1™ instance.
(Solution du jugement) (3);

Un musulman, qui était mineur au décès du de cujus, n'a
pu valablement renoncer à la succession qu'avec la partici-
pation de son tuteur, à moins que, antérieurement à cette
renonciation, il n'ait été relevé de son état de minorité. (Solu-
tion de l'arrêt) (4).

(t) Ainsi que les successions. Trib. de Tunis, 27 avril 1896 {lîev. Alg.,
1896. 2. 332) et la note; Mais ils sont justiciables, même en ces matières,
des tribunaux français. Trib. de Tunis, 28 avril 1884 Alger, 1er juill.
1893; Trib. de Tunis, 8 juin 1896 (fie». Alg., 1885. 2. 246; 1893. 2.422;
1896. 2. 414) et la note sous ce dernier arrêt.

12) Dans le rite malékite. Alger, 28 nov. 1888 (Rev. Alg., 1889. 2.
53) A quinze ans, chez les hanéfites (Code égyptien hanéfite,
art. 495); Dispositions qui, d'ailleurs, n'ont rien d'absolu c'est surtout
le développementphysique qui est à considérer. Mais il s'en faut que
puberté et majorité, dans le sens que nous attachons à ce dernier mot,
soient synonymes chez les musulmans. Le musulman pubère est affranchi
de la tutelle de la personne; mais il reste soumis à la tutelle des biens
jusqu'à ce qu'il ait témoigné de sa capacité à gérer ses affaires et obtenu
mainlevée de cette tutelle, sauf dans le cas où elle est ficercée par le père.

V. sur cette double incapacité et sur les distinctions à observeren cette
matière, suivant le sexe de l'incapable, Alger, 2 juill. 1878 (Bull.jud. Alg.,
1879, p. 171); 10 mars 1890 (Rev. Alg., 1890. 2. 266) et lesnotes.

(3, 4) La renonciation à succession est chose inutile et on peut dire
inconnue en droit musulman. Dans ce droit, en effet, l'héritier ne continue
pas la personne du défunt; il succède simplement aux biens et, partant,
n'est pas tenu des dettes de la succession ullrà vires. V. Trib. du Tunis,
11 avril 1894; Trib. de Mascara, 10 avril 1895; Trib. d'Alger, 9 juill. 1896



(Sitbon Chaloum c. Consorts Derradji)

Le 20 mars 1895, JUGEMENT DU TRIBUNAL DE TUNIS, ainsi
conçu:

LE TRIBUNAL, Attendu que le tribunal étant saisi d'une action en
licitation par la dame Habiba bent El Hadj Derradji contre Habib El Der-
radji, son frère, le sieur Sitbon, se disant créancier hypothécaire dudit
sieur Habib El Derradji, intervient dans l'instance; que cette intervention
est recevable en la forme

Au fond Attendu que le défendeur prétend être seul propriétaire
des biens dont la licitation est demandée et appuie cette prétention sur un
acte par lequel son père aurait reconnu que tous les biens immeubles
placés sous son nom en Tunisie appartenaient en réalité à son fils Habib
-Que cette pièce, datée de Chaban 1307, est revêtue du sceau du de cujus
et suivie de deux déclarations faites par soi-disant notaires, en date de
1309 (6 septembre 1891); Que lesdites pièces n'ont aucun caractère
authentique qu'il est impossible de savoir quelle est au juste la qualité
des individus qui y ont comparu ni même s'ils existent. Attendu que
le sieur Sitbon, s'il est créancier d'Habib, ne saurait avoir sur les biens
litigieux plus de droits qu'il n'en appartient à son débiteur qu'il n'a pu
ignorer, d'ailleurs, que celui-ci était détenteur de fait et non détenteur de
droit des titres de propriété, qui ne sont pas inscrits à son nom; qu'il doit
donc être jugé aussi bien à rencontre de Sitbon qu'à l'égard d'Habib El
Derradji que les actes produits de ce dernier sont fabriques de toutes

(Rev. Alg., 1894. 2. 387; 1895. 2. 239; 1896. 2 412) et les notes. En réalité,
c'est la succession elle même qui, après le paiement des frais funéraires
et avant toute attribution aux héritiers, doit acquitter le passif. V. Code
égyptien hanéfite, art, 538; Van den Berg, Principes du dr. mus. (Rev.
Alg 1893. 1. 186). En fait, dans l'espèce rapportée, il n'y avait pas eu
renonciation au sens propre du mot, mais simplement déclaration de l'un
des héritiers (Béchir) que les immeubles dont la licitation était poursuivie
avaient été donnés en totalité par l'auteur commun à un autre héritier
(Habib) déclaration qui fut suivie d'un désistement d'instance de la part
de Bécbir, lequel plus tard contesta la validité tant de sa déclaration que
de son désistement, en excipant de son état de minorité. A supposer
que l'on fût en présence d'une véritable renonciation, que l'héritier musul-
man, bien que n'ayant point, théoriquement parlant, besoin do renoncer,
eût cependant cru devoir affirmer sa volonté de répudier la succession,
dans quelle forme cette volonté devait-elle se manifester? 11 s'agissait, ne
l'oublions pas, d'un musulman algérien résident en Tunisie. Or, si les
musulmans algériens sont régis, en Tunisie, par la loi musulmane, en
matière successorale notamment, il n'en est ainsi que pour ce qui touche
au fond même du droit, capacité de recueillir, dévolution de l'hérédité,
etc. S'agissantd'une simple question de forme, et les musulmans algériens
ne pouvant procéder, en Tunisie, que devant les tribunaux français, et,
conséquemment, dans les formes de la procédure française, il s'ensuit que
a renonciation doit être faite au greffe du tribunal français.



pièces pour les besoins de la cause, constituent une fraude manifeste et ne
peuvent profiter ni à l'un ni à l'autre Attendu, en conséquence, que le
sieur Sitbon doit succomber dans sa demande en mainlevée de séquestre

Attendu que le sieur Sitbon, demande aussi au tribunal d'écarter la
demande du jeune Béchir ben Derradji, en raison d'un acte de renonciation
à succession qui aurait été dressé contre lui et contre lequel il ne s'inscrit
pas en faux; Attendu qu'on répond pour Béchir que cet acte est nul
parce que ledit Béchir est mineur; Attendu que cet argument n'est pas
fondé; Qu'en effet, le musulman algérien reste soumis, quant à son
statut personnel, à la loi musulmane, qui fixe la majorité à la puberté;
Que, d'après les pièces produites, Béchir avait six ans en février 1880

qu'il aurait actuellement environ vingt et un ans qu'il aurait donc environ
dix-huit ans à l'époque où il a fait sa déclaration, s'il a réellement com-
paru devant notaire; et il y a présomption qu'un arabe algérien est pubère
à dix-huit ans; – Mais attendu qu'il n'en résulte pas que la renonciation
Béchir puisse lui être opposée soit par Habib soit par Sitbon, son ayant
cause; Qu'en effet, Habib, se disait le tuteur testamentaire de Béchir,
dans la lettre qu'il écrivait après la mort de son père que si telle est la
qualité à laquelle il prétend, Habib n'a pu se faire consentir aucun avantage
valable par son pupille;

Attendu, au surplus, que la qualité de tuteur testamentaire que s'est
donnée Habib ne résultant que de sa propre déclaration, il convient de ne
pas attacher une extrême importance à cet argument mais que l'acte de
Béchir n'étant, en réalité, qu'une renonciation à succession, puisque c'est
un désistement portant sur la présente demande en licitation, ne pouvait
être fait que dans les formes voulues par la loi de la procédure française,
c'est-à-dire, aux termes de l'art. 997 C. pr. civ., au greffe du tribunal
Qu'il y a lieu d'autant mieux d'assurer la rigoureuse observation de cette
règle, en l'espèce, qu'on sait trop bien par quels moyens on obtiendrait des
désistements d'instance de la part de plaideurs musulmans de l'âge de
Béchir, si la chose pouvait se faire sans l'intervention du magistrat
Qu'on s'est bien gardé d'aller solliciter celle du cadi qui, d'ailleurs, ne
l'aurait pas accordée, puisqu'il s'agissait d'un algérien Qu'il fallait
donc assurer au renonçant le bénéfice entier de la protection de la loi
française

Par ces motifs Reçoit l'intervention de Sitbon, joint les causes –
Dit frauduleux, nul et de nul effet l'acte produit par Habib El Derradji,
pour prouver qu'il est seul propriétaire des biens dont la licitation est
demandée – Dit nulle et de nul effet la renonciation à succession pro-
duite à l'encontre de Bechir El Derradji Dit que ces biens dépendent
de la succession de Hadj Mohammed Hamoud El Derradji Dit qu'ils
sont impartageables en nature et qu'ils devront être vendus sur les mises
à prix suivantes, etc. Renvoie les parties devant M. le vice-consul de
France à Tunis pour les opérations de partage Commet M. Dramard,
juge du siège, pour faire rapport; Dit que les immeubles litigieux res-
teront sous séquestre jusqu'à l'accomplissement de la vente;

Ordonne l'exécution provisoire, attendu qu'il y a titre Déboute res-
pectivement les parties de toutes leurs autres conclusions; Dit que les
dépens seront employés en frais de vente, liquidation et partage, distraits
au profit du défenseur poursuivant.



Sur l'APPEL de Sitbon Chaloum,

ARRÊT

LA COUR, Attendu qu'il résulte de tous les documents et
renseignements de la cause et qu'il n'est d'ailleurs point
dénié par l'appelant Que Béchir bon Hadj Mohammed
était mineur au moment de la mort de son père, décédé le
17 juin 1890 – Que rien n'établit qu'il ait été, antérieurement
à la renonciation à la succession qui lui est imputée, relevé
de cet état de minorité Que, en conséquence, il ne pouvait,
valablement renoncer à une succession sans la participation
d'un tuteur; Que la renonciation du 19 octobre 1892 a été
faite sans cette participation; Qu'elle est, par suite, sans
valeur et qu'il n'en peut être fait état;

Sur les défenses à exécution provisoire; – Attendu que
la cause ne présentait aucune des conditions d'exécution
provisoire spécifiées en l'art. 135 C. pr. civ. Que, notam-
ment, il n'y avait point titre à l'appui de la demande; Qu'il
n'y avait lieu dès lors à exécution provisoire;

Par ces motifs et ceux non contraires des premiers juges:
– Reçoit en la forme l'appel de Sitbon Chaloum; – Le rejette
comme mal fondé, et dit que le jugement déféré sortira son
plein et entier effet; Dit toutefois qu'il n'y a lieu à exécu-
tion provisoire et que celle-ci a été à tort ordonnée, etc.

MM. BLANCKAERT, prés. GAROT, subst. du proc. gén. –
Mes LEMAIRE et SOUBIRANNE, av.

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

28 février 1895

Inégalité des arrêtés* colonies, Indo-Chine, arrêtés du
gouverneur général, taxes et contributions publiques,
exécution provisoire, approbation ministérielle, délai
dispositions pénales, conversion en décrets, délai,
caducité, bois provenant du Cambodge, importation,
droits de douane, service forestier, organisation.

D'après les décrets des 7 janvier1867, 6 mars et 20 septem-
bre 1877 et 21 avril 1891, le gouverneur général de l'Indo-



Chine est autorisé à déterminer, par arrêtés pris en conseil
d'administration, l'assiette, le tarif, les règles de perception
et les modes de poursuites des taxes et contributions publi-
ques, à l'exception des droits de douane, qui doivent être
réglés par des décrets et les arrêtés qu'il rend en ces matiè-
res, devant être immédiatement soumis à l'approbation du
ministre des colonies, sont provisoirement exécutoires sans
que le décret du 30 janvier1867, qui lui confère ces pouvoirs,
ait déterminé le délai dans lequel l'approbation ministérielle
desdits arrêtés devra intervenir (1);

Mais il résulte des décrets du 6 mars 1877, art. 3, § 2, et
du 20 septembre de la même année, que toutes les disposi-
tions des arrêtés pris par ledit gouverneur général, et édic-
tant des peines supérieures aux peines de simple police,
doivent, sous peine de caducité, être soumises au contrôle du
gouvernement de la métropole et convertis en décrets dans le
délai de six mois (2);

Ces derniers décrets, en tant qu'ils limitent les pouvoirs du
gouverneur général en matière pénale, n'ont pas été impli-
citement abrogés par le décret du SI avril 1891, aux termes
duquel ce hautfonctionnaire organise les services de l'Indo-
Chine et règle leurs attributions;

En conséquence, les dispositionspénales édictées par l'arrêté
du gouverneur général de l'Indo-Chine, du 7 mai 1892, régle-
mentant l'importation,en Cochinchine,des bois provenant du
Cambodge,et celles édictées par l'arrêté du même gouverneur,
du 1" août 1892, portant organisation du service forestier
en Cochinchine, sont devenues caduques, faute de conversion
desdits arrêtés en décrets dans le délai ci-dessus fixé (3)

II en est de même des arrêtés des 12 avril 1S92 et 12 octobre
1893, qui ne sont, dans leurs dispositions édictant des peines
supérieures à celle de simple police, que la reproduction
textuelle de l'arrêté antérieur du 1er août 1892 (4);

L'insertion faite, tous les six mois, par le gouvernement
local, au bulletin de la colonie, de l'arrêté précité du
leT août 1892, avec une date nouvelle, n'a pu relever cet
arrêté de la caducité dont il était frappé (5);

(1, 2, 3, 4, 5) Ces diverses questions avaient déjà été résolues dans le
même sens par un arrêt de la chambre criminelle du 15 juin 1894.



Les matières réglées par l'arrêté du 7 mai 1802 consti-
tuent-elles des questions douanières qui, aux termes du
décret dit 30 janvier 1867, ne peuvent être réglées que par
décret? (Non résolu).

(Min. pub. c. Le-Van-Gioi)

Le 7 avril 1894, arrêt DE LA COUR D'APPEL DE Saïgon, ainsi
conçu

LA COUR, – Attendu que l'arrêté du 1.r août 1892, portant réorganisa-
tion du service forestier en Cochinchine, constitue un acte d'administration
intéressant le domaine de la colonie; qu'il édicte dans son art. 62 des pres-
criptions qui ne modifient rien moins que l'exercice même du droit de
propriété qu'il contient, enfin, dans le cours de sa teneur, des pénalités
dépassant même le quantum de quinze jours de prison et 100 fr. d'amende,
fixé comme maximum par le décret du 6 mars 1877; Attendu que cet
arrêté n'ayant pas été converti en décret dans le délai de six mois, pres-
crit par ledit décret de 1877, le gouvernement local, à l'expiration de ce
délai, l'a fait insérer de nouveau au journal officiel de la colonie; qu'il a
répété cette publication tous les six mois jusqu'à ce jour, espérant ainsi,
et jusqu'à ce que parvienne l'approbation du pouvoir métropolitain, redon-
ner à l'arrêté la force exécutoire légale qu'il perdrait à l'expiration de
chaque nouveau délai semestriel; que c'est en vertu de ce procédé qu'a été
rendu le dernier arrêté du 12 octobre 1893, invoqué contre le prévenu –
Attendu que le décret précité, du 6 mars 1877, dispose qu'en matière
d'administration et toutes les fois que les peines pécuniairesou corporelles
excéderont celles du droit commun, les règlements dans lesquels elles sont
prévues devront, dans un délai de six mois, pour la Cochinchine, passé
lequel ils seront caducs, être convertis en décrets par le chef du gouver-
nement, statuant en conseil d'État Attendu que cette disposition est
impérative et absolue et qu'on ne saurait l'éluder, par la méthode de revi-
vification sus-indiquée, sans violer la loi et, par suite, porter atteinte aux
garanties protectrices accordées aux colonies par le législateur; qu'on ne
comprendraitpas, en effet, que celui-ci eût fixé ce délai ferme de six mois,
sous peine de caducité, pour qu'il fût possible de n'en pas tenir compte,
aussi longtemps qu'on le voudrait, en faisant simplement usage du moyen
adopté par le pouvoir local; Attendu que l'arrêté du 1er août 1892 étant,
par suite, caduc, ainsi que tous ceux postérieurs qui l'ont fidèlement
reproduit, le prévenu doit être relaxé des fins de la poursuite faute de
texte qui lui soit applicable; Attendu qu'il n'appartiendrait pas davan-
tage à la cour d'appliquer au prévenu la peine prévue par l'art. 471, 15,
C. pén., pour inobservationdes règlements légalement faits par l'autorité
administrative, car ce serait s'arroger le droit arbitraire de ramener d'au-
torité les pénalités édictées à celles qu'il revient au gouverneur de rendre
sans recourir à une approbation supérieure que, du reste, l'arrêté
du ler août 1892, pas plus que celui du 12 octobre 1893, ne peuvent être



considér6s comme légalement faits, ces actes contenant, en effet, des
pénalités excédant le maximum permis, bien que conditionnellement, aux
gouverneurs

Par ces motifs – Confirme te jugement dont est appui Renvoie le
prévenu des fins de la poursuite sans dépens.

POURVOI EN CASSATION par le ministère public,

ARRÊT

LA COUR, Sur le moyen unique pris de là fausse interpré-
tation des décrets des 7 janvier 1867, 6 mars et 20 septembre
1877 et 21 avril 1891, déterminant les pouvoirs du gouverneur
général de l'Indo-Chinc, et, par suite, de la violation par refus
d'application des art. 1 et 3 de l'arrêté du 7 mai 1892, régle-
mentant l'importation en Cochinchine des bois provenant du
Cambodge, et de l'art. 25 do l'arrêté du 12 avril 1893, concer-
nant le régime forestier en Cochinchine, en ce que les arrêts
attaqués auraient à tort déclaré caduques, faute d'avoir été
converties en décret dans le délai de six mois, les dispositions
de l'arrêté du 7 mai 1892, édictant, comme sanction de ses
prescriptions, des peines supérieures aux peines de simple
police; Attendu, en droit, qu'il résulte du texte des décrets
visés par le demandeur que le gouverneur général de l'Indo-
Chine est autorisé à déterminer, par arrêtés pris en conseil
d'administration, l'assiette, le tarif, les règles de perception
et le mode de poursuite des taxes et contributions publiques,
à l'exception des droits de douane, qui doivent être réglés
par des décrets, et que les arrêtés qu'il rend en ces matières
doivent être immédiatement soumis à l'approbationdu minis-
tre des colonies et sont provisoirement exécutoires, sans que
le décret du 30 janvier 1867 qui lui confère ces pouvoirs ait
déterminé le délai dans lequel l'approbation ministérielle
desdits arrêtés devra intervenir Attendu qu'en matière
pénale, à raison de l'éloignementoù l'Indo-Chine se trouve de
la métropole et de la nécessité qu'il peut y avoir, en certains
cas, à édicter d'urgence des mesures de répression indis-
pensables pour assurer l'obéissance aux prescriptions de
l'autorité, le gouverneur général a été également investi de
pouvoirs exceptionnels que les décrets du 6 mars 1877,
art. 3, § 2 et du 20 septembre de la même année lui confèrent
le droit de sanctionner ses arrêtés par des pénalités supé-
rieures aux peines de simple police mais qu'en cette
matière, qui touche à la liberté des citoyens, ces mêmes
décrets ont pris soin de limiter strictement ses pouvoirs, et



quant à la quotité de la peine qui pourrait être ainsi édictée
en simple arrêté, et quant à la durée de validité des disposi-
tions pénales ainsi prises, lorsqu'elles n'auraient pas été
converties en décret qu'ils disposent, en effet, que le gou-
verneur, « pour régler les matières d'administration et pour
l'exécution des lois, décrets et règlements promulgués dans
la colonie, conserve exceptionnellement le droit de rendre
des arrêtés et décisions, avec pouvoir de les sanctionner par
quinze jours de prison et 100 fr. d'amende, et que, toutes les fois
que les peines pécuniaires ou corporelles excèderont celles
dit droit commun en matière de contraventions, les règle-
ments dans lesquels elles seront prévues devront, dans un
délai de six mois, passé lequel ils seront caducs, être conver-
ties en décrets par le chefde l'État ».Attendu que le texte de ces deux décrets est net et précis
qu'il en résulte que toutes les dispositions des arrêtés pris
par le gouverneur, et édictant des peines supérieures aux
peines de simple police, doivent, sous peine de caducité, être
soumises au contrôle du gouvernement de la métropole et
converties en décrets dans le délai de six mois que, vaine-
ment, le demandeur soutient que les décrets des 6 mars et
20 septembre 1877, en tant qu'ils limitent les pouvoirs du
gouverneur en matière pénale, auraient été implicitement
abrogés par le décret du 21 avril 1891, aux termes duquel « le
gouverneur général organise les services de l'ln do-Chine et
règle leurs attributions » que cette attribution prétendue ne
résulte aucunement des termes de ce dernier décret; qu'elle
serait, d'ailleurs, contraire à l'esprit de toute notre législation
coloniale, laquelle, en conférant aux gouverneurs de nos
colonies des pouvoirs exhorbitants du droit commun, n'a
nullement entendu affranchir leurs actes du contrôle effectif
et réel du gouvernement de la métropole; Attendu, en
fait, que les huit prévenus étaient poursuivis pour avoir, à
diverses dates, toutes postérieures au 7 novembre 1892, con-
trevenu à un arrêté du gouverneur général de l'Indo-Chine,
en date du 7 mai 1892, dont l'art. 1er interdit l'importation, du
Cambodge en Cochinchine, de tout arbre n'ayant pas, au
moins, les dimensions exigées dans ce dernier pays pour les
bois de même essence de provenance locale et dont l'art. 3
dispose que toute contravention à ces prescriptions sera
passible des peines édictées par les règlements en vigueur
en Cochinchine, en matière forestière, c'est-à-dire de la
confiscation des bois saisis, d'une amende dont le taux varie
suivant le nombre, la nature et l'essence des bois, et d'un
emprisonnement de huit jours ù deux mois, aux termes de



l'art. 25 de l'arrêté du 12 avril 1893, sur le régime forestier en
Cochinchine; Attendu que l'arrêté du 7 mai 1892, édictant
ainsi des peines supérieuresà celles de simple police, devait,
par application des décrets des 6 mars et 20 septembre 1877,
être converti en décret dans le délai de six mois, sous peine
de caducité; qu'aucun décret n'étant intervenu dans ce délai,
c'est avec raison que les arrêts attaqués ont déclaré que les
dispositions pénales édictées par ledit, arrêté étaient deve-
nues caduques et que, par suite, les contraventions poursui-
vies étaient dépourvues de toute sanction pénale; – Attendu,
en outre, que les arrêtés des 12 avril et 12 octobre 1893
ne sont, dans les dispositions édictant des peines supé-
rieures à celles de simple police et spécialement dans leur
art. 25, visé par la poursuite, que la reproduction textuelle de
l'arrêté antérieur du 1er août 1892, portant réorganisation du
service forestier en Cochinchine; que ce dernier arrêté étant
devenu caduc par application des décrets des 6 mars et
20 septembre 1877, faute d'avoir été converti en décret dans
le délai de six mois, c'est également à bon droit que les
arrêts entrepris ont décidé que ledit art. 25 était destitué de
toute valeur légale; que l'insertion faite tous les six mois,
par le gouvernement local, au bulletin de la colonie, de l'ar-
rêté du 1er août 1892, avec une date nouvelle, n'avait pu le
relever de la caducité dont il était frappé, et qu'à ce point de
vue encore, les décisions de relaxe se trouvent légalement
justifiées; Qu'en statuant ainsi et sans qu'il fût besoin de
rechercher si les matières réglées par l'arrêté du 7 mai 1892
ne constituaient pas des questions douanières qui, aux ter-
mes du décret du 30 janvier 1867, ne peuvent être réglées que
par décrets, les arrêts entrepris, loin de violer les textes
visés par les pourvois, en ont fait, au contraire, une exacte et
saine interprétation;

Par ces motifs Rejette.
MM. Lœw,/)rà. SEVESTRE, rap. Duval, cw. gén.

COUR D'ALGER (lre Ch.)

2 novembre 1895

ABsiBtunce publique et hospitalière, aliéné, frais d'taoa-
pitaliantion dam un établissement public, obligation
iilinicntaire, recouvrement, Algérie, adminittrallun
des contributions diverses, action, prescription, délai.

Les sommes dues pour l'hospitalisation administrative des



aliénés, bien que devant être recouvrées, en Algérie, par
l'administration des contributions diverses, n'ont pas le
caractère d'un impôt ou d'une taxefiscale, et il n'y a pas
lieu, dès lors, de leur appliquer le bénéfice de la prescription
biennale

Lorsque les frais d'Jiospitalisation dont s'agit ont le carac-
tère d'une obligation alimentaire, l'administration a le droit
d'en poursuivre le recouvrement contre les personnes qui
sont tenues de ladite obligation aux termes des art. 205 et
suie. C. cib.

Mais, en pareil cas, son action ne peut être exercée que
dans la proportion de lafortune de celui qui doit les aliments,
et elle se prescrit par cinq ans, conformément à l'art. 2277 du
même Code.

(Sposito c. Contributions diverses)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel principal de Sposito et l'ap-
pel incident de l'administration des contributions diverses
sont recevables comme réguliers en la forme

Au fond Sur l'appel principal En ce qui concerne la
question de savoir si c'est à bon droit que l'administration
des contributions diverses s'est adressée à Sposito pour
avoir paiement des frais d'hospitalisation de Lubrano, son
gendre;– Adoptant sur ce point les motifs du jugement
entrepris Attendu, au surplus, que l'appelant renonce
implicitement à ce moyen, d'une part, en concluant à l'appli-
cation dans la cause de la prescription fiscale de deux ans,
et d'un autre côté, en demandant à la Cour de fixer le point
de départ de sa dette et en offrant de contribuer, dans
l'avenir, aux frais d'hospitalisation de son gendre, dans la
proportion de 62 fr. 10 cent. par trimestre que cette attitude
n'est autre que la reconnaissance de son obligation alimen-
taire

Sur la prescription invoquée par l'appelant; Attendu que
le législateur, en confiant à l'administrationdes contributions
diverses la mission d'opérer le recouvrement des sommes

-qui peuvent être dues pour l'hospitalisation administrative
des aliénés, n'a pas, par cela même, imprimé le caractère
d'un impôt ou d'une taxe fiscale à la créance à recouvrer



qu'il a seulement institué une procédure particulière pour ce
recouvrement, sans pour cela changer la nature primitive de
la créance – Attendu, par suite, que c'est avec raison que
les premiers juges se sont refusés à accueillirsur ce point les
conclusions de l'appelant, invoquant le bénéfice de la pres-
cription biennale manifestement inapplicable dans la cause

Sur le chiffre de la demande; -Attendu qu'il s'agit, dans
l'espèce, d'une obligation ayant un caractère purement ali-
mentaire que, s'il en était autrement, l'administration
n'aurait aucune action contre l'appelant Attendu qu'en
cette matière, la loi a pris soin de tracer les limites dans
lesquelles doit être renfermée l'obligation alimentaire
Qu'elle n'est due et ne peut être accordée que dans la propor-
tion du besoin de celui qui la réclame, mais aussi dans la
proportion de la fortune de celui qui la doit Attendu que
si, dans l'espèce, le montant de la pension réclamée n'a pas
paru, et ce avec raison, exagéré au tribunal, en égard aux
besoins du créancier,puisque le chiffre n'en est, en définitive,
que de 1 fr. 35 cent. par jour, il faut reconnaître, étant don-
nées les circonstances particulières de la cause, que les
premiers juges ont perdu de vue, dans leur appréciation, un
élément dont l'art. 208 C. civ. leur recommandait pourtant en
termes formels de tenir compte la fortune du débiteur de la
pension Attendu qu'il est non contesté que ce dernier
n'est qu'un modeste jardinier, n'ayant d'autres moyens per-
sonnels d'existence que la vente, au jour le jour, des cultures
maraîchères qu'il doit à son travail et à celui de sa femme
que père d'une famille nombreuse, à laquelle il est obligé de
venir en aide, il a été dans la nécessité de prendre encore à
sa charge la femme et l'enfant de Lubrano, son gendre,
lorsque celui-ci, frappé d'aliénation mentale et interné dans
un hospice, s'est trouvé dans l'impossibilité de pourvoir lui-
même à leur entretien et à leur nourriture;

Attendu, dans ces conditions, que tout en déclarant en
principe l'administration fondée à réclamer à Sposito des
aliments pour son gendre, il y a lieu, par application de l'art.
208 C. civ., de fixer à la somme de 1 fr. par jour, soit à celle
de 365 fr. par an, le montant de la pension alimentaire réelle-
ment imposable dans l'espèce à Sposito depuis l'internement
de son gendre jusqu'au jugement dont est appel et depuis ce
jugement jusqu'au présent arrêt, ainsi qu'il est demandé par
l'administration, en vertu de l'art. 464, 2, C. pr. civ.

Que c'est également au même chiffre de 1 fr. par jour qu'il
faut, dès à présent, arrêter la pension qui pourra être exigée
à l'avenir de Sposito, à moins que celui-ci, dans une instance



nouvelle, s'il y a lieu, ne fournisse la preuve que ses res-.
sources ayant diminué, la pension dont il est redevable doit
être abaissée au-dessous de ce chiffre que, par suite, la
Cour ne peut, quant à présent, lui donner acte de son offre
de payer 62-fr. 10 cent. par trimestre Mais attendu toute-
fois, en ce qui concerne sa demande en 1,000 fr. de dommages-
intérêts, qu'elle n'est point fondée, l'administration n'ayant
fait qu'exercer son droit en n'exigeant pas de suite de
Sposito le paiement de la pension alimentaire qu'il doit

Sur l'appel incident; Attendu que si le jugement entre-
pris a eu raison de ne pas reconnaître un caractère fiscal à
la dette de Sposito, et de déclarer inapplicable ù cette dette la
prescription biennale, c'est avec raison, également, qu'il a
décidé qu'en raison de son caractère alimentaire, l'action
introduite contre l'appelant rentrait, quant à la prescription,
dans les prévisions de l'art. 2277 C. civ., et que la prescrip-
tion applicable dans la cause était la prescription quinquen-
nale qu'il y a, par suite, lieu de rejeter l'appel incident

Par ces motifs -En la forme, -Déclare Sposito recevable
dans l'appel principal et l'administration des contributions
diverses recevable dans son appel incident

Au fond Sur l'appel principal, Confirme le jugement
déféré, en ce qu'il déclare l'appelant mal fondé dans son
opposition aux poursuites et dans le moyen indiqué par lui
de la prescription biennale Émendant toutefois, en ce qui
concerne le montant de la pension alimentaire due par
Sposito, le fixe à 365 fr. par année, aussi bien pour les années
courues avant le jugement entrepris que pour celles courues
depuis, conformément à l'art. 464, § 2, C. pr. civ. Valide,
en conséquence, le commandement et le procès-verbal de
saisie et ordonne la continuation des poursuites, mais en
tant seulement qu'elles concernent lesdites sommes –
Déboute l'appelant de sa demande en dommages-intérêts

Sur l'appel incident, Déclare l'intimé mal fondé dans son
appel incident, l'en déboute – Confirme, par suite, sur
l'application à la cause de la prescription de l'art. 2277 C. civ.,
là décision des premiers juges Dit, en conséquence, que
les poursuites ne seront continuées que pour les sommes
dues pour les cinq années ayant précédé le commandement
du 25 avril 1894, etc.

MM. Hugues, ff. prés. VANDIER, subst. da proc. gén.
M" TACCONIS et LE DENTU, av.



COUR D'ALGER (2e Ch.)

2 novembre 1896

Saisie immobilière, Tunisie, immeuble Immatriculé,
part Indivise, vente, partage ou licitation, droit des
créanciers chlrographaires.

En Tunisie, par application des art. 288 de la loifoncière
du 1er juillet 1885 et 551 C.pr. civ., une part indivise dans
un immeuble immatriculé ne peut être vendue par les créan-
ciers personnels du copropriétaire avant partage ou lici-
tation, bien qu'elle puisse être, même avant cette opération,
l'objet d'une saisie immobilière;

La clausepar laquelle les copropriétaires dudit immeuble
se sont interdit pendant trois ans de demander séparément,
le partage ou la licitation est, en l'absence de toute fraude,
opposable à leurs créanciers chirographaires.

(BufHn c. Kampmann)

ARRÊT

LA cour,– En la forme; Attendu que l'appel d'ailleurs
régulier du sieur Buffin est recevable;

Au fond En ce qui concerne son opposition à vente sur
saisie avant partage ou licitation; Attendu que le sieur
Buffin a, le 11 janvier 1895, acheté du sieur Valentin, moyen-
nant un prix principal de 50,000 fr. la moitié indivise de ter-
rains, d'une contenance totale d'un peu plus de 9 hectares,
sis à proximité de Tunis, dits du Belvedère, immatriculés
sous le n° 642, qui, avant cet achat, appartenaient en entier au
sieur Valentin Attendu que le sieur Kampmann, créancier
chirographaire de ce dernier, en vertu d'un jugement du
tribunal civil de la Seine, du 25 mai 1895, enregistré, pour prêt
de 2,000 fr. en principal, a le 7 octobre 1895, fait saisir la
moitié indivise restant à son débiteur dans lesdits terrains

Attendu qu'aux termes do l'art. 2205 C. civ., dont les pres-
criptions s'appliquent, d'après une jurisprudence aujourd'hui
générale, il tous les cas d'indivision, la part indivise d'un
cohéritier dans les immeubles d'une succession ne peut être



mise en vente par ses créanciers personnels avant partage
ou licitation; Attendu que l'art. 288 de la loi foncière tuni-
sienne, applicable aux immeubles immatriculés, dont les
dispositions, pour leur majeure partie, ont été calquées sur
celles du Code civil, reproduit textuellement, avec l'intention
évidente, de la part de ses rédacteurs, de lui donner la même
portée que notre art. 2205; Attendu que l'opposition du
sieur Buffin est dès lors justifiée

Sur la question de savoir si la vente du 11 janvier 1895, et,
par suite, la clause qu'elle contient, aux termes de laquelle
-les contractants se sont interdit, pendant trois ans, de
demander, séparément, le partage ou la licitation des terrains
du Belvedère, sont opposables au sieur Kampmann
Attendu que celui-ci n'a aucun droit réel sur ces immeubles

Qu'il n'est que créancier chirographaire du sieur Valentin
Qu'il ne soutient pas que la vente du 11 janvier 1895 ait été

faite en fraude de ses droits Qu'il est dès lors tenu, aux
termes des art. 1134, 1166, 11G7 C. civ., de se conformer,
comme son débiteur lui-même, dont il n'est en ce cas que
l'ayant cause, aux actes intervenus de bonne foi entre celui-
ci et les tiers; Que la vente du 11 janvier 1895, et, par
suite, la clause prohibitive qu'elle renferme, sont en consé-
quence opposables au sieur Kampmann, quelle que soit
d'ailleurs la date de sa créance – Qu'il devra donc attendre,
pour demander le partage ou la licitation des terrains, jus-
qu'au 11 janvier 1898;

Sur le moyen tiré de ce que le sieur Buffin n'aurait aucun
intérêt à s'opposer à la vente sur saisie de la moitié indivise
du sieur Valentin Attendu que le sieur Buffin a néces-
sairement compté sur une indivision de trois années; Que
le partage ou la licitation est le préliminaire inévitable de la
vente poursuivie par le sieur Kampmann; Que ce préli-
minaire aurait pour résultat de faire cesser avant le temps
convenu cette indivision; Que le sieur Buffin a, dès lors,
intérêt à s'opposer à ladite vente;

En ce qui concerne la validité de la procédure sur saisie
immobilière; Attendu que le sieur Kampmann est créan-
cier, en vertu d'un titre authentique, du sieur Valentin
Que sa créance est certaine, liquide, exigible; Qu'il a, dès
lors, le droit de mettre sous main de justice, par voie de
saisie, aux termes de l'art. 551 C. pr. civ., les biens meubles
et immeubles de son débiteur; Qu'il ne lui est interdit par
la loi que de mettre en vente, avant partage ou licitation, sa
part indivise d'immeubles, et, par l'acte du 11 janvier 1895,
que de demander, avant le 11 janvier 1898, le partage ou la



licitation desdits immeubles; Qu'il a donc pu, en principe,
faire saisir la moitié indivise du sieur Valentin dans les
terrains du Belvedère; Attendu que la validité de cette.
procédure est finalement subordonnée à l'événement du
partage ou de la licitation Qu'il y a donc lieu de surseoir
à y statuer jusqu'après cet événement

Quant'aux dépens d'appel; -Attendu qu'ils doivent être
supportéspar la partie qui succombe;

Par ces motifs Dit l'appel du sieur Buffin recevable en
la forme et justifié au fond Infirme le jugement déféré; –
Ordonne qu'il soit considéré comme nul et non avenu dans
toutes ses dispositions Statuant à nouveau Déclare
fondée l'opposition à vente du sieur Buffin; Ordonne en
conséquence qu'il ne sera passé outre à la vente des terrains
du Belvedère qu'après partage ou licitation desdits terrains

Déclare opposables au sieur Kampmann la vente du 11t
janvier 1895 et, par suite, la clause des trois années d'indi-
vision qu'elle renferme; Dit en conséquence que le partage
ou la licitation des terrains du Belvedère ne pourra être
demandé, sauf accord entre les intéressés, avant le 1"'janvier
1898; Ordonne qu'il soit sursis à statuer sur la validité de
la procédure de saisie immobilière du sieur Kampmann jus-
qu'après l'événement du partage ou de la licitation; Ren-
voie dès à présent, de ce chef, la cause pour y être conclu
et statué devant le tribunal civil de Tunis, autrement com-
posé Condamne le sieur Kampmann aux dépens d'appel
envers le sieur Buffin, etc.

MM. Hugues, ff. prés. VANDIER, subst. du proc. gén.
Mea SOUBIRANNE et LEMAIRE, UV.

COUR D'ALGER (2° Ch.)

22 février 1896

Louage, bail écrit, tacite reconduction, clause de pré.
férence, non perpétuité.

Toute clause ou condition qui n'a figuré dans un bail écrit
que comme une dépendance exclusive de ce contrat ne doit
pas lai survivre ni avoir nouvel effet dans le nouveau bail
formé par tacite reconduction;



Il en est ainsi, spécialement, de la clause par laquelle le
bailleur s'engage à donner, à prix égal, à V expiration du
bail, la préférence au locataire pour une relocation de l'im-
meuble (1).

(Hotte c. Mabillon)

ARRÊT

Li COUR, Attendu que, comme le contrat de louage dont
elle procède, la tacite reconduction ne saurait résulter que
de l'accord des parties; que, dans le cas où cet accord est
douteux, c'est contre celui qui a stipulé, conformément aux
principes qui régissent la matière des contrats, que doit
s'interpréter la convention tacite; Attendu que c'est dans
cette seule mesure qu'il est juste de dire que de la tacite
reconduction naît un nouveau contrat de bail où revivent
toutes les conditions du premier, sauf celles qui sont relati-
ves à la durée; Attendu, en conséquence, que toute clause
ou condition qui n'a figuré au bail écrit que comme une
dépendance exclusive de ce contrat ne doit pas lui survivre
ni avoir nouvel effet dans la relocation tacitement convenue;

Attendu que, dans la cause, après avoir, en 1888, pris à
bail de Desplace une propriété dont celui-ci est propriétaire,
Mabillon faisait insérer à la fin de l'acte écrit la disposition
qui suit et dont l'interprétation est aujourd'hui soumise à la
Cour: « A l'expiration du présent bail, M. Desplace s'en-
» gage, s'il est sur le point de relouer sa ferme, à donner,
» à prix égal, la préférence à Mabillon»; – Attendu que,
rapprochant le texte de cette clause de la stipulation qui fixe
à deux années la durée du bail écrit, il est permis d'induire
que, lorsque le bailleur consentait, en 1888, à restreindre son
droit de propriétaire, il ne le faisait que dans les conditions
expresses qu'il avait pris soin de déterminer, c'est-à-dire,
si, à l'expiration du bail qui allait s'écouler, et au moment
précis où ce bail prendrait flif il se trouvait en présence
d'un nouveau locataire lui offrant un prix supérieur
Attendu que, ni en 1890, ni après les trois années suivantes,
cette éventualité ne s'est réalisée, puisque, pour ces diverses
périodes, le bail s'est renouvelé tacitementsans que Mabillon,
dont, au surplus le droit d'être préféré s'est trouvé épuisé

(1) V. Dalloz, J. G. v Louage, n» 723 Rouen, 11 1 janv. 1849 (D. P. 50.
2. 114); Req. 15 juin 1858 (D. P. 58.1. 453).



dès 1890, ait eu à recourir à la clause dont il a invoquéen 1894
le bénéfice; – Attendu que, dans de telles conditions, c'est
à tort que les premiers juges, attribuant à cette clause de
préférence une sorte de perpétuité qui ne résulte pas du bail
écrit, en ont transporté les effets à la relocation tacite;
Attendu, au surplus, que, conçue dans les termes où elle
a été reproduite, la clause dont s'agit est au moins suscepti-
ble d'ambiguité et que, dès lors, son interprétation ne sau-
rait être faite au profit de Mabillon qui, appelé à en bénéficier,
doit s'imputer de n'avoir pas stipulé dans des termes plus
explicites;

Attendu que, suffisantes pour faire écarter la demande, ces
considérations n'étaient pas les seules qui militaient en
faveur des époux Hotte auteur de Desplace; Attendu, en
effet, que, lorsque, le 10 mars 1894., les époux Hotte ont fait
signifier congé à Mabillon, celui-ci s'est borné à faire consi-
gner par l'huissier instrumentaire « Qu'il acceptait le
congé sous réserves; le sieur Desplace lui ayant consenti
un bail qui a été continué par tacite reconduction et où il
est stipulé que ledit Mabillon aura toujours la préférence
pour continuer, si bon lui semble, à rester sur la ferme »;

Mais attendu que, conçue en termes ambigus, n'expri-
mant pas, d'ailleurs, l'intention actuelle du bailleur, une
semblabledéclaration était en soi insuffisantepour constituer
de la part de Mabillon une offre ferme et définitive; insuffi-
sante surtout pour maintenir les époux Hotte dans les liens
d'un contrat dont, en résumé, jamais Mabillon, qui ne parait
pas même avoir connu le prix de bail offert par son concur-
rent, ne s'est explicitement prévalu; Attendu, conséquem-
ment, que, dépourvues, en droit, de fondement, les prétentions
de l'intimé ne sont pas mieux justifiées en fait; Que c'est
à tort que les premiers juges les ont accueillies;

Sur les dommages-intérêts réclamés par les appelants
Attendu qu'ils ne sont pas établis

Par ces motifs: Reçoit l'appel comme régulier Infirme
et statuant par nouvelle décision; Dit que, ne pouvant être
l'objet d'un accord quelconque entre les parties lors d'une
relocation tacitement convenue, la clause de préférence
insérée au bail écrit a été sans droit invoquée par Mabillon
dans les circonstances du procès; Dit que, tout au moins,
bénéficiaire de cette clause, il incombait à Mabillon, qui avait
été clairement avisé par ses bailleurs, de faire à ceux-ci des
offres formelles qu'il ne leur a pas faites; Dit que par suite
ces derniers ont été autorisés à signer avec un tiers un nou-
veau bail; Décharge en conséquence les époux Hotte des



condamnationsprononcées contre eux; Dit n'y avoir lieu
à leur accorder des dommages- intérêts ;– Déboute l'une et
l'autre partie des fins de ses autres moyens ou conclusions;

Condamne Mabillon en tous les dépens de première instance
et d'appel.

MM. GEFFROY, prés.; Durieu DE LEYRITZ, subst. du proc.
gén. – Mes LEMAIRE et MEUNIER, av.

COUR D'ALGER (28 Ch.)

8 juin 1895

Société niionjiiio, constitution, fondateur, iueupacitê,
nullité, ordre public, associé, action, recevabilité,

Tout associé a qualité pour faire valoir, contre ses asso-
ciés, les nullités qui ont vicié la constitution de la société,
par suite de la violation des prescriptions de la loi du,
24 juillet 1867

Ces nullités étant d'ordre public, la participation prise par
l'associé aux opérations de la société et la ratification qu'il
aurait ainsi donnée à sa constitution ne sauraient le rendre
irrecevable à les invoquer;

Lorsque la loi a exigé, pour la création d'une société ano-
nyme, un minimum de sept membres, elle a entenduparler
de sept personnesjuridiquement capables au moment de la
constitution de la société, c'est-à-dire à l'époque où elles
délibèrent sur les divers éléments indispensables à cette
constitution, tels que l'approbation des apports et la consta-
tation du versement du premier quart;

Ces conditions, étant d'ordre public, ne sauraient être
rétroactivement validées par la survenance tardive de la
capacité d'un des fondateurs;

Aucune reconnaissance ni aucune ratification expresse ou
tacite ne peut couvrir la nullité résultant de l'inobservation
des formalités prescrites par les art. 1er et 24 de la loi du 24
juillet 1867 pour la déclaration de versement du premier
quart des actions souscrites.



(Génillon c. Société « La Dakhla »)

ARRÊT

la COUR, Attendu que l'appel interjeté par le sieur Génil-
Ion est régulier et recevable en la forme;

Au fond Sur la qualité de l'appelant pour demander la
nullité de la société; Attendu que le sieur Génillon, bien
que n'étant pas un tiers, mais un associé, a qualité pour
faire valoir, contre ses associés, toutes les nullités qui ont
vicié la constitution de la société, par suite de la violation
des prescriptions de la loi du 24 juillet 1867; que ces nullités
étant d'ordre public, la participation par lui prise aux opé-
rations de la société, la ratification qu'il aurait ainsi donnée
à sa constitution ne sauraient le rendre irrecevable à exciper
des dites nullités; Attendu, en effet, que l'art. 41 de la
loi du 24 juillet 1867, reproduisant une disposition sembla-
ble de la loi du 17 juillet 1856, est ainsi conçu « Est nulle et
de nul effet, à l'égard des intéressés, toute société ano-
nyme pour laquelle n'ont pas été observées les dispositions
des art. 22, 23, 24, 25 ci-dessus; » Que l'art. 56 de la même
loi, à propos de la publication des actes const,itutifs de
toute société, dispose in fine « Les formalités prescrites
par l'article précédent et par le présent article seront
observées à peine de nullité à l'égard des intéressés, mais
le défaut d'aucune d'elles ne pourra être opposé aux tiers
par les associés » Attendu que des termes de cet arti-
cle il résulte que le législateur a sciemment opposé cette
expression large, les intéressés, comprenant tous ceux, tiers
ou associés, qui, à un titre quelconque, ont intérêt à la nul-
lité, à l'expression plus restreinte, les tiers, qui, dans la
dernière disposition, est opposée au mot associé; que de la
comparaison des art. 41 et 56 il ressort que les nullités pré-
vues par le premier, à la différence de celles prévues par le
second, peuvent être opposées, sans aucune restriction ni
aucune distinction, par tous les intéressés, tiers ou associés,
à toutes personnes quelconques ou associés ou tiers; que la
raison de cette différence s'exprime par ce fait que les nulli-
tés de l'art. 41 sont des nullités d'ordre public; que c'est
donc à tort que les premiers juges ont opposé à l'appelant
son défaut de qualité, tiré soit de ce qu'il ne pouvait être
considéré comme non tiers, soit de ce qu'il avait connu et
accepté les divers actes de la société;

Sur la nullité de la constitution de la société – Attendu



que, pour la création d'une société anonyme, il faut un mini-
mum de sept membres; qu'il ne saurait être contesté qu'en
parlant de sept membres, le législateur a entendu parler de
sept personnes juridiquement capables au moment de la
constitution de la société, c'est-à-dire à l'époque où elles
délibèrent sur les divers éléments indispensables à cette
constitution, tels que l'approbation des apports et la consta-
tation du versement du premier quart; que ces conditions,
étant d'ordre public, ne sauraient être rétroactivement vali-
dées par la survenance tardive de la capacité d'un des fon-
dateurs que le fait de la minorité du sieur Stéphan Perraud,
au moment de la constitution de la société, est certain que,
d'autre part, il est avéré que le sieur Claude Perraud était
alors en état de faillite; qu'au surplus, il résulte des circons-
tances de la cause que sa mère, son frère, ses deux belles-
sœurs et le sieur Dulac n'étaient que des comparses appelés
pour donner l'apparence d'une société anonyme de longue
durée à une association qui, conformément au projet du 1er
novembre1888, n'existait, en réalité, qu'entre les sieurs Claude
Perraud et Génillon; – Attendu que, d'après les statuts de la
société anonyme « La Dakhla le sieur Perraud faisait un
apport représenté par vingt-quatre actions et le sieur Génillon
un apport représenté par huit actions,soit, au total, trente-deux
actions; que, dans le capital en numéraire, les trente-huit
actions restant, le sieur Génillon figurait pour une souscrip-
tion de vingt-sept actions; qu'il restait donc seulement onze
actions souscrites par les associés non apporteurs
Attendu qu'aux termes de l'art. 30 de la loi du 24 juillet
1867, les assemblées qui ont à délibérer sur la vérification
des apports et sur la sincérité de la déclaration de versement
du premier quart du capital doivent être composées d'un
nombre d'actionnaires représentant la moitié au moins du
capital social, et que le capital dont la moitié doit être repré-
sentée pour la vérification de l'apport se compose seulement
des apports non soumis à la vérification, c'est-à-dire de la
moitié du capital en numéraire; – Attendu que le sieur
Génillon, apporteur en tant que souscripteur d'actions en
numéraire., ne pouvait voter ni sur ses apports ni sur ceux
du sieur Perraud; que le capital en numéraire était donc
réduit à 11,000 fr. sur 70,000 fr.; qu'à moins de dire que les
apports pouvaient être vérifiés par une assemblée réduite à
la moitié de ce capital de 11,000 fr. soit à 5,500 fr. représen-
tant le treizième du capital total de 70,000 fr. et le septième du
capital en numéraire, il faut reconnaître que la constitution
de la société était matériellement impossible et la société



était mort-née; qu'une société qui ne peut pas réaliser les
conditions de l'art. 30 précité n'est pas légalement cons-
tituée, qu'elle n'est pas née viable;

Sur la nullité de la déclaration de versement Attendu
que cette déclaration a été faite par le sieur Perraud, alors
qu'aux termes des art. 1" et 24 de la loi du 24 juillet 1867, elle
devait l'être par les fondateurs et que cette déclaration était
manifestement inexacte Attendu qu'une société anonyme,
d'après les articles précités, ne peut être définitivement
constituée qu'après la souscription de la totalité du capital
social et le versement, par chaque actionnaire, du. quart au
moins des actions par lui souscrites; que cette souscription
et ce versement sont constatés par un acte notarié auquel
sont annexés la liste des souscripteurs et l'état des verse-
ments effectués Attendu que ces prescriptions n'ont pas
été remplies et que le sieur Perraud, du moins en ce qui
concerne le sieur Génillon et sans rien préjuger au versement
effectué par ses coassociés, ne saurait méconnaître la faus-
seté de sa déclaration; qu'il résulte d'une note par lui adres-
sée au sieur Génillon, le 4 janvier 1890, « qu'en conformité de
la loi et des statuts, il a dû porter sur les livres du premier
versement du quart des vingt-sept actions non libérées,
comme étant versé à la caisse 6,750 fr., alors qu'en réalité il
a été seulement versé, savoir: 1889, 14 juillet, au Crédit
Lyonnais, 2,500 fr. 1889, 30 novembre, mandat télégraphique,
1,000 fr.; total 3,500 fr. et qu'il ajoute: « Reste dû, par
conséquent, au 1er juin 1890, la différence de 6,750 fr. à
3,500 fr., soit 3,250 fr., dont je vous prie de vouloir bien
m'envoyer si possible un nouvel acompte. Tunis, le 4
janvier 1890. Signé Perraud » que le compte des avances
faites par le sieur Génillon établit, en effet, que, jusqu'au
30 novembre 1889, époque où la constatation de la société
avait eu lieu depuis plusieurs mois, il n'avait versé au sieur
Perraud, en outre des 6,000 fr. du 31 décembre 1889, que les
2,000 fr. destinés à parfaire le prix de sa propriété et
deux sommes représentant, en capital, celle de 3,500 fr.;

Attendu qu'aucune reconnaissance ni aucune ratification
expresse ni tacite ne saurait prévaloir contre la nullité
résultant de l'inobservation de ces formalités essentielles ou
de leur caractère fictif, s'il est démontré; que le sieur
Perraud ne saurait donc opposer au sieur Génillon que, dans
deux assemblées générales, il aurait reconnu l'exactitude de
la déclarationde versement faite par lui au consulatde France;

Attendu, dans ces conditions, et sans qu'il y ait lieu de
rechercher le caractère frauduleux de la société, que les



divers cas de nullité résultant de la violation des règles pres-
crites par la loi du 24 juillet 1867, invoqués par l'appelant,,
sont constants qu'il échet, en conséquence, contrairement
à la décision des premiers juges, de prononcer la nullité de
ladite société, de déclarer le sieur Perraud mal fondé en sa
demande à l'encontre du sieur Génillon, de décharger enfin
ce dernier des condamnations prononcées contre lui
Attendu que, par suite de l'annulation de la société pour les
causes .sus-énoncées, la nomination d'un liquidateur s'im-
pose pour établir le compte des associés, réaliser l'actif,
éteindre le passif, en un mot mener à bonne fin toutes les opé-
rations résultant de la communautéd'intérêts ayant existé en
fait entre les associés; qu'il y a donc lieu de faire droit
encore, de ce chef, à la demande du sieur Génillon – Attendu
que la demande de dommages-intérêts, basée par ce dernier
sur les dispositions de l'art. 464 C.pr. civ. n'est pas justifiée;
qu'il n'échet d'y faire droit;

Par ces motifs et sans s'arrêter à de plus amples fins et
conclusions Reçoit en la forme l'appel interjeté par le
sieur Génillon, y faisant droit au fond Infirme et met
à néant le jugement déféré; et statuant à nouveau Dit le
sieur Génillon recevable en sa demande de nullité de la
société anonyme « La Dakhla », comme intéressé dans le
sens de l'art. 41 de la loi du 24 juillet 1867; Annule ladite
société constituée en violation des art. ler, 4, 23, 24 et 30 de
la même loi, etc. Rejette comme non justifiée la demande
de dommages-intérêts, basée par le sieur Génillon sur les
dispositions de l'art. 464 C. pr. civ. Condamne le sieur
Perraud et la société anonyme « La Dakhla » solidairement
et conjointement entre eux aux entiers dépens.

MM. Cuniac, prés.; BOURROUILLOU,av. gén. – M8SLe DENTU
et FAVROT, av.

COUR D'ALGER (2' Ch.)

9 novembre 1895

Servitude, enclave, condition» d'établl«sement;> paya
arabe.

Si l'état d'enclave peut être reconnu lorsque l'accès d'une
propriété ne peut avoir lieu qu'en surmontant des difficultés



de terrain presque impraticables, il faut néanmoins,pour
apprécier exactement cet état, tenir compte de l'origine et
de l'importancede la propriété enclavée, du mode de culture
usité dans le pays et enfin des inconvénients corrélatifs à ces
diverses circonstances pouvant résulter du passage sur le
fonds voisin; ainsi, en pays arabe, où les transports s'effec-
tuent souvent à dos de bêtes de somme, il n'y a pas lieu dé
considérer comme enclavée une propriété à laquelle on peut
accéder par un sentier tracé dans le lit d'une rivière.

(Mohamed Mernia c. Emmanuelly)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que si l'état d'enclave peut être reconnu
lorsque l'accès d'une propriété ne peut avoir lieu qu'en sur-
montant des difficultés de terrain presque impraticables, il
faut néanmoins pour apprécier exactement cet état tenir
compte et de l'origine et de l'importance de la propriété
enclavée et du mode de culture usité dans le pays, et enfin des
inconvénients corrélatifs à ces diverses circonstances pouvant
résulter du passage sur le fonds voisin; -7- Attendu que le
rapport d'expert qui est la base principale du jugement
déféré constate en fait que la propriété d'Emmanuelly prend
accès sur la route de Mostaganem par un sentier tracé dans
le lit de l'oued Lesseub; Attendu que sans doute cet accès
n'est pas sans présenter de sérieuses difficultés pendant la
saison des pluies; qu'il ne rend néanmoins impossible ni les
labours, ni les transports des grains, qui ne se font qu'en
été et qui d'ailleurs en pays arabe s'effectuent souvent à dos
de bêtes de somme; Attendu que la superficie de la par-
celle enclavée ne contredit pas ce dernier mode de transport
qui semble avoir été celui dont ont fait usage les anciens
propriétaires Attendu, au surplus, que l'expert a reconnu
qu'un autre chemin d'accès pouvait au besoin être taillé dans
les berges de la rivière; – Attenduque, d'uneconstructionsans
doute coûteuse, ce chemin aboutirait plus directement à la
route de Mostaganem; Attendu, d'autrepart, que si le tracé
proposé par l'expert présenterait pour Emmanuelly, l'avan-
tage d'être plus facile et moins dispendieux, il aurait au
contraire pour le fonds voisin des inconvénients sérieux et
disproportionnés avec lavaleur du fonds à desservir, puisque
d'une part il sacrifierait l'intérêt .d'une propriété en cours



d'exploitationà celui d'une autre qui ne l'est pas encore,
et que d'autre part il serait pour les appelants, dont il vien-
drait effleurer les bâtiments d'habitation, une cause de gêne
notable et peut-être une cause ultérieure de conflits avec leurs
voisins; Attendu que, dans de telles conditions, c'est à tort
que les premiers juges ont reconnu le principe d'une enclave
et dans la résistance entièrement justifiée du propriétaire
voisin une cause de préjudice pour l'intimé;

Par ces motifs Dit l'appel recevable; Y faisant droit
et sans qu'il y ait lieu de recourir à un nouveau préparatoire
comme y concluent les appelants; Infirme et met à néant
le jugementdéféré; Dit que la propriété d'Emmanuelly n'est
pas enclavée, etc.

MM. GEFFROY, prés. DURIEU he LEYRITZ, subst. du proc.
gén. – Me. LEFÈVRE et LE Dentu, av.

TRIBUNAL DE SOUSSE

13 février 1896

Prescription, Tunisie, Indigène tunisien» obligation,
gage, créancier européen, droit musulman, durée.

Est soumise, en Tunisie, aux règles du droit musulman,
notamment quant à la prescription, l'obligationsouscrite par
des indigènes tunisiens au profit de créanciers européens ou
protégés d'une puissance européenne, à une époque où les
tribunauxfrançais n'avaient pas été encore organisés (1);

En droit musulman, les obligations se prescrivent par
quinze ans (2);

Le principe que l'obligation dont le paiement est garanti
par la constitution d'un gage n'est pas soumise à la pres-
cription libératoire de quinze ans ne doit s'entendre que
d'un gage dont la possession et la détention effectives se
trouvent aux mains du créancier ou d'un tiers convenu.

(1) V. trib. de Tunis, 24 févr. 1896 (suprà, p. 304) et la note.
(2) V. trib. de Tunis, 25 janv. et 29 févr. 1892 (Rev. Alg., 1892. 2. 153).



(Abdesselem c. Yunès)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que le jugement de défaut à l'en-
contre duquel l'opposition a été formée a statué sur le mérite
d'une demande de condamnation des opposants à payer aux
défendeurs sur opposition diverses sommes d'argent en
vertu des termes convenus dans une adala collective pro-
duite au tribunal; Attendu que les opposants soutiennent
qu'il y a à leur profit présomption de paiement de la créance
collective dont on leur demande aujourd'hui le rembourse-
ment que ladite créance a été en effet souscrite par l'auteur
commun du 17 au 26 juin 1873; que, vu le long temps écoulé
depuis cette souscription sans que les porteurs actuels du
titre aient jamais rien réclamé, il y a présomption grave que
ladite créance a été payée; que, dans tous les cas, lesdits
opposants déclarent exciper formellement de la présomption
de paiement résultant de la prescription libératoire de quinze
ans édictée par le droit musulman; – Attendu qu'il n'est pas
douteux que seul le droit musulman soit applicable dans
notre espèce; que l'obligation a été en effet souscrite par des
indigènes tunisiens au profit de créanciers européens ou

protégés d'une puissance européenne, et à une époque à
laquelle les tribunaux français n'avaient pas encore été orga-
nisés qu'il s'en suit qu'il y a présomption que la loi que les
parties contractantes ont entendu suivre pour l'interpréta-
tion de la convention est bien la loi musulmane, la loi du
pays; Attendu qu'en droit musulman les obligations se
prescrivent par quinze années;

En ce qui concerne le gage Attendu que s'il est vrai que
l'obligation dont le paiement est garanti par la constitution
d'un gage au profit du créancier n'est point soumise à la
prescription libératoire de quinze ans, ce principe doit s'en-
tendre d'un gage dont la possession et la détention effectives
se trouvent aux mains du créancier gagiste ou dans les mains
d'un tiers convenu; or, s'il est vrai que l'adala collective
contient constitution d'un gage en faveur du créancier, ce
dernier se trouve aujourd'hui dans l'impossibilité de pro-
duire au tribunal l'objet du gage dont il n'est plus détenteur;

Attendu que des considérations ci-dessus il résulte que
l'obligation souscrite du 17 au 26 juin 1873 par El Hadj Abdal-
lah El Hadj Amar ben Abdesselem est restée soumise à la
prescription libératoire de quinze ans; qu'à raison du temps



écoulé depuis sa souscription et depuis son échéance, il y a
présomption grave du paiement de la créance aujourd'hui
réclamée; que cette présomptionest corroboréepar la remise
aux défendeurs au principal de l'objet du gage constitué
dans l'adala souscrite

Attendu que les demandeurs au principal, les consorts
Yunès, sont protégés d'une puissance européenne que le
tribunal de céans, en vertu des lois et des décrets en vigueur,
est donc compétent pour connaître de l'instance qui est sou-
mise à son appréciation;

Par ces motifs Dit que l'obligation souscrite par El Hadj
Abdallah El Hadj Amar est éteinte par la prescription, etc.

MM. Maisonnave, prés.; Bonnefond, proc. de la Rép.
Me" GALINI et KRAFT, av.

COUR D'ALGER (3« Ch.)

19 novembre 1895

Société en nom collectif, titre exécutoire contre la
société; associé, biens personnels, exécution.

Le titre exécutoire contre une société en nom collectif est
exécutoire contre l'un des associés sur ses biens personnels,
quoique la condamnation ne soitpasprononcéepersonnelle-
ment contre lui (1).

(Fabriès c. Reynaud et Cle)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel est régulier en la forme
Au fond – Attendu que par exploit du 14 mai 1887 Reynaud

et Cie ont assigné Fabriès en résiliation d'un marché relatif à
une lessiveuse et en restitution d'une somme de 3,000 fr.

(1) Question controversée dans la doctrine, mais résolue dans le sens de
l'arrêt ci-dessus par une jurisprudence constante. V. Req., 12 juill. 1888
(D. P. 89. 1. 148) et 14 .mai 1890 (D. P. 91. 1. 241) avec la note de
M. Boistel.



payée d'avance; qu'ils ont reconnu dans cet exploit et dans
l'instance que la société en nom collectif avait fait la com-
mande à Fabriès, que celui-ci avait livré la lessiveuse, mais
soutenu qu'elle n'était pas en bon état de fonctionner –
Attendu que, par jugement du 6 avril 1888, la demande de
Reynaud et Cie a été rejetée et que la société a été condamnée
à payer 3,000 fr. à Fabriès, pour solde de la lessiveuse
Attendu que ce jugement a été confirmé par arrêt du 6 avril
1888, qui a toutefois réduit à 2,000 fr. la condamnation pro-
noncée contre la société

Attendu que Charles Medioni était l'un des associés en nom
collectif ainsi qu'il résulte d'un arrêt du 20 juillet 1889 qui le
condamne à payer à Reynaud, le gérant, ce qui lui était dû
pour ses honoraires; que si cet arrêt annule la société pour
défaut de publication, il décide que, même entre les associés,
la société a produit ses effets jusqu'en juin 1888; Attendu
qu'à plus forte raison les actes de la société sont valables à
l'égard des tiers, et que la nullité de la société laisse subsis-
ter dans tous ses effets le jugement du 6 avril 1888, confirmé
par la Cour jusqu'à concurrence de 2,000 fr., jugement rendu
sur une demande remontant au 14 mai 1887; Attendu qu'il
y a donc chose jugée sur ce point que la société do fait en
nom collectif Reynaud et Cie est débitrice de 2,000 fr. envers
Fabriès; Attendu qu'il y a également chose jugée entre
Reynaud et Medioni, que ce dernier est associé en nom
collectif que Fabriès, créancier de Reynaud, peut invoquer
cette chose jugée – Attendu d'ailleurs que la nullité d'une
société en nom collectifpour défaut de publication ne peut
être opposée aux tiers par les associés – Attendu que dès
lors tout sursis est inutile, car le tribunal compétent a déjà
jugé des questions qu'on voudrait lui faire j uger de nouveau

Attendu que toute obligation souscrite par l'un des associés
avec la raison sociale engage solidairement chacun des
associés que ce principe est reconnu par le jugement et par
l'intimé lui-même Attendu que la seule question à résou-
dre est donc bien celle de savoir si le titre exécutoire contre
la société, contre Reynaud et Cie, est exécutoire contre l'un
des associés sur ses biens personnels, quoique la condamna-
tion ne soit pas prononcée personnellement contre lui;
Attendu que cette question est analogue à celle que la juris-
prudence a souvent résolue, de savoir si la déclaration de
faillite de la société en nom collectif entraîne la faillite per-
sonnelle de chacun des associés sans une déclaration de
faillite spéciale; Attendu que la jurisprudence n'exige pas
une déclaration de faillite spéciale, parce que la solidarité qui



lie les associés à l'égard des tiers entraîne nécessairement
la faillite de chacun d'eux, dès que la faillite de la société est
prononcée; Attendu qu'il est bien inutile de recourir à
plusieurs déclarations de faillite, de même à plusieurs con-
damnations personnelles, quand le jugement frappe la collec-
tivité des obligés solidaires – Attendu, dès lors, que le
commandement, ayant été fait en vertu d'un titre exécutoire
contre Reynaud et CI<S, c'est-à-dire contre Reynaud et ses
associés en nom collectif, parmi lesquels figure Charles
Medioni, en vertu d'un arrêt passé en force de chose jugée,
est absolument régulier; Attendu que Medioni succombe

Par ces motifs: Reçoit l'appel et infirmant le jugement
rendu le 2 juillet 1894 par le tribunal d'Oran Rejette l'op-
position de Ch. Medioni au commandement du 20 août
par exploit du lendemain Autorise la continuation des
poursuites Rejette la demande en sursis Condamne
Medioni aux dépens de l'e instance et d'appel.

MM. Eyssautier, Jf. prés. Bussière, av. gén. – M"
BORDET et REY, av.

COUR D'ALGER (2e Ch.)

15 février 1896

Assuranceterrestre, compagnies d'assurances, assuré,
Insolvabilité, police, restitution.

Une compagnie d'assurances peut demander la résiliation
de l'assurance contre un assuré non commerçant qui serait
insbloable;

Réciproquement, l'assuré doit être dégagé de ses obliga-
tions en cas d'insolvabilité de la Compagnie qui l'assure,
laquelle d' ailleurs peut ne pas étre commerçante et échapper
ainsi à la déclaration defaillite.

(Compagnie l'Africaine c. Magnan)

Le 5 octobre 1894, JUGEMENT DU TRIBUNAL DE COMMERCE
D'ORAN, ainsi conçu



LE TRIBUNAL, Attendu, que, suivant exploit de Harburger, huissier
à Mostaganem, en date du "2 juin 1894, la compagnie d'assurances
l'Africaine a fait assigner le défendeur en condamnation, par devant ce
tribunal, au paiement avec intérêts, dépens exécution provisoire et 10 fr.
à titre de dommages-intérêts, de la somme de 178 fr. 20 cent. pour les
causes ci-après Qu'elle soutient à l'appui de sa demande, que suivant
police en date des 3 et 5 novembre 1891, enregistrée à Oran, le 10 mai 1894,
numéro 1202 aux droits de 4 fr. 5 cent. décimes compris, Hippolyte
Magnan a contracté envers elle une assurance individuelle contre les
accidents; Que, suivant police en date des 3 et 5 novembre 1891,
enregistrée à Oran, le 10 mai 1894, folio 81, numéro 1210 aux droits de
13 fr. 50 cent. décimes compris, Hippolyte Magnan a contracté envers elle
une assurance collective contre les accidents; Qu'il lui est dû par ledit
Magnan 1° Prime individuelle échue le 5 février 1894, 18 fr. 20 cent.2° Prime individuelle échue le 5 mai 1894, 61 fr. 25 cent. 3" Prime
collective échue le 5 février 1894, 61 fr. 60 cent.; 4° Prime collective
échue le 5 mai 1894, 61 fr. 60 cent. 5' Enregistrement police collec-
tive, 13 fr. 55 cent. 6" Enregistrementpolice individuelle,4 fr. 10 cent.

7° Et billet d'avertissement, 90 cent., total 178 fr. 20 cent, dont le
paiement lui a été vainement réclamé – Attendu qu'à l'appel de la cause
à l'audience du 14 septembre 1894, la compagnie d'assurances l'Africaine
a persisté dans sa demande et que pour le profit elle en a requis l'adjudi-
cation en sa faveur Attendu que Hippolyte Magnan oppose à la
compagnie demanderesse qu'il ne serait tenu envers elle à l'exécution du
contrat résultant des polices souscrites, parce que ladite compagnie est
dans un état d'insolvabilité notoire qu'il expose qu'elle est l'objet de
poursuites, à raison des sinistres survenus à ses assurés; que, notam-
ment, l'un deux, le sieur Jouane ayant été victime d'un sinistre, la
compagnie, au lieu de le régler comptant, aiusi que l'y obligeaient ses
statuts, l'a réglé en billets à terme; que ces billets ont été protestés, faute
de paiement à leur échéance et que des poursuites ont dù être exercées
que la compagnie n'offre aucune garantie et que le contrat doit être résilié;

Attendu que la compagnie d'assurances l'Africaine se borne à soutenir
que le fait invoqué par le défendeur est inexact; que, d'ailleurs, elle a
encore les trois-quarts de son capital social à appeler, et qu'elle est en
mesure de faire promptement face à ses engagements; qu'elle n'est
donc pas dans un état d'insolvabilité

Au fond Attendu, en ce qui concerne ce dernier argument, qu'il est
spécieux; qu'en effet, ce capital n'existe pas matériellement; qu'en tous
les cas la compagnie d'assurances l'Africaine ne justifie pas qu'elle en a
fait l'appel; qu'elle ne parait même pas disposée à faire cet appel pour des
raisons intéressant la direction qu'il n'y a donc pas lieu de s'arrêter à
cette déclaration qui, en elle même, est un aveu d'impuissance actuelle à
exécuter ses obligations présentes; Attendu qu'il résulte des pièces
versées aux débats ainsi que des renseignements fournis au tribunalque la
compagnie d'assurances l'Africaine est dans un état d'insolvabiliténotoire;
qu'il résulte, notamment, d'un jugement rendu par le tribunal de
céans, le 8 juin 1894, enregistré, que la compagnie l'Africaine a été
condamnée par défaut à payer à un sieur Jouane une somme de 817 fr.
75 cent. montant d'un billet souscrit par elle à l'ordre de ce dernier; qu'il



est constant que cette valeur a pour cause le règlement d'une indemnité
après sinistre – Qu'un jugement par défaut a été rendu dans les mêmes
conditions entre mêmes parties et pour causes identiques par ce tribunal
le 17 août 1894 que la compagnie l'Africaine qui laissant protester sa
signature, et obligeant un assuré, a bien voulu, au lieu d'exiger un paiement
comptant, accepter des billets à terme pour règlement de sinistres, à
prendre des jugements contre elle, n'apporte même pas, à l'heure actuelle,
la preuve qu'elle s'est libérée des causes de ces jugements, malgré la
longue durée du délai, et ce, après une saisie exécution, opérée chez
elle, par ministère de M» Monbrun, huissier, à Oran, sous la dite du i7
septembre 1894, enregistré, saisie qui n'a pu porter que sur des objets de
très mince valeur qu'elle est donc dans un état de cessation de paiements
indiscutable; Qu'aux termes de l'art. 437 C. com., tout commerçantqui
cesse ses paiements est en état de faillite Qu'il y a lieu de lui faire
application de l'art. 346 du même code, qui édicte que, si l'assureur
tombe en faillite, l'assuré peut demander la résiliation de son contrat;
Qu'il n'y a pas de distinction à faire, et que la loi n'en fait pas entre la
faillite ouverte et déclarée, et l'état de faillite résultant de la seule cessa-
tion de paiements, tel qu'il est défini par l'art. 437 du code précité;

Attendu, au surplus, que, d'après les principes du droit commun,
dans les contrats synallagmatiques, l'une des parties est dégagée de ses
obligations quand l'autre n'offre plus de sûreté pour l'accomplissement des
siennes; Qu'en vertu de ce principe général, une compagnie d'assu-
rances pourrait demander la résiliation de l'assurance contre un assuré,
non commerçant, qui serait insolvable (Quesnault, n° 391 Grim et Joliat,
n° 333; Dalloz J. G. Assurancesmaritimes, n° 287) Que, par réciprocité,
l'assuré doit être dégagé de ses obligations, en cas d'insolvabilitéde la
compagnie qui l'assure, compagnie qui d'ailleurs pourrait ne pas être
commerçante et échapper à la déclaration de faillite – Que l'assuré doit
d'autant plus être dégagé dans le cas d'insolvabilité et de cessation de
paiements de l'assureur, que les obligations de ce dernier ne consistant
qu'en une promesse de paiement, en cas d'un événement futur, doivent
présenter un caractère de sécurité absolue et indiscutable pour l'assuré
qui, en échange d'une simple promesse, exécute effectivement, et à
échéances déterminées, l'obligation qu'il a contractée

Attendu que toute partie qui succombe doit, en conformité de l'art. 130
C. pr. civ., supporter les dépens qu'elle a occasionnés

Par ces motifs Statuant contradictoirement et en premier ressort;
Déclare la compagnie d'assurances contre l'incendie et les accidents
l'Africaine mal fondée dans sa demande et l'en déboute; Déclare
résiliés et résiliés à ses torts, à dater de ce jour, les deux contrats d'assu-
rances intervenus les 3 et 5 novembre 1891 entre elle et Hippolyte Magnan

Laisse à la charge de ladite compagnied'assurances l'Africaine les frais
de la présente instance.

Sur APPEL de la compagnie l'Africaine,

ARRÊT

LA COVR, – Statuant par défaut à l'égard de l'intimé et



adoptant les motifs des premiers juges; – Confirme purement
et simplement la décision déférée.

MM. GEFFROY, près. Durieu DE LEYRITZ, subst. du proc.
gén. – Me DALU, av.

CONSEIL D'ÉTAT

9 mai 1896

Compétence administrative, contribution foncière»0
Algérie, demunde en remise ou en modération.

La demande en réduction de la contribution foncière sur
les propriétés bâties, fondée sur ce qu'une partie de l'im-
meuble est restée vacante pendant l'année, constituant une
demande en remise ou en modération sur laquelle il n'ap-
partient qu'au préfet de statuer sauf recours au ministre
des finances, conformément à l'arrêté du 24 floréal an VIII,
il y a lieu d'annuler pour incompétence l'arrêté du Conseil
de préfecture qui a statué sur ladite demande, et de rejeter
comme non recevables les conclusions prises devant le
Conseil d'État d fin de remise ou modération de la taxe.

(Abécassis)

ARRÊT

LE conseil D'ÉTAT, Vu la requête présentée par le sieur
Abécassis, demeurant à Tiaret, tendant à ce qu'il plaise au
Conseil annuler un arrêté, en date du 19 octobre 1893, par
lequel le Conseil de préfecture du département d'Oran a
rejeté sa demande en réduction de la contribution foncière
sur les propriétés bâties à laquelle il a été assujetti, pour
l'année 1892, sur le rôle de la commune de Tiaret; Vu les
lois des 15 septembre 1807 et 8 août 1885; Vu l'arrêté du
24 floréal an VIII, art. 28;

Considérant que la réclamation du sieur Abécassis est
uniquement fondée sur ce qu'une partie de son immeuble
est restée vacante pendant l'année 1892; que cette réclama-



•tion constitue une demande en remise ou en modération
sur laquelle, aux termes de l'arrêté susvisé du 24 floréal
an VIII, il n'appartient qu'au préfet de statuer, sauf recours
au ministre des finances; que dans ces circonstances, il y
a lieu d'annuler pour incompétence l'arrêté ci-dessus visé
et de rejeter, comme non recevable, le surplus des conclu-
sions prises devant le Conseil d'État par le sieur Abécassis

Décide – Art. 1er. L'arrêté ci-dessus visé du Conseil
de préfecture du département d'Oran, en date du 19 octobre
1893, est annulé pour incompétence.

Art. 2. Le surplus des conclusions prises devant le
Conseil d'État par le sieur Abécassis est rejeté.

MM. GRUNEBAUM, rap.; Romieu, com. du gouv.

COUR D'ALGER (lre Ch.)

10 juillet 1896

Enquête, faillite, créancier, personneintéressée, témoi-
gnage.

Ne peuvent être entendus en témoignage, relativement
aux opérations d'une faillite, les créanciers de ladite faillite
ni ceux qui, directementou indirectement, 3 y ont un intérêt.

(Champeil c. Lalé et Meunier)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel est régulier en la forme;
Au fond Attendu que le créancier d'une faillite ne sau-

rait être entendu en témoignage relativement aux opérations
de cette faillite; Attendu qu'également ne sauraient être
admis en témoignageceux qui, directementou indirectement,
ont intérêt dans la faillite; Attendu que des déclarations
des intéressés eux-mêmes ou des renseignements produits,
il résulte que Berthomeu, Daupin, Sans, Duval, Lacombe et
Élie Amar étaient ou créanciers de la faillite veuve Lutz ou
représentants intéressés de maisons de commerce, créan-
cières de cette faillite; – Attendu qu'à ce seul point de vue



le reproche dirigé contre eux par Champeil était fondé, et
qu'il est sans intérêt de rechercher et de vérifier les autres
circonstances qui ont pu être de nature à faire suspecter de
partialité les déclarations de ces témoins;

En ce qui concerne les témoins Tahar ben Sessi et Mohamed
ben Sabra – Attendu que d'un procès-verbal dressé par
l'huissier Lartigue, procès-verbal dont les énonciations ne
sont pas contestées, il résulte que ces deux témoins étaient
employés dans la maison de commerce de Lalé; qu'ils y
remplaçaient celui-ci en son absence, vendant les marchan-
dises, en recevant le prix et en effectuant la livraison;
Attendu que le motif de reproche élevé à l'encontre des dépo-
sitions de ces témoins est donc fondé;

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier en la
forme; Donne défaut contre les sieurs Lalé et Meunier,
intimés, faute par eux d'avoir constitué avoué; – Dit que les
reproches relevés par Champeil à l'encontre des témoins
Berthomeu, Daupin, Sans, Duval, Lacombe, Élie Amar, Tahar
ben Sessi et Mohamed ben Sabra sont fondés; Dit que ces
témoins ne seront pas entendus à l'enquête; Ordonne
l'exécution du présent arrêt sur minute et avant l'enregis-
trement; Condamne l'intimé Lalé en tous les dépens.

MM. GEFFROY, prés.: MARSAN, ao. gén. – Me BORDET, au.

COUR D'ALGER (3* Ch.)

1er avril 1895

Tutelle, mineur, conseil de famille, composition irrégu-
lière, délibération, nullité, conditions.

Les dispositions des art. 407, 408 et 409 C. civ. n'étant pas
prescrites à peine de nullité, la nullité d'une délibération
prise par le conseil de famille d'un mineur irrégulièrement
con2posé ne doit étre pl'ononcée que lorsque cette composition
est entachée de dol ou de connivence, ou qu'elle est préju-
diciable aux intérêts du mineur (1).

(1) Jurisprudence constante. V. les autorités citées dans Dali., Code civ.
annoté, art. 4u'J Uhambery, ly janv. ISSti (L). i\ 1887, 2. 161; Sir.,
1888, 2. 16).



(Marégiano c. Lafage)

ARRÊT

LA cour, – Attendu que l'opposition est régulière et rece-
vable en la forme

Au fond Attendu que les dispositions des art. 407, 408
et 409 C. civ., relatives à la composition du conseil de famille,
ne sont point prescrites à peine de nullité Que, ainsi
qu'il est généralement admis par la jurisprudence, la nullité
d'une délibération prise par un conseil de famille irréguliè-
rement composé ne doit être prononcée que lorsque cette
composition est entachée de dol ou de connivence ou qu'elle
est préjudiciable aux intérêts des mineurs Que, dans le
cas de l'espèce, s'il est vrai que le sieur Larrang, vieil ami de
la famille des mineurs, a été appelé et a pris part à la délibé-
ration critiquée du conseil de famille des mineurs Ribès, au
lieu et place du sieur Bourdon, beau-frère desdits mineurs, il
convient de retenir qu'aucun soupçon de dol ou de conni-
vence n'a pu être élevé au sujet de cette substitution
Qu'elle n'a pu avoir, d'ailleurs, aucune influence sur le
résultat de la délibération qui a été prise à l'unanimité
Qu'elle n'a pu, dès lors, causer aucun préjudice aux
mineurs Qu'il est à remarquer, au surplus, que le sieur
Bourdon a lui-même approuvé l'emprunt autorisé par la
délibération, puisqu'il a été partie à l'acte par lequel il a été
contracté – Que, enfin, l'opération elle-même que la déli-
bération avait pour objet d'autoriser a été, d'après toutes
les circonstances de la cause, à la fois nécessaire et très
avantageuse pour les mineurs ;-Que, en effet, il résulte des
renseignements et documents produits que les fonds em-
pruntés devaient servir et ont servi à éviter les poursuites
imminentes de créanciers de la communauté et de la suc-
cession Ribès, et à achever des travaux commencés par
Ribès père dont l'inachèvement pouvait amener la faillite et
la ruine Que l'achèvement, au contraire, de ces travaux
a pu produire des plus-values considérables Que notam-
ment, une maison qui, lors du décès de M. Ribès père, avait
une valeur de 30,000 fr., a pu, par les travaux effectués à
l'aide de l'emprunt dont s'agit, acquérir une valeur de
88,000 fr., prix auquel elle a été adjugée aux époux Lafage
lors de la licitation en 1892 Attendu, au surplus, que les
époux Lafage n'auraient aucun intérêt à l'annulation de la
délibération du conseil de famille et, par suite, de l'emprun'
qu'elle a autorisé – Que, en effet, acquéreurs pour un prix



de 88,000 fr. d'un immeuble dépendant des communauté et
succession dont s'agit, ils auraient, d'après la liquidation à
laquelle il a été procédé desdites communautés et succession,
déduction faite de leur part de l'actif, à payer des sommes
bien supérieures au montant de la créance du prêteur
Qu'il est indifférent pour eux de payer ces sommes directe-
ment au prêteur, ou de les payer à la dame Ribès qui en
deviendrait, par suite, débitrice envers ce dernier; Attendu
que la dame Lafage, ayant été dûment représentée par sa
mère et tutrice légale à l'acte d'obligation reçu par Me Lelarge,
le 18 novembre 1890, est personnellement tenue de ladite
obligation envers Marégiano

Par ces motifs et ceux de l'arrêt entrepris Reçoit en la
forme l'opposition des époux Lafage Les en déboute au
fond et maintient l'arrêt du 28 février 1894 pour être exécuté
en sa forme et teneur – Condamne les époux Lafage aux
nouveaux dépens.

MM. BLANCKAERT, prés.; GAROT, subst. du proc. gén. –
Mcs DOUDART DE LA GRÉE et SOUBIRANNE, (XV.

COUR D'ALGER (lro Ch.)

26 juin 1895

Jugement par défaut, opposition, distribution par con-
tribution! recevabilité.

L'opposition en matière de jugementpar défaut est de droit
commun, à moins qu'il n'en soit autrement ordonné par la
loi, comme par exemple en matière d'ordre (1);

Aucun texte ne supprime cette voie de recours en matière
de distributionpar contribution (2).

(Consorts Lacour c. Consorts Von Knapp)

ARRÊT

LA COUR, En la forme: Attendu que l'appel est régulier
et recevable; Attendu que les sieurs Marciel, Léautier et

(1, 2) V. Dali, Codepr. civ. annoté, art. 157, n" 16 et 24.



Richard, Nicolas intimés, dûment réassignés à la suite de
l'arrêt de défaut profit-joint du 19 décembre 1894, n'ont pas
constitué défenseur ou avoué; qu'il échet en conséquence de
statuer définitivement à l'égard de toutes parties en cause;

Sur la nullité alléguée du jugement: – Attendu que l'oppo-
sition en matière de jugement de défaut est de droit commun
à moins qu'il n'en soit autrement ordonné par la loi, comme,
par exemple en matière d'ordre; Attendu qu'aucun texte
ne supprime cette Voie de recours en matière de distribution
par contribution; Attendu, dès lors, que le jugement
entrepris est nul en tant que prononcé en contravention à
l'art. 153 C. pr. civ.; Attendu toutefois que la matière est
disposée à recevoir une solution définitive; qu'aux termes de
l'art: 473 C. pr. civ. et en vertu de l'effet dévolutif de l'appel,
il échet de retenir la cause et de statuer sur icelle;

Au fond Attendu que les motifs sur lesquels les premiers
juges se sont basés sont, en fait et en droit, juridiquement
déduits; qu'il échet par la Cour de se les approprier pure-
ment et simplement;

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier en la
forme; – Donne itératif défaut contre les sieurs Marciel,
Léautier et Richard, Nicolas ès qualités, intimés, dûment
réassignés; – Et statuant contradictoirement à l'égard de
toutes parties en cause; -Annule le jugement entrepris du
4 avril 1894, pour violation de l'art. 153 C. pr. civ. – Évoquant
la cause aux termes de l'art. 473 du même Code; Réforme
le règlement provisoire en tant qu'il n'a colloqué les deux
premiers contestants qu'après tous les créanciers même
chirographaires des époux Lacour; Rejette la demande
do privilège formée par la dame Ducros, le sieur Henri et
la demoiselle Lacour; Dit que la dame Ducros et le sieur
Henri Lacour viendront en concours aussi bien que leur
sœur Joséphine, avec les autres créanciers admis au marc
le franc; Ordonne qu'il sera sursis au réglement définitif
de toutes les sommes consignées jusqu'après la solution
de la demande en immatriculation introduite par le sieur
Marciel; réserve seulement les droits de tous les intéressés
dans la distribution pour le cas où cette solution ne serait
pas poursuivie avec la diligence nécessaire; Dit que si
à l'époque du règlement définitif la demoiselle Joséphine
Lacour n'a pas encore atteint sa majorité, le dividende lui
revenant ne pourra être encaissé par les sieurs Ducros et
Mermet que si ces derniers établissent qu'ils ont pouvoir de
la représenter; Donne acte à Me Lemaire de ce qu'il s'en
rapporte à justice;- Ordonne que le sieur Marciel apportera



tous les frais de son contredit; Condamne les appelants
aux dépens de leur appel.

MM. Zeys, prem. prés.; MARSAN, av. gén. – Mes Rey et
SOUBIRANNE, <XV.

COUR D'ALGER (38 Ch.)

17 juin 1895

Saisie immobilière, commandement, défaut de notifi-
cation du titre, actif mobilier, discussion préalable.

Un commandementà fin de saisie immobilière ne saurait
être frappé de nullité pour défaut de notification du titre
dans le délai de l'art. 877 C. civ., alors surtout qu'il n'a
même pas été suivi de saisie (1)

Aucune disposition de loi n'impose au créancier hypothé-
caire de discuter son gage immobilier avant d'agir sur
l'actif mobilier de son débiteur.

(Gonsolin c. Veuve Lieubray)

ARRÊT

la COUR, – Attendu, sur les moyens de forme proposés par
la veuve Lieubray, que le commandement du 18 septembre
1894, ayant été fait à celle-ci, prise non comme héritière, mais
comme débitrice personnelle et solidaire, elle n'est point
recevable à exciper des dispositions de l'art. 877 C. civ.
Que, au surplus, ce commandement devant être considéré,
non comme une poursuite d'exécution, mais comme une
interpellation préalable au débiteur, il ne saurait être frappé
de nullité pour défaut de notification du titre dans le délai de
l'art. 877 précité, d'autant plus qu'il n'a même point été suivi
de saisie; Que, en ce qui touche la saisie-arrêt du 20 sep-
tembre, aucune disposition de la loi n'impose au créancier

(1) Sur la question controversée de savoir si un commandement peut
être considéré comme un acte d'exécution, V. Dall., Code civ. annoté,
art. 877, n»> 18 et suiv.



hypothécaire la discussion de son gage immobilier avant
d'agir sur l'actif mobilier de son débiteur; Que, bien au
contraire, l'art. 2206 C. civ., dispose que, lorsqu'il s'agit de
mineurs, leurs immeubles ne peuvent être mis en vente
avant la discussion de leurs facultés mobilières; Adoptant
au surplus les motifs des premiers juges non contraires

Par ces motifs Reçoit en la forme l'appel principal de
Gonsolin et l'appel incident de la dame veuve Lieubray
Les rejette comme mal fondés et confirme le jugement entre-
pris.

MM. BLANCKAERT, jorés.; Bussière, subst. du proc. gén.
M" DOUDART DE LA GRÉE et LE DENTU, av.

j-––––––––.

TRIBUNAL DE TUNIS (1™ Ch.)

18 mai 1896

Compétence, Tunisie*, Italiens et protégés Italiens, tribu-
naux français, statut personnel, application, traité du
Se» janvier lS8-£.

Les tribunaux français en Tunisie sont compétents pour
juger, entre Européens ou protégés des puissances euro-
péennes, les contestations relatives aux rapports de famille
ou au mariage; mais ils doivent faire auxparties application
de leur statut personnel (1)

Il en est ainsi, spécialement, des procès entre Italiens et
protégés italiens, aux termes du traité conclu le 25 jan-
vier 1884 entre la France et l'Italie.

(Dame Calvo c. Calvo)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que la dame Ossona, épouse
d'Abraham Calvo, assigne son mari pour faire prononcer sa
séparation de corps aux torts de ce dernier; Attendu que

W) V. trib. de Tunis, 20 mars et 15 mai 1893 (Reu. Alg., 1893. 2. 275 et
305) et les notes.



le défendeur décline la compétence de la juridiction fran-
çaise à cause de la nationalité des parties; Mais attendu
qu'il résulte d'un certificat délivré par le consulat d'Italie à
Tunis, le 27 avril 1896, que le sieur Calvo est citoyen italien
et qu'il est inscrit en cette qualité sur les registres du con-
sulat Attendu que, conformément à la règle posée par
l'art. 9 C. civ. du royaume d'Italie, la dame Ossona est devenue
elle-même italienne par son mariage; Attendu que la loi
du 27 mars 1883, qui organise en Tunisie la juridiction fran-
çaise, décide, dans son art. 2, que la compétence de cette
juridiction pourra être étendue par des décrets du bey rendus
avec l'assentiment du gouvernement français; – Attendu
qu'un décret beylical du 5 mai 1883, revêtu du visa de M. le
résident, dispose que les nationaux des puissances euro-
péennes dont les tribunaux consulaires seront supprimés
deviendront justiciables des tribunaux français dans les
mêmes conditions que les Français eux-mêmes; Attendu
que ce texte n'établit aucune restriction pour les questions
relatives aux rapports de famille ou au mariage; Attendu,
dès lors, que les tribunaux français sont aujourd'huicompé-
tents, en Tunisie, pour juger entre Européens les litiges de
cette nature, mais doivent faire aux parties l'application de
leur statut personnel; Attendu, enfin, que les protégés des
puissances européennes ont toujours joui dans la régence
des mêmes privilèges de juridiction que leurs propres natio-
naux; – Attendu que ces principes ont été formellement
consacrés en ce qui concerne les Italiens par le traité ou
protocole conclu le 25 janvier 1884 entre le France et l'Italie
pour l'exercice de la juridiction française en Tunisie sur les
sujets italiens; Attendu qu'il résulte de l'art. 4 de cet acte
diplomatique que tous les procès entre Italiens doivent, même
en matière de statut personnel et de rapports de famille, être
soumis désormais en Tunisie aux tribunaux français;
Attendu que l'art. 5 de la même convention stipule expressé-
ment que les protégés italiens sont, en matière de juridiction,
complètement assimilés aux nationaux italiens; Attendu
que les motifs qui précèdent démontrent que l'exception
d'incompétence a été soulevée à tort par le sieur Calvo, et
qu'il importe peu à ce point de vue que ce dernier soit citoyen
du royaume d'Italie ou, comme il paraît le soutenir, israélite
tunisien protégé de cette puissance; que cette dernière ques-
tion n'a d'intérêt que pour déterminer quelle est la loi appli-
cable au fond du li tige

Attendu, en effet, que si le sieur Calvu est citoyen italien,
son mariage est certainement régi par le Code civil italien;i



qu'au contraire, s'il est simple protégé, on peut soutenir que
son union conjugale est soumise aux lois et coutumes en
vigueur chez les israélites en Tunisie;

Par ces motifs Se déclare compétent, etc.
MM. FABRY, prés.; Dumas, JJT. subst. M" Abéasis et

MossÉ, av.

COUR D'ALGER (2° Ch.)

2 novembre 1895

Compétence, Tunisie, immeuble immatriculé, effets,
Juridiction française.

La disposition de l'art. 20 de la loi du 1er juillet 1885, aux
termes de laquelle les immeubles immatriculés ressortissent
exclusivementà la juridiction française est formelle et abso-
lue, et doit être entendue en ce sens que, du jour où le
jugement d'immatriculationa été rendu, l'immeuble, objet de
ce jugement, a été ipso facto investi d'une individualitéjuri-
dique indépendante de celle de son propriétaire

L'application de ce principe n'est même pas limitée par les
termes de l'art. 38 de la même loi, qui ne prévoit ou ne semble
prévoir implicitement que les contestations pendantes au
moment où cette loi était promulguée;

En conséquence, la juridiction française est seule compé-
tente pour décider des contestations relatives à un immeuble
immatriculé,et le seul recours auquel puisse prétendre celui
qui se plaint de l'immatriculation, lorsqu'il ne s'est pas en
temps utile opposé à cette immatriculation, est l'action per-
sonnelle en dommages-intérêts prévue par l'art. 38 de ladite
loi de 1885(1).

(Municipalité de Tunis c. Agius)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu que la municipalité de Tunis a interjeté
appel d'un jugement rendu le 14 mars 1894 par le tribunal de

(!) V. Alger, 17 mars 1894 (Rev Alg. 1894. 2. 382).



Tunis; Attendu qu'Agius a relevé appel incident de ce
même jugement, que l'un et l'autre de ces appels sont réguliers
en la forme;

Au fond Sur l'appel principal; Attendu que la muni-
cipalité de Tunis élève à l'encontre de cet appel un déclina-
toire d'incompétenceparaissant résulter de ce fait que le litige
déféré à la Cour soulèverait une question de propriété non
immatriculée et que l'une des parties en cause serait à l'époque
de l'introduction de la demande sujet tunisien; Mais
attendu que le moyen proposé manque en fait et en droit
Attendu, en effet, qu'aux termes de l'art. 20 de la loi immo-
bilière du 1er juillet 1885, les immeubles immatriculés ressor-
tissent exclusivement et définitivement à la juridiction
française; – Attendu que cette disposition,qui intéresse, à la
fois, en Tunisie, l'ordre des juridictions et l'assiette de la
propriété, est formelle, absolue et sans réserve; qu'elle doit
être entendue dans ce sens que, du jour où le jugement
d'immatriculation a été rendu, l'immeuble objet de ce juge-
ment a été ipso facto investi d'une individualité juridique
indépendante de celle de son propriétaire; Attendu que
l'application de ce principe n'est même pas limitée par les
termes de l'art. 38 de la même loi immobilière, qui ne prévoit
ou ne semble prévoir explicitement que les contestations
pendantes au moment où cette loi était promulguée –
Attendu qu'en fût-il autrement et la restriction audit art. 38
fût-elle dans tous les cas applicable, il appartenait à Agius
de faire, selon les formes de droit, suspendre, s'il le jugeait
utile à ses intérêts, la procédure d'immatriculation que la
municipalité ou ses auteurs avaient engagée en cours de pro-
cès;– Attendu que ne l'ayant pas fait, et n'ayant pas d'ailleurs
comparu à cette procédured'immatriculation,il est aujourd'hui
définitivement acquis 1° que la juridiction française est et
doit rester seule compétente pour décider de contestations
relatives à un immeuble dont la situation a été vérifiée par un
tribunal composé pour partie de magistrats français, et qui,
au surplus, a été régulièrement inscrit sur les registres du
conservateur de la propriété foncière, qui également est fonc-
tionnaire 2° que le seul recours auquel désormais puisse
prétendre Agius est l'action personnelle en dommages-
intérêts, telle que la prévoit l'art. 38 de la loi susvisée, et
abstraction faite des modifications qui ont été apportées à
ladite loi depuis qu'a été introduite l'instance actuellement
déférée;– Attendu, au surplus, que telle a été précisément
la direction que, même avant la demande en immatriculation,
Agius a imprimée à sa procédure



Au fond Attendu que les premiers jnges ont fait des
circonstances de la cause une saine appréciation, et des
dommages-intérêts imposés à la municipalité de Tunis une
évaluation exacte;

Sur l'appel incident Attendu qu'il n'est pas fondé;
Par ces motifs Reçoit comme réguliers tant l'appel

principal que l'appel incident; Disant droit; Dit que
l'immeuble objet du litige ayant été immatriculé, toutes les
contestations le concernant ne sauraient, du jour du juge-
ment de l'immatriculation, ressortir qu'à la juridiction
française; Dit, conséquemment,non fondé le déclinatoire
d'incompétenceproposé par la municipalité de Tunis.

MM. GEFFROY, prés.; VANDIER, subst. du proc. gén.
Mes CHÉRONNET et Paul BLASSELLE, av.

COUR D'ALGER (3e Ch.)

17 juin 1895

Dernier ressort, saisie-arrêt, taux du litige.

En matière de saisie-arrêt, le taux du litige se détermine
par les causes de la saisie.

(Moreau c. Dame Lefort)

ARRÊT

u COUR, Sur la recevabilité de l'appel; Attendu que,
en matière de saisie-arrêt, le taux du litige se détermine par
les causes de la saisie; que si, aux termes de son exploit
introductif d'instance, la dame Moreau demandait la valida-
tion d'une saisie-arrêt faite pour avoir paiement d'une somme
de 1,980 fr. en principal, il échet de retenir que, au cours de
la procédure, elle a réduit cette demande à la somme de
1,120 fr. que, il est vrai, cette réduction n'est point mention-
née aux qualités réglées du jugement déféré, mais qu'elle est
établie par les conclusions signifiées à la requête de la dame
Moreau, à la date du 29 novembre 1894, auxquelles conclu-
sions il a été répondu par des conclusions de Moreau, signi-



fiées le 3 décembre suivant qu'il suit de là que, dans le
dernier état des conclusions échangées, le taux du litige ne
s'élevait qu'à 1,120 fr. que, par suite, les premiers juges ont
statué dans les limites de leur compétence en dernier res-
sort

Par ces motifs – Dit irrecevable l'appel de Moreau;
Dit, en conséquence, que le jugement déféré sortira son
plein et entier effet; Ordonne la confiscation de l'amende
consignée – Condamne Moreau aux dépens.

MM. Blanckaert, prés.; Bussiêre, subst. duproc. gén.
Mea BORDET et BASSET, av.

COUR D'ALGER (1™ Ch.)

8 janvier 1896

Expert, récusation, délai, point de départ.

Malgré les termes impératifs de l'art. 309 C. pr. civ., le
délai de trois jours fixé par cet article pour la récusation
de l'expert nommé par jugement ne court que du jour où la
nominationduditexpert est connue de la partie qui le récuse.

(Seuillet c. Gozard)

ARRÊT

LA COVR, – Attendu que, malgré les termes impératifs de
l'art. 309 C. pr. civ., on peut admettre que délai de trois jours ne
court que du jour où la nomination de l'expert est connue de
la partie qui le récuse – Attendu que cette opinion trouve un
appui dans la nécessité de proposer ses moyens par un acte
signé de lui ou de son mandataire spécial, ce qui serait
illusoire dans le cas où, comme dans l'espèce, le récusant
réside à grande distance du lieu où l'expert a été nommé
Attendu que Seuillet a connu bien avant le 20 novembre la
nomination de l'expert faite par arrêt du 11 novembre; que
la preuve s'en trouve dans sa lettre du 20 novembre enre-
gistrée Attendu qu'eu admettant même qu'il n'ait eu
connaissance de cette nomination que. le 20 novembre, il a



manifestement dépassé le délai augmenté ainsi qu'il est dit
ci-dessus, imparti par l'art. 309, puisque sa récusation n'a été
formulée que le 28 novembre; Attendu que cette récusation
est donc irrecevable en la forme, et qu'il est superflu de
statuer sur les moyens proposés, lesquels ne seraient
d'ailleurs pas admissibles puisqu'ils ne rentrent pas dans la
nomenclature de l'art. 310 C. pr. civ. et qu'il ne sont que la
reproduction des motifs d'appel sur lesquels il a déjà reçu
pleine satisfaction Attendu que la demande en dommages-
intérêts de Gozard doit être repoussée, la condamnation de.
Seuillet aux dépens rendant Gozard indemne;

Par ces motifs Dit la récusation formée contre l'expert
Benoît irrecevable, déboute Seuillet de sa demande et le
condamne aux dépens.

MM. ZEYS,-prem. prés, MARSAN, av. gén. Mes CHAMPEIL
et LEMAIRE, av.

TRIBUNAL DE TUNIS (1™ Ch.)

6 janvier 1896

Compétence Tunisie Tunisiens, tutelle, succession,
règlement, liquidation, tribunaux indigènes.

En Tunisie, sont de la compétence exclusive des tribunaux
indigènes les demandes en reddition de comptes de tutelle et
les questions de règlement et de liquidation de succession
intéressant des Tunisiens, alors surtout que le tuteur et
l'administrateur actionnés en reddition de comptes ont été
nommés par une juridiction indigène.

(Mardochée Mazouz c. Mohamed ben Tahar)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que Mardochée Mazouz, créancier
de Mohamed ben Hadj Ahmed, prétend que des biens habous
appartenant à son débiteur ont été administrés par Mohamed
ben et Tahar; qu'il déclare également que Ahmed El Kassar
a exercé la tutelle dudit Mohamed ben El Hadj, mort en état



d'interdiction;-Que, par exploit de l'huissier Arnol, en date
du 14 juin 1895, il a fait assigner l'administrateur et le tuteur
dénommés ci-dessus pour les obliger à rendre compte de leur
gestion;

Attendu que les défendeurs déclinent la compétence du
tribunal français en se fondant sur l'art. 2 du décret beylical
du 31 juillet 1884, lequel réserve expressément aux tribunaux
religieux le règlement des contestations relatives au statut
personnel ou aux successions des sujets tunisiens musul-7
mans ou israélites; Attendu que Mohamed ben El Hadj
Ahmed était sujet tunisien et que la demande en reddition de
comptes de sa tutelle présente évidemmentle caractère d'une
contestation relative au statut personnel de cet indigène; –
Attendu, d'autre part, que l'action introduite contre le premier
des deux défendeurs soulève elle-même des questions de
règlement et de liquidation de succession intéressant des
Tunisiens; Attendu en effet que, d'après les documents
soumis au tribunal, Mohamed ben El Hadj ne semble pas
avoir été le seul bénéficiaire des biens habous administrés
par Mohamed ben et Tahar; que pour connaître exactement
sa part dans les revenus encaissés par cet administrateur, il
faut nécessairement rechercher quels étaient ses droits
successoraux vis-à-vis d'autresmusulmans tunisiens comme
lui; que la connaissance de ces difficultés ne saurait appar-
tenir au tribunal français en vertu du texte de loi mentionné
ci-dessus; Attendu, en outre, que les deux défendeurs ontt
été nommés par la juridiction indigène aux fonctions qu'ils
ont exercées; qu'il est de principe que les administrateurs
comptables nommés par justice doivent être assignés en
reddition de comptes devant les juges qui les ont commis;
que ce principe est d'autant plus opposable à Mardochée
Mazouz que ce dernier ne figure dans l'instance que comme
exerçant les droits de son débiteur sujet tunisien; Attendu
qu'il soutient vainement que sa demande aurait simplement
pour objet le paiement d'une dette dépendant d'une succes-
sion qu'il est obligé de reconnaître lui-même 'que, pour
pouvoir se faire payer par les défendeurs, il doit d'abord leur
demander compte de leur gestion respective, afin de savoir
s'ils possèdent ou non des sommes et des valeurs apparte-
nant à feu Mohamed ben El Hadj

Attendu qu'il vient d'être exposé que cette demande en
reddition de comptes, objet principal de l'action engagée par
Mazouz, échappe à la compétence de la juridiction française

-t

que, par conséquent, l'exception soulevée par les défendeurs
doit être accueillie;



Par ces motifs Se déclare incompétent – Renvoie les
parties à se pourvoir ainsi qu'elles aviseront.

MM. FABRY, prés. FROPO, subst. Mes Bessière et
GUEYDAN,av.

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

31 janvier 1895

Cours et tribunaux, colonies. Martinique, magistrat,
empêchement accidentel, vacance temporaire, rem-
pincement, président de la Cour. gouverneur, nomi-
nation, pouvoirs.

A la Martinique, s'il s'agit de remplacer au courant du
service judiciaire un magistrat accidentellement absent ou
empêché, le président de la Cour doit compléter le nombre
des magistrats nécessairepour rendre arrêt en appelant des
magistrats honoraires ou des avocats-avoués;

Mais en cas de vacance temporaire par suite de décès,
déplacements, démissions, congés ou maladies, il appartient
au gouverneur de pourvoir aux besoins dit service en
nommant des magistratspar intérim (Ord. 24 sept. 1828, art.
63; ord. 3 févr. 1827, art. 62 loi 15 avril 1890, art. 8, § 2).

(Veuve Félicité Arthur)

ARRÈT

LA COUR. En ce qui touche le pourvoi de la veuve Arthur,
Félicité; Sur le premier moyen dudit pourvoi pris de la
violation des art. 60 et 63 de l'ordonnancedu 24 septembre1828
et de la fausse application de l'art. 62 de l'ordonnance du
9 février 1827, en ce que, pour rendre l'arrêt attaqué, la Cour
s'est complétée par un conseiller intérimaire, au lieu de se
compléter par des magistrats honoraires ou des avocats-
avoués – Attendu que les articles susvisés prévoient des
cas différents que, s'il s'agit de remplacer au courant du
service un magistrat accidentellement absent ou empêché,



le président de la Cour doit, aux termes de l'art. 63 de l'or-
donnance du 24 septembre 1828, compléter le nombre de
magistrats nécessaire pour rendre arrêt, en appelant, dans
des conditions déterminées, des magistrats honoraires ou
des avocats-avoués que, s'il s'agit, au contraire, de vacances
venant à se produire temporairement, sans qu'il y ait à dis-
tinguer si ces vacances proviennent de décès, déplacements,
démissions, congés ou maladies d'une certaine durée, il
appartient au gouverneur de la colonie, d'après l'art. 62 de
l'ordonnance du 3 février 1827 et d'après l'art. 8, § 2, de la loi
plus récente du 15 avril 1890, de pourvoir aux besoins du
service en nommant des magistrats par intérim – Attendu
qu'il est justifié par les documents mêmes que produit la
demanderesse que, suivant arrêté rendu dans les formes
légales, le gouverneur de la Martinique a, en présence de
congés prolongés accordés à plusieurs conseillers à la fois,
nommé provisoirementconseiller à la Cour d'appel de Fort-
de-France, en vue d'y assurer le service, M. Chaulet, juge au
tribunal de 1" instance de la même ville que cette nomina-
tion a été faite en vertu de l'ordonnance de 1827 et de la loi
de 1890 précitées qu'il s'ensuit que M. Chaulet a pu légale-
ment participer à l'arrêt entrepris

Par ces motifs – Rejette.
MM. Lœw, prés. BRESSELLE, rap. DUVAL, av. gén.

Me DARESTE, av.

COUR D'ALGER (lrB Ch.)

10 juillet 1895

Aliéné, administrateur provisoire, nomination, condi-
tions.

Aux termes de l'art. 32 de la loi dit 30 juin 1838 sur les
aliénés, le tribunal civil du lieu du domicile de l'aliéné peut,
sur la demande des parents de l'époux ou de l'épouse, ou sur
la provocation d'once du procureur de la République,
nommeren chambredu conseil un administrateur provisoire
des biens de toute personne non interdite placée dans un
établissement d'aliénés,

•



Cette nomination n'a lieu qu'après délibération du conseil
de famille, mais aucune autre formalité n'est imposée par la
loi, et notamment il n'est pas nécessaire que le tribunal ait
préalablementdonné mission au conseil de famille de s'expli-.
quer sur son opportunité;

En conséquence, pour obtenir cette mesure, deux condi-
tions suffisent 1° Que les parents de l'aliéné, ou le
procureur de la République en aient pris l'initiative;
S0 Que la mesure soit justifiée par des nécessités de fait.

(Mignotte c. Picard)

ARRÊT

LA covr, – Attendu que l'appel est régulier en la forme;
Attendu que Me Blasselle déclare, au nom de ses clients, s'en
rapporter à justice et en demande acte;

Attendu qu'aux termes de l'art. 32 de la loi du 30 juin 1838
sur les aliénés, le tribunal civil du lieu du domicile de l'aliéné
peut, sur la demande des parents de l'époux ou de l'épouso
ou sur la provocation d'office du procureur de la République
nommer, en chambre du conseil,un administrateur provisoire
des biens de toute personne non interdite placée dans un
établissement d'aliénés; Attendu que cette nomination n'a
lieu qu'après délibération du conseil de famille; Attendu
qu'aucune autre formalité n'est imposée par la loi – Attendu
que, notamment, il n'est pas nécessaire que le tribunal ait
préalablement donné mission au conseil de famille de s'expli-
quer sur l'opportunitéde cette nominationd'unadministrateur
provisoire; Attendu, enfin, que pour obtenir cette mesure
deux conditions suffisent: –1° Que les parents de l'aliéné ou
le procureur de la République en aient pris l'initiative;
2° Que la mesure soit justifiée par des nécessités de fait; –
Attendu que ces deux conditions se rencontrent dans l'espèce;

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier; Donne
acte aux parties de Me Blasselle de ce qu'elles s'en rapportent à
justice Infirme le jugementdont est appel Et évoquant
en tant que de besoin; Nomme M. René Langlois, gérant
d'immeubles, à Alger, administrateurprovisoire des biens du
sieur Pierre Noël, dit Jules Picard, avec les pouvoirs prévus
par l'art. 32 de la loi du 30 juin 1838, et spécialement de toucher
et recevoir de qu'il appartiendra le montant tant en principal



qu'intérêts et accessoires de toutes sommes pouvant revenir
au dit sieur Pierre Noël, dit Jules Picard, et notamment des
locataires des immeubles de ce dernier, de toutes caisses
de consignations; de toutes sommes reçues donner quittance
et décharge; faire généralement tout ce qui sera nécessaire
au recouvrement des dites sommes, donner main levée de
toutes inscriptions hypothécaires avec ou sans paiement,
faire lever tous les scellés, faire procéder à tous inventaires
et -assister à ces opérations – Ordonne la restitution de
l'amende consignée – Emploie tous les dépens de la présente
instance en frais privilégiés d'administrationprovisoire.

MM. GEFFROY, prés.; MARSAN, av. gén. – Me GOUTTE-
BARON,ap

COUR D'ALGER (1™ Ch.)

4 mai 1896

Actes de l'état civil, demande en rectification, question
d'état, chambre du conseil, incompétence.

Les actes 'de l'état civil ne peuvent être modifiés à l'aide
d'une simple demande de rectification que lorsqu'il s'agit de
réparer une omission, une erreur matérielle;

Mais lorsque la rectification demandée n'a d'autre but et.

ne peut avoir d'autre résultat que de faire attribuer à une
personne un état autre que celui qu'elle tient de son acte de
naissance, la demande de rectification forme alors une
véritable réclamation d'état dont ne peut connaître la
chambre du conseil procédant par voie de juridiction
gracieuse.

(Époux R.)
ARRÊT

LA COUR, Attendu qu'il est constant qu'au moment de la
conception de l'enfant dénommé en l'acte de naissance dont
la rectification est demandée, la dame Marie-AngéliqueR.



actuellement épouse en seconde noces d'Antoine-FerdinandR. était unie en légitime mariage avec JosephG. actuel-
lement décédé – Attendu que les actes de l'état civil ne
peuvent être modifiés à l'aide d'une simple demande de
rectification s'il ne s'agit pas de réparer une omission, une
erreur matérielle, mais bien lorsque, comme dans l'espèce,
la -rectification demandée n'a d'autre but et ne peut avoir
d'autre résultat que de faire attribuer à quelqu'un un état
autre que celui qu'il tient de son acte de naissance que,
dans ce cas, la demande de rectification forme une véritable
réclamation d'état dont ne peut connaître la chambre du
conseil procédantpar voie de juridiction gracieuse;-Attendu
que c'est à bon droit que la chambre du conseil du tribunal
d'Alger s'est déclarée incompétente et qu'il y a lieu de.
confirmer sa décision; que, sans doute, la filiation de Marie-
Ferdinand-Albert,par rapport à sa mère, étant constatée, il
trouvera dans son acte de naissance un titre à l'appui de sa
réclamation d'état devant les juges qui doivent la connaître,
la mention de père inconnu qui s'y trouve ne détruisant pas
par elle-même la présomption légale que l'enfant né dans le
mariage a pour père le mari

Par ces motifs – Confirme le jugement dont est appel et
condamneles appelants à l'amende et aux dépens.

MM. HUGUES, JJT. prés. MARSAN, av. gén. – Me SAURIN, av.

COUR D'ALGER (tre Ch.)

19 juin 1895

Faillite, syndic, honoraires, immeubles du failli,
privilège.

Les syndics n'ont aucun privilège sur le prix des immeubles
du failli pour le paiement de leurs honoraires (1).

(De Banes Gardonne c. Mugnier)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu que l'appel est régulier en la forme;

(1) Doctrine et jurisprudence constantes. V. Alger, 26 déc. 1888 [Ret
Alg., 1889. 2. 383) et la note; 23 fév. 1893 {Rev. Alg., 1893. 2. 164).



Au fond: Attendu que les syndics n'ont aucun privilège
sur le prix des immeubles du failli pour leurs honoraires
Attendu que c'est donc à tort que les premiers juges, se fon-
dant sur des considérationsd'équité, ont maintenu le règle-
ment provisoire par lequel Mugnier a été colloqué au rang
de créancier privilégié pour le montant de l'indemnité à lui
allouée; Attendu que les appelants contestent même à
Mugnier, en principe, l'indemnité qui lui a été accordée; mais
que celle-ci résulte d'une taxe du juge-commissaire de la
faillite et ne peut, dès lors, être modifiée, diminuée ou suppri-
mée que par une décision régulière;

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier en la
forme; Au fond: Infirme le jugement du tribunal civil
-d'Oran du 12 novembre 1894; Statuant à nouveau
Réforme le règlement provisoire dressé par le juge aux
ordres du tribunal d'Oran le 30 avril 1894, en ce qu'il a admis
la production de Mugnier; ordonne que cette collocation sera
rayée dudit règlement provisoire, etc.

MM. ZEYS, prem. prés. MARSAN, ao. gén. – Mes LEMAIRE
et DOUDART DE LA GRÉE, CCV.

COUR D'ALGER (2e Ch.)

1er février 1896

Expertise, frais et avances, action des experts, hono-
raires, paiement, partie opposante à l'expertise.

Un exécutoire de dépens ne saurait être délivré aux
experts contre une partie qui s'est opposée à l'expertise, alors
même qu'elle aurait assisté aux opérations pour la sauve-
garde de ses droits (1).

(Marcillet c. Aublin et autres)

ARRÊT

LA cour, – Attendu que les termes de l'art. 319 C. pr, civ.

(1) V. Alger, 25 oct. 1893 (Rev. Alg., 1804. 2. 29) et la note.
s



sontexplicites; qu'il en résulte que l'exécutoire délivré après
taxe aux experts le sera contre la partie qui aura requis
l'expertise ou contre celle qui l'aura poursuivie si elle a été
ordonnéed'office – Attendu en fait que lorsque Torregrossa
ès qualité a intenté pour le compte de la famille Bianco et
Canaccini sa demande principale, il était en l'état dans
l'impossibilité de justifier cette demande, et que c'est ainsi
qu'il a dû requérir du tribunal de Blida une expertise
Attendu que s'il a été fait droit à cette demande, il est certain
que c'est malgré la résistance motivée de Marcillet et CiB, qui
faisaient valoir que, l'objet principal du procès étant le règle-
ment de leurs comptes avec leurs sous-traitants, il serait plus
certain, moins coûteux, moins long, d'attendre les métrés
définitifs qui allaient être établis par la compagnie de l'Ouest-
algérien Attendu qu'en effet la production de ces métrés
devait bien être un des éléments importants des comptes à
faire entre les parties, puisque c'est à ces mêmes documents
que le jugement préparatoire a donné, pour cet objet, mission
aux experts de recourir; Attendu que pour les autres
questions du procès, questions qui tout au moins apparais-
sent comme plus secondaires, il n'estpas possible de vérifier
dans quelle mesure l'expertise profitera à Marcillet et C1*;
Qu'il reste au moins indiscutableque ceux-ci n'ont pas requis
l'expertise, à laquelle même ils se sont opposés; qu'ils ne
l'ont pas poursuivie et qu'il importe peu qu'ils y aient com-
paru, leur intérêt étant de ne pas laisser s'exécuter sans leur
présence des opérations contre lesquelles ils avaient néan-
moins protesté vainement; Attendu que, dans ces condi-
tions, c'est à bon droit que les appelants se sont prévalus
des termes formels de l'art. 31!) C. pr. civ. Que c'est à
tort que les premiers juges n'ont pas fait de cet article appli-
cation à la cause;

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier en la
forme; Y faisant droit: Dit bien appelé mal jugé; Dit
que Marcillet et O ne sauraient être tenus d'avancer les frais
d'une expertise qu'ils n'ont pas requise, à laquelle même ils
se sont opposés, qu'ils n'ont pas poursuivie et qui, au moins
en l'état, ne paraît pas avoir été ordonnée en vue de leur
intérêt Décharge Marcillet et Cie des condamnationspro-
noncées contre eux.

MM. GEFFROY, prés ALLARD, subst. du proc. gén, –
Mes CHÉRONNET et REY, av.



COUR D'ALGER (2- Ch.)

1er juin 1895

Litispendunce, conditions, tribunnux différent».

Il ne saurait y avoir litispendance quand les deux ins-
tances sont portées devant les mêmes juges (1).

(Brisabois c. Carpentier)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel interjeté par le sieur Gimié,
d'une part, et le sieur Brisabois, de l'autre, est régulier et
recevable en la forme;

Sur l'exception de litispendance opposée par le sieur Gimié
Attendu que l'instance en reddition de comptes produite

entre les héritiers Carpentier et le sieur Gimié est indépen-
dante par son objet de l'instance actuelle; que les deux
instances ayant été portées devant les mêmes juges, il ne
saurait y avoir litispendance; qu'aux termes de l'art. 171 C.
pr. civ., pour que l'exception de litispendance puisse être
utilement soulevée, il faut que les deux instances soient
portées devant des tribunaux différents;

Au fond Attendu que, par ordonnance de référé rendu
le 3 avril 1891 par M. le juge de paix de Djidjelli, le sieur Gimié
a été autorisé à titre de séquestre à prélever, sur les sommes
liquides se trouvant entre ses mains, une somme de 15,000 fr.
pour ses débours et honoraires, sauf taxe ultérieure, et ce
sous la caution du sieur Brisabois; – Attendu que sur l'appel
du sieur Carpentier cette ordonnance a été infirmée à l'en-
contre du sieur Gimié, par défaut faute de comparaître, pour
cause d'incompétencepar jugement du tribunal de Bougie en
date du 8 juillet 1891 – Attendu que ce jugement n'ayant pas
été suivi d'exécution dans les six mois de son obtention,
qu'ayant été simplement signifié à la requête des héritiers
Carpentier aux sieurs Brisabois et Gimié le 24 octobre 1893,
il se trouve atteint par la péremption aux termes de l'art. 166
C. pr. civ; que l'ordonnance infirmée a donc recouvré au

(1) V. Alger, 12 févr. 1894 (Rev. Alg., 1894. 2. 400), et la note,



sieur Gimié la caution du sieur Brisabois pour la somme de
15,000 fr. qu'il échet, en conséquence, de confirmer leur
décision

Par ces motifs – Reçoit l'appel interjeté par les sieurs
Brisabois et Gimié; Dit bien jugé, mal et sans griefs appelé;

Confirme le jugement déféré; Ordonne qu'il sortira son
plein et entier effet Condamne les appelants à l'amende et
aux entiers dépens.

MM. CUNIAC, prés. Bourrouillou. av. gén. Mes Jouyne
et BORDET, av.

--®eoe~
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LOIS, DECRETS, ARRÊTÉS, ETC.

16 août 1894. Décret modifiant le décret du 27 juin 1887
sur la perception de l'octroi de mer en Algérie. (B. 0., 1895,
p. 383.)

Sur le rapport des ministres des finances et de l'intérieur – Vu l'article
4 do l'ordonnance du 22 juillet 1834, l'article 5 de la loi du 4 août 1844, les
articles 41 et 42 de l'ordonnance du 28 septembre 1847 et l'article 166 de la
loi du 5 avril 1884 Vu l'ordonnance du 21 décembre 1844, instituant en
Algérie un octroi de mer Vu les décrets des 26 décembre 1884, 30 dé-
cembre 1886, 27 juin et 22 décembre 1887, 29 décembre 1888, 28 décembre
1889, 23 décembre 1890 et t9 septembre 1892, relatifs au dit octroi Vu
l'article 32 de la loi de finances du 26 janvier 1892, établissant un droit de
consommation au profit du trésor public, additionnel au droit sur l'alcool
perçu à l'octroi de mer en Algérie – Vu les lois et règlements sur les
octrois de la métropole Vu le décret du 26 août 1881 sur l'organisation
administrativeen Algérie – Le conseil d'État entendu.

Art. 1". Le décret du 27 juin 1887 portant règlement général sur la
perception de l'octroi de mer en Algérie est modifié par l'introduction des
dispositions suivantes;

« Art. 24 bis.- Les viticulteurs qui réclament le bénéfice de l'entrepôt
industriel prévu au 1" § de l'art. 18 du présent décret, pour les alcools
qu'ils emploient au mutage de leurs vins destinés à l'exportation en France
ou à l'étranger, et les fabricants de liqueurs, essences ou parfums à bases
d'alcool, qui réclament la même faculté pour les produits de leur fabrica-
tion destinés à l'exportation, doivent en faire la demande au préfet qui
statue sur l'avis du directeur des contributionsdiverses. La décision du
préfet détermine le maximum des quantités d'alcool admises à l'entrepôt,
ainsi que la durée de cet entrepôt, laquelle ne peut excéder une année sauf
renouvellement de l'autorisation. L'entrepositaireest tenu, pour jouir du
bénéfice de l'autorisation préfectorale, de faire agréer par l'administration
des contributions diverses une caution solvable s'engageant solidairement
avec lui au paiement des droits afférents aux quantités d'alcool dont la
sortie de l'entrepôt ne serait pas régulièrement justifiée. Les alcools en
entrepôt doivent être emmagasinés à part, sous la clef et sous le scellé du
service.

D Art. 24 ter. Le mutage est effectué en présence d'un agent du service



des contributions diverses qui constate les quantités d'alcool employées et
le degré alcoolique des vins avant et après l'opération. L'addition d'alcool
doit porter le titre des moûts à 11 degrés au minimum.

» Art. 24 quater. Les vins mutés, les liqueurs, essences ou parfums
destinés à l'exportation, circulent, entre les lieux de production et leurs
points de sortie de l'Algérie, sous le lien de l'acquit à caution tel qu'il est
spécifié à l'art. 5. –Les titres de mouvement délivrés, après reconnais-
sance, par le service des contributions diverses, mentionnent la nature des
liquides, leur degré alcoolique, ainsi que la nature, le nombre et les mar-
ques des récipients. Les acquits à caution sont déchargés sur le vu des
certificats délivrés par le service des douanes et constatant la sortie de
l'Algérie des liquides qu'ils accompagnaient. Les quantités d'alcool ainsi
constatées à la sortie sont portées au crédit du compte de l'entrepôt. Les
dispositions du présent décret auxquelles il n'est pas expressément dérogé
demeurent applicables aux producteurs de vins mutés, de liqueurs, par-
fums et essences à base d'alcool ».

25 aodt 1894. Arrêté du gouv. gén. d'Algérie rendu en
exécution du décretdu 17 avril 1889, relatif au transport des ca-
dis sur les marchés pour y rendre la justice.fiî. 0., 1895, p. 307.)

Vu l'art. 7 du décret du 17 avril 1889 sur l'organisation de la justice
musulmane en Algérie, modifié par le décret du 25 mai 1892; Vu le
décret et l'arrêté ministérieldu 11 juin 1894 – Sur la proposition du pro-
cureur général près la Cour d'appel d'Alger:

Art. l'\ – Les cadis des mahakmas indiquées dans les tableaux ci-
annexés, sont autorisés à se transporter sur les marchés de leur circons-
cription judiciaire, portés aux dits tableaux, pour y juger en dernier
ressort, entre indigènes musulmans, dans les conditions et suivant les
formes prévues par le décret du 17 avril 1889, les contestations person-
nelles et mobilières dont la valeur ne dépassera pas deux cents francs
(200 fr.) en principal.

ÉTAT des marchés où le transport des cadis est autorisé (art. 7 du décret| ÉTAT des marchés où le transport des cadis est autorisé (art. 7 du décret
du 17 avril 1889, modifié par le décret du 25 mai 1892).

1 CIRCONSCRIPTIONS MARCHÉS JOURS
CIRCONSCRIPTIONS

judiciaires musulmanes
sur lesquels les cadis sont de la tenue des

judiciaires musulmanes
autorisés a se transporter marches

DÉPARTEMENT D'ALGER

Arrondissement d'Alger

Alger (rite maléki) Boufarik Lundi.
comprenant les cantons Bouïnan Dimanche.
Nord et Sud d'Alger, de Maison-Carrée Vendredi.
Maison-Carréeet Boufarik. Ilouïba Samedi.



CIRCONSCRIPTIONS
MARCHÉS JOURS

sur lesquels les cadis sont de la tenue des
judiciaires musulmanes

autorisés à se transporter marches

Koléa

1
Vendredi.(annexe d'Alger) (0 ea. Vendredi.1.

Arba Mercredi.Fondouk. Jeudi.Rivet. Dimanche.Rovigo. Jeudi.
L'Arba Sidi-Moussa Mardi.

comprenant les cantons'Tab!at. Dimanche.
de l'Arba et de Tablat. Ahl-el-Euch Lundi.

Ouled-l\1'Sellem. Mercredi.Tiara. Jeudi.
Bahata Samedi.Cheurfa. Samedi.

M~n MenerviUe. Mardi.Ménerville ` s=S:
(annexe de l'Arba) Sl Alma. Dimanche.

Souk-el-IIaâd Dimanche.

Ouied-Mamora. Vendredi.
A 1 Ouled-M'Sellem Jeudi.
Aumaiee `) Ouled-Slama Mercredi.

Ouled-Soltan Samedi.

Arrondissement de Blida

Blida. Lundi.
Blida JMouza'iaviHe. Samedi.

El-Affroun Vend. (bi-mens.

( Boghari. Lundi.
Boghari Boghar Jeudi.ag al'l Aziz. Samedi.Messiline. Jeudi.

Chercliell. Dimanche.Zurich. Jeudi.
Villebourg Merc. (bi-mens.)
Gouraya Jeudi.

Cherchell No~ Dimanche.
Nab-Beni-Menasser-Ghe-

raba Dimanche.
Aghbal Dimanc. (bi-m,)Beni-Ferrah. Samedi.

Marengo Marengo Mercredi.
(annexe de Cherchell)



CIRCONSCRIPTIONS
MARCHÉS JOURS

j(jdiciaii~es
sur lesquels les cadis sont de la tenue des

judiciaires musulmanes
autorisés à se transporter marches

Médéa
(Médëa. Jeudi.

Médéa Beni-bou-Yacoub Mardi (bi-~ens.\
Rhira Dimanc. (bi-m.)

Berrouaghia Tléta-des-Douaïr Mardi.
(annexe de Médéa) (Rebaïa. Dimanche.Miliana. Mardi.Dj Mercredi.

Affreville Jeudi.
Miliana Matmata. Mardi.

Amoura Dolfasville), Vendredi.Bou-Medfa. Jeudi.
'Vesoui-Benian. Dimanche.

Arrondissement d'Orléansville

~Orléansviite. Samedi.Matakofl. Lundi.Charon. Jeudi.
Orléansville ~'arnier Mercredi.Orh.ansviHc Rabelais Lundi.Herenfa. Mardi.Uahra. Mercredi.

Sobah Vendredi.

¡ Bordj-Beni-Indel Mercredi.
Ouarsenis Beni-Ouazane. Samedi.

(annexe d'Orléansville) Outed-bou-Siimano Dimanche.I3ethaïa. Lundi.Duperré. Mardi.Littré Lundi.
I)uperi,6 Carnot. Jeudi.

Zouggara-Guitoun. Lundi.
I~herba Vendredi.

Cavaignac Dimanche.
13 eni-HaOlIa, Dimanche.

Ténès Monte.notte. Lundi.
[Ieumis Vendredi.13aâclle Vendredi.Sinfita Samedi.



CIRCONSCRIPTIONS
MARCHÉS JOURS

judiciaires musulmanes
sur lesquels les cadis sont de la tenue des

judiciaires musulmanes
autorisés à se transporter marchés

Teniet-el-Haâd Dimanche.
Camp-des-Chênes Lundi.Ouled-Ayad Mercredi.

Teniet-el-Haâdd Taza. Jeudi.Khobbaza Samedi.
Pont-du-Caïd Jeudi.( Oulad-Amar Lundi.

Oued-Sebt Oulad-Bessam. Mardi.
(annexe de Teniet-el-Haâd) ( Oued-Sebt Samedi.

Tissemsil
Tissemsil Vendredi.

Tissemsil [ Beni-Lent Dimanche.
(annexe de Teniet-el-Haâd) t Beni-Lent. Ditnanche,

Oued-Fodda. Lundi.
Saint-Oyprien-dns-Attafs, Mercredi.

Oued-Fodda Lamartine Jeudi.Oued-Rouïna Dimanche.

DÉPARTEMENT D'ORAN

Arrondissement d'Oran

Lourmel Lundi.
Er-Rahet Mercredi.Bou-Tlélis. Vendredi.

“ Saint-Leu (Bettioua). Lundi.
Uran Saint-Clou Quotidien,

(simplemarché
d'approvision.)El-Ançor Dimanche.

Sainte-Barbe du Tlélat Mardi.Sainte-Barbe du Tfé.at j Sôura! S.
(annexe d'Oran) j Oued-Imbert Vendredi.

Aïn-Temouchent (P. E.). Jeudi.
Aïn-Tf,m~i)uchjent

Aïn-Khial Dimanche.
^uu-l..UUUv,u>.u. Arlhal Lundi.

« j Ain-el-Arba Mardi.
[ Hammam-bou-Hadjar Dimanche.

Saint-Denis du Sig ( Saint-Denis-du-Sig Dimanche.Saint-Denis du Sig > Bou.HeQni 3 fois par an.



CIRCONSCRIPTIONS
MARCHÉS JOURS

sur lesquels les cadis sont de la tenue des
judiciaires musulmanes

autorisés à se transporter marchés

Arrondissement de Mascara

Oued-Taria. Mercredi.
Maioara Dublineau Mardi.
mascara Aïn-Fekan Dimanche.Tliiersville Lundi.

Palikao < Palikao. Mardi.
(annexe de Mascara) Fortassa. Lundi.

Perrégaux perrégaux. Mercredi.(annexe de Mascara)1 Mercredi.~Saïda. Lundi.Franchelti Jeudi.
eaiaa Charrier Mardi.Aïn-el-Hadjar Mercredi.Ouizert Mercredi.( Frenda Jeudi.
Frenda ] Sidi-Djilali-ben-Amar Dimanche.

Bou-Noual (Tagremaret). Dimanche.

Haddad Bl-Bordj Mercredi.
(annexe de Mascara))

( or J. ,ercrc 1.

Arrondissement de Mostaganem

Bouguirat Mardi.
Noisy-les-Bains Jeudi.

Mostaganem Aïn-Tédelès Lundi.Mostaganem Blad-Touaria Dimanche.Aboukir. Vendredi.
Bel-Attar(PoûtduClielif). Vendredi.

Relizane Jeudi.
Relizane L'IIillil. Mercredi.

(annexe de Mostaganem) Ferry (Oued-Djemaâ). Mardi.Kalaâ Samedi.

Ammi-Moussa Jeudi.
l El-Alef Dimanche.

Ammi-Moussa ? Guelt-Bouzid Mardi.
Oulad-Defelten Vendredi.

Zebboudji-el-IIelalif Vendredi.

Sidi-Snoussi 1 Matmata Dimanche.,anneXfS=oUaSa)i ^SS^ i Mercredi.i annexe m 11- OUEsa lll Keraïch-Cheraga. Samedi.



CIRCONSCRIPTIONS
MARCHÉS JOURS

judiciaires
sur lesquels les cadis sont de la tenue des

judiciaires musulmanes
autorisés à se transporter marchés

––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––~
Mazouna Jeudi.Inkermann. Mercredi.Saint-Aimé. Lundi.

Mazouna Renault. Samedi.
Ahl-El-Gorin (Chéliff) Vendredi.Taghria Mardi.Beni-Zenthis Mercredi.

Cassaigne Dimanche.
Couba Sidi-Abdallah Achache Mardi.

(Cassaigne) Bosquet. Jeudi.
(annexe de Mazouna) Takourt (Djebaïlia). Vendredi.

Sebt-M'Zila Samedi.Tiaret Lundi.
Tiaret Mecheraâ-Sfa Vendredi.llaret Oulad-Lakhrcd Jeudi.Mellakou Dimanche,( Zemmora Mercredi.

Zemmora Mendez Samedi.Rahouïa Mardi.

Arrondissement de Sidi-bel-Abbès

Bel-Abbès Jeudi.
Mercier-Lacombe Mardi.Boukanéiis Vendredi.

Sidi-bel-Abbès Chanzy ( Sidi -Ali- ben-Sidi-bel-Abbès Youl). Lundi.Aïn-Sefra Mercredi.Si-Lhassen. Mercredi.Tassin Mardi.

Telaghu l Bedeau Vendredi.Telagh { Daya Lundi.

Arrondissement de Tlemcen

Hennaya Vendredi.
Ouled-Riah (Remcbi). Jeudi.T, Montagnac (Remchi). Mardi.llemcen Pont-de-1'Isser Mercredi.Lamoricière Lundi.Aïn-Fezza Jeudi.

I Beni-Riman (Beni-Saf).. Lundi.
Boni-Riman Oulhassa-Gheraba (Rem-,a,cen) L°°d`'(annexe de Tlemcen) Be^af; | MeroTedi.(aqnexe de llemcen) Beni-Ouarsous (Remchi)

.I
Merered

Beni-Ouarsous (Remchi) Mercredi.



CIRCONSCRIPTIONS
MARCHÉS JOURSCIRCONSCRIPTIONS Il

sur lesquels les cadis sont de la tenue des
judiciaires musulmanes

autorisés à se transporter marches

1

No,lrnma Nedroma Lundi, jeudi.
JNedroma Nemours Mardi.

Sebdou ( Sebdou Mercredi.

DÉPARTEMENT DE CONSTANTINE

Arrondissement de Constantine

Constantineo
5 Condé-Smendou Lundi.Constantme j Oulad-Ouazèque Mardi.

Beni-Messlem Dimanche.Beni-Telilen Dimanche.
El-Milia Iamiden Lundi.EI-Milia Mardi.

Beni-F'tate Samedi.

Oued-Atménia Vendredi.Aïn-Smara Lundi.
OiioH ifmpnia Telergma Dimanche.Uued-Atmema Châteaudun-du-Ithumel Mercredi, jeudi.Saint-Donat. Mardi.

Aïn-Mellouk Mercredi.

Mila Mardi, samedi.
vui. ) Zeraïa Lundi, vendredi.
MUa ) Grarem Jeudi.

Ouedj-M'Zala Mardi, vendredi.

Kroub Vendredi matin
ou samedi mat.Aïn-Abid Vendredi.Sigus Jeudi.

Ouled-Ramoun Aïn-M'Lila Lundi.Kercha. Mardi.
Aïn-Fakroun Mercredi.Ouled-Sellem Mardi, vendredi.

Arrondissement de Batna

Batna

Mac-Mahon (Aïn-Mokra). Lundi.
Batna j Aïn.Yagout Lundi.

Achèches | Chemora Vendredi.
(annexe de Batna) ( emora en re 1.

Belezma Belezma Lundi,vendredi,
(annexe de Batna) j Seriana Mardi.



CIRCONSCRIPTIONS
MARCHÉS JOURS

sur lesquels les cadis sont de la tenue des
judiciaires musulmanes

autorisés a se transporter marchés

Baali Chir Mercredi.

Khenchela. Khenchela Mardi.

· N'Gaous < Ras-el-Aïoun Mercredi.N Gaous ( N'Gaous Jeudi.

Biskra I Biskra Quotidien.

Arrondissement de Bône

Bône ( Aïn-Mokra Dimanche.
uone ( Morris Mercredi.

Mondovi Penthièvre Mardi.
(annexe de Bône) I Medjez-Sfa Vendredi.

La Calle | Roum-cs-Souk Mardi.

(anne^lîcalle) | Bou-Hadjar Dimanche.
(annexe de La Calle) Bou- adJar. Dimanche.

Arrondissement de Guelma

r,,nlmo ( Guelma Lundi.Guelma j ge(1[.ata Vendredi.f Sedrata Vendredi.

Aïn-Beïda Oum-el-Bouaghi Quotidien,Ain-Ueida j Meskiana J(;udi
Oued-Zenati. Quotidien.

Oued-Zenati Renier Samedi.
Beni-Medjelled Mercredi.

Souk-Ahras Mercredi.
o A, “ Aïn-Guettar. Dimanche.Souk-Ahras Laverdure. Samedi.Oued-Cham Jeudi.

Aouïnet-et-Dreb Dimancha.T.. Morsott. Lundi.Tebessa El-Meridj. Mardi.Youks-les-Bains Vendredi.

Arrondissement de Philippeville

Philippeville I Saint-Charles Mercredi.

Sidi-Mesrich Mardi.
El-Arrouch l El-Kantour Jeudi.

(Annexe de Philippeville) j Sidi-Takouk Dimanche.
El-Arrouch

1

Vendredi.



CIRCONSCRIPTIONS
MARCHÉ8 JOURS

sur lesquels les cadis sont de la tenue des
judiciaires musulmanes

autorisés à se transporter marchés1
r Jemmapes Lundi.

Jemmapes
) Gastu

Mercredi.
La Robertsau Samedi.Collo Vendredi.Tamalous Dimanche.Oum-el-Toub Mercredi.

Collo Beni-Ouelban Samedi.Aïn-Kechera Lundi.Djezia Mercredi.
Belli-Zid Jeudi.

Arrondissement de Bétif( Sétif Quotidien.
Sétif Aïn-Abessa Jeudi.

Aïn-Roua Dimanche.

Ksar-et-Tir { Aïn-Oulmen Jeudi.d,(annexe de Sétif) m. u men. eu 1.

Bordj-bou-Arréridj Jeudi.
Bordj-bou-Arréridj) ^ff'; Mardi.

01 J- ou-rren J El-Achour.. Mardi,
Cerez (Bel-Imour) Mercredi.

Rabta-Zemoura Í Ouled-Hanneehe. Mercredi.'SF" 1 &Sr?r. Mercredi.(annexe de Bdo;dJ-bou. ( Zemoul'a Dimanche.l'l'enJ Zemoura Dimanche.

“,“ l M'Sila Samedi, dimanc
™Sila j Ouled-Adi-Dahara. Jeudi.

Saint-Arnaud. Lundi.
Saint-Arnaud 5 Beïda-Bordj Mardi.bamt-Arnaud Oued-Deheb Mercredi.Bir-el-Arch Dimanche.

16 janvier 1895. Arrêté du gouv.gén. d'Algérie concer-
nant la nomination de la commission municipale de la com-
mune mixte d'Aïn-Sefra. (Mob.} 2 fév. 1895) (1).

Vu le décret du 7 avril 1884, art, 7 – Vu l'arrêté du 20 mai 1868 sur

(1) Du même jour, même arrêté concernant les communes mixte et
indigène de Laghouat.



l'organisation des communes mixtes de l'Algérie Vu l'arrêté du 4 juil-
let 1885 sur la formation de la commune mixte d'Aïn-Sefra Vu l'nrrêlé
du 22 août 1885 sur l'organisation de la commission municipale de la com-
mune mixte d'Aïn-Sefra; Vu le décret du 9 décembre 1894, créant une
subdivision militaire à Ain-Sefra

Art. I". La commission municipale de la commune mixte d'Aïn-Sefra
(territoire de commandement de la division d'Oran) sera présidée, jusqu'à
nouvel ordre, par le chef du bureau arabe d'Aïn-Sefra, l'emploi de com-
mandant supérieur étant supprimé (1).

12 mars 1895. Décision du min. des fin. portant que les
quittances des frais de traitement des membres des sociétés
de secours mutuels dans les hôpitaux civils de l'Algérie sont
exempts du droit de timbre.

Monsieur le ministre et cher collègue, Aux termes des statuts de la
société de secours mutuels d'Oran, tout sociétaire, malade ou blessé, a la
faculté de se faire traiter à l'hôpital civil de cette ville et la société rem-
bourse les frais de séjour à cet établissement.

Par dépêche du 24 novembre 1894, votre prédécesseur a bien voulu, à
la demande du représentant de la société, poser notamment la question de
savoir si la dispense du timbre, inscrite dans l'art. 11 dudécretdu 26 mars
1852, est applicable aux quittances délivrées par les établissements publics
ou hospitaliers.

L'art. 11 du décret du 13 décembre 1852, spécial à l'Algérie et qui se
borne à reproduire textuellement la disposition susvisée, porte que « tous
les actes intéressant les sociétés de secours mutuels approuvées sont
exempts des droits de timbre et d'enregistrement. » Cette immunité
s'applique incontestablement aux quittances intéressant les sociétés de
secours mutuels approuvées, à l'exclusion toutefois de celles régies par
l'art. 18 de la loi du 23 août 1871. Il a été également reconnu qu'elle
s'étend aux récépissés énoncés dans l'art. 4 de la loi du 8 juillet 1865, et
les quittances de frais de traitement délivrées par l'hôpital civil d'Oran
rentrent dans cette dernière catégorie.

La question posée consiste, dès lors, Monsieur le ministre et cher
collègue, à apprécier si les quittances de frais de traitement des membres
de la société de secours mutuels Approuvée d'Oran intéressent la société
elle-même ou si elles ne concernent pas plutôt les sociétaires malades. En
d'autres termes, il s'agit de déterminer si les frais sont dus personnelle-
ment par la société ou s'ils sont à la charge directe des sociétaires, la
société n'étant tenue que comme caution. Dans le premier cas, les quit-
tances seraient affranchies de l'impôt, en vertu de l'art. 11 du décret de
1852; dans la seconde hypothèse, elles devraient supporter le droit de
timbre de 0 fr. 25, toute cause d'exemption faisant alors défaut. Aux
termes de l'art. 26 des statuts de la société, « tout sociétaire malade ou
blessé a la faculté de se faire traiter à l'hôpital; dans ce cas, il ne reçoit
que 1 fr. par la raison que la société rembourse à l'établissement les frais
de maladie. » – D'autre part, d'après une circulaire du gouverneurgénéral

(1) Modifié, en ce qui concerne Laghouat, Batna et Aïn-Sefra. Arrêté
du 13 juillet 1895 (infrà, p. 32.)



de l'Algérie du 31 mai '1875 déterminant les règles à suivre pour l'appli-
cation du décret du 23 décembre 1894 en ce qui concerne l'admission des
malades dans les hôpitaux civils et militaires et le remboursementdes
frais qu'ils occasionnent, « tes admissions des membres appartenant à des
associations ont lieu sur des certificats d'admission délivrés par les admi-
nistrateurs. Les frais de traitement de ces malades sont au compte desdites
associations. » -Enfin, des renseignements recueillis par le service local,
il résulte que si aucun traité spécial n'est intervenu entre l'hospice civil
d'Oran et la société de secours mutuels de cette ville au sujet des frais de
séjour, les membres de cette association n'en sont pas moins toujours
admis à l'hospice sur un billet d'hôpital signé du médecin de la société et
visé par le président.

En cet état, il paraît manifeste, en présence de la circulaire du 31 mai
1875, que les frais de traitement sont au compte de l'association qui, en
les remboursant, acquitte, dès lors, une dette personnelle. Les quittances
constatant le paiement de cette dette doivent donc bénéficier de la dispense
d'impôt accordée par le décret de 1852.

8 avril 1895. Arrêté du gouv. gén. d'Algérie sur le ser-
vice médical de colonisation. (B. 0., 1895, p. 301.)

Sur le rapport du secrétaire général du gouvernement Vu le décret
du 28 mars 1883 sur l'organisation du service médical de colonisation
Vu les propositions des préfets d'Alger, d'Oran et de Constantine – Le
Conseil de gouvernement entendu,

Art. 1". Les sous-officiers de gendarmerie et les gendarmes. les sous.
officiers et les préposés des douanes, les brigadiers et gardes-forestiers, les
gardes-champêtres, et en général les sous-agents des services publics en
Algérie (État, départements et communes), dont le traitement est inférieur
à 1,200 francs, ainsi que les membres de leur famille lorsqu'ils vivent sous
le même toit, sont portés d'office sur la liste d'assistance médicale établie
en exécution de l'article 5 du décret du 28 mars 1883, dans les communes
de plein exercice et mixtes de l'Algérie qui sont comprises dans une cir-
conscription médicale de colonisation.

Dans aucun cas, ils ne pourront réclamer la gratuité des secours phar-
maceutiques.

15 avril 1895. – Décret portant réduction de la taxe des
télégrammes privés ordinaires dits « différés », échangés
entre la France ou la Corse, d'une part, et l'Algérie ou la
Tunisie, d'autre part. (Mob., 15 avril 1895.)

Vu la loi du 21 mars 1878 relative à la taxe télégrapbique, et en parti-
culier l'art. 2; Vu le décret du 28 décembre 1892, portant réduction de
taxe pour les télégrammes à transmission différée, échangés entre la
France continentale ou la Corse, d'une part, et l'Algérie ou la Tunisie,
d'autre part; Sur la proposition du ministre du commerce, de l'indus-
trie, des postes et des télégraphes et du président du conseil, ministre des
finances (1).

(1) RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

1\6"o.:nnn 1,).1" A 'nln~~al1"L'J nn.o.,a 1.a. ,7., 1.l.i.



Art. A partir du 1" mai 1895, la taxe des télégrammes privés
ordinaires, admis dans les relations entre la France continentale ou la
Corse, d'une part, et l'Algérie ou la Tunisie, d'autre part, pour être
expédiés à tarif réduit dans les conditions déterminées par l'art. 2 du
décret du 28 décembre 1892, sera réduite de 0 fr. 075 à 0 fr. 05 cent. par
mot, avec minimum de perception de 0 fr. 50 par télégramme. Un
arrêté ministériel déterminera l'heure à partir de laquelle les télégrammes
à transmission différée pourront, chaque jour, être transmis par les câbles.

16 avril 1895. Loi portant fixation des dépenses du
budget général de l'exercice 1895. (D. 0., 1895, p. 274.)

TITRE 1er. – BUDGET GÉNÉRAL. – DÉPENSES.

§ 1".– Crédits ouverts.

1
Art. 13. L'état Q annexé à la loi des finances du 28 avril 1893 est rem-

placé par le suivant l'État Q. Droits de licence en Algérie sans tenir
compte de la valeur locative ni de la population. 1- Cantiniers et cafe-
tiers de troupes établis dans l'intérieur des forts, camps ou casernes où le
public n'est pas admis Droit annuel fixe de licence, 120 fr.- 2- Colpor-
teurs de boissons ou de tabacs Droit fixe annuel de licence Avec
voiture de terre ou d'eau, 240 fr. Avec bètes de somme ou à bras, 60 fr.
– L'impôt des licences établi en Algérie ne sera, jusqu'à ce qu'il en ait
été autrement ordonné, perçu que dans les limites du territoire indiqué par
la carte annexée au décret du 20 février 1873, sur l'organisation des cir-
conscriptions cantonales.

lit 1
Art. 15. – Un règlement d'administration publique déterminera les caté-

tion de la taxe des télégrammes franco-algériens a été mise à l'étude en
vue d'étendre à l'Algérie le bénéfice du tarif intérieur de la métropole. –
Mais, toute réduction de taxe entrainant inévitablement un accroissement
de trafic, la réforme du tarif franco-algérien devrait être préparée par le
développement des moyens de communication et notamment par l'immer-
sion de deux nouveaux câbles entre la France et l'Algérie. La situation
budgétaire ne permet pas d'entreprendre immédiatement ce travail.

Toutefois, si l'on ne peut songer à faire face, durant le jour, à une
augmentation de trafic avec les câbles existants, il est constant que ceux-ci
se trouvent moins occupés pendant la nuit, et le nombre des télégrammes
transmis en dehors des heures de la journée consacrées aux affaires, pour-
rait augmenter sans occasionner de difficultés réelles.

Le décret du 28 décembre 1892 a déjà réduit de 24 p. °/0 la taxe dés
télégrammes transmis aux heures où le travail journalier subit un certain
ralentissement. Il nous a paru qu'on pouvait aller un peu plus loin,
réduire la taxe normale de 50 p. en faveur des télégrammes différés,
qui proviennent d'une cat'^nrip intéreasantR d'expéditeurs, et même avan-
cer l'heure de transmission journalière de ces télégrammes, qui serait
fixée par arrêté ministériel, suivant les fluctuations du trafic.



gories de marchandises susceptibles d'être expédiées, en exemption des
droits de douane et d'octroi de mer, des ports de l'Algérie, à destination
des contrées situées en dehors du territoire, soumises aux régimes des
douanes et de l'octroi de mer. Le même règlement fixera 1* L'épo-
que de son entréo en vigueur 2' Les points par lesquels les marchan-
dises devront sortir du dit territoire 3' Les conditions et garanties aux-
quelles sera subordonnée l'exonération des droits.

1
Art. 63. Est et demeure abrogé l'art. 51 de la loi de finances du 26

décembre 1890. Aucune indemnité de résidence ne pourra être accordée
aux agents qui jouiront du quart colonial.

1" mai 1895. Arrêté du gouv. gén. d'Algérie portant
création d'une commission disciplinaire au chef-lieu de la
subdivision de Batna. (Mob., 4 mai 1895.)

Art. 1". Une commission disciplinaire ayant les pouvoirs et attributions
de celles qui siègent dans les chefs-lieux de cercle et d'annexe est créée
au chef-lieu de la subdivision de Batna.

Art. 2. Cette commission est composée conformément aux dispositions
des articles 7 et 8 de l'arrêté du 14 novembre 1874.

Art. 3. Un officier de bureau arabe subdivisionnaire est chargé des
fonctions de rapporteur.

Art. 4. Les fonctions de greffier sont remplies par un secrétaire du
bureau arabe subdivisionnaire.

Art. 5.- Un interprète est désigné par le commandant de la subdivision
pour faire le service près la commission.

Art. 6. – La commission remplace, le cas échéant, la juridiction du
même degré dont les éléments constitutifs font défaut dans les cercles et
annexes.

2 mai 1895. Décret du bey de Tunis supprimant le mono-
pole au profit de l'État, de la fabrication et de la vente du
plâtre indigène. (J. 0. T., 3 mai 1895.)

Vu les décrets du 14 septembre 1876 (24 chaban 1293) et du 3 octobre 1884
(Uhidjé 1301); Considérantque le monopole attribué à l'État de la fabri-
cation et de la vente du plàtre indigène, à Tunis et dans sa banlieue, est
de nature à entraver le développement de l'industrie du plâtre dans la
régence,

Art. 1". – Le monopole au profit de l'État de la fabrication et de la
vente du plâtre indigène est supprimé. En conséquence, toute personne
est libre de fabriquer et de vendre du plâtre sur tout le territoire de la
régence.

Art. 2. Il sera perçu â l'entrée de Tunis, sur les plâtres indigènes intro-
duits dans cette ville, un droit d'octroi fixé à vingt centimes par cent kilo-
grammes.

Art. 3. Quiconque voudra exploiter un four à plâtre a Tunis ou dans
la banlieue sera tenu de faire au bureau des contributions diverses les
déclarationsprévues par les articles 1"' du décret du 13 janvier 1885 (27
rabia aoual 1302) et 23 du décret du 29 février 1888, (17 djoumadi ettani



1305) et d'acquitter par trimestre et d'avance un droit de patente fixé à
60 fr. par an, le tout sous les sanctions prévues aux décrets précités.

Art. 4. Le même régime sera appliqué aux autres localités de la
régence par des arrêtés du directeur des flnances. Toutefois, les droits
d'entrée dans les villes seront réduits de moitié.

Art. 5. Toute infraction aux dispositions de l'art, 2 donnera lieu à l'ap-
plication des peines édictées par l'art. 7 du décret du 29 janvier 1895 (3 cha-
ban 1312).

5 mai 1895. Arrêté du gouv. gén. d'Algérie réglemen-
tant les conditions dans lesquelles subiront la visite sanitaire
les animaux de l'espèce ovine d'Algérie destinés à l'exporta-
tion en France. (Mob., 29 mai 1895.)

Vu le décret du 12 novembre 1887, portant règlement d'administration
publique pour l'exécution en Algérie de la loi du 21 juillet 1881, sur la police
sanitaire des animaux Vu le titre III de ce décret relatif à l'importation
et à l'exportation des animaux et spécialement les articles 28 et 35 combi-
nés, en vertu desquels les animaux exportés d'Algérie par voie de mer
sont soumis à une visite sanitaire passée dans l'un des ports déterminés
par arrêtés du Gouverneur général – Considérantque les mesures pres-
crites en exécution des textes précités sont insuffisantes pour prévenir le
risque d'importation de la clavelée par les moutons algériens dans les
troupeaux de la métropole; Considérant que le gouverneur général est
investi par l'article 39 du décret du 12 novembre 1887 du droit de « pres-
crire les mesures nécessaires pour empêcher l'exportation des animaux
atteints de maladies contagieuses » Vu les instructions de M. le minis-
tre de l'agriculture en date du 19 mars 1894; Vu les propositions présen-
tées par les préfets des trois départements de l'Algérie, ensemble les avis
des vétérinaires délégués, chefs du service sanitaire Sur le rapport du
secrétaire général du gouvernement,

Art. 1". Pour être admis à subir la visite réglementaire au port d'em-
barquement, les animaux de l'espèce ovine destinés à l'exportation en
France devront ï' Avoir été soumis depuis 5 jours au moins et 15 jours
au plus à une première inspectionsanitaire telle qu'elle est prescrite aux
art. 2 et 3 du présent arrêté 2' Porter sur une oreille une marque
composée d'un G et d'un A, laquelle sera pratiquée au moyen d'une pince
à tatouage, par le vétérinaire qui aura procédé à ladite inspection.

Art. 2. Les troupeaux de moutons et de brebis venant des régions
éloignées subiront en cours de route la visite de vétérinaires préposés à cet
effet et exerçant respectivement leur inspection médicale dans les localités
ci-après. Département d'Alger Bordj-Ménaïel, Bouïra, Téniet-el-Haâd,
Aumale, L'Arba, Médéa, Boghari et Affreville. Département d'Oran
Marnia, Sebdou, Bedeau, Saïda, Frenda, Tiaret. Département de
Constantine Constantine, Bordj-bou-Arréridj, Sétif, Batna, Biskra,
Tébessa, Souk-Ahras, Aïn-Beïda.

Art. 3. Les troupeaux provenant de régions comprises entre les loca-
lités indiquées à l'article 2 et le littoral subiront la visite sanitaire au chef-
lieu de la circonscription vétérinaire sanitaire. Le propriétaire d'un trou-
peau pourra toujours en faire effectuer la visite sur un point de la circons-
cription qu'il aura désigné à l'avance, sauf à payer les frais de déplace-
ment du vétérinaire sanitaire qui sous aucun prétexte, ne pourra refuser de
l'effectuer.



Art. 4. Les troupeaux dans lesquels les vétérinaires chargés de la visite
à l'intérieur du pays auraient constaté la présence d'un ou plusieurs sujets
atteints de clavelée ne pourront, en l'état, être dirigés au port d'embarque-
ment. Les animaux autres que les malades seront parqués dans les
lazarets spéciaux, où ils seront soumis à l'opération de la clavelisation. Ils
en sortiront 30 jours après l'opération de l'inoculation, en même temps que
ceux qui avaient provoqué la séquestration du troupeau. – Quant aux
troupeaux qui renfermeraient quelques sujets présentant des symptômes
qui les rendraient suspects de clavelée, ils seront mis en observation pen-
dant 5 jours afin d'établir un diagnostic certain. En cas de contestation
de la part du propriétaire du troupeau, le vétérinaire délégué se rendra sur
les lieux aux frais de ce dernier pour constater l'état sanitaire réel du trou-
peau. – Les frais de clavelisation, fixés à 0 fr. 15 par mouton, seront à la
charge du propriétaire du troupeau et acquis au vétérinaire opérateur.
Pour les troupeaux reconnus indemnes de la clavelée, les vétérinaires char-
gés do la visite sanitaire à l'intérieur établiront des bulletins d'inspection
conformes au modèle arrêté par le gouverneur général. Ces certificats
devront être remis par les expéditeurs aux vétérinaires visiteurs dans les
ports d'embarquement.L.

Art. 5. Ne seront pas soumis aux mesures édictées par le présent
arrêté les animaux de l'espèce ovine sur lesquels l'opération de la claveli-
sation aura été pratiquée depuis deux mois au moins. Les animaux exemptés
de l'inspection sanitaire à l'intérieur seront reconnus par le vétérinaire
visiteur du port d'embarquement qui, sur le vu du certificat délivré par le
vétérinaire opérateur, apposerasur une oreille de chaque mouton la mar-
que particulière spécifiée au n' 2 de l'article i"' du présent arrêté.

22 mai 1895. Arrêté du min. de la guerre portant
règlement pour la distribution des primes d'encouragement à
la production et l'élevage de la race chevaline, en Algérie.
( Mob., 14 août 1895.)

Art. 1er. Dans le but d'encourager la production et l'élevage du
cheval barbe ou de race arabe en Algérie, le budget de la guerre attribue
annuellement un crédit spécial à distribuer en primes à l'industrie cheva-
line, primes qui sont exclusivement distribuées aux poulains et pouliches
de 2 à 3 ans, ainsi qu'aux juments poulinières suitées, pour lesquelles on
présentera une nouvelle carte de saillie, par un étalon de l'État ou par un
étalon de race barbe, arabe ou anglo-arabe, approuvé par l'État (guerre ou
agriculture), et inscrit soit au Stud-Book algérien, soit au Stud-Book
français.

Art. 2. Les sommes allouées annuellement seront réparties par par-
tics égales dans chaque division militaire, et distribuées par voie de
concours en primes de 150 fr., 100 fr., 50 fr. (décision ministérielle du
26 juillet 1891) dans les proportions que fixeront les commandants de
dépôt, et en raison des ressources chevalines.des différentes contrées,
ressources qui se modifient fréquemment par le fait des années prospères
ou malheureuses que traverse le pays.

Les poulains et les pouliches recevront la moitié des sommes allouées,
et les juments poulinières, l'autre moitié.

Dans chaque catégorie de primes, les poulains et pouliches inscrits au
Stud-Bookalgérien, et les juments poulinières suitées de leur produit de
l'année, ayant droit d'office à l'inscription, recevront la moitié des primes



affectées à leur catégorie. Mais, à défaut de sujets convenables ou de
présentations suffisantes dans les diverses catégories, toutes les sommes
disponibles seront distribuées de préférence dans la même circonscription,
et, au besoin, dans les autres, aux poulains, pouliches et juments. pouli-
nicrcs de race barbe suitées, non inscrites au Stud-Dook algérien. Les
augmentations de crédit qui pourront être accordées, viendront accroître la
proportion des primes aux juments suitées, jusqu'à concurrence du chiffre
total des primes actuellement distribuées aux poulains et pouliches.

Art. 3. Pour la distribution des primes, chaque division militaire sera
divisée en circonscriptions hippiques, délimitées exclusivement pour cet
objet, par arrêté du ministre de la guerre, sur la proposition du direc-
teur des établissements hippiqueset l'approbation de M. le général, inspec-
teur général permanent des remontes.

Art. 4. Les primes dans chaque division seront réparties proportion-
nellement entre les circonscriptions hippiques, en se basant – 1° Pour
les produits de 2 ans, sur l'importance et la qualité des achats opérés
annuellement dans la circonscription, par le service des remontes;
2° Pour les poulinières, sur le nombre de juments inscrites l'année précé-
dente, aux registres de saillies des stations.de monte de la circonscription.

Cette répartition sera soumise annuellementpar le directeur des établis-
sements hippiques, à l'approbation de M. le général, inspecteur général
permanent des remontes.

Art. 5. Les animaux admis à concourir, sont: 1° Les poulains
entiers ou castrés et les pouliches de race barbe, arabe-barbe et anglo-
arabe-barbe (âgés de 2 ou 3 ans aux herbes de l'année courante), issus des
étalons de l'État et des étalons approuvés par le ministre de l'agriculture;
2° Les juments poulinières de même origine,- âgées de 5 ans au moins,
pleines ou suitées de leur produit de l'année, issu des étalons de l'État, ou
des étalons barbes, arabes, arabes barbes, anglo-arabes-barbes, approuvés
par l'État (guerre ou agriculture).

Art. 6. Les propriétaires sont tenus de justifier: 1» De la durée
de possession, par un certificat du maire de la commune, ou du fonction-
naire qui en remplit les fonctions pour les indigènes en territoire civil ou
militaire. Dans certain cas cependant, la notoriété publique pourra
tenir lieu de certificat; – 2° Do l'origine des produits, aussi bien pour
les poulains et pouliches de 2 et 3 ans, que pour ceux de l'année courante,
par la carte de saillie de la mère, portant à la suite et dùment certifiée, la
déclaration de naissance de ce produit, ou bien par le parchemin de décla-
ration de naissance du produit. Les propriétaires de pouliches de 2 et
3 ans, qui auraient obtenu des primes de 150 fr., seront invités à les faire
saillir l'année suivante, par un étalon de l'État. Si cette formalité est rem-
plie, et si la pouliche n'a pas démérité, elle pourra obtenir l'année suivanté,
à 3 et 4 ans, la répétition de la même faveur. Le propriétaire qui pro-
duira de faux certificats de possession, d'origine ou de saillie, sera exclu
de tout concours pendant trois ans.

Art. 7. Dans chaque division militaire, une commission sera chargée
de distribuer les primes; elle sera composée de la manière suivante
1° Le commandant du dépôt de remonte, président; 2» Le capitaine
acheteur à titre permanent de la circonscription, pouvant remplacer le
président en cas d'absence de celui-ci, 1« membre 3' Un vétérinaire
civil ou militaire et, à défaut, un oflicier acheteur à titre temporaire,
membre désigné par le gouvernement général; 4° Un notable européen
de la circonscription, membre désigné par le gouvernement général; –



5° Un notable indigène de la circonscription, membre désigné par le gou-
vernement général. -Nul ne peut faire partie d'une commission, s'il ne
présente un ou plusieurs animaux au concours.

Art. 8. Lorsque le directeur des établissements hippiques, chef du
service des haras et remontes en Algérie, assistera à un concours dans
l'une des trois divisions militaires, il aura de droit la présidence de la
commission et participera à ses délibérations. Dans les chefs-lieux de
circonscription hippique qui sont le siège d'une subdivision militaire, la
présidence d'honneur de la commission sera déférée au général comman-
dant la subdivision.

Art. 9. Si des circonstances imprévues réduisent les commissions,
au moment d'opérer, au nombre de quatre membres, la voix du président
sera prépondérante; une plus grande réduction oblige les commissions à
s'adjoindre, sur le champ, des commissaires pris sur les lieux.

Art. 10. La commission se réunira aux époques du l'année qui seront
les plus favorables. On devra, à cet effet, faire coïncider ces réunions avec
les fêtes patronales des chefs-lieux de circonscription, les courses, d'après
un itinéraire qui sera soumis à l'approbation du général commandant le
19' corps d'armée, par le directeur des établissements hippiques de
l'Algérie. Cet itinéraire sera publié un mois à l'avance par les soins
des autorités civiles ou militaires (selon les territoires) et affiché, en outre,
dans toutes les villes, communes ou centres de population, européens et
indigènes.

Art. 11. – Le choix des animaux à primer sera fait par voie d'élimi-
nation. Les primes de 150 et 100 fr. seront attribuées aux animaux
d'élite. Dans aucun cas, ces primes ne pourront être scindées. Les
commissions jugent sans appel; elles ne devront primer qne des animaux
d'une valeur réelle, sans se croire obligées de délivrer toutes les primes
attribuées à une circonscription. Si, faute de sujets méritants, les fonds
accordés ne pouvaient trouver un utile et sérieux emploi dans un concours,
ces fonds seraient mis en réserve jusqu'à la fin des opérations. Ces
fonds pourront toutefois être affectés, en partie ou en totalité, au paiement
des primes de répétition, aux pouliches de trois ans, prévues par l'avant-
dernier paragraphe de l'art. 6.

Art. 12. La somme accordée à chaque division militaire sera ordon-
.nancée, en temps utile, par l'intendant militaire sur la demande du direc-
teur des établissements hippiques et l'ordre du général commandant le
198 corps d'armée. Le commandant du dépôt de remonte, président de
la commission de la division militaire, percevra d'avance le montant des
primes, sauf production ultérieure des pièces justificatives de paiement
-aux éleveurs.

Art. 13. Les primes seront payées publiquement et séance tenante
(en espèces aux indigènes). Les parties prenantes en donneront quittances
sur un état d'émargement. – Cet état sera établi en double expédition,
une sera remise aux payeurs du trésor, l'autre à l'intendance militaire.
Les sommes non employées seront reversées au trésor, après la clôture
des opérations. Un certificat sera remis au propriétaire de l'animal
primé. Les commissions pourront délivrer exceptionnellement des
certificats de mention honorable pour les animaux qui n'auraient pu être
primés en raison du chiffre limité des primes accordées à chaque circons-
cription. Mais pour les éleveurs indigènes qui ne comprennent pas la
mention honorable sans une gratification quelconque, les commissions



sont autorisées à donner 20 ou 10 fr. de gratification avec la mention
honorable, en raison des ressources existantes, lorsqu'il y aura des fonds
non distribués. Les propriétaires sont prévenus qu'ils ont le plus grand
intérêt à conserver ces certificats pour les présenter à la remonte, lors de
la vente.

Art. 14. Après chaque concours, les opérations de la commission
seront constatées par un procès-verbal rédigé séance tenante en double
expédition, par les soins du président, et indiquant le nombre des animaux
présentes, par sexe et par catégorie; les appréciations sur l'ensemble de
leurs qualités, de leur état d'entretien, et enfin, les noms et résidences
des propriétaires, les signalements et l'origine des animaux primés ou
mentionnés. – Il sera signé par tous les membres de la commission.
Une expédition sera déposée aux archives du dépôt de remonte, pour être
consultée au besoin; l'autre expédition, accompagnée d'un rapport sur
l'ensemble des opérations, qu'établira le commandant du dépôt, président
de la commission, sera adressée au colonel, directeur des établissements
hippiques. Cet officier supérieur résumera, dans un rapport d'ensemble,
les opérations de distribution des primes dans les trois divisions de
l'Algérie, et les observations ou demandes auxquelles elles auraient donné
lieu le rapport sera transmis au ministre de la guerre, par M. le général,
inspecteurgénéralpermanent du service des remontes, avec ses observations.

Art; 15.- Les pièces diverses prescrites par le présent règlement, ainsi
que les affiches destinées à publier les conditions des concours et les itiné-
raires des commissions, seront fournies, imprimées par les soins du
directeur des établissements hippiques, et adressées en temps utile aux
commandants des dépôts de remonte, qui seront chargés de les répartir.
Les dépenses pour frais d'impression, d'emballage et de transport, seront
acquittées sur les fonds accessoires du service des remontes.

22 mai 1895.– Arrêté du min. de la guerre portant
règlement pour la distribution des primes d'encouragement
à la race chevaline en Algérie. (Mob., 17 août 1895.)

Vu le règlement pour l'institution des primes d'encouragement à l'éle-
vage de la race chevaline, dont l'art. 3 est ainsi conçu « Chaque division
militaire de l'Algérie sera divisée, pour la distribution des primes, en
circonscriptions hippiques » – Vu l'avis de M. le général de division,
inspecteur général permanent du service des remontes et des établisse-
ments hippiques de l'Algérie,

Article unique. Les territoires civils et militaires des divisions d'Al-
ger, d'Oran et de Constantine, sont divisés respectivement en circons-
criptions hippiques, savoir:

CIRCONSCRIPTIONS HIPPIQUES

DIVISION D'AMER

Tableau des circonscriptions hippiques

Subdivision d'Alger. 1° Boufarik 2» Affreville; 3° Orléansville.
Subdivision de Média. 40 Teniet-el-Haâd 5» Aumale 6° Boghari 7°

Djetfa.
Subdivision de Laghoual. 8° Laghouat.

• –



Composition territoriale des circonscriptions hippiques

Subdivision d'Alger. 1° Boufarik. Communes de plein exercice:
Alger, Aïn-ïaya, Alma, Ameur-el-Aïn, Arba, Arbatache, Attatba, Baba-
Hassen, Beni-Mered, Birkadem, Saoula, Birmandreïs, Birtouta, Blida,
Doufarik, Bouïnan, Bourkika, Bouzaréa, Castiglione, Chebli, Cheragas,
Chiffa, Crescia, Dely-Ibrahim, Douéra, St-Ferdinand, Draria, El-Achour,
El-Affroun, El-Biar, Fondouk, Fort-de-l'Eau, Fouka, Guyotville, Hussein-
Dey, Kolea, Kouba, Maelma, Maison-Blanche, Maison-Carrée, Marengo,
Mouzaïaville, Mustapha, Oued-el-Alleug, Oued-Fayet, Reghaia, Rivet,
Rouïba, Rovigo, St-Eugène, St-Picrre-St-Paul, Sidi-Moussa, Souma,
Staouéli, Palestro, Ménerville, Courbet, Blad-Guitoun communes mixtes
Tablat, Palestro communes de plein exercice et mixtes de l'arrondisse-
ment de Tizi-Ouzou Tizi-Ouzou, Bois-Sacré, Bordj-Menaïel', Camp-du-
Maréclial, Dellys, Dra-el-Mizan. Fort-National, llaussonviller, Isse(rville,
Mekla, Mirabeau, Rebval, Tizi-R'nif, Azeffoun, Djurdjura, Ilaut-Sebaou,

2° Affreville. Communes de plein exercice Affreville, Aïn-Sultan, Bou-
Medfa, Cherchel, Duperré, Gouraya, Lavarande, Miliana, Vesoul-Benian,
Khcrba, Carnot, Littré, Meurad, Tipaza; communes mixtes: Hainmam-
Righa, Braz, Djendel, Gouraya. 3° Orléansville. Communes de plein
exercice: Orléansville, Montenotte, Ténès, Les Attafs, Oued-Fodda,
Cavaignac, Charon, Rouïna; communes mixtes: Ténès,Chélif, Ouarsenis.

Subdivision de Médéa. 44 Téniet-el-Haàd. Commune de plein exercice:
Téniet-el-Haâd commune mixte Téniet-el-Haâd commune indigène de

Boghar (partie) (annexe de Chellala) tribus Chellala (tribu et centre),
Zenakhra-el-Gourt, Ouled-Ahmed Recheïga Meggan, Ouled-Aïssa-el-
Uuerq, Ouled-Sidi-Aïssa-Souaguis. 5" Aumale. Communes de plein
exercice Aumale, Bir-Rabalou, Bouïra communes mixtes Aïn-Bes-
sem, Beni-Mansour, Aumale territoire de commandement commune
mixte de Bou-Saàda. -6° Boghari. Communes de plein exercice Boghar,
Médéa, Boghari, Berrouaghia, Lodi, Damiette; communes mixtes: Ber-
rouaghia, Boghari; territoire de commandement: commune indigène de
Boghar (partie) tribus Oulcd-Allane-Zekri, Ouled-Allane-Bechieh,
Tittery, Soullari. Deïmat, Outed-Mokhtar, Chéraga, Mouiadat-Chéraga,
Ouled-Brahim, Ouled-Aïssa-el-Adheb, Rahmam-Ghéraba, Rahman-Ché-
raga, Mouïadat-Gheraba, – 70 Djelfa. Commune mixte de Djetfa com-
mune indigène de Djelfa.

Subdivision de Laghouat. 8° Laghouat Commune mixte de Laghouat;
communes indigènes de Laghouat, Ghardaïa.

DIVISION D'ORAN

Tableau des circonscriptions hippiques

Subdivision d'Oran. – 1° Aïn-Témouchent; 2" Ainmi- Moussa 3" Cas-
saigne i» Inkermann; 5» Mostaganem; 6" Oran; 7» Relizane; 8»St-Lucien;

Subdivision de Tlemcen. – 10° Sebdou; 11° Tlemcen.
Subdivision de Mascara. – 12° Mercier-Lacombe 13" Le Télagh 14'

Frenda dâ° Mascara 16° Tiaret 170 Aflou.
Subdivision d'Aïn-Sefra. 1S° Saïda 19° Géryville 20° Méchéria.

Composition territoriale des circonscriptions hippiques

Subdivision âWran. – 1° Aïn-Témouchent. Communes de plein exer-
cice Aïn-Témouchent, Rio-Salado, Chabct-el-Lcliam, Aïn-Khïal, Aïn-el.



Arba, Bou-ïlélis, Lourmel, Er-Rahel, Hammam-bou-Hadjar commune
mixte Aïn-Têmouchent. – 2° Ammi-Moussa. Commune mixte d'Amini-
Moussa. 3' Cassaigne. Communes de plein exercice Bosquet, Pont-dn-
Chélif; commune mixte de Cassaigne. 4° Inkermann. Communes de
plein exercice St-Aimé, Inkermann; commune mixte de Renault. 5°
Mostaganem. Communes de plein exercice Mostaganem, Mazagran,
Aboukir, Pélissier, Tounin, Belle-Côte, Aïn-Sidi-Chéiïf, Blad-Touaiua,
Rivoli, Noisy-Ies-Bains, Stidia, Bellevue, Aïn-Tédelès. 6° Oran. Com-
munes de plein exercice Oran, Arzew, Kléber, St-Leu, St-Louis, Legrand,
St-Cloud, Assi-ben-Okba, Flcurus, Assi-bou-Nif, Assi-Ameur, Sidi-Chami,
Mangin, Arcole, Valmy, Senia, Mïssnrghin,.El-Ançoi-, Bou-Sfer, Aïn-el-
Turc, Mers-ei-Kébir. – 7° Rolizane. Communes de plein exercice Reli-
zane, l'IIillil, Bouguirat commune mixte de l'HilIil. – 8° St-Lucien.
Communes de plein exercice Ste-Barbe-du-Tlélat, Tamzoura, Tafaraoui,
Oued-Imbert, St-Denis-du-Sig, Hou-Henni, Mocta-Douz, Perregaux
commune mixte de St-Lucien. 9° Zemmora. Commune mixte de Zem-
mora.

Subdivision de Tlemcen. 10° Sebdou. Commune mixte de Sebdou'
territoire de commandement commune mixte de Lalla-Maghrnia (partie
annexe d'El-Arielia) centre El-Aricha tribus Angad, Ouled-En-Nehar-
Cheraga, Ouled-Erï-Nehar-Gheraba. – 11» Tlemcem. Communes de plein
exercice: Tlemcen, Beni-Saf, Hennaya, Lamoricière, Nemours, Pont-dc-
l'Isser communes mixtes: Aïn-Fezza, Remchi, Nedroma territoire de
commandement commune mixte de Lalla-Maghrnia (partie) centres
Lalla-Maghrnia, Gar-Rouhan; douars Maaziz, Djouidat, Sidi-Medjahed,
Zemmora, Kef; tribus M'Sirda, Beni-Ouassin, Beni-Bou-Saïd, Achache,
Beni-Mengouch, Athia, Kbémis.

Subdivision de Mascara. – 12° Mercier-Lacombe. Communes de plein
exercice Sidi-bel-Abbès, Sidi-Lhassen, Tessala, Ain-Trid, Prudon, Les
Trembles, Mercier-Lacombe, Sidi-Khaled, Bou-Kanéfis; commune mixte
de la Mekerra (partie) centres Baudens, Parmentier, Lamtar, Dcligny,
Mahdid douars: Oued-Mebtouh, Mahdid, Sidi-Yacoub, Tirenat, Bou-
Djebâa. – 13° Le Télagh. Communes de plein exercice Chanzy, Tassin,
Tenira; communes mixtes Le Télagh, La Mekerra (partie) centres:
Tabia, MelBnet; douars: Sfisef, Télioum, Messer; Tilmouni, Tifilè. 14»
Frenda. Commune mixte de Frenda. 15° Mascara. Communes de plein
exercice Mascara, Palikao, Dublineau communes mixtes Mascara,
Cacherou. 16" Tiaret. Commune de plein exercice de Tiaret; commune
mixte de Tiaret territoire de commandement commune indigène d'Aflou
(partie); centres: Trezel, El-Ousseukh; tribus: Ouled-Tharoubi, Ouled-
Zian Gheraba, Ouled-2ian Cheraga, Ouled-Zoti-,kï, M'rabtin-Gheraba-,
Ouled-el-Hocène, Kaabra, Chaouïa, Sahari-Cheraga, Dehalsa, Ouled-Aziz,
Guemidza, Ouled-Bou-Assif, Ouled-Haddou, Ouled-Bou-Renane, Ouled-
Sidi-Khaled-Cheraga. 17° Allou. Commune indigène d'Aflou (partie]
centre Aflou tribus :Ouled-Mimoun, Ouled-Yacoub-el-Ghaba,Ghementa,
Ouled-Yacoub-Cheraga, Taouiala, Ouled-Sidi-En-Nacer, Tadjerouna,
Ouled-Sidi-Brahim,Ouled-Ali-ben-Ameur,Ouled-Sidi-IIamza, Ouled-Sidi-
Abmcd-ben-Saïd. – 18° Saïda. Commune.s de plein exercice Saïda, Aïn-
el-Hadjar commune mixte de Saïda; territoire de commandement com-
mune indigène de la Yacoubia.

Subdivision d'Aïn-Sefra. 17° Géryville. Commune mixte de Géryvillt'.
20° Méchéria Communes mixtes Méchéria, Aïn-Sefra.



DIVISION DE COSSIANTINE

Tableau des circonscriptions liippiques
Subdivision de Vomtantine. 1° Aïn-Beïda; 2° Châteaudun-du-BJramel

3" Constantine; 4° Guelma; 5° Soukharas.
Subdivision de Constantine et de Batna. 6° Tébessa.
Subdivision de Batna. 7» Batna 8° Barika 9° Khenchela.
Subdivision de Sétif. 10» Bordj-bou-Arréridj; 11° M'sila 12» Sétif.

Composition territoriale des circonscriptions hippiques
Subdivision de Constantine. 1° Aïn-Beïda. Commune de plein exercice

d'Aïn-Beïda communes mixtes: Sedrata, Meskiana, Oum-el-Bouaghi. –
2° Châteaudun-du-Rhumel. Communes mixtes Châteaudun-du-Rhumel,
Fedj-M'zala, El-Milia. 3° Constantine. Communes de plein exercice:
Constantine, Aïn-Smara, Bizot, Condé-Smendou, Ilamma, Guettar-el-
Aïch, Aïn-Tinn, Zéraï, Mila, Oued-Atmenia, Ouled-Rahmoun, Kroub,
Oued-Seguin, Rouli'ach, Sidi-Mcrouane, Philippeville, St-Charles, Robert-
ville, Gasfonville, Col-des-Oliviers, CQllo, El-Arrouch, Grarem, Stora,
Aïn-Abid, Aïn-Kcrma communes mixtes: Aïn-M'lila, Attia, Collo. 4°
Guelma. Communes de plein exercice Bône, Duzerville, Herbillon, Pen-
thièvre, Necbmeya, Mondovi, Barrai, Duvivier, Randon, Bugeaud, Aïn-
Mokra, Gastu, Jemmapcs, IKliopolis, Guelaa-bou-Sba, Millesimo, Clauzel,
Enchir-Saïd, Petit, Guelma, Oued-Zenati, Morris, Kellermann commu-
nes mixtes Edough, Beni-Salah, Jemmapes, Oued-Cherf. – 5° Sou-
kahras. Communes de plein exercice Soukahras, La Calle communes
mixtes La Calle, Sefia, Soukahras.

Subdivision de Constantine et de Batna. 6° Tebessa. Commune mixte
de Morsott commune de plein exercice de Tébessa commune indigène
de Tébessa.

Subdivision de Batna. 7" Batna. Communes de plein exercice Batna,
Lambèse communes mixtes: Aïn-el-Ksar, Aïn-Touta, Aurès, Ouled-
Soltan. 8° Barika. Commune de plein exercice de Biskra; communes
indigènes Barika, Biskra. 9' Khenchela. Commune mixte de Khen.
chela. Commune indigène de Khenchela.

Subdivision de Sétif. 10° Bordj-bou-Arréridj. Communes de plein
exercice Bordj-bou-Arréridj, Bougie, El-Ksour, Oued-Amizour, Akbou

communes mixtes: Maadid, Biban, Akbou, Oued-Marsa, Soummam,.
Guergour. H" M'sila. Commune mixte de M'sila. 12° Sétif. Com-
munes de plein exercice Sétif, Aïn-Abessa, Bouïra, El-Ouricia, St-
Arnaud, Aïn-Roua, Aïn-Tagrout, Djidjelli, Duquesne, Strasbourg; com-
munes mixtes: Eulma, Rirha, Takitount, Tababort, Taher.

27 mai 1895. Décret du bey de Tunis admettant en
franchise des droits d'importation les produits étrangers
destinés à être fabriqués ou à recevoir dans la régence un
complément de main-d'œuvre. (J. 0 7. 28 mai 1895.)

Vu le décret du 3 octobre 1884 (14 hidjé 1301), réglementant les douanes;
– En vue de favoriser le développement de l'industrie dans la régence,

Art. !• Pourront être admis temporairement en franchise des droits
d'importation les produits étrangers destinés à être fabriqués ou à recevoir



dans la régence un complément de main-d'œuvre, que l'on s'engagera a
réexporter ou à constituer en entrepôt réel dans un délai maximum de six
mois, en remplissant les conditions et formalitésdéterminées ou qui seront
déterminées. Ce régime ne sera applicable qu'aux seuls marchandises
et produits pour lesquels il aura été établi par des décrets spéciaux.

Art. 2. Les marchandises destinées à l'importation temporaire feront
l'objet d'une déclaration détaillée, remise dans la même forme et sous les
mêmes peines que s'il s'agissait de marchandises déclarées pour la consom-
mation immédiate; cette déclaration présentera, en outre, les indications
spéciales exigées par les décrets qui auront permis l'application de ce
régime. – Quand la visite des marchandises fera découvrir un excédent de
poids, de nombre ou de mesure, par rapport n la déclaration, et que cet
excédent sera de plus du vingtième pour les métaux et du dixième pour les
autres marchandises, le déclarant sera immédiatement soumis, i titre
d'amende, au paiement du droit d'entrée sur l'excédent, après quoi cet
excédent, ainsi que les quantités déclarées, seront admis au bénéfice de
l'admission temporaire sous les mêmes conditions. L'admission tempo-
raire aura lieu sous la garantie d'une soumission cautionnée, en vertu de
laquelle la douane délivrera un acquit-à-caution.

Art. 3. Les produits fabriqués à l'aide de ceux importés temporaire-
ment ne pourront recevoir d'autre destination que celle énoncée dans la
soumission et en vue de laquelle aura eu lieu l'admission temporaire; ces
produits ne pourront, en conséquence, être délivrés à la consommation
qu'après avoir été constitués en entrepôt. II ne sera reçu aucune décla-
ration d'entrée en entrepôt ou de réexportation concernant des produits
admis temporairement, qu'à la condition par les. intéressés de représenter
l'acquit-à-caution délivré au moment de l'importation.

Art. 4. -Les produits fabriqués extraits de l'entrepôt réel pour la consom-
mation seront soumis à la taxe applicable, au moment de la sortie de
l'entrepôt, à la matière première importée de l'étranger. La réexporta-
tion par mer des produits fabriqués ne pourra avoir lieu que par des
navires d'un tonnage minimum de 100 tonneaux, s'il s'agit de bâtiments à
voiles, et de 50 tonneaux, s'ils sont à vapeur. Les produits compris dans un
même acquit-à-caution pourront faire l'objet de réexportations partielles ou
de constitutions partielles en entrepôt.

Art. 5. Dans le cas où, sauf force»majeure dûment établie, la réexpor-
tation ou la mise en entrepôt ne sera pas effectuée dans le délai et sous les
conditions déterminées, le soumissionnaire sera tenu de payer, outre
l'amende de 90 fr. édictée par l'art. 7 du décret du 3 octobre 1884 susvisé,
la valeur actuelle de la marchandise importée temporairement. Tout
négociant ou commissionnaire, convaincu d'avoir importé ou exporté des
marchandises en fraude ou d'avoir, à la faveur de l'entrepôt, du transit ou
de l'admission temporaire, effectué des soustractions,substitutionsou verse-
ments dans l'intérieur, pourra, indépendamment des peines prononcées
par les lois, être privé, par un arrêté spécial du directeur des finances, de
la faculté de l'entrepôt et de l'admission temporaire. Le négociant ou le
commissionnaire qui prêterait son nom pour soustraire aux effets de cette
disposition ceux qui en auraient été atteints encourra les mêmes peines.

27 mai 1895. – Arrêté du Rés. gén. de Tunisie créant à
Sousse une chambre mixte de commerce et d'agriculture.
(J. 0. T., 21 mai 1805) (1).

(1) Du même jour, arrêté créant à Sfax une chambre mixte de commerce



Considérant qu'en raison des distances et des difficultés de communica-
tion, ii importe de donner une représentationspéciale aux intérêts commet1-,
ciaux et agricoles français du centre de la Tunisie,

Art. 1". Il est créé une chambre mixte de commorco et d'agriculture
pour le centre de la Tunisie, comprenant les contrôles de Sousse, Kairouan
et Kasserine. Cette chambre aura son siège à Sousse. Elle se compo-
sera de douze membres.

Art. 2. Auront le droit de figurer sur les listes électorales les personnes
suivantes 1' Les commerçants, industriels, agents de change et ban-
quiers français; – 2* Les directeurs fondés de pouvoir français de maisons
de commerce et de compagnies anonymes de finances et d'industries fran-
çaises 3- Les capitaines au long cours et maîtres au cabotage français
ayant commandé des bâtiments pendant cinq ans et n'étant pas au service
de l'Étal; 4' Les propriétaires, usufruitiers ou usagers français d'un fonds
rural ou de propriétés forestières possédant depuis six mois au moins les-
dites exploitations, qu'ils soient ou non résidants en Tunisie;– 5' Les
agriculteurs, horticulteurs, pépiniéristes, jardiniers et maraîchers français
qui depuis six mois sont établis en Tunisie comme régisseurs, locataires,
fermiers ou colons partiaires 6' Les contremaîtres, maîtres de chai et
chefs de culture français attachés depuis un an au moins à une exploita-
tion agricole. Les électeurs doivent être âgés de 25 ans au moins. Ne
peuvent être portés sur les listes électorales – 1° Les individus qui en
France -n'auraient pas la jouissance de leurs droits civils et politiques;
2° Les individus condamnés pour contrebande, pour contraventionsaux lois
sur les loteries ou pour les délits prévus aux art. 413, 414, 419, 420, 421, 423
et 430 C. pén. et aux art. 596 et 597 C. com. 3" Les officiers ministériels
destitués; 4° Les faillis non réhabilités; – Les individus condamnés pour
contravention à la loi du 29 janvier t892.

Art. 3. Les électeurs possédant le droit électoral dans plusieurscircons-
criptions ne peuvent exercer ce droit que dans une seule. Ils feront
connaître, au moment de la confection des listes, dans quelle circonscrip-
tion ils désirent voter, et, à défaut d'indication de leur part, il sera statué
sur ce point par la commission chargée d'examiner les réclamations.

Art. 4. La liste des électeurs est. dressée dans chaque contrôle par une
commission composée du contrôleur civil, du premier vice-président et du
premier conseiller municipal français, de la municipalité ou commission
municipale du chef-lieu. Il devra être procédé à une révision de la liste
des électeurs deux mois au plus tard avant toute élection nouvelle.

Art. 5. La liste sera déposée dans les bureaux du contrôle civil immé-
diatement après sa confection. Des affiches apposées à la porte du contrôle
civil annonceront ce dépôt. La liste sera communiquée sans frais à tout
requérant qui pourra en prendre ou en faire relever copie aux heures et
dans les conditions déterminées par l'autorité locale.

Art. 6. Pendant le mois qui suit le dépôt de la liste, tout électeur peut
présenter ses réclamations soit pour obtenir son inscription, soit pour
demander celle d'un citoyen omis indûment ou la radiation d'un citoyen
indûment inscrit.

Art. 7. Les réclamations sont portées devant une commission siégeant
à Sousse et composée – 1' Du juge de paix; 2- Du contrôleur civil
suppléant; 3" De trois membres de la colonie française désignés par le
résident général. Les réclamations sont faites par simple lettre au pré-
sident de cette commission, sans frais, et la commission statue, sans frais

et d'agriculture, comprenant les contrôles de Sfax, Gafsa, Gabès et les
territoires de commandement militaire.



ni forme de procédure, dans les huit jours qui suivent l'expiration du délai
pendant les réclamations qui peuvent s'être produites. La décision sera
transmise au contrôleur civil et notifiée par ses soins à l'intéressé.

Art. 8. La décision de la commission n'est susceptible ni d'opposition,
ni d'appel.

Art. 9. Sont éligibles tous les électeurs compris dans les catégories
mentionnées à l'art. 2 et âgés de 30 ans révolus. Toutefois, plusieurs
associés en nom collectif ne peuvent faire en même temps partie de la
Chambre.

Art. 10. Les lieux de vote seront désignés par un arrêté du résident
général. Les opérations dans chaque section de vole seront présidées par
le contrôleur civil ou une personne déléguée par lui. Le président sera
assisté par le plus âgé et le plus jeune des électeurs présents. Ce dernier
fera fonctions de secrétaire.– Le bureau statue sur toutes les questions qui
peuvent s'élever au cours des opérations électorales.

Art. 11. Afin d'assurer la représentation de toutes les parties du terri-
toire, les membres de la chambre mixte d'agriculture et de commerce sont
élus au scrutin de liste par circonscription de contrôle. – Le nombre des
membres à élire sera après la confection ou la révision des listes élec-
torales réparti par arrêté résidentiel entre les circonscriptions de contrôle
au prorata du nombre des électeurs inscrits. Si une circonscription n'a
pas au moins dix électeurs inscrits, elle n'aura pas droit à une représenta-
tion spéciale et sera réunie à une circonscription voisine pour pouvoir
prendre part au scrutin.

Art. 12. Les électeurs sont admis à voter par correspondance. S'ils
veulent user de cette faculté, ils doivent adresser leur bulletin de vote au
contrôleur civil dans une double enveloppe cachetée.– La première enve-
loppe devra contenir leur bulletin de vote. La seconde enveloppe devra
contenir la première enveloppe et la carte d'électeur qui leur sera envoyée
par les soins du contrôleur civil. Les lettres devront être arrivées à desti-
nation le jour du scrutin avant midi.

Art. 13.- Au premier tour de scrutin, nul n'est élu s'il n'a réuni la moitié
plus un des suffrages exprimés et un nombre égal au quart des électeurs
inscrits. Au deuxième tour qui aura lieu huit jours après, la majorité
relative est suffisante. Le scrutin est ouvert à huit heures du matin et clos
à midi. Le dépouillementa lieu immédiatement après la clôture du scrutin
par les soins du bureau. -Dès que le dépouillement est achevé, un procès-
verbal des opérations est dressé et transmis au résident généra], et le
résultat du scrutin est affiché a la porte du contrôle civil.

Art. 14. Tout électeur a le droit d'arguer de nullité les opérations élec-
torales de la circonscription dans laquelle il est inscrit. Les réclamalions
doivent, à peine de nullité, être déposées dans les bureaux du contrôle
civil dans la circonscriptionduquel réside le réclamant, soit à la résidence
générale, dans un délai de cinq jours après le scrutin. Il en sera donné
récépissé. – Les réclamations reçues par les contrôleurs civils seront
immédiatement transmises par eux au résident général. – 11 est souverai-
nement statué dans le délai d'un mois, à dater du jour de leur dépôt cons-
taté par le récépissé, par la commission d'appel pour la confection des
listes électorales.

Art. 15. Si le résident général estime que les conditions et les formes
légalement prescrites n'ont pas été observées, il peut également, dans le
délai de quinze jours à dater de la réception des proe^-verbaux, déférer
les opérations ù la même commission.

Art. 16. Dans le cas où l'annulation de tout ou partie des élections a été



prononcée, les électeurs sont convoqués à nouveau dans un délai qui ne
peut excéder trois mois.

Art. t7. Les membres de la chambre mixte de commerce et d'agricul-
ture sont élus pour quatre ans. Les électeurs sont convoqués au moins
un mois avant chaque élection. Il est pourvu aux vacances accidentelles
dans les six mois qui suivent la date où elles se produisent.

Art. 18. La chambre nomme tous les ans, au mois de janvier, parmi ses
membres, un président, un vice-président, un secrétaire et un trésorier.
Les nominations seront faites à la majorité absolue, c'est-à-dire que les
candidats devront réunir au moins sept voix.

Art. 19. La chambre mixte de commerce et d'agriculture a pour attri-
butions 1" De donner au résident général les avis et renseignements qui
lui sont demandés sur les faits et les intérêts industriels, commerciaux et
agricoles; 2* De présenter au résident général ses vues sur toutes les
questions qui intéressent le commerce et l'agriculture.

Art. 20. La chambre mixte de commerce et d'agriculture correspond
avec le résident général auquel elle envoie régulièrementcopie des procès-
verbaux de ses séances. Une seconde copie devra être également régulière-
ment envoyée au contrôleur civil de Sousse. Le résident général fait
parvenir ses avis et réclamations, selon le cas, soit au gouvernement fran-
çais, soit au gouvernement tunisien. Le résident général, directeur de
l'agriculture, les inspecteurs du service de l'agriculture et le contrôleur civil
de Sousse ont entrée aux séances et sont entendus chaque fois qu'ils le
demandent. Le résident général est président de droit des séances aux-
quelles il assiste.

Art. 21. La chambre mixte de commerce et d'agricullure peut, en qua-
lité d'établissement reconnu d'utilité publique, acquérir, recevoir, posséder
et aliéner après y avoir été autorisée par le résident général.

Art. 22. La chambre peut se constituer une caisse 1* Par des coti-
sations annuelles: 2* Par des dons et subventions de toute nature. -Dans
les dix premiers mois de l'année, elle adresse au résident général le
compte-rendu des recettes et des dépenses dé l'année précédente et le
projet du budget des recettes et des dépenses de l'année suivante. Ce
dernier budget ne devient définitif qu'après avoir reçu le visa du résident
généra). Les dispositions du présent article sont applicables aux recettes
et aux dépenses ordinaires provenant des contributions prélevées sur les
nationaux français, comme aux recettes et dépenses spéciales des établisse-
ments à l'usage du commerce dont l'administration peut être confiée à la
Chambre.

28mai 1895. Arrêté du min. du bey de Tunis autorisant
les fabricants, ajusteurs ou marchands de poids et mesures à
faire vérifier les instruments dans leurs magasins ou ateliers.
(J. O. T., 31 mai 1895.)

Vu l'art. 15 du décret du 14 février 1895 (19 chaban 3 312) sur la vérification
des poids et mesures Considérant qu'il y a lieu de faciliter aux fabri-
cants, marchands et ajusteurs de poids et mesures la vérification dans leurs
magasins ou ateliers, en dehors des vérifications réglementaires, des ins-
truments de pesage ou de mesurage difficilement lransportables:

Art. 1". Les fabricants, ajusteurs ou marchands de poids et mesures
sont autorisés à faire vérifier dans leurs magasins ou ateliers les instru-
ments do pesage ou de mesurage neufs ou nouvellement rajustés dont ils



sont détenteurs. Cette autorisation est essentiellement subordonnée à la
condition que les opérations à domicile, faites en dehors du service ordi-
naire de la vérification, ne devront, en aucun cas, entraver la bonne mar-
che de ce service.

Art. 2. Pour toute opération faite sur la demande des intéressés, en
dehors de leur service ordinaire et hors de leur bureau, les vérificateurs
ont droit à une indemnité.

Art. 3. Cette indemnité due par le fabricant, ajusteur ou détenteur est
fixée à cinq francs par vacation do deux heures sans fractionnement.

Art. 4. – Lorsque des vérifications extraordinaires auront lieu en dehors
de la localité où est établi le bureau permanentou temporaire du vérifica-
teur, la vacation ci-dessus déterminée sera remplacée par une indemnité
fixe de 10 fr. par journée de déplacement, outre les frais de transport aller
et retour.

Art. 5. Pour les fabricants et ajusteurs résidant au lieu du bureau
permanent de la vérification et qui ont journellement à faire vérifier dans
leurs magasins ou ateliers un certain nombre d'instruments, les vacations
prévues à l'art. 3 pourront, après entente avec le vérificateur, être rempla-
cées par un abonnement.

Art. 6. Tout assujetti, même non fabricant, marchand ou ajusleur de
poids et mesures, peut également, aux conditions énumérées ci-dessus,
demander la vérification à domicile des instruments dont la vérification
réglementaire n'a pu être effectuée lors d'une première visite, par suile de
causes indépendantes du vérificateur ou parce que ces instruments ont été
installés après son passage.

30 mai 1895. Décret portant règlement, d'administra-
tion publique pour l'organisation du contrôle des chemins de
fer. (J. O., 31 mai 1895.)

Art. 19. Le présent décret n'est pas applicable aux chemins de fer
algériens. pour lesquels le ministre des travaux publics organise le
contrôle par un arrêté spécial.

30 mai 1895. Décret du bey de Tunis étendant la fran-
chise des droits d'importation à des instruments agricoles.
(J. O. T., 31 mai 1895.)

Vu le décret du 12 août 1885 (30 kada 1302) qui autorise l'admission en
franchise dans la Régence des instruments et machines y dénommés ser-
vant à l'agriculture; Vu les décrets du 12 juillet 1888 (4 kada 1305) et du
28 juin 1891 (22 kada 1308), portant extension de cette franchise Consi-
dérant que la nomenclature établie par les décrets susvisés ne répond pas
entièrement aux besoins actuels de l'agriculture et qu'il y a lieu d'étendre
l'immunité à divers instruments et machines qui ne s'y trouvent pas com-
pris,

Art. Ie'.– A compter du 1" mai 1895, la franchise des droits d'importa-
tion sera étendue aux machines et instruments agricoles ci-après dénom-
més :– Ficelles pour moissonneuse-lieuse – Liens pour moissonneuse
simple Elévateurs à vendange Pressoirs continus Aplatisseurs

Distributeurs d'engrais Muselières pour bœufs – Barillets;



Pierres à faux Javeliers – Réfrigérants de vendange – Régénérateurs
de prairi'o Hache-fourrage ;– Dépulpeurs – Égroppoirs – Éléva-
teurs ou monte-paille de machines à battre.

6 juin 895. – Décret du bey de Tunis qui modifie les art. 8,
62, 70, 77 et 93 du décret du 3 octobre 1884, réglementant les
douanes et les monopoles de l'État, en ce qui concerne les
tabacs. (J. 0. T., 7 juin 1895.)

Vu les art. 8, 62, 70, 77 et 93 du décret du 3 octobre 1884 (1-4 liidjé 1301),
réglementant les douanes et les monopoles de l'État Considérant qu'il
y a lieu notamment de préciser, en les complétant, la portée des art. 8, 70
et 93, dont l'application a donné lieu à des difficultés d'interprétation et
de faire disparaitre les divergences existant entre les textes arabe et fran-
çais des art. 8 et 77,

Art. 1".– Los articles ci-après du décret du 3 octobre 1884 (14 hidjé 1301) sus-
visés sont modifiés ainsi qu'il suit 1° A l'énumération des marchandises
prohibées contenue dans le premier paragraphe de l'art. 8 (texte français)
sont ajoutés le tabac et le takrouri 2" Le deuxième paragraphe de l'art.
62 est ainsi modifié – « Les tabacs plantés en dehors de ces territoires
seront détruits aux frais des cultivateurs, qui seront, en outre, punis d'une
amende de vingt-cinq centimes par plante. 3" La disposition suivante est
intercalée entre le cinquième et le sixième paragraphes de l'art. 62:
« Lorsque la vérification de culture fera reconnaître qu'il y a excédent sur
la quantité de terre déclarée, il en sera dressé procès-verbal et le contre-
venant seraxondamné à une amende de vingt-cinq francs par mille mètres
carrés d'excédent, sans préjudice de l'augmentation de charge qui en
résultera au compte du cultivateur ». i' L'art. 70 est ainsi complété –
« Quiconque aura en sa possession des tabacs fabriqués autres que ceux
mis en vente par l'adminislrationdes monopoles sera puni de la confisen-
Lion des tabacs et d'une amende de 10 fr. par kilogramme ou fraction de
kilogramme de tabac saisi, outre les dépens. Cette amende ne pourra, en
aucun cas, être inférieure à 100 fr. – Nul ne pourra avoir en sa possession
plus de deux kilogrammes des tabacs mis en vente par la régie, s'ils ne
sont revêtus des marques et vignettes de celle-ci. Toute contravention à
cette disposition sera punie de la confiscation des tabacs et d'une amende
de 50 (r. avec dépens. » – 5' L'art. 77 (texte français) est modifié, en ce qui
concerne la durée de l'emprisonnement, par la substitution aux mots
« 3 jours à un an » des mots « 3 jours il un mois ». – 6' Le premier para-
graphe de l'art. 93 est modifié comme suit « Tout individu qui, sans y
être légalement autorisé, fabriquera, débitera, distribuera, colportera de la
poudre, de la dynamite, ou toutes autres matières assimilables, ou sera
détenteur d'une manière quelconque de poudres autres que celles mises en
vente par l'administration des monopoles, de poudre de guerre, de dyna-
mite ou toutes autres matières assimilables, ou sera détenteur d'une ma-
nière quelconque de poudres autres que celles mises en vente par l'admi-
nistration des monopoles, de poudre de guerre, de dynamite ou toutes
autres matières assimilables, ou de plus de deux kilog. de poudre de la
régie non revêtue des marques et vignettes de celle-ci, sera condamné à
une amende de 500 fr., aux dépens et a. un emprisonnementde 3 mois à 6
mois, indépendamment de la confiscation des matières, des ustensiles ser-
vant à la fabrication ou à la vente et des moyens de transport en cas de
colportage ».



8 juin 1895. Arrêté du gouv. gén. d'Algérie détermi-
nant à nouveau la consistance des circonscriptions vétérinai-
res sanitaires de Bougie et d'El-Kseur. (Mob., 12 juin 1895.)

Vu le décret du 12 novembre 1887, portant règlement d'administration
publique pour l'exécution.en Algérie de la loi du 21 juillet 1881 sur la police
sanitaire des animaux Vu l'arrêté du 3 septembre 1889 déterminant In
consistance des circonscriptions vétérinaires sanitaires de Bougie et d'El-
Kscur Considérant qu'il y a lieu de modifier, en vue d'une meilleure
répartition des communes, la consistance de ces inscriptions Vu les
conclusions de Ja lettre de M. le préfet de Constantine, en date du 25 mnrs
1895 Sur ]a proposition de M. le secrétaire général du gouvernement,

Art. 1". Les circonscriptions vétérinaires sanitaires de Bougie et d'EI-
Kseur sont constituées ainsi qu'il suit: Circonscriptionde Bougie Com-
mune de Bougie, communes mixtes de l'Oued-Marsa, de Takitonnt et de la
Soummampartie (AïL-Sidi-Abbou, Beni-Ksila, M'Zala, Beni-Amran, Toudjn*
Aït-Ameur, AïL-Ahmed, Garest, Acif-El-Hammam, Tifra, Fennïn, la
Réunion, Oued-Soummam)._ Circonscription d'El-Kseur Communes d'El-
Kseur, d'Akbou et de l'Oued-Amizour communes mixtes du Guergour,
d'Akbou et de la Soummam partie (Ikhedjan, Oued-Abd-El-Djebar, Beni-
Oughlis, Sidi-Aïch).

11 juin 1895. Décret du bey de Tunis sur les frais d'irn-
matriculation. (J. 0. T., 14 juin 1895.)

Vu la loi foncière du 1" juillet 1885; Vu le décret du 16 mars 1892; Vu
le décret du 1" mai 1886,

Art. 1". Lorsque une réquisition d'immatriculation comprend plusieurs
parcelles non contiguës constituant des ilots distincts et séparés, le calcul
des sommes à verser par le requérant à titre de remboursement partiel
des frais d'immatriculation est effectué distinctement pour chacun des îlots.

Art. 2. Les frais d'établissement des plans parcellaires de propriétés
immatriculées, lorsque l'immeuble est alloli à la demande du propriétaire,
démembré ou partagé, comprennent la rétribution el l'indemnité de voyage
des géomètres et le coût de la copie des plans. _La rétribulion et l'indem-
nité de voyage des géomètres sont fixées conformément aux décrets du
l" mai 1886 et du 14 juin 1886. Les frais de copie de plan sont fixés par
arrêté du directeur général des travaux publics.

Art. 3. Le montant présumé des frais prévus à l'art. 2 ci-dessus, calculé
par le chef du service topographique, est déposé en même temps que les
salaires du conservateur, s'il y a lieu, à la conservation de la propriété
foncière avant toute opération. Le versement des frais au trésor est fait
pur le conservateur sur le vu d'un certiflcaL du chef du service topogra-
phique rendu exécutoire par le directeur général des travaux publics,
réglant la dépense. L'excédent de consignation est restitué au requérant.

14 juin 1895. Arrêté du gouv. Kén. d'Algérie rapportant
les arrêtés des 6 mars et 12 mai 1883 sur l'organisation du
service de la propriété indigène. (Mob., 10 juill. 1895.)



Vu les arrêtés, en date des 6 mars et 12 mai 1833, sur l'organisation du
service de la propriété indigène,

Art. l'r. Sont rapportés les arrêtés susvisés des 6 mars et 12 mai 1883.
Les cadres du service de la propriété indigène sont supprimés à partir du
1" juillet 1895.

Art. 2. Il sera statué par décisions spéciales sur les mesures à prendre
en vue de cette suppression.

16 juin 1895. Décret du bey de Tunis relatif au morcel-
lement des propriétés grevées de rente d'enzel. (J. 0. T.,
23 août 1895.)

Considérant que certains enzelistes de propriétés habous publiques ou
privées les morcèlent en lots plus ou moins nombreux qu'ils donnent en
sous-enzel, moyennant bénéfice, et imposent ainsi au crédit-rentiers un
fractionnementcorrespondantde leur rente, ce qui entraîne pour ceux-ci,
sans compensation aucune, un surcroît de travail et de frais; le recouvre-
ment de l'enzel, surtout si le débiteur se montre récalcitrant à l'acquitter
et qu'il faut recourir contre lui à des poursuites judiciaires, étant plus com-
pliqué et plus dispendieux quand l'enzel est dû par plusieurs personnes que
quand il est dû par une seule Considérant qu'il importe de remédier à
cet état de choses

Art. 1". Les propriétés grevées de rente d'enzel au profit d'une fonda-
tion habous pourront être morcelées moyennant une augmentation de la
rente de chaque lot détaché.

Art. 2._ En cas de morcellement, la répartition de la rente d'enzel sera
faite proportionnellementà la valeur des lots et ne pourra être effectuée
qu'après entente avec le bénéficiaire de l'enzel et ralification de cette
entente par la Djemaïa, si le bénéficiaire est un descendant du fondateur
du habous s'il y a désaccord, il sera procédé à une expertise légale aux
frais de l'enzeliste.

Art. 3. En cas de morcellement, la rente grevant chaque lot du terrain
primitif ne pourra être inférieure à 5 fr. et sera désormais payable sans
aucune déduction.

Art. 4. L'augmentation de la rente de chacun des lots détachés sera
calculée d'après les règles suivantes

Propriétés rurales: Si J'enzel de la parcelle détaché est de 100 fr. et au
dessous l'augmentationsera de 10% (la rente ainsi augmentée ne pouvant
être inférieure à 5 francs); 101 fr. à 1,000 fr., l'augmentation sera de 10

fr. sur les premiers 100 fr., plus 5 pour chaque 100 fr. ou fraction de 100

fr. en plus; 1,001 fr. et au-dessus, l'augmentation sera de 55 fr. sur les
premiers 1,000 fr., plus 3 y, pour chaque 100 fr. ou fraction de 100 fr. en
plus.

Immeubles urbains et terrains à bâtir Si l'enzel du lot détaché est de
100 fr. et au-dessous, l'augmentation sera de 10 (la rente ainsi augmen-
tée ne pouvant être inférieure à 5 fr.); 101 fr. à 500 fr., l'augmentation
sera de 10 fr. sur les premiers 100 fr., plus 6 • pour chaque 100 fr. ou frac-
tion de 100 fr. en plus; 500 fr. à 1,000 fr., l'augmentation sera de 34 fr. sur
les premiers 500 fr. plus 5 yo pour chaque 100 fr. ou fraction de 100 fr. en
plus 1,001 et plus, l'augmentationsera de 60 fr. pour les premiers 1,000 fr.,
plus 3 • pour chaque 100 fr. ou fraction de 100 fr. en plus.

Art. 5. – Les présentes dispositions n'auront pas d'effet rétroactif.
Exemple Une parcelle grevée de 5 fr. paiera 5 fr. 50 une de 50 fr. paiera

55 fr. «ne de 100 fr. paiera 1 10 fr. une de 200 fr. paiera 215 fr: une de



500 paiera 530 fr. une de 1,000 paiera 1,055 fr. une de 2,000 paiera 2,075 fr.
une de 3,000 paiera 3,095 fr.

Immeubles urbains et terrains à bâtir: Un lot grevé de 5 fr. paiera
5 fr. 50 un de 50 fr. paiera 55 fr. un de 100 fr. paiera 110 fr. un de 200
paiera 216 fr. un de 500 paiera 534 fr un de 800 paiera 849 fr. un de 1,000
paiera 1,060 fr. un de 2,000 paiera 2,090 fr. un de 3,000 paiera 3,120 fr.

28 juin 1895. Loi relative aux règles à établir pour la
mise en route des recrues. (Mob., 3 juill. 1895.)

Article unique. L'art. 20 de la loi du 24 juillet 1873, relative à l'organi-
sation générale de l'armée, est abrogé et remplacé par l'article suivant

« Les jeunes soldats rejoignent directement et individuellement, au jour
fixé par leur ordre d'appel sous les drapeaux, les corps et fractions de corps
auxquels ils sont affectés. Toutefois, ceux qui sont affectés à des corps
stationnés en Corse, en Algérie et en Tunisie, se rendent, au jour fixé par
leur ordre d'appel, au bureau de recrutement de la subdivision de leur
résidence, d'où ils sont mis en route. »

3 juillet 1895 – Décret du bey de Tunis relatif aux taxes
à percevoir sur le droit de fabrication sur les savons. (J.
O. T., 12 juillet 1895.)

Vu le décret du 2 juillet 1891,

Art. 1". Le droit de fabrication sur les savons pourra être perçu par
voie d'abonnements individuels consentis aux fabricants qui en feront la
demande par Je directeur des contributions diverses et réglé de gré à gré.
L'abonnementsera basé sur la production moyenne des années précédentes
ou exclusivement sur celle de la dernière année, au choix de l'administra-
tion. Il est applicable à l'établissement et non à la personne. La durée
du traité d'abonnement ne pourra excéder trois années. L'abonnement
constitue un traité à forfait, résiliable seulement dans le cas de cessation de
fabrication ou par application des dispositions de l'art. 7 ci-après.

Art. 2. Le fabricant qui voudra se placer sous le régime de l'abonne-
ment sera tenu de produire 1* Une soumission par laquelle il s'engagera
à payer, à titre de redevance annuelle, la somme fixée par l'administration
pour tenir lieu du droit exigible par exercice; 2* Un relevé présentant la
description de son usine et indiquant la nature des savons fabriqués, le
mode de fabrication, la nature, le nombre et la contenance des chaudières,
cuves, mises ou formes et autres appareils servant à la fabrication, le
nombre et l'espèce des instruments et ustensiles employés pour achever la
fabrication et pour marquer les produits. Toute fabrique nouvelle sera
soumise au régime do l'exercice au moins pendant une année avant de
pouvoir obtenir l'abonnement.

Art. 3. Les dispositions des art. 2, 3 § 1, 3 et 4 § 2 et 5 § 3 et 4 du
décret du 2 juillet 1891 susvisés restent applicables aux fabricants placés
sous le régime de l'abonnement.

Art. 4. Durant l'abonnement, les fabricants ne pourront accroitre leurs
moyens de productions sans en faire par écrit la déclaration au directeur
des contributions diverses. L'administration mettra à la disposition des
fabricants abonnés un registre côté ne varietur, où ils inscriront successi-
vement en. français et en toutes lettres, avant l'enlèvement,toutes les quan-



tités de savons qui sortent de leur usine. L'inscription constatera, en
outre, l'heure de l'enlèvement, le nom et la qualité du destinataire, le lieu
de destination, les voies do communication ou moyens de transports
employés. Il devra être donné communication de ce registre à l'adminis-
tration chaque fois qu'elle le jugera nécessaire.

Art. 5. Les fabricants payeront le montant de leur abonnement par
trimestre et d'avance.

Art. 6. Une situation des quantités de savons existantdans chaque usine
sera établie contradictoiremententre le représentant de l'administration et
le fabricant, au commencement et à l'expiration de l'abonnement. Les
fabricants qui se placeront sous le régime de l'abonnement auront à payer
immédiatement,s'ils ne l'ont déjà fait, les droits afférents aux quantités de
savons inventoriées dans leur fabrique Les quantités existant dans les
mêmes établissements à l'expiration des abonnements seront considérées
comme libérées d'impôt.

Art. 7. Les infractions aux dispositions qui précédent seront constatées
et la répression en sera poursuivie dans les formes prévues par le décret
du 3 octobre 1884. Elles seront punies des peines édictées par l'art. 5 du
décret du 8 juillet 1891 et donneront, en outre, le droit à l'administrationde
résilier l'abonnement.

13 juillet 1895.- Arrêté du gouv. gén. d'Algérie sur la
composition de la nouvelle commission disciplinaire de
Laghouat. (Mob., 20 juillet 1895) (1).

Vu l'arrêté du 14 novembre 1874 Vu le décret du 9 décembre 1894
Considérant que la composition de la commission disciplinaire du cercle de
Loghouat, fixée par l'arrêté du 28 janvier 1895, ne répond pas d'une façon
complète au but poursuivi par l'établissement de ce tribunal et doit par
suite être modifiée,

Art. 1". L'arrêté du 28 janvier 1895 est annulé en ce qui concerne la
commission disciplinaire du cercle de Laghouat.

Art. 2._ La commission disciplinaire de cercle siégeant l1 Laghouat, sera
composée à l'avenir de la façon suivante Un ofHcier supérieur, délégué
par le commandant de la subdivision, président Le chef du bureau
arabe ou, en son absence, l'officier remplissant par intérim ces fonctions.

Lé juge de paix ou son suppléant, et à leur défaut, un officier de Jo
garnison, désigné d'avance comme membre suppléant. La composition
du reste de la commission demeure d'ailleurs celle indiquée par l'arrêté du
11 novembre 1874.

18 juillet 1895. Arrêté du gouv. gén. d'Algérie portantt
réglementation nouvelle sur les indemnités allouées aux
administrateurs et adjoints de communes mixtes pour pre-
mière mise d'entrée en campagne et frais d'entretien de
cheval. (B. OM 1895, p. 545.)

Vu les décrets du 26 août 1881, sur le gouvernement et la haute adminis-
tration de l'Algérie; Vu l'arrêté du 22 février 187-1, portant fixation des

(1) Du même jour, arrêtés identiques, concernant les commissions dis-
ciplinaires de Batna et d'Aïn-Sefra.



indemnitésde toute nature allouées aux fonctionnaires et agents de l'admi-
nistration départementale de l'Algérie; Vu l'arrêté du 3 juillet 1875,
complétant l'arrêté susvisé du 22 février 1874 en ce qui concerne la première
mise d'entrée en campagne; Sur le rapport du secrétaire général du
gouvernement

Art. llr. Les administrateurs et adjoints de communes mixtes reçoivent,
lors de leur entrée en campagne, une allocation de 600 fr., à titre de pre-
mière mise, pour l'achat d'un cheval et de son harnachement. Cette
indemnité n'est pas due à ceux d'entre eux qui l'ont déjà reçue à raison,
soit de leurs fonctions actuelles, soit de leurs fonctions antérieures.

Art. 2. L'indemnité de première mise se divise en deux parties l'une
de 100 fr. pour acquisition du harnachement et dont l'agent devient immé-
diatement propriétaire irrévocable l'autre de 500 fr. pour l'achat d'une
monture. Cette dernière n'est définitivement acquise a l'agent qu'au bout
de quatre année passées dans le service actif, et par annuité de 125 fr.
L'agent qui ne reste pas dans le service actif pendant ce laps de temps.
demeure débiteur envers le trésor d'une somme qui est réglée propor-
tionnellement à la période complémentaire à courir pour parfaire le délai
sus indiqué.

Art. 3. Il est alloué aux administrateurs et adjoints de communesmixtes
une indemnité annuelle de 900 fr. pour frais d'entretien de leur cheval.
Cette indemnité n'est mandatée que sur le vu de la déclaration de l'agent
intéressé constatant, sous sa responsabilitépersonnelle, qu'il est propriétaire
d'un cheval.

Art. 4. Les administrateurs et adjoints qui perdent leur monture dans
le service et à l'occasion du service reçoivent une indemnité égale à la
moitié de la valeur de l'animal perdu. La mort du cheval et les causes
de sa mort devront être constatées par un certificat délivré par un vété-
rinaire. Ce certificat, qui contiendra également l'estimation de la valeur du
cheval, devra être corroboré par l'attestation conforme du supérieur immé-
diat du propriétaire de l'animal.

23 avril 1895. Arrêté du min. du com. et de l'ind.
fixant les heures durant lesquelles doit être effectuée, sur les
câbles franco-algériens et franco-tunisiens, la transmission
des télégrammes dits « à transmission différée. »

Vu le décret du 15 avril 1895, et notamment le 2» paragraphe de l'art. 1";
– Sur la proposition du directeur général des postes et des télégraphes;

Art. 1". A partir du 1" mai 1895 et jusqu'à nouvel ordre, les télégram-
mes dits « à transmission différée » pourront être transmis par les cables
sous-marins entre la France continentale ou la Corse et l'Algérie ou la
Tunisie, chaque jour, à partir de sept heures du soir. Cette transmission
ne sera effectuée qu'après écoulement de correspondance taxée en plein
tarif (1).

17 juin 1895. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie
relatif au service médical de surveillance de la protection
des enfants du premier âge dans les communes du dépar-
tement d'Alger. (B. P., 1895, p. 263.)

(1) Sous cette réserve, ces télégrammes seront, à l'avenir, transmis au
fur et à mesure de leur arrivée sur les postes. (Arrêté min. du 13 févr. 1896.)



19 juillet 1895. Loi portant modification dans le libellé
du chapitre 21 du budget des postes et télégraphes, concer-
nant les services maritimes postaux de France en Algérie, en
Tunisie, en Tripolitaine et au Maroc. (Mob., 31 juill. 1855.)

Art. 1". Le libellé du chapitre 21 du budgetde 1895 du ministère du
commerce, de l'industrie, des postes et des télégraphes (2 section. Pos-
tes et télégraphes) ainsi conçu a Subvention au service maritime de la
France en Algérie, Tunisie et Tripolitaine » est modifié ainsi qu'il suit
« Rémunération du service maritime postal entre la France, l'Algérie, la
Tunisie, la Tripolitaine et le Maroc et allocation de primes de vitesse. »

19 juillet 1895. Décret rendant applicable à l'Algérie
la loi du 25 avril 1895, relative à la vente et à la distribution
des serums thérapeutiques. (B. 0., 1895, p. 555.)

Vu la loi du 25 avril 1895, relative à la préparation, a la vente et à la
distribution des sérums thérapeutiques et autres produits analogues – Vu
le décret du 14 septembre 1851, portant promulgation dans la colonie de la
loi du 27 mars précédent, tendant à la répression de certaines fraudes dans
la vente des marchandises Vu l'art. 4 de l'ordonnance du 22 juillet
1834 et le décret du 26 août 1881 Sur le rapport du ministre de l'inté-
rieur, d'après les propositions du gouverneur général de l'Algérie

Art. 1". La loi susvisée du 25 avril 1895 est rendue exécutoire en Algé-
rie. Elle y sera à cet effet publiée et promulguée à la suite du présent
décret qui sera inséré au Bulletin des lois et au Bulletin du gouverne-
ment général.

20 juillet 1895. Loi sur les obligations militaires des
membres du parlement. (B. 0., 1895, p. 554.)

Art. 1". – Nul ne peut être membre du parlement s'il n'a satisfait défini-
tivement aux prescriptions de la loi militaire concernant le service actif.
La disposition ci-dessus n'est pas applicable aux Français ou naturalisés
Français résidant en Algérie ou aux colonies, qui, lors de leur élection,
auront satisfait aux obligations spéciales que leur impose le titre VI de la
loi du 15 juillet 1889.

23 juillet 1895. Décret réorganisant les médersas en
Algérie. (B. 0., 1895, p. 496.)

Sur le rapport du ministre de l'instruction publique, des beaux-arts et
dos cultes; Le conseil supérieur de l'instruction publique entendu

TITRE Ier. DES MÉDERSAS

Art. 1" La durée des études dans les médersas d'Alger, de Constantine
et de Tlemcen est de quatre années.



Art. 2. Les musulmans qui se présentent pour être admis dans un de
ces établissements doivent justifier du certificat d'études primaires élémen-
taires et subir un examen d'entrée.

Art. 3. L'enseignement comprend les objets suivants 1° Langue
française notions d'histoire et de géographie, de droit usuel et d'organisa-
tion administrative; 2' Arithmétique; notions de géométrie, de sciences
physiqueset naturelles 3" Langue arabe 4" Droit musulman avec ses
applications pratiques 5° Théologie musulmane.

Art. 4. A la médersa d'Alger, il comprend, en outre, pour les catégo-
ries d'élèves déterminées par le gouverneur général de l'Algérie, la langue
kabyle et le droit coutumier des kabyles.

Art. 5. Ceux des élèves qui, à la fin de la quatrième année, subissent
avec succès l'examen de sortie reçoivent le certificat d'études des méder-
sas.

TITRE Il. DE LA DIVISION SUPÉRIEURE DE LA MÉDERSA D'ALGER

Art. 6. II est institué une division supérieureà la médersa d'Alger.
Art. 7. La durée des études y est de deux ans.
Art. 8. Les élèves en sont recrutés parmi les musulmans qui auront

obtenu le certificat d'études prévu à l'art. 5 ci-dessus. Exception pourra
être faite à cette règle par décision spéciale du gouverneur général de
l'Algérie.

Art. 9. L'enseignement de la division supérieure comprend les objets
suivants 1° Théologie musulmane et exégèse coranique 2- Droit musul-
man et sources de ce droit 3d Littérature arabe, rhétorique et logique
4* Histoire de la civilisation française; 5" Éléments de droit français et da
législation algérienne.

Art. 10. Ceux des élèves qui, à la fin de la deuxième année, subissent
avec succès l'examen de sortie reçoivent le diplôme d'études supérieures
des médersas.

Art. 11. Après trois années d'exercice dans une des fonctions publiques
qui seront déterminées par un arrêté du gouverneur général, les musul-
mans pourvus du certificat de capacité prévu à l'article 5 pourront être
admis à suivre les cours de deuxième année de la division supérieure
d'Alger, en vue d'obtenir le diplôme d'études supérieures.

Art. 12. Les programmes et les conditions des examens d'entrée et de
sortie prévus aux articles 2, 5 et 10 ci-dessus seront déterminés par arrêtés
du gouverneur général de l'Algérie, sur la proposition du recteur de l'aca-
démie d'Alger.

31 juillet 1895. Décret du bey de Tunis créant au port
de Tunis un service de remorquage. (J. O. T., 16 août 1895.)

31 juillet 1895. Arrêté du rés. gén. en Tunisie, relatif
à la composition des listes électorales des chambres mixtes
d'agriculture et de commerce à Sousse et à Sfax. (J. O. T

2 août 1895.)

Art. unique. L'art. 2 des arrêtés en date du 27 mai 1895, constituant
des chambres mixtes d'agriculture et de commerce à Sousse et à Sfax, est



rectifié de la manière suivante Auront le droit de figurer sur les listes
électorales 1° Les commerçants, industriels, agents de change et bnn-
quiers français établis depuis six mois au moins en Tunisie 2* Les direc-
teurs fondés de pouvoirs français de maisons de commerce et de compa-
gnies anonymes de finances et d'industries françaises établis depuis six
mois au moins en Tunisie; 3° Les capitaines au long cours et maîtres au
cabotage français ayant commandé des bâtiments pendant cinq ans et
n'étant pas au service de l'État, établis depuis six mois au moins en Tuni-
sie 4° Les propriétaires, usufruitiers ou usagers français d'un fonds rural
ou de propriétésforestières possédant depuis six mois au moins les dites
exploitations, qu'ils soient ou non résidants en Tunisie; 5° Les agriculteurs,
horticulteurs, pépiniéristes, jardiniers et maraîchers français qui depuis six
mois sont établis en Tunisie comme régisseurs, locataires, fermiers ou
colons paritaires; 6° Les contremaîtres, maîtres de chai et chefs de culture
français a Hachés depuis un an au moins à une exploitation agricole.- Les
électeurs doivent être âgés de vingt-cinq ans au moins. Ne peuvent être
portés sur les listes électorales t. Les individus qui en France n'auraient pas
la jouissance de leurs droits civils et politiques; 2' Les individus condamnés
pour contrebande, pour contraventions aux lois sur les loteries ou pour les
délits prévus aux art. 413, 414, 419, 420, 421, 423 et 430 C. pén. et aux art.
596 et 597 C. com.; 3" Les officiers ministériels destitués 4' Les faillis non
réhabilités 5° Les individus condamnés pour contravention à la loi du 29
janvier 1895.

1er août 1895. – Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie réorgu-
nisant les études dans les médersas. (Mob., 7 sept. 1895.)

Vu les arrêtés du 20 novembre 1882 et du 26 juillet 1883 Vu la loi
de finances du 16 avril 1895 Vu le décret du 23 juillet 1895

Art. Jer. Les élèves des médersas se divisent en élèves boursiers et
en élèves libres; ils sont tous soumis aux mêmes obligations d'assiduité
et de discipline.

Art. 2. Les élèves sont recrutés par voie d'examen parmi les indigè-
nes qui n'ont pas dépassé l'âge de dix-huit ans; des dispenses d'âge pour-
ront néanmoins être accordées par le gouvernement général dans des cas
exceptionnels.

Art. 3. Les élèves boursiers des médersas admis à la division supé-
rieure de la médersa d'Alger continuent à jouir de leur bourse.

Art. 4. Le montant de chaque bourse est de 300 fr. par an. En outre,
le logement pour la nuit est assuré aux élèves boursiers, par les soins de
l'administration.

DU PERSONNEL ENSEIGNANT

Art. 5. Le personnel enseignant de chacune des médersas comprend
des professeurs titulaires. La chaire de théologie, celle de langue arabe et
celle de droit musulman sont pourvues de professeurs titulaires. Les autres
parties de l'enseignement peuvent être confiées à des chargés de cours.
Le professeur de théologie est chargé du cours de droit de quatrième
année dans les médersas de Constantine et de Tlemcen. – Le professeur
chargé de l'histoire de la civilisation française, ceux qui enseignent le
français et les sciences, doivent être de nationalité frauçaise. A la mé-



dersa d'Alger, le cours de théologie est fait par le professeur chargé de cet
enseignement dans la division supérieure.

Art. 6. Le personnel de la division supérieure de la médersa d'Alger
comprend des professeurs titulaires et des chargés de cours la chaire de
théologie et d'exégèse coranique; celle de droit musulman et des sources
de ce droit celle de littérature arabe, théorique et logique et celle d'his-
toire de la civilisation française sont pourvues de professeurs titulaires.
Des professeurs de théologie, de droit et de littérature arabe font, en
outre, un cours aux élèves de quatrième année de la médersa.

Art. 7. Le traitement des professeurs titulaires est ainsi fixé – Dans
les médersas 3.000, 2.600, 2.200, 1.800 et 1.500 fr. Dans la division
supérieure de la médersa d'Alger: 4.000, 3.500, 3.000 et 2.500 fr.

Art. 8. Un ou plusieurs ouqafs sont attachés au service des méder-
sas leur traitement est fixé à 1.200, 1.000 et 900 fr.

Art. 9. Le personnel enseignant est nomme par le gouverneur général
sur la présentation du recteur. Le personnel secondaire est nommé par le
recteur.

DE l'administration

Art. 10. Chaque médersa est administrée-par un des professeurs de
nationalité française, désigné par le gouverneur général sur la présentation
du recteur. A Constantine et à Tlemcen, le préciput du directeur est de
500 fr. il est de 1,000 fr. à Alger.

Art. 11. A la fin de chaque année scolaire; le directeur adresse au
recteur, qui le transmet au gouverneur général, avec ses observations, un
rapport détaillé sur la marche, des études, les résultats obtenus par chaque
élève et en général sur tous les faits de nature à intéresser l'administration
supérieure.

DE L'INSPECTION

Art. 12. Un fonctionnaire, désigné directement par le gouverneur
général, sera appelé, à titre d'inspecteur général, à visiter tous les ans les
médersas. Il assistera aux différents cours et fera connaître son avis sur
le personnel enseignant, sur les méthodes employées et les résultats
obtenus. Il rendra compte au gouverneur général du résultat de son
inspection et lui signalera toutes les modifications qui lui paraîtraient utiles
d'apporter au fonctionnement des médersas. Copie de ce rapport sera
transmis au recteur par les soins de l'inspecteurgénéral. Une indemnité
annuelle de 4,500 fr. sera attribuée au fonctionnaire chargé de l'inspection
générale.

DE LA DISCIPLINE

Art. 13. Les peines disciplinaires sont 1° La réprimande; – 2° La
retenue de solde; 3° L'exclusion définitive. Cette dernière peine ne
pourra être prononcée que par le gouverneur général, sur le rapport du
recteur.

1er août 1895. – Arrêté du gouv. gen. de l'Algérie relatif
aux fonctions pour lesquelles la production du certificat



d'études et du diplôme d'études supérieures des médersas
est exigée. (Mob., 7 sept. 1895.)

Considérant qu'étant donné son rôle dans le monde musulman, la France
doit exercer son influence bienfaisante sur les indigènes de l'Algérie en
exigeant des fonctionnaires musulmans qu'elle emploie, pour certains
services spéciaux, une instruction au moins égale à celle des fonctionnaires
similaires des pays musulmans voisins; Considérant que les médersas
actuelles, suffisantes pour le recrutement d'un personnel secondaire, ne
sont point en mesure de préparer un personnel plus instruit dont l'admi-
nistration a besoin Considérant que l'institution des médersas, présen-
tant un intérêt politique, doit, dès lors, être l'objet d'une surveillance toute
spéciale de la part du gouverneurgénéral Vu les arrêtés des 20 novembre
1882 et 26 juillet 1883 Vu la loi de finances du 16 avril 1895; Vu le
décret du 23 juillet 18y5

Art. 1er. Le certificat d'études des médersas est exigé pour exercer,
en territoire civil, les fonctions suivantes aoun, hezzab, muezzin, thaleb
dans les écoles primaires oukil, khodja, adel et dellal près du cadi.

Art. 2. – Le diplôme d'études supérieures des médersas est exigé pour
exercer, en territoire civil, les fonctions suivantes bach-adel, imam, cadi,
mufti, professeur dans les médersas et dans les mosquées.

Art. 3. En territoire de commandement, le certificat d'études des
médersas sera seul exigé pour exercer les fonctions prévues à l'art. 2.

Art. 4. Dispositions transitoires. Jusqu'au Ie' janvier 1898, il

pourra être pourvu aux emplois ci-dessus par des indigènes non pourvus
de diplômes, en cas d'absence de candidats diplômés. – Le présent arrêté
sera lu et affiché dans toutes les mosquées, mahakmas, médersas et écoles
de la colonie.

6 août 1895. Décret relatif aux bourses dans les lycées
et collèges de garçons. (B. 0., 1895, p. 778.)

Art. 12. Les bourses nationales d'essai sont concédées par arrêté
ministériel, les bourses nationales de mérite par décret du président de la
République, après avis d'une commission chargée du classement des
candidatures. Cette disposition est applicable aux boursiers des lycées
et collèges de l'Algérie, le gouverneur général conservant, d'ailleurs, le
droit de présentation pour les deux tiers des bourses affectées à la colonie,

11 août 1895. Décret du bey de Tunis réglementant
l'exploitation des cafés-concerts et des théâtres. (J. O. T.,
16 août 1895.)

Vu le décret du 1" avril 1885, sur l'organisation des communes; Consi-
dérant qu'il importe, dans l'intérêt de la moralité et do la tranquillité
publique, de réglementer l'exploitation des cafés-concerts et théâtres

Art. 1". Nul ne pourra ouvrir ou exploiter un théâtre ou un café-
concert s'il n'a obtenu au préalable l'autorisationde la municipalité ou du



premier ministre dans les localités non pourvues d'organisationmunicipale.
L'autorisation peut être refusée. Elle est précaire et révocable au gré de

la municipalité. – Seront soumis aux dispositions qui précèdent les pro-
priétaires, gérants ou locataires de salles affectées à des représentations
privées, mais transformées on salles publiques par l'extension des admis-
sions ou le paiement d'une rétribution sous une forme quelconque, quête,
tomhola, etc.

Art. 2. La fermeture des théâtres et des cafés-concerts aura lieu chaque
soir, à moins d'une dispense spéciale, à l'heure fixée par les règlements en
vigueur pour la fermeture des cafés et débits de boissons.

Art. 3. Le tarif des consommations, celui des droits d'entrée et le pro-
gramme du spectacle seront affichés dans un endroit apparent de l'éta-
blissement.

Art. 4. Toute mutation dans la personne du propriétaire ou du gérant
devra être immédiatement déclarée sous peine de retrait d'office de l'auto-
risation.

Art. 5. – La translation d'un théâtre ou d'un café-concert d'un immeuble
dans un autre ne pourra être effectuée qu'après une déclaration précédant
de huit jours au moins la date de la translation.

Art. 6. L'autorité pourra déterminerles distances auxquelles les théâtres
et les cafés-concerts pourront être établis dans le voisinage des édifices
consacrés aux cultes, des écoles, collèges ou autres établissements
publics.

Art. 7. Dans les quinze jours de la publication du présent décret, les
propriétaires ou exploitants de théâtres ou de cafés-concerts seront tenus
de faire une nouvelle demande s'ils veulent continuer de gérer leurs éta-
blissements à titre de théâtre ou de café-concert.

20 août 1895. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie déter-
minant le ressort de certaines circonscriptions vétérinaires.
(Mob., 4 sept. 1895.)

26 août 1895. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie déter-
minant le costume officiel des administrateurs et adjoints.
(B. 0. 1895, p. 934.)

3 septembre 1895. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie,
portant règlement sur l'entrepôt industriel des fabricants de
produits (vins mutés, liqueurs, essences ou parfums) destinés
à l'exportation. (B. 0., 1895, p. 752.)

Vu le décret du 26 décembre 1884; Vu le décret du 27 juin 1887 et notam-
ment les art. 3 et suivants, concernant les distillateurs de profession, les
art. 17 et suivants, réglant la question- de l'entrepôt à domicile, commercial
et industriel: Vu l'avis du conseil d'État, en date du 24 novembre 1887;

Vu le décret du 16 août 1894, intervenu pour compléter l'acte organiquedu
27 juin 1887 et aux termes duquel le bénéfice do l'entrepôt industriel est
accordé aux alcools destinés aux mutages des vins et à la fabrication des
liqueurs, essences ou parfums qui doivent être exportés Considérant
qu'il appartient au gouverneur général, en vertu des pouvoirs qui lui sont



.conférés par l'art. 47 du décret de 1887, de pourvoir, par des arrêtés, aux
mesures d'exécution prévues nudit décret Considérant qu'en vertu de
l'arrêté gouvernemental du 27 janvier 1888, les producteurs d'alcool de
l'Algérie, autres que les bouilleurs de cru et les distillateurs ambulants,
bénéficient pour ouillage, coulage, soutirage, affaiblissement de degrés et
pour tous autres déchets, d'une déduction de 15 0/0 sur los produits de leur
fabrication placés en entrepôt Considérant que les liquorisles et les
fabricants d'essences ou de parfums à base d'alcool se livrent à des mani-
pulations entraînant des déchets importants qu'il ne serait des lors pas
équitable de leur refuser le bénéfice de la déduction dont jouissent les
simples entrepositaires Considérant, d'autre part, que les fabricants de
vins mutés ont à supporter également des déchets, mais dont l'importance
est moindre en raison de ce que leurs préparations sont moins longues et
moins compliquées, qu'il serait de toute justice aussi de leur accorder une
déduction d'un taux cependant moins élevé Vu l'avis de la commission
spéciale de l'octroi de mer; Le conseil de gouvernemententendu;

Art. te'. Les fabricants de liqueurs, d'essences ou de parfums à base
d'alcool, pour l'exportation bénéficieront d'une déduction do 15 0/0 pour dé-
chets sur les alcools admis eh crédit des droits dans l'entrepôt industriel
prévu par le décret du 16 août 1894.

Art. 2. Les fabricants de vins mutés destinés à l'exportation jouiront
au même titre, pour les mêmes motifs et dans les mêmes conditions que ci-
dessus, d'une déduction de 10 0/0.

4 septembre 1895. Arrêté du min. des trav. pub. orga-
nisant le service du contrôle des chemins de fer en Tunisie.
(J. O. T., 27 sept. 1895.)

Sur la proposition du directeur du personncl et de la comptabilité;
Vu les actes de concession du réseau de la Medjerdah, en date des 6 mai
1876, 27 janvier 1878 et 29 décembre 1880, ainsi que le cahier des charges
du 4 mars 1877 commun aux lignes de ce réseau; Vu la loi du 26 mars
1877, qui a, notamment, approuvé la convention du 8 mars 1877, garan-
tissant à la compagnie du chemin do fer de Bône à Guelma un minimum
de revenu net pour le réseau de la Medjerdah; Vu le décret beylical du
22 mai 1894; Vu la loi du 12 août 1894, qui a approuvé la convention du
3 juillet 1894, relative à la construction et l'exploitation, par la com-
pagnie du chemin de fer de Bône-Guelma et prolongements, d'un nouveau
réseau en Tunisie et autorisant celle-ci à prélever, sur son fonds de réserve,
les sommes nécessaires au paiement des insuffisances de ce nouveau
réseau; Vu l'arrêté ministériel du 23 avril 1889 Vu les propositions
présentées do concert par M. l'inspecteurgénéral des ponts et chaussées,
chargé du contrôle des chemins de fer algériens, et par M. l'ingénieur en
chef des ponts et chaussées, directeur général des travaux publics de la
Tunisie; – Vu la lettre de M. le ministre des affaires étrangères en date
du 27 juillet 1895; Considérant qu'en raison de la connexité technique
et financière qui existe entre les lignes garanties par le gouvernement
français et les lignes construites par le gouvernement tunisien, il est
indispensable d'assurer l'unité d'action dans le contrôle de l'ensemble du
réseau;

Art. 1". Le contrôle des lignes tunisiennes, qu'elles jouissent ou non
de la garantie du gouvernement français, est assuré par un service unique,



commercial et technique, placé sous l'autorité du résident général et dirigé
par le directeur général des travaux publics de la régence. Ce contrôle
so divise en contrôle commercial, contrôle technique et contrôle d'entretien.

CONTRÔLE COMMERCIAL

Art. 2. Le contrôle commercial est exerce sous la direction du direc-
teur général des travaux publics, par l'inspecteur principal de l'exploitation
commerciale des lignes algériennes, qui reçoit, à cet effet, une commission
du gouvernement tunisien, par un inspecteur particulier et par un ou plu-
sieurs commissaires de surveillance administrative dépendant du gouver-
nement tunisien. Les fonctions et attributions de ce personnel sont celles
du personnel similaire du contrôle algérien.

Art. 3. La compagnie Bône-Guelma adresse un exemplaire de ses pro-
positions de tarifs simultanément au ministre des travaux publics, au
résident général, à l'inspecteur général des ponts et chaussées, chargé du
contrôle du réseau algérien, et au directeur du contrôle tunisien, qui pro-
cède aux enquêtes, dont la forme est fixée par l'administration tunisienne.
Il saisit en môme temps l'inspecteur principal de l'exploitation commer-
ciale, qui adresse un exemplaire de son rapport à chacun des directeurs
des contrôles algérien et tunisien. Le directeur du contrôle tunisien
formule, à son tour, son avis et l'envoie au directeur du contrôle algérien.

Art. 4. Pour les lignes qui jouissent de la garantie de l'État français,
il est statué sur les propositions de tarifs par le ministre des travaux
publics de France, sur les rapports des directeurs des contrôles algérien
et tunisien. Toutefois, le résident général ou le directeur général des
travaux publics, par délégation, peut statuer sur les objets suivants
Tarifs d'un caractère essentiellement temporaire, tels que tarifs pour trains
de plaisir, trains spéciaux à l'occasion d'une fête locale, etc. Traités
de factage, de camionnage et de réexpédition. Pour les lignes qui no
jouissent pas de la garantie de l'État français, il est statué sur les propo-
sitions de tarif par le résident général si, dans un délai de deux mois, à
dater de la communication faite par la compagnie de ses propositions au
directeur du contrôle algérien, le ministre des travaux publics de France
n'a pas formulé d'observations. Dans le cas, toutefois, de tarifs com-
muns aux deux réseaux, la décision appartient au ministre des travaux
publics.

CONTRÔLE TECHNIQUE

Art. 5. Le contrôle technique est exercé, sous la direction du directeur
général des travaux publics, par un ingénieur des ponts et chaussées ou
des mines, assisté de contrôleurs des mines, de conducteurs des ponts et
chaussées et de commissaires de surveillance administrative dépendant du
gouvernement tunisien. Les fonctions et attributions de ce personnel
sont celles du personnel similaire du contrôle algérien.

Art. 6. – Pour les lignes garanties et pour les lignes non garanties qui
ont la même largeur de voie, il est statué sur les questions de construc-
tion du matériel, d'installation des appareils de sécurité (freins, sonneries,
etc.) par le directeur des travaux publics, sur les rapports des directeurs
des contrôles algérien et tunisien. Le code des signaux, rendu obliga-
toire en France par l'arrêté du 15 novembre 1885, est applicable sur ces
lignes.

Art. 7. Les hor^ir^s gnnrr.iux sont oxaminés, en conférence, par 1«
contrôle tunisien, lors de la révision annuelle prescrite par la circulaire
ministérielle du 2 août.1894, pour les lignes algériennes, et sont soumis au



ministre des travaux publics qui statue sur le rapport du directeur du
contrôle algérien. –Le résident général ou le directeur général des travaux
publics statue, par délégation, sur les affaires suivantes – Modifications
partielles de la marche des trains en cours de saison, trains spéciaux,
trains de plaisir, etc; Réglementation des passages à niveau; Police
des cours des gares.

Art. 8. Pour les lignes non garanties, les horaires des trains sont
arrêtés par l'administration tunisienne; ceux de ces horaires qui peuvent
intéresser la marche des trains sur les lignes garanties sont examinés dans
les conférences mentionnées à l'article ci-dessus; la décision appartient au
résident général ou au directeur général des travaux publics, par délé-
gation.

Art. 9. Le contrôle tunisien communique au directeur du contrôle algé-
rien les rapports des ingénieurs sur les accidents, déraillements ou colli-
sions de trains et sur les autres accidents ayant entrainé mort ou blessures
graves.

CONTRÔLE DE L'ENTRETIEN

Art. 10. – Le contrôle de l'entretien de la voie et du matériel est exercé,
sous la direction du directeur général des travaux publics, par un ou plu-
sieurs ingénieurs dos ponts et chaussées assistés de conducteurs des ponts
et chaussées et des commissaires de surveillance administrative au service
de la Tunisie. Les fonctions et attributions de ce personnel sont celles
dn personnel similaire du contrôle algérien.

Art. 11. – Pour les lignes garanties, le directeur du contrôle algérien
reçoit commuinication des rapports sur les modifications proposées a
l'assiette actuelle des lignes et la décision est prise pnr le ministre des
travaux publics de France. Les états trimestriels des tournées du .per-
sonnel sont communiqués au directeur du contrôle algérien. Pour les
lignes non garanties, toutes les questions concernant le contrôle d'en-
tretien sont exclusivement du ressort du contrôle tunisien.

Art. 12. Le résident général peut consulter le directeur du contrôle
algérien sur toutes les questions concernant le contrôle sur lesquelles il lui
appartient de statuer.

Art. 13. – Le présent arrêté annule et remplace ceux des 3 mai 1880 et
23 avril 1889, relatifs au contrôle des lignes de la Medjordah.

5 septembre 1895. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie
portant règlement pour l'admission aux emplois de commis
rédacteur dans l'administration départementale. (B. 0., 1895,

p. 732.)

6 septembre 1895. Décret étendant au bureau de poste
établi à Zanzibar le service des colis postaux. (Mob., 18 sept.
1895.)

Vu les lois des 12 et 13 avril 1892; Vu le décret du 27 juin 1892 Sur
le rapport du ministre du commerce, de l'industrie, des postes et des télé-
graphes

Art. 1". A partir du 1" octobre 1895, le bureau de poste français établi
à Zanzibar participera au service des colis postaux.

Art. 2. La taxe à payer par les expéditeurs des colis postaux auxquels



s'appliquo le présent décret sera perçue conformément aux tarifs ci-an-
nexés.

Taxes à percevoir en A Igèriepour l'affranchissementdes colis postaux
à destination du bureau de poste français à Zanzibar. – Lieu de dépôt
Agence de la compagnie maritime au port d'embarquement en Algérie et
gare d'Algérie voie de transmission voie de Marseille et des paquebots
français; taxe y compris le droit du timbre de 10 centimes: 3fr. 35 nom-
bre de déclarations en douane 1.

Tarif des colis postaux expédiés du bureau de poste français de Zan-
zibar à destination des colonies. (Algérie 5 kilogr.) Lieu de destina-
tion Agence maritime au port de débarquement voie de transmission:
voie de Marseille; taxe 3 fr. 25. Lieu de destination domicile du desti-
nataire au port de débarquement voie de transmission voie de Marseille
taxe 3 fr. 50. Lieu de destination gare voie de transmission voie de
Marseille taxe 3 fr. 25. Lieu de destination domicile du destinataire
dans une localité de l'intérieur desserviepar factage ou par correspondance,
voie de transmission: voie de Marseille; taxe 3 fr. 50. Nombre de
déclarations en douane 2.

9 septembre 1895. – Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie
sur le personnel et le service des khiélas et déïras employés
par les administrateurs des communes mixtes. (B. 0., 1896,
p. 233.)

Vu le décret organique du 26 août 1881, sur le gouvernementet la haute
administration de l'Algérie; Vu les circulaires des 17 décembre 1873,
14 décembre 1876 et 28 août 1877, déterminant les burnous uniformes des
khiélas ou deïras employés par les administrateurs des communesmixtes;
Vu la circulaire du 27 octobre 1877, sur le service des khiélas ou deïras
Vu la circulaire du 1" septembre 1881, sur l'armement du personnel indi-
gène des communesmixtes Considérantqu'il importe de compléter et de
régler d'une manière uniforme pour les trois départements le personnel
et le service des khiélas ou deïras employés par les administrateurs de
communesmixtes; -Sur le rapport du secrétaire généraldu gouvernement;

Art. 1«\ Le nombre de khiélas ou deïras, ou cavaliers est fixé, pour
chaque commune mixte, par le préfet du département, suivant l'impor-
tance, l'étendue et la situation financière de la commune, sur la demande
de l'administrateur et l'avis de la commission municipale et celui du sous-
préfet de l'arrondissement. II comprendra, autant que possible, pour
chaque commune mixte 1 brigadier; 1 cavalier de lra classe;- Et
un nombre de cavaliers de 2e classe proportionné aux besoins du service,
mais sans que ce nombre puisse être inférieur à trois, ni supérieur à huit.

Art. 2. Les cavaliers sont chargés d'assurer la correspondanceadmi-
nistrative entre l'administrateur de la commune mixte et les divers fonc-
tionnaires et agents de la circonscription. Ils portent les ordres et, au
besoin, veillent à leur exécution. Ils contribuent à assurer l'ordre et à
voilier à l'exécution des mesures de police. A cet effet, ils devront être
assermentés. Ils accompagnent les administrateurs et les adjoints dans
leurs tournées. A la résidence, ils vpillont a la propreté de leur poste,
de leur écurie et des dépendances, et font les divers services de garde et
de vaguemestre.



Art. 3. Ils peuvent être envoyés en mission et en service de surveil-
lance, ou être détachés temporairement,commeauxiliaires,auprès d'agents
appartenant à des services publics en opération dans la commune mixte.
Mais l'administrateur reste seul juge, dans les circonstances ordinaires,
de l'opportunité de ces missions spéciales.

Art. 4. L'administrateur veille à leur bonne tenue et règle leurs tours
de garde et de tournées. L'exécution en est assurée par le brigadier et,
en son absence, par le deïra de l1" classe.

Art. 5. II est formellement interdit aux administrateurs et à leurs
adjoints d'exiger des cavaliers aucun acte de domesticité. Mais, au cours
des tournées, les cavaliers qui accompagnent l'administrateur ou les
adjoints sont tenus de leur servir d'ordonnance.

Art. 6. Les cavaliers de commune mixte sont nommés par l'adminis-
trateur, avec l'agrément du sous-préfet de l'arrondissement, mais ils ne
peuvent être révoqués que par le préfet, sur la proposition motivée de
l'administrateur et l'avis du sous-préfet.

Art. 7. II est formellement interdit aux administrateurs qui changent
de résidence d'emmener au nouveau poste qu'ils occupent des cavaliers
ayant appartenu au service de la commune qu'ils quittent.

Art. 8. La solde des cavaliers de commune mixte est fixée par le
préfet du département, d'après les propositions de l'administrateur, l'avis
de la commission municipale et celui du sous-préfet de l'arrondissement.

Elle pourra varier entre 900 fr. et 1,100 fr. pour le brigadier
800 fr. et 1,000 fr. pour le cavalier de l™ classe; – 600 fr. et 900 fr. pour
le cavalier de 2e classe. Pour marquer la hiérarchie, il y aura toujours,
entre chacun des trois chiffres adoptés, une différence de 100 fr.

Art. 9. Les cavaliers doivent posséder un cheval, un harnachement
indigène et un uniforme qu'ils achètent et entretiennent à leurs frais
Le cheval, le harnachement et l'uniforme doivent être agréés par l'ad-
ministrateur, qui veille ensuite à leur bon état d'entretien. L'uniforme
se compose d'une veste, d'un gilet et d'un pantalon indigène en drap bleu
foncé à bordure, passe-poils et tombo rouges de la coiffure ordinaire, de
bottes molles en filali rouge et d'un burnous en drap bleu, à parements
rouges. Le brigadier porte sur les manches de la veste un galon plat
en argent en forme de V renversé. Ce galon est reproduit sur le devant du
burnous. – Le cavalier de 1" classe porte les mêmes galons en laine
rouge.

Art. 10. L'armement et l'équipement des cavaliers se composent d'un
fusil Gras (modèle 1874), d'un sabre de cavalerie, d'un revolver d'ordon-
nance avec étui et d'une cartouchière. Cet armement et équipement
continuera à être assuré, aux frais de la commune mixte, par le service do
l'artillerie.

Art. 11. Les cavaliers de commune mixte sont soumis aux mesures
disciplinaires suivantes: Le blàme; La consigne (1 à 5 jours);
La. prison (1 à 3 jours); La retenue de solde (1 à 5 jours), Qui peu-
ventleur être infligés par l'administrateur. La retenue de solde de 6 à
20 jours, Qui peut être infligée par le sous-préfet de l'arrondissement
ou le préfet pour l'arrondissement du chef-lien. La retenue de solde
d'un mois La rétrogradation pour le brigadier et le cavalier de
i™ classe; La suspension et la révocation, Qui sont prononcées par
le préfet.



10 septembre 1895. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie,
portant réorganisation des djemaâs de douars (B. 0., 1896,
p. 227.)

Vu le décret du 23 mai 1863 Vu l'arrêté du gouverneur général du
20 mai 1868, section 8 Vu l'art. 3 du décret du 24 décembre 1870
Vu l'arrêté du 13 novembre 1874, organisant les communes indigènes en
territoire de commandement; -Vu le décret du 26 août 1881 Vu l'art.
164 de la loi du 5 avril 1884 et le décret du 7 avril 1884 Considérant
qu'il est équitable et nécessaire de fortifier dans tous les territoires de
l'Algérie la représentation des collectivités indigènes ayant, soit des biens
propres, soit des intérêts absolument distincts de ceux des autres habitants
de la commune; Considérant que cette représentation à toujours existé
au premier degré sous la forme d'assemblées locales désignées sous le nom
de djemaâs; – Vu l'avis émis par le conseil de gouvernement dans sa.
séance du 6 septembre 1895;

Art. 1er. Les djemaâs créées en Algérie en exécution du décret du
23 mai 1863 seront reconstituées dans toutes les communes mixtes du
territoire civil, pour tous'les territoires érigés en douars-communes, par
application du sénatus-consulte du 22 avril 1863.

Art. 2. Des arrêtés du gouverneur général en conseil de gouvernement
détermineront les groupements indigènes à pourvoir d'une djemaâ dans
les territoires dépendant des communes mixtes du territoire civil non
encore constituées en douars, par application du sénatus-consulte du 22
avril 1863 et dans tout le territoire de commandement.

Art. 3. La djemaâ se compose de l'adjoint indigène et de notables.
Pour la désignation des notables, membres de la djemaâ, la section com-
munale sera divisée en fractions, dont chacune sera représentée dans la
djemaâ par un ou plusieurs membres. Le nombre de notables à désigner
pour chaque fraction sera fixé par arrêté du gouverneur général sur les
propositions du général commandant la division ou du préfet, sans que
le nombre total des membres de la djemaâ puisse être inférieur à six ri
supérieur à seize. Les membres des djemaàs prendront )e nom de kebir
en pays arabe et d'amin en pays kabyle.

Art. 4. En territoire de commandement, les kebar (1) sont nommés
par le général commandant la division, sur la présentation du commandant
supérieur du cercle ou du chef d'annexe et l'avis du général commandant
la subdivision. Dans les communes mixtes du territoire civil, ils sont
nommés par le préfet du département sur la présentation de l'administra-
teur et l'avis du sous-préfet.

Art. 5. Les kebar et les oumena sont nommés pour trois ans et peu-
vent être renommés. Ils peuvent être suspendus ou révoqués de leurs
fonctions par le général commandant la division ou par le préfet suivant le
territoire. Il y aura lieu à remplacement toutes les fois qu'une fraction
aura cessé d'être représentée. – La dissolution d'une djemaâ ne peut être
prononcée que par le gouverneur général.

Art. 6. Nul ne peut être membre de la djemaâ s'il ne fait partie de la

(1) Pluriels de kebir et d'amin.



tribu, s'il n'est âgé de vingt-cinq ans accomplis et s'il ne jouit de tous ses
droits civils.

Art. 7. Les kebar et oumena pourront être chargés individuellement,
sous l'autorité et la direction de l'adjoint indigène, de la surveillance de la
fraction ou du village qu'ils représentent. Ils sont tenus de signaler à
l'adjoint indigène tous les-faits intéressant la santé et la sécurité publiques,
l'assiette ou le recouvrement des impôts et la régularité des déclarations
à inscrire sur les registres de l'état civil. (Loi du 23 mars 1882 et circulaire
du 25 mai 4889). Ils sont notamment tenus de surveiller les écobuages
autorisés. (Loi du 9 décembre 1885, art. 14).

Art. 8. Les kebar et les oumena ne sont pas rétribués; mais ils sont
exemptés du service de garde-patrouille. (Décret du 18 août 1868, art. 1"2.

Loi du 25 juin 1890). Ils peuvent également être dispensés du service
de surveillance prescrit par l'art. 4 de la loi du 17 juillet 1874, en vue
de prévenir les incendies de forêts. En cas d'absence ou d'empêchement

.de l'adjoint indigène de la section, un membre de la djemaû sera désigné
pour le remplacer par le commandant supérieur ou l'administrateur.

Art. 9. Le secrétaire (khodja), rétribué sur le budget communal et
chargé de la correspondance de l'adjoint indigène et de la tenue des regis-
tres de l'état civil, remplira également les fonctions de secrétaire de la
djemaâ, toutes les fois qu'elle se réunira. A défaut de cet agent,- rétribué,
le président de la djemaâ désignera lui-même un secrétaire.

Art. 10. Les djemaâs se réunissent en session ordinaire sur la con-
vocation du commandant supérieur ou de l'administrateur, dans le pre-
mier mois de chaque trimestre. Elles peuvent, en outre, être convoquées
à n'importe quelle époque, en séance extraordinaire, par les commandants
supérieurs et les administrateurs lorsqu'ils le jugent utile. Les comman-
dants supérieurs et les administrateurs rendront compte à l'autorité supé-
rieure de cette convocation et des motifs qui la rendent nécessaire.
Pour des motifs d'ordre public, le gouverneur général pourra toujours
suspendre la session ordinaire des djemaâs par arrêté pris en conseil de
gouvernement.

Art. 11. – La présidence de la djemaâ appartient de droit à l'adjoint
indigène titulaire ou intérimaire, ou, à défaut, au membre le plus âgé.
Le commandant supérieur ou l'administrateur pourra assister à toutes les
réunions des djemaâs de sa circonscription. En ce cas, il exercera la pré-
sidence.

Art. 12. Les délibérations des djemaâs sont inscrites, en français ou
en arabe, sur uu registre coté et paraphé par le commandant supérieurOu
l'administrateur, tenu par le secrétaire de la djemaâ et déposé chez son
président. Elles sont signées par les membres présents ou mention est
faite de la cause qui les empêche de signer. Copie en est adressée dans
les cinq jours par le président de la djemaâ au commandant supérieur ou
à l'administrateur.

Art. 13. Les djemaâs auront seules qualité pour consentir l'aliénation
ou l'échange, au profit de l'État ou des particuliers, des biens communaux
appartenant à la section, sous réserve de l'approbation du contrat par le
gouverneur général ou par le président de la République, suivant les dis-
tinctions établies par les art. 17 et 18 du décret du 23 mai 1863. Elles
auront également qualité pour signer les conventions relatives au rachat
du séquestre collectif. (Ordonnance du 31 octobre 1845. Arrêté du 31 mars
1871. Loi du 17 juillet 1874, art. 6.)



Art. 14. Les djemaàs délibèrent sur les affaires suivantes: – 1" Em-
prunts à contracter par la section (circulaire du 1« mai 1878); 2° Centi-
mes additionnels ordinaires ou extraordinaires à imposer pour les besoins
de la section (arrêté du 20 mai 4868, art. 67); 3° Annexion du territoire
de la section ou d'une partie de ce territoire à une autre circonscription
(loi du 5 avril 1885, art. 4; 4° Mode d'administration et de jouissance
des biens communaux (arrêté du 20 mai 1868, art. 63); 50 Mode de
jouissance et de répartition des fruits communaux et conditions imposées
aux parties prenantes (arrêté du 20 mai 1868, art. 63) 6° Questions
relatives à la réglementation des droits d'usage exercés par la section et
établissement des listes des usagers (sénatus-consulte du 22 avril 1863.
Code forestier) 7° Conditions des baux des biens donnés à ferme ou à
loyer, ainsi que celles des biens pris à loyer par la section (arrêté du 20
mai 1868, art. 63) 8° Permis de recherches ou d'exploitation de mines,
minières, carrières et autres gisements existant sur les biens communaux
(lois des 21 avril 1810, 9 mai 1866 et 27 juillet 1880) 9» Emploi des
fonds provenant de l'aliénation, de l'amodiation ou de la mise en valeur,
par quelque moyen que ce soit, des biens communaux (arrêté du 20 mai
1868, art. 66) 10° Mise en valeur des marais et des terres incultes
appartenant à la section, suivant les prescriptions de l'art. 2, § 2, de la loi
du 28 juillet 1860; 11° Actions judiciaires ou transactions intéressant
les biens communaux de la section (arrêté du 20 mai 1868, art. 63)
12° Travaux d'utilité commune à exécuter dans la section (arrêté du ÎO
mai 1868, art. 63) 13° Classement et déclassement des chemins vici-
naux ou ruraux sur le territoire de la section (décret des 5 juillet 1854 et
49 mars 1886. Arrêtés des 29 avril 1865 et 4 janvier 1877) 14° Jour-
née de prestation destinée à l'entretien des chemins ruraux (décret du 19

mars 1886, art. 10); 15° Désignationdes portions de chemins vicinaux
ou ruraux à ouvrir ou à réparer dans la section (décrets susvisés)
16° Acceptation ou refus de dons et legs faits au profit de la section (arrêté
du 20 mai 1868, art. 37) 17° Délimitation et répartition du territoire de
la section: Constitution de la propriété individuelle, en vertu du sénatus.
consulte du 22 avril 1863 et des lois des 26 juillet 1873 et 28 avril 1887

18° Questions de jouissance et de répartition des terres collectives de
culture entre les habitants de la section et examen des réclamations
(arrêté du 20 mai 1868, art. 64) 19° Souscriptions et cotisations volon-
taires en nature ou en argent pour l'exécution de travaux d'utilité publique
dans la section (arrêté du 20 mai 1868, art. 37) 20° Désignation des
membres des commissions scolaires instituées en exécution des art. 6 et 7
du décret du 18 octobre 1892 21° Application du principe de la respon-
sabilité collective (circulaire du 2 janvier 1844, loi du 17 juillet 1874).

Art. 15. Les délibérations des djemaâs devront être soumises à la
commission municipale de la commune, sauf en ce qui concerne les ques-
tions prévues aux paragraphes 2 de l'art. 13, 17 et 18 de l'art. 14, qui
seront réglées directement par le commandant supérieur, t'administrateur
ou l'autorité supérieure, suivant le cas. La délibération de la commission
municipale ne sera exécutoire qu'après approbationdu préfet ou du général
commandant la division. (Ordonnance du 28 septembre 1847.) La djemaâ
et, en dehors d'elle, toute partie intéressée, pourra se pourvoir devant le
gouverneur général contre la décision du préfet ou du général comman-
dant la division.

Art. 16. Les djemaâs pourront être consultées sur toutes les questions



intéressant l'administration des indigènes que l'autorité supérieure jugera
utile de leur soumettre.

Art. 17. En ce qui concerne l'administration des sociétés indigènes
de prévoyance, de secours et de prêts mutuels, les djemaâs sont investies
des attributions conférées aux conseils de section par la loi du 14 avril
1893 et l'arrêté du 7 décembre 1894.

Art. 18. Pour les questions non comprises dans l'énumération des
art. 13 et 14 ci-dessus et pour lesquelles les règlements relatifs à l'admi-
nistration communale prévoient l'intervention des commissions syndicales,
la djemaâ est investie des attributions conférées à ces commissions.

Art. 19. Sont abrogés les art. 56 à 65 de l'arrêté du 20 mai 1868.

12 septembre 1895. Décret autorisant la chambre de
commerce d'Alger à emprunter une somme de 1,100,000 fr. et
portant modification au droit de tonnage perçu au port de
cette ville. (Mob., 25 sept. 1895.)

12 septembre 1895. – Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie
portant règlement pour l'examen d'admissibilité au grade
de commis principal dans l'administration départementale.
(B. 0., 1895, p. 736.)

17 septembre 1895. – Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie
portant règlement sur la garde et la conservation du mobilier
légal des administrateurs et adjoints de commune mixte.
(B. 0., 1895, p. 978.)

19 septembre 1895. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie
réorganisant le service des passages aux frais de l'État. (B.
0., 1895, p. 590.)

Vu le décret du 26 août 1881, sur le gouvernement et la haute adminis-
tration de l'Algérie Vu l'arrêté ministériel du 19 février 1868, sur la
délivrance des passages aux frais de l'État; Vu les circulairesdes 15 juin
1881 et 21 janvier 1882; Considérant quo les dispositions susvisées ne
sont plus en harmonie avec la situation actuelle; qu'il importe, dès lors, de
fixer à nouveau les bases du service des passages gratuits

Art. 1". L'arrêté du 19 février 1868 est revisé et modifié ainsi qu'il suit
Ont droit au passage, au compte du budget du gouvernement général de

l'Algérie (2» section de la 3' partie du budget du ministre de l'intérieur) sur
les paquebots faisant le service de la correspondance entre la France et
l'Algérie – 1° Les fonctionnaires, agents, employés, préposés et gens de
service directement rétribués sur les fonds du budget de l'État et appar-
tenant aux services mentionnés à l'art. 1" du décret organique du 26 août
18S1 (1) lorsqu'ils sont nommés en Algérie ou qu'ils sont mis à la retraite,

(1) Ces services sont les suivants: Administration générale et départe-



réintégrés dans les cadres de l'administration métropolitaine ou licenciés
autrement que par mesuredisciplinaire – 2" Les femmeset enfants, les pères
et mères desdits fonctionnaireset agents, lorsque ceux-ci sont nommés en
Algérie, sont mis ri la retraite, réintégrés dans les cadres de la métropole,
licenciés autrement que par mesure disciplinaire ou décédès en activité de
service dans la colonie; La durée du droit au passage de rapatriement,
inscrit aux paragraphes 1 et 2, n'excédera pas un an à compter de la date
de la cessation des fonctions ou du décès du chef de famille; – 3° Les
fonctionnaires,agents, employés et préposés mentionnés nu paragraphe 1."
lorsqu'ils sont porteurs d'un congé et après un séjour consécutif de deux
ans dans la colonie; 4' Les femmes et les enfants qui accompagnent le
chef de famille muni d'un congé et après deux années de séjour consé-
cutif en Algérie.

Art. 2. Le classement à bord des fonctionnaires, agents, employés et
préposés auxquels l'art. 1" ouvre le droit au passage gratuit est fixé
comme suit La première classe est accordée à tout fonctionnaire ou
agent dont le traitement (y compris, s'il y a lieu, le supplément colonial)
est de 4,000 fr. et au-dessus; La deuxième classe est accordée à ceux
dont le traitement n'atteint pas le chiffre de 4,000 tr. Les agents infé-
rieurs, dont la position peut être assimilée à celle d'un sous- officier, sont
placés en troisième classe. Le classement à bord des fonctionnaires et
agents s'étend de droit à tous les membres de leur famille voyageant au
compte de l'État, même lorsque ceux-ci sont embarqués isolément.

Art, 3. Ont droit également au passage aux frais de l'État 1" La
femme ou les enfants des fonctionnaires et agents mentionnés au para-
graphe 1" de l'art. 1", en cas de maladie personnelle dûment constatée, et
après un séjour consécutif de deux ans dans la colonie; – Dans ce cas, le
passagede la mère entraine le passage de l'enfantau-dessous de quinze ans,
et, réciproquement, le passage d'un enfantau-dessousde quinze ans entraîne
le passage du père ou de la mère; 2° Les élèves des lycées et des collèges
de l'Algérie allant en France subir les examens pour l'admission dans une
école du gouvernement n'ayant pas de similaire en Algérie, et les élèves-
boursiers des écoles supérieures se rendant en France pour y subir des
examens qui ne peuvent être passés dans la colonie, sur la production de
certificats émanant des chefs de ces établissements ou écoles (2« classe).
La même faveur est accordée pour le retour en Algérie – Les élèves des
écoles du gouvernement n'ayant pas de similaire dans la colonie et dont les
auteurs résident en Algérie, lorsqu'ils se rendent dans ces institutions

mentale (gouvernement général, préfectures, sous-préfectures, administra-
teurs de commune mixte et adjoints) assistancehospitalière (médecins de
colonisationet personnel rétribué des hôpitaux civils, inspecteurs de l'as-
sistance et inspecteurs des enfants assistés) police générale (personnel
de la sûreté et des polices centrales) contributions directes et cadastre
contributions diverses, poudres à feu et garantie enregistrement, domai-
nes et timbre topographie constitution de la propriété (commissaires
enquêteurs et inspecteurs des commissions d'enquête) ponts et chaussées
(commissaires de surveillance des chemins de fer) ports de commerce
(personnel préposé à leur police) mines; forêts; agriculture (personnel
du service phylloxérique, personnel des écoles d'agriculture et professeurs
aux chaires départementales d'agriculture) service sanitaire vétérinaire
poids et mesures; santé maritime; instruction publique, justice et cuite
musulmans, fonctionnaires indigènes).



voyagent a l'occasion des grandes vacances ou renlrentdéfinitivementdans
leurs familles, sur la production d'un certificat délivré par le directeur de
l'école; 4' Les colons indigents ou les membres de leur famille obligés
de se rendre en France, pour raison de santé, sur la production d'une
attestation médicale, d'un certificat d'indigence et l'avis de l'autorité locale
(3' classe); Les enfants des deux sexes justifiant de leur admission dans
l'un des orphelinats de l'Algérie lorsqu'ils se rendent dans l'établissement
ou le quittent définitivement, sur la demande d'un membre de la famille
(31 classe); G' Les enfants des deux sexes dont les père et mère sont
décédés et à rapatrier dans la métropole, sur la demande d'un des membres
de la famille (31 classe); 7" Les membres des communautés religieuses
de femmes attachés à des établissements hospitaliers et le personnel des
orphelinats algériens se rendant en Algérie ou rentrant définitivement en
France (2" classe); 8' Les familles ou individus isolés qui se rendent en
Algérie dans l'intention de s'y installer définitivement, et qui justifient de
ressources suffisantes pour y assurer leur existence pendant les premières
années; – 9' Les concessionnaires ou acquéreurs de terrains domaniaux
se rendant en Algérie avec leur famille et leurs domestiques (3* classe).
Dans les six mois qui suivent leur arrivée en Algérie, les colons conces-
sionnaires ou' acquéreurs qui se sont rendus seuls dans la colonie pourront
obtenir un passage de A' classe pour aller chercher leur famille, leur
cheptel et leurs domestiques; 10* Les ouvriers d'art se rendant en
Algérie et justifiant de leur aptitude par des certificats émanant de leurs
patrons ou chefs d'ateliers, et légalisés par les maires ou commissaires de
police (31 classe); 11' Les agriculteurs, les ouvriers de tout corps d'état
et les domestiques établissant par des lettres ou des certificats de colon?,
chefs d'ateliers ou habitants notables de l'Algérie, qu'ils ont du travail
assuré dans la colonie. Ces lettres ou certificats devront être revêtus du
visa de l'autorité locale accompagné d'un avis motivé (4e classe) 12" A
titre de rapatriement, les indigents malades se rendant en France et qui
justifieront de leur situation par une attestation médicale et un certificat
d'indigence appuyés de l'avis de l'autorité locale (-'»• classe).

Art. 4. Les passages mentionnés à fart. i" sont délivrés, par déléga-
tion du gouverneur général, par les préfets des trois départements, à
charge par ces fonctionnaires d'en rendre compte à l'expiration de chaque
mois.

Art. 5. Les fonctionnaires et agents de l'État non pourvus d'une auto-
risation de passage gratuit bénéficieront du rabais consenti par les com-
pagnies au profit de l'administration, sur le prix du tarif commercial.
Le bénéfice de cette réduction est étendu à leurs femmes, enfants, ascen-
dants et domestiques

Art. 6. En dehors des cas spécifiés aux art. 1 et 3 du présent arrêté,
le gouverneurgénéral pourra accorder des passages à titre exceptionnel et
à toute personne dont le déplacement est motivé par l'intérêt de la colonie.

20 septembre 1895. – Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie
portant réglementation nouvelle de l'indemnité accordée aux
administrateurs, pour frais do bureau, de chauffage et
d'éclairage.

Vu les décrets organiques du 26 août 1881, sur le gouvernement et la
haute administration de l'Algérie Vu l'arrêté du ?2 février 1874 portant
fixation des indemnités allouées au personnel de l'administration dépar-



temcntale; Vu l«s circulaires des 18 septembre 1882, 13 juillet 1883 et
25 février 1895 – Sur la proposition du secrétaire général du gouver-
nement

Art. 1er. II est alloué aux administrateurs de commune mixte une
indemnité annuelle de huit cents francs (800 fr.), à titre d'abonnement
pour frais de bureau, de chauffage et d'éclairage.

Art. 2. Au moyen de cette indemnité, les administrateursde commune
mixte sont tenus de faire face 1° aux frais d'éclairage et de chauffage
des bureaux et du poste des cavaliers; 2° à l'achat du menu matériel
de bureau, comme papeteries, encriers, plumiers, presse-papiers,manches
de plumes, canifs, grattoirs, cartons à papiers, grimaces, sébiles, règles,
carrelets, boite à tampon 3° à l'achat des fournitures de bureau pro-
prement dites, comme papier-minute, papier expédition, encre, plumes,
crayons, cire, ficelle, pains à cacheter, gommes à effacer, sandaraque,
épingles, papier pour bandes, enveloppes diverses, chemises de dossier,
cartons de bureau; 4° aux frais d'achat et de reliure de certains regis-
tres, tels que les registres d'ordre et de correspondance à l'arrivée et au
départ et généralement les frais d'imprimés n'intéressant pas exclusive-
ment les services communaux (cire. min, des 17 janvier 1837 et 5 avril
1863).

Art. 3. En cas d'absence pour cause de congé, l'indemnité pour frais
de bureau, de chauffage et d'éclairage peut être conservée à l'administra-
teur, sauf par lui à acquitter les dépenses faites, de ce chef, pendant la
durée de son congé par le fonctionnaire chargé de le remplacer.

Art. 4. En cas de vacance d'un poste d'administrateur par suite de
décès ou de changement de résidence et à partir du jour où la vacance est
devenue effective jusqu'à celui de l'installationdu nouveau titulaire, l'indem-
nité pour frais de bureau, le chauffage et l'éclairage est ordonnancée au
profit de l'adjoint remplissant, par intérim, les fonctions d'administrateur,
à charge par lui d'assurer le paiement de toutes les dépenses engagées
pendant son intérim.

21 septembre 1895. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie
instituant un concours annuel entre les agents du personnel
vétérinaire sanitaire pour recompenser les meilleurs travaux
théoriques ou pratiques se rapportant à l'industrie de l'éle-
vage en France. (B. O., 1895, p. 946.)

23 septembre 1895. Arrêté du rés. gén. en Tunisie
relatif à l'organisation du service du contrôle des chemins de
fer en Tunisie. (J. 0. T.> 27 sept. 1895.)

Vu le décret du président de la République française, en date du 23 juin
1885; Vu l'arrêté du ministre des travaux publics, du 4 septembre 1895,
organisant le contrôle des chemins de fer tunisiens; Considérant l'intérêt
que présento la mise on vigueur immédiate de l'organisation du contrôle des
lignes ferrées tunisiennes, telle qu'elle a été fixée après entente entre les
ministres des affaires étrangères et des travaux publics



Art. I". – L'arrêté ministériel du 4 septembre 1895, relatif à l'organisation
du contrôle des chemins de fer de la Tunisie, entrera en vigueur à la date
du 1" octobre prochain.

Art. 2. Conformément aux dispositions arrêtées d'un commun accord
entre les ministres des affaires étrangères et des travaux publics, le rési-
dent général ou le directeur général des travaux publics, par délégation,
statuera, dans les affaires d'ordre exclusivement tunisien, en vertu de
pouvoirs analogues à ceux dont jouit à cet effet le ministre des travaux
publics pour les chemins de fer de la métropole.

Art. 3. Un comité local, dit comité consultatif des chemins de fer
tunisiens, pourra être appelé par le résident général à l'assister dans
l'examen de toutes les questions d'ordre général concernant les lignes
ferrées de la régence, telles que créations de lignes nouvelles, modifi-
cations de l'assiette des lignes existantes, créations ou modifications des
tarifs, horaires, etc.

Art. 4. La composition du comité consultatif est fixée comme suit –
Président: Le ministre résident général ou son délégué; Membres de
droit Le directeur général des travaux publics; Le directeur des
finances; Le directeur de l'agriculture; Le secrétaire général du gou-
vernement; – Délégué de la guerre Un oflicier délégué par le général
commandant la division d'occupation; Membres désignés par le résident
général: Un ou deux délégués du commerce ou de l'industrie; Un ou
deux délégués de l'agriculture; Secrétaire Un ingénieur de la direction
générale des travaux publics.

Art. 5. Un arrêté du directeur général des travaux publics attribuera
aux ingénieurs et conducteurs des ponts et chaussées et aux contrôleurs
dss mines, détachés au service de la régence, les fonctions qu'ils auront à
remplir, chacun en ce qui le concerne, dans l'organisation du contrôle des
chemins de fer tunisiens.

23 septembre 1895. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie
portant règlement des indemnités pour frais de bureau, de
tournées et d'entretien de cheval allouées aux sous-préfets.
(B. 0., 1895, p. 741.)

23 septembre 1895. – Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie
modifiant la réglementation de l'exploitation, du colportage,
de la vente et de l'exportation des écorces à tan. (Mob., 9 oct.
1895.)

Vu l'art. 6, § 2 et l'art. 8 de ]a loi du 9 décembre 1885, ainsi conçus –
« Art. 6, §2. Des arrêtés du gouverneur général, pris en conseil de gou-
vernement, détermineront les conditions de l'exploitation, du colportage,
de la vente et de l'exportation des écorces à tan s. a Art. 8. Toutes les
contraventions aux arrêtés rendus en exécution de l'art. 6, seront passibles
d'une amende de 20 à 500 fr. et pourront l'étre, en outre, d'un emprisonnement
de six jours à six mois »; Vu l'arrêté du 30juillet 1886 qui, rendu en conseil
de gouvernement, a réglé les conditionsdans lesquellesdoivent être efleclués
l'exploitation, le colportage, la vente et l'exportation des écorces à tan; Vu
notamment l'art. 12 de l'arrêté précité qui ordonne la saisie et la mise sous
séquestredes écorces à tan colportées sans permis, jusqu'à ce que le tribunal



ait statué sur la question de propriété des dites écorces – Considérantque
des tribunaux, saisis de procès-verbaux dressés pour colportage d'écorcesà
"tu sans permis, ont admis que la disposition sus-visée n'obligeait pas
le juge à statuer sur la question de propriété des écorces Qu'il en ré-
sulte que les jugements rendus ont eu pour résultat de mettre l'adminis-
tration des domaines dans l'impossibilité de faire sortir les écorces saisies
des lieux 011 elles étaient mises en dépôt, soit pour les vendre au profit de
l'État, soit pour les restituer aux parties – Vu les lettres à ce sujet de
M. le directeur des domaines à Alger; Le conseil de gouvernement
entendu Sur la proposition de M, le secrétaire général du gouverne-
ment

Art. 1". Les dispositions de l'art. 12 de l'arrêté sus-visé du 13 juillet
1886 sont supprimées et remplacées par les suivantes Les écorces à tan
colportées sans permis seront saisies et placées sous séquestre. Le juge de
paix pourra donner main-levée provisoire des écorces saisies, à charge dc
paiement des frais de séquestre et moyennant une bonne et valable cau-
tion. Si, dans la huitaine de la mise sous séquestre, les écorces n'ont pas
été réclamées, elles seront remises au domaine pour* les vendre dans les
formes de droit. – Sur preuves faites par déclaration écrite des autorités
administratives locales ou simple témoignage de deux personnes dignes do
foi, que les écorces saisies ne proviennent pas de vol, un ordre du juge de
paix les fera rendre à leur légilime propriétaire, après acquittement des
frais faits.

26 septembre 1895.- Insertion au Bull. off. de l'Algérie de
la loi du 18 juillet 1895, concernant la conservationdes postes
électro-sémaphoriques. (B. 0., 1895, p. 565.)

30 septembre 1895. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie,
portant organisation du service anthropométrique. (B. O.
1896, p. 118.)

Vu la loi de finances du 16 avril;

Art. 1er. Un service anthropométrique est créé en Algérie et fonction-
nera à Alger, Oran et Constantine et dans les autres localités où il sera
jugé nécessaire.

Art. 2. Les fiches seront centralisées à Alger par un fonctionnaire
qui prendra le titre de directeur du service anthropométrique. II jouira
d'un traitement annuel de 3,000 fr. qui pourra être porté à 4,000 fr.,
au bout d'une année de service et à 5,000 fr. après quatre années de
service.

Art. 3. Le personnel du poste d'Alger comprendra un chef de service,
deux moniteurs, un photographe, et un aide. Les postes d'Oran et de
Constantine comprendront chacun un chef de station, deux moniteurs et
un aide.

Art. 4. Les moniteurs seront rppnrtis en qnalro olassps aux traite-
ments de 2,400 fr., 2,000 fr. et 1,500 fr. les aides en deux classes de
1,500 et 1,200 fr.



Art. 5. Un règlement général annexé au présent arrêté fixe les détails
du service (1).

Art. 6. II sera fait face aux dépenses du service anthropométrique à
l'aide de deux crédits inscrits au chapitre 7 (intérieur Algérie).

(1) ANNEXE. SERVICE ANTHROPOMÉTRIQUE. BÈOLEMENT.

Les salles du service anthropométriqueà Alger et dans les villes secon-
daires sont ouvertes de 8 heures du matin à midi et de 2 heures à 6 heures
du soir. -Un des agents, désigné tour de rôle, doit assurer le nettoyage
des salles avant l'ouverture et veiller à l'entretien des instruments de men-
suration, ainsi qu'à leur parfait fonctionnement. Les individus amenés
au service sont traités avec douceur et politesse; les agents ne devront
jamais oublier que tout prévenu, avant qu'une condamnation intervienne,
est réputé innocent, et que, par suite, toute dérogation à la prescription
ci-dessus sera réprimée très sévèrement. – Tous les compas, ceux de la
tète spécialement, doivent être vérifiés sur les étalons au moins deux fois
par semaine; on veillera à ce que dans les manipulations journalières ils
ne subissent pas de chocs. Si, par inégarde, un de ces instruments venait
à tomber, il serait immédiatement procédé à la vérification de son exacti-
tude. Les agents anthropomètres devront essuyer les instruments avec
soin après chaque opération et se savonner les mains. Cette précaution
s'impose surtout avant de quitter le service. D'ailleurs, tout individu
notoirement atteint d'une affection cutanée contagieuse ou couvert de
vermine ne sera pas mensuré; mention sera faite sur la fiche, à la rubrique
observations, du motif pour lequel le signalement n'aura pas été pris.
Toutefois, l'état civil sera toujours relevé. Les services d'Oran et de
Constantine, ainsi que ceux qui pourraient être créés par la suite, expé-
dieront leurs fiches à Alger deux fois par semaine le mercredi et le
samedi. Les fiches d'Européens seront établies dans les stations secon-
daires en triple expéditions comprenant chacune une fiche alphabétique et
une fiche anthropométrique.Deux expéditions seront envoyées au service
central à Alger la troisième restant classée dans les archives de la ville
où elle aura été dressée. Les fiches d'indigènes ne comprendront que
deux expéditions dont une seulement sera adressée à Alger. Les men-
surations, signalements et relevés cicatriciels doivent être invariablement
établis suivant la méthode adoptée, sans aucune modification, en employant
les formules prescrites. L'agent principal de chaque station est directe-
ment responsable des signalements relevés dans son service. Il devra en
contrôler l'exactitude avant leur envoi au service central. Tout individu
mensuré, dont l'identité semblerait douteuse, fera l'objet d'une note spé-
ciale aux fins de recherches à Alger, Les renseignements demandés par
le parquet devront être fournis d'urgence et écrits en clair sur les fiches.

Chaque envoi de fiches à la direction sera accompagné d'un rapport
détaillé sur le fonctionnementdu service dans la station; tous les incidents
y seront mentionnés. Les agents doivent, tour à tour, s'appliquer aux
diverses branches du service et se substituer les uns aux autres pour
l'écriture conventionnelle, pour la mensuration et le signalement, pour la
photographie,etc. Il leur est interdit de se confiner dans une spécialité.

Toute infraction aux dispositions ci-dessus fera l'objet d'une mesure
disciplinaire.



12 octobre 1895. Décret relatif a l'exploitation des
phosphates de chaux en Algérie. (Mob., 16 oct. 1895.)

Vu l'art. 25 de la loi du 24 avril 1833 et l'art. 4 de l'ordonnance du
22 juillet 1834 – Sur le rapport des ministres des travaux publics, de
l'intérieur et des finances (1)

TITRE I»

EXPLOITATION DES PHOSPHATES DE CHAUX DANS LES TERRAINS DOMANIAUX

Art. 1". L'exploitation des phosphates do chaux dans les terrains
domaniaux a lieu en vertu d'amodiations passées par voie d'adjudication
publique dans les conditions prévues au présent.titre.

(I) RAPPORT DE LA COMMISSION INTEKMINISTÉRIELLE CHARGÉE D'ÉTUDIER LE RÉGIMU

DE L'EXPLOITATIONDES PHOSPHATES DE CHAUX EN ALOÉRIE.

Après que M. Thomas eût découvert, en 1885, le gisement de phosphate
de chaux de Gafsa, on a reconnu, en Tunisie et dans le sud de l'Algérie,
sur un développement de 700 kilomètres, de Gafsa jusqu'à Boghar, à un
niveau géologique bien déterminé, des couches remarquablespar leur teneur
en phosphate de chaux. Les premières tentatives d'exploitation en Algérie
ne furent pas heureuses; la teneur des phosphates n'était pas assez élevée
pour que le gîte pût être exploité avec profit. L'attention a été do nouveau
attirée sur ces intéressants gisements, et une véritable émotion s'est pro-
duite dans le public lors de la découverte, relativement récente, aux envi-
rons de Tébessa, sur des étendues qui paraissent devoir être importantes,
de zones où le niveau phosphaté se présente avec une puissance et des
teneurs qui ont déjà donné et semblent promettre, sur une plus grande
extension encore, des extractions considérables et très rémunératrices. La
mise en exploitation de ces nouvelles richesses n'a pas tardé toutefois à
souleverdes difficultés sérieuses. Le phosphate de chaux appartient, d'après
notre législation, à la classe légale des carrières or, l'exploitation de
pareilles carrières sur une large échelle, dans des terrains domaniaux de
douars ou dans des terrains collectifs de culture, terrains sous lesquels
s'étendaient principalement les couches reconnues, faisait naitre, à des
titres divers, des problèmes juridiques et administratifs de haute portée,
dont la solution, toujours délicate, se compliquait des spéculations et des
transactions qu'une telle découverte ne pouvait manquer de susciter. Aussi,
après la constitution, aux environs de Tébessa, de trois amodiations de
gré à gré consenties par la commune mixte de Morsott, sous l'approbation
du préfet de Constantine, M. le gouverneur général a prescrit, vers le
début de 1894, de s'opposer à la création de toutes nouvelles entreprises
jusqu'à ce qu'ait été fixé le régime sous lequel elles devaient être définiti-
vement placées.

L'étude à laquelle s'était livré le gouvernement général de l'Algérie
l'avait d'ailleurs amené à penser que l'intérêt public conduisait à classer
ces gîtes dans la classe des mines, non pour leur appliquer purement et
simplement notre législation sur la matière, mais pour les soumettre à un



Art. 2. Le cahier des charges relatif à chaque amodiation fixe: –
I" Les limites entre lesquelles le droit d'exploiter est accordé; – 2° La

régime spécial de concessions temporaires n'ayant qu'une analogie bien
lointaine avec les concessions normales de notre droit minier des propo-
sitions en ce sens furent présentées par le conseil de gouvernement.

L'administration métropolitaine des travaux publics, dès que la question
lui avait été signalée, âvait toujours fait observer qu'il lui paraissait singu-
lièrement difficile de retirer les phosphates de chaux de la classe légale
des carrières on devait, suivant elle, chercher à résoudre les questions
soulevées en Algérie par une modification du régime des carrières, en
appropriant ce régime aux conditions spéciales tant des terres que des
gites. Le conseil général des mines, auquel avaient été communiquées les
propositions du conseil de gouvernement,avait préparé un projet de règle-
ment dans cet ordre d'idées qu'il avait entièrement adopté pour sa part.

En présence de ces divergences, des multiples questions, de nature
diverse, touchées par ces projet, l'administration des travaux publics a
cru utile d'appeler en conférence, pour discuter ces problèmes, toutes les
administrationsqui pouvaient être considérées comme y ayant un intérêt
celle de l'intérieur, de qui dépend plus spécialement le régime général de
l'Algérie celles des finances et du commerce extérieur, à raison du droit
que l'on proposait de créer sur les phosphates celle de l'agriculture, pour
laquelle est vitale toute question de nature à influer sur le prix des phos-
phates et enfin celle des affaires étrangères, à raison de l'unité de vues
à maintenir entre l'Algérie et la Tunisie pour éviter à ces deux pays, dans
l'exploitation de leurs phosphates, une concurrence qui pourrait leur être
si préjudiciable.

Le présent rapport a pour objet de résumer les considérations qui ont
amené la commission interministérielle, ainsi constituée, à adopter le
projet de décret dans lequel elle a condensé le résultat de ses délibérations.

Dès le début de ses travaux, saisie des propositions du conseil de gou-
vernement et du projet du conseil général des mines, la commission avait
à se demander s'il fallait classer les phosphates d'Algérie, ou tout au
moins les phosphates qui s'y présentent en couches, dans la classe des
mines au lieu de les laisser dans celle des carrières. La commission n'a
pas cru devoir reprendre la discussion sur le fond même de la question.
Elle a pensé qu'elle pouvait se borner à adhérer sur ce point pour l'appli-
quer à l'espèce en discussion en Algérie, au projet du conseil général des
mines soutenu par l'administration des travaux publics et il suffira de
rappeler ici les considérations invoquées par ce conseil et cette adminis-
tration.

Le. classement du phosphate de chaux dans les carrières, et surtout du
phosphate de chaux en couches comme celles de l'Algérie, découle, du
principe qui, dans aucun temps ni aucun pays, n'a permis de séparer de
la propriété superficiaire les substances minérales du tréfonds ne consti-
tuant que de simples amendements pour la culture des terres. Or, avec
les variations de rendements des niveaux phosphates, comment distinguer,
suivant les lieux et les conditions commercialesdu moment, le gîte qu'il
pourrait être avantageux de laisser exploiter par un tiers, de l'amende-
ment que l'on ne peut enlever au propriétaire de la surface? Peut-on



durée de l'amodiation – 3° L'extraction minimumauquel l'amodiataire sera
astreint dans les périodes successives do son amodiation – 4° Les instal-

concevoir un exploitant de mine interdisant à un propriétaire d'utiliser
une marne phosphatée bonne seulement à être employée sur place ?

Quel besoin, d'ailleurs, de constituer en mines des gîtes qui, par leur
allure, peuvent être exploités rationnellement, au point de vue technique,
par de véritables travaux de carrières, c'est-à-dire chacun au droit soi en
profondeur ? Serait-ce pour une question de taxe ou de redevance spéciale
dont on voudrait faire bénéficier l'État ? La question est tout autre c'est
une question fiscale qui ne se rattache pas plus au droit des mines qu'au
régime de la propriété. Pour bénéficier d'un pareil profit, il faudrait sortir,
dans un cas, des impôts ordinaires des mines, comme, dans l'autre, de
l'impôt normal des patentes.

A quoi il faut ajouter, ainsi qu'on le verra par la suite de ce rapport, que
la classification des phosphates de chaux dans les carrières est encore
plus justifiée en Algérie que dans la métropole, parce qu'il sera plus facile
d'y constituer, àvec le régime qu'on exposera, des exploitations étendues
pouvant être conduites suivant toutes les règles de l'art, et partant avec
cette économie dans la production que réclame avant tout, en matière de
substances minérales, l'intérêt public bien entendu, ou, ce qui revient au
même, l'intérêt des consommateurs.

Étant donc admis que les phosphates de chaux resteront des carrières
en Algérie comme dans la métropole, c'est-à-dire, en principe des dépen-
dances de la propriété du sol, on en arrive aux questions qui découlent du
régime légal du sol dans la colonie, d'après ses diverses conditions juri-
diques.

On peut, à cet égard, distinguer les catégories suivantes 1" Les terrains
compris dans le patrimoine de particuliers qui les possèdent en vertu de
titres français ou d'après la loi française 2° Les terrains domaniaux com-
prenant tant ceux du domaine public national que ceux du domaine privé
de l'État; 3° Les terrains que les départements et les communes, sans
distinction entre elles de plein exercice, mixtes ou indigènes admi-
nistrent comme domaine public, départemental ou communal, ou possè-
dent comme propriété privée au titre français et d'après la loi française
4° Les terrains communaux de douars, classés dans le domaine propre du
douar, mais pour être affectés, comme les terrains de parcours, à la jouis-
sance commune des indigènes du douar 5" Les terrains relevant du droit
musulman, en comprenant sous cette appellation, sans distinction entre
eux, ce qu'on distinguait autrefois en terrains melk et arch; ce sont les
terrains dont les indigènes ont ou peuvent avoir la propriété ou la jouis-
sance ut singuli.

Comment des carrières de phosphates pourront-elles être ouvertes et
exploitées dans chacune de ces catégories, de façon à y former des entre.
prises viables, prospères et profitables à l'intérêt public ? C'est la réponse
faite par le projet de décret qu'il convient d'expliquer en le justifiant.

Auparavant il ne sera pas inutile de rappeler la répartition vraisemblable
des couches de phosphates entro ces diverses catégories de terrains,
d'après 'les renseignements que l'on possède: tout incertaines que ces
données soient encore, surtout dans le détail, elles ne laissent pas d'être



lations, travaux ou ouvrages que l'amodiataire devra exécuter en cours
d'amodiation ou laisser à la fin de l'amodiation. Le cahier des charges

assez claires dans l'ensemble, à cause de la netteté de l'horizon géolo-
gique où se trouvent ces phosphates.

La couche, qui ne sera, du reste, exploitable que dans les hautes
régions du sud de la province de Constantine et de la partie orientale de
la province d'Alger, à raison même de ses conditions géologiques, se
présente principalement sous des plateaux rocheux, dénudés, peu aptes à
la culture, constituant des terres vaines ou vagues dont la plus grande
partie sera et restera dans la suite, par la nature même des choses, des
terrains domaniaux ou communaux de douars. Si, dans certaines régions,

on peut trouver des terrains arch au-dessus de la zone phosphatée, les
terrains melk paraissent devoir être beaucoup plus rares. Quant à des ter-
rains de propriété privée au titre français, il ne parait pas y en avoir.

Cette situation de fait explique que l'administrationait pu depuis un an
arrêter toute nouvelle recherche ou tentative d'exploitation en refusant
simplement de faire sortir effet aux délibérations qu'auraient pu prendre
les douars ou les communes.

Elle est de nature à mieux établir l'importance pratique, au point de
vue des intérêts généraux, du régime qui résultera du projet de décret,
dans l'examen détaillé duquel nous allons maintenant entrer, en nous
occupant distinctement de chacune des catégories de terrains précités.

11 n'y avait rien à dire de spécial dans le décret pour les terrains de
propriété privée du droit français ils continuent à être soumis au régime

pur et simple des carrières de la métropole et du restant de l'Algérie, sous
les deux différences qui résultent des art. 12 et 14 du projet de décret.
Les propriétaires de ces fonds pourront réclamer et devront supporter les
servitudes prévues au premier de ces articles; les phosphates extraits de
ces fonds auront à payer la taxe du second. On se bornerapour le moment
à cette double mention on aura à revenir plus tard tant sur ces servitudes
que sur cette taxe.

Les art. 1 à 7 du projet de décret règlent la recherche et l'exploita-
tion des phosphates en terrains domaniaux. Ici aussi il ne s'agit que d'une
application à un cas spécial des principes généralement admis pour la
gestion de propriétés domaniales de cette nature.

Les recherches, qui généralement resteront nécessaires avant toute
exploitation pour éclairer sur les résultatsà obtenir dans un district, seront
faites, soit directement par l'administrationet à ses frais, soit par les par-
ticuliers, et alors, sous l'autorité directe du gouverneur général, dans les
conditions de l'art. 6.

L'exploitation aura lieu en vertu d'amodiations consenties à la suite
d'adjudicationspubliques, sauf dans les deux cas prévus aux art. 7 et 5

où il pourra être procédé à une amodiation de gré à gré; avec l'art. 7

pour récompenser une invention qu'il faut toujours largement exciter dans
les pays neufs; avec l'art. 5, pour renouveler une amodiation dans des
circonstances justifiant ce renouvellement.

Dans tous les cas, le gouverneur général fixera la durée et l'étendue de
l'amodiation ainsi que le minimum annuel d'extraction, le tout suivant les
circonstances de chaque espèce le principe devra être que l'amodiatairc



rappelle: 1° Que l'amodiataire doit exploiter suivant les règles de l'art
en évitant les travaux susceptibles d'êtrc une cause de gaspillage du gito

ait le temps, en exploitant convenablement et raisonnablement, d'amortir
largement les dépenses de premier établissement qu'il sera obligé de faire
et qui souvent lui auront été imposées par le cahier des charges.

L'amodiataire devra payer par tonne une redevance qui résultera ration-
nellement de l'adjudication dans le cas habituel, et sera fixée par le gou-
verneur général dans les cas de l'art. 7 (amodiation d'inventeur) ou de
l'art. 5 (renouvellementde gré à gré en fin d'amodiation.) Ce mode de
redevance est à la fois le plus simple et le plus pratique dans toutes les
exploitations de phosphates. On peut l'adopter dès qu'il s'agit non plus de
mines avec leur perpétuité obligée, mais d'amodiations temporaires.

Les dangers inhérents à toutes les amodiations de substances minérales
et surtout à celles passées par adjudication sont palliés par trois disposi-
tions 1° le droit du gouverneur d'apprécier à l'avance les facultés des
concurrents à admettre aux adjudications, et ce mot de l'art. 3 doit être
entendu non seulement de la simple capacité financière, mais de toutes les
conditions dans lesquelles se présente chaque concurrent, le tout dans une
interprétationanalogue à celle qui a toujours été donnée à cette expres-
sion dans l'art. 14 de la loi sur les mines du 21 avril 1810 2° le droit du
gouverneur général d'empêcher de sortir effet à une adjudication en reru-
sant de l'approuver; 3° l'obligation d'un minimum d'extraction annuel à
peine de résiliation.

Les terrains des départements et des communes dont s'occupent les
art. 8 et 9 ne peuvent pas avoir une grande importance pratique dans la
question, parce qu'ils n'ont pas de développementappréciable. Les exploi-
tations de phosphates pourront y être faites pour le compte du départe-
ment ou de la commune en se conformant aux principes du droit commun
de la matière. On ne limite ici le droit de propriété que quant à la forme
de son exercice et point quant au fond. Cette forme elle-même est calquée
sur celle admise pour les phosphatières domaniales, sauf le droit de traiter
de gré à gré en cas d'invention ce serait sans utilité pratique pour ces
terrains. Le droit de tutelle a été donné directement au gouverneur général
pour satisfaire aux besoins d'unité de vue qui s'imposent en pareille
matière à tous les organismes administratifs chargés de la représentation
et de la gestion des intérêts collectifs.

Une même idée conduit à une solution analogue pour les terrains com-
munaux de douars dont traite l'art. 10. Avec le douar et sa djemaâ, nous
n'avons plus les intérêts européens et la représentation européenne des
organismes administratifs précédents; nous n'avons plus que désintérêts
indigènes et une représentation indigène. La pratique et la vérité des
choses ne permettent pas à la haute administration française de se con-
tenter ici d'un simple droit de tutelle il faut, pour les intérêts mêmes des
indigènes, qu'elle gère à leur place, mais pour eux. On respectera ainsi
scrupuleusement le principe primordial de l'union de la carrière avec le
sol, qui est le point de départ de toute cette réglementation, et l'adminis-
tration sera fidèle à tout ce qui constitue étroitement son droit et son
devoir; la protection efficace des intérêts des indigènes, surtout dans des
matières qui sortent de leur pratique et échappent à leur compétence.



dans le présent et de ruine dans l'avenir Que l'amodiataire doit être
soumis à cet effet et dans ce but à la surveillance et au contrôle des ingé-

Le projet de décret attribue à l'État la moitié des redevances que payera
l'amodiateur pour exploiter dans les terrains communaux de douars ce
n'est pas à seule fin de couvrir l'État de l'administration et de la surveil-
lance des phosphatières communales qu'il assume, c'est plutôt pour lui
permettre d'appliqueraux intérêts généraux, et notamment aux intérêts
des indigènes, des ressources que l'État pourra dans ce but employer avec
plus d'utilité que les douars ne le pourraient faire.

Des considérations analogues aux précédentes ont conduit à la solution
de l'art. 11 pour les terrains relevant du droit musulman.

On pouvait être tenté tout d'abord d'établir une distinction entre les
terrains arch et les terrains melk on pouvait être porté à laisser ceux-ci
sous le régime des terrains de propriété privée du droit français ceux-là
auraient pu être au contraire assimilés à des communaux, de douars, en
supposant, avec le sénatus-consulte de 1863, que le douar en avait la nue
propriété, le domaine éminent, tandis que les occupants actuels seraient
réputés n'avoir que la jouissance de la surface dans le seul but de la
cultiver.

La commission a pensé que cette distinction pouvait peut-être mieux
correspondre à la notion primitive des terrains arch ou melk, mais qu'elle
aurait l'inconvénientd'être moins en harmonie avec la pratique et la juris-
prudence résultant des lois des 26 juillet 1873 et 28 avril 1887, lesquelles,
on doit le remarquer, n'ont plus même employé ces expressions.

Au-dessus de toutes ces distinctions où peut se complaire la subtilité
des juristes et dont peuvent profiter, au détriment des indigènes, des gens
d'affaires trop habiles, un grand principe doit dominer c'est celui que
nous invoquions en rappelant le droit et le devoir de haute protection qu'a
l'administration française sur les intérêts des indigènes. Or, les conditions
d'exploitation des phosphates dans tous les terrains relevant du droit
musulman doivent être tenues comme intéressant au premier chef les
indigènes ayant la propriété ou la possession de ces terrains avec l'état
économique du pays il est nécessaire de donner aux indigènes des garan-
ties spéciales dans des transactions dont ils ne peuvent pas toujours com-
prendre suffisammentla portée et les conséquences.Il convient, d'ailleurs,
pour le plus grand avantage, que l'exploitation dans les communaux de
douars qui leur sont toujours mêlés. D'où suit que les agents de l'État
doivent prendre en mains l'administration de l'exploitation des phosphates
dans les terrains indigènes, mais pour le compte des intéressés, et ici, à
raison de la nature spéciale des intérêts en jeu, l'État laissera à ces inté-
ressés la totalité des redevances dues par l'amodiataire pour l'exploitation
faite sous les terrains en question.

Mais l'indigène, qui a aujourd'hui la propriété (terrain melk), voire même
une simple jouissance (terrain arch), au titre musulman, peut, dans les
conditions admises par les lois et la jurisprudence, aliéner ses droits à un
Européen, lequel pourra ainsi se faire passer la propriété sous la loi fran-
çaise. Deux solutions pouvaient être acceptées pour la protection, en ce
cas, des intérêts des indigènes. Dans un premier système on aurait pu
admettre que, sous les terrains relevant actuellement du droit musulman,



nieurs des mines agissant au nom et pour le compte du domaine Le
tout à peine d'annulation de l'amodiation que le domaine pourra provo-
c'était à tout jamais que leurs propriétaires successifs, même au titre
français, perdaient la faculté de consentir une amodiation, voire même de
désigner un amodiataire pour l'exploitation des phosphates sous leurs
terrains ce droit se trouvait et restait définitivement dévolu à l'adminis-
tration le propriétaire n'aurait plus conservé que le droit aux redevances
que pouvait produire l'exploitation sous lesdits terrains. Les conséquences
de ce système ont paru à la commission tenir trop peu de compte de la
notion de la propriété en droit français elle lui a préféré le système indiqué
par l'art. 11, § 3, qui lui a paru faire plus équitablement la part de toutes les
circonstances ce ne sera que pendant la durée de son amodiation que le
droit originairement conféré à l'amodiataire prévaudra contre l'acquéreur
au titre français. Celui-ci, en d'autres termes, sera réputé avoir traité pour
l'extraction avec l'amodiataire, comme son auteur est réputé l'avoir fait à
l'origine par l'intermédiaire de l'administration.

La commission aurait pu, par des considérations analogues, donner à
l'amodiataire, pour l'occupation de la surface, comme à l'art. 10, § 4, des
droits aussi étendus que pour l'extraction; le respect dont la commission
a cru devoir entourer le propriété acquise au titre lançais l'en a écartée.
Aussi bien l'occupation de surface par les formes de l'art. 10 § 4 est spé-
cialement opportune en face des collectivités ou indivisions indigènes;
pour les propriétés privées du droit français, l'exercice des servitudes de
l'art. 12 suflira généralement.

Le projet de décret ne s'est pas occupé explicitement du mode de répar-
tition des redevances entre les divers intéressés; ce soin incombera à l'un
de ces règlements d'application à rendre dans les formes prévues à l'art. 15.

Il reste un dernier point à signaler pour expliquer toute l'économie de
l'art. 11. Si l'on veut que les mesures prises en faveur des indigènes
puissent sortir effet utile, il faut empêcher à temps les transactions qui
pourraient être tentées contre leurs intérêts en ne frappant toutefois d'une
indisponibilité, et en ce qui concerne seulement les phosphates, que le
moins de terrains possible et pendant le moindre temps. La commission
n'a donc pas cru devoir étendre partout, dès la promulgation du décret,
l'ensemble de ces dispositions; elles ne le seront que dans les quelques
douars qui seront à ce désignés et pour lesquels, s'il y a lieu, la mesure
pourra être ultérieurement rapportée. Cette désignation correspond, en
quelque sorte, à cette proclamation de périmètre devenue classique dans
tant de pays de mines dont on trouve des exemples dans quelques-unes
de nos colonies, proclamation qui a pour effet de restreindre, dans ces
périmètres, suivant des modalités variées, les droits habituels des pro-
priétaires des surfaces.

Pour compléter l'ensemble des mesures qui constituent l'art. Il, il
convenait de prévoir une disposition analogue pour les territoires non
encore sénatus-consulté c'est ce que fait le § 2 de l'art. 13.

Nous venons de passer en revue les dispositions concernant respecti-
vement chacune des catégories de terrains qui peuvent être distingués en
Algérie. La commission se plaît à espérer que ces stipulations rempliront
le triple but qu'elle avait en vue servir l'intérêt public en permettant



quer de l'autorité judiciaire 2' Que l'amodiataire ne peut céder son
droit qu'avec l'autorisation du gouverneur général et en restant respon-

l'établissement d'entreprises appelées à vivre dans les conditions les plus
faciles, et cela en respectant le plus possible tant les droits de la propriété
qu'ont ou que pourront acquérir des Européens que les droits des indi-
gènes, et en s'efforçant enfin de retirer au profit de l'État ou des collec-
tivités administratives tout ce qu'on peut raisonnablement demander à de
pareilles entreprises dans l'hypothèsemême qu'elles seront très prospères.

Toutefois, la commission a pensé que ce dessein ne serait pas complè-
tement rempli sans les deux dispositions formant les art. 12 et 14, qui
s'appliqueront à toutes les exploitations de phosphates, à celles que
pourraient poursuivre des particuliers sur leurs propriétés privées de droit
français comme à celles établies sous les terrains de droit administratif et
de droit musulman dont s'occupent les titres I à III du projet de décret;
aux exploitations futures comme à celles qui existeraient à la promulga-
tion du décret.

11 serait inutile de s'arrêter sur les servitudes de l'art. 12; il suffit de
rappeler que l'art. 12 a spécialement pour but de compléter la servitude
de l'art. 682 C. civ., qui ne peut s'exercer qu'à l'extérieur par une servi-
tude analogue, mais s'exerçant souterrainement.

La question de la taxe dont traite l'art. 11 a beaucoup plus d'importance.
Afin d'en bien saisir la nature et la portée, il est utile de rappeler

quelques notions du commerce des phosphates, et plus spécialement des
phosphates algériens, pour autant qu'on puisse faire des pronostics dans
un trafic toujours aussi incertain et aussi mouvementé que celui de ces
substances.

On sait que les phosphates naturels se vendent d'après leur teneur en
phosphates tribasiques, à l'état sec; on vend à un prix du degré ou de
l'unité qui est fixé par les cours; mais ce prix de l'unité varie en sens
inverse de la teneur. Ainsi,– pour rester sensiblement dans les cours du
jour, le prix de l'unité sera de 65 cent. pour des phosphates à 65 0/0,
tandis qu'il ne sera que de 30 cent. phosphates à 50 0/0, de sorte que la
tonne des premiers vaudra 65 X 0 fr. 65 = 43 fr. 25, tandis que celle des
seconds ne vaudra que 50 X 0 fr. 50 = 25 fr., ces prix s'étendant aux ports
d'importation d'Europe, alors que le prix de revient à cette destination
sera le même pour l'une et l'autre catégorie..

D'autre part, bien que les couches d'Algérie se présentent avec des
teneurs et des puissances naturellementtrès variables, suivant les localités,
il semble que l'on puisse distinguer ici des teneurs au-dessous de 50 0/0
franchement inexploitables dans les circonstances actuelles; là, dans
quelques points assez rares, des teneurs notablementsupérieurs où l'exploi-
tation est et sera possible pour l'exportation, le seul objectif dont il y ait
lieu de s'occuper présentement.

En résumé, il apparait qu'on peut admettre, comme une sorte de règle
pratique, certaines circonstances exceptionnelles laissées de côté, que les
phosphates d'Algérie ne seront pas exploitables ou qu'on les exploitera
avec un bénéfice notable sur lequel l'exploitant pourra prélever aisément,
en moins gagnant, une redevance à payer par tonne, suivant la forme,

-comme on l'a dit, qui est généralementpratiquée dans tous les pays pour



sable de son cessionnaire vis-à-vis du domaine 3* Que l'amodiataire
reste responsable de tous les dommages produits à la surface par ses tra-

ces substances. On veut dire par tout cela que cette redevance, si elle
reste bien entendu dans des limites appropriées et raisonnables, ne
restreindrapas l'extraction d'une tonne, ni ne relèvera les prix d'un centime
au détriment des consommateurs, c'est-à-dire des agriculteurs pour lequels
rabaissement du prix des phosphates a une si grande importance. Ce n'est
pas, en effet, en Algérie, on peut le rappeler en terminant, qui fait
les cours elle les suit.

Si tous les gîtes d'Algérie devaient être exploités par adjudications
publiques passées au profit de l'État, on pourrait s'en remettre, à la
rigueur, à ces seules adjudicationspour déterminer la quotité de la rede-
vance à payer à l'État dans chaque cas. Mais déjà, avec le système des
titres II et III du projet de décret, plusieurs des adjudications ne profi-
teront que pour partie, voire même point du tout, à l'Etat; on ne compren-
drait plus qu'on ne fit pas un prélèvement spécial en faveur de l'État, qui
en serait pour ses frais d'administration, sans parler de la convenance
d'une taxe représentative de ses droits de souveraineté, correspondantà
tous les sacrifices pour le développement de la colonie, que le modique
impôt des patentes est impuissant évidemment à représenter. Ces idées
prennent encore plus de force au regard des exploitations purement
privées.

On peut dire, en d'autres termes, que les phosphates d'Algérie doivent
être soumis, à la charge du profit net des exploitants, à un double système
de prélèvements l'un fixe, répondant aux considérations qu'on vient de
dire: l'autre, proportionnel, consistant plus exactement en une redevance
que l'État ne perçoit que s'il est propriétaire ou au droit des propriétaires
des terrains.

La taxe fixe ainsi comprise ne peut jamais être que très modiqne, et il

a paru à la commission qu'on tiendrait compte équitablement de toutes
choses en la fixant à 50 centimes par tonne.

Il s'agit là, en réalité, d'un droit d'extration qui devrait, en principe,
frapper tout phosphate extrait en Algérie. Mais il a paru à la commission
qu'on pouvait et devait en exempter les phospates consommés dans la
colonie. Ce ne seront jamais que ceux de la moindre teneur; et l'intérêt
du développement de cette consommation est trop évident pour qu'on ne
l'encourage par tous les moyens. La mesure équivaudra à celle prise en
Tunisie, où le gouvernement beylical se propose d'imposer à ses amodia-
taires de vendre à la consommation locale à 10 0/0 au-dessous des cours.

Le mode de perception de cette taxe fera l'objet d'un des règlements
prévus à l'art. 15. Avec l'exemption prévue pour les phosphates restant
dans la colonie, le gouvernement général pourra très vraisemblablement
se borner, ce qui simplifiera singulièrement les choses, à faire percevoir
l'impôt dans les ports d'embarquement.

La modicité du droit fixe auquel la commission a été conduite enlève
tout intérêt pratique, après les considérations économiques ci-dessus pré-
sentées, à toute graduation du droit suivant la teneur. On évite ainsi les
difficultés si particulièrement grave de l'échantillonnage et de l'analyse.

La commission a, pour les mêmes motifs, écarté toute graduation ou



vaux, soit au regard de l'État, pour la propriété. soit, pour la jouissance,
au regard de ceux qui la détiennent légalement à un titre quelconque;

atténuation du droit correspondant à la préparation que certains phosphates
pauvres pourraient subir à être amenés à la teneur des phosphates bruts
produits naturellement par des exploitations mieux dotées. Pour une même
valeur qu'aura le produit final, on en a plus en pareil cas, une dépense
qui grève considérablement le prix de revient et diminue par suite d'au-
tant plus le bénéfice d'où la convenance d'en tenir compte dans le montant
du droit à payer par tonne. De pareilles distinctions, pour vraies qu'elles
puissent être en théorie, tombent en pratique avec un droit de 50 centimes.
Du même coup, on se trouve débarrassé des mesures de précaution que
des droits élevés, comportant des distinctions de cette nature, exigeraient
pour éviter les fraudes.

Après avoir ainsi traité toutes les questions soulevées directement par
le projet de décret, la commission a été unanime pour recommanderà
l'attention de l'administration des travaux publics l'uniformisation des
tarifs de chemins de fer de la province de Constantine, qui peuvent être
appelés à concourir à l'exploitation des phosphates. Or, le tarif de l'Est-
Algérien P. V., n° 15, conduirait, pour des distances comparables, à des
prix de transport notablementsupérieur à celui du tarif du Bône-Guelma
P. V., n» 42; il importe cependant que les exploitants soient placés dans
des conditions telles que la lutte enlre eux sur les marchés européens, les
seuls pratiquement en cause, puisse être parfaitement égale. Bien que la
commission ne se soit pas proposé d'entreprendre sur cette question une
étude approfondie, qui sera mieux faite par la direction des chemins de
fer, elle a tenu à marquer le sentiment que lui laissait sur ce point l'exa-
men de toute cette affaire. On peut, et on doit recherchercette assimilation,
dans des limites acceptables pour des distances comparables, en évitant
les charges qui pourraient résulter pour le trésor d'abaissement inconsi-
dérés de tarifs, par voie d'un relèvement modéré d'un tarif du Bône-
Guelma on devrait accepter notamment le rélèvement que cette compagnie
s'est déclarée dans ces derniers temps prête à réaliser. Le prix actuel de
7 fr. 20 par tonne (frais de gare compris) de Tébessa à Bône (235 kil,)
(base kilométrique de 2 c. 9 + 0 fr. 40 de frais de gare) ressortirait par là
à 8 fr. 45 par tonne, frais de gare compris (base kilométrique 3 c. 43 + 0 fr.
40 de frais de gare), ce qui paraît à la commission n'avoir absolument
rien d'exagéré soit comme prix global, soit comme base kilométrique.

Le gouvernement général de l'Algérie dans ses propositions et le
conseil général des mines dans son projet avaient du s'occuper, comme
rentrant dans leur compétence, des questions administratives touchant à
la constitution des exploitationscréées autour de Tébessa. La commission
ne s'est crue compétente pour délibérer sur ce point il appartient au
gouvernement, dans le cas où il le jugerait utile et si des points conten-
tieux venaient à être soulevés, de consulter sur ces questions les conseils
judiciaires des départements ministériels intéressés.

Tels sont les motifs qui amènent finalement la commission comme con-
clusion de ses travaux 1» A proposer au gouvernement de rendre un
décret suivant le projet ci-joint; î° A recommander à l'administration
des travaux de réaliser l'uniformisation des tarifs pour le transport des



4' Que l'amodiation sera résolue de plein droit sans autre mise en demeure,
pour retard de plus de six mois dans le payement de la redevance prévue
à l'art. 3 ou pour inobservation de la clause de l'extraction minimum, à
moins de dispense obtenue au préalable du gouverneur général, le tout sous
les recours de droit en faveur de l'amodiataire – 5" Que l'État ne donne
aucune garantie en ce qui concerne les ressources du gite et ne peut
encourir aucune responsabilité do ce chef, pas plus que pour erreur dans
la contenance 6" Que l'amodiataire aura le droit d'occuper les terrains
domaniaux reconnus par l'administration nécessaires son exploitation,
moyennant le payement d'une indemnité fixée à l'amiable ou, à défaut, par
experts; 7° Qu'en fin d'amodiation il n'est dû aucune indemnité pour les
ouvrages souterrains faits par l'amodiataire que le domaine aura la faculté
de reprendre, à dire d'experts, les autres installations fixes ou établies û
demeure par l'amodiataire, sur les terrains domaniaux, soit à l'intérieur,
soit à l'extérieur du périmètre qui lui a été attribué, l'amodiataire pouvant
toujours disposer des approvisionnements, de l'outillage et du matériel
mobile lui appartenant.

Art. 3. L'adjudication porte sur la redevance à payer par tonne de
phosphate expédiée. Elle a lieu sur soumissions cachetées. Les con-
currents devront, un mois à l'avance, justifier de leurs facultés. La liste
des concurrents est arrêtée par le gouverneur général en conseil de gou-
vernement. L'adjudication n'est définitive qu'après approbation du gou-
verneur général.

Art. 4. Les adjudications sont préparées par l'administration des
domaines avec le concours du service des mines. Les lots à adjuger
devront être abornés avant l'adjudication partout où cela sera reconnu
nécessaire. Un plan du lot doit être remis à l'amodiataire lors de l'ap-
probation de l'adjudication un double reste entre les mains de l'adminis-
tration.

Art. 5. Le gouverneur général, en conseil de gouvernement, peut con-
sentir, sans adjudication, une prorogation d'amodiation à l'amodiationdont
le bail va expirer. La redevance à payer par tonne pendant cette proro-
gation est fixée par le gouverneur général en conseil de gouvernement.
Un nouveau cahier des charges est dressé dans les conditions stipulées à
l'article précédent. A

Art. 6. Dans les terrains domaniaux non encore amodiés, des recher^
ches pourront être autorisées pour une durée de un an, par arrêté du gou-
verneur général rendu sur l'avis des ingénieurs des mines, l'administration
des domaines entendue. L'autorisation assure à son titulaire le droit
exclusif de faire des recherches dans les limites qu'elle indique.- Ce droit
ne pourra être cédé qu'avec l'assentiment du gouverneur général. L'au-
torisation pourra être renouvelée. Tout travail d'exploitation est interdit
à peine de retrait immédiat de l'autorisation. Le requérant devra fournir,
avec sa demande, pour la région dans laquelle il veut explorer, un plan en
double expédition, qui permettra d'y inscrire les limites du périmètre.
L'autorisation est annulée de plein droit si une amodiation est consentie
sur les terrains pour lesquels elle a été accordée.

Art. 7. Le gouverneurgénéral, en conseil de gouvernement, peut, sur
phosphates sur le Bône.Guelma et l'Kst-Algérien, dans des conditions
de distance comparables, sans qu'il en résulte de nouvelles charges pour
le trésor, en commençant par procéder au relèvement du tarif P. V., ne 42,
du Bône-Guelma dans les conditions proposées en dernier lieu par cette
compagnie, c'est-à-dire par un relèvement de 1 fr. 25 par tonne pour le
parcours total, par expédition de 10 tonnes, de Tébessa à Bône.



la proposition des ingénieurs des mines, accorder une amodiation sans
adjudication, en faveur de tout explorateur dûment autorisé, dont les tra-
vaux de recherches auraient établi l'existence d'un gitc exploitable en dehors
des régions connues. L'acte d'amodiation fixe, en ce cas, la redevance ù
payer par tonne expédiée. Le cahier des charges est rédigé suivant les
indications de l'art. 2. Le lot est aborné et le plan est dressé comme il
est dit à l'art. 4.

TITRE II

EXPLOITATION DES PHOSPHATES DANS LES TERRAINS DES DÉPARTEMENTS

ET DES COMMUNES

Art. 8. Les départementset les communes, pour les terrains dont ils
ont la disposition et l'administration au titre français, ne pourront céder
le droit d'exploiter les phosphates que par adjudications publiques portant
sur une redevance à payer par tonne expédiée. Les amodiations et les
cahiers des charges pour les terrains que les départements et les com-
munes voudront mettre en adjudication seront préparés par les ingénieurs
des mines. Les adjudications ne seront définitives qu'après approbation
du gouverneur général en conseil de gouvernement. Les ingénieurs et
agents du service des mines seront chargés de la surveillance des exploi-
tations départementales et communales en vue d'éviter leur gaspillage ou
leur ruine par les amodiataires. Des remises seront faites au personnel
du service des mines par les départements et les communes pour le con-
cours que ledit personnel aura à prèter d'après le présent article. Le taux
do ces remises sera fixé par un arrêté du gouverneur général.

Art. 9. – Le département ou la commune peut consentir, sans adjudica-
tion, une prorogation d'amodiation à l'amodiataire dont le bail va expirer.

La redevance à payer par tonne pendant cette prorogation est fixée par
le conseil général ou le conseil municipal. Un nouveau cahier des
charges est dressé dans les conditions stipulées à l'article précédent. La
prorogation ne peut produire effet qu'avec l'approbation du gouverneur
général en conseil de gouvernement.

TITRE III

EXPLOITATION DES PHOSPHATES DANS LES TERRAINSCOMMUNAUX DE DOUARS

ET DANS LES TERRAINS RELEVANT DU DROIT MUSULMAN

Art. 10. La rechercheet l'exploitation des phosphates dans les terrains
communaux appartenant aux douars ont lieu comme il est stipulé pour les
terrains domaniaux aux art. 1 à 7. La redevance à payer par l'adjudica-
taire est partagée par moitié entre le douar et l'État. Le personnel du
service des mines recevra des indemnités à la charge des douars pour le
concours qui lui est imparti aux termes du présent article. Le taux de ces
indemnités sera réglé par arrêté du gouverneur général. Un arrêté du
préfet, rendu sur l'avis des ingénieurs des mines, peut autoriser l'amodia-
taire, à charge d'une indemnité qu'il payera au douar, à occuper à l'inté-
rieur ou à l'extérieur de son lot les terrains communaux de douars qui
seraient reconnus nécessaires à l'exploitation.

Art. 11. – Dans les douars qui, après avis des ingénieurs des mines,
auront été désignés par le gouverneur général en conseil de gouvernement
comme contenant des phosphates susceptibles d'être exploités, la recherche
et l'exploitation des phosphates dans les terrains qui relèveraient du droit



musulman à la date de 1* promulgation de cet arrêté de désignation ont
lieu comme il est dit à l'article précédent pour les terrains communaux do
douars. Toutefois la redevance à payer par l'amodiataire pour l'extrac-
tion et l'indemnité par lui due pour occupation de surface reviennent à
ceux qui ont la propriété ou la jouissance des terrains fouillés ou occupés.

Les droits acquis au titre français postérieurement à la promulgation do
l'arrêté de désignation ne peuvent être opposés au droit d'extraction de
l'amodiataire pendant la durée de son amodiation ils peuvent être oppo-
sés à son droit d'occupationde la surface.

TITRE IV
DISPOSITIONSGÉNÉRALES

Art. 12. Il existera, entre carrières voisines de phosphates, à quelque
titre qu'elles existent ou soient entreprises, une servitude réciproque de
desserte pour permettre à un exploitant enclavé de jouir, en traversant la
carrière voisine, de voies souterraines pour l'aérage, l'épuisement ou le
sortage des produits, ladite servitude se combinant, s'il y a lieu, avec celle
de l'art. 682 du code civil.

Art. 13. Il ne pourra être accordé ni autorisation de recherche ni
amodiation en vertu du présent décret dans les territoires non encore sou-
mis aux opérations du sénatus-consulte du 22 avril 1863. Des désigna-
tions pourront être faites dans ces territoires suivant les formes et pour
l'objet prévus à l'art. 11; elles produiront les mêmes effets à partir de la
date de leur promulgation.

Art. 14. Il sera perçu un droit do 0 fr. 50 par tonne de phosphate mar-
chand et prêt pour la vente qui aura été extrait en Algérie. Ce droit ne
sera pas perçu sur les phosphates employés dans l'Algérie.

Art. 15. Le gouverneur général édictera, en conseil de gouvernement,
les arrêtés nécessaires pour l'exécution du présent règlement.

15 octobre 1895. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie
désignant le service des douanes pour la perception du droit
sur l'exploitation des phosphates de chaux. (Mob., 16 oct.
1895.)

Vu le décret du 12 octobre 1895 sur l'exploitationdes phosphatesde chaux
en Algérie Vu l'art. 14 dudit décret instituant un droit de 0 fr. 50 c. par
tonne de phosphate marchand et prêt pour la vente qui aura été extrait en
Algérie et exemptant de cette taxe le phosphate employé dans le pays –
Le conseil de gouvernement entendu

Art. 1". Le droit de 50 centimes établi par l'art. 14 susvisé du
décret du 12 octobre 1895 sera perçu, à titre provisoire, par les soins du
service des douanes;

16 octobre 1895. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie
portant désignation des douars et tribus contenant des phos-
phates de chaux susceptibles d'être exploités. (B. 0., 1895,
p. 705.)

22 octobre 1895. Arrêté du min. des trav. pub. qui



modifie l'arrêté ministériel du 20 ;jum 1894, relatif à l'in-
tervention du personnel des ponts et chaussées de l'Algérie
dans les travaux d'intérêt départemental, communal ou
privé.

Vu l'arrêté du 20 juin 1895, relatifaux honoraires et frais de déplacement
dus au personnel des ponts et chausséesen résidence en Algérie pour son
intervention dans les travaux communaux et départementaux – Vu la
lettre du gouverneur généra] de l'Algérie en date du 9 avril 1895; – Sur
la proposition du directeur du personnel et de la comptabilité

Les dispositions de l'art. 3 de l'arrêté susvisé du 20 juin 1894 sont rempla-
cées par les suivantes Le personnel dos ponts et chaussées en résidence
en Algérie aura droit à l'allocationde frais de voyageet de séjour à la charge
des intéressés, sans honoraires en vacations, s'il est chargé par le gouver-
neur général de contrôler les dépenses de travaux dont il n'aura pas dirigé
l'exécution, ou bien de vérifier des projets dressés par des architectes ou
des ingénieurs civils pour travaux d'endiguement, de curage, de desséche-
ment ou autres ouvrages analogues. Mais s'il s'agit de la vérification de
projets de travaux d'une autre nature, fournis par des architectes ou des
ingénieurs civils pour construction d'édifices, du bâtiments ou d'égoûts,
alimentation en eau potable, et autres travaux non prévus par le décret de
1354, le personnel des ponts et chaussées aura le droit, pour la vérification
de ces projets, en outre du remboursement des frais de déplacement qui
auraient été nécessaires, à des honoraires calculés d'après le monlant du
projet à raison de 1 • sur les premiers 10,000 fr. et de 1/4 pour le sur-
plus.

30 octobre 1895. Insertion au Bull. off. de l'Algérie
du décret du 22 juin 1895, relatif à l'admission dans les ports
des chiffons et déchets neufs importes. (B. O.j 1895, p. 768.)

18 novembre 1895. Décret appelant l'inspecteur général
des mines chargé du service minéralogique de l'Algérie à
faire partie, à l'avenir, du conseil de gouvernement. (Mob.,
11 déc. 1895.)

Vu le décret du 26 août 1881, sur l'organisation administrative de l'Algé-
rie; Vu le décret du 11 août 1875, sur l'organisation et la composition du
conseil de gouvernement et du conseil supérieur de gouvernement Vu
les propositions du gouverneur général de l'Algérie Vu l'avis du minis-
tre des travaux publics Sur le rapport du président du conseil, ministre
de l'intérieur

Art. 1". L'inspecteurgénéral des mines, chargé de l'inspection du ser-
vice minéralogique de l'Algérie, fera partie, à l'avenir, du conseil de gou-
vernement. Il prendra, parmi les membres de cette assemblée, le rang
assigné à son grade dans la. hiérarchie administrative.

19 novembre 1895. Insertion au Bull. off. de l'Algérie



de l'arrêté du ministre de l'instruction publique du 7 août
1895, relatif aux examens des candidats aux bourses d'essai
instituées par le décret du 6 août 1895. (B. 0., 1895, p. 782.)

19 novembre 1895. Arrêtés du rés. gén. en Tunisie
créant une chambre consultative d'agriculturepour le nord de
la régence, une chambre mixte de commerce et d'agriculture
pour le contre et une pour le sud de la Tunisie. (J. O. T., 22
nov. 1895.)

19 novembre 1895. Insertion au Bull. off. de l'Algérie
du décret du 1er octobre 1895, portant rattachement de la
direction des bâtiments civils et palais nationaux au minis-
tère de l'instruction publique. (B. O.> 1895, p. 784.)

27 novembre 1895. Décret du bey de Tunis relatif à la
vérification des poids et mesures. (J. O. T., 6 déc. 1895).

Vu le décret du 14 février 1895 (19 chaban 1312) sur la vérification des
poids et mesures et notamment le titre V du dit décret relatif aux droits
de vérification; Considérant que ce titre V, en disposant que le paiement
des droits de vérification n'a lieu qu'ultérieurement, au vu de rôles spé-
ciaux, a pour résultat d'obliger les assujettis à un double déplacement
d'abord pour la vérification et ensuite pour le paiement des droits;
Attendu qu'il importe de simplifier cette procédure

Art. 1er. Les art. 33 et 34 du décret sus-visé du 14 février 1895 sont
modifiés comme il suit:

Art. 33. Les taxes de vérification seront immédiatement liquidées
par le vérificateur et le paiement en sera séance tenante effectué par
l'assujetti savoir aux époques fixées pour la vérification entre les mains
de l'agent de la direction générale des finances présent à l'opération; en
dehors de ces époques au bureau local du service financier chargé de la
perception des taxes de vérification. Les poids et mesures vérifiés ne
seront rendus à l'assujetti que contre ce paiement dont il lui sera délivré
quittance extraite d'un registre à souche.

Art. 34. L'assujetti pourra dans les trois mois du paiement présenter
par écrit au directeur des finances une demande motivée en restitution
totale ou partielle des taxes perçues il sera statué sur cette demande
après avis des agents de la vérification. Les intéressés auront la faculté
de se pourvoir contre cette décision devant le juge de paix du lieu où le
paiement aura été effectué; il sera statué sur mémoire et sans frais.
Tout pourvoi non exercé dans le délai d'un mois à compter de la notifi-
cation de la décision et non accompagné de la quittance des droits sera
déclaré non recevable.

28 décembre 1895. Circulaire du gouv. gén. de l'Algérie



concernant la révision des listes électorales israélites. (Môb.,
18 déc. 1895.)

Monsieur le préfet, Monsieur le général, J'ai reconnu la nécessité de
compléter et de préciser les instructionsque je vous ai adressées les 1" et 6
juin dernier, en vue de mettre un terme à diverses irrégularités auxquelles
a donné lieu en Algérie, depuis 1870, l'établissementdes listes électorales
en ce qui concerne les israélites. Ces instructions tendaient tout d'abord
à éviter dorénavant toute équivoque relativement à l'application du décret
du 7 octobre 1871 en second lieu, à écarter des listes électorales les israé-
lites étrangers d'origine marocaine, tunisienne ou autres, venus en Algérie
après la conquête, qui ne sauraient, en aucun cas, bénéficier des disposi-
tions du décret-loi du 24 octobre 1870.

Décret du 7 octobre 1871. Interprétation.

Le décret-loi de 1870 est un décret de naturalisation. Le décret du 7
octobre 1871 était une mesure d'exception, dont les effets devaient être
limités aux vingt jours qui ont suivi sa promulgation, et qui instituait des
règles spéciales pour l'inscription des israélites, devenus citoyens français,
sur les listes électorales. L'application qui a pu en être faite au delà
du délai de vingt jours, spécifié à l'art. 2, dans le courant des années sui-
vantes, a été un abus et il faut y mettre un terme s'il se produit encore.
S'en suit-il qu'il y ait lieu de refuser l'inscription sur les listes électorales
à quiconque, étant d'ailleurs dans les conditions du décret-loi du 24 octobre
1870, a négligé de justifier de ses titres à l'inscription dans le délai imposé
par le décret de 1871 ? – Le caractère de procédure d'exception du décret
de 1871 est exclusif de cette interprétation et les israélites devenus Français
en vertu du décret-loi de 1870, qui n'ont pas profité des dispositions parti-
culières de la procédure temporaire du décret de 1871, sont rentrés dans le
droit commun pour obtenir leur inscription et sont fondés à la réclamer.
Cette doctrine est d'ailleurs celle de la Cour de cassation (arrêt du 16 mai
1876, J. G., 1876. i 203). -En résumé, sur ce premier point, comme je
l'ai dit au parlement, il y a lieu de rendre au décret de 1871 son sens res-
treint, étroit et précis. D'un côté, aucun israélite indigène ne peut plus
être inscrit sur les listes électorales en vertu de ce décret d'autre part,
l'inobservation du décret de 1871 ne peut être un motif de refuser le béné-
fice du droit commun à aucun israélite indigéne bénéficiant du décret-loi
de 1870. Enfin, l'inscription abusive pendant vingt-cinq années consécutives
ne saurait tenir lieu de titre à ceux que le décret de 1870 n'a pas faits
citoyens français, par exemple aux israélites originaires du Maroc ou de
la Tunisie. Le nombre en est sans doute peu considérable; mais leur radia-
tion doit être prononcée.

Israélites indigènes originaires de territoires annexés après le 24 octobre
1870, ou nés sur le territoire français d'Israélites indigènes originaires
de ces territoires.

L'inscription sur les listes électorales peut-elle être réclamée par des
israélites indigènes, originaires de territoires annexés après le 24 octobre
1870, comme la région du M'zab, ou par leurs descendants nés sur le terri-
toire français? J'estime qu'elle ne peut être accordée qu'à ceux d'entr'eux
qui ont obtenu la naturalisation dans les formes du sénatus-consultede



1865. II est manifeste, en effet, qu'ils ne réunissent en aucune manière
les conditions requises par Je décret-loi de 1870. Le territoire qu'ils habi-
taient n'étant pas français en 1870, le bénéfice de ce décret ne peut leur
être assuré. – Sujets français, ils ne peuvent être considérés comme
citoyens français. C'est ainsi qu'ils ont conservé leur statut personnel, en
matière de mariage, de succession par exemple, et que, d'un autre côté,
ils ne sont pas fondés à se réclamer du droit civil français (arrêt de la Cour
d'Alger du 25 février 1891). Il en est de même de leurs enfants ou descen-
dants. La qualité d'électeur ne peut donc leur être conférée qu'après
qu'ils seront devenus citoyens français. Il est, en conséquence, nécessaire
qu'ils aient préalablement sollicité la naturalisation dans les formes impar-
ties aux indigènes par le sénatus-consulte de 1865. Que s'ils venaient à
invoquer leur admissiondans les rangs de l'armée, soit au titre de l'enga-
gement volontaire, soit en vertu de l'appel régulier des classes, il y a lieu
d'observer que cette admission ne constitue qu'une mesure administrative.

La loi n'a pas fait du service militaire une voie légale pour conférer la
nationalité française aux indigènes algériens musulmans ou israélites dont
la situation est identique et qui ne sont pas assimilés sur ce point aux
étrangers nés sur le sol français. Le fait d'avoir subi la loi de recrute-
ment ou de s'être engagé ne peut être considéré comme l'équivalent de
l'acte personnel, volontaire et réfléchi qui consiste à répudier son statut
personnel pour se ranger sous les règles de nos lois civiles en adoptant le
statut personnel des Français. En conséquence, parmi les israélites indi-
gènes originaires des territoires annexés postérieurement à 1870 et leurs
descendants, seul pourra être inscrit celui qui aura justifié de sa qualité de
citoyen français, dûment naturalisé.

Israélites originaires de l'étranger.

f Israélites étrangers originaires des pays européens, la Turquie
exceptée. Enfin, la situation des israélites originaires de l'étranger devra
appeler votre attention. Vous veillerez, soit par vous-même, soit par les
délégués que vous appelez à contrôler, en votre nom, la confection des
listes électorales, à ce que cet élément en soit éliminé. Parmi les israé-
lites originaires de l'étranger, seuls peuvent être inscrits sur les listes
électorales ceux qui ont bénéficié de l'application de nos lois sur la natio-
nalité. Peu importe la confession religieuse de ces étrangers; ce sont des
étrangers soumis aux mêmes règles que tous les autres étrangers, et leur
nationalité est réglée par la loi française sur la naturalisation. Une ins-
cription abusive antérieure, alors même qu'elle se serait reproduite pendant
un grand nombre d'années, ne saurait en aucun cas, leur constituer des
droits

2» IsraéLites étrangers originaires des payé de l'Islam. – Quelle doit
être la situation des israélites étrangers originaires de pays musulmans et
ayant, par conséquent, conservé leur statut personnel, ou de leurs descen-
dants nos sur le territoire françaisî – Notre législation ne présente pas
de dispositions spéciales à leur égard. L'esprit de nos lois sur la nationalité
et les principes mêmes de notre droit civil comportent cependant une dis-
tinction essentielle basée sur le statut personnel et spécial de ces israélites.
Il ne peut y avoir place pour un genre de naturalisation non explicitement
attribuée là où il y a statut personnel. Je n'hésite donc pas à penser que
l'adoption explicite du s' <tut pcrsonnpl dps Français par la voie de la natu-
ralisation doit être exigée de l'étranger originaire des pays musulmans



quelle que soit d'ailleurs sa confession religieuse, comme nous l'exigerions
de tout indigène de nos possessions d'Afrique.

Tels sont, à mon sentiment, les principes qui doivent vous guider dans
l'appréciation que vous et vos collaborateurs aurez à faire des diverses
espèces qui peuvent se présenter dans le travail de révision des listes
électorales, en ce qui concerne les israélites, soit indigènes, soit étrangers.

Vous voudrez bien donner, à cet égard, des instructions précises pour
chacune des situations envisagées ci-dessus, à MM. les sous-préfets,
maires et administrateurs (commandants de cercle pour le territoire
militaire) ainsi qu'à vos délégués pour la confection des listes électora-
les. Je vous serai également obligé de rappeler aux uns et aux autres
l'initiative qui leur appartient, comme à vous-même, aux termes du décret
du 2 février 1852, en matière d'inscriptionou de radiation Vous avez déjà
fait procéder dans vos bureaux, conformément à mes instructionsantérieu-
res, à un travail'préliminaire effectué sous la direction d'un conseiller de
préfecture Ce travail sera notifié aux municipalités respectives qu'il con-
cerne, qui devront l'examiner elles seront également invitées par vous
à le compléter, s'il y a lieu, et à provoquer les explications des intéres-
sés. Le 1*' janvier, ce travail, ainsi préparé, sera soumis aux commis-
sions de revision par les soins de vos délégués. Les commissions de juge-
ment statueront ensuite et leurs décisions seront notifiées aux intéressés.
Ces derniers, s'ils ont des réclamations à formuler, en saisiront l'autorité
judiciaire (juges de paix et cour de cassation) qui statuera sur le fond.
J'appelle votre attention sur le choix de vos délégués il convient d'éviter
toute critique en cette matière qui touche à la base même de nos institu-
tions.- Vos instructions à vos délégués devront leur rappeler qu'il est de
leur devoir d'avertir MM. les sous-préfets ou vous même toutes les fois
qu'un recours leur paraîtra utile à introduire, afln que vous puissiez user du
droit d'appel qui appartient aux préfets et aux sous-préfets (art. 19 du
décret du 2 février 1852). Telles sont les dispositions qui me paraissent
de nature à assurer la sincérité des listes électorales en ce qui concerne
tes israélites, soit indigènes, soit établis à un titre quelconque sur le terri-
toire de l'Algérie. L'esprit dans lequel il y aura lieu de procéder à la
revision de ces listes vous a été indiqué par ma circulaire du 6 juin dernier.
II importe que les agents chargés de cette opération qui" a pour but de
mettre la composition du corps électoral algérien à l'abri de toute suspi-
cion, ne montrent ni passion, ni faiblesse, et qu'ils remplissent, avec impar-
tialité et justice, la haute mission dont ils seront chargés.

28 décembre 1895. Décret qui rend applicables en
Algérie les dispositions de l'article 34 de la loi du 8 août 1885,
fixant le mode d'évaluation de la valeur locative des pro-
priétés bâties, ainsi que celles des art. 5, 7, 8 et 9 de la loi
du 8 août 1890. (Mob., 8 janv. 1896.)

Vu la loi du 23 décembre 1884, portant établissement d'une contribution
foncière sur les propriétés bâties en Algérie; Vu l'art. 34 de la loi du 8
août 1885, qui a fixé le moded'évaluation de la valeur locative des propriétés
bâties dans la métropole; Vu l'art. 5 de la loi du 8 août 1890, aux termes
duquel la contribution foncière des propriétés bâties doit désormais être
réglée dans la métropole en raison de la valeur locative de ces propriétés,
telles qu'elle a été établie conformément à l'art. 34 de la loi susvisée du 8
août 1885; Vu l'art. 7 de la loi du 8 août 1890, fixant les délais accordés



aux propriétaires de propriétés bâties pour réclamer contre leur imposi-
tion Vu l'art. 8 de la loi du 8 août 1890, déterminant les conditions dans
lesquelles doit être opérée la revision des évaluations; Vu l'art. 9 (I"
alinéa) de la loi du 8 août 1890, traçant les règles à suivre pour l'évaluation
des constructions nouvelles, des reconstructions et des additions de cons-
tructions; – Considérantqu'il y a intérêt à appliquer en Algérie les dispo-
sitions législatives susvisées; Sur le rapport du ministre des finances,
d'après les propositions du gouverneur général de l'Algérie;

Art. 1". Sont déclarées applicables en Algérie, en ce qu'elles ont trait
au mode d'évaluation des propriétés bâties et des constructions nouvelles,
ou renouvellement des évaluations, aux conditions de recevabilité, à l'ins-
truction et au jugement des réclamations, les dispositions de l'art. 34 de la
loi du 8 août 1885, ainsi que celles des art. 5, 7, 8, et du premier alinéa de
l'art. 9 do la loi du 8 août 1890.

28 décembre 18S5. – Loi portant fixation du budget général
des recettes et dépenses de l'exercice 1896. (Mob., 8 janv.
1896.)

Art. 11. A partir du 1" janvier 1896, les denrées désignées ci-après,
importées en Algérie, seront passibles des droits du tarif métropolitain –
Sucres (y compris ceux des colonies françaises et des fabriquesde la métro-
pole). – Poivre en grains et moulu. – Piment en grains et moulu.
Cannelle. – Cassia lignea. Muscades en coques. Muscades sans
coques. Macis. Vanille. Girofle clous. Girofle griffes.

Art. 12. Les produits des contrées hors d'Europe compris dans le
tableau A de la loi du 17 juillet 1867 sont passibles, en Algérie, lorsqu'ils
sont importés des entrepôts d'Europe, des surtaxes du tarif de la métropole.
Les sucres étrangers restent passibles des surtaxes applicables dans la
métropole aux sucres étrangers.

Art. 13. Le droit de statistique établi par l'art. 3 de la loi du 22 janvier
1872 sera perçu en Algérie. Seront exempts de cette taxe 1' les pro-
duits importés de France en Algérie et réciproquement; 2" les marchan-
dises exemptées du droit de douane par le tableau D de la loi du 17 juillet
1867.

Art. 14. – Le droit de quai, tel qu'il est établi par l'art. 6 de la loi du
30 janvier 1872, sera perçu dans les ports de l'Algérie. – La navigation
entre la France et l'Algérie sera exempte de ce droit. – Les lois des
25 mars 1875 et 12 mars 1877 sont abrogées.

Art. 15. Tout capitaine d'un bâtiment naviguant entre la France et
l'Algérie sera tenu de transporter gratuitement les dépêches et, en général,
tous les objets de correspondance qui lui seront confiés par l'administration
des postes; il fera prendre et remettre ces dépêches dans les bureaux de
poste ou gares de chemins de fer désignés par l'administration et suivant
les dispositions arrrêtées par elle. Il pourra être tenu de transporter
gratuitement une boite aux lettres et de la présenter aux agents chargés
d'en opérer la levée dans tous les ports où il abordera. Il pourra.être
tenu de transporter gratuitement les fonds du trésor. Il se conformera, en
ce cas, aux mesures d'ordre et de prévoyance qui pourront être prescrites
par le ministre des finances. Il devra coopérer, si l'administration le juge
utile, nu servie d^s colis poçlfiii-x. – Il sera soumis, de plein droit, aux
obligations et bénéficiera des avantages résultant des lois, conventions,
règlements et tarifs établis en matière de colis postaux. – Il aura droit aux



allocations prévues par les art. 3, 4, 5, G, 7 et 9 de la convention du 13 juin
1892 pour l'extension du service des colis postaux aux relations avec
l'Algérie, sauf les modifications qui interviendront.– Il sera tenu de rece-
voir les colis postaux en dépôt dans ses agences. Les colis seront livrés pnrt'
les soins du capitaine, soit à la douane du port de débarquement, soit aux
compagnies de chemins de fer ou de navigation correspondantes, soit au
service postal destinataire, selon les instructions de l'administration.
L'accomplissementgratuit des formalités en douane, à l'arrivée au port de
destination, incombera à l'armateur ou au capitaine. Le capitaine ou l'arma-
teur fera l'avance des droits de douane, qu'il répétera sur le destinataire
ou sur les services correspondants. Il se munira, à ses frais, des imprimés
réglementaires et du matériel en usage pour le service des colis postaux.
– II encourra, en raison du transport des dépêches, correspondancesou
colis postaux, la même responsabilité envers l'administration des postes
que cette administration vis-à-vis du public. – Les. dispositions qui pré-
cèdent ne font pas obstacle à l'attribution, sur les crédits ouverts à cet effet
au budget des postes et télégraphes, soit de primes de vitesse, soit d'allo-
cations ayant pour objet la création ou le maintien des services réguliers
reconnus nécessaires.

Art. 16. L'article 18 du titre II du code des douanes des 6-22 août 1791[
est modifié comme suit « Si les marchandises représentées excèdent
de plus de 5 0/0 le poids, le nombre ou la mesure déclarée, l'excédent sera
assujetti au payement du quadruple droit. Pour les marchandises autres
que les 'métaux taxées au poids Ii 10 fr. ou moins les 100 kilos, le quadruple
droit ne sera encouru que si l'excédent est supérieur à 10 0/0 du poids
déclaré. »

Art. 17. Les employés supérieurs et receveurs des douanes pourront
exiger, dans les gares des chemins de fer, la communication des papiers et
documents de toute nature (lettres de voiture, factures, feuilles de charge-
ment, livres, registres, ect.) relatif au transport et au dépôt des marchan-
dises.

Art. 18. Le droit de consommation sur les alcools fabriqués ou intro-
duits en Algérie est fixé à 75 fr. par hectolitre d'alcool pur. Dès la mise
en vigueur du nouveau tarif, les commerçants et dépositaires d'alcool
établis en Algérie seront tenus de déclarer au bureau des contributions
diverses les quantités d'alcool et spiritueux de tout genre existant en leur
possession. Ces quantités seront reprises par voie d'inventaire et soumises
au payement de la taxe complémentaire résultant de l'application du nou-
veau tarif. Toute quantité non déclarée donnera lieu, en sus, au paye-
ment d'une amende égale au double des droits exigibles. Les droits
complémentaires pourront être acquittés soit en numéraire, soit en obli-
gations cautionnées souscrites dans les conditions déterminéespar la loi
du 15 février 1875.

Art. 19. Indépendamment du droit de consommation et du droit
d'octroi de mer, les absinthes ou similaires, les bitters, les liqueurs detouto
sorte et, d'une manière générale, les spiritueux composés quelconques sont
soumis en Algérie à un droit de fnbrication dont le tarif est fixé comme
suit Produits d'une richesse alcoolique Inférieure à 20°, 10 fr. par
hectolitre en volume; – De 20' à 29', 15 fr. par hectolitre en volume;
De 30* à 49°, 30 fr. par hectolitre en volume; – De 50' et au-dessus, absinthes
et similaires, quel que soit le degré, 50 fr. par hectolitre en volume. Les
essences ou extraits concentrés propres à la fabrication des produits
dénommés au présent article sont imposés proportionnellement à la quan-
tité normale des liqueurs qu'ils peuvent produire. A l'intérieur, la percep-
lion est assurée par l'exercice des fabriques, et le droit est perçu à la sortie
de ces établissements soit en numéraire, soit en obligations cautionnées.



En ce qui concerne les produits à l'extérieur, le droit est perçu à l'impor-
tation. Un décret déterminera les mesures nécessités par l'application
du présent article et notamment les obligations imposées aux fabricants
d'absinthes, liqueurs et autres spiritueux composés, ainsi qu'aux fabricants
ou importateurs d'essences ou extraits concentrés propres à la fabrication
de ces produits.-Les contraventions aux dispositions du présent article et
du décret qui sera rendu pour son exécution seront punies d'une amende
de 500 à 5,000 fr., indépendamment de la confiscation des appareils et des
boissons saisies et du remboursement des droits fraudés. – Seront punies
des mêmes peines les contraventions aux dispositions des règlements des
18 septembre 1879, 19 septembre 1879, 15 avril 1881, qui ont été rendus
exécutoires en Algérie par le décret du 27 juin 1887.

Art. 20. Les eaux-de-vie et esprits ne pourront circuler, en Algérie,
dans un rayon do cinq kilomètres, autour des distilleries ou brûleries fixes
ou ambulantes exploitées par des bouilleurs de profession, sans être accom-
pagnés d'une expédition indiquant les quantités, espèces et qualités de
boissons, les lieux d'enlèvement et de destination, les noms, prénoms,
demeures et professions des expéditeurs, voituriers et acheteurs ou desti-
nataires, 1'heure de l'enlèvement, le délai et le mode de transport et la
route à suivre. Les voituriers ou conducteurs seront tenus d'exhiber cette
expédition à toute réquisition des employés. Les fûts ou récipients conte-
nant des eaux-de-vie ou esprits expédiés des distilleries et des brûleries
fixes ou ambulantes devront être revêtus d'un bulletin ou d'une étiquette
relatant le nom et le domicile de l'expéditeur et du destinataire, l'espèce et
la quantité du liquide (volume, degré, alcool pur), j'heure de l'enlèvement
et le délai de transport.

Art. 21. Les contraventions aux dispositions de l'article précédent et à
celles de l'art. 32 de la loi du 26 janvier 1892, modifié par l'art. 18 de la
présente loi, seront punies d'une amende de 500 à 5.000 fr., indépen-
damment de la confiscation des boissons saisies et du remboursement des
droits fraudés.

Art. 22. Les débitants vendant au détail exclusivement soit du vin, soit
de la bière, les maîtres de pension bourgeoise au jour, au mois ou à
l'année, ayant de quatre à six pensionnaires, les gargoltiers seront désor-
mais soumis, en Algérie, au droit de licence tel qu'il est fixé pour les
débitants de tabacs par l'état 0, deuxième partie, annexé à la loi du
28 avril 1893.

Art. 25. Sont approuvés – 1° Le décret du 15 avril 1895, concernant la
réduction de la taxe des télégrammes privés à transmission différée,
échangés entre la France continentale et la Corse, d'une part, et l'Algérie
ou la Tunisie, d'autre part 2' Le décret du 5 septembre 1895, supprimant
les abonnements de groupes téléphoniques; – 3' Le décret du 5 septembre
1895, modifiant la taxe des conversations téléphoniques; – 4' Le décret du
5 septembre 1895, relatif à la taxe des messages téléphonés; – 5' Le décret
du 7 septembre 1895, fixant le taux des abonnements des réseaux télépho-
niques 6" Le décret du 19 novembre 1895, fixant la taxe des transports
par exprès des télégrammes.

30 décembre 1895. Décret déclarant applicables jus-
qu'au 31 décembre 1896 les dispositions du décret du 19 sep-
tembre 1892, relatif à l'octroi do mer en Algérie. (Mob., 8 janv.
189G.)

Sur le rapport des ministres des finances et do l'intérieur; Vu l'art. 4 de



l'ordonnancedu 22 juillet 1834, l'art. 5 de In loi du 4 août 1844, les art. 41 el
42 de l'ordonnance du 28 septembre 1847 et l'art. 166 de la loi du 5 avril
1884; Vu l'ordonnance du 21 décembre 1884, instituant en Algérie un
octroi de mer; Vu les décrets des 26 décembre 1884, 30 décembre 1886,
27 juin et 22 décembre 1887, 29 décembre :888, 28 décembre 1889, 23 décembre
1390, 19 septembre 1892, 10 janvier et 16 août 1894 et 30 décembre 1895,
relatifs audit octroi; Vu l'art. 32 de ]a loi de finances du 26 janvier 1892,
établissantun droit de consommation au profit du trésor public, additionnel
au droit sur l'alcool perçu à l'octroi de mer en Algérie: – Vu les lois et
réglements sur les octrois de la métropole; Vu le décret du 26 août 1881

sur l'organisation administrative de l'Algérie; -Le conseil d'État entendu;

Art. l'r. Les dispositions du décret du 19 septembre 1892 seront appli-
quées en Algérie jusqu'au 31 décembre 1896.

30 décembre 1895. – Décret sur la perception de l'octroi
de mer en Algérie. (Mob., 8 janv. 1896.)

Sur le rapport des ministres des financeset de l'intérieur Vu l'art. 4 de
l'ordonnance du 22 juillet 1834, l'art. 5 de la loi du 4 août 1844, les art. 41 et
42 de l'ordonnance du 28 septembre 1847 et l'art. 165 de la loi du 5 avril
1884; Vu l'ordonnance du 21 décembre 1844, instituant en Algérie un
octroi municipal de mer; Vu les décrets des 26 décembre 1884, 30 décembre
1886, 27 juin et 22 décembre 1887, 29 décembre 1888, 28 décembre 1889,
23 décembre 1890, 19 septembre 1892, 10 janvier et 16 août 1894, relatifs
audit octroi; Vu l'art. 3 de la loi de finances du 26 janvier 1892, établis-
sant un droit de consommation au profit du trésor public, additionnel au
droit sur l'alcool perçu à l'octroi de mer en Algérie; Vu les lois et règle-
ments sur les octrois de la métropole; – Vu le décret du 26 août 1881, sur
l'organisation administrative de l'Algérie; -Le conseil d'Étal entendu;

Art. 1". – A partir du 1" juillet 1896, et jusqu'au 31 décembre 1897 inclu-
sivement, l'octroi municipal de mer de l'Algérie sera perçu conformément au
tarif annexé au présent décret et aux dispositions réglementaires résultant
des décrets des 26 décembre 1884, 27 juin et 22 décembre 1887, 23 décemhre
1890, 10 janvier et 16 août 1894.

UNITÉ QCOTlTÉ
DÉSIGNATION DES PRODUITS de des

perception droitsCafés. IU 100 kilogr. 30 fr. uOncoscs. 10 1
Sucres bruts et vergeoises. 15

Sucresraflïnés. 20

Chicoréemoulue. 51'l~é. 25Poivre. 35

Marrons,chAtaigncsetfcursfarinea. 5 JCatmcHectcassia.tignca. 45 «



UNITÉ QUOTITÉ
DÉSIGNATION DES PRODUITS de des

perception droits

bluscades, macis et vanilles les 100 ïiloj. 100 fr. »

Clous et griffes de girofle 40 »Huiles minérales – 5 n

Alcools

Alcool pur contenu dans les eaux-de-vie et
esprits en cercles, eaux-de-vie et esprits en
bouteilles, liqueurs et fruits à l'eau-de-vie. lldCtolitre 50 •

Alcool pur contenu dans les vins de composi-
tion, les vins de raisins secs, les vins étendus
d'eau et remontés après coup par te vinage,
les vins de marcs, les vins mutes à l'alcool.. – 50 »

Alcool pur excédant 15°9 contenu dans les vins
naturels alcoolisés ou non alcoolisés 50 »

Alcool pur contenu dans les eaux distillées
alcooliques, les parfumeries alcooliques, les
vernis à l'alcool et tous autres produits rete-
nant de l'alcool à l'état de mélange – 50 »

Alcool employé à la préparation des médica-
ments, produits chimiques et autres produits
obtenus au moyen de la déiialuration de
l'alcool (droit à percevoir suivant les propor-
tions fixées par le tarif des douanes). 50 »Bières 5 »

––––~–––––––––––– -–
11 décembre 1895. – Circulaire du gouv. gén. de l'Al-

gérie qui déclare applicable en Algérie l'art. 16 de la loi du
17 juillet 1895, relatif aux expertises en matière de contribu-
tions directes et de taxes assimilées. (B. P. A., 1896, p. 1).

Monsieur le préfet, L'art. 16 de In loi du 17 juillet 1895, relative aux
contributions directes et aux taxes y assimilées de l'exercice 1896, est ainsi
conçu:

« En matière, soit de contributions directes, soit de taxes assimilées aux
» contributions directes pour le recouvrement, et dont l'assiette et la répnr-
» tition sont confiées à l'administration des contributions directes, toute
expertise demandée par un contribuable en réclamation, ou ordonnée,
d'office, par le conseil de préfecture, est faite par trois experts, à moins
s que les parties ne consentent qu'il y soit procédé par un seul. – Dans ce
“ dernier cas, l'expert est nommé par le conseil de préfecture. Si l'expertise
» est confiée à trois experts, l'un d'eux est nommé par le conseil et chacune
» des deux parties est appelée à nommer un expert. Les frais d'exper-



» tise sont supportés par la partie qui succombe. Ils peuvent; en raison des
» circonstances de l'affaire, être compensés en tout ou en partie. – Les
» dispositions contenues dans les trois paragraphes qui précèdent seront
» applicables à partir de la promulgation de la présente loi. L'art. 29 de
» la loi du 21 avril 1832 est modifié en ce qu'il a de contraire à ces dispo-
» sitions. L'art. 5 de la loi du 29 décembre 1884 est abrogé ».

Cet article apporte des modifications profondes à la procédure d'exper-
tise sur réclamation en matière de contributions directes ou de taxes
assimilées. – Antérieurement, tout réclamant avait la faculté de recourir à
la vérification par voie d'experts (art. 29 de la loi du 21 avril 1832); de plus,
en cas de désaccord entre les experts, Je réclamant ou l'administration pou-
vait demander une tierce expertise (art. 5 de la loi du 29 décembre 1884).
Une même affaire pouvait donc donner lieu à deux vérifications. Désor-
mais, il ne pourra y en avoir qu'une, puisque J'art. 5 de la loi du 29 décembre
1884, qui admettait la tierce expertise, est rapporté par l'art. 16 précité.
Les règles nouvelles, tracées par la loi du 17 juillet 1895, sont empruntées
à l'art. H de la loi du 22 juillet 1889, sur la procédure à suivre devant les
conseils de prélecture. – II ne sera plus procédé à la vérification par deux
experts, comme dans le système de la loi du 21 avril 1832 (art. 29), mais
par un seul, si les parties y consentent, ou par trois experts, à défaut de ce
consentement. Dans le premier cas, l'expert est nommé par le conseil de
préfecture dans le second cas, l'un des experts est nommé par ce conseil,
et chacune des parties (réclamant ou administration) désigne son expert.

La question s'est posée de savoir si ces nouvelles dispositions étaient
applicables de plano dans la colonie, sans promulgation. spéciale. Elle doit
être résolue dans le sens de l'affirmative. La loi du 17 juillet 1895, en
effet, modifie ou abroge des articles de lois déjà applicables en Algérie; de
plus, les dispositionsqu'elle édicté ne constituent pas une dérogation spéciale
puisqu'elles sont la reproduction de dispositions insérées dans une loi
promulguée dans la colonie.

En conséquence, je vous prie de faire insérer le texte de loi susvisé dans
le prochainnuméro du Recueil administratif des actes de volre préfecture.

31 décembre 1895. – Décret rendant applicables en Algérie
les décrets du 27 mars 1893, portant règlements d'adminis-
tration publique sur la comptabilité des fabriques, conseils
presbytéraux et consistoires. (Mob., 22 janv. 1896).

Sur le rapport du ministre de l'instruction publique, des beaux-arts et
des cultes Vu les décrets du 27 mars 1893, portant règlements d'admi-
nistration publique: 1° sur la comptabilité des fabriques 2° sur le régime
financier et la comptabilité des conseils presbytéraux et des consistoires
protestants 3° sur le régime financier et la comptabilité des consistoires
et communautés israélites; Vu les instructions ministérielles des 15 et
21 décembre 1893 et 19 juin 1894, renduesen vertu de la délégation contenue
aux décrets susvisés et pour leur exécution Vu les propositions du
gouverneur général de l'Algérie; Vu l'avis du ministre des finances

Art. {»'. Les décrets du 27 mars 1893, portant règlements d'adminis-
tration publique 1° sur la comptabilité des fabriques 2" sur le régime
financier et la comptabilité des conseils presbytéraux et des consistoires
protestants; 3° sur le régime financier et la comptabilité des consistoires



et commnnaut(''S israélites, et les instructions ministérielles des 15 et
24 décembre 1893 et I9juin 1894, rendues en vertu de la délégation conte-
nue auxdits décrets et pour leur exécution, sont déclarés applicables en
Algérie1, sous réserve des modifications suivantes: Les attributions
conférées par ces décrets et instructions aux percepteurs, à défaut de
comptables choisis par les établissements ecclésiastiques eux-mêmes, sont
dévolues en Algérie aux receveurs des contributions diverses, sous la
surveillance et la responsabilité du sous-directeur de ce service dans
chaque arrondissement. Les dispositions des décrets et instructions
dont il s'agit seront applicables, pour la première fois, aux budgets délibérés
par lus fabriques, conseils presbytéraux, consistoires et communautés
Israélites, en 1896, et aux comptes rendus pour l'exécution de ces budgets.

4 janvier 1896. Décret portant règlement de police
sanitaire maritime en France et en Algérie. (B. 0., 1896, p. 61.)

Sur le rapport du président du conseil, ministre de l'intérieur (1); Vu
la loi du 3 mars 1822, sur la police sanitaire Vu le décret du 22 février
1876, portant règlement de police sanitaire maritime; Vu les décrets des

(1| RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE.

Monsieur le président, La police sanitaire maritime est régie, en
l'état actuel, conformémentà la loi du 3 mars 1822, par un décret régle-
mentaire du 22 février 1876. Elle a pour objet de protéger la France et
l'Algérie, à l'aide d'un réseau de surveillance qùi embrasse tout le littoral,
contre l'importation des maladies pestilentielles exotiques, le choléra, la
fièvre jaune et la peste. A l'arrivée dans les ports, les capitaines sont
interrogés sur la provenance des navires et sur leur état sanitaire, et ces
navires sont soumis, s'il y a lieu, à des mesures de quarantaine soit en
rade, soit dans les lazarets. Ces mesures vexatoires et onéreuses ont
soulevé de tout temps les réclamations de la navigation elles étaient
indispensables, à défaut d'autres moyens, pour défendre les populations
contre l'invasion de redoutables fléaux elles ne sont plus justifiées
aujourd'hui.

Grâce aux découvertes de la science pastorienne, la prophylaxie des
maladies épidémiques s'est précisée l'hygiène a désormais à sa disposi-
tion des procédés sûrs et rapides pour la destruction des germes morbifi-
ques; la chaleur et les agents chimiques lui fournissent de puissants
moyens de désinfection. Une connaissance mieux établie de la période
d'incubation permet de limiter son action.

L'administration sanitaire, s'inspirant de ces données scientifiques, est
entrée résolument dans la voie des réformes. Les principaux ports ont été
dotés par elle d'étuves à désinfection, et, en même temps qu'elle s'effor-
çait de faire pénétrer dans les habitudes maritimes une pratique qui devait
transformer si avantageusement le régime sanitaire, elle atténuait graduel-
lement la rigueur des mesures quaranlenairea. Depuis 1892, les quaran-
taines ont en fait à peu près cessé d'exister, malgré la présence du choléra
sur divers points de l'Europe; elles ont été remplacées par une inspection



15 avril 1879, 19 décembre 1883, 19 octobre 1894 et 22 juin 1895, relatifs il
l'importation des drilles et chiffons par voie de mer; Vu le décret du 30
décembre 1884, modifiant la composition des conseils sanitaires: Vu le

médicale au départ et à l'arrivée des navires, par une désinfection
appropriée, et enfin par la délivrance aux passagers, immédiatement
débarqués, d'un passeport sanitaire permettant d'établir leur origine, de
leur appliquer en cas de maladie les mesures d'isolement nécessaires et
d'éviter ainsi la création d'un foyer.

Ce sont ces principes, base d'un nouveau régime sanitaire, qu'ont fait
prévaloir les représentants de la France dans les conférences sanitaires
internationales de Venise en 1892, de Dresde en 1893 et de Paris en 1894.

La convention sanitaire signée à Dresde, le 15 avril 1893, par les repré-
sentants des divers pays de l'Europe a eu pour but « d'établir des mesures
communes pour sauvegarder la santé publique en temps d'épidémie
cholérique sans apporter d'entraves inutiles aux transactions commer-
ciales et au mouvement des voyageurs. »

Il restait à mettre le règlement du 22 février 1876 en harmonie avec les
dispositionsadoptées par cette convention, promulguée pour la France par
décret du 22 mai 1894. L'oeuvre a été longue et laborieuse en raison des
intérêts complexes qu'elle met en cause et de l'intervention de tous les
services publics appelés à y coopérer.

A deux reprises, les directeurs de la santé du littoral, les chambres de

commerce spécialement intéressées, les principales compagnies de navi-
gation ont été consultés, en France et en Algérie, soit sur les bases des
réformes à introduire, soit sur le texte du projet. Ce projet a été élaboré,
en tenant compte des différents éléments, par les soins du comité de
direction du service de l'hygiène, composé lui-même des représentants
les plus autorisés de l'hygiène et du commerce; puis il a été soumis au
comité consultatif d'hygiène publique de France qui en a adopté les
termes, à l'unanimité, dans sa séance du 8 juillet 1895; il a été enfin
communiqué à chacun des départements ministériels qui doivent concourir
à son exécution, pour être examiné au point de vue spécial les concernant,
et a reçu de leur part, sous réserve de quelques modifications de détail,
qui presque toutes ont pu être adoptées, une adhésion définitive.

Tel qu'il se présente; le nouveau règlement réalise sur le précédentun
progrès considérable il diminue grandement les charges de la navigation
il augmente les garanties qu'exige la protection de la santé publique;
il supprime les quarantaines pour les remplacer par des informations
sanitaires précises, par des mesures prophylactiques prises, autant que
possible, soit au départ, soit à bord du navire, sous le contrôle d'un
médecin spécialement agréé à cet effet, par une surveillance médicale
appliquée, en cas du nécessité, aux passagers après leur mise en libre
pratique, pendant une période de quelques jours correspondant à la durée
d'incubation de la maladie il accorde des facilités et des avantages parti-
culiers, tels qu'une notable réduction de taxes, aux navires qui, secondant
les vues du service sanitaire, auront à bord un médecin sanitaire et une
étuve à désinfection, et pourront certifier à leur arrivée que toutes les

mesures de désinfection et d'assainissement prescrites ont été rigoureu-
sement effectuées durant la traversée.



décret du 15 décembre 1888, relatif au recouvrement des amendes en
matière de police santaire; Vu la convention sanitaire internationale
signée à Dresde, le 15 avril 1893, notamment l'annexe I, titres P', lI, III, IV
et VIII, et le décret du 22 mai 1894, portant promulgation en France de
ladite convention; Vu le décret du 25 juillet 1894, modifiant les taxes
sanitaires applicables à la navigation d'escale; Vu le décret du 20 juin
1895, relatif à la police sanitaire maritime; Vu les décrets des 25 mai
1878, 26 janvier 1882 et 29 octobre 1885, portant application du règlement
du 22 février 1876 aux ports de l'Algérie; Vu le décret du 5 janvier
H89, transférant les services de l'hygiène au ministère de l'intérieur;
Vu le projet présenté par le comité de direction des services de l'hygiène
et l'avis du comité consultatif d'hygiène publique de France; Vu les avis
du ministre de la justice, du ministre des affaires étrangères, du ministre
des finances, du ministère de la guerre, du ministre de la marine, du
ministre des travaux publics, du ministre du commerce et de l'industrie,
du ministre des postes et des télégraphes, du ministre de l'agriculture et du
ministre des colonies;

TITRE I"

OBJET DE LA POLICE SANITAIRE MARITIME

Art. 1". Le choléra, la fièvre jaune et la peste sont les seules maladies
pestilentielles exotiques qui, en France et en Algérie, déterminent l'appli-
cation de mesures sanitaires permanentes. D'autres maladies graves,
transmissibles et importables, notamment le typhus et la variole, peuvent
etre exceptionnellement l'objet de précautions spéciales.

Art. 2. Des mesures de précaution peuvent toujours être prises contre
un navire dont les conditions hygiéniques sont jugées dangereuses par
l'autorité sanitaire.

TITRE II

PATENTE DE SANTÉ

Art. 3. – La patente de santé est un document qui a pour objet de men-
tionner l'étal sanitaire du pays de provenance et particulièrement l'exis-
tence ou la non existence de maladies visées à l'art. 1"». La patente de santé
indique, en outre, le nom du navire, celui du capitaine, la nature de la
cargaison, l'effectif de l'équipage et le nombre des passagers, ainsi que

J'ai la confiance, Monsieur le président, que le nouveau règlement de
police sanitaire maritime, pour la rédaction duquel il a été fait appel à toutes
les compétences techniques, apporte, tout en servant les intérêts sani-
taires, un allègement considérable à la navigation, et il ne dépendra que
d'elle désormais d'accroître encore ce bénéfice par la sincérité de ses décla-
rations et l'emploi des moyens de plus en plus perfectionnésque la science
met à sa disposition. D'accord avec mes collègues, les ministres de la
justice, des affaires étrangères, des finances, de la guerre, de la marine,
des travaux publics, du commerce, de l'industrie, des postes et des télé-
graphes, de regrÛMiltnrp, des colonies, je vous prie. Monsieur le prési-
dent, de vouloir bien revêtir de votre signature le projet de décret
ci-annexé. ·



l'état sanitaire du bord au moment du déport. La patente de santé est
datée; elle n'est valable que si elle a été délivrée dans les quarante-huit
heures.qui ont précédé le départ du navire.

Art. 4. Un navire ne doit avoir qu'une patente de santé.
Art. 5. La patente de santé est nette ou brute. Elle est nette quand elle

constate l'absence de toute maladie pestilentielle dans la ou les circonscrip-
tions d'où vient le navire; elle est brute quand la présence d'une maladie de
cette nature y est signalée. Le caractère de la patente est apprécié par
l'autorité sanitaire du port d'arrivée.

Art. 6. En France et en Algérie, la patente de santé est établie confor-
mément à une formule arrêtée par le ministre de l'intérieur, après avis du
comité de direction des services de l'hygiène; elle est délivrée gratuitement
par l'autorité sanitaire à tout capitaine qui en fait la demande.

Art 7. Lorsqu'une maladie pestilentielle vient à se manifester dans
un port ou ses environs, l'autorité sanitaire de ce port avise immédiatement
l'administration supérieure et, une fois l'existence du foyer constatée,
signale le fait sur la patente de santé qu'elle délivre. L'épidémie est con-
sidérée comme éteinte lorsque cinq jours pleins se sont écoulés sans qu'il
y ait eu ni décès, ni cas nouveau. La cessation complète de la maladie est
alors immédiatement signalée à l'administration supérieure, et, si les
mesures de désinfection ont été convenablement prises, elle est mentionnée
sur la patente de santé, avec la date de la cessation.

Art. 8. A l'étranger, la patente de santé est délivrée aux navires
français à destination de France ou d'Algérie par le consul français du port
de départ ou, à défaut de consul, par l'autorité locale. Pour les navires
étrangers à destinationde France ou d'Algérie, la patente peut être délivrée
par l'autorité locale; mais, dans ce cas, elle doit être visée et annotée, s'il
y a lieu, par le consul français.

Art. 9. La patente de santé délivrée au port de départ est conservée
jusqu'au port de destination. Le capitaine ne doit en aucun cas s'en dessaisir.

Dans chaque port d'escale, elle est visée par le consul français ou, à son
défaut, par l'autorité locale, qui y relate l'état sanitaire du port et de ses
environs.

Art. 10 – Les navires qui font un service régulier dans les mers d'Europe
peuvent être dispensés par l'autorité sanitaire de l'obligation du visa de la
patente à chaque escale.

Art. 11. La présentation d'une patente de santé à l'arrivée dans un
port de France ou d'Algérie est en tout temps obligatoire pour les navires
provenant 1" des pays situés hors d'Europe, l'Algérie et la Tunisie excep-
tées du littoral de la mer Noire et des côtes de la Turquie d'Europe sur
l'Archipel et la mer de Marmara.

Art. 12. Pour les régions autres que celles désignées à l'art. 1), la
présentation d'une patente de santé est obligatoire pour les navires pro-
venant d'une circonscription contaminée par une maladie pestilentielle.
La même obligation peut être étendue, par décision du ministre de l'inté-
rieur, aux pays se trouvant soit à proximité de ladite circonscription, soit
en relations directes avec elle. Dans ce cas, l'obligation de la patente est
immédiatement portée à la connaissancedu public, notamment par la voie
du Journal officiel de la République française.

Art. 13. Les navires faisant le cabotage français (l'Algérie comprise)
sont, à moins de prescriptions exceptionnelles, dispensés de se munir d'une
patente de santé. La même dispense s'applique aux navires qui relient
directement dans les mêmcs conditions la France et la Tunisie.

Art. 14. Le capitaine d'un navire dépourvu de patente de santé, alors
qu'il devrait en être muni, ou ayant une patente irrégulitTC, est passible, à
son arrivée dans un port français, des pénalités édictées par l'art. 14 de la



loi du 3 mars 1822, sans préjudice de l'isolement et des autres mesures
auxquelles le navire peut être assujetti par le fait de sa provenance, et des
poursuites qui pourraient être exercées en cas de fraude.

TITRE III

MÉDECINS SANITAIRESMARITIMES

Art. 15. Tout bâtiment à vapeur français affecté au service postal ou au
transport d'au moins cent voyageurs, qui fait un trajet dont la durée, escales
comprises, dépassequarante-huit heures, est tenu d'avoir à bord un médecin
sanitaire. Ce médecin doit être Français et pourvu du diplôme de docteur
en médecine; il prend le titre do « médecin sanitaire maritime. »

Art. 16. – Les médecins sanitaires maritimes sont choisis sur un tableau
dressé par le ministre de l'intérieur, après examen passé devant un j jury
qui est désignépar le ministre sur l'avis du comité de direction des services
de l'hygiène. – L'examen porte sur l'épidémiologie, la prophylaxie et la
réglementation sanitaire et leurs applications pratiques. Les conditions et
les époques de l'examen sont arrêtées par le ministre de l'intérieur, sur la
proposition du comité de direction des services de l'hygiène. Il est déli-
vré aux candidats agréés par le ministre un certificat d'aptitude aux fonc-
tions de médecin sanitaire maritime.

Art. 17. Au cas où le nombre des médecins sanitaires maritimes portés
sur la liste serait insuffisant, le ministre de l'intérieur pourvoit, sur la pro-
position du comité de direction des services de l'hygiène, aux nécessités
du service médical.

Art. 18. Un délai de trois mois est accordé, à partir de la date du pré-
sent décret, pour permettre aux médecins d'obtenir le certificat prévu par
l'url. 16 et aux compagnies de navigation et armateurs d'assurer l'embar-
quement de ces médecins. – Les médecins sanitaires, antérieurement
commissionnés auprès des compagniesmaritimes, peuvent être inscrits au
tableau des médecins sanitaires maritimes, sur leur- demande transmise,
avec avis motivé, par les directeurs de la santé de leurs ports d'attache et
sur la proposition du comité de direction des services de l'hygiène.

Art. 19. Le médecin sanitaire maritime a pour devoir d'user de tous les
moyens que la science et l'expérience mettent à sa disposition a) Pour
préserver le navire des maladies pestilentielles exotiques (choléra, fièvre
jaune, peste) et des autres maladies contagieuses graves; b) Pour empê-
cher ces maladies, lorsqu'elles viennent à faire leur apparition à bord, de se
propager parmi le personnel confié à ses soins et dans les populations des
divers ports touchés par les navires.

Art. 20. Le médecin sanitaire maritime s'oppose à l'introduction sur le
navire des personnes ou des objets susceptibles de provoquer à bord une
maladie contagieuse.

Art. 21. Le médecin sanitaire maritime fait observer à bord les règles
de l'hygiène. Il veille à la santé du personnel, passagers et équipage, et
leur donne ses soins en cas de maladie.

Art. 22. Le médecin sanitaire maritime se concerte avec le capilaine
pour l'application des dispositions contenues dans les trois articles qui pré-
cèdent. En cas d'invasion à bord d'une maladie pestilentielle ou suspecte,
il prévient immédiatement le capitaine et assure, d'accord avec lui, les
mesures de préservation nécessaires.

Art. 23. Le médecin sanitaire mariiimp inscrit jour par jour. sur un
registre, toutes les circonstances de nature à intéresser la santé du bord.
Il mentionne les dates d'invasion, de guérison ou de terminaison par la



mort de tous les cas de maladies contagieuses, avec indication des détails
essentiels que comporte la nature de chaque cas. A chaque escale ou
relâche, il consigne sur son registre la date de l'arrivée et celle du départ,
ainsi que les renseignements qu'il a pu recueillir sur l'état de la santé
publique dans le port et ses environs. II inscrit sur le même registre les
mesures prises pour l'isolement des malades, la désinfection des déjections,
la destruction ou la purification des hardes, du linge et des objets de literie,
la désinfection des logements; il indique la nature, les doses, le mode
d'emploi des substances désinfectantes et la date de chaque opération.

Art. 24. Le médecin sanitaire maritime est tenu, à l'arrivée dans un
port français, de communiquer son registre à l'autorité sanitaire, qui ne
statue qu'après en avoir pris connaissance. Il répond à l'interrogatoire
de celle-ci et lui fournit, de vive voix ou par écrit si elle l'exige, tous les
renseignements qu'elle demande.

Art. 25. Les déclarations du médecin sanitaire maritime sont faites sous
la foi du serment. Le délit de fausse déclaration est poursuivi confor-
mément aux lois.

Art. 26. Le médecin sanitaire maritime fait parvenir au moins chaque
année au ministre de l'intérieur un rapport relatant les observations de
toute nalure qu'il a pu recueillir au cours de ses voyages sur les questions
intéressant le service sanitaire, l'étiologie et la prophylaxie des épidémies.

Les rapports des médecins sanitaires maritimes sont soumis au comité
consultatif d'hygiène publique de France. Ils peuvent donner lieu à l'attri-
bution de récompenses honorifiques décernées par le ministre de l'intérieur
et publiées au Journal officiel de la République française.

Art. 27. En cas d'infraction aux règlements sanitaires ou de non exé-
cution des devoirs résultant de ses fonctions, une décision ministérielle,
prise sur l'avis du comité de direction des services de l'hygiène, l'intéressé
entendu, peut rayer un médecin sanitaire, à titre temporaire ou définitif,
du tableau dressé en vertu de l'art. 6.

Art. 28. Le capitaine d'un navire ne pouvant justifier de la présence à
hord d'un médecin sanitaire régulièrement embarqué, ou d'un motif d'em-
pêchement légitime, est passible, il son arrivée dans un port français, des
pénalités édictées par l'art. 14 de la loi du 3 mars 1822, sans préjudice des
mesures sanitaires exceptionnelles auxquelles le navire peut être assujetti
pour ce motif et des poursuites qui pourraient être exercées en cas de
fraude.

Art. 29. Sur les navires qui n'ont pas de médecin sanitaire, les ren-
seignements relatifs à l'état sanitaire et aux communications en mer sont
recueillis par le capitaine et inscrits par lui sur son livre de bord.

TITRE IV

MESURES SANITAIRES AU PORT DE DÉPART

Art. 30.– Le capitaine d'un navire français ou étranger se trouvant dans
un port de France ou d'Algérie et se disposant à quitter ce port est tenu
d'en faire la déclaration à l'autorité sanitaire avant d'opérer son charge-
ment ou d'embarquerses passagers.

Art. 31. Dans le cas où elle le juge nécessaire, l'autorité sanitaire a la
faculté de procéder à la visite du navire avant le chargement et d'exiger
tous renseignements et justifications utiles concernant la propreté des vêle-
ments de l'équipage, la qualité de l'eau potable embarquée et les moyens
de la conserver, la nature des vivres et des boissons, l'état de la pharma-
cio el, en général, les conditions hygiéniques du personnel et du matériel



embarqués. L'autorité sanitaire peut, dans le même cas, prescrire la
désinfection du linge sale, soit à terre, soit à bord. Le cas échéant, ces
diverses opérations sont effectuées dans le plus court délai possible, de
manière à éviter tout retard au navire.

Art. 32. – L'autorité sanitaire s'oppose à l'embarquement des personnes
ou des objets susceptibles de propager des maladies pestilentielles.

Art. 33. – Les permis nécessaires soit pour opérer le chargement, soit
pour prendre la mer, ne sont délivrés par la douane que sur le vu d'une
licence remise par l'autorité sanitaire.

Art. 34. Les bateaux de pêche et en général les navires qui s'écartent
peu du port de départ sont dispensés, à moins de prescription exception-
nette, de la déclaration prévue, à l'art. 30.

TITRE V

MESURES SANITAIRES PENDANT LA TRAVERSÉE

Art. 35. Le linge de corps des passagers et de l'équipage, sali pendant
la traversée, est lavé aussi souvent que possible.

Art. 36. Les lieux d'aisances sont lavés et désinfectés deux fois par
jour. Dans les cabines dont les occupants ne se déplacent pas il est
déposé une certaine quantité de substances désinfectantes, et des instruc-
tions sont données pour leur emploi, qui est obligatoire.

Art. 37. Dès qu'apparaissent les premiers signes d'une affection pesti-
lenlielle, les malades sont isolés, ainsi que les personnes spécialement
désignées pour remplir les fonctions d'infirmier.

Art. 38. Dans les cabines où se trouvent des malades, s'il y a des lits
superposés, ceux du bas sont seuls occupés; les matelas, couvertures, etc.,
de lits non occupés sont enlevés de la cabine, dans laquelle on ne laisse
que ]es objets strictement indispensables.

Art. 39. Les déjections des malades sont immédiatement désinfectées.
Les vêtements, le linge, les serviettes, draps de lits, couvertures, etc.,
ayant servi aux malades sont, avant de sortir du local isolé, plongés dans
une solution désinfectante. Les vêtements et le linge des infirmiers sont
soumis au même traitement avant d'être lavés. Les objets infectés ou
suspectés, de peu de valeur, sont immédiatement jetés à la mer si le navire
est au large. Dans le cas où le navire est dans un port, ils sont brûlés. –
Le sol des locaux affectés à l'isolement des malades et des infirmiers est
lavé deux fois par jour â l'aide de solutions désinfectantes.

Art. 40. Ces locaux ne sont rendus au service courant qu'après lavage
complet de toutes leurs parois à l'aide de solutions désinfectantes, réfec-
tion des peintures ou blanchiment à la chaux chlorurée et désinfection du
mobilier. Ils ne reçoivent de nouveau passager en santé qu'après avoir été
largement ouverts pendant plusieurs jours après ces désinfections.

Art. 4). Lorsque la mort d'un malade isolé est dûment constatée, le
cadavre est jeté à la mer les objets de literie à l'usage du malade au
moment de son décès sont également jetés à la mer, si le navire est au
large, ou désinfectés.

TITRE VI

MESURES SANITAIRES DANS LES PORTS D'ESCALES CONTAMINÉS

Art. 42. – En arrivant en rade d'un port contaminé, le capitaine mouille
,à distance de. la ville et des navires. S'il est contraint d'entrer dans le port



et de s'amarrer à quai, il doit éviter autant que possible le voisinage des
bouches d'égout ou des ruisseaux par lesquels se déverseraient les eaux
vannes. Aucun débarquement n'est autorisé qu'en cas de nécessité
absolue.

Personne ne doit coucher a terre ni, autant que possible, sur le pont
du navire.

Art. 43. L'eau prise dans un port contaminé est dangereuse: s'il y a
nécessité de renouveler la provision, l'eau est immédiatementbouillie ou
stérilisée.

Art. 44. Le lavage du pont est interdit si l'eau qui entoure le navire
placé près de terre est souillée ou suspecte le pont est alors frotté à sec.

Art. 45. Le médecin sanitaire maritime ou, à son défaut, le capitaine
s'oppose à l'embarquement des malades ou des personnes suspectes de
maladie pestilentielle, ainsi que des convalescents de même maladie dont
la guôrison ne remonte pas a quinze jours au moins. Le linge snle est
refusé ou désinfecté.

Art. 46. Seuls les compartiments de la cale dont l'ouverture est indis-
pensable au chargement, au déchargement ou à des opérations d'assainis-
sement sont ouverts.

Art. 47. Si pendant le séjour dans le port une affection pestilentielle
se montre à bord du navire, les malades chez lesquels les premiers symp-
tômes ont été dûment constatés sont, chaque fois qu'il est possible, dirigés
sur le lazaret ou, à son défaut, sur l'hôpital, et tous leurs effets, les objets
do literie qui leur ont servi sont détruits ou désinfectés.

TITRE VII

MESURES SANITAIRES A L'ARRIVÉE

Art. 48. Tout navire qui arrive dans un port de France et d'Algérie doit,
avant toute communication, être reconnu par l'autorité sanitaire. Cette
opération obligatoire a pour objet de constater la provenance du navire et
les conditions sanitaires dans lesquelles il se présente. Elle consiste en
un interrogatoire dont la formule est arrêtée par le ministre de l'intérieur,
après avis du comité de direction des services de l'hygiène, 6t dans la pré-
sentation, s'il y a lieu, d'une patente de santé. Réduite à un examen
sommaire pour les navires notoirement exempts de suspicion, elle cons-
titue la reconnaissance proprement dite dans les cas qui exigent un
examen plus approfondi, elle prend le nom d'arraisonnement. L'arrai-
sonnement peut avoir pour conséquence, lorsque l'autorité sanitaire le juge
nécessaire, l'inspection sanitaire, comprenant, s'il y a lieu, la visite médi-
cale des passagers et de l'équipage.

Art. 49. Les opérations de reconnaissance et d'arraisonnement sont
effectuées sans délai. Elles sont pratiquées même de nuit, toutes les fois
que les circonstances le permettent. Cependant, s'il y a suspicion sur la
provenance ou sur les conditions sanitaires du navire, l'arraisonnement et
l'inspection sanitaire ne peuvent avoir lieu que de jour.

Art. 50. Les résultats soit de la reconnaissance, soit de l'arraisonne-
ment sont relevés par écrit et consignés simultanément sur le registre
médical et le livre de bord et sur un registre spécial tenu par l'autorité
sanitaire du port.

Art. 51. Les bateaux de la douane, les bateaux des ponts et chaussées
affectés au service des ports de commerce, des phares et balises, les
bateaux-pilotes, les garde-péchés, les bateaux qui font la petite pêche sur
les côtes de France ou d'Algérie ou sur la partie des côtes do la Tunisie
qui s'étend du Cap-Nègre à la frontière algérienne, el un général tous



ceux qui s'écartent peu du rivage et qui peuvent être reconnus nu simple
examen sont, à moins de circonstance exceptionnelle dont l'autorité sani-
taire est juge, dispensés de la reconnaissance.

Art. 52. Tout capitaine arrivant dans un port français est tenu de
1* Empêcher toute communication, tout déchargement de son navire avant
que celui-ci ait été reconnu et admis à la libre pratique; 2° Produire aux
autorités chargées de la police sanitaire tous les papiers de bord répon-
dre, après avoir prêté serment de dire la vérité, à l'interrogatoire sanitaire
et déclarer tous les faits, donner tous les renseignements venus à sa con-
naissance et pouvant intéresser la santé publique 3° Se conformer aux
règles de la police sanitaire ainsi qu'aux ordres qui lui sont donnés par
les dites autorités.

Art. 53. Les gens de l'équipage et les passagers peuvent, lorsque
l'autorité sanitaire le juge nécessaire, être soumis à de semblables inter-
rogatoires et obligés, sous serment, à de semblables déclarations.

Art. 54. Les navires dispensés de produire une patente de santé ou
munis d'une patente de santé nette sont admis immédiatement à la libre
pratique, après la reconnaissance ou l'arraisonnement, sauf dans les cas
mentionnés ci-après a) Lorsque le navire a eu à bord, pendant la tra-
versée, des accidents, certains ou suspects, de choléra, de fièvre jaune ou
de peste, ou d'une maladie grave, transmissible et importable b) Lors-
que le navire a eu en mer des communications de nature suspecte
c) Lorsqu'il présente, à l'arrivée, des conditions hygiéniques dangereuses

d) Lorsque l'autorité sanitaire a des motifs légitimes de contester la sin-
cérité de la teneur de la patente de santé e) Lorsque le navire provient
d'un port qui entretient des relations libres avec une circonscription voi-
sine contaminée – f) Lorsque Je navire, provenant d'une circonscription
où régnait peu auparavant une maladie pestilentielle, a quitté cette circons-
cription avant qu'elle ait cessé d'être considérée comme contaminée.
Dans ces différents cas, le navire, bien que muni d'une patente nette, peut
être assujetti aux mêmes mesures que s'il avait une patente brute.

Art. 55. Tout navire arrivant avec patente brute est soumis au régime
sanitaire déterminé ci-après. Ce régime diffère selon que le navire est
indemne, suspect ou infecté.

Art. 56. Est considéré comme indemne, bien que venant d'une circons-
cription contaminée, le navire qui n'a eu ni décès ni cas de maladie pesti-
lentielle à bord, soit avant le départ, soit pendant la traversée, soit au
moment de l'arrivée. Est considéré comme suspect le navire à bord
duquel il y a eu un ou plusieurs cas, confirmés ou suspects, au moment du
départ ou pendant la traversée, mais aucun cas nouveau de choléra depuis
sept jours, de fièvre jaune ou de peste depuis neuf jours. Est considéré
comme infecté le navire qui présente à bord un ou plusieurs cas, confir-
més on suspects, d'une maladie pestilentielle, ou qui en a présenté pour le
choléra depuis moins de sept jours, pour la fièvre jaune et la peste depuis
moins de neuf jours.

Art. 57. Le navire indemne est soumis au régime suivant – t° Visite
médicale des passagers et de l'équipage 2" Désinfection du linge sale,
des effets à usage, des objets de literie ainsi que de tous autres objets ou
bagages que l'autorité sanitaire du port considère comme contaminés. – Si
le navire a quitté la circonscription contaminée depuis plus de cinq jours
en cas de choléra, depuis plus de sept jours en cas de fièvre jaune et de
peste, les mesures ci-dessus sont immédiatement prises si le navire est
admis à la libre pratique. Si le navire a quitté depuis moins de cinq
jours une circonscription contaminée de choléra, il est délivré a chaque
passager un passeport sanitaire indiquant la date du jour où le navire a
quitté le port, le nom du passager et celui de la commune dans laquelle il



déclare se rendre; l'autorité sanitaire donne en même temps avis du départ
du passager au maire de cette commune et appelle son attention sur la
nécessité de surveiller ledit passager, au point de vue sanitaire, jusqu'à
l'expiration des cinq jours à dater du départ du navire (surveillance snni-
taire.) L'équipage est soumis à la même surveillance sanitaire. Si la
circonscription quittée par le navire depuis moins de sept jours était conta-
minée de fièvre jaune ou de peste, les mêmes précautions sont prises, sauf
les modifications suivantes 1* Le délai de surveillance est porté à sept
jours; _2»Le déchargement des marchandises n'est commencé qu'après le
débarquement de tous les passagers; 3° L'autorité sanitaire peut ordon-
ner la désinfection de tout ou partie du navire mais cette désinfection
n'est faite qu'après le débarquement des passagers. Dans tous les cas,
l'eau potable du bord est renouvelée et les eaux de cale sont évacuées après
désinfection.

Art. 58. Le navire suspect est, soumis au régime suivant 1* Visite
médicale des passagers et de l'équipage; 2' Désinfection du linge sale,
des effets à usage, des objets de literie, ainsi que de tous autres objets ou
bagages que l'autorité sanitaire du port considère comme contaminés.
Les passagers sont débarqués aussitôt après l'accomplissement de ces opé-
.rations. Il est délivré à chacun d'eux un passeport sanitaire indiquant la
date de l'arrivée du navire, le nom du passager et celui de la commune
dans laquelle il déclare se rendre. L'autorité sanitaire donne en même
temps avis du départ du passager au maire de cette commune et appelle
son attention sur la nécessité de surveiller ledit passager, au point de vue
sanitaire, jusqu'à l'expiration d'un délai de cinq jours à partir de l'arrivée
du navire. – L'équipage est soumis à la même surveillance sanitaire.
-L'eau potable du bord est renouvelée et les eaux de cale sont évacuées
après désinfection. Si la maladie qui s'est manifestée à bord est le
choléra et si la désinfection du navire ou de la partie du navire contaminée
n'a pas été faite conformément aux prescriptions du titre V, ou si l'autorité
sanitaire juge que la désinfection n'a pas été suffisante, il est procédé à
cette opération aussitôt après le débarquement des passagers. STTir
maladie qui s'est manifestée à bord est la fièvre jaune ou la peste, le dé-
chargement des marchandises n'est commencé qu'après le débarquement
de tous les passagers la désinfection du navire est obligatoire et n'a lieu
qu'après le débarquement des passagers et le déchargement des marchan-
dises.

Art. 59. Le navire infecté est soumis au régime suivant – l' Les ma-
lades sont immédiatement débarqués et isolés jusqu'à leur guérison
2" Les autres personnes sont ensuite débarquées aussi rapidement que
possible et soumises à une observation dont la durée varie selon l'état
sanitaire du navire et selon la date du dernier cas. La durée de cette
observation ne pourra dépasser cinq jours pour le choléra et sept jours
pour la fièvre jaune et la peste après le débarquement ou après le dernier
cas survenu parmi les personnes débarquées celles-ci sont divisées par
groupes aussi peu nombreux que possible, do façon que, si des accidents
se montraient dans un groupe, la durée de l'isolement ne fût pas augmen-

tée pour tous les passagers; 3° Le linge sale, les effets à usage, les objets
de literie, ainsi que tous autres objets ou bagages que l'autorité sanitaire
du port considère comme contaminés, sont désinfectés; 4' L'eau potable
du port est renouvelée. Les eaux de cale sont évacuées après désinfection

5° 11 est procédé à la désinfection du navire ou de la partie du navire
contaminée après le débarquement des passagers et, s'il y a lieu, le déchar-
gement des marchandises. Si la maladie qui s'est manifestée à bord est

.la fièvre jaune ou la peste, le déchargement des marchandises n'est com-



inoncé qu'après le débarquement de tous les passagers et la désinfection
du navire n'est opérée qu'après le déchargement.

Art. 60. Dans tous les cas, les personnes qui ont été chargées de la
désinfection totale ou partielle du navire, qui ont procédé avant ou pendant
la désinfection du navire au déchargement et à la désinfection des mar-
chandises, ou qui sont restées à bord pendant l'accomplissement de ces
opérations, sont isolées pendant un délai que fixe 1'autorilé sanitaire et qui
ne peut dépasser, à la fin desdites opérations, cinq jours pour les navires
en patente brute de choléra, sept jours pour les navires en patente brute
de fièvre jaune ou de poste. Le navire est soumis à l'isolement jusqu'à ce
que les opérations de déchargement et de désinfection pratiquées à bord
soient terminées.

Art. 61 En France, du l'r novembre au 20 février, si le navire provient
d'une circonscription contaminée de fièvre jaune, qu'il soit indemne, sus-
pect ou infecté, on se contentera de la visite médicale des passagers, de
la désinfection du linge sale, des effets à usage, objets de literie et autres
objets ou bagages suspects, et de la désinfection du navire ou de la partie
du navire que l'autorité sanitaire jugerait contaminée. – S'il y a à bord
des malades atteints de fièvre jaune, ils sont immédiatement débarqués et
isolés jusqu'à leur guérison les autres passagers et l'équipage sont soumis
à la surveillance sanitaire (prévue par l'art. 57) pendant sept jours.

Art. 62. Les mesures concernant les navires soit indemnes, soit sus-
pects, soit infectés peuvent être atténuées par l'autorité sanitaire du port
s'il y a un médecin sanitaire maritime et une étuve à désinfection rem-
plissant les conditions de sécurité et d'efficaciLé prescrites par le comité
consultatif d'hygiène publique de France, et si le médecin certifie que les
mesures de désinfection et d'assainissement ont été convenablement pra-
tiquées pendant la traversée.

Art. 63. Les mesures prescrites par l'autorité sanitaire du port sont
notifiées sans retard et par écrit au capitaine, sous réserve des modifica-
tions que des circonstances ultérieures pourraient rendre nécessaires.

Art. 64. Tout navire soumis à l'isolement est tenu à l'écart dans un
poste déterminé et surveillé par un nombre suffisant de gardes de santé.

Art. 63. Un navire infecté qui ne fait qu'une simple escale sans prendre
pratique ou qui ne veut pas se soumettre aux obligations imposées par
l'autorité du port est libre de reprendre la mer. Dans ce cas, la patente de
santé lui est rendue avec un visa mentionnant les conditions dans lesquelles
il part. Il peut être autorisé à débarquer ses marchandises, après que les
précautions nécessaires ont été prises. II peut également être autorisé à
débarquer les passagers qui en feraient la demande, à la condition que
ceux-ci se soumettent aux mesures prescrites pour les navires infectés.

Art. 66 Lorsqu'un navire infecté se présente dans un port sans lazaret,
il est envoyé au lazaret le plus voisin. Toutefois, si le port possède une
station sanitaire, ce navire peut y débarquer ses malades et ses suspects
et y recevoir les secours dont il aurait besoin. II peut même être dispensé
exceptionnellement de se rendre dans un lazaret, si la station sanitaire
dispose de moyens suffisants pour assurer l'isolement et la désinfection
prescrits en pareille circonstance. Dans ce cas, l'autorité sanitaire avise
immédiatement soit le ministre de l'intérieur, soit Je gouverneur général
de l'Algérie de la décision qu'elle a prise.

Art. 67. Un navire étranger à destination étrangère qui se présente en
état de patente brute dans un port à lazaret pour y être soumis à l'isolement
peut, s'il doit en résulter un danger pour les autres personnes déjà isolées,
ne pas être admis à débarquer ses passagers au lazaret et être invite à
continuer sa route pour sa plus prochaine destination,après avoir reçu toua



les secours nécessaires. S'il y a des cas de maladie pestilentielle -à bord,
les malades sont, autant que possible, débarqués à l'infirmerie du lazaret.

Art. 68. – Les navires chargés d'émigrants, de pèlerins, de corps de
troupes et, en général, tous les navires jugés dangereux par une agglomé-
ration d'hommes dans de mauvaises conditions, peuvent, en tout temps,
être l'objet de précautions spéciales que détermine l'autorité sanitaire
du port d'arrivée, après avis du conseil sanitaire, s'il en existe, sauf à en
référer sans délai soit au ministre de l'intérieur, soit au gouverneur général
de l'Algérie.

Art. 69. Outre les diverses mesures spécifiées dans les articles qui
précèdent, l'autorité sanitaire d'un port a le devoir, en présence d'un danger
imminent et en dehors de toute prévision, de prescrire provisoirement
telles mesures qu'elle juge indispensables pour garantir la santé publique,
sauf à en référer dans le plus bref délai soit au ministre de l'intérieur, soit
au gouverneur général de l'Algérie.

TITRE VIII

MARCHANDISES IMPORTATION, TRANSIT, PROHIBITION, DÉSINFECTION

Art. 70. Sauf les exceptions ci-après, les marchandises et objets de
toute sorte arrivant par un navire qui a patente nette et qui n'est dans
aucun des cas prévus par l'art. 54 sont admis immédiatement à la libre
pratique.

Art. 71. Les peaux brutes, fraiches ou sèches, les crins bruts et, en
général, tous les débris d'animaux peuvent, même en cas de patente nette,
être l'objet de mesures de désinfection que détermine l'autorité sanitaire.

Lorsqu'il y a à bord des matières organiques susceptibles de transmettre
des maladies contagieuses, s'il y a impossibilité de les désinfecter et danger
de leur donner libre pratique, l'autorité sanitaire en ordonne la destruction
après avoir constaté par procès-verbal, conformément à l'art. 5 de la loi
du 3 mars 1822, la nécessité de la mesure et avoir consigné sur ledit procès-
verbal les observations du propriétaire ou de son représentant.

Art. 72. La désinfection est dans tous les cas obligatoire 1" Pour
les linges de corps, hardes et vêtements portés (effets à usage) et les objets
de literie ayant servi, transportés comme marchandises; 2° Pour les
vieux tapis; – 3° Pour les chiffons et les drilles, à moins qu'ils ne rentrent
dnns les catégories suivantes, qui sont admises en libre pratique a)
Chiffons comprimés par In force hydraulique, transportés comme marchan-
dises en gros, par ballots cerclés de fer, à moins que l'autorité sanitaire
n'uit des raisons légitimes pour les considérer comme contaminés; b)
Déchets neufs provenant directement d'ateliers de filature, de tissage, de
confection ou de blanchiment; laines artificielles et rognures de papier
neuf.

Art. 73. Les marchandises débarquées des navires munis de patente
brute peuvent être considérées comme contaminées, et à ce titre l'autorité
sanitairepeut en prescrire la désinfection soit au lazaret, soit sur des allèges.

Art. 71. Les marchandises en provenance de pays contaminés sont
ad mises au transit sans désinfection, si elles sont pourvues d'une enveloppe
prévenant tout danger de transmission.

Art. 75. Les lettres et correspondances, imprimés, livres, journaux,
papiers d'affaires (non compris les colis postaux) ne sont soumis à aucune
restriction ni désinfection.

Art. 76. Les animauxvivants, autres que les bestiaux ou ceux visés par
la loi du 21 juillet 1881 sur la police sanitaire des animaux domestiques,



peuvent être l'objet de mesures de désinfection. Des certificats d'origine
peuvent être exigés pour les animaux embarqués sur un navire provenant
d'un port au voisinage duquel règne l'épizootie. Des certificatsanalogues
peuvent être délivrés pour des animaux embarqués en France ou en
Algérie. Lorsque des cuirs verts, des peaux ou des débris frais d'ani-
maux sont expédiés de France ou d'Algérie à l'étranger, ils peuvent, à la
demande de l'expéditeur, être l'objet de certificatsd'origine délivrés d'après
la déclaration d'un vétérinaire assermenté.

TITRE IX

STATIONS SANITAIRES ET LAZARETS]

Art. 77. Le service sanitaire comprend des stations sanitaires et des
lazarets répartis dans les ports, après avis du comité de direction des ser-
vices de l'hygiène, suivant décision soit du ministre de l'intérieur, soit du
gouverneur général de l'Algérie.

Art. 78. La station sanitaire comporte: 1" Des locaux séparés (tentes
ou bâtiments) destinés au traitement des malades et à l'isolement des
suspects 2' Une étuve à désinfection remplissant les conditions de sécu-
rité et d'efficacité prescrites par le comité consultatifd'hygiène publique de
France; 3° Des appareils reconnus efficaces pour les désinfections qui ne
peuvent être faites au moyen de J'étuve, notamment pour les tentes et, à
leur défaut, pour les bâtiments où est pratiqué l'isolement des malades et
des suspects. – Le service sanitaire et l'administration hospitalière se con-
certent pour l'usage commun des locaux et des appareils et pour l'emploi
commun du personnel de service.

Art. 79. Le lazaret est un établissement permanent disposé de manière
à permettre l'application de toutes les mesures commandées par le débar-
quement et l'isolement des passagers, la désinfection des marchandises et
celle du navire.

Art. 80. La distribution intérieure du lazaret est telle que les personnes
et les choses appartenant à des isolements de dates différentes puissent
être séparées. Deux corps de bâtiments, isolés et distance convenable,
sont affectés l'un aux malades, l'autre aux suspects.

Art. 81. Des parloirs sont disposés pour les visites, avec les précautions
nécessaires pour éviter la contamination.

Art. 82. Des magasins distincts sont affectés, d'une part, aux marchan-
dises et objets à purifier et, d'autre part, aux marchandises et objets
puritiés.

Art. 83. Le lazaret possède nécessairement une ou plusieurs étuves à
désinfection remplissant les conditions de sécurité et d'efficacité prescriles
par le comité consultatif d'hygiène publique de France et les autres appa-
reils reconnus efficaces pour les désinfections qui ne peuvent être faites au
moyen de l'étuve.

Art. 84. – Le lazaret est pourvu – 1" D'eau saine à l'abri de toute souil-
lure, en quantité suffisante; 2° D'un système d'évacuation sans stagnation
possible des matières usées. Si un tel système est impraticable, les évacua-
lions sont faites au moyen de tinettes mobiles placées dans une fosse-
étanche. Ces tinettes renferment en tout temps une substance désinfectante.
Elles sont vidées au loin le plus souvent possible et en tout cas après
l'expiration de chaque période d'isolement.

Art. 85. Un médecin est attaché au lazaret; il est chargé notamment de
visiter les personnes isolées, de les soigner, le cas échéant, et de constater
leur état de santé à l'expiration de la durée de l'isolement.



Art. 86. – Les malades reçoivent dans le lazaret les secours religieux et
les soins médicaux qu'ils trouveraient dans un établissement hospitalier
ordinaire.-Les personnes venues du dehors pour les visiter ou leur donner
des soins sont, en cas de compromission, isolées. Chaque malade a la
faculté de se faire traiter par un médecin de son choix et de se faire assister
par des garde-malades de l'extérieur.

Art. 87. Les soins et les visites du médecin du lazaret sont gratuits.
Art. 88. Les frais de traitement et de médicaments sont à la charge des

personnes isolées et le décompte en est fait suivant le tarif qui est approuvé
annuellement, après avis du comité de direction des services de l'hygiène,
soit par le ministre de l'intérieur, soit par la gouverneur général de
l'Algérie.

Art. 89. Les frais de nourriture sont à la charge des personnes isolées
et le décompte en est fait suivant un tarif approuvé annuellement par le
préfet du département.

Art. 90. Pour les émigrants, les pèlerins qui voyagent en vertu d'un
contrat, les frais de traitement et de nourriture au lazaret sont à la charge
de l'armement; pour les militaires et les marins, ces frais incombent à
l'autorité dont ils relèvent.

Art. 91. Les indigents, ne rentrant pas dans la catégorie définie à
l'art. 89, sont traités et nourris gratuitement.

Art. 92. Les personnes isolées ont, en outre, à supporter les droits
sanitaires définis au titre X.

Art. 93. Les règlements locaux prévus par l'art. 132 déterminent les
limites de la station sanitaire, du lazaret et des autres lieux réservés dont
il est fait mention dans les art. 17, 18 et 19 de la loi du 3 mars 1822. Ils
déterminent également la zone affectée à l'isolement des navires.

TITRE X

DROITS SANITAIRES

Art. 94. Les droits sanitaires sont
a) Droit de reconnaissance à l'arrivée, savoir – Navires naviguant au

cabotage français (l'Algérie comprise) d'une mer à l'autre, par tonneau,
5 cent.; – Navires naviguant au cabotage international, par tonneau,
10 cent.; – Navires naviguant au long cours, par tonneau, 15 cent.
Navires faisant un service régulier d'un port européen dans un port de la
Manche ou de l'Océan, par tonneau, 5 cent.; Navires venant d'un port
étranger dans un port français de la Méditerranée, si la durée habituelle et
totale de la navigation n'excède pas douze heures, par tonneau, 5 cent.;
Les navires apparlenant à ces deux dernières catégories pourront contracter
des abonnements de six mois ou d'un an. L'abonnement sera calculé à
raison de 50 cent. par tonneau et par an, quel que soit le nombre de
voyages; Navires à vapeur faisant escale sur les côtes de France pour
prendre ou laisser des voyageurs – S'ils viennent d'un port européen –
Par voyageur embarqué ou débarqué, 50 cent.; Par tonneau de mar-
chandises débarquées, jusqu'à concurrence de trois tonneaux, 10 cent.
S'ils viennent d'un port situé hors d'Europe: Par voyageur embarqué ou
débarqué, 4 fr. Par tonneau de marchandises débarquées, jusqu'à
concurrence de trois tonneaux, 15 cent.;

0) Droit de station, payable par les navires soumis à l'isolement, par
jour et par tonneau, 3 cent. c) Droits de séjour dans les stations sani-
taires et lazarets, par jour et par personne l'B classe, 2 fr. 2" classe,
1 fr. 3' classe, 0,50conL. d) Droits de désinfection – 1° Désinfection du



linge sale, des effets à usage, des objets de «literie du bord et de tous
autres objets ou bagages considérés comme contaminés: – Par voyageur
débarqué, 1" classe, 1 fr. Par voyageur débarqué, 2" classe, 0,50 cent.

Par voyageur débarqué, 3" classe, 0,25 cent, Par homme de l'équi-
page (élnt-major compris), 0,25 cent. 2' Désinfection des marchandises

Désinfection pratiquée à bord des navires, par tonneau de jauge, 5 cent.;
Marchandises débarquées pour être désinfectées – Marchandises

emballées, par lOOkilogr., 50 cent. Cuirs, les 100 pièces, 1 fr. Petites
peaux non emballées, les 100 pièces, 50 cent. – 3o Désinfection des chif-
funs et des drilles, par 100 kilogr., 50 cent. – 4" Désinfection du navire
ou de la partie du navire contaminée pour le navire entier, par tonneau
de jauge, 2 cent. Si la désinfection ne porte que sur la partie du navire
contaminée, le droit est réduit de moitié. Les droits de désinfection
déterminés par les parngrapes 1,,2 et 4 ci-dessus peuvent être réduits de
moitié pour le navire qui, ayant à bord un médecin nommé ou agréé par
le gouvernement du pays auquel appartient le navire et une étuve à désin-
fection dont la sécurité et l'efficacité ont été constatées, justifierait que
toutes les mesures d'assainissement et de désinfection ont été régulière-
ment appliquées au cours de la traversée conformément aux prescriptions
du titre V. – Tous les droits sanitaires sont à la charge de l'armement.
Les frais résultant soit des manipulation, main-d'œuvre et transport, soit
de l'emploi des désinfectants chimiques, sont également à la charge de
l'armement. S'il s'agit de chiffons et de drilles, la dépense est, selon
J'usage, au compte de la marchandise.

Art. 95. Les navires naviguant au cabotage français (l'Algérie com-
prise) dans la même mer sont exemptés du droit de reconnaissance.

Art. 96. Les navires qui, au cours d'une même opération, entrent suc-
cessivement dans plusieurs ports situés sur la même mer ne payent le
droit de reconnaissance qu'une seule fois au port de première arrivée.

Art. 97. Les militaires et marins, les enfants au-dessous de sept ans,
les indigents embarqués aux frais du gouvernement ou d'office par les
consuls sont dispensés des droits sanitaires.

Art. 98. – Les droits sanitaires applicables aux émigrants ou aux pèle-
rins voyageant en vertu d'un contrat sont à la charge de l'armement.

Art. 99. Sont exemptés de tous les droits sanitaires déterminés par les
articles précédents – 1° Les bâtiments de guerre et les bateaux apparte-
nant aux divers services de l'État – 2° Les bâtiments en relâche forcée,
pourvu qu'ils ne donnent lieu à aucune opération sanitaire et qu'ils ne se
livrent dans le port à aucune opération de commerce 3° Les bateaux
de pêche français ou étrangers, y compris les transports rapportant le
poisson dans les ports français, pourvu que ces différents bateaux ne fas-
sent pas d'opérations de commerce dans les ports de relâche – 4* Les
bâtiments allant faire des essais en mer, sans se livrer à des opérations
de commerce.

Art. 100. La perception des droits sanitaires est conflée au service des
douanes.

TITRE XI

AUTORITÉS SANITAIRES

Art. 101. La police sanitaire du littoral est exercée par des agents rele-
vant direftftnent du ministre de l'intérieur pour la France et du gouver
neur général pour l'Algérie.

Art. 102. Le littoral est divisé en circonscriptionssanitaires. Chaque



circonscription est subdivise en agences (agences principales et agences
ordinaires). – Le nombre et l'étendue des circonscripLions et des agences
sont déterminés par décision du ministre de l'intérieur après avis du comité
de direction des services de l'hygiène. Pour l'Algérie les circonscriptions
sont déterminées, après avis du comité de direction, par le gouverneur
général la répartition des agences est faite par le gouverneur.

Art. 103. A la tête de chaque circonscription est placé un directeur de
la santé, nommé, après avis du comité de direction des services de l'hy-
giène, par le ministre de l'intérieur, en Algérie par le gouverneur géné-
ral. Le directeur de la santé est docteur en médecine. Il a sous ses
ordres des agents principaux, des agents ordinaires et des sous-agents
échelonnés sur le littoral. Les agents principaux remplissent les fonc-
tions de chefs de service dans les départements où ne réside pas de direc-
teur de la santé. Une direction de santé comporte, en outre, un person-
nel d'officiers, d'employés et de gardes dont les cadres sont fixés, suivant
les besoins du service, par décision soit du ministre de l'intérieur, soit du
gouverneur général de l'Algérie elle peut comprendre un ou plusieurs
médecins, docteurs en médecine, qui prennent le litre de médecins de la
santé. Les médecins de la santé et les médecins attachés aux lazarets
sont nommés en France par le ministre, en Algérie par le gouverneur
général.

Art. 104. Le directeur de la santé est chargé d'assurer dans sa circons-
cription l'application des règlements et instructions sur la police sanitaire
maritime. II délivre ou vise les patentes de santé pour le port de sa
résidence.

Art. 105. Le directeur de la santé demande et reçoit directement les
ordres soit du ministre de l'intérieur, soit du gouverneur général de l'Al-
gérie, pour toutes les questionsqui intéressent la santé publique.

Art. 106. Le directeur de la santé doit se tenir constammentet exacte-
ment renseigné sur l'état sanitaire de sa circonscription et des pays étran-
gers avec lesquels celle-ci est en relations.

Art. 107. En cas de circonstancemenaçanteet imprévue, le directeur de
la santé peut prendre d'urgence telle mesure qu'il juge propre à garantir
la santé publique, sous réserve d'en référer immédiatement soit au ministre
de l'intérieur, soit au gouverneur général de l'Algérie.

Art. 108. Les directeurs de la santé doivent se communiquer directement
toutes les informations sanitaires qui peuvent intéresser leur service.

Art. 109. Le directeur de la santé adresse chaque mois au moins soit
au ministre de l'intérieur, soit au gouverneur général de l'Algérie, un
rapport faisant connaître l'état sanitaire des ports de sa circonscription et
résumant les diverses informations relatives à la santé publique dans les
pays étrangers en relations avec ces ports, ainsi que les mesures sanitaires
auxquelles auraient été soumises les provenances desdits payfe. Ce rap-
port est accompagné d'un état des navires ayant motivé l'application de
mesures spéciales. Pour les ports de l'Algérie, copies des rapports et états
sont adressées au ministre de l'intérieur par le gouverneur général. – Le
directeur de la santé avertit immédiatement soit le ministre. soit le gouver-
neur général, de tout fait grave intéressant la santé publique de sa cir-
conscription ou des pays étrangers en relations avec celle-ci.

Art. 110. Les agents principaux et agents ordinaires, chacun pour la
partie du littoral dont la surveillance lui est confiée, assurent, suivant les
instructions et sous le contrôle des directeurs de santé, l'application des
règlements sanitaires. A cet effet, Ils reconnaissent l'état sanitaire des
provenances et leur donnent la libre pratique, s'il y a lieu. Ils font exécuter
les rôglem'eiils ou décisions qui déterminent les mesures d'isolement et tes



précautions particulières auxquelles les navires infectés ou suspects sort
soumis. Ils s'opposent, par tous les moyens en leur pouvoir, aux infractions
aux règlements sanitaires et constatent les contraventions par procès-
verbal. Dans les cas urgents et imprévus, ils pourvoient aux dispositions
provisoires qu'exige la santé publique, sauf à en référer immédiatement
et directement au directeur de la santé de leur circonscription. Ils délivrent
ou visent les patentes de santé pour les ports dans lesquels ils résident.

Art. lit. – En vertu des art. 12 et 13 de la loi du 3 mars 1822, les direc-
teurs de la santé et les agents principauxet ordinaires ont droit de requérir
pour le service qui leur est confié le concours non seulement de la force
publique, mais encore, dans les cas d'urgence, des officiers et employés de
la marine, des employés des douanes 'et des contributions indirectes, des
officiers et maîtres de ports, des gardes forestiers et, au besoin, de tout
citoyen. Ces réquisitions ne peuvent d'ailleurs enlever à leurs fonctions
habituelles des individus chargés d'un service public, à moins que le danger
ne soit assez pressant au point de vue sanitaire pour exiger momentanément
le sacrifice de tout autre intérêt.

Art. 112.- Les agents ordinaires du service sanitaire sont choisis, autant
que possible, parmi les agents du service des douanes; ils reçoivent une
indemnité. Le taux des indemnités est fixé par décision soit du ministre
de l'intérieur, soit du gouverneur général de l'Algérie.

Art. 113. Les agents principaux, les capitaines de lazaret et les capi-
taines de la santé sont nommés soit par le ministre de l'intérieur, soit par
le gouverneur général de l'Algérie. Si les candidats appartiennent au
service des douanes leur nomination a lieu sur la désignation du directeur
général de celte administration.

Art. 114. Les agents, sous-agents et autres employés du service sani-
taire sont nommés par le préfet, sur la présentation du directeur de la
santé ou de l'agent principal et après entente avec le directeur des douanes,
si l'agent désigné appartient à ce service. Ces nominations ne peuvent
avoir lieu que sous réserve des dispositions législatives ou réglementaires
concernant les emplois affectés aux sous-officiers rengagés ou aux anciens
militaires gradés. A cet effet, aucune désignation n'est faite par les préfets
sans qu'il en ait été préalablement référé soit au ministre de l'intérieur,
soit au gouverneur général de l'Algérie.

TITRE XII
CONSEILS*SANITAIRES

Art. 115. Le ministre de l'intérieur pour la France et le gouverneur
général pour l'Algérie déterminent, après avis du comité de direction des
services de l'hygiène, les ports dans lesquels est institué un conseil sani-
taire. Il en existe au moins un par circonscriptionsanitaire.

Art. 116. Le conseil sanitaire est nécessairement consulté par l'admi-
nistration Sur le règlement local du port où il est institué; Sur
l'organisation de la station sanitaire ou du lazaret existant dans ce port;

Sur les traités a passer, le cas échéant, avec les administrations hospi-
talières Sur les plans et devis des bâtiments à construire. II donne
son avis sur toutes les questions qui lui sont soumises par l'administration
ou sur lesquelles il croit devoir appeler son attention dans l'intérêt du
port.

Art. 117. Le conseil sanitaire est composé de la manière suivante –l' Le préfet ou le secrétaire général, le sous-préfet ou, à leur défaut, un



;conseiller de préfecture délégué par le préfet; – 2* Le directeur de la
santé, l'agent principal ou l'agent ordinaire du service sanitaire en rési-
dence dans le port; 3' Le maire i' Le professeur d'hygiène soit de la
faculté de médecine, soit de l'école de médecine de plein exercice, soit, à

leur défaut, de l'école de médecine navale, située dans le département; –
5° Le médecin des épidémies de l'arrondissement; – 6' Le médecin mili-
taire du grade le plus élevé ou le plus ancien dans le grade le plus élevé,
en résidence dans le port; 7° Dans les ports de commerce, le chef du
service de la marine ou, à son défaut, le commissaire de l'inscription mari-
time, et, dans les ports militaires, Je préfet maritime ou son délégué et le
médecin le plus élevé en grade du service de santé de la marine; 8'
L'agent le plus élevé en grade du service des douanes; 9' L'ingénieur
en chef ou, à son défaut, l'ingénieur ordinaire attaché au service maritime
du port; 10' Un membre du conseil municipal élu par le conseil; 11*

Deux membres de la chambre de commerce élus par la chambre ou, à
défaut de chambre de commerce, deux membres du tribunal de commerce
élus par le tribunal ou, à défaut de chambre de commerce et de tribunal
de commerce, deux négociants élus par le conseil municipal; – 12° Un
membre du conseil d'hygiène publique et de salubrité de l'arrondissement
élu par le conseil. Le préfet ou le sous-préfet est président du conseil
sanitaire. Le conseil nomme un vice-président qui préside en l'absence
du préfet ou du sous-préfet.

Art. 118. Les quatre membres élus du conseil sanitaire sont nommés
pour trois ans. Ils sont rééligibles.

Art. 119. Les préfets et les sous-préfets, présidents des conseils sani-
taires, peuvent convoquer aux séances du conseil le consul du pays inté-
réssé aux questions qui y sont mises en délibération. Dans ce cas, le
consul étranger participe aux travaux du conseil avec voix consultative.

Art. 120. Le conseil sanitaire se réunit sur la convocation du préfet ou
du sous-préfet. En cas d'urgence, la convocation peut être faite, à défaut
du président, par le vice-président.

Art. 121.- Il est tenu proces-verbal des séances, dont le compte-rendu
est immédiatement et directement adressé, par les soins du président, soit
au ministre de l'intérieur, soit au gouverneur général de l'Algérie, ainsi
qu'au directeur de la santé de la circonscription, s'il s'agit d'un port autre
que celui où réside ce fonctionnaire.

TITRE XIII
ATTRIBUTIONS DES AUTORITÉS SANITAIRES EN MATIERE DE POLICE JUDICIAIRE

ET D'ÉTAT CIVIL

Art. 122. – Les autorités sanitaires qui, en exécution des art. 17 et 18 de
la loi du 3 mars 1822, peuvent être appelés à exercer les fonctions d'ofii-
cier de police judiciaire sont les directeurs de la santé, les agents princi-
paux et ordinaires du service sanitaire, les capitaines de la santé et les
capitaines de lazaret.

Art. 123. A cet effet, ces divers agents prêtent serment, au moment
de leur nomination, devant le tribunal civil du port auquel ils sont atta-
chés.

Art. 124. Les mêmes autorités sanitaires exercent les fonctions d'offi-
cier de l'état civil, conformément à l'art. 19 de la loi du 3 mars 1822.

Art. 125. Au cas où il se produirait une infraction pour laquelle l'auto-
rité sanitaire n'est pas exclusivementcompétente, celle-ci procède suivant
les art. 53 et 54 du C. d'instr. crim.



TITRE XIV

RECOUVREMENT DES AMENDES

Art. 126. En cas de contravention à la loi du 3 mars 1822 dans un port,
rade ou mouillage de France ou d'Algérie, le navire est provisoirement
retenu et le procès-verbal est immédiatement porté à la connaissance du
capitaine du port ou de toute autre autorité en tenant lieu, qui ajourne la
délivrance du billet de sortie jusqu'à ce qu'il ait été satisfait aux prescrip-
tions mentionnées dans l'article suivant.

Art. 127. L'agent verbalisateur arbitre, provisoirement, conformément
n un tarif arrêté par le ministre des finances de concert avec le ministre
de l'intérieur, le montant de l'amende en principal et décimes, ainsi que
les frais du procès-verbal il en prescrit la consignation immédiate à la
caisse de l'agent chargé de la perception des droits sanitaires, à moins
qu'il ne soit présenté à ce comptable une caution solvable. – .Celui-ci, en
cas d'acquittement, remboursera à l'ayant droit la somme consignée. Si,
au contraire, il y a condamnation, il versera cette somme au percepteur
(en Algérie, au receveur des contributions diverses), qui aura pris charge
de l'extrait du jugement, ou il fera connaître à ce comptable les nom et
domicile de la caution présentée.

Art. 128. Le contrevenant est tenu d'élire domicile dans le département
du lieu où la contravention a été constatée à défaut par lui d'élection de
domicile, toute notification lui est valablement faite a la mairie de la com-
mune où la contravention a été commise.

TITRE XV

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 129. Des médecins sanitaires français sont établis en Orient leur
nombre, leur résidence et leurs émoluments sont fixés par le ministre de
l'intérieur. Ces médecins sont chargés de renseigner les agents du
service consulaire français, l'administration supérieure et, en cas d'ur-
gence, les directeurs de la santé sur l'état sanitaire des pays où ils rési-
dent.

Art. 130. Les agents de la France au dehors doivent se tenir exacte-
ment informés de l'état sanitaire du pays où ils résident et adresser au
département dont ils relèvent, pour être transmis au ministre de l'intérieur,
les renseignements qui importent à la police sanitaire et à la santé publique
de la France. S'il y a péril, ils doivent, en même temps, avertir l'autorité
française la plus voisine ou la plus à portée des lieux qu'ils jugeraient
menacés.

Art. 131. Les chambres de commerce, les capitaines ou patrons de
navires arrivant de l'étranger, les dépositaires de l'autorité publique, soit
au dehors, soit au dedans et généralement toutes les personnes ayant des
renseignements de nature à intéresser la santé publique, sont invités à les
communiquer aux autorités sanitaires.

Art. 132. Des règlements locaux, approuvés soit par le ministre de l'in-
térieur, soit par le gouverneur général de l'Algérie, déterminent pour
chaque port, s'il y a lieu, les conditions spéciales de police sanitaire qui
lui sont applicablesen vue d'assurer l'exécution des règlements généraux.

Art. 133. Les dépenses du service sanitaire sont réglées annuellement,
en prévision, par des budgets spéciaux préparés par les directeurs de la



santé pour chacun des départements de leur circonscription et approuvés
sur l'avis des préfets soit par le ministre de l'intérieur, soit par le gouver-
neur général de l'Algérie. – Aucune dépense ne peut être ni effectuée ni
engagée en dehors de ces budgets sans une autorisation expresse du
ministre ou du gouverneur, à moins toutefois qu'il n'y ait urgence. Dans ce
cas, il en est référé immédiatement au ministre ou au gouverneur pour
faire régulariser la dépense effectuée ou engagée. Aussitôt après la
clôture de l'exercice financier, les directeurs de la santé adressent au
ministre ou au gouverneur, par l'intermédiaire des préfets, et indépendam-
ment des pièccs exigées par les rcglemonls sur la comptabilité, un compte
détaillé des dépenses ordinaires ou extraordinaires effectuées au cours de
l'exercice dans chacun des départements de leur circonscription.

Art. 131. Sont abrogés les décrets des 22 février 1876, 23 mai 1878, 15
avril 1879, 26 janvier 1882, 19 décembre 1883, 30 décembre 1884, 29 octobre
1885, 15 décembre 1888, 25 juillet et 19 octobre 1894, 20 et 22 juin 1895, et
généralement toutes dispositions réglementaires qui seraient contraires au
présent décret.

10 janvier 1896. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie
portant fixation de l'indemnité accordée, à titre d'abonnement,
aux préfets pour frais de bureau, de chauffage et d'éclairage.
(B. 0., 1896, p. 103.)

Vu le décret organique du 26 août 1881, sur le gouvernement de la haute
administration de l'Algérie; – Vu la loi de finances du 28 décembre 1895,
portant fixation du budget de l'exercice 1896;

Art. 1". Le montant de l'indemnité accordée, à titre d'abonnement, ri

chacun des préfets des départements, pour frais de bureau, de chauffage et
d'éclairage est fixé, à partir du 1" janvier 1896, à la somme annuelle de
10,000 fr.

10 janvier 1896. – Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie
portant fixation nouvelle de l'indemnité accordée aux admi-
nistrateurs et adjoints de commune mixte pour frais d'entre-
tien de cheval. (B. 0., 1896, p. 117.)

Vu le décret organique du 26 août 1881, sur le gouvernement et la haute
administration de l'Algérie; – Vu l'arrêté du 18 juillet 1895, relatif à l'in-
demnité de première mise et à celle de cheval accordées aux administra-
teurs et adjoints de commune mixte – Vu la loi de finances du 28 décembre
1895, portant fixation du budget de l'exercice 1896;

Art. 1". Le montant de l'idemnité allouée aux administrateurs et
adjoints de commune mixte pour frais d'entretien de cheval est fixée, à
partir du 1" janvier 1896, à la somme annuelle de 800 fr.

11 janvier 1896. Loi portant que les conserves de viande
nécessaires à l'armée seront exclusivement achetées en
France ou dans nos colonies et pays de protectorat, et seront
fabriquées sous le contrôle de l'État avec du "bétail indi-
gène. (J. 0., 1896, p. 230.)



Art. unique. A partir du 1" janvier 1897, les approvisionnements de
conserves de viande pour la consommation de l'armée ne pourront être
renouvelés qu'au moyen de conserves fabriquées en Franco, aux colonies
ou dans les pays de protectorat, avec du bétail indigène et sous le contrôle
ou dans les établissements de l'État. 11 ne pourra être déroge à celle
règle que dans des circonstances exceptionnelles, pour une durée limitée,
par décret rendu en conseil des ministres et publié au Joumat officiel.

13 janvier 1896. Décret du bey de Tunis relatif à la cons-
titution du domaine de l'État. (J. O. T., 18 janv. 1896.)

Considérant qu'il importe, au point de vue de la sécurité des transactions
et de l'intérêt du gouvernement, de consacrer, dans un texte précis, les
droits que la loi musnlmane a de tout temps attribués au domaine sur cer-
taines catégories d'immeubles non possédés privalivément par les parti-
culiers; Vu nos décisions du 19 avril 1871 et du 1" décembre 1881 – Vu
le décret du 4 avril 1890;

Art. 1". Font partie du domaine de l'Étal et sont placés comme tels
sous la surveillance du service des domaines: 1° Les immeubles reconnus
vacants et sans maître autres que ceux provenant de successions en déshé-
rence, lesquels sont régis par des dispositions spéciales; 2° Les terres
vaines et vagues, les montagnes incultivées et, généralement, tous les
immeubles que la loi musulmane comprend sous la désignation de terres
mortes, sous réserve des droits de propriété et d'usage régulièrement
acquis ou constatés avant la promulgation du présent.

14 janvier 1893. Décret du bey de Tunis sur le timbre
et l'enregistrement. (J. O. T., 11 janv. 1896) (1).

Vu notre décret du 30 décembre 1895, sur le timbre et l'enregistrement;t;
Art. 1". Est reportée au 1" mars 1896 la mise en vigueur de notre

décret du 30 décembre 1895, sur le timbre et l'enregistrement. L'applica-
tion des art. 18, 19, 20, 21, 22 et 23 dudit décret est ajournée en ce qui con-
cerne l'enregistrement.

Art. 2. Sont exempts du droit et de la formalité du timbre – 1* Les
acquits apposés au bas des factures commerciales 2" Les traductions en
langue française faites par un interprète assermenté, lorsqu'il sera justifié
que l'original a été dûment timbré.

Art. 3. Les contribuables auront la faculté d'employer, dès aujourd'hui,
au tarif du décret susvisé pour la rédaction de leurs actes, engagements et
conventions, les nouveaux papiers mis en vente par la régie.

Art. 4. Le délai de trois mois imparti par l'art. 17 du décret du 30
décembre 1895, pour la régularisation des actes et pièces déjà antérieure-
ment assujettis au timbre, courra du 1" mars 1896.- Ce décret n'ayant pas
d'effet rétroactif, les actes de procédure antérieurs à cette date sont exempts
du timbre.

16 janvier 1896. – Décret portant fixation du droit à
percevoir en France sur le chocolat fabriqué en Algérie.
(Mob.j 5 févr. 1806.;

(1) V. Décret beylical du 25 février 1896.



Sur le rapport du ministre du commerce, de l'industrie, des postes et des
télégraphes et du ministre des finances; Vu la loi du 5 juillet 1830, art. 5,
et la loi du 11 janvier 1892, art. 13; Vu les lois du 17 juillet 1867, art. 1",
et du 11 janvier 1892, tableau E, portant que les produits d'origine étran-
gère importés d'Algérie en France, qui auront acquitté dans la colonie des
taxes spéciales, ne seront admis en France qu'à la condition d'acquitter la
différence entre le tarif algérien et le tarif métropolitain; Vu le décret du
17 août 1880; Vu l'art. 10 de la loi de finances du 29 décembre 1894 et
l'art. 7 de la loi du 11 janvier 1892; Vu le décret du 12 juillet 1887; Vu
le décret du 30 novembre 1895, sur l'octroi de mer en Algérie; Vu la loi
du 11 janvier 1892, tableau A, n«" 90 et 91; Vu la loi du 28 décembre 1895,
art. 41, portant fixation du budget général des recettes pour l'exercice 1896;

Attendu que les droits perçus en Algérie sur le sucre employé à la
fabrication de 100 kilos de chocolat sont inférieurs de 1 fr. 80 aux droits
appliqués en France au sucre employé pour la même fabrication ;-Attendu
que cette somme représente, d'après le tarif métropotitain, une quantité
de 3 kilos de sucre exprimé en raffiné

Art. 1". II sera perçu, à l'entrée en France, sur le chocolat fabriqué
en Algérie, un droit de 1 fr. 80 par kilog, à titre de supplément de droit
sur le sucre employé pour cette fabrication.

Art. 2. Les chocolats exportés de France, à destination d'Algérie,
seront reçus, à la décharge des comptes d'admission temporaire de sucre,
à raison de 3 kilos de sucre raffiné pour 100 kilos de chocolat fabriqué
dans les conditions déterminées par l'art. 3 du décret du 17 août 1880.

Art. 3. Sont et demeurent abrogées les dispositions du décret du
12 juillet 1887, en ce qu'elles ont de contraire au présent décret.

20 janvier 1896. Circulaire du gouv. gén. de l'Algérie
relative à l'inscription des fonctionnairesou agents des com-
munes mixtes sur les listes électorales. (B. 0., 1896, p. 3.)

Monsieur le préfet, La question m'a été posée de savoir si les fonc-
tionnaires, agents ou employés qui dépendent des communes mixtes,
lorsque leur résidence est située en dehors des limites de ces communes,
et qu'ils résident dans une commune de plein exercice, doivent être inscrils
sur la liste électorale de la commune où ils remplissent leurs fonctions ou
sur celle de la commune où ils résident.

Aux termes de Fart. 14 § 3 de la loi du 5 avril 1884, dont les dispositions
sont applicables aux communes mixtes, la liste électorale comprend
i* Tous les électeurs qui ont leur domicile réel dans la commune ou y
habitent depuis six mois au moins; 2° Ceux qui auront été inscrits au
rôle des quatre contributions directes ou au rôle des prestations en nature,
et, s'ils ne résident pas dans la commune, auront déclaré vouloir y exercer
leurs droits électoraux. – Doivent être également inscrits, les membres do
la famille des mêmes électeurs, compris dans la cote de la prestation en
nature, alors même qu'ils n'y sont pas personnellement portés et les habi-
tants qui, en raison de leurûge ou de leur santé, auront cessé d'être soumis
à cet impôt; 3" Ceux qui, en vertu de l'art. 2 du traité du 10 mai 187t, ont
opté pour la nationalité française et déclaré fixer leur résidence dans'
la commune;– 4'Ceux qui sont assujettis a une résidence obligatoire
dans la commune, en qualité soit de ministres de cultes reconnus par l'État,
soit de fonctionnaires publics.



Il ressort de ce qui précède que l'administrateur, les adjoints et, en
général, tous les fonctionnaires, agents et employés d'une commune mixte
doivent être portés sur la liste électorale de la commune ovi ils ont leur
résidence. – Les mêmes fonctionnaires et agents peuvent réclamer leur
inscription sur la liste électorale de la commune de leur résidence, jusqu'au
4 février prochain, quelle que soit l'époque à laquelle ils habitent la com-
mune. – Ils ne peuvent être portés sur la liste de la commune mixte que
sur leur demande et en justifiant qu'ils y paient les impôts déterminés
ci-dessus.

22 janvier 1896. – Arrêté du min. de l'inst. pub. portant
modification a l'arrêté ministériel du 6 janvier 1882, relatif
aux brevet et diplôme de langue arabe délivrés par l'école des
lettres d'Alger. (J. O 1896, p. 460.)

Vu l'art. 3 de la loi du 20 décembre 1879 – Vu la loi du 27 février 1880

Le conseil supérieur de l'instruction publique entendu;

Le paragraphe4 de l'art. 9, titre II, de l'arrêté du 6 janvier 1382, concer-
nant la délivrance d'un brevet do langue arabe et d'un diplôme de langue
arabe à l'école préparatoire à l'enseignement supérieur des lettres d'Alger,
est remplacé par les dispositions suivantes « Notions sur l'histoire de
l'Afrique septentrionale et sur la géographie des pays musulmans >

23 janvier 1896. Décret rattachant les établissements
de Nossi-Bé, Diégo-Suarez et Sainte-Marie de Madagascar à
l'administration de Madagascar. (J. O., 1896, p. 591.)

Sur le rapport du ministre des colonies (1); – Vu l'art. 18 du sénatus-
consulte du 3 mai 1854; Vu le décret du 3 décembre 1887, instituant la
commune d'Hell-ville à Nossi-Bé; Vu le décret du 4 maU<s88, rattachant
au territoire de Diégo-Suarez les îles Nossi-Bé et Sainte-Marie de Mada-
gascar Vu le décret du 1" juillet 1890, réorganisant ces établissements;

Vu le décret du 3t octobre 1894, fixant la composition du conseil d'ad-
ministration de Diégo-Suarez; – Vu le décret du II décembre 1895, ratta-
chant au département des colonies l'administration de Madagascar – Vu
le décret du 11 décembre 1895, fixant les pouvoirs du résident général à
Madagascar

(1) RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Monsieur le président, Le décret du 11 décembre dernier, qui a fixé les
pouvoirs du résident général à Madagascar, a placé sous son autorité toute
la grande île et ses dépendances, c'est-à-dire non seulement les territoires
sur lesquels s'exerçait, antérieurement à l'expédition, l'action du repré-
sentant à ïananarive du ministre des affaires étrangères, chargé du protec-
torat, mais aussi les établissements de Nossi-Bé et Sainte-Marie de Mada-
ga«!far. ainsi que la colonie de Diégo-Suarez, dont l'administration a
toujours dépendu du ministère des colonies. Comme conséquenrp Hn

décret précité et aussi de celui de même date rattachant l'administration



Art. 1". Les établissementsfrançais de Diégo-Suarez, de Nossi-Bé et
de Sainte-Marie de Madagascar cessent de former des possessions distinc-
tes et sont placés sous l'autorité du résident général à Madagascar.
Chacun de ces établissements est dirigé par un administrateur colonial,
qui ne correspond qu'avec le résident général.

Art. 2 L'emploi de gouverneur à Diégo-Suarez, les emplois dos secré-
taires généraux à Diégo-Suarez et à Nossi-Bé sont supprimés.

Art. 3. Sont supprimés les conseils d'administration de Diégo-Suarez
et de Nossi-Bé.

Art. 4. Les établissements de Diégo-Suarez, de Nossi-Bé et de Sainte-
Marie de Madagascar seront érigés en communes par arrêté du résident
général, pris en conseil de résidence et approuvé par le ministre des colo-
nies. Le même arrêté déterminera la composition des conseils municipaux
de ces communes. Les administrateursde Diégo-Suarez, de Nossi-Bé
et de Sainte-Marie de Madagascar exerceront les fonctions de maire. Ils
sont ordonnateurs de toutes les dépenses civiles.

Art. 5. Un arrêté du résident général fixera la nomenclature des
impôts perçus dans les trois établissements susvisés, en distinguant, d'une
part, les contributions et taxes diverses qui constitueront les sources de
revenus de chaque commune et, d'autre part, celles dont le produit sera
versé-au budget de Madagascar et dépendances. – En cas d'insuffisance
des taxes municipales, le budget de Madagascar et dépendances contri-
buera aux frais d'administration desdits établissements, au moyen d'allo-
cations dont le montant sera déterminé par le résident général, en conseil
de résidence, sur la proposition des administrateurs.

Art. 6. Les budgets municipaux do Diégo-Suarez, de Nossi-Bé et de
Sainte-Marie de Madagascar seront annuellement établis par les soins des
administrateurs, maires de ces communes, et approuvés par le résident
général, en conseil de résidenca ils seront rendus exécutoires par les
administrateurs.

Disposition transitoire

Art. 7. – Les subventions attribuées, pour l'exercice 1896, sur le budget
du département des colonies, aux services locaux de Diégo-Suarez, de
Nossi-Bé et de Sainte-Marie de Madagascar continueront à leur être affectée
pendant la durée de cet exercice. >

23 janvier 1896. Décret portant qu'aux îles Saint-Pierre
et Miquelon les fonctions de directeur de l'intérieur seront
remplies parle chef du service administratif. (J. 0., 1896,p.592.)

de Madagascar au département des colonies, il y a lieu de modifier l'orga-
nisation du territoire de Diégo-Suarez dont la direction a été confiée,
depuis le 1er juillet 1890 jusqu'à ce jour, à un gouverneur et celle de
Nossi-Bé et de Sainte-Marie, dont les administrateurs relèvent encore
de ce haut fonctionnaire. Tel est l'objet du projet de décret que j'ai
l'honneur de soumettre à votre sanction et qui, tout en mettant l'organi-
sation de ces territoires en harmonie avec celle indiquée par le décret
du 11 décembre 1895, permettra au résident général d'établir lc budget
d'ensemble des possessions placées sous son autorité et diminuera sensi-
blement les dépenses de personnel à Diégo-Suarez et à Nossi-Bé.



23 janvier 1896. – Décret réorganisant l'administration
de Mayotte et des possessions des Comores. (J. O., 1896,
p. 591.)

Sur le rapport du ministre des colonies (1); Vu l'art, 18 du sénatus-
consulte du 3 mai 1854; Vu le décret du 14 juillet 1877, prononçant la
séparation administrative de Mayotte et de Nossi-Bé; Vu le décret du 5
septembre 1887, instituant un gouverneur à Mayotte Vu le décret du 25
octobre 1890, instituant la commission de vérification des comptes de tré-
sorerie des protectorats de l'Annam, du Tonkin et du Cambodge Vu les
traités des 26 avril 1886 (approuvé par décret du 11 juillet 1886), 6 et 8 jan-
vier 1892, passés entre les sultans de Mohély, de la Grande-Comore et
d'Ar.jouan et le gouvernementde la République française

Art. 1". La colonie do Mayotte, les possessions de la Grande-Comore,
d'Anjouan et de Mohély sont placées sous l'autorité du gouverneur de la
Réunion.

Art. 2. – Les emplois de gouverneur et de directeur de l'intérieur sont
supprimés à Mayotte. L'administration de cet établissement est confiée
à un administrateur principal des colonies, assisté d'un conseil consultatif.

Art. 3. Le conseil consultatif de Mayotte est composé de la manièree
suivante L'administrateur de l'établissement, président Le chef de
bureau des directions de l'intérieur, chargé du service de l'intérieur Le
chef du service judiciaire Deux habitants notables, désignés par le
ministre, sur la présentation du gouverneur de la Réunion Un sécrétai: e
archiviste.

Art. 4. La possession de la Grande-Comore et celle d'Anjouan sont
administrées chacune par un résident. Le résident d'Anjouan est en mémc
temps chargé de l'administration de Mohély.

(1) RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

Monsieur le président, L'attention de mon département s'est portée
à diverses reprises sur le chiffre élevé des dépenses d'administration
qu'entraine l'organisation actuelle de l'établissement de Mayotte. J'ai
remarqué, d'autre part, que les difficultés de communicationsentre cette
île et nos possessions du même groupe rendaient peu efficaces les mesures
de rattachement étroit prises antérieurement pour placer, à tous points de
vue, sous la direction du gouverneur de Mayotte les résidents de la
Grande-Comoreet d'Anjouan. J'estime d'ailleurs que, malgré la situation
géographique de l'archipel des Comores et sa proximité de Madagascar,
le moment n'est pas encore venu de mettre cet archipel sous l'autorité du
résident général, dont tous les efforts devront tendre, pendant la pre-
mière période d'organisation, à régler le fonctionnement de l'administra-
tion de la grande ile et de ses dépendances immédiates. Pour ces divers
motifs, j'ai préparé et j'ai l'honneur de soumettre à votre haute sanction le
projet de décret ci-joint, qui comporte la suppression des emplois de
gouverneur et de directeur de l'intérieur à Mayotte et qui place, quant à
la direction de la politique générale, l'établissement de Mayotte ainsi que
nos possessionsde la Grande-Comore, d'Anjouan et de Mohély sous l'au-
toiiuî du gouverneur de la Réunion,



Art. 5. L'administrateur de Mayotto, les résidents do la Grande-
Comore, d'Anjouan et de Mohély correspondent directement avec le minis-
tre. Ils sont tenus d'adresser un duplicata de leurs rapports au gouverneur
dela Réunion.

Art. 6. Le budget local de Mayotte est préparé par l'administrateur de
cet établissement, en conseil consultatif, et soumis par le gouverneur do
la Réunion à l'approbation du ministre des colonies. Il est rendu exécu-
toire par l'administrateur de Mayotte, qui est ordonnateur de toutes les
dépenses. L'exécution provisoire do ce budget pourra être autorisée, en
attendant son approbation définitive par le ministre, par le gouverneur de
la Réunion.

Art. 7. Les budgets des sultanats à la Grande-Comore, à Anjouan ct
Mohély sont dressés par les résidents, homologuésparles sultans et trans-
mis au gouverneur de la Réunion, qui les soumet à l'approbation du mi-
nistre des colonies. L%xécution provisoire de ces budgets pourra être
autorisée par le gouverneur de la Réunion. Toutes les dépenses du
service du protectorat dans ces possessions demeurent à la charge des
budgets des sultanats. Les résiderits sont ordonnateurs de toutes les
dépenses.

Art. 8. La vérification des comptes de la Grande-Comore, d'Anjouan
et Mohély sera effectuée par la commission instituée par le décret du 23
octobre 1890 pour opérer la vérification dos comptes de trésorerie des pro-
tectorats de l'Annam, duTonkin et du Cambodge et désignée également
par le décret du 11 juin 1895 pour la vérification des comptes du protec-
torat de la côte des Somalis. Ladite commission délivrera le quitus aux
comptables chargés, à la Grande-Comore, à Anjouan et Mohély, de la
perception des impôts et du payement des dépenses.

Art. 9. Sont abrogées toutes les dispositions contraires au présent
décret.

28 janvier 1896. – Insertion au Bull. off. de l'Algérie
du décret du 25 novembre 1895, portant modification de l'art.
10 du décret du 31 juillet 1875, qui règle le transport des ma-
tières dangereuses sur les voies navigables intérieures. (B.
O., 1895, p. 1009.)

28 janvier 1896. – Insertion au Bull. off. de l'Algérie
du décret du 25 novembre 1895, portant modification des
art. 3, 6, 10 et 13 du décret du 2 septembre 1874, relatif à la
manutention des pétroles et autres matières inflammables
dans les ports maritimes. (B. 0., 1895, p. 1011.)

28 janvier 1895. Insertion au Bull. off. de l'Algérie
du décret du 25 novembre 1895, portant modification de l'art.
3 du décret du 20 novembre 1893, relatif il l'éclairage pendant
la nuit des bateaux et obstacles à la navigation. (B. O., 1895,
p. 1013.)

28 janvier 1896. – Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie qui



accorde aux fabricantsde liqueurs et d'essences propres à la
fabrication des liqueurs, à titre provisoire et sous certaines
conditions, outre le crédit du droit de fabrication, celui des
d roits de consommation et d'octroi de mer. (B. 0.,1896. p.133.)

Vu le décret du 27 juin 1887, et notamment l'art. 17 concédant la faculté
d'entrepôt aux producteurs à l'intérieur des objets soumis aux droits d'oc-
troi de mer; Vu les art. 18, 19, 21, 22 et 23 du même décret; Vu
l'art. 32 de la loi de finances du 26 janvier 1892, portant établissement au
profit du trésor d'une taxe de consommation sur les alcools, en addition au
droit d'octroi de mer perçu sur ce produit à l'intérieur de l'Algérie; – Vu
le décret du 10 janvier 1804, et notamment le premier paragraphede l'art. rr
imposant aux entrepositaires la présentation d'une caution solvable; Vu
le décret du 16 août 1894 (art. 24 bis) Vu l'art. 18 de la loi de finances du
28 décembre 1895, portant élévation à 75-fr. du droit de consommation sur les
alcools importés ou fabriqués en Algérie Vu la décision de M. le ministre
des finances, en date du 25 janvier 1896, autorisant le gouverneur général à
prendre, en attendant que soit rendu le décret prévu à l'art. 19 de la loi
du 28 décembre 1896, un arrêté accordant le régime de l'entrepôt aux fabri-
cants de liqueurs et d'essences à liqueurs dans les conditions de l'art. 17
du décret du 27 juin 1887; Vu le décret du 26 août 1881, sur l'organisation
administrative de l'Algérie;

Art. 1". – Provisoirement, et en attendant que soit rendu le décret qui
doit réglementer l'application de l'art. 19 de la loi de finances du 28 décembre
1895, les fabricants de liqueurs et d'essences propres à la fabrication de ces
produits pourront obtenir, outre le crédit du droit de fabrication, celui
des droits do consommation et d'octroi de mer. Cette concession sera
accordée par les préfets, après enquête sur la nature et l'importance des
opérations des intéressés. Avant de jouir de l'entrepôt, ce dernier devra
présenter une caution solvable qui s'engagera solidairement avec lui au
paiement des droits de consommation et d'octroi de mer sur les sorties
déclarées et les manquants reconnus. L'entrepôt pourra s'appliquer à
tous les spiritueux quelle que soit leur provenance, mais seulement en ce
qui concerne les taxes intérieures, c'est-à-dire les droits de consommation,
d'octroi de mer et de fabrication de liqueurs. Si les spiritueux étaient
soumis à des droits de douane, ces derniers droits devraient être payés à
l'entrée en Algérie. –L'administration des douanes est autorisée à laisser
passer en crédit des droits intérieurs les spiritueux destinés aux fabriques-
entrepôts dont la liste lui aura préalablement été communiquée. Pour
garantir ces droits, elle délivrera des acquits-à-caution qui seront déchar-
gés par le service des contributions diverses au vu de la prise en charge
dans lesdits entrepôts et retournés au service des douanes dans le délai
maximum d'un mois. Les liqueurs fabriquées en Algérie et destinées à
l'exportation pourront être expédiées en crédit des droits avec un acquil-à-
caution délivré par les contributions diverses et déchargé par le service
des douanes.

4 février 1896. Décret du bey de Tunis relatif au
classement, au traitement et à l'avancement des instituteurs
et des institutrices en Tunisie. (J. 0. T., 11 février 1896.)

8 février 1886. Décret rendant applicable à la Nouvelle-



Calédonie et dépendances la loi du 19 mars 1889, relative aux
annonces sur la voie publique. (J. 0., 1896, p. 915) (1).

Sur le rapport du ministre des colonies (1); – Vu le scnatus-consultedu
3 mai 1854; Vu la loi du 19 mars 1889, relative aux annonces sur la voie
publique;

Art 1". – La loi susviséo du 19 mars 1889, relative aux annonces sur la
voie publique, est rendue applicable à la Nouvelle-Calédonie et dépen-
dances.

10 février 1996. Loi ayant pour objet d'autoriser le pro-
tectorat de l'Annam et du Tonkin à contracter un emprunt de
80 millions pour liquider sa situation financière et exécuter
un programme de travaux publics. (J. O., 1896, p. 801.) (2)

Art. 1". Le protectorat de l'Annam et du Tonkin est autorisé à réali-
ser, par voie d'emprunt, une somme de quatre-vingts millions (80,000,000 fr.)
affectée à la liquidation définitive de sa situation financière et à l'exécution
devdivers travaux d'utilité publique.

Art. 2. L'emprunt sera contracté, avec la garantie du gouvernement
de la République francaise, à un taux d'intérêt qui ne pourra dépasser
trois vingt-cinq (3,25) pour 100 et sera remboursable en soixante ans.- L'an-
nuité nécessaire pour assurer le service des intérêts et de l'amortissement
sera inscrite obligatoirement au budget annuel du protectorat. Cet em-
prunt sera réalisé par voie de souscription publique, avec faculté d'émettre
des obligations au porteur ou nominatives. Les conditions de la souscrip-
tion à ouvrir seront préalablement soumises à l'approbation des ministres
des colonies et des finances.

Art. 3. – Sur le produit do l'emprunt, il sera d'abord prélevé les som-
mes nécessaires pour: 1' Les frais de négociation et l'impôt du timbre ¡

– 2' Le remboursement des avances temporaires du trésor. Il sera pré-

(1) RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

Monsieur le président, – Plusieurs incidents récents ont appelé mon
.attention sur la lacune que présente la législation de la Nouvelle-Calédonie,
en matière de presse, la loi du 19 mars 1889, relative aux annonces sur la
vuie publique, n'ayant pas été promulguée dans cette colonie. Des indi-
gènes ou des libérés des travaux forcés ont pu, sous prétexte d'annoncer
certains journaux sur la voie publique, insulter impunément les fonction-
naires de la colonie. Les pénalités édictées par la loi du 19 mars '1889,
malgré leur modération, constitueraient, au profit de l'autorité locale, une
arme suffisante pour empêcher le retour de pareils faits. J'ai, en consé-
quence, l'honneur, monsieur le président, de soumettre à votre haute
appréciation le projet de décret ci-joint,portant promulgation en Nouvelle-
Calédonie de la loi du 19 mars 1889, relative aux annonces sur la voie
publique.

(2) Un arrêté du gouverneur général de l'Indo-Chine du 12 février 1896,
a fixé le taux, les conditions et la date d'émission de cet emprunt. (J. 0.,
1896, p. 835.)



levé ensuite, s'il y a lieu, les sommes nécessaires pour: 1" La liquidation
du compte du chemin de fer de Phuiang-Thuongàà Langson 2° La con-
version des annuités résultant d'anciens contrats 3* Le règlement de
tous les comptes arriérés au 31 décembre 1895. Les payements indiqués
aux trois paragraphes précédents pourront être effectués, savoir Pour
les créances non litigieuses, aussitôt après la réalisation de l'emprunt
Pour les créances litigieuses, seulement à la suite d'une transaction moti-
vée ou d'une décision de justice passée en force de chose jugée. Trente-
sept millions (37,000,000 fr.) seront affectés aux travaux ci-après 20 mil-
lions aux travaux, que le gouvernement est dès à présent autorisé à entre-
prendre, de construction des chemins de fer de Hanoi à Phulang-Thuong,
de Langson à la frontière de Chine, et de transformation de la ligne de
Phulang-Thuongà Langson; 8 millions aux travaux maritimes, soit
A l'éclairage et au balisage des côtes, 1,250,000 fr. A l'amélioration du
port de Ilaiphong, 6,750,000fr. – 2 millions à la transformation de l'arme-
ment des tirailleurs tonkinois – 4 millions aux bâtiments civils – 3 mil-

lions à la construction de routes dans les territoires militaires.

il janvier 1896. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie
portant règlement pour le concours d'admission à l'emploi
de commis-rédacteur dans les bureaux du gouvernement
général. (B. 0., 1896, p. 326.)

Vu les décrets du 26 août 1881, sur le gouvernement et la haute adminis-
tration de l'Algérie; _Vu l'arrêté du 7 avril 1883 (1) portant règlement sur
l'admission, l'avancement et le service dans les bureaux du gouvernement
général de l'Algérie, et notamment l'art. 13 qui spécifie que les commis-
rédacteurs seront recrutés par la voie du concours; Vu la loi du 15 juillet
1889, relative aux emplois réservés aux anciens militaires gradés comptant
au moins cinq ans de service; Vu le décret du 28 janvier 1892, portant règle-
ment d'administration publique pour l'exécution de la loi susvisée; Sur
la proposition du secrétaire général du gouvernement;

Art. 1". Le concours d'admission à l'emploi de commis-rédacteur dans
les bureaux du gouvernement général est réglé conformément aux dispo-
sitions du présent arrêté.

Art. 2. Pour être admis à prendre part-au concours, tout candidat doit
justifier 1" Qu'il est Français et a satisfait à la loi sur le recrutement;
– 2° Qu'il a plus de vingt-un ans et moins de trente ans; 3' Qu'il est
pourvu du diplôme de bachelier de l'enseignementclassique ou de l'ensei-
gnement moderne, ou du certificat supérieur d'études de législation algé-
rienne et de coutumes indigènes institué par la loi du 20 décembre 1879.
A cet effet, chaque candidat devra déposer, au plus tard dix jours avant la
date d'ouverture du concours, au 1" bureau du gouvernement général,
une demande d'admissionau concours accompagnéedes pièces suivantes

1" Une expédition authentique de son acte de naissance; _2° Une pièce
établissant sa situation au point de vue militaire; 3° Son diplôme de
bachelier ou son certificat d'études de législationalgérienne et de coutumes
indigènes;– 4* L'extrait de son casier judiciaire; 5* Un certificat de
bonne vie et mœurs délivré par le maire de la commune qu'il habite; j_
6' Toutes pièces propres à établir sa situation et à faire connallre ses anlé-

(1) Bult.jud. Alg., 1883, p. 337.



cédenls. La liste des candidats admis à subir tes épreuves du concours
sera arrêtée sur le vu des pièces ci-dessus énumérées et l'avis du conseil
d'administration.

Art. 3. Les candidats militaires, qui se présenteront par application de
l'art. 84 de la loi du 15 juillet 1889, devront, en conformité des dispositions
de l'art. 2 du décret du 28 janvier 1892, faire parvenir leur demande par
l'intermédiaire du général commandant le corps d'armée auquel ils appar-
tiennent ou ont appartenu.

Art. 4. Le jury du concours sera composé D'un conseiller de gou-
vernement, président; D'un officier désigné par l'autorité militaire,
membre; _De deux chefs de bureau du gouvernementgénéral, membres;

D'un sous-chef de bureau du gouvernement général, membre; Un
commis-rédacteur remplira les fonctions de secrétaire.

Art. 5. Le concours comprendra deux parties les épreuves écrites et
l'épreuve orale.

Épreuves écrites

I. Deux compositions imposées sur un sujet relatif à la législation admi-
nistrative et portant sur une ou plusieurs des matières comprises dans le
programme ci-dessous de l'examen oral. La première (commune et
imposée par le jury) consistera en une question d'ordre théorique et géné-
ral. – La seconde sera choisie par chaque candidat parmi un certain
nombre de questions préparées par le jury. Aucun ouvrage de législation
ou autre ne sera laissé à la disposition des candidats, pour l'une comme
pour l'autre de ces deux compositions.

Examen orat

I. Organisation et attribution des pouvoirs de l'État. Pouvoir législatif.
Pouvoir exécutif. Conseil d'État. Cour des comptes.

Il. Administration et organisation générale,départementaleet communale
en France et en Algérie.

III. Des diverses ressources de l'État en France et en Algérie Impôts
directs ou indirects. Monopoles. Impôts arabes Leur nature, leur
assiette, leur recouvrement.

IV. Des ressources et des charges des départements et des communes
en France et en Algérie (recettes et dépenses).

V. Domaine public. Domaine de l'État. Domaine départemental et
domaine communal.

VI. De la propriété en Algérie. Colonisation. Mines, minières et
carrières.

VII. Règlement du 31 mai 1862 sur la comptabilité(chapitres 1 à 9 et 21 à 22).
VIII. Organisation et fonctionnement des divers services publics auxi-

liaires en France et en Algérie. Enregistrement et domaines.- Contri-
butions directes, indirectes et diverses. Forêts. Topographie.
Service sanitaire vétérinaire.

IX. De la grande et de la petite voirie. Chemins de fer. Routes
nationales et petits chemins vicinaux et ruraux.

X. Régime forestier. – Bois et forêts appartenant aux particuliers. aux
communes, à l'État. Législation spéciale à l'Algérie.

XI. Des institutions établies dans l'intérêt de l'agriculture, du commerce
.et de. l'industrie. Syndicats et comices agricoles. Chambres de com-
merce. Banques.



XII. Police sanitaire. Police médicale. Police industrielle. –Éta-
blissements dangereux, insalubres ou incommodes.

XIII. Force publique. Organisation de l'armée. Recrutement. –
Gendarmerie. Une seule note sera donnée pour l'ensemble des interro-
gations.

Art. 6. La commission d'examen appréciera, en outre,, sur l'ensemble
des épreuves et des renseignementsdont elle peut disposer, l'aptitude pro-
fessionnelle du canaidat.

Art. 7. Les appréciations de la commission sont exprimées par des
chiffres variant de 0 à 10 et ayant respectivement la signification ci-après
0, nul; 1, mal; 2-3, médiocre; 4-5, passable; 6-7, assez bien; 8-9, bien;
10, très bien. Le total des notes données par chacun des examinateurs,
pour chacune des parties du concours, sera multiplié par un coefficient
dont la valeur est fixée comme suit V épreuve écrite (commune), 3
2' épreuve écrite (choisie), 1; Épreuve orale, 2; Aptitude profession-
nette, a. La somme de ces produits formera le total des points obtenus
pour l'ensemble des épreuves. – Le résultat des épreuves écrites et orales
sera consigné au procès-verbal général et dans les procès-verbaux indivi-
duels auxquels seront annexées les épreuves écrites de chaque candidat.

Art. 8. Ne seront admis à l'épreuve çrale que les candidats qui auront
obtenu aux épreuves écrites les 6/10*" du maximum des points.- Aucun
candidat ne pourra être déclaré admissible s'il ne réunit, pour l'ensemble
des épreuves écrites et orales, les 7/10m" du nombre total des points.

Art.- 9. Les candidats reconnus admissibles à la suite du concours sont
classés par ordre de mérite et nommés dans l'ordre de leur classement,
au fur et à mesure des vacances. Mais un droit de priorité est réservé,
par le décret du 28 janvier 1892, aux anciens militaires gradés. Les can-
didats admis sont nommés employés stagiaires et touchent une indemnité
de 150 fr. par mois. Après une année de stage, le conseil d'administra-
tion délibère sur les points suivants 1" Si le stagiaire doit être conservé
et pourvu d'un emploi titulaire; 2* S'il doit être congédié; 3' S'il doit
être astreint à un nouveau stage d'un an après lequel il serait pris à son
égard une décision définitive.

Art. 10. Afin de permettre au conseil d'administration de se prononcer
à cet égard, le chef de bureau ou de service sous les ordres duquel sert
le stagiaire doit établir tous les mois une notice sommaire contenant les
renseignementssuivants t° Valeur morale du stagiaire; 2" Aptitude
professionnelle; 3" Exactitude; 4° Tenue et conduite. Ces renseigne-
ments seront déterminés par une cote variant de 0 à 10.

Art. 11. L'employé stagiaire reconnu apte à être titulaire reçoit du
gouverneur général une commission de commis-rédacteur de 3' classe
(traitement 2,100 fr.)

Art. 12. Sont dispensés du concours les élèves des écoles spéciales du
gouvernement (1), qui ont subi avec succès les examens de sortie de ces
établissements, les élèves diplômés do l'école des sciences politiques et
ceux de l'école coloniale (section africaine). Un tiers des emplois de
commis-rédacteur leur est réservé. – Ils sont, comme les commis-rédac-
teurs recrutés par la voie, du concours, soumis à un.stage d'un an. Les
art. 9, 10 et 11 du présent arrêté leur sont applicables.

Art. 13. Toutes dispositions contraires à celles du présent arrêté sont
rapportées.

(1) École polytechnique. École centrale des arts et manufactures. -«-
Ecole normale supérieure. École spéciale militaire (Saint-Cyr). ÉcoK
navale. Institut agronomique.



1er février 1896. – Circulaire du proc. gén. près la Cour
d'Alger relative aux actes de mariage et de divorce concer-
nant les indigènes musulmans.

Monsieur le procureur de la République, –Mon attention a été appelée
sur les lacunes constatées, lors des vérifications annuelles des registres de
l'état civil, dans les actes de mariage et de divorce des indigènes musul-
mans. Les déclarations prescrites par les art. 16 et 17 de la loi du 23 mars
1832 ne sont pas régulièrement faites par les intéressés ni par leurs repré-
sentants légaux, de sorte que l'oeuvre même de la loi sera bientôt mise en
péril, si des mesures énergiques ne remédient n cette situation. La loi
de 1882 ne créant aucune sanction nouvelle aux obligations qu'elle impose
aux indigènes musulmans, et se contentant de renvoyer, par son art. 20,
aux pénalités édictées par Ja législation existante en matière d'état civil,
il s'ensuit que les prescriplions spéciales relatives aux mariages et aux
divorces entre musulmans resteraient lettre morte, à raison de la diffé-
rence constitutive de ces actes, en droit musulman et en droit français,
s'il fallait s'en tenir aux textes répressifs du Code pénal, qui ne visent et
ne peuvent viser que les déclarations de naissance et de décès. Mais,
j'ai estimé que le § 4 du tableau des infractions spéciales à l'indigénat,
annexé à la loi du 25 juin 1890, était, en raison et en droit, applicable à
l'omission, par ceux qui en sont tenus, de déclarer les mariages et les
divorces survenus entre musulmans. Ce texte concerne, en effet, « l'inexé-
» cution des ordres donnés à propos des opérations relatives à l'application
» de la loi du 23 mars 1882». Il est évident qu'appliquer la loi de 1882, c'est
aussi bien conserver l'état civil indigène que l'établir, favoriser la bonne
tenue des registres courants, que faciliter l'établissement primordial du
registre matrice. M. le gouverneurgénéral de l'Algérie, qui a bien voulu
partager mon opinion sur ce point, vient d'adresser à MM. les maires et
administrateurs des départements des instructions dans ce sens. La juri-
dicLion des juges de paix, en matière d'indigénat, s'exerçant sur la popula-
tion indigène des communes de plein exercice, je vous prie de porter la
présente circulaire à la connaissance de ceux de ces magistrats de votre
arrondissement qui comptent des communes de plein exercice dans les
limites territoriales de leur canton. Tout en respectant leur liberté d'appré-
ciation sur leurs sièges, il ne serait pas inutile, à mon avis, de leur sou-
mettre cette appréciation d'un texte, dont l'application leur sera désormais
demandée par le ministère public constitué auprès de leur juridiction,
auquel vous voudrez bien communiquer également la présente circulaire,
dont je vous prie de m'accuser réception.

10 février 1896. – Décret du bey de Tunis approuvant
le règlement général des ports maritimes de commerce. (J.
O. T., 18févr. 1896.)

Vu les décrets du 17 décembre 1883, 20 mai 1884, 25 août 1888, 27 mai 1890
et 24 décembre 1891 Considérant qu'il y a lieu de codifier en un texte
unique la législation des ports de commerce; – Sur la proposition de notre
directeur général des travaux publics;

Art. i". Est approuvé le règlement général des ports maritimes de
commerce ci-annexé.



Art. 2.- Sont et demeurent abrogés les décrets du 17 décembre t883
26 mai 1884, 25 août 1888, 27 mai 1890 et 24 décembre 1891.

13 février 1896. Arrêté du min. du com. et de l'ind.
réglant la transmission, sur les câbles sous-marins, des télé-
grammes dits « à transmission différée » échangés entre la
France continentale ou la Corse et l'Algérie ou la Tunisie.

Vu le décret du 25 août 1879; Vu le décret du 28 décembre 1892; Vu
le décret du 15 avril 1895; Vu l'arrêté du 23 avril 1895; Sur la proposi-
tion du directeur général des postes et des télégraphes

Art. 1". – A partir du 1" mars 1896 et jusqu'à nouvel ordre, les télé-
grammes dits « à transmission différée » pourront être transmis par les
câbles sous-marins, entre la France continentale ou la Corse et l'Algérie
ou la Tunisie, au fur et à mesure de leur arrivée sur les postes, mais sous
la seule réserve qu'ils ne prendront rang qu'après les télégrammes taxés à
plein tarif.

i5 février 1896. Décret portant réduction de 50 cent,
de la taxe à percevoir en France, en Corse et en Algérie pour
l'affranchissement des colis postaux à destination de l'Annam
et du Tonkin. (J. 0.3 1896, p. 1031.)

22 février 1896. Arrêté du rés. gén. en Tunisie portant
modification de la composition des attributions de la confé-
rence consultative. (J. O. T., 25 févr.1896.)

Vu la lettre ministérielledu 24 octobre 1890; Vu la note en date du 10 fé-
vrier 1896 sur la composition et les attributions de la conférence consulta-
tive Vu l'approbation donnée par le ministre des affaires étrangères;

Art. 1". – La conférence consultative, instituée près la résidence géné-
rale, comprendra 1° Les membres des bureaux de la chambre de com-
merce et de la chambre d'agriculture du nord, des chambres mixtes du
centre et du sud; 2° Les membres élus par la délégation des électeurs
français non commerçants et non agriculteurs, dans les conditions qui
seront réglées par un arrêté résidentiel; 3° Les vice-présidents français
des municipalités des villes érigées en communes; 4' Les six chefs de
service français du gouvernement tunisien.

Art. 2. La conférence est convoquée chaque année, ou cours du second
et du quatrième trimestre, par le résident général, qui arrête l'ordre du
jour de ses travaux; En dehors de ces deux sessions, le résident général
peut la réunir en session extraordinaire.

Art. 3. La conférence est présidée par le résident général ou par
l'adjoint au résident général, en qualité de vice-président; La conférence
élit chaque année, parmi ses membres, un secrétaire.

Art. 4. La conférence donne son avis sur les questions toudianl les
intérêts agricoles, industriels et commerciaux de la colonie française au
sujet desquels le gouvernement du protectorat la consulte; – Elle est



consultée, en matière financière, chaque fois qu'une mesure projetée peut
avoir pour résultat d'introduire dans le budget de la Régence une charge
nouvelle qui pèserait sur la colonie française.

Art. 5. Les séances de la conférence ne sont pas publiques. Les
procès-verbaux sont rédigés avec l'assistance d'un fonctionnaire de la
résidence, désigné par le résident général ils sont publiés, après chaque
session, par les soins de la résidence.

Art. 6. Le résident général peut appeler à prendre part aux délibéra-
tions' de la conférence le président du syndicat des viticulteurs, ainsi que
les chefs de service ou fonctionnaires français non compris dans l'énumé-
ration de l'art. 1", chaque fois que leur avis peut être utile. Les personnes
admises dans ces conditions ne prendront pas part au vote.

24 février 1896. Arrêté du min. des trav. pub. portant
organisation du contrôle des chemins de fer algériens. (J. O.,
1896, p. 1123.)

Vu le décret du 30 mai 1895, portant règlement d'administrationpublique
pour l'organisation du contrôle des chemins de fer, notamment J'art. 19,

ainsi conçu
« Art. 19.- Le présent décret n'est pas applicable aux chemins de fer

algériens, pour lesquels le ministre des travaux publics organise le
contrôle par un arrêté spécial • – Vu la proposition du directeur des che-
mins de fer;

A. Organisation du contrôle.

Art. l'r. La direction du contrôle de l'exploitation des chemins de fer
d'intérêt général, des chemins de fer d'intérêt local et des tramways en
Algérie est confiée à uninspecteur général des ponts et chaussées ou des
mines, en résidence à Paris L'inspection des études et travaux des
lignes nouvelles exécutées par l'État et celle des services de contrôle des
études et travaux des chemins de fer exécutés par les compagnies sont
confiées au directeur du contrôle de l'exploitation du réseau algérien.

Art. 2. Le directeur du contrôle du réseau algérien siège dans les
conseils, comités et commissions institués auprès du ministre des travaux
publics dans les conditions résultant des textes organiques relatifs à ces
conseils, comilés et commissions.

Art. 3. Un ingénieur en chef des ponts et chaussées ou des mines, en
résidence à Paris, est adjoint au directeur du contrôle pour le remplacer
dans la direction du service pendant ses tournées ou ses absences.

Art. 4. Pour l'exercice de ses attributions, le directeur du contrôle peut
prendre connaissance, par lui-même ou par les agents qu'il délègue à cet
eflet, des registres des délibérations, livres, journaux, écritures et corres-
pondances des compagnies, ainsi que de tous les documents qu'il juge
nécessaires pour constater l'étal des services, la situation active et passive
des compagnies et pour se rendre compte de la réalité, de l'utilité et de
l'imputation exacte des recettes et des dépenses. Le directeur du contrôle
assiste à toutes les séances des assemblées générales des compagnies ou
s y fait représenter.

Art. 5. La direction du contrôle comprend les services ci-après: –
1° Contrôle de la voie et des bâtiments sur les lignes en exploitation
2» Contrôle de l'exploitation technique 3° Contrôle de l'exploitationcom-



merciale; 4° Inspection et contrôle des études et travaux des lignes nou-
velles.

Art. 6. Le contrôle de la voie et des bâtiments comprend la surveil-
lance des travaux neufs et des travaux d'entretien sur toutes les lignes en
exploitation, la vérification de la comptabilité des services de la voie. A
ce service sont affectés, sous les ordres de l'inspecteur général: 1° Un ou
plusieurs ingénieurs en chef des ponts et chaussées, chefs de service, rési-
dant en Algérie – 2* Des ingénieurs ordinaires, des conducteurs et com-
mis des ponts et chaussées; – 3' Des contrôleurs-comptables.

Art. 7. Le contrôle de l'exploitation technique comprend la surveillance
du matériel, de la traction, du mouvement, des ateliers, la vérification de
la comptabilité de ces services et la surveillance de l'exécution des pres-
criptions réglementant le travail des agents. A ce service sont affectés,
sous les ordres de l'inspecteur général 1* L'ingénieur en chef des mines
en résidence en Algérie, chef de service – 2° Des ingénieurs ordinaires et
des contrôleurs des mines ou, à leur défaut, des ingénieurs ou des conduc-
teurs des ponts et chaussées et des commis des ponts et chaussées ou des
mines; 3' Des contrôleurs comptables 4» Un ou plusieurscontrôleurs
du travail.

Art. 8. Le contrôle de l'exploitation commerciale comprend l'étude
des tarifs et de toutes les questions économiques et commerciales intéres-
sant le réseau et là vérification de la comptabilité des services ne ren-
trant pas dans les attributions des autres contrôles. A ce service sont
affectés, sous les ordres de l'inspecteur général – 1' Un contrôleur géné-
ral de l'exploitation commerciale, chef de service, choisi conformément au
décret du 30 mai 1895 2" Des inspecteurs particuliers de l'exploitation
commerciale 3- Des contrôleurs-comptables.

Art. 9. Le contrôle des études et travaux des lignes nouvelles exécu-
tées par chaque compagnie est confié à des ingénieurs en chef des ponts et
chaussées, chefs de service, dont chacun a sous ses ordres des ingénieurs
ordinaires, des conducteurs et des commis des ponts et chaussées.

Art. 10. Le contrôle de l'établissement et de l'exploitation des voies
ferrées établies sur les quais des ports maritimes est confié, sous l'autorité
du directeur du contrôle, au service chargé de ces ports.

Art. 11. Des commissaires de surveillance administrative sont placés,
dans les principales gares, sous l'autorité de tous les ingénieurs, contrôleur
général et inspecteurs chargés des différents services.

Art. 12. Les art, 13, 14, 15, 17 et 18 du décret du 30 mai 1895 sont
applicables à l'Algérie.

B. A ttributions des fonctionnaires du contrôle.

Art. 13. – L'inspecteur général dirige et surveille toutes les parties du
service. II est délégué, d'une façon permanente, par le ministre des
travaux publics, pour statuer sur les affaires dont la nomenclature suit,
lorsque la décision à intervenir ne comporte pas d'autorisation de dépen-
ses – a) Consignes pour les gares, les embranchements et la protection
des chantiers, à l'exclusion de celles qui contiennent une dérogation aux
règlements; b) Modifications aux tableaux de roulement des mécani-
ciens et des chauffeurs en cours de service en dehors des revisions
annuelles de la marche des trains; c) Trains de reconnaissance et de
réception sur les lignes en construction; – d) Trains de ballast et trains de
service sur les lignes en exploitation e) Conservation des repaires
f) Embranchements particuliers, approbation des projets, récolcment des
travaux et homologation des traités d'exploitation,sauf dans le cas où il y



aurait désaccord entre la compagnie et les intéressés et dans le cas oij
l'affaire devrait être portée devant la commission mixte des travaux
publics g) Entretien et surveillance des barrières, clôtures, haies
vives, fossés, talus et plantations h) Vœux, plaintes et réclamations
relatives à des installations secondaires dans les gares (écoulement des
eaux, etc.), à l'exception de celles sur lesquelles les préfets sont consultés
ou qui doivent être autorisées par les préfets – i) Prolongation acciden-
telle des délais de validité des billels d'aller et retour, de bains de mer et
d'excursion régulièrement homologués – j) Exécution immédiate, par
les compagnies, sous réserve des décisions ministérielles n intervenir, des
travaux dont l'urgence est reconnue par le contrôle. – L'inspecteur géné-
ral adresse, le 5 de chaque mois, au ministre, un état sommaire des déci-
sions prises ou des adhésions données par lui dans le mois précédent.

Art. 14. Abstraction faite de la construction des lignes neuves, la répar-
tition normale des affaires entre les chefs de service s'effectue conformé-
ment au tableau annexé à l'arrêté ministériel du 26 octobre 1895 sur l'orga-
nisation du contrôle dans la métropole. Toutefois, l'inspecteur général
conserve la faculté de consulter tout chef de service de contrôle sur les
affaires qui lui paraîtraient motiver l'intervention de ce dernier, quand
même elles ne rentreraient pas dans ses attributions actuelles.

Art. 15. L'inspecteur général donne au gouverneur général de l'Algérie
son avis sur les affaires sur lesquelles ce haut fonctionnaire statue, par
délégation du ministre des travaux publics, en exécution du décret du 19
mai 1882 (i), et reçoit communication des décisions prises par M. le gou-
verneur général sur toutes ces affaires.

Art. 16. Chacun des chefs de service de contrôle est chargé, en ce qui
concerne son service, de la vérification des frais de déplacement et de
tournée des fonctionnaires et agents placés sous ses ordres, ainsi que de
l'envoi au préfet ou au gouverneur général des états qui s'y rapportent.
Les frais de repas et de découcher des commissaires de surveillance admi-
nistrative sont réglés dans la même forme par les préfets, sur la proposi-
tion des chefs de service. Toutefois, dans le cas où les maxima fixés
par les instructions en vigueur seraient dépassés, les propositions devront
être adressées au gouverneur général par l'intermédiaire de l'inspecteur
général.

Art. 17.- Chaque chef de service prépare les feuilles signalétiques du
personnel placé sous ses ordres et les propositions à faire en sa faveur, et
les transmet à l'inspecteur général. – Celles qui concernent les commis-

(1) Décret du 19 mai 1882 (extrait). En ce qui concerne les chemins de
fer d'intérêt général a) Tarifs d'un caractère essentiellement tempo-
raire, tels que tarifs pour trains de plaisir, trains spéciaux à l'occasion
d'une fête locale, etc. – b} Plaintes inscrites sur les registres déposés
ad hoc dans les gares; c) Traités de factage, de camionnage et de
réexpédition – d) Modifications partielles à la marche des trains en cours
de saison, le ministre se réservant de statuer sur les ordres de service
généraux réglant la marche des trains;- e) Réglementation des passages
à niveau lorsqu'elle ne soulève pas des questions spéciales nécessitant
l'intervention du comité de l'exploitation technique; – f) Police des cours
des gares g) Vœux et réclamations des conseils généraux, des conseils
municipaux, des diverses autorités civiles et militaires, ainsi que des
particuliers sur les questions ci-dessus énumérées, en tant que ces récla-
mations ou vœux n'appellent pas explicitement l'intervention de l'adminis
tratiun de la métropole.



saires de surveillance administrativesont arrêtées en conférenceau premier
degré par les ingénieurs et les inspecteurs, et au deuxième degré par les
ingénieurs en chef et le contrôleur général; ce dernier les transmet au
directeur du contrôle. Les propositions d'avancement en faveur des
commissaires de surveillance administrative de 1" classe reconnus aptes à
remplir les fonctions d'inspecteurparticulier sont présentées par le contrôle
commercial.

Art. 18. L'ingénieur en chef et les ingénieurs ordinaires du contrôle
de l'exploitation technique sont chargés des questions d'ordre général rela-
tives aux caisses de retraite, de prévoyance, de secours, etc., et de toutes
celles qui intéressent l'organisation du personnel des compagnies.

Art. 19. Le contrôleur général de l'exploitationcommerciale est chargé
de la surveillance générale du service, de l'étude et de l'application des
tarifs et des frais accessoires, des vœux et réclamations y relatifs;– De
toutes les questions économiques et commerciales intéressant le réseau, ou
la concurrence des autres voies de transport; Des traités de répartition
de trafic; De la police des gares et cours des gares, autorisation de
vente de livres, journaux, comestibles ou objets divers, établissement et
surveillance des buffets et autres industries dans les stations; Des ques-
tions de publicité De délivrance et d'utilisation des permis de circulation,
des bons de réduction et des billets de place; Le contrôleur général
traite et renvoie nu gouverneur général ou au préfet les affaires de son
service sur lesquelles ces magistrats sont appelés à statuer, aux termes de
la loi du 15 juillet 1845, du décret du 19 mai 1882 et des règlements en
vigueur. II donne son avis sur les règlements des compagnies dont les
dispositions se rapportent à des questions de sa compétence. 11 constate
le mouvement de la circulation, les dépenses et les recettes de l'exploita-
tion et présente en fin d'exercice le rapport annuel sur la gestion finan-
cière et commerciale du réseau. II est chargé de la vérification de la
comptabilité ne rentrant pas dans les àllributions des autres services du
contrôle il donne son avis sur les émissions d'obligations et sur les ques-
tions de garantie d'intérêts et de partage des bénéfices avec l'Étal. Il est
saisi directement des propositions de tarifs présentées par les compagnies
et transmet, avec son avis, les rapports des inspecteurs de l'exploitation
commerciale, d'une part, au gouverneur général, et, d'autre part, au direc-
teur du contrôle, qui adresse le dossier au ministre après y avoir joint ses
observations.

Art. 20. Les ingénieurs en chef des services des ports de mer sont
consultés sur les tarifs commerciaux qui intéressent les transports à desti-
nation ou en provenance des ports dépendant de leur service. De même,
les ingénieurs des mines chargés d'un arrondissement de service ordinaire
sont consultés sur les tarifs qui intéressent Je transport des produits
miniers de leur région; l'inspecteur général provoque l'avis de ces divers
fonctionnaires, qui sont résumés par le contrôleur général dans un rapport
ou avis d'ensemble.

Art. 21. Les chefs de service de contrôle traitent directement avec les
chefs du service local des compagnies toutes les affaires qui n'exigent pas
l'intervention personnelle de l'inspecteur général auprès du service central
des compagnies.

Art. 22. Les fonctionnaireset agents du contrôle doivent faire de fré-
quentes tournées et se conformer, pour leur exécution, aux règles sui-
vantes, sous la surveillance de leurs chefs hiérarchiques. L'inspecteur
général inspecte, une fois au moins par an, les principales entreprises de
travaux en cours d'exécution et les principales gares du réseau. Il fait,
à des dates indéterminées, des tournées pour vérifier sur place le fonc-



tionnement de l'exploitation du chemin de fer et le service des agents du
contrôle. Les ingénieurs en chef ét le contrôleur général visitent, au
moins une fois par an, les principales lignes et gares du réseau. Les
ingénieurs ordinaires et les inspecteurs de l'exploilalion commerciale
visitent, au moins une fois par trimestre, les lignes de quelque importance,
et une fois au moins par semestre toutes les lignes de leur arrondisse-
ment. Les conducteurs des ponls et chaussées et les contrôleurs des
mines visitent, au moins une fois par mois, toutes les lignes de leur subdi-
vision. Les contrôleurs du travail doivent fréquemment accompagner
les mécaniciens sur leurs machines et visiter, autant que possible une fois
par an, les dépôts et ateliers du réseau, ainsi qne les dortoirs et réfectoires
y attenant. Les commissaires de surveillance administrative visitent
toute leur circonscription une fois au moins par mois.

Art 23. Les contrôleurs comptables sont répartis dans chacun des
services du contrôle de la voie et des bôtimenls, du contrôle de l'exploila-
tion technique et du contrôle de l'exploitation commerciale, aussi bien
dans les services centraux que dans les services locaux; ils sont sous les
ordres des chefs de service, qui les mettent au besoin a la disposition des
ingénieurs et inspecteurs. Le contrôleur comptable est spécialement
attaché à chacun des chefs de service. Ils doivent vérifier sur place, et a
l'improviste, dans les bureaux, la comptabilité de tous les services des
compagnies, pour se rendre compte de la réalité, de l'utilité et de l'impu-
tation exacte des dépenses et des recettes, et surtout toujours rapprocher
le fait comptable de l'opération comptable à laquelle il a donné lieu.
Chaque mois, les contrôleurscomptables se rendent dans l'un des bureaux
de la compagnie placés sous leur surveillance. Ils examinent les livres ou
pièces de dépenses ou de recettes, en vue de rechercher et de conslaler la
nature et l'utilité des opérations faites dans le mois écoulé. Ils en rendent
compte dans un rapport ou procès-verbal qui est transmis au ministre par
le chef de service. Ils sont chargés, sous la direction de leurs chefs
hiérarchiques, de réunir et de tenir i jour les renseignements nécessaires
pour se rendre compte 1° De l'organisation adoptée par la compagnie
en vue d'assurer le service de construction, d'exploitation et de traction,
soit dans les bureaux de l'administrationcentrale, soit dans les gares, les
trains, les dépôts, les remises, les magasins, les ateliers, etc.: 2° De l'im-
portance et des variations du personnel attaché à ces différents

3' Des règles et usages adoptés par la compagnie en matière de comp-
tabilité. Ils ont, en outre, pour mission De contrôler les inventaires
de matériel de toute espèce, de renseigner leurs chefs hiérarchiques sur
l'importance des travaux exécutés, de constater, au moyen d'épreuves sur
les registres tenus par les agents de tous grades, si la comptabilité est
régulièrement tenue, si l'imputation donnée par la compagnie aux recettes
et dépenses en cours est conforme aux prévisions budgétaires et aux auto-
risations ministérielles; De vérifier les estimations, décomptes et les
renseignements statistiques fournis par la compagnie. Des contrôleurs
comptables peuvent être mis à la disposition du ministre des finances.

Art. 24. – Les contrôleurs du travail sont envoyés par l'ingénieur en chef
du contrôle de l'exploitation dans les diverses circonscriptions d'ingénieurs
au fur et à mesure des besoins. Ils sont chargés de réunir et de tenir à
jour tous les renseignements nécessaires pour se rendre compte 1* De
l'organisation adoptée par la compagnie, afin d'assurer les services de la
traction; 2* De l'importance et des variations du personnel attaché n ces
services.- Ils visitent les gares, les dépôts, les magasins, les remises, les
ateliers de la compagnie, elc. – Ils doivent t' Constater si le service
des agents est organisé et affiché dans les gares, stations et haltes, les



cabines et postes d'aiguilleurs et les dépôts; – 2' Vérifier dans leurs tour-
nées, en s'aidant des roulements, bulletins de traction, journaux des
conducteurs de trains, registres des retards, si le travail des agents s'effectue
conformément à l'organisation arrêtée et si la marche des trains est régu-
lière. Ils fournissent un relevé de leurs vérifications et signalent les
infractions aux prescriptions réglementaires sur le travail des agents des
compagnies, comme sur toutes les questions pouvant intéresser particu-
lièrement la sécurité des voyageurs et l'entretien du matériel roulant.
Ils en rendent compte dans un rapport ou procès-verbal qui constitue la
base de l'instruction nu premier degré.

Art. 25. Les contrôleurs comptables et les contrôleurs du travail
reçoivent des indemnités de frais de repas, de découcher, de déplacement
et de changement de. résidence calculées d'après le taux des indemnités
analogues allouées aux conducteurs des ponts et chaussées. Les commis-
saires de surveillance reçoivent, dans les mêmes conditions, des indemnités
de frais de repas et de découcher.

Art. 26. Le contrôleur général ne peut être maintenu en fonctions après
soixante-cinq ans révolus.

Art. 27. Sont rapportées toutes les dispositions des arrêtés, circulaires
et instructions qui seraient contraires au présent arrêté.

25 février 1896. Décret du bey de Tunis modifiant les
art. 1er et 4, du décret du 11 janvier 1896, sur le timbre et
l'enregistrement. (J. O. T., 29 févr. 1896.)

Vu nos décrets des 30 décembre 1895 et 11 janvier 1896, sur le timbre et
l'enregistrement;

Art. unique. Les art. 1" et 4 du décret du 11 janvier 1896 sont modifiés
comme suit

« Art. 1". Est reportée au 1" mai 1896 la mise en vigueur de notre
décret du 30 décembre 1895 sur le timbre et l'enregislremenl –L'application
des art. 18, 19, 20, 21, 22 et 23 dudit décret est ajournée en ce qui concerne
l'enregistrementt.

t Art. 4. – Le délai imparti par l'art. 17 du décret du 30 décembre 1895,

pour la régularisation des actes et pièces déjà antérieurementassujettis au
timbre, prendra fin le 31 juillet 1896». – Ce décret n'ayant pas d'effet
rétroactif, les actes de procédure antérieurs au 1" mai 1896 sont exempts
du timbre.

9 mars 1896. Décret modifiant la composition du
comité consultatif de contentieux des colonies. (J. O., 1896,
p. 1408.)

Sur le rapport du ministre des colonies (1); Vu le décret du 17 juillet
1894, portant création d'un comité consultatif de contentieux des colonies;

(t) RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

Monsieur le président, Lors de la création du comité consultatif de
contentieux des colonies, un seul professeur de droit a été introduit dans
la composition de cette assemblée. Depuis, le nombre des affaires allant



Art. 1". La composition du comité consultatifde contentieux des colo-
nies est modifié ainsi qu'il suit: 1° un conseiller d'État, président
2" un inspecteurgénéral des colonies, vice-président; –3° deux professeurs
à la faculté de droit de Paris; 4' six membres choisis parmi les maîtres
des requêtes au conseil d'État, les conseillers référendaires à la Cour des
comptes, les auditeurs au conseil d'État 5' l'avocat des colonies au con-
seil d'État et à la Cour de cassation; 6" un sous-chef de bureau do
l'administration centrale des colonies, secrétaire avec voix consultative;
7° deux secrétaires adjoints.

9 mars 1896. Décret relatif au dénombrement de la
population de l'Algérie. (B. 0.^896, p. 344.)

Vu le rapport du président du conseil, ministre de l'intérieur – Vu le
décret du 10 février 1896, portant qu'il sera procédé, le 29 du mois de mars,
au dénombrement de la population de la France Vu les propositions
du gouverneur général de l'Algérie

Art. 1". Il sera procédé, le 29 du mois de mars 1896. au dénombre-
ment de la population de l'Algérie, par les soins des maires, dans les
communes de plein exercice, par les administrateurs dans les communes
mixtes du territoire civil, et par les commandants supérieurs-maires dans
les communes indigènes et les communes mixtes du territoire de com-
mandement. Le dénombrement de la population indigène pourra être
fait d'une manière sommaire, dans les formes qui seront déterminées par
le gouverneur général.

»

Art 2. Les dispositions de l'art. 2 du décret susvisé du 10 février 1896
sont applicables dans la colonie.

18 mars 1896. Décret du bey de Tunis instituant à
Sfax, à Gabès et à Gafsa des tribunaux à compétence civile
et pénale. (J. 0. T., 24 mars J89S.)

Art. 1". Il est institué à Sfax, à Gabès et à Gafsa des tribunaux à com-
pétence civile et pénale. – Ces tribunaux ressortissent au tribunal de
l'Ouzara, siégeant à Tunis. Leur circonscription sera déterminée par
arrêté de notre premier ministre. Il pourra être créé, dans d'autres
villes de la Régence, des tribunaux de même nature selon les nécessités
des services judiciaires.

Art. 2. Le tribunal de province est composé de un président, deux
juges, un juge suppléant, un greflier.

toujours croissant et l'importance des questions à examiner soulevant
parfois des points de droit d'une extrême délicatesse, dont la solution est
encore rendue plus difficile parla complexité de la législation coloniale, il

me parait nécessaire de renforcer la composition du comité par l'adjonc-
tion d'un second professeur de droit. D'autre part, pour des considéra-
tions de service basées sur la récente réorganisation de l'administration
centrale, je pense qu'il y a lieu de confier les fonctions de secrétaire à un
sous-chef de bureau. -Si vous partagiez cette manière de voir, je vous
serais obligé, monsieur le président, de vouloir bien revêtir de votre signa-
ture le projet de décret ci-joint.



Art. 3. Les présidents et juges sont recrutés parmi les étudiants de la
Grande Mosquée ou toutes autres personnes justifiant d'études juridiques
suffisantes et parmi les secrétaires ou surnuméraires ayant accompli, au
tribunal de l'Ouzara, un stage de trois années. – Les traitements et indem-
nités à attribuer aux magistrats et greffiers seront déterminés par arrêté
de notre premier ministre.

Art. 4. Les caïds des territoires compris dans l'arrondissement judi-
.ciaire du tribunal de province et, au cas où ils seraient empêchés, leurs
khalilâls – font, chacun dans son caïdat, les enquêtes pour la poursuite
des infractions déférées audit tribunal par le présent décret. Ils agissent
à cet égard, soit d'office, dans l'étendue de leurs attributions actuelles de
police judiciaire, soit sur la réquisition qui leur en est adressée par notre
premier ministre. Le tout, sans préjudice du droit qui appartient au
tribunal de procéder lui-même, sur place, à des constatations ou i des
enquêtes, ou encore à des confrontations ou à des auditions de témoins à
ses audiences, s'il le juge indispensable à la manifestation de la vérité.

Art. 5. Les parties peuvent plaider elles-mêmes ou par procureur, -r-
Sont seuls admis à représenter les parties l' les oukils nommés confor-
.mément aux dispositions de notre décret du 27 mai 1885 (13 chaàban 1303)
2° les avocats et défenseurs qui auront obtenu un décret nominatif d'auto-
risation.

Art. 6. Deux spahis au moins de l'oudjak du contrôle civil du lieu où
siège le tribunal sont détachés, suivant les besoins du service, pour assurer
le bon ordre pendant les audiences et dans toutes les circonstances où le
tribunal fait œuvre de juridiction.

Art. 7. L'organisation du greffe et des archives du tribunal de pro-
vince, la nature et la forme des registres qui doivent y être tenus et les
règles à suivre pour l'administration intérieure de ladite juridiction seront
fixées par arrêté de notre premier ministre.

Art. 8. Les heures d'ouverture et de fermeture du greffe, les jours et
heures des audiences, ainsi que leur durée et la répartition des affaires qui
y seront traitées, feront l'objet d'un règlement intérieur qui sera dressé par
le président du tribunal, sous réserve de l'approbation de notre premier
ministre.

Art. 9.- Les audiences sont publiques à peine de nullité. Si la publi-
cité est dangereuse pour l'ordre public ou les mœurs, le président ordonne
que les débats auront lieu à huis clos. Mention de cette mesure est faite
au jugement qui, dans tous les cas, est rendu publiquement.

Art 10. Les tribunaux de province connaissent, dans les conditions ci-
après indiquées, de toutes les affaires qui, par leur nature, sont de la
compétence du tribunal de l'Ouznra.'– Ils ne reçoivent aucune instance
préalablement portée devant une autre j juridiction régulière, à moins que
cette juridiction n'en soit dessaisie ou ne s'en dessaisisse sans la trancher,
et seulement après qu'avis de ce dessaisissement leur a été notifié par
notre premier ministre. – Ils ne connaissent pas des procès dans lesquels
un militaire, en activité de service, est en cause. Les caïds conservent
les attributions judiciaires à eux conférées par les décrets antérieurs.

Art. 11. En matière civile, les tribunaux de province reçoivent toutes
actions purement personnelles et mobilières en dernier ressort jusqu'à
200 fr. et, sauf appel, jusqu'à 1,200 fr.

Art. 12.- La demande reconventionnelle ne s'ajoute pas à ln demande
principale pour le calcul du taux du ressort. La demande en dommages-
iulérùts, fondée sur le préjudice causé par une demande principale dont le
défendeur allègue le caractère abusif ou frauduleux, ne compte pas dans
10 calcul du taux du ressort. La demande collectivementportée j.ôx ou



contre plusieurs personnes ayant des intérêts distincts, tels que des héri-
tiers, s'apprécie, quant au taux du ressort, non par son total, mais en
raison de l'intérêt de chacun, envisagé séparément.

Art. 13. Au cas où la demande porte sur un objet d'une valeur non
indiquée, mais déter;ninnble, cette valeur est appréciée, par le tribunal,
d'après les documents et les circonstancesde la cause, pour le calcul du
taux du ressort. Si la demande porte sur une valeur indéterminable, le
tribunal de province ne peut en connaître et doit se déclarer incompétent.

Il est fait exception, toutefois, pour les actions possessoires, qui ressor-
tissent toujours à sa juridiction, à charge d'appel.

Art. 14. Le tribunal compétent, pour connaître d'une des affaires dont
il est parlé dans les art. 11 et 13 du présent décret, est celui du domicile
du défendeur ou celui de sa résidence actuelle; s'il y a plusieurs défendeurs
solidaires, celui du domicile ou de la résidence actuelle de l'un d'eux, au
choix du demandeur. 11 est fait exception à cette règle générale pour les
actions possessoires, qui doivent être portées devant Je tribunal du lieu de
l'immeuble objet du litige.

Art. 15. En matière pénale, les tribunaux de province connaissent, en
dernier ressort, des infractions suivantes: 1° Chasse en temps prohibé,
vente et colportage de gibier (amende de 30 à 120 fr. prison de six jours à
deux mois); infractions aux lois sur la pêche (décret du 11 janvier 1895)
2' Ventes prohibées d'armes (décrets des 18 janvier 1883, 3 .octobre 188-1, 20
octobre 1885); ports d'armes apparentes sans autorisation (décret du M
avril 1894) 3' Délits en matière de douanes, de monopoles, de m.thsou-
lats; 4* Introduction de monnaies étrangères (amende de 500 fr. prison
de trois jours à un mois (décret du 15 décembre 1891) 5° Associations,
sans autorisation, et prêt d'une maison à une association non autorisée
(décret du 15 septembre 1888) 6° Infractions aux lois sur la médecine et
la pharmacie (décret du 15 juin 1888) 7* Tenue de jeux de hasard en
récidive 8" Allumage de feu dans la zone prohibée autour des forêts et
en temps prohibé (amende de 20 à 500 fr. prison de six jours à six mois
(décret du 20 août 1886) 9° Destruction de récoltes, d'animaux domesti-
ques bris de clôture, dommages aux champs, blessures par imprudence,
incendie par imprudence, délit de pacage 10' Dégradation de monu-
ments publics, de signaux topographiques et géodésiques, de bornes d'im-
matriculation, de balises 11" Contravention aux décrets sur l'entrée des
légumes dans les villes (amende de 100 à 500 fr.) 12° Falsification de
denrées plâtrage des vins abatage clandestin usage de faux poids et de
fausses mesures 13' Calomnies injures; menaces de voies de fait sous
condition; tentative de corruption de fonctionnaires non suivie d'effet;
outrages à un agent ou à un commandant de la force publique; attroupe-
ment séditieux sans armes, refus d'obéissance à une réquisition légale
négligence des préposés à la garde d'un prisonnier, en cas d'évasion
14* Usurpation ou empiétement du domaine public; 15° Rixes sur la voie
et dans les lieux publics outrage public à la pudeur.

Art. 16. En même matière, les mêmes tribunaux connaissent, a charge
d'appel, des infractions suivantes 1* Délits contre l'État et la sûreté
publique. (Peine applicable prison de six mois à deux ans); 2' Menaces de
mort sous condition attentats à la pudeur sans violence faux témoignage
escroquerie; abus de confiance simple faux en écriture privée banque-
route simple. (Peine applicable prison de deux mois à deux ans)
8- Coups et blessures volontaires; vols simples; violation de domicile,
excitation de mineurs à la débauche enlèvement. (Peine applicable pri-
son de quinze jours à un an.)
Art. 17. – Les mûmes tribunaux connaissent, en outre, en matière



pénale 1° En dernier ressort, de toute infraclion non portée dans la
nomenclature de l'art. 15 du présent décret et punissable d'une amende
d'un maximum de 100 fr. et d'un emprisonnement maximum de trois mois,
nu de l'une de ces deux peines seulement; 2" En premier ressort, de
toute infraction punissable de l'amende, à quelque chiffre quelle puisse
monter, et de la prison, jusqu'à un maximum de deux ans, ou de l'une de
.ces deux peines seulement.

Art. 18. Le tribunal de province saisi d'une affaire pénale pourra
statuer sur les demandes à fin de réparation civile introduites devant lui,
dans cette instance, par la partie plaignante, si, par leur nature et par leur
chiffre, elles rentrent dans sa propre compétence, telle qu'elle est déter-
minée par les art. Il à 14 du présent décret. Toutefois, la condamnation
.aux fins civiles qui viendrait à être prononcée ainsi contre un délinquant
ne sera rendue en dernier ressort que si le taux de la demande le com-
porte et que, de plus, la condamnation pénale ne soit pas susceptible
d'appel. La condamnation aux fins civiles ne sera prononcée qu'en pre-
mier ressort, quand bien même l'affaire pénale ne serait pas sujette à
appel, si la demande de réparation civile, formulée par le plaignant, dépasse
le taux du dernier ressort.

Art. 19. En matière pénale, et dans les limites indiquées aux art. 15 a
17 du présent décret, sont également compétents 1J Le tribunal dans la
circonscription duquel le crime a été commis 2" Le tribunal dans la
circonscriptionduquel habite le prévenu – 3* Le tribunal dans la circons-
cription duquel le prévenu a été trouvé. – Celui de ces trois tribunaux qui
a été saisi le premier doit conserver l'affaire, à moins qu'il n'en soit autre-
ment ordonné, avant le jugement, par notre premier ministre.

Art. 20. Les tribunaux de province suivront, pour l'instruction et le
jugementdes affaires qui leur sont dévolues par le présent décret, les règles
de procédure en usage devant les sections civile et pénale de l'Ouzara.

Art. 21. Ils pourront s'adresser les uns aux autres, et par l'intermé-
diaire du ministère des commissions rogatoires, pour les constatations à
faire dans les instances pendantes devant eux et pour l'instruction desdites-
affaires.

Art. 22. Les jugements rendus par les tribunaux de province sont, dans
les vingt-quatre heures de leur prononcé, inscrits avec un numéro d'ordre,
sans blanc, surcharge ni interligne, sur le registre à ce destiné. Ils doivent
être signés par les trois magistratscomposant le tribunal qui les a rendus.
Les renvois et les mots rayés nuls sont dûment approuvés et paraphés par
ces magistrats.

Art. 23. Tout jugement doit contenir 1' les noms, qualités et demeures
des parties 2" le point de fait 3° les dires des parties 4' les motifs en fait
et en droit; 5° le dispositif; 6' la date à laquelle il a été rendu et qui sera
exprimée d'après le calendrier musulman en usage en Tunisie et d'après
le calendrier grégorien 7" les noms des magistrats par lesquels il a été
rendu 8° l'indication du premier ou du dernier ressort; 9' la liquidation
des dépens ou dommages-intérêts, s'il y échet.

Art. 24. Toute personne qui a été partie dans une instance peut obte-
nir une copie du ou des jugements qui s'y rapportent. Cette copie ou expé-
dition est la reproduction intégrale de la minute établie en vertu des art.
22 et 23 du présent décret. Elle est certifiée conforme par le greffier, visée
par le président et revêtue du sceau du tribunal. Cette expédition fait
foi comme acte authentique de la puissance publique, mais n'a aucune
valeur exécutoire.

Art. 25. – Toute partie, au profit de laquelle un jugement a été rendu, a
Je droit d'en obtenir une copie en forme exécutoire. Elle ne peut eu obte-



nir qu'une seule. Toutefois, la partie qui, avant d'avoir pu faire exécuter le
jugement rendu a son profit, a perdu la copie en forme exécutoire qui lui
a été délivrée, peut en obtenir une seconde, par jugement du même tribu-
nal, tous intéressés dûment appelés, et à charge de fournir une caution sol-
vuble, à moins que le condamné ne reconnaisse que le jugement n'a pas été
exécuté. La caution n'est déchargée que lorsque le jugement est périmé.

Art. 26. Un jugement se périme par vingt années grégoriennes, à partir
du jour où il a été rendu.

Art. 27. La copie, en forme exécutoire d'un jugement, contient tous les
éléments de simple expédition dont il est parlé en l'art. 24 elle porte de
plus, en tête, la mention suivante « Régence de Tunis, « Au nom de
S. A. le bey, le tribunal de province siégeant à. a rendu le jugement
dont la teneur suit » – Et, à la fin, la mention suivante – « En consé-
quence, S. A. le bey mande et ordonne à tous fonctionnaires et agents
de l'autorité publique de faire exécuter ou d'exécuter le présent jugement. »

Art. 28. En marge de la minute de chaque jugement mention sera
faite par le greffier, et visée par le président, de délivrance de toute expé-
dition simple ou de toute copie en forme exécutoire du dit jugement, avec
la date de la délivrance et le nom de la personne à laquelle elle a été
faite, le tout à charge, par le greffier, d'une amende de 50 fr par chaque
contravention constatée, sans préjudice des dommages-intérêts qui pour-
raient être dus aux tiers qui auraient subi un préjudice.

Art. 29. Les jugements rendus en dernier ressort, en matière pénale,
sont immédiatement exécutoires. Extrait du jugement est dressé par le
greffier et envoyé, par le président du tribunal, à notre premier ministre
dans les trois jours de la prononciation.

Art. 30. En matière civile, le jugement est signifié, sans frais, au débi-
teur, par le caïd de son domicile ou de sa résidence.

Art. 31. Chaque caïd tient un registre, coté et paraphé par le président
du tribunal, sur lequel il indique la date à laquelle le jugement en forme
exécutoire lui a été remis, le numéro et la date dudit jugement et l'indica-
tion du tribunal qui l'a prononcé.

Art. 32. La signification doit être faite par le caïd, dans les trois jours
de la réception du jugement, plus un jour par myriamètre de distance
entre sa résidence et celle de la personne a laquelle est faite la significa-
tion.

Art. 33. L'exécution doit être assurée dans les dix jours de la signifi-
cation pour les jugements en dernier ressort et, pour les jugements en
premier ressort, dans les dix jours qui suivent le délai imparti ci-après
pour faire appel.

Art. 34. L'appel des jugements rendus en premier ressort sera porté
devant le tribunal de l'Ouzara, sous forme de requête adressée à notre
premier ministre, dans les dix jours en matière pénale, et dans les vingt
jours en matière civile. Le délai courra du jour du jugement, en matière
pénale, et du jour de la signification, en matière civile. JI sera franc,
c'est-à-dire qu'on n'y comptera pas le jour du jugement ou le jour de la
signification suivant le cas.

Art. 35. La requête d'appel peut être déposée, soit entre les mains du
greffier du tribunal qui a rendu le jugement, soit entre celles du caïd de la
résidence de l'appelant, soit entre celles du contrôleur civil duquel relève
le caïdat. Dans ces Cas, elle doit y arriver dans le délai de dix ou de vingt
jours ci dessus fixé. Le greffier, le caïd et le contrôleur civil tiendront cha-
cun un registre pour l'enregistrement, par ordre de date, des requêtes
d'appel, et en remettront récépissé. La requête d'appel pourra aussi être,e
adressée directement à l'Ouzara, par lettre recommandée à la poste. Dans



ce cas, sa date sera celle établie par le récépissé délivré par le bureau de
poste à l'expéditeur. – Enfin, la requête d'appel pourra être déposée, soit
verbalement, soit par écrit, dans les bureaux du ministère et dans le délai
ci-dessus imparti.

Art. 36. L'appel d'un jugement qualifié en premier ressort est suspensif,
tant en matière civile qu'en matière pénale. Si la requête a été déposée
entre les mains du caïd de la résidence de la partie condamnée, il devra
surseoir à l'exécution. – II y surseoira également sur le vu du récépissé de
la requête d'appel qui lui serait présenté par le débiteur.

Art. 37. L'appel interjeté contre un jugement qualifié en dernier res-
sort n'est pas suspensif. Toutefois, le tribunal de l'Ouzara, s'il estime que
l'appel est recevable, parce que le jugement entrepris est mal qualifié, peut
ordonner au caïd qui a procédé à la signification de surseoir à l'exécution
jusqu'après solution de l'instance d'appel.

Art. 38. L'appelant qui succombe peut être condamné à une amende de
5 à 100 francs, au profit du trésor public, sans préjudice des domma-
ges-intérêts qui seraient dus à la partie civile, si l'appelant avait agi de
mauvaise foi ou abusivement. L'amende sera recouvrée par l'administra-
tion des finances. Le trésor public jouira, pour ce recouvrement, du privi-
lège accordé par les lois à toutes ses créances.

Art. 39. Notre premier ministre pourra toujours évoquer d'office, devant
le tribunal de l'Ouzara, toute affaire en cours d'instance de la compétence
des tribunaux de province. Il pourra aussi déférer à l'Ouzara, pour
incompétence, abus de pouvoir, fausse application ou violation de la loi, ou
encore pour erreur manifeste, tout jugement des mêmes tribunaux, même
s'il est passé en force de chose jugée ou a été exécuté.

25 mars 1896. Circulaire du gouv. gén. de l'Algérie
relative à la détention illicite de munitions de guerre par des
indigènes musulmans non naturalisés (l).

Monsieur le préfet, M. le procureur général près la Cour d'Alger
vient d'appeler mon attention sur le libellé d'un certificat d'immatricula-

(1) Monsieur le procureur général, En réponse à votre lettre du 3

mars courant, n» 3,427, j'ai l'honneur de vous informer que l'art. 2 de la
loi du 24 mai 1834, qui autorise la détention d'une quantité de poudre de
chasse inférieure à deux kilogrammes n'a jamais été reconnu applicable,
par mon administration, aux indigènes musulmans algériens. Ceux-ci
sont soumis aux seules dispositions du décret du 12 décembre 1851,
ainsi que l'ont affirmé, par de nombreux jugements et arrêts, les tribunaux
algériens et la Cour d'Alger, et ainsi que le rappelle une circulaire de
votre prédécesseur, en date du 20 janvier 1875. La note inscrite sur
le certificat d'immatriculation que vous m'avez communiqué est le résultat
d'une erreur que rien n'a jamais autorisée dans les instructions du gou-
vernement général. Pour prévenir le retour de toute fausse interprétation,
j'adresse à MM. les préfets des trois départements et à MM. les généraux
commandant les divisions la circulaire dont je vous transmets ci-joint
une copie. Je vous serai obligé de vouloir bien en porter Ips dispositions
à la connaissance de vos substituts près les tribunaux de première instance.
Dépêche du gouv. gin. du 25 mars 1896.



tion d'armes délivré à un indigène de la commune mixte de Mascara et
portant l'annotation ci-après « La loi de 1834 punit d'une peine de deux
mois à deux ans de prison tout indigène détenteur de plus de 2 kilo-
grammes de poudre ». Le titulaire de ce certificat qui avait été trouvé
détenteur de plusieurs boites de poudre de chasse, pesant 600 grammes, et
qui avait été condamné à un mois de prison et 200 fr. d'amende par le
tribunal de Mascara, a été acquitté en appel par la Cour d'Alger, qui a
dû considérer comme une autorisation formelle de détention de poudre la
note insérée dans le certificat. La note dont il s'agit est absolument
contraire aux dispositions qui régissent la vente et l'achat des armes et
munitions par les indigènes algériens. Le seul texte applicable en cette
matière est celui du décret du 12 décembre 1851, dont l'art. 4 est ainsi
conçu « La simple détention, par un indigène, de munitions de guerre
ou autres substances et matières énumérées en l'art. 1, sans autorisation
préalable ou dépassant, par sa quantité, l'autorisation donnée, sera punie
des peines prévues en l'art. 2 ». Le décret du 23 septembre 1872, qui a
rendu exécutoire en Algérie la loi du 24 mai 1834, n'a nullement abrogé
cette disposition du décret du 12 décembre 1851, spéciale aux indigènes.
Je vous prie de vouloir bien, pour prévenir toute nouvelle erreur d'in-
terprétation, en aviser MM. les administrateurs et maires et leur pres-
crire, en même temps, de faire retirer, sans retard, aux habitants de leurs
circonscriptions les certificats d'immatriculation qui auraient pu être déli-
vrés avec la mention rappelée ci-dessus. Je désire qu'il me soit rendu
compte, dans le plus bref délai possible, de l'exécution de cette dernière
mesure.

2 avril 1896. Décret réglant le fonctionnement de l'école
coloniale. (J. 0., 1896, p. 1891.)

Sur le rapport du ministre des colonies (1); Vu l'art. 56 de la loi de
finances du 17 juillet 1889; Vu les décrets des 23 novembre 1889, 10 no-
vembre 1892 et 2 février 1894, réglant le fonctionnement de l'école coloniale;

(1) RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE.

Monsieur le président, -Mon prédécesseuravait chargé une commission
présidée par M. Maurice Lebon, député, ancien sous-secrétaire d'État des
colonies, d'étudier les modifications qu'il convenait d'apporter aux règle-
ments actuellement en vigueur en vue de donner satisfaction, dans la
mesure du possible, aux critiques formulées contre le mode du recrute-
ment du personnel colonial. Cette commission vient de terminer ses
travaux. Elle s'est tout d'abord préoccupée d'examiner le fonctionne-
ment et l'organisation de l'école coloniale et elle a émis l'avis que cette
institution devait être maintenue et servir de base au recrutement de nos
fonctionnaires coloniaux, sans toutefois créer en sa faveur, à cet égard, un
monopole. Conformément aux vceux exprimés par plusieurs chambres
de commerce, la commission, en vue d'ouvrir les portes de l'école à un
plus grand nombre d'élèves, a proposé de réduire la durée des études à
deux ans et de remanier les programmes dans cet ordre d'idées. Enfin,
elle a pensé qu'il devait être institué un concours d'entrée auquel pourrout
prendre part non seulement les candidats pourvus de diplôme de bachelier,
mais encore ceux qui possèdent un diplôme supérieur ou un certificat



Art. 1" L'école coloniale comprend quatre sections administratives,
une section commerciale, une division préparatoire et une section indi-
gène.

Art. 2. Les sections administratives sont les suivantes Commissa-
riatcolonial; carrières indo-chinoises; carrières africaines; administration
pénitentiaire.

CHAPITRE Ie'
SECTIONS ADMINISTRATIVES

Art. 3. Le nombre des élèves à admettre dans chaque section adminis-
trative est fixé, chaque année, le J" février, par le ministre. Ce chiffre est
supérieur du tiers en moyenne aux vacances probables.

Art. 4. Les conditions d'admissibilitéau concours sont les suivantes
1° Être Français – 2° Être âgé de dix-huit ans au moins et de vingt-trois ans
au plus au 1" janvier de l'année de l'admission 3' Être titulaire d'un
diplôme de bachelier, d'un diplôme supérieur ou d'un certificat d'études
délivré par l'école des hautes éludes commerciales, l'institut commercial
de Paris ou les écoles supérieures de commerce reconnues par l'État, ou
l'institut agronomique, ou d'un certificat d'admissibilité dans les 150 pre-
miers à l'école navale, délivré par le ministère de la marine; i' Justifier
d'une aptitude physique suffisante dans les conditions prescrites par un
arrêté ministériel. Les candidats doivent adresser une demande avant
le 1" avril au ministre des colonies. Les demandes sont soumises par le
ministre à l'examen d'une commission composée ainsi qu'il suit Un
conseiller d'État, président; – Un directeur de l'administrationcentrale des
colonies; Un gouverneur en activité ou en retraite; Un résident supé-
rieur ou lieutenant-gouverneur de l'Indo-Chine, en activité ou en retraite;

Un commissaire général ou un inspecteur général des colonies.
Art. 5. Le programme d'admission est le même pour les quatre sections.

Il porte sur les matières suivantes Notions générales d'économie poli-
tique, conformément à un programme approuvé par le ministre des colo-
nies. Histoire de la colonisation française et étrangère jusqu'en 18)5.
Géographie physique, sauf celle de l'Europe, en particulier géographie
physique des colonies françaises. Topographie (lecture de cartes).
Langues anglaise, allemande ou espagnole, le coefficient de l'examen en
langue anglaise étant de moitié supérieur à celui des autres langues. Un
arrêté ministériel détermine les conditions du concours; en particulier le
minimumde points nécessaires pour être admis et le programme de chaque
examen. Les licenciés en droit, les anciens élèves de l'école polytech-
nique, de l'école normale supérieure et les élèves diplômés de l'école
centrale, les élèves diplômés de l'école des hautes études commerciales,
de l'institut commercial de Paris ou d'une des écoles supérieures de com-
merce reconnues par l'État bénéficient d'un nombre de points égal à 1/6' du
nombre total des points qu'ils ont obtenu.

Art. 6. Le jury du concours à l'entrée est composé ainsi qu'il suit
Un membre du conseil d'administration, président; Un sous-directeur
de l'administration centrale. Pour chaque section un haut fonctionnaire
des colonies intéressées ou un officier supérieur du commissariat ou un

délivré par l'école des hautes études commerciales, l'institut commercial
de Paris ou les écoles supérieures du commerce reconnues par l'État.
J'ai l'honneur de soumettre à votre signature le projet de décret ci-joint,
qui consacre ces différentes mesures.



haut fonctionnaire spécialement désigné par l'administration pénitentiaire;
Un professeur de la faculté de droit; Un professeur d'histoire et géo-

graphie; Des professeurs de langues vivantes. Les examinateurs sont
désignés par le ministre des colonies. Ne peuvent être examinateurs les
professeurs de la division préparatoire à l'école coloniale. Les candidats
définitivement admis choisiront, d'après leur rang d'admission, la section
à laquelle ils désirent appartenir (1).

Art. 7. Les cours généraux qui doivent être suivis par les élèves de
toutes les sections comprennent Le droit civil Le droit administratif
colonial; L'exposé de la situation et du régime économique des diverses
colonies françaises; L'étude des systèmes coloniaux étrangers; L'orga-
nisation générale des colonies L'hygiène coloniale et des notions de
médecine pratique Les productions coloniales; La construction pra-
tique; Les langues vivantes; Les exercices physiques et militaires.
Les élèves sont appelés, deux fois chaque année, à présenter des résumés
de travaux coloniaux étrangers publiés dans la langue pour laquelle ils
ont concouru. La durée des cours est fixée à deux ans. Les élèves
peuvent être, par une décision du conseil d'administration, autorisés à
redoubler une année d'études.

Art. 8. Les cours spéciaux de chaque section sont les suivants
Commissariatcolonial. Cours préparatoire théorique et pratique. – Les

élèves ayant le diplôme de licencié en droit sont seuls admis à suivre le
cours du commissariat.

Carrières indo-chinoises. Géographie détaillée de l'Indo-Chine.
Histoire et institutions de l'Indo-Chine. Législation et administration de
l'Indo-Chine. Langue annamite. Lecture et explication des pièces
usuelles chinoises et annamites.

Cours facultatif donnant lieu à l'attribution des points supplémen-
taires. Langues usitées en Indo-Chine autres que l'annamite.

Carrières africaines. Géographie détaillée de l'Afrique. Législation
et administration de nos possessions africaines. Organisation spéciale de
Madagascar. Droit musulman. Comparaison avec le droit hindou.
Langue arabe. Langue malgache (obligatoire pour les candidats aux
emplois à Madagascar).

Administration pénitentiaire. Législation pénale. Systèmes péni-
tentiaires en usage en France et à l'étranger.

Administrationcentrale des colonies. Les candidats à l'administration
centrale des colonies doivent suivre, en outre des cours généraux, une des
quatre séries des cours ci-dessus.

Art. 9. Dans chaque section, le classement des élèves est fait d'après
l'ensemble des points obtenus depuis l'entrée à l'école. Un arrêté du
ministre des colonies détermine les conditions de ce classement et le
nombre de points minimum pour passer en seconde année ou pour obtenir
le brevet.

CHAPITRE II

SECTION COMMERCIALE

Art. 10. Les jeunes gens qui désirent suivre les cours de la section
commerciale doivent 1' Être Français; 2' Etre âgé de dix-sept ans au

(1) Rectifié ainsi qu'il suit par une note parue au J. 0., du 14 avril 1896,

p. 2112 – « Le jury du concours à l'entrée est composé ainsi qu'il suit
Un membre du conseil d'administration, président; Un sous'direc-



moins et de trente ans au plus au 1" janvier de l'année de l'admission
3* Fournir les pièces suivantes: a) Un extrait de l'acte de naissance;
b) Un extrait du casier judiciaire; c) Un cerlificat de bonne vie et
mœurs. La liste des candidats admis est arrêtée par le ministre, sur la
proposition du conseil d'administration.

Art. 11. Les élèves de la section commerciale doivent suivre tous les
cours généraux énumérés à l'art. 6, sauf le droit administratif, l'étude des
systèmes coloniaux étrangers et la construction pratique. Ils doivent, en
outre, suivre l'un des cours de langue annamite, arabe ou malgache. Les
exercices physiques et militaires ne sont pas obligatoires. La durée des
cours est fixée à un an.

Art. 12. Les élèves qui satisfont aux examens de sortie reçoivent un
brevet spécial.

CHAPITRE III

DIVISION PRÉPARATOIRE

Art. 13. Les jeunes gens qui désirent suivre les cours préparatoires
doivent 1" Être Français; 2° Être âgés de dix-sept ans au moins et de
vingt-deux ans au plus au 1" janvier de l'année d'admission 3° Pro-
duire a) Un extrait de l'acte de naissance b) Un extrait du casier
judiciaire; c) Un certificat de bonne vie et mœurs. La liste des candi-
dats est arrêtée par le conseil d'administration.

Art. 14. Les élèves de la division préparatoire suivent les cours corres-
pondant au programme d'admission fixé à l'art. 5. Les exercices phy-
siques sont obligatoires.

CHAPIRE IV

DISPOSITIONS COMMUNES AUX SECTIONS FRANÇAISES;

Art. 15. En outre des élèves des sections administratives et commer-
ciales et de la division préparatoire, l'école reçoit des auditeurs libres qui
sont admis après autorisation du conseil d'administration. Ces auditeurs
sont soumis au paiement des droits d'inscription. Ils peuvent se présenterl'
aux examens et reçoivent, s'ils y satisfont, des certificats d'études.

Art. 16. Nul élève n'est autorisé à suivre les cours, s'il n'a versé le
montant des droits d'inscription et, pour les élevés des sections adminis-
tratives et de la division préparatoire, celui des exercices physiques.

Art. 17. Le renvoi d'un élève en cas de faute grave ou à la suite d'exa-
mens insuffisants est prononcé par décision ministérielle, sur la proposition
du conseil d'adminislration. La discipline de l'école est réglée par arrêté
ministériel, sur la proposition du conseil d'administration.

Art. 18. Des arrêtés ministériels, rendus sur la proposition du conseil
d'administration, déterminent les programmes des différents cours, ainsi
quo les épreuves exigées des candidats au cours des études ou à la sortie
de l'école ces arrêlés déterminent également, pour chaque section, le
mode de classement.

teur d'e l'administration centrale. Pour chaque section un haut fonc-
tionnaire des colonies intéressées ou un officier supérieur du commissariat
ou un inspecteur des colonies ou un haut fonctionnaire spécialement
désigné par l'administration pénitentiaire, etc. »



CHAPITRE V

SECTION INDIGÈNE

Art. 19. Les élèves indigènes envoyés par les colonies et pays de pro-
tectorat pour compléter leur instruction sont soumis au régime de l'internat.

Art. 20. L'entretien de ces élèves à l'école coloniale est payé soit par
leurs familles, soit par les colonies ou pays de protectorat auxquels ils
appartiennent. Les frais de la pension sont supportés par le budget de
l'école coloniale pour les indigènes employés comme répétiteurs des cours
de langues.

Art. 21. – Les élèves indigènes ne doivent pas avoir, lors de leur arrivée
en France, moins de quatorze ans ni plus de vingt ans. Ils doivent avoir
justifié d'une connaissancesuffisante de la langue française.

Art. 22. Des arrêtés ministériels, rendus sur la proposition du conseil
d'administration, déterminent le régime de l'internat, Je programme de
l'instruction et la nature des examens auxquels ces élèves doivent satisfaire
pour obtenir un certificat d'études.

CHAPITRE VI

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 23. Les dispositions du présent décret entreront en vigueur à la
reprise des cours, au mois de novembre 1897. Il n'y aura pas d'admission à
la 3' division actuelle de l'école coloniale en 1896.

Art. 24. La division préparatoire sera ouverte au mois de novembre
1896.

•
Art. 25. Le régime en vigueur actuellement reste applicable aux élèves

en cours d'études, ainsi qu'aux licenciés en droit qui pourront être admis
en 1896 dans la 2' division.

Art. 26. Sont abrogés les art. 1 à 15 inclus et 20 du décret du 23 novembre
1889, modifié par les décrets des 10 novembre 1892 et 2 février 1894.

3 avril 1896. – Décret déterminant les conditions d'ad-
mission des élèves brevetés de l'école coloniale dans le
personnel de l'administration pénitentiaire aux colonies.
(J. 0., 1896, p. 2365.)

Vu le décret du 20 décembre 1892, portant réorganisation du personnel
de l'administration pénitentiaire aux colonies; -Sur le rapport du ministre
des colonies (1);

(1) RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE.

Monsieur le président, -Aux termes de l'art. 21 du décret du 20 décembre
1892, portant réorganisation du personnel de l'administration péniten-
tiaire aux colonies, les élèves de l'école coloniale qui ont subi avec succès
les examens de sortie peuvent être pourvus d'un poste de sous-chef de
bureau ou d'un emploi assimilé dans cette administration. Or, il a paru
équitable, après un examen plus approfondi de la question, de soumettre,
à l'avenir, les candidats de cette catégorie qui ne sont pas encore fami-
liarisés avec la pratique des affaires administratives à l'épreuve préalable



Art. 1" L'art. 21 § 1" du décret du 20 décembre 1892 est modifié ainsi
qu'il suit 1' Les élèves de l'école coloniale ayant subi avec succès les
examens de sortie portant sur les cours spéciaux pour les emplois dans
l'administration pénitentiaire et ayant accompli dans une des colonies péni-
tentiaires un stage d'au moins une année. 2' Pendant la durée .du stage,
les élèves brevetés de l'école coloniale recevront la solde et les accessoires
attribués aux commis principaux de t" classe de l'administration péni-
tentiaire.

Art. 21 bis. A l'expiration du stage, la conduite et la manière de servir
du stagiaire font l'objet d'un rapport motivé du directeur de l'administra-
tion pénitentiaire, visé par le gouverneur. Ce rapport est transmis au
département. – Si les conclusions du rapport sont favorables, Je stagiaire
est nommé sous-chefde bureau de 3° classe dans les condilions du § i" de
l'art. 22. Dans le cas contraire, une deuxième année de stage peut être
imposée au stagiaire. Si, à l'expiration de cette deuxième année de stage,
les notes continuent à être défavorables, le stagiaire est nommé commis
principal de 2' classe et concourt à l'avancement dans les mêmes conditions
que le personnel en service.

8 avril 1896. Décret rendant exécutoire en Algérie la
loi du 20 juillet 1895 sur les caisses d'épargne. (J. 0., 1896,
p. 2559.)

Sur le rapport du ministre du commerce, de l'industrie, des postes et des
télégraphes et du ministre de l'intérieur; Vu la loi du 20 juillet 1895, sur
les caisses d'épargne; – Vu le décret du 26 août 1881, sur l'organisation
administrative de l'Algérie;

Art. 1". La loi susvisée du 20 juillet 1895, sur les caisses d'épargne est
rendue exécutoire en Algérie et y sera promulguée à cet effet. `_

Art. 2. Le délai de cinq ans imparti aux déposants pour ramener leur
compte au maximum de 1,500 fr. fixé par ladite loi commencera à courir
à partir de la promulgation du présent décret.

12 avril 1896. – Décret concernant l'exercice du recours
en cassation contre les décisions du conseil d'appel de la
Guinée française. (J. O., 1896, p. 2109.)

Sur le rapport du ministre des colonies et du garde des sceaux, ministre
de la justice (1) – Vu l'art. 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854 – Vu

d'un stage permettant de juger s'ils sont en état de remplir comme il
convient le poste de sous-chef. J'ai fait préparer, en conséquence, le
projet de décret ci-contre destiné à consacrer cette modi6cation et préci-
sant, en outre, les formalités auxquelles doit être soumise la titularisation
des intéressés.– Je vous serai très reconnaissant, Monsieur le président,
de vouloir bien revêtir cet acte de votre haute sanction.

(l) RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Monsieur le président, Le décret du H mai 1892, portant organisa-
tion du service de la justice dans la colonie de la Guinée française et



le décret du !•' août 1889, réglant l'organisation politique et administrative
des Rivières du Sud, des établissements français du golfe de Benin
Vu le décret du 17 décembre 1891, portant organisation de la colonie de la
Guinée française et dépendances – Vu le décret du lt mai 1892, portant
organisation du service de la justice dans la colonie de la Guinée française
et dépendances;

Art. 1". Les arrêts rendus en toute matière par le conseil d'appel de
la Guinée française peuvent être déférés à la Cour de cassation, confor-
mément aux dispositions de la législation métropolitaine.

Art. 2. Les dispositions de l'art. 14 du décret du 11 mai 1892, portant
organisation de la justice à la Guinée française, sont maintenues. Les
arrêts rendus par le conseil d'appel siégeant comme Cour d'annulation ne
sont pas susceptibles du recours en cassation.

15 avril 1896, – Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie por-
tant règlement du concours d'admission au grade de commis
principal dans les bureaux du gouvernement général. (B. 0.3
1896, p. 405.)

Vu le décret organique du 26 août 1881, sur le gouvernement et la haute
administration de l'Algérie – Vu l'arrêté du 7 avril 1883, portant règle-
ment sur l'admission, l'avancement et le service dans les bureaux du gou-
vernement général, et notamment l'art. 15 spécifiant que nul ne pourra être
promu au grade de commis principal s'il n'a subi, au préalable, avec succès,
un examen constatant ses aptitudes à ce grade Vu les arrêtés des 15
octobre 1884 et 11 mai 1894, modifiant l'art. 15 susvisé et spécifiant que lo
grade de commis principal est donné au concours; Considérant qu'il y a
lieu de fixer à nouveau, en les complétant, le programme des épreuves et
les conditions dans lesquelles elles doivent être subies – Sur la proposi-
tion du secrétaire général du gouvernement;

Art. l". Le concours pour l'obtention du grade de commis principal
dans les bureaux du gouvernement général a lieu devant un jury composé
ainsi qu'il suit: Un conseiller de gouvernement, président – Trois
chefs de bureau, membres Un sous-chef de bureau, membre; Un
commis principal, secrétaire.

Art. 2. Sont admis à concourir – 1" Les commis-rédacteurs et les
commis ordinaires de 1" classe du gouvernement général – 2° Les com-

dépendances, a créé à Konakry un conseil d'appel connaissant en dernier
ressort des affaires portées devant les justices de paix à compétence éten-
due de Konakry et Grand-Bassam, et, constitué en Cour criminelle, con-
naissant de tous les crimes dans la colonie. La faculté pour les justi-
ciables et pour le ministère public d'en appeler des décisions de ce con-
seil à la Cour de cassation pouvant, dans le silence du décret, être sérieu-
sement contestée, j'estime que, pour éviter toute controverse, il y a lieu
d'accorder expressément ce droit aux intéressés. J'ai, en conséquence,
d'accord avec M. le garde des sceaux, ministre de la justice, l'honneur
de soumettre à votre haute approbation un projet de décret réglant l'exer-
cice du recours en cassation contre les décisions du conseil d'appel de la
Guinée française et dépendances.



mis principaux de l'administration départementale – 3° Les administra-
teurs de commune mixte de 5' classe et les adjoints de 1" classe. Ni la
licence en droit, ni la prime de langue arabe ou berbère, ni le diplôme de
législation algérienne et de coutumes indigènes ne dispensent dc cet exa-
men, d'un caractère tout professionnel.

Art. 3. Les épreuves à subir par les candidats comprennent trois com-
positions écrites et un examen oral.

Art. 4.- Ces épreuves porteront, toutes quatre, sur les matières ci-après
indiquées

I. Administrationgénérale, départementale et communale de l'Algérie.
Différences entre l'organisation des départements et des communes de

France et ceux de l'Algérie. Causes de ces différences. Leur utilité
Il. De la promulgation des lois en France et en Algérie
III. Organisationjudiciaire en France et en Algérie
IV. Des diverses ressources de l'État en France et en Algérie: Impôts

directs et indirects. Impôts arabes leur nature, leur assiette et leur
recouvrement. Monopoles

V. Des ressources et des charges des départements et des communes en
France et en Algérie. Octroi de mer

VI. De la comptabilité publique. Comptabilité de l'État, des départe-
ments et des communes en France et en Algérie

VII. De la dette publique. De l'amortissement. De la caisse des
dépôts et consignations

VIII. – Organisation et fonctionnement des divers services publics auxi-
liaires en France et en Algérie Enregistrementet Domaines. Contribu-
tions directes, indirectes et diverses. Forêts. Topographie. Service
sanitaire maritime

IX. Régime commercial en France et en Algérie. Chambres de com-
merce. Banques. Douanes. Octroi

X. Des pensions civiles. Modes de liquidation
XI. Colonisation. Législation sur la propriété et le séquestre. Mines,

minières et carrières
XII. Institutions agricoles et hippiques. Syndicatscontre le phylloxera.
Concours agricoles et hippiques

XIII. De la naturalisation en France et en Algérie;
XIV. De l'assistance publique en France et en Algérie. Hôpitaux.

Hospices. Bureaux de bienfaisance. Aliénés et enfants assistés
XV. Routes nationales et départementales. Leur établissement. –

Droits et charges de l'État et des départements.–Obligations et droits des
riverains. Police de la voirie

XVI. Chemins de fer d'intérêt général et d'intérêt local. Leur établis-
sement

XVII. Chemins vicinaux. Leur classement. Ressources aux moyens
desquelles ils s'exécutent

XVIII. Chemins publics ruraux
XIX. Règles diverses sur le mode d'exécution des travaux publics.

Préjudices causés aux propriétaires. Dommages proprement dits. Ex-
propriation et occupation temporaire de terrains. Extraction de maté-
riaux

XX. Des associations syndicales, leur organisation; leur mode de pro-
céder travaux qu'elles peuvent accomplir;

XXI. Places fortes et fortifications. Servitudes imposées à la propriété
pour la défense du territoire

X-VII i»e la poiice urbaine et rurale;
XXIII. De l'administration et de la surveillance des indigènes. Adjoints



indigènes. Djemaâs. – Justice et culte musulmans. Sociétés de pré-
voyance. Indigénat et pouvoirs disciplinaires.

Art. 5. Le choix des sujets de composition, tous de pratique adminis-
trative, n'est fait par le jury qu'au moment même de l'ouverture de la
1™ séance d'examen.

Art. 6. La première épreuve écrite a pour objet une question d'ordre
général. Elle est choisie par le jury et imposée à tous les candidats. Un
délai de quatre heures est accordé comme durée de cette épreuve.

Art. 7. La deuxième épreuve écrite est tirée au sort par le plus jeune
des candidats parmi au moins dix sujets de composition préalablement
arrêtés par le jury. Un délai de trois heures est affecté à cette épreuve.

Art. 8. La troisième épreuve écrite est choisie par chacun des candi-
dats parmi les sujets de composition arrêtés par le jury à l'exclusion de
ceux ayant servi pour la lr" et la 2' épreuves. Un délai de trois heures est
accordé pour la 3' épreuve écrite.

Art. 9. -Pour la première épreuve écrite, les candidats ne disposeront
d'aucun livre de quelque nature qu'il soit pour les 2« et 3' épreuves ils
pourront consulter les codes français et les ouvrages de législation algé-
rienne. Toutes les compositions sont faites sous les yeux du jury d'exa-
men ou de son délégué.

Art. 10. Pour l'examen oral, les candidatssont appelés par ordre alpha-
bétique ou à la suite d'un tirage au sort. Chacun des membres du jury
interrogera les candidats à son gré sur une ou plusieurs des questions du
programme fixé à l'art. 4. La durée de l'examen oral est de trente minutes
au moins par candidat.

Art. 11. Afin d'arriver à une appréciation exacte et comparative des
candidats, il est attribué, à chacune des épreuves écrites et à l'examen

oral, une valeur numérique exprimée par des chiffres ayant les significa-
tions suivantes: 0, nul; 1, mal; 2-3, médiocre; 4-5, passable; 6-7, assez-
bien 8-9, bien 10, très-bien. Ces notes sont multipliées, savoir – Pour
la 1" épreuve écrite, par le coefficient 3. Pour la 2' épreuve écrite, par
le coefficient 2. Pour la 3e épreuve écrite, par le coefficient 1. Pour
l'examen oral, 2.

Art. 12. Pour garantir l'impartialité dans l'appréciation des épreuves,
le nom de chaque candidat, inscrit à l'angle supérieur gauche de la 1'* page
de ses compositions, sera dissimulé par l'intéressé dans un repli épingle
qui ne sera ouvert par le jury qu'après que les compositions des trois
épreuves auront été annotées.

Art. 13. Pour être admis à l'examen oral, les candidats devront obtenir
les 2/3 du maximum des points attribués aux trois épreuves écrites.

Art. 14. L'admissibilité au grade de commis principal ne peut être
prononcée par le jury du concours qu'à la condition que le candidat aura
obtenu, pour l'ensemble des épreuves écrites et orales, les 7/10" du maxi-
mum des points attribués à l'ensemble de ces épreuves.

Art. 15. Le jury ne peut d'ailleurs déclarer admissible qu'un nombre
de candidats correspondant au nombre de places mises au concours.
Toutefois, quand une seule place sera mise au concours, le candidat classé
n' 2 pourra être déclaré admissible s'il a obtenu le minimum de points
fixé par l'art. 14 (Arrêté du 11 mai 1894).

Art. 16. Les résultats du concours sont consignés dans un procès-ver-
bal général et dans un extrait établi au nom de chaque candidat.

18 avril 1896. Décret du bey de Tunis fixant les droits
à percevoir par les greffiers des tribunaux de province pour



la délivrance des copies ou expéditions des requêtes, actes et
titres déposés pour l'instruction des affaires civiles et des
jugements rendus par ces tribunaux. (J. 0. T., 28 avril 1896.)

Vu les décrets des 16 décembre 1884 (29 sfar 1302), 23 janvier 1885 (7 rabia-
ettani 1302) et 19 juin 1886 (17 ramdane 1303), concernant la délivrance par
le greffe de l'ouzara des expéditions de pièces et jugements et des amras
d'exécution; Vu les décrets des 31 décembre 1865 (12 chaâbane 1282), 23
décembre 1878 (28 hidjé 1295) et 1" novembre 1887 (15 sfar 1305), portant
tarif des droits de chancellerie; – Vu notre décret du 18 mars 1896
(4 chaoual 1313), instituant à Sfax, à Gabès et à Gafsa des tribunaux de
province à compétence civile et pénale

Art. 1". La délivrance, par les greffiers des tribunaux de province,
des copies ou expéditions des requêtes, actes et titres déposés pour l'ins-
truction des affaires civiles et des jugements rendus par ces tribunaux,
tant en matière civile qu'en matière pénale, donne lieu à la perception,
outre les droits de timbre, des droits de chancellerie établis par le tarif ci-
après sur chaque copie ou expédition comportant cinq pages au plus 3 fr.,
par pages 60 cent. La page contient 25 lignes et la ligne 50 lettres. La
dernière page sera comptée comme page entière si elle contient au moins
13 lignes.

Art. 2. La délivrance, par les mêmes greffiers, des copies en forme
exécutoire donne lieu à la perception: 1° Du droit d'expédition spécifié à
l'art. 1" 2» D'un droit proportionnel de chancellerie fixé à 1 du montant
des condamnations prononcées. Si la condamnation porte sur des objets
d'une valeur non indiquée, cette valeur est arbitrée par le jugement. Le
minimum du droit proportionnel est de 1 fr., sauf ce qui sera dit à l'art.
suivant.

Art. 3. Le montant des droits établis par les art. 1 et 2 qui précèdent
est réduit de moitié lorsque la condamnation n'excède pas 50 fr.

Art. 4. Les copies ou expéditions, qu'elles soient ou non en forme exé-
cutoire, mentionnent le montant des droits de chancellerie, la date et le
numéro du reçu. Les droits de chancellerie, liquidés par le greffier, sont
perçus avant délivrance de l'expédition par le comptable public, désigné à
cet effet par le directeur général des finances.

Art. 5. Faute d'exécution volontaire du jugement dans le délai imparti
par le tribunal, et qui ne peut excéder dix jours, le coût de l'expédition
demandée par la partie gagnante est supporté par la partie condamnée.

Art. 6. Le recouvrement des amendes et des condamnations pécuniai-
res prononcées au profit de l'État est poursuivi par la direction générale
des finances, au vu d'un extrait que le greffier établit d'office et sans
autres frais que la taxe de 1 spécifiée aux art. 2 et 3, laquelle s'ajoute de
plein droit au montant des condamnations.

20 avril 1896. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie por-
tant règlement général sur le personnel des communes
mixtes. (B. 0., 1896, p. 173) (1).

(1) CIRCULAIRE DU GOUV. GÉN, DU 29 AVRIL 1896 RELATIVE A L'EXÉCUTION

DE L'ARRÊTÉ DU 20 AVRIL.
Monsieur le préfet, Le personnel des administrateurs et des adjoints

du service des communes mixtes pst actuellement réglementé par –



Vu le décret organique du 26 août 1881, sur le gouvernement et la haute
administration de l'Algérie; Vu les arrêtés des 31 août 1880, 12 juin
1882, 2 avril 1883 et 21 décembre 1888, portant organisation du personnel des
communes mixtes; Considérant qu'il y a lieu de fixer d'une manière
définitive les règles concernant le recrutement, l'avancement, les congés
et la discipline du personnel des administrateurset adjoints du service des
communes mixtes

li'arrêté du 31 août 1880, fixant les classes et traitements des administra-
teurs et adjoints L'arrêté du 12 juin 1882, déterminant les conditions
exigées pour être nommé administrateur ou adjoint, et spécifiant que
l'avancement est accordé au choix;

–
L'arrêté du 2 avril 1883, réglant

sommairement la question des peines disciplinaires et celle des congés
L'arrêté du 21 décembre 1888, qui supprime les adjoints stagiaires, crée

une 4" classe d'adjoints et fixe à vingt-cinq ans, au minimum, l'âge exigé
pour être admis dans le service des communes mixtes; Enfin l'arrêté
du 26 mars 1892, qui autorise l'admission dans les communes mixtes des
élèves diplômés de l'école des langues orientales vivantes et de celle des
sciences politiques.

Il m'a paru utile de coordonner, en les réunissant dans un texte unique,
les dispositions de ces arrêtés et de les compléter, en même temps, par
quelques mesures nouvelles suggérées par l'expérience de chaque jour.-
J'ai pris, dans ce but, à la date du 20 avril courant, l'arrêté organique
dont vous trouverez ci-joint une ampliation. Parmi les dispositions
nouvelles figure la création de traitements hors classe en faveur des admi-
nistrateurs et des adjoints de 1" classe. Le service des communes
mixtes compte plus de vingt années d'existence les fonctionnaires qui y
sont entrés à la première heure sont parvenus, depuis quelques années
déjà, à la 1" classe du grade d'administrateur, et bon nombre d'entre eux
ne peuvent plus, faute de débouchés, espérer une amélioration de situa-
tion. M. le ministre a bien voulu confier des sous-préfectures à quel-
ques-uns de ces fonctionnaires,mais le nombre des nominations de l'espèce
est forcément limité. Les nouvelles dispositions adoptées apportent à la
situation une amélioration sensible, en permettant aux administrateurs
d'atteindre un traitement de 6,000 fr. et d'obtenir ainsi une pension de
retraite de 3,000 fr. L'expérience a prouvé que l'on nu saurait s'entou-
rer de trop de garanties pour le choix du personnel des administrateurs.
Bon nombre d'adjoints ne possèdent pas l'ensemble des qualités néces-
saires pour occuper ces postes délicats et j'ai pensé qu'il était utile de
créer, à l'instar de ce qui se pratique dans d'autres services constitués,
une commission de classement qui ferait la sélection des adjoints et signa-
lerait ceux qu'elle reconnaîtrait aptes à occuper convenablement les fonc-
tions d'administrateur. Comme conséquence de cette mesure, un certain
nombre d'adjoints de 1" classe verront disparaître toute chance d'avance-
ment aussi, ai-je décidé qu'à titre de compensation, il pourrait leur être
attribué un traitement hors classe de 3,000 fr. après un stage de six
années dans la lre classe. -Dans le même ordre d'idées, c'est-à-dire pour
assurer le choix du personnel dans les meilleures conditions possibles,
j'ai élargi les bases actuelles du recrutement en ajoutant aux catégories
fixées par l'arrêté du 12 juin 1882 1° Les titulaires du diplôme supé-



Art. 1". – Le personnel du service des communes mixtes se compose
d'administrateurs et d'adjoints.

Art. 2. -Les administrateurs sont divisés en cinq classes, savoir 1" classe
traitement, 5,000 fr.; 2" classe, traitement, 4,500 fr. 3' classe, traitement,
4,000 fr. 4' classe, traitement. 3,500 fr. 5e classe, traitement, 3,000 fr.

Art. 3. Les adjoints sont divisés en quatre classes, savoir 1'" classe,
traitement, 2,700 fr, 2' classe, traitement, 2,400 fr.; 3" classe, traitement,
2,100; 4' classe, traitement, 1,800 fr.

Art. 4. – Les administrateurs et les adjoints peuvent, après six ans de
stage dans la 1" année, être promus à un traitement exceptionnel fixé à
5,500 fr. pour les administrateurs, 3,000 fr. pour les adjoints.

Art. 5. Après un nouveau stage de six ans au traitement de 5,500 fr.,
les administrateurs peuvent obtenir un traitement maximum de 6,000 fr.

Art. 6. Les emplois d'administrateurs sont réservés aux adjoints de
1" classe reconnus admissibles à ces fonctions et portés sur un état de
classement établi, chaque année, par une commission spéciale.

Art. 7. – Cette commission est composée comme suit Le gouverneur
général, président – Le secrétaire général du gouvernement; Les trois
préfets de l'Algérie; Les quatre conseillers rapporteurs près le conseil
de gouvernement.

Art. 8. Pour être nommé adjoint, il faut être Français, avoir satisfait
à la loi sur le recrutement militaire, être âgé de plus de vingt-cinq ans et
de moins de trente ans (1), savoir monter à cheval et n'avoir aucune infir-
mité empêchant de faire un service essentiellement actif.

Art. 9. Les candidats à l'emploi d'adjoint devront, en outre, satisfaire
à une des conditions suivantes: A) Être commis-rédacteurau gouverne-
ment général ou dans une des préfectures de l'Algérie; B) Être reconnu
admissible à un de ces deux emplois de commis-rédacteur; C) Être

rieur de législation algérienne et de coutumes indigènes (diplôme institué
par la loi du 20 décembre 1879) 2° Les élèves diplômés de l'école
coloniale (section africaine) – 3° Les élèves des écoles supérieures du
gouvernement.

D'autre part et pour entourer la nomination dans le service des com-
munes mixtes du plus de garanties possible, il m'a paru indispensable
d'imposer aux candidats déjà liés au service de l'État en Algérie la justi-
fication préalable de la connaissance de l'une des deux langues arabe et
berbère. – Enfin et pour me conformer aux prescriptions de l'art. 84 de
la loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement de l'armée et aux dispositions
du décret réglementaire du 28 janvier 1892, rendu en vue de l'exécution de
cet article de loi, j'ai inscrit dans le règlement un droit de priorité en
faveur des anciens militaires gradés qui font parvenir leur demande par
l'entremise de l'autorité militaire. Le surplus des dispositions de l'arrêté
ci-inclus ne sont que des mesures d'ordre consacrées par l'usage, mais
qu'il était utile de formuler dans un texte précis.

J'ai l'honneur de vous prier de faire insérer la présente circulaire et
l'arrêté du 20 avril courant dans un des plus prochains numéros du Recueil
des actes de votre préfecture.

(1) Cette limite ost reculée à trente-six ans pour les anciens militaires
gradés ayant le temps de service exigé par l'art. 84 de la loi du 15 juillet
1889 et dont la candidature se présente dans les conditions du décret du
28 janvier 1892.



bachelier de l'enseignement classique ou de l'enseignement moderne-;
D) Appartenir à une administration financière recrutée au concours; E)
Posséder le diplôme supérieur de législation algérienne et de coutumes
indigènes institué par la loi du 20 décembre 1879 et le décret du 24 juillet
1882; F) Posséder le diplôme de l'école des langues orientales ou celui
de l'école des sciences politiques, ou enfin celui de l'école coloniale
(section africaine); G) Avoir subi avec succès les examens de sortie
des écoles supérieures du gouvernement.

Art. 10. Les candidats commis-rédacteurs du gouvernement général et
des préfectures ou admissibles à ces grades et les agents des services
financiers recrutés au concours devront, en outre, justifier d'une connais-
sance de la langue arabe ou berbère, suffisante pour comprendre les indi-
gènes et se faire comprendre d'eux.

Art. 11. – Quels que soient leur grade et leur ancienneté dans les
bureaux, les commis-rédacteurs et agents des services financiers nommés,
sur leur demande dans le service des communes mixtes n'y débuteront
qu'avec le grade d'adjoint de 4« classe, sauf le cas prévu à l'art. 15.

Art. 12. Un droit de priorité est réservé par le décret du 28 janvier
1892 aux anciens militaires gradés qui font parvenir leur demande par
l'entremise du général commandant le corps d'armée de la région du corps
auquel le candidat appartient ou a appartenu. Un droit de préférence
est accordé aux candidats qui possèdent le diplôme de licencié en droit ou
la prime de langue arabe ou berbère.

Art. 13. Les administrateurs et les adjoints sont nommés et avancés
par le gouverneur général. L'avancement est accordé en totalité au
choix. En aucun cas, un agent ne pourra franchir plusieurs classes à la
fois, ni obtenir un avancement à moins de deux ans de stage dans la classe
immédiatement inférieure. Tout avancement est ajourné pour ceux
qui n'ont pas obtenu la note 1 pour connaissance de la langue arabe ou
berbère, ou à qui elle ne serait pas maintenue aux examens revisionnels.

Art. 14. – Les changements de résidence sont prononcés par le gou-
verneur général, soit sur la demande des intéressés, soit d'office, pour
raison de service ou par mesure disciplinaire. Tout agent changé de
résidence doit avoir rejoint le nouveau poste qui lui est assigné dans un
délai de quinze jours au maximum, à compter de la date à laquelle il a
reçu notification de la décision prise à son égard.

Art. 15. Les administrateurs et adjoints de commune mixte peuvent
être appelés par permutation dans les bureaux du gouvernement général
ou dans ceux de l'administration départementale, et réciproquement les
agents des bureaux peuvent être appelés dans le service actif à des fonc-
tions comportant des traitements équivalents. – Lorsque ces permutations
ont lieu d'office et dans l'intérêt du service, les agents conservent leur
ancienneté respective. Lorsqu'elles ont lieu sur leur demande et par
convenance personnelle des intéressés, ceux-ci prennent rang à la suite
des agents du même grade et à la date de leur entrée dans leurs nouvelles
fonctions.

Art. 16. Les administrateurs et adjoints ne peuvent contracter mariage
qu'après autorisation du gouverneur général. Tout agent qui contre-
viendrait à cette disposition serait considéré comme démissionnaire.

Art. 17. Les congés sont accordés aux administrateurs et adjoints par
le gouverneur général. Les préfets peuvent leur délivrer des autorisations
d'absenco d'une durée de huit jours au plus.

Art. 18. En cas d'inconduite ou d'infraction à la discipline, les admi-
nistrateurs ou adjoints peuvent être frappés des peines suivantes 1e Le
blâme officiel; 2" La retenue de solde de un à trois jours, qui peuvent être



intligés par le préfet du département; 3' La retenue de solde supérieure
à quatre jours; 4* Le retrait d'une classe ou d'un grade; 5' La mise en
disponibilité, le licenciement et la révocation, qui sont prononcées par le
gouverneur général.

Art. 19. Lorsque la peine proposée sera la rétrogradation, le licen-
ciement ou la révocation, l'intéressé sera, préalablement à la décision,
déféré au conseil de discipline institué par arrêté du 9 février 1889.

Art. 20. Tous les arrêtés antérieurs et notamment ceux des 30 août
1889, 12 juin 1882, 2 avril 1883 et 31 décembre 1888 sont abrogés.

27 avril 1896. – Arrêté du rés. gén. de la Rép. fr. en
Tunisie relatif à la représentation des municipalités à la
conférence consultative. (J. O. T., 28 avril 1896.)

Vu l'arrêté résidentiel du 22 février 1896 portant modification de la com-
position et des attributions de la Conférence consultative

Art. unique. Les municipalités des villes érigées en communes, dont
les vice-présidents français font déjà partie à un autre titre de la confé-
rence consultative, seront représentées à cette conférence par le plus
ancien conseiller municipal français.

27 avril 1896. – Décret du bey de Tunis ajournant la
mise en vigueur du décret du 30 décembre 1895 sur le timbre
et l'enregistrement. (J. O. T., 28 avril 1896.)

Vu nos décrets des 30 décembre 1895, il janvier et 25 février 1896 sur le
timbre et l'enregistrement;

Art. unique. La mise en vigueur de notre décret du 30 décembre
1895, sur le timbre et l'enregistrement est ajournée, sous réserve de la
faculté accordée aux contribuables par l'art. 3 de notre décret du 11
janvier 1896.

30 avril 1896. – Insertion au Bull. off. de l'Algérie de la
loi du 13 mars 1896, portant modification de l'art. 21 de la loi
du 15 juillet 1889 sur le recrutement de l'armée, relativement
au service de deux frères. (B. O., 1896, p. 346.)

30 avril 1896. Insertion au Bull. off. de l'Algérie du
décret du 26 janvier 1896, relatif à la préparation et à la vente
des serums thérapeutiques et autres produits analogues.
(B. O., 1896, p. 348.)

l6r mai 1896. – Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie portant
règlement sur le personnel des bureaux des préfectures et
sous-préfectures (B. O. 1896, p. 521) (1).

(1) CIHCULAlliE DU GOUV. GÉN. DU 6 MAI 1896, RELATIVE A L'EXÉCUTION

DE L'ARRÊTÉ DU MÊME JOUR.

Monsieur le préfet, La première îègleiueutatiun du personnel de
l'administration départementale algérienne remonte à l'ordonnance du 15



Vu le décret organique du 26 août 1881, sur le gouvernement et la haute
administration de l'Algérie Vu le décret du 3t décembre 1861 sur le

avril 1845. Cette organisation a été revisée par un arrêté ministériel du 17

mars 1854, modifié, à son tour, par le décret du 26 février 1859, instituant en
Algérie l'abonnement pour les bureaux des préfectures et des sous-pré-
feotures. – Un autre arrêté du 21 décembre 1861 a supprimé le régime de
l'abonnementet a disposé que les chefs de bureau, les sous-chefs, les
secrétaires de sous-préfectures et les commis principaux seront nommés
par le gouverneur général, les préfets et sous-préfets nommant les autres
employés de leurs bureaux par délégation du gouverneurgénéral. Cette
dernière organisation a été complétée par un arrêté réglementaire en date
du 16 avril 1862. Cet arrêté est toujours en vigueur, malgré les modifica-
tions et additions qui y ont été apportées successivement et notamment
par L'arrêté du 12 janvier 1874 (fixation nouvelle de l'échelle des
traitements); La circulaire du 16 juin 1875 (absence pour le service
militaire) La circulaire du 1er décembre 1875 (interprétationde l'art. 4);
– L'arrêté du 12 décembre 1876 (limite d'âge pour l'admission)
– L'arrêté du 31 décembre 1877 (déterminations des cadres) L'arrêté
du 31 décembre 1881 (solde des chefs de bureau) La circulaire du 24
décembre 1882 (cadres des sous-préfectures) L'arrêté du 31 janvier
1889 (nomination du personnel supérieur); L'arrêté du 9 janvier 1893
(abrogation de l'arrêté précédent).

Il m'a paru utile de coordonner ces dispositionséparses et de les reviser
de façon à les mettre en harmonie avec la situation actuelle. Le cadre
de l'arrêté réglementaire du 16 avril 1862 a été maintenu et les quelques
innovations insérées dans le nouveau règlement sont les suivantes
L'échelle des traitements a été maintenue telle qu'elle existe actuellement,
bien que les commis principaux et les sous-chefs de bureau aient sollicité,
à diverses reprises, une augmentation du montant de leurs traitements
(3,000 et 3,500 fr. pour les commis principaux 4,000 et 4,500 fr. pour les
sous-chefs). La situation des crédits ne permet pas de donner suite à cette
demande, mais j'ai cru pouvoir stipuler (art. 18) que les commis ordinai-
res et les sous-chefs de bureau pourront, si la situation des crédits le
permet, après six ans de stage dans la 1" classe de leur grade, recevoir
un traitement exceptionnelde 3,000 fr. pour les premiers, et de 4,500 fr.
pour les seconds. II sera ainsi possible, d'une part, d'améliorer quelque
peu la situation des commis ordinaires parvenus au terme de leur carrière
et, d'autre part, de donner satisfaction provisoire aux sous-chefs de bureau,
obligés, faute de vacances, de stationner dans la. 1" classe de leur grade.

Les cadres du personnel restent à peu près fixés comme ils le sont
actuellement.

L'arrêté du 31 décembre 1877 prévoyait, dans chaque préfecture, un
emploi de commis principal comme chef de cabinet du préfet mais, dans
la pratique, les préfets choisissent généralement, pour occuper ce poste,
un agent de confiance qu'ils amènent avec eux et qui les suit à leur
départ. Cet agent est naturellement payé sur le fonds collectif mis à la
disposition des préfets pour le paiement de la solde du personnel à leur
nomination. Comme conséquence, il a paru inutile de maintenir dans le»
cadres l'emploi de commis principal chef de cabinet. Dans le cas cepen-



personnel des bureaux de l'administration départementale en Algérie –
Vu l'arrêté du 16 avril 1862, portant règlement général sur le recrutement,

dant où ce fonctionnaire serait pris dans le personnel commissionné,
l'agent choisi ne serait pas remplacé dans le cadre, et le préfet dispose-
rait alors, à son gré, du crédit ainsi laissé disponible sur son fonds col-
lectif. En ce qui concerne le cadre du personnel subalterne, le projet
de règlement en laisse la fixation aux préfets, à la condition, par eux, de
toujours se maintenir dans la limite du crédit collectif mis à leur disposi-
tion pour le paiement de la solde du personnel à leur nomination. Il a ét'5
fait, pourtant, à cette règle une exception. J'ai eu l'occasionde constater,
dans ces derniers temps, que le nombre des commis-rédacteursaugmentait
chaque année; à peine ces employés ont-ils atteint l'âge de vingt-cinq ans
qu'ils n'ont plus d'autre souci que de passer dans le service des communes
mixtes où ils trouvent des avantages matériels plus marqués et la faculté
de pouvoir arriver aux emplois supérieurs sans être astreints à un nouvel
examen; ils n'ont plus, dès lors, aucun effort à faire pour étendre leurs
connaissances administratives. J'ai donc ramené à l'effectif déterminé par
l'arrêté du 31 décembre 1877 le nombre maximum des emplois de commis-
rédacteurs dans chaque préfecture. Ces agents pourront, dans ces condi-
tions, espérer un avancement plus normal et cesseront de grossir la liste
des candidats attendant des emplois d'adjoint de commune mixte. A peine
ai-je besoin de dire que cette réduction d'effectif ne devra être obtenue
que par voie d'extinction mais j'ajouterai que toute nomination nouvelle,
faite en dehors des limites du cadre fixé, sera considérée comme nulle et
non avenue. Le mode et les conditions d'admission des commis-rédac-
teurs ont été fixés par l'arrêté du 5 septembre 1895. Il a cependant paru
utile de faire revivre dans le projet ci-incius les dispositions des règle-
ments de 1845 et de 1854, réservant un certain nombre de places de
commis-rédacteurs, sans condition d'examen, aux élèves des écoles supé-
rieures du gouvernement, auxquelles ont été ajoutées, comme il a été fait
pour le service des communes mixtes et les bureaux du gouvernement
général, l'école coloniale (section africaine), l'école des sciences poli-
tiques et celles des langues orientales. En ce qui touche les avance-
ments, les principes en usage ont été maintenus. Mais l'art. 15 spécifie
que l'on ne peut se présenter plus de trois fois aux examens d'admissi-
bilité pnur le grade de commis-principal. – L'art. 19 permet au personnel
de l'administration départementale d'être appelé dans le service des com-
munes mixtes ou au gouvernement général par permutation avec les
agents de ces deux services. C'est la reproduction de l'article inséré, dans
le même ordre d'idées, dans l'arrêté sur le personnel des communes
mixtes. Enfin, l'arrêté du 1" mai 1896 maintient l'institution dans chaque
préfecture, conformément à la décision de mon prédécesseur du 13 février
1889, d'un conseil d'administration et d'un conseil de discipline, ce dernier
ne devant connaître que des affaires touchant les agents à la nomination
des préfets. En vous adressant, ci-inclus, une ampliation de cet arrêté,
j'ai l'honneur de vous prier, Monsieur le préfet, de vouloir bien vous con-
former, à l'avenir, aux dispositions qui y sont contenues. Vous voudrez
bien, un outre, le faire insérer dans un des plus prochains numéros du
Bulletin des actes de votre préfecture.



l'avancement, la discipline, etc. du personnel des bureaux de l'adminis-
tration départementale en Algérie; Vu les arrêtés des 12 janvier 18/4,
16 juin et 1" décembre 1873, 12 décembre 1876, 31 décembre 1876, 30 juin
1S89 et 9 janvier 1893, sur le personnel des employés des préfectures et
des sous-préfectures; Considérant qu'il y a lieu de coordonner les dispo-
sitions de ces arrêtés successifs, et de fixer à nouveau les règles concer-
nant les cadres, la hiérarchie, le recrutement, l'avancement et la discipline
du personnel des bureaux de l'administration départementale

De la hiérarchie des cadres et des traitements

Art. 1". La hiérarchie et les traitements du personnel des bureaux
des préfectures et des sous-préfectures de l'Algérie sont réglés de la ma-
nière suivante

Chefs de bureau 1" classe, G. 000 fr. 2' classe, 5.500 3' classe, 5.000.
Bous-chefs de bureau lr< classe, 4.000; ¥ classe, 3.500.
Commis-principaux et secrétaire greffier du conseil de préfecture classe

unique, 3,000 fr.
Commis-rédacteurs: 1" classe, 2.700 fr.; ? classe,?. 400 3' classe, 2.100;

4" classe, 1.800.
Commis ordinaires, vérificateurs et expéditionnaires 1™ classe, 2.700 fr.

2- classe, 2.400; 3'classe, 2.100; 4» classe, 1.800; 5' classe, 1.500.
Commis auxiliaires de 600 à 1.500
Gens de service (huissiers, gardiens de bureau, chaouchs et khiélas de

sous-préfecture) de 600 à 1.200.
Art. 2. Les chefs de bureau, les sous-chefs, les commis principaux et

secrétaires grefliers du conseil de préfecture sont nommés par le gouver-
neur général. Les commis-rédacteurs, les commis ordinaires, vérifica-
teurs expéditionnaires et auxiliaires, enfin les gens de service, sont nom-
més par les préfets, dans la limite des crédits collectifs mis, à cet effet, à
leur disposition, et dont l'emploi est justifié conformément aux règles de la
comptabilité publique. Les chaouchs et khiélas de sous-préfecture sont
également nommés par les préfets.

Art. 3. Chaque préfecture comprend,en dehors du secrétaire général de
la préfecture: 5 chefs de bureau 5 sous-chefs de bureau 5 commis-prin-
cipaux 1 secrétaire-greffierdu conseil de préfecture 15 commis-rédacteurs.

Commisordinaires, vérificateurs et expéditionnaires; commisauxiliaires;
huissiers et gardiens de bureau En un nombre calculé d'après les besoins
du service et les limites du crédit collectif mis à la disposition du préfet
pour paiement de la solde du personnel à sa nomination. – Il y a, par
bureau, un chef, un sous-chef et un commis principal. Les commis-rédac-
teurs, vérificateurs, expéditionnaires et auxiliaires sont répartis dans les
bureaux, par le préfet, au mieux des intérêts du service.

Art. 4. Chaque sous-préfecture comprend, en dehors du secrétaire de
la sous-préfecture: Un commis-rédacteur; un nombre de commis ordi-
naires, expéditionnairesou auxiliaires calculé d'après les besoins du ser-
vice, et la limite du crédit collectif mis à la disposition du préfet pour le
paiement de la solde du personnel des sous-préfectures à sa nomination.

(Il y aura toujours au moins un commis indigène (khodja) par sous-
pré ecturo) – Un cavalier (khiéla) Un chaouch.

Art. 5. Le cabinet du préfet est organisé par un arrêté préfectoral. Il
peut être constitué au moyen de personnes étrangères à l'administration.–
C09 personnes reçoivent une allocation dont le chiffre est fixé par le préfet



et qui est imputée sur le crédit collectif dont il dispose pour le paiement
de la solde du personnel à sa nomination. Elles ne peuvent être admises
dans le personnel commissionné que conformément aux règles établies par
les art. 6 à 9 du présent arrêté.– Lorsque des employés commissionnés
sont appelés a faire partie du cabinet, ils continuent à compter dans l'effec-
tif général et ne peuvent être remplacés que par intérim dans leur emploi.

De l'admission dans le service

Art. 6. – Tous les aspirants aux emplois dans l'administration départe-
mentale auront à justifier qu'ils sont Français et qu'ils ont satisfait à la loi
sur le recrutement. Cette dernière condition n'est pas exigée des candi-
dats indigènes algériens. Ils devront tous justifier, par pièces authenti-
ques, d'une incontestable moralité. Tout nouvel employé sera soumis à
un stage qui ne pourra être de moins d'un an, et à l'expiration duquel il
sera définitivement maintenu dans les cadres ou congédié.

Art. 7. Les candidats aux emplois de commis-rédacteursdevront jus-
tifier, en outre, qu'ils sont âgés de moins de trente ans (1). Ils ne sont admis
que par voie d'examen dont le mode et le programme sont fixés par arrêté
du gouverneurgénéral. L'arrêté portant l'ouverture de l'examen déter-
minera toujours le nombre maximum des admissions à prononcer par la
commission. Un nombre de points supplémentaires sera accordé aux
candidats qui justifient d'un ou de plusieurs des titres suivants Bacca-
lauréat de l'enseignement classique Baccalauréat de l'enseignement
moderne Diplôme do législation algérienne et de coutumes indigènes;

Prime pour connaissance de la langue arabe ou berbère. Un droit de
priorité est réservé par la loi du 15 juillet 1889 (art. 84}, et par le décret du
28 janvier 1892, aux anciens militaires gradés qui font parvenir leur de-
mande à l'administration par l'entremise du général commandant le corps
d'armée auquel le candidat appartient ou a appartenu.

Art. 8. Les élèves des écoles supérieures du gouvernement (2), ceux
de l'école des langues orientales, ceux de l'école des sciences politiques et,
enfin, ceux de l'école coloniale (section africaine), ayar.t subi, avec succès,
les examens de sortie de ces établissements, pourront être admis dans les
bureaux de l'administration départementale sans condition d'examen et
nommés d'emblée au grade de commis-rédacteur de 3* classe. Un quart
des emplois leur est réservé.

Art. 9. Les emplois de commis ordinaires sont réservés', pour moitié,
en vertu de la loi du 18 mars 1889 (art. 14) et du décret du 4 juillet 1890, aux
sous-ofliciers des armées de terre et de mer inscrits sur la liste de classe-
ment établie, à cet effet, au ministère de la guerre. L'autre moitié de
ces emplois est accordée à la suite d'examens dont les conditions et le
programme sont fixés par le préfet (limite d'âge trente ans) (3), mais avec un

(1) Cette limite est reculée à 36 ans pour les anciens militaires gradés
ayant le temps de service exige par l'art. 84 de la loi du 15 juillet 1880 et
dont la candidature se présente dans les conditions du décret du 28 jan-
vier 1892.

(2) École polytechnique, école spéciale militaire, école normale supé-
rieure, école navale, école centrale des arts et manufactures, institut
agronomique.

(3) Cette limite est reculée à trente-six ans pour les anciens militaires
gradés ayant le temps de service exigé par l'art.84 de la loi du 15 juillet 1889



droit de priorité en faveur des anciens militaires gradés qui présentent
leur demande dans les condilions de l'art. 2 du déc.et du 28 janvier 1892.

Les commis ordinaires peuvent, jusqu'à l'àge de trente ans concouiir
pour l'emploi de commis-rédacteur. S'ils sont reconnus admissibles, à la
suite de l'examen, ils passent dans la catégorie des commis-rédacteurs
avec le traitement qu'ils possèdent. Si ce traitement est inférieur à 1800 fr.
celui-ci leur est acquis de plein droit.

Art. 10.- Les commis indigènes (khodjas) de sous-préfecture sont
recrutés sur place et nommés par le préfet sur une liste de proposition de
trois candidats présentée par le sous-préfet de l'arrondissement. Ils ont
droit aux mêmes émoluments que les commis ordinaires et comme ces
derniers sont admis à concourir pour l'emploi de commis-rédacteur. – Un
droit de priorité est réservé aux anciens élèves des médersas et à ceux des
lycées et des collèges.

Art. 11. Les emplois d'huissier et de gardien de bureau, dans les pré-
fectures, sont réservés, en totalité, aux anciens sous-officiers rengagés
inscrits sur la liste de classement établie à cet effet, au ministère de la
guerre, en exécution du décret du 4 juillet 1890.

Art. 12. Les chaouchs et cavaliers attachés aux sous-préfectures sont
recrutés sur place et nommés, par le préfet, sur une liste de proposition
de trois candidats présentée par le sous-préfet de l'arrondissement.

De l'avancement

Art. 13. L'avancement est donné, en totalité, an choix dans la limite
des ressources budgétaires il a lieu par classes dans le même grade et
par promotion à la dernière classe du grade immédiatement supérieur.

Art. 14. Les commis-rédacteurs ne peuvent être élevés au grade de
commis-principal qu'après avoir subi, au préalable, avec succès, un exa-
men constatant leurs aptitudes à ce grade. Cet examen a lieu à Alger pour
les candidats des trois départements. Il est accordé des frais de route et
de séjour aux candidats qui ont à se déplacer. Le programme des con-
naissances et épreuves à exiger des candidats, ainsi que le mode et l'épo-
que des examens sont fixés par arrêté du gouverneur général Peuvent
être admis à passer cet examen 1» les commis-rédacteursde l11 classe
des préfectures et des sous-préfectures – 2' les commis-rédacteurs et
ordinaires de 1™ classe du gouvernement général 3' les adjoints-admi-
nistrateurs de 1" classe. Ni la licence en droit, ni la prime de langue
arabe, ni le diplôme de législation algérienne et de coutumes indigènes, ne
dispensent de cet examen d'un caractère tout professionnel.

Art. 15. – Tout candidat qui aura échoué trois fois aux examens d'admis-
sibilité pour le grade de commis principal ne sera plus admis à se présenter
aux examens.

Art. 16. Le jury d'examen dresse un état des candidats déclarés admis-
sibles à l'emploi de commis principal. Cet état est soumis à l'approbation
du gouverneur général, par le président de la commission, avec un rapport
sur le résultat des examens. Les candidats déclarés admissibles au grade
do commis principal ne sont pas promus à ces emplois dans l'ordre do
classement basé sur la capacité constatée par les épreuves il leur est tenu
compte de la durée et du mérite de leurs services, de leur bonne conduite
et de leur aptitude professionnelle.

et dont la candidature se présente dans les conditionsdu décret du 28janvier
1892.



Art. 17. Les employés dont la nomination appartient au gouverneur
général concourent à l'avancement sur l'ensemble des vacances d'emplois
danslestrois départements.

Art. 18. Nul ne peut être nommé à une classe supérieure qu'après
deux ans d'exercice au moins, dans la classe inférieure. Les commis
ordinaires et les sous-chefs de bureau, après six ans de stage dans la
1" classe de leur grade, pourront, si la situation des crédits le permet, rece.
voir un traitement exceptionnel hors classe de 3,000 fr. pour les premiers et
de 4,500 fr. pour les seconds.

Art. 19. Les employés des bureaux des préfectures et des sous-préfec-
tures peuvent être appelés, par permutation, dans les bureaux du gouver-
nement général ou dans le service des communesmixtes et, réciproquement
les agents de ces deux services peuvent être appelés dans les bureaux des
préfectures et des sous-préfectures à des fonctions comportant un traite-
ment égal au leur. Lorsque ces permutations ont lieu d'office et dans
l'intérêt du service, les agents conservent leur ancienneté respective.
Lorsqu'elles ont lieu sur la demande et par convenances personnelles des
intéressés, ceux-ci prennent rang à la suite des agents du même grade et à
la date de leur entrée dans leurs nouvelles fonctions.

Des congés et absences

Ait. 20. Lorsqu'un employé se trouvera retenu chez lui pour cause de
maladie, il devra immédiatementen prévenir son chef de service, qui fera
constater sa maladie par le médecin de l'administration ou, à défaut, par
un médecin désigné par elle.

Art. 21. Les congés sont accordés par les préfets. Sont applicables aux
titulaires des congés les dispositions des art. 16 et 17 du décret du 9 no-
vembre 1853 portant règlement général pour l'exécution de la loi du 9 juin
1853 sur les pensions civiles. La décision accordant le congé statuera, en
même temps, sur la quotité du traitement à allouer au bénéficiaire pendant
la durée de son absence.

Art. 22. La durée du congé commence à courir du lendemain,du jour
de la cessation du service cette cessation est constatée par une mention
du supérieur immédiat du titulaire du congé, mention apposée en marge
du titre de congé. Les fonctions doivent être reprises le lendemain du jour
de l'expiration du congé. Si la durée du congé a été dépassée sans auto-
risation, le titulaire pourra être privé de son traitement pendant un temps
double de celui de son absence irrégulière. Les autorisations d'absence
de moins de huit jours ne sont pas considérées comme congés; mais elles
ne peuvent se produire plus de deux fois par an. Sont affranchies de
toute retenue les absences ayant pour cause l'accomplissement d'un dos
devoirs imposés par la loi.

De la discipline

Art. 23. Les employés de tout grade des bureaux des préfectures et
des sous-préfectures ne peuvent contracter mariage qu'après autorisation.
Cette autorisation est accordée par les préfets pour les employés à leur
nomination, et par le gouverneur général pour les autres agents. Tout
employé qui contreviendrait A cette disposition serait considéré comme
démissionnaire.

Art. 2 i. L9S infractions au service et à la discipline, et les écarts de la



conduite privée, donnent lieu à l'application des peines disciplinaires sui-
vantes 10 Réprimande simple; 2» Réprimande avec mise à l'ordre du
jour, qui sont prononcées par les préfets pour les employésdes préfectures,
et par les sous-préfets pour ceux des sous-préfectures; 3" Retenue de
solde de un à trente jours, qui est prononcée par le préfet, sur la proposi-
tion du sous-préfet, s'il s'agit d'un employé de sous-préfecture; 4° Retrait
d'un grade ou d'une classe; 5" La mise en disponibilité G" Le licencie-
ment; 7* La révocation, qui sont prononcées par les préfets. pour les
employés à sa nomination,et par le gouverneur général pour les autres
agents.

Art. 25. Lorsque la peine proposée est la rétrogradation, le licencie-
ment ou la révocation. l'intéressé sera, préalablementà la décision, déféré
à un conseil de discipline, soit à celui dont il est question à l'art. 26, soit
à celui institué à Alger par l'arrêté du 9 février 188D, suivant qu'il s'agit
d'un employé à la nomination du préfet ou d'un agent à la nomination du
gouverneur général.

Art. 26. Le conseil de discipline, appelé à donner son avis sur les
propositions de peines disciplinaires formulées à l'encontre des agents à la
nomination du préfet, est composé comme suit Le préfet (en cas d'em-
pèchement le secrétaire général), président; Deux conseillers de préfec-
titre; Le chef du bureau auquel ressortit le service dont fait partie
l'agent déféré au conseil Un employé d'un grade égal à celui sur le
compte duquel le conseil a à statuer – L'employé déféré au conseil
sera admis â comparaître en personne pour présenter ses moyens de
défense.

Dispositions diverses

Art. 27. – est institué, dans chaque préfecture, un conseil d'adminis-
tration composé, sous la présidence du secrétaire général, des chefs de
bureau de la préfecture, dont le plus jeune exerce les fonctions de secré-
taire.– Ce conseil délibère sur toutes les questions dont il est saisi par le
préfet. Il prépare les règlements d'ordre intérieur et donne son avis sur les
avancements et gratifications à accorder, dans la limite des crédits dispo-
nibles, au personnel à la nomination dos préfets.

Art.28.- Tous les ans, à la fin de décembre, les préfets et sous-préfets
adresseront au gouverneur général un tableau du personnel de leur pré-
fecture et des sous-préféetures de leur département. Ce tableau sera établi
on conformité du modèle prescrit à cet égard.

Art. 29. Toutes les dispositions antérieures au présent règlement sont
abrogées.

16 mars 1896. Décret portant fixation du droit de trans-
cription sur les actes de ventes d'immeubles domaniaux en
Algérie.

Vu l'art. 25 de la loi du 21 ventôse an VII Vu l'art. 6 de la loi du 15 flo-
réal an X; –Vu l'art. 61 de la loi du 28 avril 181C; – Vu la loi du 24 avril
1833; Vu l'ordonnance du 19 octobre 1841; Sur lo rapport du ministre
des finances, d'après les propositions du gouverneur général de l'Al-
gérie



Art. 1". Il n'est perçu en Algérie qu'un droit fixe de 0 fr. 50, indé-
pendamment des droits de timbre et des salaires du conservateur des
hypothèques, sur la transcription des actes de ventes d'immeubles doma-
niaux qui, d'après les cahiers des charges en vigueur, sont soumis obliga-
toirement à cette formalité à la diligence de l'administration.

11 avril 1896. Décret portant création du corps des
administrateurs de l'inscription maritime. (J. O., 1896, p. 2125.)

Art. 10. – Un administrateur général placé au chef-lieu de chaque
arrondissement maritime exerce, sous l'autorité du préfet maritime, pour
tous les quartiers de l'arrondissement, les fonctions et les pouvoirs dévolus
par les lois, ordonnances, décrets et règlements, aux commissaires géné-
raux et aux chefs du service, en ce qui concerne les attributions men-
tionnées à l'art. 1". – Les administrateurs principaux de 1' classe chargés
des quartiers d'Alger et d'Ajaccio dirigent et centralisent respectivement,
pour les quartiers de l'Algérie et pour ceux de la Corse, sous l'autorité du
commandant de la marine, les services définis à l'art. 1" dans les condi-
tions prévues par les lois, ordonnances, décrets et règlements.

Art. Il. L'administrateurgénéral résidant au chef-lieu de J'arrondisse-
ment et j'administrateur principal à Alger font partie du conseil d'admi-
nistration du port.

Art. 12. – L'administrateur général dans chaque arrondissement et
J'administrateur principal à Alger sont ordonnateurs secondaires pour les
dépenses du budget de la marine relatives aux encouragements, récom-
penses, subventions et matériel de surveillance, en ce qui concerne les
services des pêches et de navigation commerciale.

Art. 13. L'administrateurgénéral, en cas d'absence, de maladie ou de
tout autre empêchement, est remplacé temporairement par un des admi-
nistrateurs principaux de l'arrondissement désigné par le ministre, sur la
proposition du préfet maritime.

Art. 14. Dans les quartiers suivants Dunkerque, le Havre, Saint-
Servan, Nantes, Bordeaux et Marseille, un administrateur principal de
l'1 classe et, dans les autres quartiers de l'inscription maritime, un admi-
nistrateur principal de 2' classe ou un administrateur de 1" ou de 2* classe
exercent, sous l'autorité de l'administrateur général de chaque arrondisse-
ment ou de l'administrateurprincipal chargé de la centralisation du service
à Alger et en Corse, les fonctions et pouvoirs dévolus aux commissaires
de l'inscription maritime par les lois, ordonnances, décrets et règlements
en vigueur

15 avril 1896. – Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie, por-
tant modification de l'arrêté du 28 novembre 1892, qui déter-
mine les attributions respectives des bureaux du gouverne-
ment général.

Vu le décret du 26 août 1881, sur le gouvernement et la haute adminis-
tration ne l'Algérie; – Vu l'arrêté du us novembre l&rè, déterminant jes
attributions respectives des bureaux du gouvernement général – Vu !e
décret du 1" octobre 189&, rattachant le service des bâtiments civils et des



palais nationaux au ministère de l'instruction publique (direction des
beaux-arts);

Art. !• Le service des bâtiments civils et les questions se rattachant
à la construction et à l'entretien des édifices du culte musulman sont
distraits du 3' bureau (travaux publics) et rattachés, savoir Le service
des bûtiments civils au 1" bureau (service de l'archéoiogie et des beaux-
arls);- Les travaux de construction et d'entretien des édifices du culle
musulman au 6' bureau (service des cultes).

4 mai 1896. – Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie, portant
détermination des éléments qui doivent entrer en ligne de
compte pour former le prix de journée de traitement dans les
hôpitaux civils de l'Algérie.

Sur le rapport du secrétaire général du gouvernement; Vu le décret
du 23 décembre 1874, sur l'assistance hospitalière en Algérie; – Vu les
avis des commissions des hôpitaux et les propositions des préfets des dépar-
tements d'Alger, d'Oran et de Constantine; Le conseil de gouvernement
entendu

Art. 1". Le prix de journée des malades dans les hôpitaux civils de
l'Algérie comprend les dépenses ci-après, savoir 1" Nourriture des
malades; 2» Entretien des bâtiments; – 3' Entretien et renouvellementdu
matériel; – 4' Linge, blanchissage, médicaments et appareils prolhétiqucs
(jambes de bois, bandages, etc.), pour les malades, service de proprelé,
éclairage et chauffage des salles de malades, des salles de garde, des
bureaux, et, s'il y a lieu, des pièces affectées aux élèves internes; 5°
Traitement du personnel (administration, service religieux, service médi-
cal, sœurs hospitalières), secours à d'anciens employés ou à leurs familles;

6' Gages des préposés, servants et gratifications; 7° Nourriture des
employés de garde, des servants et des élèves internes, s'il y a lieu;
8" Frais de bureau, d'impression et de timbre; 9° Remboursement des
emprunts, assurances contre l'incendie.

8 mai 1896. – Décret du bey de Tunis créant provisoire-
ment une nouvelle chambre du tribunal mixte.

Vu le décret du 1" juillet 1885 (19 ramdane 1302), modifié par les décrets
du 16 mai 1886 (12 chaâbane 1303), du 6 novembre 1888 (2 rabia-el-aoual
1306 et du 15 mars 1892 (16 chaâbane 1309); – Considérant que les deman-
des d'immatriculationont pris un développementconsidérable; Qu'il est
de l'intérêt des justiciableset de la colonisation en Tunisie que ces deman-
des soient jugées le plus rapidement possible; Qu'il existe actuellement
un grand nombre d'affaires anciennes dont il importe d'assurer la prompte
expédition sans retarder le jugement des affaires nouvelles; Qu'il con-
vient de prendre les mesures exigées par cette situation;

Art. 1". II est créé provisoirement une nouvelle chambre du tribunal
mixte; cette chambre temporaire restera en fonctions pendant une période
de deux ans a partir du 1" juin 1896. Ses pouvoirs pourront d'ailleurs être
renouvelés d'année en année, si les besoins du service l'exigent.

Art. 2. La chambre temporaire est appelée à juger, en même temps
que la chambre française et la chambre mixte déjà existantes et sur la



désignation du président du tribunal mixte 1° les affaires d'immatricula-
tion intéressant uniquement des justiciables des tribunaux français; 2* les
affaires de méme nature concernant à la fois des justiciables des tribunaux
français et des Tunisiens.

Art. 3. Elle sera présidée par un magistrat de nationalité française,
lequel prendra le titre de vice-président du tribunal mixte et sera nommé
par nous, sur la proposition du résident général de la Républiquefrançaise
à Tunis. En cas d'empêchement de ce magistrat, la chambre organisée
par le présent décret sera présidée par le président du tribunal mixte ou,
à son défaut, par le juge français le plus ancien du tribunal mixte.

Art. 4. Dans les affaires intéressant uniquement des justiciables des
tribunaux français, la chambre temporaire du tribunal mixte se composera
1" du président ou vice-président, suivant les cas indiqués dans l'art. 3;
2° de deux juges français du tribunal mixte qui pourront être suppléés par
les juges de paix de'l'unis ou leurs suppléants – Dans les affaires inté-
ressant à la fois des justiciables des tribunaux français et des Tunisiens,
le magistrat chargé de présider ladite chambre et les deux juges français
s'adjoindront deux juges indigènes pris parmi les magistrats musulmans
du tribunal mixte.

Art. 5. Toutes les règles de procédure, de compétence et de fond appli.
cables devant ce tribunal pour les chambres française et mixte s'applique-
ront également à la nouvellechambre présentement créée.

Art. 6. Le greffier et les interprètes du tribunal mixte assureront,
chacun en ce qui le concerne, le service de cette chambre.

Art. 7. Le vice-président nommé en vertu du présent décret pourra,
le cas échéant, remplacer le président du tribunal mixte dans toutes les
fonctions dévolues à ce magistrat,

10 mai 1896. Décret portant création d'un conseil de
prud'hommes à Sidi-bel-Abbès(Algérie}.

Sur le rapport du ministre du commerce, de l'industrie, des postes et
des télégraphes; Vu la loi du juin 1853 sur les conseils de prud'hom-
mes Vu la loi du 23 février 1881, qui a rendu applicables en Algérie les
lois et décrets relatifs aux conseils de prud'hommes Vu les délibéra-
tions du conseil municipal de Sidi-bel-Abbès, en date des 30 janvier 1892
et 8 août 1891; ensemble les délibérations des conseils municipaux et des
commissions municipales des communes mixtes faisant partie de l'arron-
dissement de Sidi-bel-Abbés – Vu la délibération du conseil-de gouver-
nement, en date du 1" mars 1833 Vu la délibération de la chambre de
commerce d'Oran, en date du 15 octobre 1894 – Vu la lettre du préfet
d'Oran, en date du 28 novembre 1894 Vu les lettres du gouverneur
général de l'Algérie, en date des 19 mars et 22 octobre 1895, 19 mars 1896;

Vu la lettre du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 15
juin 1895; – Le conseil d'État entendu

Art. 1". – II est créé à Sidi-bel-Abbès (département d'Oran, Algérie) un
conseil de prud'hommes qui sera composé de la manière suivante



NOMBRE SOMBRE

Brasseurs, distillateurs, fabricants de
liqueurs, fabricants d'eaux gazeuses,
chapeliers, bourreliers, cordonniers,
tailleurs, meuniers, fabricants de
vermicelle, fabricants de tabacs, mo-
distes, couturières, peigneurs de
crins, trieurs d'alfa, selliers, tapis-
siers, chaisiers, fabricants de meu-bles. 3 3 1

2e CATÉOOB1E

Charpentiers, charrons, carrossiers,
carriers, chaufourniers, entrepre-
neurs de bâtiment, menuisiers, mar-
briers, tailleurs de pierre, plâtriers,
peintres et doreurs, vitriers, tonne-
liers, scieurs de long et à la mécani-que. 3 3 » »

38 CATÉGORIE

Armuriers, orfèvres, horlogers, fer-
blantiers, forgerons, fondeurs, mé-
caniciens, imprimeurs, maréchaux-
ferrants, mécaniciens-ajusteurs, ser-
ruriers, zingueurs, usines à gaz. 2 2 »

»

8 8 î ï~j

Art. 2. La juridiction du conseil do prud'hommes de Sidi-bel-Abbès
s'étendra à tous los établissements industriels ci-dessus et dont le siège
sera situé sur le territoire de l'arrondissement de Sidi-bel-Abbès, moins
le canton de Mercier-Lacombe; Sont justiciables dudit conseil les fabri-
cants et entrepreneurs qui seront A la tète desdits établissements, ainsi que
les chefs d'ateliers, contremaîtres, ouvriers et apprentis qui travailleront
pour eux, quel que soit le lieu du domicile ou de la résidence des uns et
des autres.

Art. 3. Aussitôt après son instalration, le conseil de prud'hommes de
Sidi-bel-Abbès préparera et soumettra à l'approbation du ministre du
commerce, de l'industrie, des postes et des télégraphes un projet de règle-
ment pour son régime intérieur.

de d'assesseurs masol-

I

de prud'hommes mans
INDUSTK1ES ET PROFESSIONS -«^

Patrons Ouvriers Patrons Ouvriers

lr° CATÉGORIE

Totaux. 16 2



10 mai 1896. Décret relatif aux nominations dans les
ordres coloniaux.

Sur la proposition du ministre des colonies;

Art. 1". Les nominations dans les ordres coloniaux seront accordées
désormais par une décision présidentielle, sur le rapport du ministre des
colonies. Elles seront insérées au Bulletin officiel des colonies.

Art. 2. Les gouverneurs généraux, résidents généraux, gouverneurs
et résidents adresseront leurs listes de propositionsau ministre. Ils devront
être consultés sur les propositions présentées dans la métropole en faveur
des officiers, fonctionnaires ou autres ayant servi ou résidé dans les colo-
nies ou pays de protectoratplacés sous leur autorité, ou dans des régions
voisines.

13 mai 1896. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie
rapportant, en ce qui concerne la nomination des mouderres,

-la délégation conférée aux autorités départementales par
l'arrêté du 31 décembre 1873.

Vu l'arrêté du 31 décembre 1873, portant délégation de pouvoirs aux
autorités départementales, notamment en ce qui concerne la nomination
des fonctionnaires et agents du culte musulman, les muftis exceptés
Vu la circulaire du 17 mai 1851, sur l'organisation du culte musulman

Art. 1". La délégation conférée aux autorités départementales par
l'arrêté du 31 décembre 1873 est rapportée en ce qui concerne la nomina-
tion des mouderrès Les mouderrès seront nommés à l'avenir par
arrêtés du gouverneur général sur les propositions de MM. les généraux
commandant les divisions ou de MM. les préfets; Chaque arrêté de
nomination fixera le traitement des titulaires, la nature de l'enseignement,
la durée du cours, ainsi que les textes à expliquer.

14 mai 1896. – Décret réglementant les conditions dans
lesquelles les fonctionnaires coloniaux pourront être déta-
chés à l'administration centrale du ministère des colonies.

Sur le rapport du ministre des colonies (t);
Art. 1". Les officiers, fonctionnaires ou agents des services coloniaux

(1) RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Monsieur le président, A diverses reprises, mon département a eu
recours aux connaissances techniques des officiers et fonctionnaires colo-
niaux pour l'étude des diverses affaires soumises aux directions de l'admi-
nistration centrale. Cette coutume, que je crois excellente en elle-
même, a donné licu à quelques objections de la part de la commission du
budget, parce qu'elle s'était étendue considérablement et sans limites
suffisamment définies. Afin d'obvier aux inconvénients qui m'ont été
signalés, j'ai préparé le projet de décret ci-joint, que j'ai l'honneur de
soumettre à votre haute approbation.



ou locaux peuvent, pendant leur séjour en France, être autorisés, par
décision spéciale du ministre, à prendre part temporairement aux travaux
des diverses directions ou commissions du ministère des colonies; Ils
continuent à jouir pendant cette période de leur solde personnelled'Europe;
mais dès que la limite extrême prévue au règlement pour la durée des
congés, des absences ou des missions est atteinte, ils doivent rallier leur
poste.

15 mai 1896. Circulaire du gouv. gén. de l'Algérie
portant réglementation des demandes en transaction for-
mulées par les délinquants indigènes pour les délits forestiers.

Monsieur le préfet, Ainsi que vous le savez, le service des forêts de
votre département a proposé de faire imprimer, pour les indigènes, des
formules de demandes en transaction sur procès-verbaux concernant les
délits forestiers. Le but de cette mesure est d'éviter aux intéressés les
frais excessifs qu'ils ont à supporter chaque fois qu'ils recourent aux
offices des écrivains publics, frais qui généralement représentent les 12

pour 100 du montant des transactions consenties. En appuyant cette
proposition, vous avez, de votre côté, proposé de répartir ces formules entre
les maires et les administrateurs, pour être remplies, sansfrais, par les
soins du personnel des mairies, sur la demande des intéressés. – Mais il
restait à régler la question du timbre il l'extraordinaire à apposer sur les
requêtes ainsi établies. Afin de résoudre la difficulté, j'ai demandé à
M. le ministre des finances de vouloir bien autoriser, dans l'intérêt de
notre politique avec les indigènes, une dérogation aux prescriptions de la
loi du 23 août 1871, sur le timbre. – Prenant cette proposition en considéra-
tion, M. le directeur général de l'enregistrement, des domaines et du
timbre a, le 31 mars dernier décidé

1° Que les formules à mettre en usage pourront être timbrées après
qu'elles auront été remplies, pourvu que cette formalité soit observée
avant l'envoi des pétitions au service des forêts

2° Qu'il devra être recommandé aux agents forestiers, chefs de canton-
nement, de refuser et de renvoyer à leur auteur toute demande de transac-
tion qui n'aurait pas été revêtue du timbre prescrit.

De mon côté, je vous envoie, ci-joint, des formules à mettre en usage
pour être réparties, par vos soins, entre les maires et administrateurs de
commune mixte, en recommandant expressément à ces magistrats muni-
cipaux et fonctionnaires de les remplir, sans frais, sur la demande des
indigènes délinquants; ces derniers, après les avoir fait timbrer à l'extra-
ordinaire, les remettront aux agents des forêts Vous aurez, au surplus,
à faire insérer la lettre-circulaireque vous rédigerez à cette occasion au
Recueil des actes administratifs de votre préfecture. Vous voudrez bien
également notifier cette décision à M. le conservateur des forêts chargé
d'en assurer l'exécution et lui faire parvenir, pour être remis aux chefs de
cantonnements forestiers, à titre d'indication, un certain nombre d'exem-
plaires de la formule dont l'usage est désormaisadmis.

17 mai 1896. – Décret relatif à la consignation en Algérie
des titres et valeurs mobilières à la caisse des dépôts et con-
signations.



Sur le rapport du ministre des finances; Vu la loi du 28 juillet 1875,
notamment l'art. 2 qui porte qu'un règlement d'administration publique
déterminera les mesures à prendre pour le dépôt, la conservation et le
retrait des valeurs mobilières dont la consignation devait être faite à la
caisse des dépôts et consignations, ainsi que le mode de rémunération de
la caisse Vu les lois des 28 nivôse an XIII et 28 avril 1816 et l'ordon-
nance du 3 juillet 1816; Vu le décret du 15 décembre 1875, portant règle-
ment d'administration publique pour l'exécution dans la métropole de la
loi du 28 juillet précédent – Vu l'avis de la commission de surveillance
de la caisse des dépôts et consignations, du 21 décembre 1892 Le conseil
d'État entendu

Art. 1". La consignation à la caisse des dépôts et consignations des
titres et valeurs mobilières sous forme nominative ou au porteur, dans
les cas prévus par la loi du 28 juillet 1875, est effectuée en Algérie, comme
les dépôts de numéraire, aux caisses des trésoriers- payeurs et particuliers
préposés de la caisse.

Art. 2. Les valeurs consignées donnent lieu à la délivrance de récépis-
sés contenant l'indication, dans leur ordre, des numéros des titres. Cette
indication n'est pas nécessaire en ce qui concerne les rentes au porteur
sur l'État, qui sont immatriculées sans délai au nom de la caisse des dépôts
et consignations. En ce qui concerne la rente amortissable, les récépissés
mentionnent les numéros des séries. Ces récépissés sont libératoires et
forment titre envers la caisse des dépôts, à la charge toutefois, par les
déposants, de les faire viser et séparer du talon, dans les vingt-quatre
heures de leurs dates, par les fonctionnaires chargés de ce contrôle. –
Les dispositions du présent article sont constamment affichées dans les
bureaux et caisses des préposés de la caisse des dépôts et consignations.
Mention est faite sur t'affiche de la qualité du fonctionnaire chargé du
contrôle.

Art. 3. Les fonctionnaires chargés de ce contrôle mentionnent sur un
registre spécial le nombre et la nature des valeurs comprises en chaque
récépissé, et adressent tous les mois un relevé de ce registre à la direction
générale de la caisse.

Art. 4. Les valeurs mobilières sont centralisées à Paris, entre les
mains du caissier général, qui en a la garde et la responsabilité.

Art. 5. Les versements complémentaires qui seraient nécessaires pour
libérer les titres consignés ne sont effectués, par la caisse des dépôts,
qu'autant que des provisions ont été faites ou que les ressources disponi-
bles de la consignation ont été affectées à cet emploi par le déposant.

Art. 6. La caisse est chargée de recevoir aux diverses échéances les
arrérages, intérêts ou dividendes dus sur les titres consignés elle encaisse
également, lorsqu'il y a lieu, les sommes provenant du remboursement
total ou partiel des titres et des lots et primes qui leur ont été attribués. –
Elle n'encaisse les arrérages, dividendesou intérêts: des valeurs étrangères
qu'autant que le payement en est effectué en France par les représentants
accrédités. En ce qui concerne le capital des valeurs étrangères men-
tionnées au paragraphe précédent, la caisse demeure chargée de faire le
nécessaire pour en toucher le montant, mais sans qu'elle puisse être, en
aucun cas, responsable du non-recouvrement.

Art. 7. La consignation des billets à ordre, lettres de change ou autres
effets de commerce n'est pas admise.

Art. 8. Dans le cas où la négociation des valeurs consignées serait
demandée par les parties intéressées ou prescrite par une décision judi-
ciaire passée en force de chose jugée, il y est procédé par le ministère
d'un agent de change. L'ordre de la négociation est donné le lendemain



du jour de l'enregistrement de la demande ou de la notification de la
décision judiciaire au secrétariat de l'administration.

Art. 9. La restitution à qui de droit des titres et des fonds est opérée
dans les conditions de la loi du 28 nivôse an XIII et de J'ordonnance du 3
juillet 1816, ou lieu même où le dépôt a été effectué. Toutefois, le délai
pour la restitution des valeurs centralisées à Paris est étendu à vingt
jours.

Art. 10. Les sommes dont la caisse opère le recouvrement, soit comme
revenu, soit comme réalisation de capitaux, produisent intérêts à 2 pour 100
l'an, à partir du soixante et unième jour de chaque encaissement, jusques
et non compris le jour du remboursement, par application des art. 2 de la
loi du 28 nivôse an XIII et 14 de l'ordonnance du 3 juillet 1816.

Art. 11. Le droit de garde annuel à percevoir par la caisse des dépôts
et consignations est fixé par arrêté du directeur général, pris sur l'avis
de la commission de surveillance et approuvé par le ministre des finances.
-Ce droit ne pourra, en aucun cas, s'élever au dola de 50 cent. pour 100
de la valeur de chaque titre déposé. Le droit est perçu, savoir pour les
titres non inscrits à la cote d'une bourse, ou non cotés depuis un an, sur
la valeur nominale, et pour tous les autres sur la valeur déterminée par
le cours moyen de la veille du jour du dépôt, et, à défaut de cours a cette
date, par celui de la précédente cote. Si les titres sont cotés tout à la fois
à la bourse de Paris et dans celles des départements, il est tenu compte
exclusivement du cours de la première. Toutefois, le montant du droit
de garde pourra être abaissé par des arrêtés du directeur général pour les-
valeurs improductives. Le droit est dû, pour chaque année de garde, tel
qu'il a été fixé au moment de la consignation, la première annés com-
mencée comptant comme année entière pour les années subséquentes,
le droit est liquidé par trimestre.

Art. 12. Le montant du droit de garde est prélevé sur les premiers
fonds disponibles de la consignation, et, à défaut, il est réclamé des par-
ties intéressées préalablement au retrait de ceux des titres qui n'auraient
donné lieu à aucun encaissement.

Art. 13. Le présent décret recevra son exécution à partir du 1" juillet
189G.

20 mai 1996. – Décret rendant applicable aux colonies
l'art. 16 de la loi de finances du 28 décembre 1895, relatif aux
peines dont sont passibles les auteurs de fausses déclara-
tions en matière de douane. (J. O., mai 1896).

Sur le rapport du ministre aes colonies (1); Vu le sénatus-consultedu
3 mai 1854 et notamment les art. 8 et 18; – Vu la loi du 11 janvier 1892,

(1) RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANCISE
Monsieur le président, Un décret du 16 février 1895 a rendu applica-

bles aux colonies divers règlements douaniers en vigueur dans la métro-
pole au nombre de ceux-ci figure le décret des 6-22 août 1791, relatif à
l'exécution du tarif des droits d'entrée et de sortie dans les relations de la
Franee avec l'étranger, et qui édicte, par son art, 18, les peines dont
seront passibles les auteurs de fausses déclarations; Or, cet art. 18 a
été modifié par l'art. 16 de la loi de finances du 28 décembre 1895, portant
fixation du budget général des recettes et des dépenses de l'exercice 1896;



portant établissement du tarif général des douanes Vu le décret du
15 février 1895, portant application aux colonies de divers actes relatifs aux
douanes;

Art. 1". L'art. 16 de la loi de finances du 28 décembre 1895 est rendu
applicable aux colonies, aux possessions françaises et aux pays de protec-
torat de l'Indo-Chine dans lesquels la loi du 11 janvier 1892 est en vigueur,

20 mai 1896. Décret portant organisation des posses-
sions de la côte française des Somalis et dépendances.
(Mentionné au J. 0., 1896, p. 2953).

21 mai 1896. – Décret modifiant le nombre des membres
du comité des travaux publics des colonies.

Sur le rapport du ministre des colonies; Vu la loi du 20 mars 1894,
portant création du ministère des colonies; –Vu les décrets des 17 et 23
août 1894, relatifs à l'organisation du service central des travaux publics
des colonies; Vu le décret du 21 novembre 1895, instituant le comité des
travaux publics des colonies

Art. 1". L'art. 2 du décret du 21 novembre 1895 est modifié ainsi qu'il
suit

« Ce comité est composé, outre le président, de dix-sept membres nom-
més pour deux ans par arrêté du ministre des colonies, savoir 1 ins-
pecteur général des ponts et chaussées 2 ingénieurs en chef des ponts
et chaussées, dont t de classe; – 1 ingénieur en chef de 1" classe ou
corps des mines; 1 capitaine de vaisseau; 1 officier supérieur du génie
maritime; – 1 ingénieur hydrographe de la marine; 2 maitres des
requêtes au conseil d'État 1 officier du génie ou d'artillerie attaché à la
direction de la défense au ministère des colonies 1 ingénieur ordinaire
des ponts et chaussées; –1 architecte des bâtiments civils 4 ingénieurs
civils; L'ingénieur en chef adjoint à l'inspecteur général des travaux
publics remplissant les fonctions de secrétaire du comité; Les directeurs
et les chefs de service au ministère des colonies ont le droit d'assister aux
séances avec voix déliberative sur les affaires intéressant leur service ou
de s'y faire représenter. »

21 mai 1896. – Décret portant application en Indo-Chine
de la loi du 1er août 1893 sur les sociétés par actions.

Sur le rapport du ministre des colonies et du garde des sceaux, ministre
de la justice (1); Vu l'art. 13 du sénatus-consulle du 3 mai 1854; – Vu

11 convient, dès lors, de modifier dans ce sens le décret précité du
16 février 1895, et j'ai fait préparer dans ce but le projet de décret ci-joint,
que j'ai l'honneur de soumettre à votre signature.

(1) RAPPORT AU PUÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Monsieur le président, Le gouverneur général de l'Indo-Chine a sol-
licité la promulgation dans cette colonie de la loi du 1" août 1893 portant
modification de divers articles de la loi du 21 juillet 1867 sur les sociétés



la loi du 24 juillet 1867 sur les sociétés par actions; Vu la loi du l"aoùl
1893. portant modification de la loi du Î4 juillet 1867 sur les sociélés par
actions;

Art. 1". La loi du 1" août 1893, portant modification de la loi du 24
juillet 18G7 sur les sociétés par actions, est applicable en Indo-Chine.

21 mai 1896. Décret réorganisant l'administration de la
justice aux îles Saint-Pierre et Miquelon. (J. O., 1896, p. 2974).

Sur le rapport du ministre des colonies et du garde des sceaux, ministre
de la justice (1); Vu l'art. 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854; Vu

par actions – Les sociétés commerciales deviennent plus nombreuses et
plus puissantes dans nos possessions d'Extrême-Orient, à mesure que la
civilisation s'y développe afin d'en exploiter les richesses La chambre
de commerce de Saïgon a d'ailleurs émis le vœu que la législation métro-
politaine sur les sociétés fut entièrement appliquée en Indo-Chine;
J'ai en conséquence l'honneur, après entente avec le garde des sceaux,
ministre delajustice, de soumettre à votre haute sanction le projet de
décret ci-joint.

(1) RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Monsieur le président, En vertu des dispositions de l'ordonnance du
?6 juillet 1833 et des décrets subséquents, l'administration judiciaire des
îles Saint-Pierre et Miquelon se compose essentiellement 1° d'un
conseil d'appel comprenant un président magistrat et deux assesseurs
choisis parmi les fonctionnaires de la colonie; 2° d'un tribunal de
première instance comprenant un seul juge président; Le tribunal de
première instance connaît de toutes les affaires en premier ou en dernier
ressort conformément aux prescriptions du Code de procédure civile.
Le conseil d'appel connaît en dernier ressort de toutes les affaires civiles
jugées par le tribunal de première instance et dont appel a été interjeté.
11 connaît en outre, en premier et en dernier ressort, de toutes les affaires
correctionnelles Enfin, constitué en tribunal criminel et complété par la
présence de quatre assesseurs, il statue sur les affaires criminelles. Le
présent décret a pour objet principal de modifier la compétence respective
des deux tribunaux de Saint-Pierre et Miquelon, en ce qui concerne les
affaires correctionnelles. Celles-ci, jusqu'ici de la compétence exclusive du
conseil d'appel, sont désormais soumises en premier ressort, conformément
aux règles du Code d'instruction criminelle, au tribunal de première ins-
tance. L'appel est porté devant le conseil d'appel. Les premières infor-
mations relatives à ces affaires sont prises par le procureur de la Républi-
que le juge président complète l'instruction à l'audience. Le présent
décret dispose que les membres du conseil d'appel adjoints au président
ne pourront être pris parmi les chefs d'administration, trop occupés ou
quelquefois ayant des intérêts dans les affaires qu'ils jugent. II règle

en outre la question de la présidence intérimaire du conseil d'appel et de la
préséance entre les assesseurs. Le projet ci-joint a pour objet de
répartir d'une façon plus égale et plus conforme a la législation métropo-



l'ordonnance du 26 juillet 1833. concernant l'organisation judiciaire des îles
Saint-Pierre et Miquelon; Vu le décret du 4 avril 1S68, créant un emploi
de procureur impérial, chef du service judiciaire aux îles Saint-Pierre et
Miquelon; Vu les décrets du 28 septembre 1872 et 10 juillet 1874, modi-
fiant l'organisation judiciaire du conseil d'appel de Saint-Pierre et Miquelon

Vu le décret des 24 février 1891, portant réorganisation du tribunal
criminel de Saint-Pierre et Miquelon – Vu le décret du 9 mai 1892, portant
suppression du tribunal de commerce de Saint-Pierre et Miquelon et inves-
tissant le tribunal civil de la juridiction commerciale;

Art. 1". L'instruction des affaires criminelles jugées par le tribunal
criminel des îles Saint-Pierre et Miquelon est faite par le président du
tribunal civil de Saint-Pierre.

Art. 2. La connaissance des affaires correctionnelles appartient en
premier ressort, conformément aux dispositions du Code d'instruction
criminelle métropolitain, au tribunal de première instance de Saint-Pierre;

L'appel est porté, s'il y a lieu, devant le conseil d'appel jugeant correc-
tionnellement.

Art. 3. Les mesures propres à faciliter l'instruction des affaires correc-
tionnelles sont prises et ordonnées sur plainte ou même d'office, dans les
cas prévus par le Code d'instruction criminelle métropolitain, par le procu-
reur de la République, qui saisit le juge du tribunal de première instance,
lequel fait l'instruction à l'audience.

Art. 4. Les assesseurs, membres du conseil d'appel, pourront être
choisis parmi les officiers et fonctionnaires de l'administration de la colo-
nie, sauf' parmi les chefs d'administration. Le choix portera de préférence
sur ceux qui sont pourvus du diplôme de licencié en droit; Ils prendront
rang d'après leur grade et, à grade égal, d'après leur ancienneté dans le
grade.

Art. 5. La disposition de l'art. I", § 2, de l'ordonnance du 6 mars 1843
relative à la présidence du conseil d'appel en cas d'absence du président
titulaire est abrogée; en cas d'absence du président titulaire, ses fonctions
sont remplis par un magistrat, et à défaut, par un fonctionnaire désigné par
le gouverneur.

22 mai 1896. Arrêté du min. de la marine relatif h
l'administration et à la mobilisation des exclus métropoli-
tains.

Art. 1" – Les circonscriptions de mobilisation des exclus métropolitains
sont les mêmes que les circonscriptions de réserve' des marins des équi-
pnges de la flotte. Toutefois, les exclus résidant en Algérie sont affectés
au port de Toulon.

23 mai 1896. – Décret portant création d'un comité
technique militaire des colonies.

Sur la proposition du ministre des colonies,

litaine la compétencedes tribunaux de la colonie; il rend autant que possi-
ble l'autorité chargée de l'instruction des affaires correctionnelles et
criminelles distincte de l'autorité chargée de juger. – Telle est l'économie
du projet de décret que, d'accord avec M. le garde des sceaux, ministre
de la justice, j'ai l'honneur de soumettre à votre haute approbation.



Art. 1". L'examen des questions techniques militaires spéciales aux
colonies est çonlié à un « comité technique consultatif », présidé par un
officier général ou supérieur, avec le tilre de directeur du comité. – Le
directeur du comité étudiera, d'accord avec les directeurs intéressés de
l'administration centrale, les questions qui lui seront soumises par le
ministre et effectuera en particulier l'examen, dans les mêmes conditions,
des affaires spéciales indiquées ci-dessous « Plans de mobilisation et de
défense. Fixation des effectifs et emltlacements des troupes européennes
et indigènes. Visa des mouvements des officiers et des troupes, ainsi que
des demandes de personnel à la guerre et i la marine. Questions relatives
à la gendarmerie coloniale. Service des non-disponibles, ainsi que du
recrutement aux colonies. Avis sur la correspondance des autorités mili-
taires aux colonies avec les départements de la guerre et de la marine.
Examen des questions de fortifications. Bâtiments militaires proprement
dits et travaux militaires. Préparation pu examen des demandes de cession
de matériel de guerre armes pour les troupes, bouches à feu, affûts et
munitions. Examen des comptes des directions d'artillerie coloniale. »

23 mai 1896. Décret portant application aux îles
Comores du régime douanier métropolitain.

Sur le rapport du ministre des colonies (1) Vu la loi du 11 janvier
1892, relative à l'établissement du tarif général des douanes; Vu le
décret du 23 janvier 1896, portant réorganisationde l'administration de la
colonie de Mayolte et des possessions des Comores Vu l'avis émis par
le gouverneur de Mayotte et dépendancesdans la lettre du 29 novembre
1895; – Vu les avis du ministre du commerce, de l'industrie, des postes
et des télégraphes et du ministre des finances Le conseil d'État
entendu

Art. 1". Les exceptions au tarifgénéral des douanes en ce qui concerne
les produits étrangers importésaux iles Comores(Grande-Comore,Anjouan,
Mohély) sont fixés conformément au tarif annexé au présent décret.

Art. 2. Les taxes indiquées audit tableau forment une tarification uni-
que qui se substitue aux droits du tarif général et du tarif minimum.

Art. 3. Les surtaxes d'entrepôt, établies par l'art. 2 de la loi du Il
janvier 1892 et les tableaux C et D annexés à la loi susvisée, ne sont pas
perçues aux Comores.

(1) RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Monsieur le président, Plusieurs colons des îles Comores se sont
adressés au département en vue d'obtenir pour les produits de ces îles
susceptibles d'être importés en France l'admission au bénéfice du régime
«le faveur prévu par la loi du 11 janvier 1892. Les Comores constituant
aujourd'hui une possession française, aux termes du décret du 23 janvier
1896, cette demande m'a paru suffisamment motivée et j'ai estimé qu'il
serait opportun d'appliquer à ces îles lu tarif douanier métropolitain, .ce
qui aura pour effet d'accorder aux importations en France le régime du
tableau E annexé à la loi précitée du 11 janvier 1892. J'ai, en consé-
quence, fait préparer un projet de décret déterminant pour les Comores,
d'après le régime actuellement en vigueur a Mayotto, les exceptions au
tarif de la métropole. Ce projet ayant <'té adopté par le conseil d'État,
j'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien le revêtir de votre signature.



23 mat 1896. Décret portant organisation de l'adminis-
tration centrale des colonies.

Sur le rapport du ministre des colonies (1) – Vu l'article 16 de la loi de
finances du 30 décembre 1892, portant que « l'organisation centrale de
chaque ministère sera réglée par un décret rendu dans la forme des règle-
ments d'administration publique et inséré au Journal officiel. Aucune
modification ne pourra être apportée que dans la même forme et avec la
même publicité » – Vu le décret du 5 mai 1894, réglant l'organisation de
l'administration centrale du ministère des colonies, modifié par les décrets
des 28 juillet 1894 et 20 février 1896 Le conseil d'État entendu

TITRE IN-

ORGANISATION GÉNÉRALE

Art. 1". – L'administrationcentrale du ministère des colonies comprend,
indépendamment du cabinet du ministre, un secrétariat général et trois

(1) RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA IlÉPCBLIQUE FRANÇAISE

Monsieur le président, Le parlement s'est vivement préoccupé, à
diverses reprises, des difficultés d'ordre économique et financier qui se
sont produites durant ces dernières années dans nos possessions d'outre-
mer. En prenant la direction du ministère des colonies, j'ai pensé que ces
difficultés pouvaient, en grande partie, provenir de ce que les différents
services de l'administration centrale exerçaient chacun une part plus ou
moins grande d'action dans la même colonie, sans une collusion suffi-
sante de là l'impossibilité presque absolue, en certains cas, de détermi-
ner les responsabilités engagées. Ces graves inconvénients m'ont démontré
la nécessité de modifier les attributions des divers services. J'estime,
en effet, que, pour arriver à une plus grande unité de vues dans l'étude
ou le règlement des affaires d'une même région, le moyen le plus rationnel
est de prendre pour base de la diyisio.n principale des services le groupe-
ment géographique de nos possessions d'outre-mer. Si la distribution par
nature d'affaires semble offrir des avantages en ce qui concerne certaines
colonies anciennes, organisées depuis longtemps, il n'en est peut-être pas
de même pour les territoires nouvellement acquis ou les pays de protec-
torat, dans lesquels les problèmes économiques ou militaires à résoudre
sont intimement liés à la question politique. J'ai donc été conduit à
répartir en deux directions les affaires politiques, administratives, écono-
miques et commerciales intéressant nos colonies et les pays placés sous
notre protectorat. La lre direction s'occupera de toutes nos possessions
africaines moins la Réunion, qui, étant une ancienne colonie, doit être, à
mon sens, jointe aux autres colonies de la même catégorie la 2» direction
aura dans ses attributions la Réunion et les colonies et protectorats de
l'Asie, de l'Amérique et de l'Océanie, les banques et l'immigration. La
3" direction sera chargée de la préparation des budgets et des comptes,
des approvisionnements et transports, du matéripl, de la solde et des pen-
sions de tous les services. Le service pénitentiaire pourra y être joint.
Quant à l'administration du personnel civil et militaire, au service du



directions Le nombre et les attributions des bureaux sont fixés confor-
mément au tableau ci-après:
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
1" bureau. – Secrétariat, enregistrement,I chiffre

2e bureau. – Personnel de l'administra-
tion centrale et services civils autres
que la magistrature, l'enseignement et
les cultes. Personne! militaire

3" bureau. – Magistrature, enseignement,
cultes, affaires ressortissant à ces servi-
ces, archives

4e bureau. Banque et établissements
de crédit. – Crédit foncier colonial.Statistiques

1™ DIRECTION
AFRIQUE

Affaires poliliques, administratives,
économiques et commerciales

1" bureau. Afrique, à l'exception de laRéunion
2- bureau. – Madagascar 3 4 8 12

2e DIRECTION
ASIE, AMÉRIQUE ET OCÉANIE

Affaires politiques, administratives,
économiques et commerciales

i" bureau. Amérique, Océanie et Itéu-nion
2e bureau. – Inde et Indo-Chine.

3e DI RECTION
Comptabilitéet services pénitentiaires

l<" bureau. Budgets et comptes
2» bureau. Approvisionnements géné-

raux et transports. Vivres. – Hôpi-
1

taux. Matériel. Service intérieur.
i 3" bureau. Soldog, pensions, secours.

– Administration des services militaires
4e bureau. Services pénitentiaires

Art. 2. Les projets de loi et les décrets préparés dans les directions
sont soumis par le secrétaire général à la signature du minisire. – Le

secrétariat et à certaines autres questions d'ordre général, je vous propo-
serai de les confier à un secrétaire général qui sera le représentant plus
spécial du ministre et assurera, suus ses urilrus immédiats, une continuité
de vues aussi grande que possible dans le règlement des affaires. Le
secrétaire général sera d'ailleurs en même temps chargé de l'une dos



secrétaire général est chargé en outre d'une des trois directions. Les
sous-directeurs sont chargés d'un bureau. Le nombre des rédacteurs prin-
cipaux et rédacteurs ne peut dépasser 70, et celui des commis expédition-
naires principaux et commis expéditionnaires, 35, y compris les rédacteurs
et commis expéditionnaires stagiaires. La répartition du personnel dans
les bureaux est faite par le ministre. Le nombre des huissiers et gar-
diens de bureau est limité à 30, y compris le surveillant-chef.

Art. 3. Le cabinet du ministre est organisé par arrêté ministériel. –
II est constitué d'une façon indépendante ou réuni à l'une des directions
du ministère. Il peut, ainsi que le secrétariat particulier du ministre,
comprendre, en dehors des fonctionnaires et employés appartenant aux
cadres de l'administration centrale, un personnel choisi par le ministre et
rétribué dans les limites du crédit inscrit au chapitre 1"' du budget. Le
personnel du cabinet et du secrétariatparticulier du ministre, pris en dehors
de l'administration centrale, ne peut y être admis que dans les conditions
prévues au titre II du présent décret. Les fonctionnaires et employés
pris dans l'administration centrale continuent à compter dans l'effeclif
général et ne sont remplacés que par intérim dans leur emploi antérieur.

Art. 4. Les traitements et les classes du personnel de l'administration
centrale sont fixés ainsi qu'il suit

Secrétaire général et directeurs. 14 à 16.000
Sous-directeurs 10 il 12.000

(Par avancement de 1,000 fr.) ·
Chefs de bureau

De l'8 classe (3 au maximum). 9.000
De2«classe 8.000
De 3' classe (3 auminimum) 7.000

Sous-chefde bureau
De 1" classe (4 au maximum) 6.000

directions, ce qui permettra, sans augmentation de dépense, de réaliser
une amélioration considérable dans l'organisation du département des
colonies. Enfin, la direction de la défense, qui a été instituée par le
décret du 5 mai 1894, organisant l'administration centrale du ministère
des colonies, créé par la loi du 20 mars précédent, me paraît devoir
subir certaines transformations dans un double but d'économie et de sim-
plification des rouages. Le bureau administratif, notamment, sera réparti
dans les directions comme il l'était il y a quelques années. Quant à
l'examen des questions techniques, il me semble pouvoir être pleinement
assuré par le comité technique militaire. Telle est, dans ses grandes
lignes, monsieur le président, le projet que j'ai l'honneur de vous sou-
mettre et dans l'élaboration duquel je me suis inspiré des idées d'écono-
mie dont la nécessité s'impose en raison de l'état de nos finances. En
ce qui concerne l'exercice 1896, les crédits du chapitre du personnel de
l'administration centrale s'élevaient primitivement à 690,416 fr. le parle-
ment ayant en bloc imposé sur l'ensemble de ce chapitre une diminution
de 40,000 fr. il devient indispensable de procéder à un remaniement des
cadres pour n'y plus comprendre que le personnel régulier et permanent
strictement nécessaire à la bonne marche du service général, et je compte
faire face, en 1897, aux dépenses d'entretien de ce personnel, à très peu
de chose près, avec les seuls crédits inscrits, pour l'année 1896, au cha-
pitie 1>t.



De 2- classe 5.500
De 3* classe (5 au minimum) 5.000

Rédacteurs principaux:
De 1" classe. 4.500
De 2'classe. 4.000

Rédacteurs
Det"c)asse 3.600De2''c)asse. 3.300
De 3'classe. 3 000
De 4« classe 2.700
De 5' classe 2.400Stagiaires. 2.200

Commis expéditionnairesprincipaux
De 1" classe 3,600Décelasse. 3.300

Commis expéditionnaires
De 1" classe 3.000Décelasse. 2. 700

De 3* classe 2.400De4'ctasse. 2.200De5'ciasse. 2.000Stagiaires. 1.800

Fon,ctioras spéciales
Chef du matériel. de 3 à 5.000
Agent comptable. de 3 à 5 000

(Par avancement de 500 fr.)

Personnel de service
Surveillant-chef, 2.100 à 3.000
Huissiers t.800 a2.000
Gardiens debureau. 1.300 à t. 7GO

(Par avancement de 100 fr.)
La répartition du personnel par classes est faite par le ministre dans la

limite du crédit inscrit au chapitre 1" du budget.
Art. 5. Nul fonctionnaire ou employé de l'administration centrale ne

peut être rétribué en tout ou en partie, pour les fonctions qu'il y exerce,
que sur le crédit porté au chapitre du personnel de t'administrationcentrale.

Art. 6. Le secrétaire général, les directeurs et les sous-directeurs sont
nommés par décret du président de la République. Tous les autres fonc-
tionnaires ou employés de l'administration centrais sont nommés par arrêté
du ministre dans les conditions prévues au titre II du présent décret.

Art. 7. Il est institué sous la présidence du ministre ou, à son défaut,
du secrétaire général, un conseil composé du secrétaire général, des direc-
teurs et du chef du cabinet. Le conseil délibère sur les affaires relatives
au personnel et à la discipline, dans les cas prévus par le présent règle-
ment, et sur celles qui sont soumises à son examen par le ministre.

TITRE II
RECRUTEMENT, AVANCEMENT ET DISCIPLINE

Art. 8. Nul ne peut être admis dans le personnel de l'administration
centrale s'il n'a été employé dans les bureaux en qualité de stagiaire pen-
dant un an au moins. Il n'est fait exception à cette règle qu'en ce qui con-



cerne les sous-offlciers et les officiers-mariniers nommés par application
de la loi et les fonctionnaires et employés des diverses administrations
coloniales appelés à faire partie du personnel de l'adminislration centrale
dans les conditions prévues à l'art 9 du présent décret.

Art. 9. Les commis expéditionnaires stagiairessont recrutés, en dehors
des militaires gradés nomméspar application des lois et règlements, parmi
les commis du commissariat colonial, les commis des directions de l'inté-
rieur, du secrétariat général de la Cochinchine, des résidences et du service
pénitentiaire ayant accompli au moins trois années de service au départe-
ment des colonies, dont dix-huit mois aux colonies ou dans les pays de
protectorat, et n'ayant pas dépassé l'âge de trente ans. Peuvent être
nommés commis expéditionnaires, à défaut de candidats provenant des
services coloniaux ou locaux sus-indiqués, les candidats âgés de moins de
trente ans ayant satisfait à la loi militaire et subi les épreuves d'un con-
cours dont le programme et les règles seront arrêtés par le ministre.
L'année de stage expirée, le chef du bureau auquel le stagiaire est attaché
présente un rapport sur son aptitude, sa conduite et sa manière de servir.
Le ministre, sur le vu de ce rapport, le nomme, s'il y a lieu, titulaire à la
dernière classe de son emploi. Dans Je cas contraire, le commis expédi-
tionnaire stagiaire est replacè dans le cadre de son corps, au fur et à
mesure des vacances, ou licencié immédiatement s'il n'appartenaitplus au
service au moment de son admission comme stagiaire, Les sous-offlciers
et les officiers-mariniers nommés commis expéditionnaires par application
de la loi sont soumis, après une année de service, au même rapport
d'appréciation que les stagiaires et quittent le service dans les conditions
ci-dessus indiquées, si ce rapport n'est pas favorable.

Art. 10. Les rédacteurs stagiaires sont recrutés, sous réserves des
emplois attribués aux militaires gradés par la loi du 15 juillet 1889 et le
règlement d'administration publique du 28 janvier 1892 1* Après un con-
cours dont le programme et les régies sont arrêtés par le ministre:
a) Parmi les commis expéditionnaires ayaal deux années de présence à
l'administration centrale des colonies; b) Parmi les fonctionnaires et
employés des diverses administrations coloniales comptant au moins deux
années de service au département des colonies, dont dix-huit mois de
présence effectives aux colonies ou dans les pays de protectorat et n'ayant
pas dépassé l'âge de trente ans; c) Parmi les candidats pourvus, soit
d'un diplôme de licencié en droit, ès-sciences ou ès-lettres, soit d'un diplôme
de l'école des chartes, de l'école des langues orientales vivantes, de l'école
des hautes études commerciales, d'une école supérieure do commerce
reconnue par l'État, de l'institut national agronomique ou de l'école des
sciences politiques, soit d'un certificat attestant qu'ils ont satisfait aux
examens de sortie de l'école polytechnique, de l'école nationale des mines,
de l'école nationale des ponts et chaussées, de l'école centrale des arts et
manufactures, de l'école spéciale militaire ou de l'école navale, soit d'un
brevet d'officier dans les armées de terre ou de mer. Les demandes
d'admission à concourir sont soumises à l'examen du conseil des directeurs
et la liste en est arrêtée par le ministre. 2* Sans un concours Parmi
les élèves brevetés de l'école coloniale réunissant les conditions stipulées
par les décrets qui règlent le fonctionnement de ladite école. 3" Sans
concours Parmi les officiers des troupes ou du commissariat et les
fonctionnaires des diverses administrations coloniales ayant un traitement
d'Europe d'au moins 2,000 fr. et comptant au moins deux ans de service
aux colonies ou dans les pays de protectorat. Les vacances sont altri-
buées dans les proportions suh-nntoq Moitié aux candidats de la pre-
mière catégorie; Un quart aux élèves de l'école coloniale; Un quart
aux candidats de la troisième catégorie. Les nominations ont lieu snrees.



sivement dans chacune des trois catégories; 6 défaut de candidat dans
l'une d'elles, le tour est réservé. Les règles édictées par l'art. 9 pour
les conditions de stage et d'admission définitive à la dernière classe de
l'emploi sont applicables aux commis-rédacteurs.

Art. 11. Toute nomination à un emploi a lieu à la dernière classe de
cet emploi. Toutefois, les commis expéditionnaires et les fonctionnaires
et officiers nommés à l'emploi de commis-rédacteur, en vertu des disposi-
tions de l'art. 10, entrent dans la classe correspondant au traitement dont
ils sont titulaires.

Art. 12. L'avancement dans le personnel de l'administration centrale
a lieu au choix, le conseil des directeurs entendu. L'avancement a lieu
d'une classe à la classe immédiatement supérieure. Nul ne peut être
promu à une classe supérieure, s'il n'a au moins un an d'exercice dans la
classe qu'il occupe. Le choix pour l'avancementà l'emploi de rédacteur
ou de commis expéditionnaire principal ne peut porter que sur des rédac-
teurs ou commis expéditionnaires de 1" classe ayant accompli au moins
une année do service dans ladite classe. Les sous-chefs de bureau sont
pris 1° Parmi les commis rédacteurs principaux et les commis-rédoc-
teurs des deux premières classes ayant au moins trois ans de service en
qualité de commis-rédacteurs titulaires à l'administration centrale des
colonies et justifiant, en outre, de deux ans de service aux colonies ou
dans les pays de protectorat, à moins que le ministre ne les ait dispensés
de celte dernière condition, sur l'avis du conseil des directeurs. 2' Parmi
les magistrats des colonies, les officiers du commissariat colonial, les fonc-
tionnaires des administrations coloniales ayant un traitement d'Europe
d'au moins 4,500 fr. et comptant au moins cinq ans de service aux colo-
nies ou dans les pays de protectorat. – La moitié au moins des places
vacantes de sous-chef est réservée aux commis-rédacteurs principaux et
commis-rédacteurs des deux premières classes de l'administration cen-
Irnle. Les chefs de bureau sont pris 1' Parmi les sous-chefs de
bureau de 1" classe ayant servi au moins deux ans dans cet emploi
2° Parmi les directeurs de l'inlérieur, les commissaires des colonies et les
inspecteurs des colonies. – Les sous-directeurssont choisis parmi les chefs
de bureau de 1" classe ayant au moins six mois de service dans celle
«lasso – Le ministre exerce ses choix dans les limites du crédit porté au
chapitre du personnel de l'administration centrale. Les nominations ou
promotions de fonctionnaires ou employés de l'administralion centrale
sont rendues publiques dans le mois qui les suit, selon le mode prescrit par
un arrêté ministériel. Les huissiers et gardiens de bureau avancent par
des augmentationssuccessives de 100 fr. dans les conditions prévues par le
règlement intérieur de l'administration centrale des colonies.

Art. 13. Les mesures de discipline applicables aux fonctionnaires ou
employés civils de l'administration centrale comportent les peines sui-
vantes 1" Réprimande; – 2» Retenue de traitement n'excédant pas la
moitié de ce traitement, ni la durée de deux mois; 3° Rétrogradation; –
4" Révocation. – La première de ces peines est prononcée par le ministre,
sur la proposition du secrétaire général, après avis du directeur chef du
service. Les trois autres sont prononcées par le ministre, après avis du
conseil des directeurs, et l'agent entendu dans ses moyens de défense ou
dûment appelé. Le procès-verbal de la séance dans laquelle l'agent a
comparu ou, s'il y a lieu, sa défense écrite, accompagne nécessairement
le rapport soumis au ministre par le conseil. Les arrêtés de révocation
sont motivés et visent l'avis du conseil. La révocation du secrétaire
général, des directeurs et des sous-directeurs ne peut être prononcée que
par décret du président do la République.



TITRE III

DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES

Art. 14. Les rédacteurs et expéditionnaires appelés sous lea drapeaux
sont remplacés dans l'effectif. Ils sont appelés à remplir les' premières
vacances qui se produisent après leur libération, s'ils en ont fait la demande
dans les trois mois, qui précèdent ou dans le mois qui suit ladite libéra-
tion. Le temps passé sous les drapeaux est compris dans l'année de
service exigée pour l'avancement en classe, s'il est inférieur à cette durée.
Il tient lieu de cette condition, s'il lui est supérieur. Le ministre peut
refuser la réadmission dans l'administration centrale aux commis dont la
feuille de punitions militaires constate l'inconduite ou l'indiscipline.

Art. 15.-Les permutations entre les fonctionnaires et employés de l'admi-
nistration centrale des colonies et ceux des autres administrations cen-
trales peuvent avoir lieu sur la proposition motivée des chefs des parties
intéressées. Le permutant à admettre dans cette administration ne pent
y entrer que dans un emploi égal à celui de l'employé avec lequel il change
de position et il prend rang. dans son emploi et dans sa classe, du jour de
son admission.

Art. 16. – Les fonctionnaires et employés de l'administration centrale qui
passent dans les services coloniaux anx colonies y entrent avec le traite-
ment d'Europe immédiatement supérieur a celui dont ils jouissent. Les
décrets d'organisationdes différentes administrationscoloniales déterminent
la proportion des vacances qui devront leur être réservées et les condi-
tions spéciales auxquelles ils devront satisfaire.

Art. 17. – Les fonctionnaires et employés de l'administration centrale des
colonies peuvent être, sur leur demande, détachés et mis hors cadres pour
une première période de trois ans dans les services coloniaux aux colonies.

Ils conservent leurs droits à l'avancement et sont appelés à remplir la
première vacance qui se produit dans les cadres de l'administration cen-
trale, postérieurement à leur demande de réadmission. Ces fonction-
naires peuvent, s'ils en font la demande, être maintenus hors cadres pendant
trois autres années; mais, pendant cette nouvelle période, ils perdent tout
droit à l'avancement. – A l'expiration do ce dernier délai, ils sont rayés
des cadres de l'administration centrale, après mise en demeure.

Art. 18. Les fonctionnaires et employés de l'administration centrale
des colonies peuvent être, sur leur demande, détachés dans les services
coloniaux des ports de commerce de la métropole, aux inspections géné-
rales de santé et des travaux publics, à l'école coloniale ou au magasin
central. Ils conservent leurs droits à l'avancement.

Art. 19. Jusqu'à co que la répartition par classe des chefs et sous-
chefs de bureau soit conforme aux prescriptions du présent décret, il ne
pourra être fait aucune promotion de classe en leur faveur que dans la
proportion d'une vacance sur deux.

Art. 20. Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions antérieures
contraires au présent décret.

23 mai 1886. – Décret relatif aux ordres coloniaux.

Sur la proposition du grand chancelier de l'ordre national de la Légion
d'honneur et sur le rapport du garde des sceaux, ministre de ta justice, et



du ministre des colonies; Vu le décret du 10 mai 1896, relatif aux nomi-
nalions dans les ordres coloniaux; Vu les décrets des 10 juin 1853, 22

mars 1875 et 8 novembre 1883

Art. 1". Les nominations dans les ordres coloniaux devront être sou-
mises pour avis au conseil de l'ordre de la Légion d'honneur avant d'être
proposées à la signature du président de la République. Les lettres de
service seront ensuite enregistrées à la grande chancellerie et délivrées
moyennant le payement d'un droit de chancellerie de 5 fr. pour les brevets
de chevalier, de 10 fr. pour ceux d'officier et de 20 fr. pour ceux des autres
grades. Les militaires non officiers et les agents en service aux colonies,
qui n'ont pas rang d'officiers, sont exempts de tout droit.

Art. 2. Les produits des droits de chancellerie seront employés, après
payement des frais de visa et d'enregistrement, à augmenter le fonds de
secours affecté aux membres de l'ordre de la Légion d'honneur, à. leurs
veuves et à leurs orphelins.

Art. 3. Les dispositions de l'art. 13 du décret du 10 juin 1853 et celles
du décret du 9 mai 1874 sont applicables aux titulaires des ordres coloniaux.

Art. 4. Les titulaires des ordres coloniaux qui n'ont pas encore obtenu
l'autorisation de les porter seront admis à adresser au ministre des colo-
nies les brevets qui leur ont été remis, afin qu'il soit procède à leur régu-
larisation conformément aux prescriptions du décret du 10 mai 1896 et à
celles du présent décret.

3 juin 1896. – Décret rendant exécutoires en Algérie divers
articles de la loi de finances du 28 décembre 1895 et les deux
décrets du 2 janvier 1896, rendus en exécution de cette loi.

Vu l'ordonnancedu 17 octobre 1841 déterminant les conditions de l'appli-
cation en Algérie des lois, décrets et ordonnances qui régissent en France
les droits d'enregistrement, de greffe et d'hypothèques Vu l'ordonnance
du 10 janvier 1843 réglant les conditions de l'application en Algérie des
lois, déerets et ordonnances qui régissent en France l'impôt et les droits
de timbre Vu les art. 9 et 10 de la loi du 23 juin 1857, rendus exécutoires
en Algérie par décret du 26 août 1865; Vu l'art: 6 de Ja loi du 13 mai
1861, rendu exécutoire en Algérie par décret du 14 juillet 1855; Vu l'art.
4 de la loi du 18 juillet t8G6, rendu exécutoire en Algérie par décret du
20 février 1867 Vu l'art. 6 de la loi du 27 juillet 1870 et le décret du 21
décembre 1872, rendus exécutoires en Algérie par décret du 22 avril 1873;

Vu les art. 1 à 4 de la loi du 30 mars 1872, le décret du 24 mai 1872, la
loi du 25 mai 1872 et la loi du 29 juin 187- rendus exécutoires en Algérie
par décret du 18 mai 1874 Vu les art. 3, 4, 5, 6 et 7 de la loi de finances
du 28 décembre 1895, relatifs au droit de timbre des titres étrangers, et le
décret du 2 janvier 1896, rendu en exécution de l'art. 6 de cette loi; Vu
les art. 9 et 10 de la loi de finances du 28 décembre 1895, relatifs au timbre
des affiches, et le décret du 2 janvier 1896, rendu en exécution de l'art. 10

3 2 de ladite loi Vu l'art. 31 de la loi de finances du 28 décembre 1895,
portant que « la loi du 29 juin 1872 n'est pas applicable aux avances faites
aux sociétés au moyen d'endossementde warrants»; Sur le rapport du
ministre des finances, d'après les propositions du gouverneur général de
l'Algérie

Art. 1". Les art. 3, 4, 5, 6, 7, 9, 10 et 31 de la loi de finances du 28 dé-
cembre 1895 et les deux décrois du 2 janvier 1896, rendus en exécution des
art. 6 et 10 § 2 de cette loi, sont déclarés exécutoires en Algérie.



6 juin 1896. Décret interdisant dans toute l'île de
Madagascar et dépendances, sauf des cas et des conditions
déterminés, l'importation, la vente, le transportet la détention
d'armes à feu quelconques, de la poudre, des balles et des
cartouches et de toutes autres matières assimilables.

Vu l'art. 18 du sénatus-consulle du 3 mai 1854 Vu le décret du 11 dé-
cembre 1895, fixant les pouvoirs du résident général de France à Mada-
gascar; Vu les art. 8 à 14 inclus de l'acte général de la conférence de
Bruxelles du 7 juillet 1890; Sur le rapport du ministre des colonies;

Art. 1* – L'importation, la vente, le transport et la détention d'armes à
feu quelconques, de la poudre, des balles et des cartouches, de la dynamite
et de toutes autres matières assimilables, sont interdites dans toute l'Ile
de Madagascar et ses dépendances, sauf les cas et sous les conditions ci-
après déterminés.

Art. 2. Les armes à feu et les munitions à l'usage des troupes ou des
forces de police ne sont pas soumises aux dispositions du présent décret.

Art. 3. La vente, le transport et la détention des fusils à silex non rayés
et des poudres de traite peuvent être autorisés par le résident général ou
par ses délégués. Cette autorisation est obligatoire; toute personne con-
vaincue d'avoir négligé de la demander serait passible des peines prévues
à l'art. 6 du présent décret.

Art. 4. A litre purement individuel, l'importation, le transport et la
détention des armes à feu perfectionnées et de leurs munitions, c'est-à-
dire autres que les fusils à silex non rayés et la poudre de traite pourront
être autorisés par le résident général.

Cette autorisation sera délivrée uniquement 1° Aux personnes offrant
une garantie suffisante que l'arme et les munitions dont elles seraient
autorisées à faire usage ne seront pas cédées, vendues ou données à des
tiers 2° Aux voyageurs munis d'une déclaration de leur gouvernement
constatant que l'arme et les munitions sont exclusivement destinées à leur
défense personnelle.

Art. 5. Les armes à feu et les munitions déjà importées à Madagascar
seront exceptionnellement laissées à la garde des importateurs, a charge
par eux de les représenter à toute réquisition de l'autorité.– A cet eiïel,
dans les trois jours qui suivront la promulgation et la publication du pré-
sent décret par les soins du résident général à Tananarive, et sa publica-
tion dans chaque chef-lieu de résidence par les soins du résident, les
commerçants devront faire par écrit la déclaration détaillée de toutes les
armes et munitions existant dans leurs magasins. Elles ne pourront être
retirées de ces magasins sans autorisation du résident général ou de son
délégué.

Art. 6. Toute personne convaincue d'avoir, contrairement aux disposi-
tions du présent décret, introduit, cédé ou vendu des armes ou des muni-
tions prohibées, sera punie d'une amende de 1,000 à 2,000 fr. et d'un empri-
sonnement de trois mois à deux ans ou de l'une de ces deux peines seule-
ment. Toute personne coupable d'avoir contrevenu aux règles du présent
décret, en ce qui concerne le retrait des armes et des munitions des maga-
sins particuliers, sera punie d'une amende de 500 à 1,000 fr.

Art. 7 L'art. 463 du Code pénal, qui prévoit les circonstances atté-
nuantes, est npplicable aux cas prévus dans l'article précédent. En cas de
récidive, la peine sera portée au double. Toute condamnation entraînera



la confiscation des armes et munitions irrégulièrement détenues, cédées ou
vendues, ainsi que colle du navire employé pour leur introduction.

Art. 8. Toutes dispositions contraires au présent décret et jusqu'à
présent en vigueur, soit à Madagascar, soit dans ses dépendances, sont et
demeurent abrogées.

8 juin 1896. Décret du bey de Tunis interdisant l'intro-
duction etl'emploi de la saccharine dans les denrées alimen-
taires en Tunisie.

Vu le décret du 26 octobre 1892 Sur la proposition de notre premier
ministre;

Art. 1". La saccharine est considérée. comme subslance nuisible à la
santé. L'introduction et l'emploi de la saccharine dans les denrées ali-
mentaires en Tunisie sont interdits. Toute infraction au paragraphe
précédent sera punie, suivant le cas et d'après les distinctions établies dans
les art. 5, 6, 7 et 8 du décret du 26 octobre 1892, des peines portées auxdits
articles.

9 juin 1896. Décret portant organisation de la justice
à Madagascar et dépendances.

Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854; – Vu la loi du 2 avril 1891 qui a
institué des tribunaux français à Madagascar – Vu le décret du 24 août
1892, portant organisation des tribunaux français à Madagascar; – Vu le
décret du 28 mars 1894, sur l'organisation de la justice à Diégo-Suarez et à
Nossi-Be Vu le décret du 1 décembre 1895, portant rattachement de
l'administrationde Madagascarau ministère des colonies Vu le décret
du 28 décembre 1895, portant organisation de la justice à Madagascar –
Sur le rapport du ministre des colonies et du garde des sceaux, ministre
de la justice (1);

(1) BAPPOBT AU PHÉSIDENT DE LA BÉPOBLIQUE FRANÇAISE

Monsieur le président, Au lendemain de la conquête et pour satis-
faire aux besoins urgents du moment, le département des colonies prépara
un décret, revêtu de votre signature le 28 décembre 1895, organisant pro-
visoirement le service de la justice à Madagascar et dépendances. – Plu-
sieurs mois d'occupation effective ont permis d'étudier à loisir la situation
intérieure de l'île et de déterminer ses besoins réels. Le projet de
décret ci-joint, préparé conformément aux conclusions des études faites
sur place par les autorités françaises, a pour objet d'établir dans notre
nouvelle possession un personnel judiciaire plus restreint, moins dispen-
dieux, et de munir ces magistrats moins nombreux d'une compétence plus
large que celle qui leur était conférée par le décret du 28 décembre 1895.

Le présent décret supprime quelques sièges de la magistrature, dont
l'utilité n'a pas été reconnue immédiate. La cour d'appel est réduite de
trois conseillers à deux. Le poste de lieutenant de juge attaché au tribunal
de Tananarive est supprimé; enfin, les justices de paix qui, à Tananarive,'



Art. 1»'. – La justice est rendue à Madagascar et dépendances par une
cour d'appel, des cours criminelles, des tribunaux de première instance,
des justices de paix à compétence étendue, des justices de paix et par des
tribunaux indigènes.

Art. 2. Les audiences des tribunaux français et indigènes sont publi-
ques, au civil comme au criminel, excepté dans les affaires où la publicité
sera jugée dangereuse pour l'ordre ou les mœurs. Dans tous les cas, les
jugements seront prononcés publiquement ils devront toujours être
motivés.

TITRE 1

SECTION 1"
Des tribunaux français

Art. 3. La cour d'appel a son siège à Tananarive. Les tribunaux de
première instance siègent a Tananarive, Tamstave et Majunga. – Les
justices de paix à compétence étendue sont établies à Diégo-Suarez et à
Nossi-Bé. Les résidents peuvent être chargés, par arrêté local soumis à
l'approbation du ministre des colonies, des fonctions de juge de paix dans
les localités où il n'existe pas de tribunal de première instance.

Art. 4. Un procureur général, chef du service judiciaire, exerce l'ac-
tion publique dans toute l'étendue de l'île et de ses dépendances et remplit
les fonctions du ministère public près la cour d'appel. II lui est adjoint
un substitut chargé de l'assister dans les fonctions du ministère public.

>Art. 5. Les tribunaux de première instance sont composés d'un juge-
président, d'un procureur de la Républiqueet d'un greffier. En matière
civile et commerciale ils connaissent en dernier ressort des actions per-
sonnelles ou mobilières jusqu'à la valeur de'3,000 fr. en principal et des
actions immobilières jusqu'à 150 fr. de revenus déterminés soit en renle,
soit par prix de bail. En premier ressort, leur compétence est illimitée.
Comme tribunaux de simple police et de police correctionnelle, ils con-

Tamatave et Majunga, devaient fonctionner auprès des tribunaux de pre-
mière instance institués dans ces villes, sont supprimées et les, affaires de
leur compétence seront désormais jugées par les tribunaux de première
instance. Le service de la justice à Madagascar se trouve donc réduit à

une cour d'appel siégeant à Tananarive, à trois tribunaux de première
instance installés à Tananarive, Tamatave et Majunga, et à deux justices
de paix à compétence étendue fonctionnant à Diégo-Suarez et Nossi-Bé.

Le résident général pourra, en outre, si les besoins du service l'exi-
gent, conférer par arrêté aux résidents les fonctions déjuge de paix.
Tous ces tribunaux connaissent, conformément au système du décret du
28 décembre 1895, de toutes les contestations entre européens ou assi-
milés ou entre européens ou assimilés et indigènes. Le projet de décret
permet, en outre, aux indigènes de porter par convention privée leurs
différends devant les tribunaux français i les tribunaux indigènes conser-
vent néanmoins, sauf l'exception ci-dessus indiquée, la connaissance de
toutes les affaires civiles entre indigènes ou assimilés.

En matière répressive, les tribunaux indigènes conservent la connais-
sance d' s crimes et délits commis par des indigènes contre des indigènes,
lesquels sont jugés d'après la loi locale. Le tribunal est néanmoins placé

sous la présidence du résident français nui, s'il y a lieu, empêche l'appli-



naissent en dernier ressort de toutes les contraventions de police el, à
charge d'appel, de toutes les autres contraventions et de tous les délits
correctionnels.

Art. 6. Les justices de paix à compétence étendue de Diégo-Suarez
et de Nossi-Bé jouissent, en matière civile, commerciale et répressive,
d'une compétence identique à celle des tribunaux de première instance
institués dans l'île.

Art. 7. Les résidents investis des fonctions de juges de paix et assistés
de leur secrétaire-greffier connaissent, en matière civile et répressive, de
toutes les affaires qui sont de la compétence des juges de paix en France,
conformément à la législation métropolitaine. Ils connaissent, en outre,
de toutes les actions personnelles ou mobilières dont la valeur n'excède
pas 1,500 fr. et des demandes immobilières jusqu'à concurrence de 100 fr.
de revenu, déterminé soit en rente, soit par prix de bai), charge d'appel
devant la cour d'appel de Tananarive.

Art. 8. Les résidents investis des fonctions judiciaires et assistés de
leur secrétaire-greffier connaissent également en premier ressort des
délits déférés aux tribunaux correctionnels, à la condition que ces délits
aient été commis par des européens ou assimilés ou par des indigènes ou
assimilés contre des européens ou assimilés. Ils suivent en matière
correctionnelle et de simple police la procédure des tribunaux de simple
police en France. Ils se saisiront eux-mêmes' d'office ou seront saisis
directement par la citation donnée au prévenu à la requête de la partie
civile.

Art. 9. La cour d'appel se compose d'un président, de deux conseillers
et d'un greffier. Elle connaît – 1° De tous les appels des jugements ren-
dus par les tribunaux français de première instance et les juges de paix à
compétence étendue, en matière civile, commerciale et de police correc-
tionnelle; 2° Des appels des jugements en matière civile et commer-
ciale et de police correctionnelle, rendus par les résidents chargés de la
justice; – 3° Des demandes formées par les parties ou par le procureur
général en annulation des jugements de simple police pour incompétence,
excès de pouvoir ou violation de la loi.

Art. 10. L'étendue du ressort des tribunaux de première instance et
des justices de paix est déterminée par un arrêté du résident général, sou-

cation des peines admises par les coutumes locales, lorsqu'elles sont con-
traircs aux principes d'humanité que notre occupation doit faire prévaloir
dans l'île. Tous les crimes commis à Madagascar par des européens ou
assimilés, au préjudice d'européens ou assimilés, seront jugés par les
cours criminelles instituées à Tananarive, Tamatave, Majunga et Diégo-
Suarez et composées de trois magistrats ou fonctionnaires et de deux
assesseurs français. Les crimes commis par des indigènes au préjudice
d'européens ou assimilés dans le ressort des tribunaux de Tananarive,
Tamatave, Majunga et Diégo-Suarez, seront jugés par ces mêmes cours
criminelles, mais sans l'assistance d'aucun assesseur. Lorsque ces crimes
auront été commis hors du ressort de ces tribunaux, les auteurs seront
déférés à des cours criminelles spéciales formées par arrêté local et com-
posées du résident juge de paix, président, et de deux fonctionnaires dési-
gnés par le résident général.

Telles sont les données principales du projet de. décret réorganisant le
service de la justice à Madagascar et dépendances, que j'ai l'honneur de
Soumettre à votre haute sanction.



mis à l'approbation du ministre des colonies. Le ressort des justices de
paix à compétenceétendue de Nossi-Bé et de Diégo-Suarez demeure fixé
par le décret du 28 mars 1894.

Art. 11. Des interprètes assermentés sont spécialement attachés au
service des divers tribunaux et répartis selon les besoins, par arrêté du
résident général.

SECTION II
Des cours criminelles

Art. 12. Des cours criminelles sont instituées à Tananarive, Tamatave,
Majunga et Diégo-Suarez. La cour criminelle dé Tananarive se com-
pose du président de la cour d'appel, président de deux conseillers à la,
cour et de deux assesseurs. En cas d'absence ou d'empêchement de
l'un des conseillers à la cour, il pourra être remplacé par le juge-président
du tribunal ou, à défaut, par un fonctionnaire désigné par le résident géné-
ral. Les fonctions du ministère public devant ]a cour criminelle sont
remplies par le procureur général et, à son défaut, par son substitut.
A Tamatave, Majunga et Diégo-Suarez, la cour criminelle se compose du
juge-président du tribunal ou du juge de paix président, de deux fonction-
naires désignés par arrêté local et de deux assesseurs. Les fonctions du
ministère publie seront remplies à Tamatave et Majunga par le procureur
de la République, et à Diégo-Suarez par un fonctionnaire désigné par le
résident général.

Art. 13. Les assesseurs adjoints aux cours criminelles seront désignés
par le sort sur une liste de dix notables français domiciliés dans le ressort
de la cour criminelle et jouissant de tous leurs droits civils et politiques,
dressée chaque année par le résident général Les assesseurs ont voix
délibérative sur toutes les questions soumises à la cour. Les cours cri-
minelles de Tananarive, Tamatave, Majunga et Diégo-Suarez connaissent
des crimes commis par des européens ou assimilés dans tout le territoire
de Madagascar et dépendances. Elles connaissent, en outre, des crimes
commis par des indigènes ou assimilés contre des européens ou assimilés
dans leur ressort.

Art. 14.- Dans les localités autres que Tananarive, Majunga, Tamatave
et Diégo-Suarez, le résident général pourra instiluer, s'il en est besoin,
des cours criminelles spéciales composées, sous la présidence du résident,
juge de paix, de deux fonctionnaires désignés par le résident général.
Ces cours criminelles spéciales connaîtront seulement des crimes commis
par des indigènes ou assimilés au préjudice d'Européens ou assimilés. Elles
appliqueront la loi française.

Art. 15. – Les crimes ou délits commis par des indigènes ou assimilés
nu préjudice d'indigènes ou assimilés sont jugés, conformément aux lois
locales, par un tribunal composé, sous la présidence du résident, juge dede deux assesseurs indigènes. Dans le ressort des tribunaux du
Tananarive, Majunga, Tamatave et Diégo-Suarez, le tribunal, composé
égalemenlvde deux assesseurs indigènes, sera présidé par le juge prési-
dent du tribunal de première instance.

SECTION ni
Des tribunaux indigènes

Art. 16. Les tribunaux indigènes Institués par la législation locale sont
maintenus. Ils connaissent, conformément aux dispositions de la logis-



lation locale, de toutes les affaires civiles. Les indigènes peuvent se
soustraire entièrement à la compétence des tribunaux indigènes en décla-
rant, dans un acte, qu'ils entendent contracter sous l'empire de la loi fran-
çaise.

TITRE II
Compétencedes tribunaux français

Art. 17. Les tribunaux français connaissentde toutes les affaires civiles
et commerciales entre européens et assimilés, entre européens ou assi-
milés et indigènes et entre indigènes, saut les exceptions prévues à l'art.
16 ci-dessus.
Art. 18. Les tribunaux français connaissent également de tous les
crimes, délits et contraventions commis dans l'étendue du ressort soumis
à leurjuridiction, à quelque nation qu'appartiennent les accusés ou inculpés.

Art. 19. En matière civile et commerciale, les tribunauxfrançais appli-
quent les dispositions du code civil et du code de commerce en vigueur en
France. En matière de simple police, de police correctionnelle et en
matière criminelle, ils ne peuvent prononcer d'autres peines que celles
établies par la loi française.

TITRE III
De la procédure

SECTION I"
Procédure devant les tribunaux français.

Art. 20. Toutes les instances civiles sont dispensées du préliminaire de
.conciliation néanmoins, pour toutes les affaires qui, en France, sont sou-
mises a ce préliminaire, le juge devra inviter les parties a comparaître en
personne, sur simple avertissement, sans frais.

Art. 21. La forme de procéder en matière civile et commerciale devant
les tribunaux français est celte qui est suivie, en France, devant les tri-
bunaux de commerce.

Art. 22. Le délai pour interjeter appel des jugements conlradicloires
en matière civile et commerciale est de deux mois à partir de la signifi-
cation à personne ou au domicile réel ou d'-élection. Ce délai est aug-
menté à raison des distances, dans les conditions qui seront déterminées
par un arrêté du résident général. A l'égard des incapables, ce délai ne
courra qu'à partir de la signification à personne ou au domicile de ceux qui
sont chargés de l'exercice de leurs droits. Dans aucun cas, J'appel ne
sera reçu contre les jugements par défaut qui ne seront pas devenus défi-
nitifs. Il n'y aura lieu à appel des jugements interlocutoires qu'après le
jugement définitif et conjointement avec l'appel de ce jugement.

Art. 23. Il pourra être institué, par arrêté du résident général, auprès
des tribunaux de Madagascar et dépendances, des avocats défenseurs
chargés de plaider et de conclure, de faire et signer tous actes nécessaires
à l'instruction des causes civiles et commerciales et à l'exécution des
jugements et arrêts et de défendre les accusés et prévenus devant les tri-
bunaux criminels ou correctionnels. L'intervention des avocats défen-
seurs ne sera jamais obligatoire, et les parties pourront agir et se défendre
elles-mêmes. Dans ce cas, la forme ù suivre pour les significations consis-
tora dans le dépôt des actes par las parties, dans les délais légaux, nu



greffe du tribunal. Le greffier donnera un récépissé desdits actes énon-
çant la date du dépôt et devra, sous sa responsabilité, les signifier à la
partie adverse dans les vingt-quatre heures. En matière de grand cri-
minel, lorsque l'accusé n'aura pas fait choix d'un avocat défenseur, il lui
en sera nommé un d'office. Cet avocat défenseur sera désigné par le pré-
sident parmi les avocats défenseurs mentionnés ci-dessus, les officiers ou
les simples citoyens qu'il jugera capables d'assister l'accusédans sa défense-

Art. 24. – En matière correctionnelle ou de simple police, le tribunal est
saisi par le ministère public ou directement par la citation donnée au
prévenu, à la requête de la partie civile.

Art. 25. Dans le cas de crime, aussitôt que l'information est terminée,
le procureur général, s'il est d'avis qu'il y a lieu de traduire l'accusé
devant la cour criminelle, dresse l'acte d'accusation et demande au prési-
dent de la cour criminelle, à Tananarive, l'indication d'un jour pour l'ou-
verture des débats. Lorsque l'affaire est du ressort des autres cours
criminelles, le dossier, avec l'acte d'accusation, est transmis à l'ofricier du
parquet chargé du ministère public devant la cour criminelle, lequel
demande au président de cette cour l'indication d'un jour pour l'ouverture
des débats. L'ordonnance du juge et l'acte d'accusation sont signifiés
par le greffier à l'accusé, auquel toutes les pièces de la procédure sont
communiquées sur sa demande ou à son avocat défenseur.

Art. 26. La forme de procéder en matière criminelle et correctionnelle,
ainsi que les formes de l'oppposition et de l'appel, sont réglées par les dis-
positions du code d'instruction criminelle relatives à la procédure devant
les tribunaux correctionnels. Les présidents des cours criminelles sont
en outre investis des pouvoirs énumérés par les art. 268 et 269 du code
d'instructioncriminelle. Le mode de procéder en matière de simple police
est réglé par les sections 1'* et 3' du chapitre 1* titre 1"' du livre H du
code d'instruction criminelle.

Art. 27. Les arrêts rendus par les tribunaux français à Madagascar ne
sont pas susceptibles de recours en cassation, si ce n'est dans l'intérêt de
la loi et conformémentaux art. 441 et 442 du code d'instruction criminelle.

Art. 28. Les fonctions d'huissier sont remplies par les agents de la
force publique désignés par le résident général, sur la proposition du
procureur général.

SECTION II

Procédure devant les tribunaux indigènes. -** 'T^1<;
Art. 29. Les dispositions des lois indigènes et les usages eaux con-

cernant la procédure et les débats, la tenue et la police des a iences con-
tinuent à recevoir leur exécution. f, >tinuent à recevoir leur exécution. ~rJ..

TITRE IV
V. •{;

*•
Attributions spéciales \vï fe.V AAttrihntions spéciales .A .1

Art. 30. Le procureur général, comme représentant l'actiori-publique,
veille, dans l'étendue du ressort des tribunaux français, à l'exécution «lés
lois, ordonnances et règlements en vigueur, fait toutes réquisitions néces-
saires, poursuit d'office les exécutions des jugements et arrêts dans les
dispositions qui intéressent l'ordre public, signale au résident général les
arrêts et jugements en dernier ressort, passés en lorco de chose jugée,
qui lui paraissent susceptibles d'être attaqués par voie de cassation, dans
l'intérêt de la loi surveille les officiers de police judiciaire et les officiers



ministériels; requiert la force publique dans les cas et suivant les formes
déterminées par les lois et décrets. Comme chef du service judiciaire, il
veille au maintien de la discipline des tribunaux français et provoque les
décisions du résident général sur les actes qui y seraient contraires. II
examine les plaintes qui peuvent s'élever de la part des détenus et en
rend compte au résident général. JI fait dresser et vérifier les états
semestriels et les documents statistiques de l'administration de la justice,
qui doivent être transmis au ministre des colonies. Il inspecte les regis-
tres du greffe ainsi que ceux de l'état civil. Il réunit, pour être envoyés
au ministre des colonies, les doubles registres et documents divers desti-
nés au dépôt des archives coloniales.

Art. 31. En toute matière, le procureur général peut autoriser la mise
en liberté provisoire, avec ou sans caution.

Art. 32. Indépendamment des attributions qui leur sont conférées par
les art. 5 et 6, les juges-présidents de première instance et les juges de
paix à compétence étendue remplissent les fonctions et font les actes
tutélaires attribués aux juges de paix par la loi française, tels que les
appositions et levées de scellés, les avis de parents, les actes de notoriété
et autres actes qui sont dans l'intérêt des familles.

Art. 33. Les résidents chargés de la justice dans les provinces remplis-
sent les fonctions de juge d'instruction et d'officier de police judiciaire pour
les crimes commis hors du ressort des tribunaux français par des Euro-
péens ou assimilés ou par des indigènes ou assimilés, de complicité avec
des européens ou au préjudice d'européens.

Art. 34. Les greffiers institués près la cour d'appel et près les tribunaux
de première instance, remplissent, en outre, les fonctions de notaire dans
l'étendue du ressort de ces mêmes tribunaux. Hors de ce ressort, les
fonctions de notaire sont exercées par des officiers ou des fonctionnaires
désignés par le résident général.

TITRE V

Dispositions diverses

Art. 35. En cas d'empêchement de l'un des magistrats désignés ci-
dessus, il sera pourvu à son remplacement par le résident général.

Art. 36. Les conditions d'âge et d'aptitude pour les magistrats titulaires
et les greffiers sont les mêmes qu'en France.

Art. 37. Tout ce qui concerne la fixation des jours et des heures des
audiences, leur police, les tarifs, les droits de greffe, la discipline sur les
notaires et fonctionnaires attachés au service de la justice, sera réglé par
des arrêtés, provisoirementexécutoires, rendus par le résident général et
soumis à l'approbation du ministre des colonies.

Art. 38. Seront promulguées, selon les formes prescrites, les disposi-
tions des lois et codes français qui sont rendues applicables à Madagascar
et dépendances.

Art. 39. Les dispositions du décret du 28 décembre 1895, relatives au
costume, à la solde et à la parité d'office des magistrats à Madagascar et
dépendances restent en vigueur.

20 juin 1896. Loi portant modification de plusieurs
dispositions légales relatives au mariage dans le but de lo
rendre plus facile. (J. 0., 1896, p. 3461.)

Art. 8. Les dispositions de la présente loi sont applicables à l'Algérie
ainsi qu'aux colonies de la Guadeloupe, de la Martinique et de la Réunion.



4 juillet 1896..– Décret portant réorganisation du per-
sonnel des administrateurs coloniaux.

Vu le décret du 2 septembre 1887, instituant un corps unique d'adminis-
trateurs coloniaux pour les fonctionnaires chargés en sous-ordre de l'admi-
nistration des colonies; Vu le décret du 12 décembre 1888, relatif à la
réorganisation du corps des administrateurs coloniaux; Vu le décret du
27 février 1889, fixant l'assimilation, au point de vue de la retraite, de diver-
ses catégories de fonctionnaires, employés ou agents du servicecolonial;
Vu le décret du 12 décembre 1889, portant règlement des indemnités de
route et de séjour et des passages du personnel colonial; Vu le décret
du 28 janvier 1890, portant règlement sur la solde du personnel colonial;
Vu le décret du 10 novembre 1892, relatif au fonctionnementde l'école colo-
niale, et le décret du 2 avril 1896; Vu le décret du 16 décembre t892,
portant réorganisation du corps des administrateurs coloniaux, modifié par
le décret du 21 juillet 1894; Sur le rapport du ministre des colonies

Art. 1". – La hiérarchie, le traitement, le classement au point de vue
des frais de route, des indemnités de séjour, des passages et des voyages à
l'élranger et l'assimilation pour la retraite des administrateurscoloniaux,
sont fixés ainsi qu'il suit

1
CATÉGORIE
dn tablean de
classement Désignation dijnafo
annexé au

décret maoUe lase
DÉSIGNATION SOLDE CADRE

bre S
bre 1889
sur les à la

• Indemnités de
ronte,deséjonr Mon délation

roote,deséjoor
fixation de la Pension

passages

1/4 an maii-
Adminis-( i- classe. 16 500 à 17.000) y""?,6!'6'" i"catégorie B. Corn de la marine.

trateurs en fectïfdeschef f 81 classe. 15.000 à 16.000 administra- Id. Com adjoint de la
1 tenra- marine.

1/2 an raaxî-
( V classe. 13.000 à 14.500\ mvmderef- H. \A.

Adminis-

1/2 ao mOII-

Id.
Admiais- 2. classe. 13,000 à 14,!SOO tectif das Id. ld.

tmîZ0*:) •>– »oooà 12.W administra- ,a. u.traleors.Í 2

classe. 11.000 à 12,!SOO administra- ld. Id.
{ 3* classe. 9.000 à 10.000V teurs adj". Id. 14.

Admini9. 1" classe. 8.000 à 9.000 » Id. S.-Ûmm. dlll MI.
Admlnis-¡ ciclasse, 8.000 à 9.000»

3

Id. S.-Gomm, de la mar.

tratenrsad- 2* classe. 6.500 à 7.500 » Id. Id.ioints 3- classe. 5.000 à 6.000 » v catégorie. Aide-Commissaire de

la marine.

Administrateurs sta-glaires 4.000 à 4.500 » Ld. Id.

NOTA. La solde d'Earope est fisée d'une manière uniforme à la moitié de la solde
coloniale.



Art. 2. Les administrateurs coloniaux sont placés dans les colonies
sous l'autorité directe des gouverneurs généraux et gouverneurs, qui en ont
la libre disposition.

Art. 3. Les fonctions attribuées aux secrétaires généraux des gouver-
nements de la Guinée française, de la Côte d'Ivoire et du Dahomey sont
exercées par des administrateurs ayant au moins le grade d'administra-
teur adjoint de 1™ ou de 2» classe. Au fur et à mesure des nécessités
du service, des administrateurs coloniaux seront affectés aux diverses
circonscriptionsde l'ile de Madagascar.

Art. 4. Sur la demande des gouverneurs généraux et gouverneurs, les
administrateurs peuvent être mis nominativement à leur disposition, soit
pour occuper une situation au cabinet de ces hauts fonctionnaires ou un
emploi dans une administration locale spécialisée. – Ils seront mis hors
cadre, s'il y a lieu. Ne pourront être délégués dans les fonctions de direc-
teur de l'intérieur que les fonctionnaires ayant au moins le grade d'admi-
nistrateur.

Art. 5. Nul ne peut être admis dans le personnel des administrateurs
coloniaux s'il n'a été employé dans les possessions françaises ou pays de
protectorat en qualité d'administrateur stagiaire pendant une année au
minimum. II n'est fait d'exception à cette règle que pour les fonction-
naires, les officiers et les explorateurs admis dans les conditions prévues
aux articles du présent décret.

Art. 6. Les administrateurs stagiaires sont recrutés
r Sans concours. Parmi les élèves brevetés de l'école coloniale réu-

nissant les conditions stipulées par les décrets qui règlent le fonctionne-
ment de ladite école.

2' Sans concours. Parmi les adjoints de 1™ classe des affaires indi-
gènes des colonies de la côte occidentale d'Afrique, les chefs de station de
lr* classe des postes et stations du Congo français, les chefs principaux de
section de 1" classe des affaires indigènes de la côte française des Somalis
et dépendances, comptant au moins deux années de services effectifs dans
ces pays.

3° Après un concours dont le programme et les l'egles sont arrêtés
par le ministre. Parmi les candidats pourvus, soit d'un diplôme de
licencié en droit, ès-sciences ou ès-lettres, ou de docteur en médecine, soit
d'un diplôme de l'école des chartes, de l'école des langues orientales
vivantes, de l'école des hautes études commerciales, d'une école supérieure
de commerce reconnue par l'État, de l'institut national agronomique ou de
l'école des sciences politiques, d'un certificat attestant qu'ils ont satisfait
aux examens de sortie de l'école polytechnique, de l'école nationale des
ponts et chaussées, de l'école centrale des arts et manufactures, de l'école
spéciale militaire ou de l'école navale. Ces candidats doivent être dégagés
des obligations imposées par la loi sur le recrutement et ne pas avoir
dépassé l'âge de trente ans. Les vacances sont attribuées dans les pro-
portions suivantes Un sixième aux élèves do l'école coloniale, moitié
aux candidats de la 2' catégorie, un tiers aux candidats de la 3' catégorie.

Les nominations ont lieu successivement pour chaque catégorie dans
l'ordre suivant – 1" tour, agents coloniaux; 2' tour, concours; 3'tour,
agents coloniaux; 4*tour, concours; 5' tour, agents coloniaux
6" tour, école coloniale. A défaut de candidats dans l'une d'elles, le tour
est réservé.

Art, 7. Les trois cinquièmes des emplois d'administrateur adjoint de 3'
classe sont attribués aux administrateurs stagiaires admis dans les cadres
à titre délinitif. Un cinquième des vacances est réservé 1" Aux chefs
d'exploration du Congo français et aux contrôleurs et agents supérieurs
spécialistes des affaires indigènes de la côte française des Somalis et



dépendances ayant au moins un traitement colonial de 5,000 fr. et trois
années de services dans ces pays; 2° Aux officiers des armées actives de
terre et do mer du grade de lieutenant ou assimilés, en activité de service,
comptant au moins quatre années de services, dont deux aux colonies, et
y ayant rempli des fonctions d'administration.

Art. 8. Les trois cinquièmes des emplois d'administrateur adjoint do
2* classe sont réservés aux administrateurs adjoints de 3° classe. Un
cinquième peut étre attribué 1e Aux chefs d'exploration du Congo
français et aux contrôleurs et agents supérieurs spécialistes des affaires
indigènes de la côte française des Somalis et dépendances ayant au moins
un traitement colonial de 6,000 fr. et cinq années do services effectifs dans
ces pays – 2' Aux officiers des armées actives de terre et de mer du grade
de capitaine ou assimilés, en activité de service, comptant au moins six
années de services, dont trois aux colonies, et y ayant rempli des fonctions
d'administration.

Art. 9. Les trois cinquièmes des emplois d'administrateur adjoint de
lr? classe sont réservés aux administrateurs adjoints de 2' classe. Un
cinquième peut être attribué aux chefs d'exploration du Congo français et
aux contrôleurs et agents supérieurs des affaires indigènes de la côte fran-
çaise des Somalis et dépendances ayant au moins un traitement colonial
de 8,000 fr. et cinq années de services effectifs dans ces pays.

Art. 10. Les emplois d'administrateur de 3' classe sont réservés exclu-
sivement aux administrateurs adjoints de 1" classe ayant au moins trois
ans de services effectifs aux colonies.

Art. 11. Les quatre cinquièmes des emplois d'administrateur de 1™ et
de 2' classe sont réservés aux administrateurs de 2* et de 3' classe,

Art. 12. Les emplois d'administrateur en chef do 2" classe sont réservés
en totalité aux administrateurs de 1" classe. Il en est de même des
emplois d'administrateur en chef de 1" classe, qui sont exclusivement
attribués aux administrateurs en chef de 2' classe ayant au moins six
années de services effectifs aux colonies dans le corps des administrateurs.

Art. 13. Un cinquième des emplois d'administrateur de 3" classe et
d'administrateur adjoint de 1' de 2' et de 3' classe peut être attribué,
pour services exceptionnels, aux explorateurs qui ont passé en mission au
moins trois années, soit dans les colonies françaises, soit dans les pays de
protectorat ou dans les régions limitrophes, sur un rapport motivé du
ministre au président de la République. A défaut de candidats de cette
catégorie, le tour n'est pas réservé et la vacance est attribuée aux adminis-
trateurs de la classe inférieure.

Art. 14. L'avancement en grade ou en classe des administrateurs
adjoints est conféré par décret, sur le rapport du ministre et sur la propo-
sition du gouverneur sous les ordres duquel le fonctionnaire est placé.
A partir de l'emploi d'administrateur adjoint de 1" classe, l'avancement en
grade porto sur les fonctionnaires qui figurent sur un tableau arrêté par
une commission composée, sous la présidence du secrétaire général du
ministère, des directeurs de l'administration centrale et d'un gouverneur
de colonie présent en France. Ce tableau d'avancement est établi chaque
année. La commission statue sur le maintien des fonctionnaires qui y
figurent depuis trois ans. Le ministre des colonies a le droit d'inscrire
ou de rayer d'office un candidat, sur le rapport motivé des autorités
locales. Un arrêté du ministre détermine le mode de fonctionnement de
cette commission.

Art. 15. La commission prévue à l'article précédent peut être ég-ale-
ment chargée d'examiner les titres des agents des affaires indigènes des
colonies d'Afrique et des postes et stations du Congo qui sont proposés
par les gouverneurspour l'emploi d'administrateurstagiaire. La com-



mission est appelée, en outre, à statuer sur les titres des fonctionnaires et
des officiers qui sollicitent leur admission dans le personnel des adminis-
trateurs coloniaux par application des dispositionscontenuesdans les art. 7,
8 et 9 du présent décret.

Art. 16. Les nominations et promotions en classe des administrateurs
coloniaux sont faites par décret du président de la République. Les
administrateurs nouvellement promus reçoivent obligatoirementle traite-
ment de début attaché à leur classe personnelle; ce traitement peut être
porté par arrêté du gouverneur, et dans la limite des crédits budgétaires,
jusqu'au maximum prévu par l'art. 1*' du présent décret. Toutefois, un
administrateur ne pourra prétendre à une augmentation de 500 fr. que s'il
reçoit le même traitement depuis six mois au moins. Nul ne peut être
promu à l'emploi supérieur s'il n'a accompli au moins dix-huit mois de
services dans la 1'" classe de l'emploi immédiatement inférieur. Nul ne
peut être promu à la classe supérieure de l'emploi dont il est titulaire s'il n'a
accompli au moins dix-huit mois de services dans la classe immédiatement
inférieure. Les administrateurs coloniaux prennent rang entre eux sur
la liste d'ancienneté de chaque emploi du jour de leur nomination audit
emploi, quelle que soit la quotité du traitemeant qu'ils reçoivent.

Art. 17. Les mesures disciplinaires comportent les peines suivantes
1' La réprimande _2° Le blâme 3° La suspension des fonctions; 4" La
radiation du tableau d'avancement; 5* La rétrogradation; 6' La révo-
cation.

Art. 18. – La réprimande et le blàme peuvent être infligés par le ministre
ou par le gouverneur; il doit toujours en être fait mention dans le dossier
individuel du fonctionnaire.

Art. 19. La suspension des fonctions est prononcée d'après les règles
établies par l'art. 20 du décret du 28 janvier 1890 sur la solde.

Art. 20. La rétrogradation est prononcée par décret du président de la
République, sur la proposition du ministre des colonies et sur le rapport
motivé du gouverneur. Le fonctionnaire rétrogradé est replacé dans le
grade ou la classe immédiatement inférieure. Il prend rang dans son
nouvel emploi du jour de la décision et ne peut être proposé pour l'avan-

cement qu'après avoir effectué dans cet emploi le temps minimumexigé
pour être élevé au grade ou à la classe supérieure sans qu'il puisse être
tenu compte du temps qu'il y aurait antérieurement passé.

Art. 21. La peine de la révocation est prononcée par décret du pré-
sident de la République, sur la proposition du ministre des colonies et sur
le rapport motivé du gouverneur sous les ordres duquel le fonctionnaire
était placé. Cette peine ne peut être prononcéequ'après avis d'une com-
mission d'enquête composée conformément au tableau annexé au présent
décret, et dans laquelle le fonctionnaire est entendu dans ses moyens de
défense, soit verbalement, soit par écrit. Le ministre communique, s'il
y a lieu, le rapport de la commission d'enquête à un conseil supérieur de
discipline dont la composition sera déterminée par un arrêté spécial.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Art. 22. Les administrateurscoloniaux et les résidents et vice-résidents
de Madagascar, en service lors de la mise en vigueur du présent décret,
pourront être admis d'office dans les nouveaux cadres dans les limites
suivantes Administrateurs en chef. Néant. Ces emplois seront
réservés exclusivement aux administrateurs de 1" classe de la nouvelle
formation après dix-huit mois de grade au moins. Administrateurs 7.

Administrateurs adjoints 15. Ceux des administrateurs, résidents et



vice-résidents de Madagascar qui n'auront pas été compris dans la pre-
mière formation du nouveau corps pourront y être admis ultérieurement
sur leur demande, après proposilion conforme du gouverneur et avis de la
commission prévue aux art. 14 et 15 du présent décret. Ils conserveront,
dans tous les autres cas, les dénominations, les traitements et les assimi-
lations prévus, soit par les décrets des 12 décembre 1889, 16 décembre
1892 et 24 juillet 1894, soit par le décret du 28 décembre 1895, et avanceront
d'après les règles établies par lesdits actes. Toutefois, le traitement des
administrateurs principaux et administrateurs de l'ancienne formation
pourra être porté Pour les administrateurs de 1" classe, de 8,000 à
9,000 fr. Pour les administrateurs principaux de 2' classe, de 10,000 à
11,000 fr. Pour les admintstrateurs principaux de 1" classe, de 12,000 à
13,000 fr.; par avancement :successif de 500 fr. II ne pourra être fait,
après la mise en vigueur du présent décret, aucune nouvelle admission
au titre des anciennes formations.

Art. 23. Les élèves de l'école coloniale actuellement en cours d'études,'
et qui seront à leur sortie de l'école nommés administrateurs stagiaires,
recevront pendant la durée de leur stage le traitement de début qui leur
est attribué par le décret du 24 juillet 1894, soit 5,000 fr.

9 juillet 1896. Décret portant abrogation du décret du
6 juillet 1893, relatif à l'inspection générale de l'instruction
publique aux colonies. (J. 0., 1896, p. 3994.)

11 juillet 1896. Décret portant à deux le nombre des
substituts du procureur de la République près le tribunal de
Tunis. (J. 0., 1896, p. 4157.)

11 juillet 1896. Décretportant organisation du person-
nel européen de la garde indigène de Madagascar.

Sur le rapport du ministre des colonies

Art. 1". La garde indigène de Madagascar est une force de police
placée sous l'autorité directe des administrateurs et chargée du maintien
de la tranquillité de ce pays.

Art. 2. Le personnel de la garde indigène de Madagascar se compose
d'agents désignés par les dénominations suivantes, d'après lesquelles la
subordination sera réglée entre eux, savoir Inspecteur de 1" classe
inspecteur de 2' classe inspecteur de 3' classe; garde principal de 1"
classe garde principal de 2* classe garde principal de 3* classe garde
principal de 4' classe garde européen.

Art. 3. Les gardes européens sont recrutés parmi les caporaux ou
brigadiers comptant au moins trois années de service actif dans les armées
de terre ou de mer.

Art. 4. Les gardes principaux de 4> classe sont recrutés 1° Parmi
les gardes européens ayant au moins deux années de service dans ce
grade 2° Parmi les sous-officiers appartenant à la réserve ou libérés
définitivement. La moitié des emplois de garde principal de 4* classe est
réservée aux sous-officiers rengagés, classés pour l'obtention d'un emploi
civil. Les gardes principaux de 3", 1' et 1" classe sont choisis parmi les



gardes principaux de la classe qui leur est immédiatement inférieure,
comptant au moins dix-huit mois de service dans cette dernière.

Art. 5. Les candidats aux emplois de gardes principaux et de gardes
européens doivent remplir les conditions suivantes 1" Être âgés de
vingt et un an au moins et de quarante ans au plus et réunir, suivant l'agc,
le temps de service nécessaire pour obtenir à cinquante-six ans une pen-
sion de retraite 2° Posséder une instruction élémentaire suffisante pour
pouvoir rédiger un rapport de police – 3° Justifier, par des attestations
légales, d'une bonne conduite soutenue.

Art. 6. Les sous-officiers en activité de service, appartenant à la
réserve, libérés ou classés pour l'obtention d'un emploi civil, ne peuvent
débuter dans la garde indigène que par l'emploi de garde principal de
4' classe.

Art. 7. -Les inspecteurs de 3* classe sont choisis parmi les gardes prin-
cipaux de 1" classe ayant au moins deux années de service dans cette
classe. Toutefois, les anciens officiers des armées actives de terre et de
mer peuvent être admis dans la garde indigène et nommés à un emploi
d'inspecteur de 3# classe. Nul ne peut être avancé en classe s'il né
réunit dix-huit mois de services dans la classe inférieure. L'avancement
en grade et en classe peut être conféré, sans condition de temps, aux ins-
pecteurs, aux gardes principaux et aux gardes européens qui se sont fait
remarquer par des actions d'éclat en service commandé.

Art. 8. Les peines disciplinaires applicables au personnel européen de
la garde indigène sont les suivantes La réprimande la suspension de
fonctions la rétrogradation de classe ou d'emploi la révocation. Ces
peines sont prononcées par le résident général.– La suspension entraîne
la perte de la moitié de la solde, pour une durée qui ne pourra excéder
deux mois. La rétrogradation et la révocation ne peuvent être pronon-
cées qu'après avis d'une commission d'enquête, devant laquelle l'agent s'il
le demande, peut être entendu dans ses moyens de défense il peut les
présentersoit personnellement, soit par écrit. L'arrêté du résident géné-
ral est motivé et vise l'avis de la commission d'enquête. Un -arrêté du
résident général détermine la composition de la commission d'enquête,
conformément au tableau n' 1 annexé au présent décret. L'arrêté de
révocation n'est définitif qu'après approbation du ministre des colonies,

Art. 9. La solde et les accessoires de solde du personnel européen de
la garde indigène sont fixés conformément au tableau n" 2, annexé au
présent décret. L'assimilation, en ce qui concerne la pension de re-
traite, sera ultérieurement déterminée.

Art. 10. Les décrets des 12 décembre 1889 et 28 janvier 1890, portant
règlement sur les indemnités de route et de séjour, sur la solde et les
accessoires de solde, sont applicables au personnel européen de la garde
indigène.

Art. 11. Il est alloué aux inspecteurs, gardes principaux et gardes
européens, à titre de première mise d'équipement, une somme de 200 fr.
Cette indemnité est acquise mensuellement par vingtième.

Art. 12. Toutes autres dispositions, notamment en ce qui concerne les
miliciens indigènes, sont réglées par arrêté du résident général.

Il juillet 1896. Décret portant application à Mada-
gascar des prescriptions des décrets des 27 janvier 1886 et 3
février 1890, relatives aux pouvoirs militaires du gouverneur
général de l'Indo-Chine et des gouverneurs des colonies.



Vu le décret' du 11 décembre 1895, fixant les pouvoirs du résident géné-
ral à Madagascar Sur la proposition du ministre des colonies

Art. 1" Les prescriptions des décrets des 27 janvier 1886 et 3 février
1890, relatives aux pouvoirs militaires du gouverneur général de l'Indo-
Chine et des gouverneurs des colonies, sont applicables à Madagascar.

Art. 2. Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions contraires
au présent décret.

"13 juillet 1896. – Décret relatif au recouvrement des
contributions directes et taxes assimilées perçues en Algérie
au profit du trésor.

Sur la proposition du ministre des finances; Vu t'ordonnance du 17
janvier 1845 concernant les dépenses et les recettes de l'Algérie Vu
t'ordonnance du 2 janvier 1846 sur l'administration et la comptabilité des
finances en Algérie Vu le décret du 26 août 1881 relatif à l'organisation
administrative de l'Algérie

Art. 1". – A partir du 1" janvier 1897, les états de cotes irrécouvrables
en matière de contributions directes et de taxes assimilées perçues au
profit du trésor seront instruits par les agents des contributions directes.

Art. 2. L'art. 94 de l'ordonnance du 2 janvier 1846 est abrogé en ce qu'il
a de contraire aux présentes dispositions.

13 juillet 1896. Décret modifiant le décret du 2 octobre
1885 sur l'immigration à Nossi-Bé et réglementant les condi-
tions de paiement des travailleurs.

Vu le décret du 28 janvier 1896 (1), portant rattachementdes établissements
français de Diégo-Suarez, Nossi-Bé et Sainte-Marie-de-Madagascar, pro-
mulgué le 7 avril 1896 Vu le décret du 2 octobre 1885, sur l'immigra-
tion appliquée à Nossi-Bé Conformément aux propositions du résident
général de France à Madagascar Sur le rapport du ministre des
colonies (2)

Art. 1". L'art. 61 du décret du 2 octobre 1885 est modifié comme suit –
t 1" les salaires seront acquittés mensuellement entre les mains du syndic;
– Les immigrants seront payés par ses soins, au moins tous les trois mois,

(1) Suprà, p. 101.

(2) RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

Monsieur le président, M. le résident général de France à Mada-
gascar m'a transmis, en y donnant d'ailleurs son entière approbation, un
rapport de M. l'administrateur de Nossi-Bé démontrant l'insuffisance des
garanties réservées aux engagés par les prescriptions du décret du 2
octobre 1885, qui régit l'immigration dans cette île et y réglemente la
main-d'œuvre. Les planteurs ne payent pas toujours, tous les trois
mois au moins, les travailleurs mis à leur disposition, et les salaires
arriérésr s'accumulant. deviendront forcément irrécouvrables pour nombre
d'immigrants. II importe de remédier d'urgence à un tel état de choses,



mais une mensualité sera toujours retenue pour garantie de désertion ;.–
Cette retenue sera acquise à l'engagiste, en cas de disparition de l'engagé;
– « 2" Tout habitant, locataire ou fermier qui demandera des engagés sera
tenu de déposer entre les mains du syndic un cautionnement fixé à Un
mois de salaire d'avance par chaque engagé: Cette somme serait fetn-
boursée à l'eng£fgist& après là rupture du contrat pour quelque cause que
ca soit ».

17 juillet 1896. – Décret qui rend exécutoires les dispo-
sitions du règlement local concernant' le régime des métaux
précieux et des pierres précieuses à Madagascar.

Vu le décret du 11 décembre 1895, déterminant les pouvoirs du résident
général à Madagascar ;-» Vu ledéeret du 28 décembre 1895, organisant
le personnel des résidences à Madagascar Vu le décret du 9 juin 1896,
portant organisation de la justice française à Madagascar (1) Sur'le rap-
port du ministre des colonies et après avis du comité' supérieur des tra-
vaux publics des colonies (2)

Art. 1".– Sont rendues exécutoires les- dispositions du règlement local
concernant le régime des mines d'or, des métaux précieux et des pierres
précieuses ri Madagascar.

nuisible tant aux intérêts du colon qu'à ceux des ouvriers qu'il emploie,
en modifiant les dispositions du décret précité qui visent plus particuliè-
rement les obligations de payement. J'ai donc préparé et j'ai l'honneur
de soumettre à votre haute sanction le projet ci-joint de décret, modifiant
celui du 2 octobre 1885, afin de sauvegarder désormais les intérêts des
immigrants et de permettre en même temps à l'administration de pourvoir
au recrutement des travailleurs indispensables à la prospérité de la
colonie.

(1) Suprà, p. 160.

(2) RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE'

Monsieur le président, – Le régime des mines d'or, des métaux pré-
cieux et des pierres précieuses à Madagascar vient de faire l'objet d'un
règlement local dont les termes ont été- arrêtés par mon département
d'après les propositions du résident général. Certaines dispositions dee
ce règlement ont pour effet de soumettre les contrevenants à la juridiction
des tribunaux français organisés par décret du 9 juin 1896 d'autre part,
elles étendent les attributions du personnel des résidents chargés des
fonctions de commissaire des mines, personnel dont l'organisation a été
également fixée par un décret en date du 28 décembre 1895. Il m'a paru
indispensable, dans ces conditions, de sanctionner la réglementationlocale'
des mines à Madagascar par un nouveau décret du président do la Répu-
blique française, afin de lui donner toute force exécutoire. – Si vous
voulez bien partager ma manière de voir, je vous serai très reconnaissant
de revêtir de votre haute approbation le projet de décret quo j'ai l'hon-
neur de soumettre,à votre signature. Cette, approbation ne pourra d'ailé
leurs qu'encourager les efforts des explorateurs: qui ont l'intention de se'
livrer à la recherche et à l'exploitation des mines à Madagascar.



1 juillet 1896. – Décret du bey de Tunis- organisant le
service du greffe, du tribunal mixte.

Vu les lois foncières des 1" juillet 1885, 16 mai 1886, 6 novembre 1888 et
15 mars 1892(1);-Vu le décret du 9 mai 1896 créant, à titre provisoire,. une
seconde chambre au tribunal mixte; -Attendu que, par suite de l'augmen»
tation croissante des demandes d'immatriculation et du fonctionnement de*
la chambre nouvelle, Je service du greffe du tribunal mixtedoit. Être réor-"
ganisè ·

Art. 1". -Le personne] du greffe du tribunal mixte comprend un greffier
et un commis-grefflerassermentés.

Art. 2. -Le greffier est nommé par nous, sur la proposition du président
du tribunal mixte; agréé par le résident général de la République fran-
çaise. II a la direction générale du greffe et la responsabilité entière
des dépôts divers qui y sont effectués. Il toUche seul les émoluments
alloués au greffe du tribunal mixte par les lois foncières.

Art. 3. Le commis-greffier du tribunal mixte est nommé par nous,
sur la proposition du greffier titulaire, agréé par le résident général dé là
République française. – JI est plus spécialement affecté au service de la
seconde chambre toutefois, il peut remplacer le greffier titulaire dans
toutes ses fonctions, en cas d'empêchement de ce dernier.

Art. 4. Il est alloué provisoirement au greffier et au commis-greffier
du tribunal mixte Un traitement annuel de 2,400 fr.

20 juillet 1896. Décret du bey de Tuais sûr' le timbre.

Vu nos décrets des 24 mai 1867 (21 moharrem 1284) – 8 novembre 1871
(24 chaâbane 1288) 25 mars 1872 (15 moharrem 1289) 10 avril 1872
(1" sfar 1289); – 28 mai 1872 (20 rabia el-aoual 1289) 23 juillet 1872
(17 djoumadi-el-aoual 1289) 15 mai 1873 (17 rabia-el-aoual 1290); – 18 juin
1873 (21 rabia-ettani 1290) 13 août 1873 (18 djoumadi-ettani 1290) –
12 septembre 1873 (19 redjeb 1290) 25 avril 1874 (19 rabia-el-aoual 1292)';
– -1" septembre 1875 (30 redjeb 1292) – 24 mars 1876 (27 sfar 1293);
19 décembre 1896 (2 hidjé 1293) 19 juin 1884 (26 chaûbane 1301) -17 avril
1886 (13 redjeb 1303); 8 janvier 1888 (24 rabi-ettani 1305) 16 mars 1892
(17 chaâbane 1309) 3t mai 1892 (6 qâda 1309 2 novembre 1892 (22 rabi-
ettani 1311); – 11 mars 1895 (15 ramdano 1312) ;–' Considérant que les
dispositions des décrets susvisés ne sont plus exactement en harmonie
avec les conditions résultant du développement économique du pays
Considérant, d'autre part, qu'il est possible de favoriser les affaires par la
suppression des taxes proportionnelles ou graduées qui grèvent actuelle-
ment les actes, en les remplaçant par des taxes plus modérées dont
l'application serait généralisée; –Vu le décret du 18 avril 1883 (10 djoumadi-
ettani 1300) portant promulgation en Tunisie de la loi française du 27

mars 1883 (2)

Art. 1" – La contribution du timbre est établie sur tous les papiers des-
tinés aux actes civils, judiciaires et extra-judiciaires et, aux écritures-
publiques ou privées qui peuvent être produites en justice et y faire foi.
Il, n'y a d'autres exceptions qjia celles- nommément exprimées- par la loi.

(1) Rev. Alg., 1885, 3. U5 ,1886,-3. 97, t«88;.3. 199 IBT., 3. 125.
(2) V: cette loi Hev; Atg., 18#5. 3i 39'.



Art. 2. Il y trois sortes de droits de timbre, savoir i° Le droit de
timbre imposé et tarifé en raison de la dimension du papier dont il est fait
usage –2* Le droit de timbre créé pour certains actes ou effets et gradué
à raison des sommes à y exprimer 3° Le droit de timbre spécial à divers
actes, écrits ou formules déterminés par la loi.

Art. 3. Sont soumis au timbre de dimension, tous actes et écritures,
extraits, copies et expéditions, soit publics, soit privés, devant ou pouvant
faire titre ou être produits pour obligation, décharge,justification,demande
ou défense. Tous les actes et écritures sujets au timbre et non expres-
sément soumis au droit de timbre propertionnel ou au droit de timbre
spécial, sont assujettis au timbre d'après la dimension du papier sur lequel
ils sont établis.

,Art. 4. Il y a quatre sortes de papiers timbrés de dimension, savoir
La demi-feuille de petit papier, du prix de 0 fr. 30. Le petit papier, du
prix de 0 fr. 60. Le moyen papier, du prix de 0 fr. 90. Et le grand
papier, du prix de 1 fr. 20. Les expéditions et copies délivrées par les
notaires ou par ceux qui en font l'office, par les greffiers ou autres officiers
publics ou ministériels, ou pour tous autres dépositaires d'archives publi-
ques, ne pourront être établies sur papier timbré d'un format inférieur à
celui appelé moyen papier.

Art. 5. Sont soumis au timbre proportionnel gradué en raison des
sommes et valeurs qui s'y trouvent exprimées, les billets simples ou recon-
naissances de dettes et tous autres effets non négociables, quelle qu'en
soit la dénomination, les actions et les obligations des sociétés ayant leur
siège en Tunisie. Le droit proportionnel est établi sur les sommes et
valeurs, à raison de 5 centimes par 100 fr. ou fraction de 100 fr.

Art. 6. Sont soumis à un droit de timbre spécial 1° Les lettres de
voiture, récépissés des chemins de fer, connaissements et toutes autres
pièces en tenant lieu 2° Les quittances de produits et revenus de toute
nature délivrées par les comptables de deniers publics ou les fermiers
d'impôts et dont la délivrance est obligatoire 3» Les affiches illustrées
et les affiches peintes apposées dans des endroits publics. Toute affiche
contenant plusieurs annonces différentes est sujette à autant de droits de
timbre qu'elle contiendra d'annonces différentes; 4° Les autorisations
d'achat de poudres 5" Les récépissés de déclaration et les permis de
port d'armes 6* Les bulletins d'expédition de colis postaux; 7* Les
déclarations d'importationet d'exportation,les congés, passavants, acquits-
à-caution et autres titres de mouvement en matière de contributions
diverses et de douane.

Art. 7. Le droit de timbre spécial est fixé, savoir – 1* A 10 cent.
pour les actes et pièces désignés sous les n" 1 et 6 de l'article précédent
2° À 20 cent. pour les quittances délivrées par les comptables publics ou les
fermiers d'impôts lorsque ces quittances sont supérieures à 10 fr., à 5 cent.
lorsqu'elles sont de 10 fr. et au-dessous jusqu'à 1 fr. les quittances de
sommes de 1 fr. et au-dessous sont exemptes du timbre – 3" A 5, 10, 15 et
20 cent. pour les affiches illustrées, suivant leur dimension 4° A 1 fr.
par mètre carré et par année s'il s'agit d'affiches peintes. Toute fraction
de mètre carré sera comptée pour un mètre j 5° A 20 cent. pour les
autorisations d'achat de poudre – 6' A 5 cent. pour les pièces énumérées
au n* 7 de l'article précédent – 7" A 1 fr. 20 pour les récépissésde décla-
ration et les permis de port d'armes.

Art. 8. Les droits de timbre sont acquittés: Soit au moyen de l'achat
du papier timbré de la débite Soit au moyen du timbrage à l'extraordi-
naire, à l'atelier général à Tunis, des formules ou papiers pour lesquels co
mode de libération sera autorisé ou prescrit Soit au moyen de



l'apposition de timbres mobiles; Soit, enfin, au moyen du visa pour
valoir timbre, apposé par les agents expressément autorisés à cet effet;
Seront considérés comme non timbrés les actes ou écrits sur lesquels le
timbre serait apposé sans l'accomplissement des prescriptions fixées par
les arrêtés réglementaires L'administration fera déposer aux greffes des
tribunaux de première instance et à ceux des justices de paix les emprein-
tes des timbres en usage. Le dépôt sera constaté par un procès-verbal,
sans frais.

Art. 9. L'empreinte des timbres ne pourra être couverte d'écriture ni
altérée; Le papier timbré qui aura été employé à un acte quelconque ne
pourra plus servir à un autre quand bien même le premier n'aurait pas été
achevé; Il ne peut être fait ni expédié deux actes à la suite l'un de l'au-
tre sur la méme feuille de papier timbré; Sont exceptés: – 1' Les
inventaires, procès-verbaux et autres actes qui ne peuvent être consommés
dans un même jour ou dans la même vacation; 2° Les procès-verbaux
de reconnaissance et de levée de scellés qu'on pourra faire à la suite du
procès-verbal d'apposition; 3° Les significations des huissiers qui peu-
vent également être écrites à la suite des jugements et autres pièces dont
il est délivré copie 4° Les ratifications des actes passés en l'absence des
parties 5» Les procès-verbaux d'apposition de placards; Les actes
translatifs de biens immeubles inscrits à la suite d'un titre de propriété
continueront d'être timbrés ou visés pour timbre préalablement à leur
clôture au droit invariable de 1 fr. 20.

Art. 10. Il est fait défense aux notaires, greffiers, huissiers, arbitres
et experts d'agir, et aux administrations publiques de rendre aucun arrêté
sur un acte ou écriture non établi sur papier timbré du timbre prescrit ou
non visé pour timbre; Aucun acte assujetti à l'impôt du timbre ne pourra
être admis en justice sans que les droits exigibles aient été payés.

Art. 11. Toute contravention aux dispositions du présent décret est
punie d'une amende de 20 fr., s'il s'agit d'une contravention au timbre de
dimension ou au timbre spécial, et, s'il s'agit d'une contravention au timbre
proportionnel, d'une amende égale au montant du droit de timbre exigible,
sans que cette amende soit inférieure à 20 fr.; Ceux qui ont sciemment
employé, vendu, ou tenté de vendre des timbres mobiles ayant déjà servi
sont poursuivis correctionnellement, et punis d'une amende de 50 à 500 fr.
En cas de récidive, la peine est d'un emprisonnement de cinq jours à un
mois, outre J'amende. Il peut être fait applicationde l'art. 463 C. pén. français.

Art. 12. Les préposés de l'administration sont autorisés à retenir les
actes et écrits en contravention à la loi du timbre qui leur sont présentés
ou qu'ils auront découverts, pour les joindre aux procès-verbaux qu'ils en
rapporteront, à moins que les contrevenants ne consentent à signer lesdits
procès-verbaux ou à acquitter sur-le-champ l'amende encourue et le droit
de timbre; – Lorsque la pièce non timbrée ou établie en contravention aux
dispositions du présent décret se trouvera dans un dépôt public, les prépo-
sés seront dispensés de l'annexer au procès-verbal; Si la pièce en con-
travention consiste en une affiche peinte ou illustrée et que cette affiche ne
puisse être enlevée, les préposés dresseront leur procès-verbal avec le
concours d'un autre agent assermenté qui signera le procès-verbal avec le
premier; Tous les agents de l'administration et de la force publique
assermentés auprès des tribunaux français ont qualité pour constater les
contraventions à la loi du timbre.

Art. 13. La poursuite en paiement des droits de timbre et des amendes
aura lieu par voie de contrainte. En ce qui concerne les justiciables des tri-
bunaux français, cette contraintesera visée et rendue exécutoire par le juge
de paix du ressort où est établi le bureau des droits de mutation et contri1-



butions diverses dans la circonscription duquel la contravention aura été
constatée; L'exécution de la contrainte ne pourra être interrompue que
par une opposition formée par le redevable et motivée. Cette opposition
contiendra assignation à jour fixe devant le tribunal de première instance
dans le ressort duquel est situé le bureau d'où émane la contrainte et
élection de domicile dans la ville où siège le tribunal; L'instruction des
instances se fera sur simples mémoires, respectivement signifiés, sans plai-
doiries. Les jugements définitifs qui interviendront seront sans appel.

Art. 14. Seront solidaires pour le paiement des droits de timbre et des
amendes Tous les signataires pour les actes synallagmatiques; L'ex-
péditeur et le transporteurdésignés aux contrats et bulletins de transport;

I^os officiers publics et ministériels, les notaires, les arbitres et experts
qui auront reçu ou rédigé des actes énonçant des actes ou pièces non tim-
brés En cas de décès des débiteurs, les droits seuls sont dus par leurs
successeurs Le privilège existant dans la Régence au profit du trésor
pour le recouvrement de ses créances de toute nature est expressément
applicable en matière de droits et amendes de timbre.

Art. 15. – Il y aura prescription après quinze ans pour la demande des
droits de timbre et des amendes exigibles en raison d'actes ou pièces en
contravention à la loi du timbre.

Art. 16. Sont exemptés du droit et de la formalité du timbre, même
s'ils sont produits en justice: Les actes de l'autorité publique ayant le
caractère législatifou réglementaire, leurs extraits, copies, expéditions ou
affiches Les actes de poursuites, jugements et ordonnances, tant en
action qu'en défense, ayant pour objet le recouvrement des taxes dues à
l'Etat ou aux communes, Les rôles de toutes contributions publiques et
les extraits qui en sont délivrés aux contribuablesou aux comptables char-
gés du recouvrement; Les brevets ou expéditions d'actes délivrés à une
administration publique, lorsqu'il y est fait mention de cette destination;
Les expéditionsdes jugementsen dernier ressort rendus par les tribunaux
de paix et par les tribunaux indigènes de province; Les ordonnances et
mandats de paiement émis sur les caisses publiques; Les registres et
comptes de toutes les administrationspubliques, les registres d'ordre des
tribunaux et des officiers de police judiciaire, les registres des receveurs
des contributions publiques et autres préposés publics; Les comptes ren-
dus par les comptables publics; Les registres de l'état civil et les premiers
extraits de ces registres délivrés immédiatement à la famille; Les actes
de police générale et de vindicte publique et les actes, procès-verbaux ou
pièces en originaux ou copies de toutes procédures suivies à la requête de
l'administration judiciaire ou du ministère public; Les titres de la dette
publique tunisienne, des communes et établissements publics, les effets
publics des gouvernements étrangers; Tous les registres exclusivement
consacrés à l'immatriculationou à la rédaction des titres de propriété,
toutes les copies de titres de propriété délivrées par le conservateur de la
propriété foncière et tous lesactes expressément exigés par la loi pour parve-
nir à l'immatriculation; Les quittances autres que celles visées à l'art. 6,
n" 2 Les mémoiresde frais de justice de 10 fr. et au-dessus Les livrets
de caisses d'épargne et les imprimés, écrits et actes de toute espèce
nécessaires au service de la caisse d'épargne postale; Les actes rédigés
en exécution des lois relatives aux faillites et liquidations judiciaires,
tels qu'ils sont énumérés dans la loi française du 2G janvier 1892;
Les bulletins n" 2 du casier judiciaire délivrés aux particuliers; Les
actes de procédure d'avoué à avoué et les significations de ces mêmes
actes; les copies multiples d'un mémo exploit, lorsqu'il aura été justifié
que la première a été timbrée – Les avis de parents, de mineurs



et interdits indigents Les registres et livres de comptabilité, ainsi
que les copies de lettres des particuliers, commerçants, agriculteurs,
etc. Les lettres missives dont l'objet n'est pas de constituer un acle,
un engagement ou une reconnaissance; Les factures des commerçants
non acceptées par les débiteurs – Les manifestes des navires et les feuil-
les de route des voituriers, lorsqu'ils sont appuyés de connaissements, let-
tres de voiture ou récépissés dûment timbrés Les rôles d'équipage de
tous navires ou embarcations Tous les actes concernant l'état civil ou
l'assistance des indigents et les secours qui leur sont payés – Le regis-
tre-journal tenu par les caïds, en conformité du décret du 1" mai 1876
Les traductions en langue française faites par un interprète assermenté,
lorsqu'il sera justifié que l'original a été dûment timbré; – Les expédi-
tions ou extraits des jugements en matière pénale, délivrés aux agents de
la force publique, lorsqu'il y sera fait mention de cette destination Tous
les actes venant de France ou de l'étranger; Les effets de commerce,
warants, chèques et autres obligationsnégociablos, ainsi que les reconnais-
sances du mont-de-piété.

Art. 17. Les officiers et fonctionnaires publics, les dépositaires d'ar-
chives et de titres publics, les sociétés, les compagnies, les établissements
publics et les agents de transport sont tenus de donner communication
aux représentants de l'administration des finances de tous actes, écrits,
registres, pièces de dossiers détenus ou conservés par eux en leur qualité.

Tout refus de communication sera constaté par un procès-verbal et puni
d'une amende de 500 fr. Le droit de communicationdans les greffes des
tribunaux français ne pourra être exercé que par des préposés apparte-
nant à l'administration française qui a qualité pour effectuer la vérification
des dépôts publics en France.

Art. 18. Il est accordé un délai de trois mois pour la régularisation, par
le visa, des actes et pièces établis en contravention aux lois antérieures
au présent décret. Le tarif à appliquer à ces actes et pièces sera de 0 fr.
30 par acte passé le délai ci-dessus, les droits et amendes à appliquer à
ces actes et pièces seront ceux des lois qui les régissent. La loi n'ayant
pas d'effet rétroactif, les actes de procédure antérieurs à la mise à exécu-
tion du présent décret sont exempts du timbre.

Art. 19. –Il ne sera perçu, sous aucune forme que ce soit, des droits qui
n'auraient pas été expressément prévus au présent décret.

Art. 20. Les mesures nécessaires pour assurer l'application du présent
décret seront prises par arrêté de notre directeur des finances. Toute
infraction à ces arrêtés sera punie d'une amende de 20 fr.

20 juillet 1896. Décret du bey de Tunis sur l'enregis-
trement.

Vu les décrets des 11 mars 1895, 30 décembre 1895, 11 janvier, 25 février
et 27 avril 1896

Art. 1". Toute personne qui voudra assurer la date ou conserver la
trace d'un acte ou écrit quelconque pourra en requérir l'enregistrement ou
la transcription dans l'un des bureaux des contributions diverses établis
pour la perception des droits de mutation.

Art. 2. Tout acte ou écrit à enregistrer ou à transcrire devra, s'il est
rédigé dans une langue autre que la langue française, être accompagné
d'une traduction entière en français, faite aux frais de la partie requé-
rante et certifiée par un interprète assermenté. Par exception, les actes
des notaires et les jugements des juridictions indigènes pourront être



enregistrés sur le texte arabe ou au vu d'une traduction sommaire dans
les conditions qui seront déterminées.

Art. 3. La transcription consistera en une copie littérale de l'acte ou de
l'écrit représenté ou de sa traduction. Les surcharges, ratures et autres
particularités que contiendra la pièce transcrite y seront indiquées. La
transcription donnera ouverture, en sus du droit d'enregistrement, à un
salaire fixé à 30 cent. par page de 33 lignes à 15 syllabes, compensation
faite d'une page à l'autre.

Art. 4. Aucune copie d'actes enregistrés ou transcrits ne pourra être
délivrée, dans aucun cas, qu'aux parties contractantes ou à leurs ayants
cause, à moins d'une ordonnance du juge rendue contradictoirementou la
partie dûment appelée, sauf les cas expressément prévus par la loi. Elles
seront établies sur papier timbré dit moyen papier et donneront lieu à la
perception d'un droit de 1 fr. au profit du trésor et d'un salaire fixé à
30 cent. par page de 30 lignes à 15 syllabes, complète ou commencée.

Art. 5. L'enregistrement de tous les actes ou écrits quelconques autres
que ceux dénommés ci-après est entièrement facultatif, à moins qu'il n'en
soit fait usage en justice, ainsi qu'il sera dit à l'art. 7. Devront être
enregistrés: I. Dans les trente jours de leur date, s'ils sont passés en
Tunisie, et dans les soixante jours, s'ils sont passés hors du territoire de la
régence – 1° Les hypothèques volontaires, antichrèses, nantissements
immobiliers, leurs constitutions,cessions, transports et mainlevées, lorsque
l'immeuble grevé est situé en Tunisie 2° Les cessions, transports,
rachats et amortissements de rentes d'enzel, ainsi que les constitutions,
lorsque le constituant se réserve le domaine utile. A défaut d'acte, il y
est suppléé, dans les cas visés aux numéros 1 et 2 ci-dessus, par une
déclaration signée des parties; 3' Les baux écrits d'immeubles situés en
Tunisie 4» Les actes des notaires musulmans ou israélites. II. Dans
les vingt-cinq jours de leur date: Les ordonnancesde référé et les juge-
ments rendus tant en premier qu'en dernier ressort, ou sur appel, en
matière civile, administrative ou commerciale, les jugementspréparatoires
et interlocutoires exceptés. III. Dans les dix jours de leur date Les
procès-verbaux des ventes publiques de meubles auxquelles il est procédé
par les officiers publics à ce compétents.

Art. 6. Lorsqu'un acte ou écrit non assujetti obligatoirement à l'enre-
gistrement sera néanmoins présenté à la formalité dans les trente jours de
sa date, il ne sera passible que d'un droit fixe de 1 fr., moyennant
quoi il bénéficiera, dans les cas prévus à l'art. 7, d'une réduction de moitié
des droits exigibles.

Art. 7. Aucun acte ou jugement susceptible d'être enregistré ne pourra
être admis en justice s'il n'a été enregistré. Le tribunal devant lequel sera
produit l'acte non enregistré en ordonnera, soit sur la réquisition du
ministère public, soit même d'office, le dépôt au greffe pour être immédia-
tement enregistré.

Art. 8 – Sont exempts de l'enregistrement, même dans les cas prévus
à l'art. 7 1" Les procès-verbaux et exploits des huissiers et autres ayant
qualité pour verbaliser, y compris les protêts; 2» Les actes d'avoué à
avoué 3° Les actes des greffes; 4° Les contrats d'assurance; 5° Les
effets publics, actions, parts d'intérêts et obligations, l'émission et la circu-
lation de ces titres; 6' Les lettres missives, à moins qu'elles n'aient le
caractère d'un contrat 7" Les jugements du tribunal mixte 8" Les
jugements et ordonnances, tant en action qu'en défense, ayant pour objet
le recouvrement des taxes dues à l'État ou aux communes.

Art,. 9. – Les droits d'enregistrement sont fixés au proportionnel et
liquidés suivant le tarif ci-annexé. Le droit proportionnel suit les sommes
et valeurs de 100 fr. en 100 fr. inclusivement et sans fraction.



DROITS D'ENREGISTREMENT: Tarif annexé au décret du 20 juillet 1896

NATURE DES ÉCRITSOU CONVENTIONS
1

ASSIETTE DU DROIT TARIF OBSERVATIONS

§ I. Droits proportionnels
Is

1 Obligationspourprêts,ouverturesde crédit, Capital exprimé.
arrêtés de comptes, reconnaissances,de
dettes, promessesde payer, etc.

2 Ljurs cessions et transports • Prix augmenté des charges.. q cl Enregistrement obligatoire
3 Créations de rentes et pensions, à titre Capital exprimé; à défaut, ca- dans les cas prévus à Car-

onéreux ou à titre gratuit leurs cessions, pital formé des seize fois la ticle .5.

transports, rachats et amortissements. rente, en y ajoutant les
4 Transmissionsentre vifs charges

De biens meubles
à titre onéreux.. Prix augmenté des charges..) n ten “/ mDe biens meubles l

à titre gratuit. Valeur déclarée
De droits mobiliers à titre onéreux.. Prix augmenté des charges. 0,25% la.

incorporels,sommes.è°CvaFe°ûi°s SOmmeS à titre gratuit. Valeur déclarée )Li drcitestréduitdemoitiépourlesventes

de biensmeubles ou de droits mobiliers

5 Quittances, actes libératoires, mainlevées au cas deraite par antoritéde justice.

pures et simples. Sommes dont le débiteur se 0,15 °/o Id-
6 Baux écrits d'immeubles, sous-baux, ces- trouve libéré. °/°

sions, rétrocessions, et subrogations de Id.
baux Lorsque la durée du bail

excède trois ans sans dé-
Lorsque le nombre des années à courir Loyers et charges pour toute 0,20 °/o passer trente ans, les par-

jusqu'à l'expiration du bail n'excède la durée du bail, en y ajou- tie? ont la 'acuité de re-J H r ii-Tj-^iT-i quérir le fractionnementpas trente ans. tant te prix du droit au bail. de la perception par pé-
S'il excède trente ans, sans atteindre riode de trois ans.

quatre-vingt-dix-neufans Capital formé de seize fois le 2 °/o id.
loyer et les charges an- Même tarif sur les baux à

J D.. vie, sans distinction danuelles, en y ajoutant le vie, faits sor une on plu-Y .1 ceax faits sor une on plu-
prix au bail. sieurs têtes.

7 Baux de quatre-vingt-dix-neuf ans et au
prix au bail. sieurs tôtes.

delà; baux à durée illimitée. 1 Id. 4°/» id.



NATUREDES ÉCRITS OU CONVENTIONS1 ASSIETTEDU DROIT TARIF OBSERVATIONS

§ II. Droits fixes

Is
1 Ordonnances deréféré 1 fr. »
2 Jugements en matièrecivile, commerciale et

administrative (les jugements prépara-
toires et interlocutoiresexceptés):

Par les juges de paix etj en dernier ressort 1 fr. » Le droit sera perça sur les
par les tribunauxin-{ Jugements par défaut les
digènes de province. I en premierressort 2 fr. D jugements sur opposition° seront enregistrés gratis.Par les tribunaux de en dernier ressort 3 fr. “ Tous les jugements de l'Ou-première instance et t 3 f

zara sont en dernier res-parl'Onzara en premier ressort 5 fr. » sort.

3 Actes de notaires autres que ceux énumérésau § 1 ï/4 des droits Eus Imitant tllrafe

4 Actes sous seing privé et assimilés, autres aux notaires titre d lionoraires

que ceux énumérés au §1 1 fr. »

5 Actes de formation et de prorogationde /et, •“•> on nnn fsociétés Montant des apports ,} {; gj
à

^{gj10 fr. juteà 100 r.
6 Contrats de mariage Id. 50 îr. {^m h 100.000 fr.
7 Liquidationset partagesde sociétés, indivi.

sions, communautés, successions, etc.. Actif net partagé ans préjudice des droits proportionnels Ces drolts .proportionnels ne
t 't ""1 ,sont eXlg! le., or.qu'illl

8 Délivrance delegs Sommes ou valeur des objets 1°' peuvent être «xigiltas u vertu h s'agit d'nn acte «nthenti-
légués. §1, et du toit de mutation immobi- y»e yenant de f™™ oulégués S 1 at dn droitmutation immohi- que t'étranger, de France les?, de l'étranger,qne sur lesUere, 6 11 y a lieu. biens meubles Du Immeu-

bles situés en Tunisie.99 Autres actesque ceux énumérésci-dessus. 1 fr. a Un méme acte peut donner9 Autres actesque ceux énumérés ci-dessus 1 fr. » Un même acte peut donner 1ouverture à un droit fixe II
on gradaèet à un ou pla- I
sieurs droits proportion- I
nels, mais non à plusieurs I
droits fixes. I



Art. 10. Les décrets des 11 mars 1895 (1) sur l'enregistrement facultatif,
30 décembre 1895, 14 janvier 1896 (2), 25 janvier 1896, 27 avril 1896 (3) sur l'en-
registrementsont abrogés.– n'est rien innové aux dispositions des décrets
concernant le régime fiscal des mutations de biens immeubles situés en
Tunisie.

Art. 11. Les dispositions du présent décret ne sont pas applicables aux
actes passés antérieurementà sa promulgation.

21 juillet 1896. – Décret du bey de Tunis pour l'exécu-
tion du décret du 20 juillet 1896 sur l'enregistrement.

Vu notre décret du 20 juillet 1896 sur l'enregistrement
Art. 1". – La peine contre les parties et contre les officiers publics ou

ministériels qui auront négligé de soumettre à l'enregistrement, dans les
délais de la loi, les actes et conventions qui y sont soumis, soit en raison
de leur nature, soit en raison de leur production en justice, sera d'un droit
en sus au minimum de 10 fr. dû solidairement par toutes les parties en
cause.

Art. 2. Le droit exigible sur les jugements, consignéentre les mains du
greffier par la partie la plus diligente, est versé à la caisse du receveur
lors de la présentation à la formalité de la minute du jugement. Faute par
les parties d'avoir consigné le droit en temps utile, le greffier est exonéré
de toute responsabilité, à la condition de délivrer au receveur, dans les
dix jours de l'expiration du délai, un extrait certifié du jugement. En ce
cas, les droits simples et en sus sont répétés contre la partie qui a triom-
phé, sauf son recours contre la partie condamnée. Le droit exigible sur
les ventes publiques de meubles sera perçu en sus du prix et remis par
l'officier public, en même temps que le procès-verbal de vente, au bureau
de l'enregistrement de sa circonscription.

Art. 3. Les notaires et greffiers ne peuvent délivrer en brevet, copie
ou expédition aucun acte ou jugement soumis à l'enregistrement, les
ordonnances de référé exceptées, avant qu'il ait été enregistré, quand bien
même le délai ne serait pas expiré; la quittance des droits devra être
transcrite sur chaque copie ou expédition, le tout à peine d'une amende
de 10 fr. pour chaque contravention.

Art. 4. II y a prescription pour la demande des droits et amendes,
savoir 1° Après deux ans, s'il s'agit d'une perception insuffisamment
faite; les parties ont le même délai pour se pourvoir en restitution des
droits indûment perçus; _2° Après quinze ans, s'il s'agit d'une convention,
d'un acte ou d'un jugement non enregistré dans les délais prescrits.

Art. 5. Le privilège existant dans la Régence au profit du trésor pour
le recouvrement de ses créances de toute nature est expressément appli-
cable en matière de droits et amendes d'enregistrement

Art. 6. Sont applicables, en matière d'enregistrement, les dispositions
des art. 13, 17 et 20 du décret du 20 juillet 1896 sur le timbre

21 juillet 1896. Décret du bey de Tunis concernant les
autorisations spéciales sur le port d'armes.

(1) Rev. Alg., 1895.3. 44.
(2) Suprà, p. 99.
(3) Suprà, p. 137.



Vu les décrets du 18 janvier 1883 (9 rabia-el-aoual 1300), du 20 octobre
1885 (12 moharrem 1303) et du 14 avril 1894 (1) (8 chaoual 1311), sur le port
d'armes

Art. 1". – Les autorisations spéciales de porter des armes non apparentes,
délivrées par application de l'art. 10 du décret du 14 avril 1894 (8 chaoual
1311), et les autorisations de porter une arme de fabrication européenne
délivrées aux sujets tunisiens, en exécution des dispositions du décret du
18 janvier 1883 (9 rabia-el-aoual 1200), ne pourront l'être à l'avenir que pour
un temps déterminé par l'autorité administrative, et qui,' en aucun cas,
n'excédera une année.

Art. 2. Les déclarations de port d'armes apparentes, qui seront faites
en conformité des dispositions de l'art. 11 du même décret, devront être
renouvelées avant l'expiration de l'année grégorienne, à partir de la date
portée sur le récépissé.

Art. 3. Sont annulées les autorisations spéciales de port d'armes non
apparentes, les autorisations aux sujets tunisiens de porter une arme de
fabrication européenne, et les récépissés de déclaration de port d'armes
apparentesquiauraientété donnésou délivrés antérieurement au f'août 1896,
date de la mise en vigueur du présent décret. Toutefois, il est accordé
aux bénéficiaires un délai de trois mois, à partir du 1" août 1896, pour effec-
tuer leurs nouvelles demandes ou déclarations.

Art. 4. A l'expiration de ce délai, tout porteur d'armes qui ne pourra
justifier d'un permis ou récépissé de déclaration postérieur au 1" août 1896

sera passible des peines édictées par les art. 9, 13, 18 et suivants du décret
du 14 avril 1894 (8 chaoual 1311) et l'art. 16 du décret du 20 octobre 1885
(12 moharrem 1303).

22 juillet 1896. Décret rendant exécutoire en Algérie
la loi du 31 décembre 1895, relative à la majoration des pen-
sions de la caisse nationale des retraites.

Sur le rapport du ministre du commerce, de l'industrie, des postes et
des télégraphes et du ministre de l'intérieur Vu la loi du 31 décembre
1895, relative à la majoration des pensions de la caisse nationale des
retraites; Vu le décret du 9 juin 1896, portant règlement d'administra-
tion publique pour l'exécution de ladite loi Vu le décret du 26 août
1881 sur l'organisation administrative de l'Algérie

Art. 1". La loi susvisée du 31 décembre 1895, relative à la majoration
des pensions de la caisse nationale des retraites, est rendue exécutoire en
Algérie et y sera promulguée à cet effet.

Art. 2. L'enquête à ouvrir en exécution des dispositions du décret
susvisé du 9 juin 1896 ne sera close en Algérie que le 31 août 1896.

29 juillet 1898. – Décret portant organisation du per-
sonnel de la police administrative et judiciaire de la Cochin-
chine. (J. 0., 1896, p. 4501) (2).

(1) Rrv. Alg., 1894. 3. 32.
(2) L'art. 11 de ce décret a été rapporté par décret du 4 septembre 1896.



25 juillet 1896. Arrêté du directeur des finances en
Tunisie portant règlement d'administration publique pour
l'application du décret du 20 juillet 1896, sur le timbre.

Vu les art. 4, 5, 6 et 7 du décret du 20 juillet 1896, relatifs – (a) Au
timbre de dimension (b) Aux droits de timbre auxquels sont assujet-
tis 1° Les quittances délivrées par les comptables de deniers publics

2» Les effets non négociables – 3° Les lettres de voiture, les récépis-
sés des chemins de fer et les connaissements i° Les affiches illustrées
et les affiches peintes; 5' Les bulletins d'expédition de colis postaux;

Vu l'art. 20 dudit décret, ainsi conçu – « Les mesures nécessaires
» pour assurer l'application du présent décret seront prises par arrêtés de
» notre directeur des finances » Vu l'arrêté du 31 décembre 1895, por-
tant création de timbres mobiles;

TITRE I"
Timbres mobiles de dimension. Timbres mobiles des quittances

délivrées par les comptables de deniers publics.

Art. 1*». Les timbres mobiles de dimension et les timbres mobiles des
quittances délivrées par les comptables de deniers publics, créés par l'ar-
rêté au 31 décembre 1895, n" 1 et 4, sont annulés immédiatement après
leur apposition, à l'aide de la griffe spéciale créée par arrêté du 6 janvier
1896. Cette griûe est appliquée à l'encre grasse et de manière que son
empreinte soit imprimée sur la feuille de papier de chaque côté du timbre
mobile. Les timbres mobiles de dimension ne peuvent être apposés et
annulés, sauf les exceptions prévues par des règlements ou arrêtés parti-
culiers, que par les receveurs des contributions diverses ou par les agents
en faisant fonctions. Au cas de paiement par acomptes, ledroit de timbre
des quittances délivrées par les comptables de deniers publics sera perçu,
d'après le montant total de la créance du trésor, avec le premier acompte.

En matière d'impôts directs, et, d'une manière générale, dans les cas où
le format des quittances l'exigera, le montant du droit de timbre sera sim-
plement tiré hors ligne sur la quittance, sans appositionde timbre mobile.

TITRE II
Copies d'exploits.

Art. 2. Les copies d'exploits d'huissiers et les significations de tous
jugements, actes ou pièces ne peuvent être faites que sur le papier spé-
cial de la dimension des feuilles aux droits de 0 fr. 30 ou de 0 fr. 60, créé
par l'arrêté du 31 décembre 1895, n! 7, et qui est fourni gratuitement par
la régie. Toutefois, les copies multiples, exemptées du timbre par l'art. 16
du décret du 20 juillet 1896, seront écrites sur papier libre de la dimension
du petit papier. Le droit de timbre est acquitté au moyen des timbres
mobiles spéciaux créés par ledit arrêté du 31 décembre 1895 et dont la quo-
tité varie de 0 fr. 30 à 6 fr.

Art. 3. Les huissiers ne peuvent s'approvisionner du papier spécial et
des timbres mobiles représentant la valeur des droits de timbre exigibles,
d'après la dimension des feuilles du papier spécial, qu'au bureau des
contributions diverses de leur circonscription. Les timbres mobiles et le



papier spécial sont délivrés en même temps. Il ne peut être remis de tim-
bres mobiles que pour une valeur équivalente au droit de timbre exigible
à raison de la dimension des papiers délivrés.

Art. 4. Les huissiers sont tenus, avant toute signification de copies,
d'apposer, sur chaque original d'exploit, un ou plusieurs timbres mobiles
représentant le montant des droits de timbre dus à raison du nombre et
de la dimension des feuilles du papier spécial employé pour la première
copie. Ils doivent indiquer distinctement au bas de l'original et des
eopies de chaque exploit 1" Le nombre des feuilles de papier spécial
employées pour la première copie, tant de l'original que des pièces signi-
fiées – f Le montant des droits de timbre dus à raison de la dimension
de ces feuilles. Les mêmes indications sont reproduites dans des colon-
nes distinctes de leur répertoire. – Les timbres mobiles sont immédiate-
ment oblitérés. L'oblitération consiste dans l'inscription l'encre noire
usuelle 1° Du lieu où l'oblitération est opérée 2" De la date 3' De
la signature de l'huissier. Cette inscription pourra toutefois être rem-
placée par l'empreinte d'une griffe à date reproduisant l'immatricule de
l'huissier.

Art. 5. Seront considérés comme non timbrés les actes et pièces
autres que les copies spécifiées à l'art. 2 ci-dessus et qui auraient été
écrits sur le papier spécial exclusivement destiné aux copies,

TITRE III

Effets non négociables.

Art. 6. Les timbres mobiles des effets nen négociables, créés par l'ar-
rêté du 31 décembre 1893, n° 2, sont apposés avant tout usage chaque
timbre est oblitéré au moment de son apposition par le souscripteur.
L'oblitération consiste dans l'inscription à l'encre noire usuelle et à la place
réservée à cet effet sur le timbre mobile 4" Du lieu où l'oblitéralion est
opérée; 2° De la date (quantième, mois et millésime) à laquelle elle est
effectuée 3' De la signature du souscripteur. Les agents de l'office
postal, chargés du recouvrement des effets non négociables, sont autorisés
à apposer sur ces écrits les timbres mobiles proportionnels 'représentant,
les droits exigibles; l'apposition des timbres n'est faite qu'au moment de
l'encaissement. Chaque timbre mobile est oblitéré immédiatement, soit à
l'aide de la griffe en usage pour l'oblitération des timbres-poste; soit par
l'indication, à la place réservée à cet effet sur le timbre mobile, du lieu où
l'oblitération est opérée, de la date à laquelle elle est effectuée et de la
signature de l'agent.

Art. 7. Le droit de timbre proportionnel peut être acquitté indiffé-
remment au moyen de plusieurs timbres mobiles, quelle que soit la quo-
tité de chacun de ces timbres, apposés soit sur un papier non timbré, soit
sur un coupon quelconque de la débite. Il suffit que la valeur totale des
empreintes et timbres mobiles représente le droit exigible d'après la
somme portée sur l'effet.

TITRE IV

Lettres de voiture et connaissements. Récépissés de chemins de for.

Art. 8. Les timbres mobiles des lettres de voilure et connaissements'



créés par l'arrêté du 31 décembre 1895, n° 5, sont apposés au moment
même de la rédaction desdites lettres de voiture et connaissements. Ils
sont oblitérés soit par l'inscription du lieu où l'oblitération est opérée, de
la date à laquelle elle est effectuée et de la signature du chargeur ou de
l'expéditeur, soit au moyen d'une griffe apposée sur le timbre à l'encre
grasse et faisant connaitre le nom ou la raison sociale du chargeur ou de
l'expéditeur, le lieu et la date de l'oblitération. L'établissement du
connaissement est obligatoire, et il est dû autant de droits de timbre qu'il
en est rédigé d'exemplaires. Les contraventions sont constatées par les
agents des douanes et par tous autres employés ayant qualité pour verba-
liser en matière de timbre. Les capitaines de navires tunisiens ou étran-
gers sont tenus d'exhiber aux agents des douanes les connaissements dont
ils doivent être porteurs.

Art. 9. Les récépissés que les compagnies de chemins de fer sont
tenues de délivrer aux expéditeurs, lorsque ces derniers ne demandent
pas de lettres de voilure, sont revêtua du timbre à l'extraordinaire. Ils doi-
vent énoncer la nature le poids et la désignation des colis, le nom et
l'adresse du destinataire, le prix total du transport et le délai dans lequel
ce transport doit être effectué. Un double du récépissé accompagne l'ex-
pédition et est remis au destinataire. Toute expédition non accompagnée
d'une lettre de voiture doit être constatée sur un registre à souche timbré
sur la souche et sur le talon. Les modifications qui peuvent survenir en
cours d'expédition, tant dans la destination que dans le prix et les condi-
tions du transport, peuvent être écrites sur ces récépissés. Les recou-
vrements effectués par les entrepreneurs de transports, à titre de rem-
boursement des objets transportés, quel que soit d'ailleurs le mode
employé pour la remise des fonds au créancier, ainsi que tous autres
transports fictifs ou réels de monnaies ou de valeurs, sont assujettis à la
délivrance d'un récépissé ou d'une lettre de voiture. Les entrepreneurs
de messageries et autres intermédiaires de transports, qui réunissent en
une ou plusieurs expéditions des colis ou paquets envoyés à des destina-
taires différents, sont tenus de remettre aux gares expéditrices un borde-
reau détaillé et certifié, écrit sur papier non timbré et faisant connaître le
nom et l'adresse de chacun des destinataires réels. Il est délivré, outre le
récépissé pour l'envoi collectif, un récépissé spécial à chaque destinataire.
Ces récépissés spéciaux ne donnent pas lieu à la perception du droit d'en-
registrement au profit des compagnies de chemins de fer, mais ils sont
établis par les entrepreneurs de transports eux-mêmes, sur des formules
timbrées que les compagnies de chemins de fer tiennent à leur disposition
moyennant remboursement des droits et frais. Les numéros de ces récé-
pissés sont mentionnés sur le registre de factage ou de camionnage que
lesdits entrepreneurs ou intermédiaires sont tenus de faire signer, pour
décharge, par les destinataires.

TITRE V

Colis postaux.

Art. 10. Los formulf-s qui servent >> l'affranchissement ou 0 ,'expédi-
tion des colis postaux provenant de l'intérieur doivent être timbrées à
l'extraordinaire. Le timbre est apposé sur la partie de la formule qui doit
rester aux mains de l'office postal. Les formules ne peuvent être délivrées



au public qu'après cette (apposition. Chaque bulletin d'expédition devra
porter une mention imprimée indiquant qu'il s'applique n un colis postal.

Art. 11. La réexpédition d'un colis postal, soit sur le point de départ,
soit sur une autre localité, donnera lieu il la perception d'un nouveau
droit de timbre. Toutefois, la réexpédition par suite de fausse direction
ou d'une erreur de service ne donnera lieu Ci aucune perception supplé-
mentaire.

TITRE VI

Affiches illustrées.

Art. 12. Le tarif établi par l'art. 7, 3", du décret du 20 juillet 1896 pour
les affiches illustrées, s'applique, savoir 1" Celui de 0 fr. 05 aux affi-
ches de 12 décimètres 1/2 carrés el au-dessus 2" Celui de 0 fr. 10 aux
affiches au-dessus de 12 1/2 jusqu'à 25 décimètres carrés; 3" Celui de
0 fr. 15 aux affiches de 25 décimètres carrés jusqu'à 50; 4' Celui de
0 fr. 20 aux affiches au-dessus de 50 décimètres carrés. Les timbres
mobiles créés par l'arrêté du 6 janvier 1896, n' 6, sont collés et oblitérés
indistinctement par l'imprimeur ou par l'auteur de l'affiche. Le droit peut
être acquitté au moyen de plusieurs timbres. L'apposition des timbres
mobiles par l'imprimeur est faite do manière à ce qu'ils soient oblitérés
sur les deux tiers au moins de leur surface par le dessin ou le texte de
l'affiche. Dans le cas où, par suite de la disposition du dessin ou des
caractères typographiques, l'oblitération ne pourrait avoir lieu ainsi qu'il
vient d'être prescrit, il y serait suppléé par une griffe apposée à l'encre
grasse en travers du timbre et faisant connaître le nom de l'imprimeur
ou la raison sociale de sa maison de commerce, ainsi que la date de
l'oblitération. Les timbres mobiles apposés sur les affiches illustrées
par les auteurs des affiches sont oblitérés par ces derniers, soit par l'ap-
plication, en travers du timbre, de leur signature et de la date de l'oblité-
ration, soit a l'aide d'une griffe indiquant leur nom ou la raison sociale de
leur maison de commerce et la date de l'oblitération.

TITRE VII

Affiches pointes.

Art. 13, Toute personne qui veut inscrire des affiches dans un lieu
public, sur les murs, sur une construction quelconque, ou même sur
toile, au moyen de la peinture ou de tout autre procédé, est tenue, préala-
blement A toute inscription – 1' D'en faire la déclaration au bureau des
contributions diverses dans la circonscription duquel les affiches doivent
être pincées; 2° D'acquitter la taxe établie par l'art. 7, n" 4, du décret
du 20 juillet 1896. La déclaration, rédigée en double minute, est datée et
signée soit par celui dans l'intérêt cluquel l'affiche doit être apposée, soit
par l'entrepreneur d'affichage. Elle doit contenir les indications suivantes

1° Le texte intégral de l'affiche -2' Les nom, prénoms, profession et
domicile de celui dans l'intérêt duquel l'affiche doit être inscrite 3° Les
nom ot domicile de l'entrepreneur d'affichage – 4» La surface de l'affiche



(en mètres et décimètres carrés) 5° Le nombre des exemplaires à ins-
crire 6° La désignation précise des rues et places, ainsi que des mai-
sons, des édifices, des constructions mobiles ou des emplacements où
chaque exemplaire doit être inscrit 7° Le nombre d'années pour lequel
les parties entendent, par un seul paiement, acquitter la taxe, ou l'indica-
tion qu'elles doivent acquitter la taxe chaque année, tant qne l'aflielle sub-
sistera. Une déclaration particulière doit être souscrite pour chaque
affiche ou annonce distincte et pour la circonscription de chaque bureau.
Un double de la déclaration reste au bureau; l'autre, revêtu de, la quit-
tance, est remis au déclarant.

Art. 14. En cas de cession de fonds de commerce, de changement
d'adresse, de modification apportée au nom ou à la raison sociale, une
déclaration, appuyée des pièces justificatives nécessaires, doit être faite au
bureau des contributions diverses avant que les indications relatives au
nom, û la raison sociale ou à l'adresse ne soient modifiées sur l'affiche.
Cette déclaration est faite pour ordre et ne donne pas lieu au paiement
d'un nouveau droit.

Art. 15. Toute affiche doit porter dans la partie inférieure l'indication,
en caractères très apparents, de la date et du numéro de la quittance de
la taxe. Les personnes chargées de l'inscription de l'affiche sont tenues,
pendant l'exécution des travaux, de représenter l'exemplaire de la décla-
ration remis à la partie ou un duplicata régulier de cette déclaration à
tous les agents chargés de constater les contraventions. Elles doivent
interrompre les travaux si l'exemplaire ou le duplicata de la déclaration
ne peut être représenté.

TITRE VIII

Dispositions particulières.

Art. 16. Les notaires, les greffiers, huissiers et autres officiers publics
ou ministériels ne peuvent employer, pour les actes de leur ministère
soumis au timbre, leurs copies et expéditions, d'autre papier que cejui
débité par la régie. – Les particuliers et les administrations publiques qui
veulent se servir de papier autre que celui de la régie sont admis à le
faire timbrer à l'extraordinaireou viser pour timbre avant d'en faire usage.

Art. 17. – Lorsqu'un acte sous seing privé, sujet au timbre, est men-
tionné dans un acte public, judiciaire ou extrajudiciaire et ne doit pas être
représenté au receveur lors de l'enregistrement de cet acte, l'officier
public, ainsi que les arbitres et experts, sont tenus do déclarer expressé-
ment dans leur acte si le titre est revêtu du timbre prescrit et d'énoncer le
montant du droit de timbre payé.

Art. 18. Il est interdit aux receveurs d'enregistrer aucun acte qui ne
serait pas sur papier timbré du timbre prescrit ou qui n'aurait pas été visé
pour timbre.

Art. 19. Les papiers employés à des expéditions ne peuvent contenir
compensation faite d'une page à l'autre, savoir Les expéditions déli-
vrées par les greffiers des justices de paix, plus de 20 lignes à la page et
de 10 syllabes à la ligne; Celles délivrées par les greniers des tribunaux
de première instance, plus de 20 lignes ri la page et de 12 à 14 syllabes à
la ligne, compensation faite entre les lignes Celles délivrées par les
autorités administratives et tous autres dépositaires d'archives publiques,
plus de 25 lignes à la page et de 15 syllabes ù la ligne pour le moyen
papier; plus de 30 lignes à la page et de 20 syllabes à la ligne, pour le



pièces ne peuvent contenir plus de 30 lignes par page et de 30 syllabes par
ligne de petit papier. Les greffiers des tribunaux civils et des justices
de paix ne peuvent écrire, sur les minutes ou feuilles d'audience et sur les
registres timbrés, plus de 30 lignes à la page et de 20 syllabes à la ligne
sur une feuille au timbre de 0 fr. 60; de 40 lignes à la page et de 25 sylla-
bes à In ligne lorsque la feuille est au timbre de 0 fr. 99, et de 50 lignes agrand papier; Celles délivrées par les notaires et greffiers indigènes,
plus de 25 lignes à la page et de 50 lettres à la ligne, de moyen papier.
Les copies d'exploits et des significations de tous jugements, actes ou
la page et de 80 syllabes à la ligne lorque la feuille est au timbre de
1 fr. 20. Le premier extrait d'un acte de l'état civil, délivré immédiate-
ment à la famille et exempté du timbre par l'art. 16 du décret du 20juillet
1896, devra être intitulé « Premier extrait » et porter la même date que
l'acte la délivrance de cet extrait devra être mentionnée en marge de
l'original et faire connaitre la personne à laquelle elle aura été faite.
Les extraits subséquentsseront établis sur timbre de moyen papier.

Disposition transitoire.

Art. 20. Les dispositions des art. 6, n* 3, 7, n* 4, et 11 du décret du
20 juillet 1896 sont applicables aux affiches peintes apposées antérieure-
ment au 1" août 1896 et dont l'existence sera constatée trois mois après
cette dernière date. Les intéressés qui voudront maintenir leurs affiches
devront, dans ledit délai de trois mois, souscrire les déclarations et accom-
plir les formalités prescrites par les art. 13 et 15 ci-dessus.

29 juillet 1896. Décret organisant le personnel de la
police administrative et judiciaire en Cochinchine (J. 0., 5
août 1896.)

29 juillet 1896. – Décret organisant le service du cadas-
tre et de la topographie en Cochinchine. (J. 0., 5 août 1896.)

31 juillet 1896. Décret relatif au paiement des droits
de consommation au Dahomey. (J. 0., 5 août 1896.)

31 juillet 1896. Décret portant organisation du service
forestier en Cochinchine. (J. O., 6 août 1896.)

3 août i896. – Décret portant modification de l'art. 54 du
décret du 28 décembre 1885 organique du conseil général de
Tahiti. (J. O., 6 août 1896.)

3 août 1896. Décret portant organisation d'un conseil
d'administration près le résident général à Madagascar.



Vu le décret du 11 décembre 1895 (art. 8), relatif aux pouvoirs du résident
général à Madagascar Sur le rapport du ministre des colonies, et après
avis du résident général de France à Madagascar

Art. 1". Un conseil d'administration est institué près du résident géné-
ral de France à Madagascar

Art. 2. Le conseil d'administration de Madagascar se compose – Du
résident général, président Du commandant supérieur des troupes –
Du secrétaire général de la résidence générale Du directeur des
finances et du contrôle près la résidence générale Du procureur géné-
ral, chef du service judiciaire Du directeur des travaux publics Du
directeur de l'agriculture. Le chef de cabinet du résident général ou, à
son défaut, un rédacteur désigné par le résident général, remplit les fonc-
tions de secrétaire-archivistedu conseil d'administration.

Art. 3. Les membres du conseil d'administration prennent rang en
séance dans l'ordre établi par l'art. l'r. – Les intérimaires et suppléants
prennent rang après les membres titulaires.

Art. 4. Le conseil peut demander à entendre, à titre de renseigne-
ments, tous fonctionnaires français ou indigènes et autres personnes qu'il
jugera utile de consulter.

Art. 5. Le conseil est présidé par le résident général. En' cas d'ab-
sence ou d'empêchement du résident général, le conseil est présidé par le
secrétaire général de la résidence générale appelé il remplacer au besoin
le résident général. Le commandant supérieur des troupes peut être appelé
par décision du ministre des colonies à prendre la présidence du conseil
d'administration, en cas d'absence du résident général et du secrétaire
gênerai.

Art. 6. Le conseil se réunil une fois par mois sur la convocation de
son président, sans préjudice du droit qui appartient à ce dernier de le
convoquer extraordinairementlorsqu'il le juge à propos.

Art. 7. Les membres du conseil ne peuvent se faire représenter. En
cas d'absence ou d'empêchement de l'un d'eux, le résident général doit,
par arrêté spécial, lui désigner provisoirement un suppléant choisi autant
que possible parmi les fonctionnaires de la même administration.

Art. 8. Le conseil ne peut délibérer si la majorité de ses membres
n'est présente. – Les délibérations sont prises à la majorité absolue des
voix. En cas de partage, la voix du président est prépondérante.

Art. 9. Le résident général n'est pas lié par l'avis du conseil il peut
toujours passer outre il doit cependant, en cas de désaccord avec la
majorité, aviser le ministre des colonies.

Art. 10. Le résident général dresse chaque année, en conseil d'admi-
nistration, le budget de Madagascar et de ses dépendances conformément
à l'art. 9 du décret du 11 décembre 1895. Le conseil est appelé obliga-
toirement à donner son avis sur chacun des chapitres de dépenses et de
recettes ainsi que sur le compte général établi en fin d'exercice.

-Art. 11. Le conseil d'administration est consulté 1° Sur les projets de
décrets, arrêtés, règlements divers intéressant l'organisation ou le fonc-
tionnement des services de Madagascar et dépendances 2* Sur le mode
d'assiette, les règles de perception et les tarifs des contributions et taxes
du budget de Madagascar et dépendances; 3° Sur les projets, plans et
devis des travaux publics de tous genres; – 4° Sur les projets de concessions,
de quelque nature qu'elles soient, demandées par des particuliers ou des
associations et compagnies, sur l'annulation desdites concessions; sur les
aliénations rtR hiens domaniaux et la réunion de terres au rinmninp –
5' En général sur toutes les questions qui sont soumises à son examen
par le résident général. ·



6 août 1896. – Loi déclarant Madagascar et les îles qui
en dépendent colonie française.

Art. unique. Est déclarée colonie française l'ile de Madagascar avec
les îles qui en dépendent. (1)

(1) Le Journal officiel fait suivre cette loi de la note suivante, relative
au régime douanier de Madagascar

En conséquence de la loi d'annexion, le ministre des colonies porte à la
connaissance de tous les négociants en relations d'affaires avec Mada-
gascar les dispositions suivantes, qui sont signifiées par le courrier du 10
août courant à l'administration locale et recevront leur effet à dater de la
promulgation de ladite loi dans l'île:

1» Les produits français importés dans l'île et venant soit de France,
soit d'une colonie française, en droiture, entreront en franchise, cessant
d'être frappés du droit de 10 0/0 ad valorem qui leur était appliqué anté-
rieurement. 2° L'entrée en franchise à Madagascar des produits fran-
çais est subordonnéeà la présentation aux agents du service des douanes
à Madagascar, par les négociants français intéressés, de passavants dressés
par l'administration des douanes métropolitainesaux ports de départ, et
ayant pour objet d'établir que les produits sont d'origine française ou ont
t'té francisés par le payement des droits. 3° Les marchandises expédiées
de France à la décharge de comptes d'admission temporaire entreront en
franchise à Madagascar jusqu'à la fixation définitive du régime douanier
de la colonie. i" En attendant cette réglementation définitive, tous les
produits d'origine étrangère demeureront uniquement frappés du droit
actuel qui est de 10 0/0 ad valorem à l'importation.

Rapport fait à la Chambre des députés au nom de la commission par
M. Le Myre de Vilers, le H juin {896.

Messieurs, la déclaration de prise de possession de Madagascar, faite
par M. le ministre des affaires étrangères dans la séance du 29 novembre
dernier, a établi nos droits de souveraineté d'une manière incontestable,
et la notification adressée aux puissances le 11 février ne pouvait laisser
subsister aucune équivoque, s'en fùt-il produit précédemment. – a Le

gouvernement de la République, disait M. Berthelot, a été amené à occu-
per l'île par ses troupes et à en prendre possession définitive. » Mada-

gascar est bien une terre française. Cependant, quelques puissances
font des réserves dans le but de conserver à leurs sujets des avantages
commerciaux et les privilèges de juridiction dont ils jouissent. Pour met-
tre fin à ces réserves, le gouvernement a pensé qu'il y avait lieu de pro-
clamer Madagascar colonie française. Les explications fournies à ce
sujet à votre commission :ui ont paru décisives nous en reproduisons
l'analyse succincte. M. le ministre a rappelé qu'aux termes des déclara-
tions de son prédécesseur, M. Uerthelot, la souveraineté du territoire de
Madagascar avait été « remise en de nouvelles mains par la prise de
possession et l'acte unilatéral du 18 janvier. – Tel était le point de
départ des négociations engagées avec les puissancessous le précédent
cabinet et tendant à amener la disparition des anciens, traités conclus par



6 août 1896. – Insertion au Bull. off. de l'Algérie de
l'arrêté du ministre de l'intérieur du 15 mai 1896, relatif à
l'application de l'art. 17 du décret du 4 janvier 1896, portant
règlement de police sanitaire maritime. (B. O., 1896, p. 810.)

celles-ci avec la reine des Hovas. Des difficultés ayant été soulevées,
tant au sujet de la formule elle-même que des conséquences pratiques
qu'elle pouvait entraîner, le gouvernement a cru devoir recourir au dépôt
du projet de lôH qui dissipe toute ambiguité. M. Hanotaux a pu indiquer
à la commission que cette déclaration catégorique entraînait d'elle-même
l'adhésion de certaines puissances aux vues du gouvernement français.

Plusieurs membres de votre commission ont manifesté la crainte que,
par une conséquence naturelle et inévitable, la constitution de Madagascar
en colonie ne conduisît à une assimilation complète avec la métropole,
assimilation devant entraîner un cortège de fonctionnaires inutiles et, par
suite, imposer de lourdes charges -aux contribuables français. L'exposé
des motifs répond à ces objections

« Cette disposition de principe, dit le gouvernement,n'indique d'ailleurs,
dans notre pensée, aucune modification en ce qui concerne la méthode à
appliquer dans le gouvernement et l'administration intérieure de file.
Prémuni contre les inconvénientset les périls de toute nature qui résul-
teraient d'une immixtion trop directe dans les affaires du pays et des
excès du fonctionnarisme, le gouvernement n'entend nullement porter
atteinte au statut individuel des habitants de l'île, aux lois, aux usages,
aux institutions locales. Deux indications vous permettront, d'ailleurs,
Messieurs, de déterminer et de limiter en même temps, à ce point de vue,
la portée de la décision que nous sollicitons de vous. Selon le régime
du droit commun en matière coloniale, les lois françaises s'étendront
désormais à l'ile de Madagascar mais, modifiées ou non, elles n'y entre-
ront en application qu'au fur et à mesure qu'elles y auront fait l'objet
d'une promulgation spéciale. II est également conforme aux précédents
appliqués par un certain nombre de puissances coloniales et par la France
elle-même que, dans l'administration intérieure, l'autorité des pouvoirs
indigènes puisse être utilisée. La reine Ranavolo conservera donc, avec
son titre, les avantages et les honneurs qu'il lui confère mais ils lui sont
maintenus, dans les conditions de l'acte unilatéral signé par elle, sous la
souveraineté de la France. Il en sera de même des chefs indigènes, avec
le concours desquels nous croirons devoir administrer les populations de
l'île qui ne sont pas placées sous la domination hovas. »

M. le ministre des colonies n'a pas été moins affirmatif dans ses décla-
rations. Voici en quels termes il s'exprime

a Le projet de loi présenté par le gouvernement n'implique aucune
conséquence nécessaire qui puisse entraîner des modifications dans l'admi-
nistration du pays et obliger à l'applicationimmédiate de notre législation,
dans son ensemble, aux diverses tribus qui se partagent les vastes terri-
toires de l'île. En d'autres termes, la formule de « colonie française »
appliquée à Madagascar n'entraine pas la création d'une administration
compliquée, parce qu'il est possible de la mettre en pratique et d'organiser
notre nouvelle colonie en utilisant le concours des autorités. et des insti-



7 août 1896. Décret portant règlement d'administra-
tion publique pour l'application à l'Algérie de la loi du 30
novembre 1892, sur l'exercice de la médecine.

tutions locales; des instructions ont d'ailleurs été données déjà au résident
général en ce sens. En outre, cette mesure n'est pas de nature à substituer,
ipso facto, les institutions de la métropole à celles du pays, parce que les
intentions bien définies du gouvernementne tendent qu'à une amélioration
progressive de la législation des autochtones en empruntant à la nôtre, au
fur et à mesure des besoins et suivant les circonstances, ce qu'elle peut
avoir d'applicable à des populations de races différentes, pour la plupart
fort éloignées encore de nos idées de civilisation. La loi en projet, au
point de vue international, annule la personnalité de l'État malgache qui
disparaîtra comme entité juridique en devenant dépendance de la souve-
raineté française, mais elle ne peut avoir pour effet d'anéantir, par la vertu
d'un vote des chambres, le statut personnel des indigènes, lesquels ne
peuvent être soumis raisonnablement, sans transition, aux exigences de
notre a vie civile », ni d'abroger les lois ou usages locaux. Ces indigènes
resteront régis par les coutumes de l'île et par les actes des autorités
locales pris sous le contrôle et avec l'approbation du résident général.
Les dispositions de la législation française qui leur seront dans la suite
rendues applicables le seront grâce à des actes de l'autorité française, dans
la mesure qui conviendra et après promulgation spéciale de la loi métro-
politaine s'adaptant à la situation, conformément, du reste, à l'usage cons-
tant en matière coloniale. Le gouvernement aura le devoir, et avec lui
ses représentants dans la grande île, d'utiliser l'organisme local tout en
le dirigeant. Les résultats obtenus, grâce à ce système qui approprie peu
à peu les institutions mêmes du pays aux idées de la nation souveraine,
au double point de vue politique et économique, par les Anglais
dans l'Inde et en Birmanie, par les Hollandais dans les îles de la
Sonde et par la France elle-même dans les établissements de la côte
occidentale d'Afrique, etc. sont assez probants pour qu'il ne soit
pas besoin d'insister davantage, et sur la possibilité d'en user
dans notre nouvelle colonie, et sur son efficacité absolue. La
reine Ranavalo sera maintenue dans ses honneurs et avantages afin
de rester l'instrument de notre domination dans l'Emyrne. Mais en ce qui
concerne les tribus indépendantes dans les autres parties de Madagascar,
les chefs indigènes seront appelés, sans plus tarder, à devenir les inter-
médiaires entre leurs compatriotes et nous, et s'habitueront ainsi à con-
fondre leurs intérêts avec les nôtres. Ils assisteront les résidents qui les
emploieront dans toute la mesure possible. En un mot, la loi qui sanction-
nera nettement la prise de possession de Madagascar par une déclaration
catégorique ménagera en même temps l'autonomie des tribus autochtones
et nous les conciliera au lieu de les éloigner de nous par le maintien
absolu de l'hégémonie hova qui, généralisée, n'est qu'une Diction dange-
reuse. Cette loi n'aura pas pour conséquence de développer le fonction-
narisme colonial, puisque le gouvernement est résolu à utiliser les événe-
ments propres à chaque peuplade bien distincte, sous le contrôle des
résidents réduits au nombre strictement indispensable. Les divers



Sur le rapport du ministre de l'intérieur, Vu l'art. 35 de la loi du 30
novembre 1892, sur l'exercice do la médecine, portant – Des règlements
d'administration publique détermineront les conditions d'application de la

services de la colonie sont organisés et ne pourront s'augmenter, car les
instructions données en ce sens au résident général sont des ordres for-
mels. Dès maintenant, d'ailleurs, et sur la proposition même du résident
général, des réductions sont à l'étude dans le cadre de la magistrature, et
M. Laroche a reçu l'ordre d'organiser les services de la douane dans les
conditions de la plus rigoureuse économie. »

C'est à tort que l'on confondrait l'annexion et l'assimilation. L'annexion
est le fait d'incorporer, soit par cession, soit par conquête, soit par achat,
un nouveau territoire dans le domaine national, en lui donnant ou en lui
laissant le gouvernement qui convient le mieux à ses besoins; l'assimila-
tion constitue un mode d'administration en tout conforme à celui de la
métropole. Cette méthode applicable seulement lorsqu'il s'agit de popula-
tions de même origine, arrivées au même degré de civilisation, ne saurait
convenir à des natifs ayant des mœurs complètement différentes des
nôtres, presque toujours collectivistes, et que rien n'a préparés à nos lois
individualistes. En s'engageant dans une pareille voie, on ne ferait que
porter le trouble dans les tribus où nous devons nous attacher à mainte-
nir l'ordre et la sécurité. Notre devoir et notre intérêt nous commandent
de conserver autant que possible l'organisation séculaire de nos sujets,
tout en y introduisant les principes d'humanité et de solidarité qui font
l'honneur de la France, etc. Nous n'avons qu'à nous inspirer des pré-
ceptes de Montesquieu « Les lois, dit-il, doivent être tellement pro-
pres au peuple pour lequel elles sont faites, que c'est un très grand hasard
si celles d'une nation peuvent convenir à une autre. Il faut qu'elles se
rapportent à la nature et au principe du gouvernement qui est établi ou
qu'on veut établir, soit qu'elles se forment comme les lois politiques, soit
qu'elles se maintiennent commeles lois civiles. Elles doivent être rela-
tives au physique du pays, au climat glacé, brûlant ou tempéré; à la qua-
lité du terrain, à sa situation, à sa grandeur, au genre de vie des peuples,
laboureurs, chasseurs ou pasteurs; elles doivent se rapporter au degré de
liberté que la constitution peut souffrir, à la religion des habitants, à leurs
inclinaisons, à leurs richesses, à leur nombre, à leur commerce, à leurs
mœurs, à leurs manières. Enfin, elles ont des rapports entre elles elles
en ont avec leur origine, avec l'objet du législateur, avec l'ordre des cho-
ses dans lesquelles elles sont établies. »

Dans nos colonies de nouvelle formation, remontant au plus à trente-
cinq ans, nous nous sommes toujours inspirés de ces principes. En Indo-
Chine seulement, nous pratiquons six régimes différents, au Tonkin, le
protectorat le plus serré en Cochinchine, la domination directe avec des
conseils électifs dont font partie les indigènes au Cambodge, le protec-

-torat sous sa forme la moins étendue; en Annam, un gouvernement oli-
garchique, placé sous la surveillance d'un résident; au Laos, un système
mixte qui participe à la fois du protectorat et de la domination dans les
territoires militaires, le commandement. La même diversité se rencontre
à la côte occidentale d'Afrique, où la Guinée, la Côte-d'Ivoire et le Daho-
mey ne figurent pas au budget. Malgré le voisinage de la Chine, qui a



présente loi à l'Algérie et aux colonies, et fixeront les dispositions transi-
toires ou spéciales qu'il sera nécessaire d'édicter ou de maintenir x – Le
conseil d'État entendu

Art. 1". La loi du 30 novembre 1892, sur l'exercice de la médecine, est

rendu la pacification laborieuse, l'Annam-Tonkin ne coûte à la France que
l'entretien des troupes 25 millions pour une population de 15 millions
d'âmes, 1 fr. 70 par habitant. Ces possessions, presque toutes prospères,
et soumises au tarif général des douanes, ont créé un marché important
pour la métropole, avec laquelle elles font 60 millions d'affaires, qui
constituent aujourd'hui le principal aliment de notre marine marchande au
long cours, sans compter les remises de fonds, provenant de bénéfices ou
d'économies réalisées, qui atteignent une cinquantaine de millions, et
viennent grossir chaque année l'épargne nationale.

De pareils résultats font le plus grand honneur à notre administration
coloniale. Pourquoi n'obtiendrait-elle pas les mêmes à Madagascar? Ce
sera facile si le Parlement et le gouvernement décident en principe que
les possessions d'outre-mer doivent payer sur le budget local, au début,
leurs frais de souveraineté civile et, ultérieurement, les frais de souverai-
neté militaire, quand la sécurité sera définitivement assurée et l'outillage
économique constitué. Nous ne craignons pas d'affirmer qu'en dehors des
points de ravitaillement des flottes ou de pénétration d'influence, un éta-
blissement qui ne peut payer son administration civile et ses dépenses
militaires est, ou mal administré, ou doté d'institutionsau-dessus de ses
ressources et de ses besoins.

Bien entendu, il ne peut être questiondes anciennes colonies, véritables
départements français, soumis au régime du droit commun.

Quel que soit le mode de domination qui sera adopté, l'esclavage doit
être aboli l'art. 1" du décret du 3 mars 1848 nous en fait une obligation
formelle il est ainsi conçu – « L'eselavage sera entièrement aboli
dans toutes les colonies et possessions françaises, deux mois après la
promulgation du présent décret dans les colonies tout châtiment corpo-
rel, toute vente de personnes non libres seront absolument interdits ».
Si le protectorat n'a pas été visé dans l'acte législatif, c'est qu'à l'époque,
ce régime de gouvernement n'était pas pratiqué. Partout où flotte le
pavillon de la France, l'homme recouvre sa liberté. C'est donc à tort que
quelques personnes pensaient trouver dans le protectorat un artifice de
forme ou de procédure qui fournirait les moyens d'ajourner la solution de
cette importante question. Ne nous plaignons pas des exigences de la loi.
Si son application nous a parfois créé de sérieuses complications, elle
nous a évité de commettre, sous l'impression des difficultés de l'heure,
des attentats contre la liberté humaine, plus nuisibles encore au maitre,
qui se démoralise, qu'à l'esclave, souvent inconscient de sa misère.
Mais la loi ne saurait être rendue exécutoire à Madagascar du jour au
lendemain, sans mesures préparatoires, sur de vastes territoires plus
étendus que la France, où notre autorité ne s'exerce pas, où même les
explorateurs n'ont pas encore pénétré. – En agissant avec trop de préci-
pitation, nous compliquerionssingulièrement la lourde tâche de la pacifi-
cation et du rétablissement de la sécurité. Que deviendraient les enfants,



applicable à l'Algérie, sous réserve des dispositionsci-après; – 1" Le droit
d'exercer l'art dentaire dans les conditions prévues par l'art. 32 est main-
tenu à tout dentiste justiflant qu'il est inscrit au rôle des patentes au 1"
janvier 1896 2" II est permis aux femmes musulmanes d'accoucher
leurs coreligionnaires, et aux opérateurs indigènes de pratiquer la circon-
cision sur des musulmans. Toutefois, il ne peut leur être délivré ni
patente ni certificat, et l'autorité administrative reste toujours libre de
retirer le bénéfice de cette disposition à tout indigène, homme ou femme,
signalé comme coupable d'abus, manœuvres criminelles ou délictueuses.
imprudences préjudiciables à la santé publique ou contraires au bon ordre.

Les indigènes qui, ayant été l'objet d'une interdiction de ce genre, con-
tinueront à prêter leur concours à des accouchements ou à des circonci-
sions, seront passibles des peines prévues par la loi contre l'exercice illégal
de la médecine.

10 août 1896. Décret du bey de Tunis relatif à la
conversion en argent des prestations pour travaux publics.

les vieillards, les infirmes, s'ils ne trouvaient plus un abri dans la maison
de leur maître-? Du reste, le législateur de 1848, malgré toutes les
ardeurs de la lutte parlementaire engagée devant l'Assemblée nationale,
prescrivait des délais et laissait au gouvernement le soin de fixer la date
de promulgation. Nous pensons que la même prudence devra présider à
la grande réforme que nous poursuivons et que, tout en s'efforçant d'arri-
ver le plus rapidement possible à l'affranchissement des esclaves, à la
suppression de cette plaie sociale, il sera rationnel de procéder par étapes
successives dans les différentes tribus.

Notre collègue, l'honorable M. Brunet, a fait observer avec raison que
Nossi-Bé et Sainte-Marie-de-Madagascar, étant depuis de longues années
colonies françaises, ne pouvaient pas être comprises dans le projet de loi
qui vous est soumis. Telle, du reste, n'a pas été l'intention du gouverne-
ment. Les îles visées sont éparses sur les côtes de Madagascar, particu-
lièrement dans le canal de Mozambique, et il était indispensable de les
comprendre dans la déclaration de possession, afin d'éviter des difficultés
internationales qui pourraient se produire ultérieurement.

Nous nous sommes longuement étendus sur des questions d'adminis-
tration intérieure, bien que votre commission des colonies en soit déjà
saisie nous avons pensé qu'il était indispensable de vous faire connaître
les conséquences de la loi présentée par le gouvernement. A notre
avis, et nous croyons l'avoir démontré par des exemples pris dans
notre domaine, la qualification de colonie, de possession, même de
protectorat, n'a qu'une influence fort secondaire sur les charges qui peu-
vent incomber à la métropole du fait de la domination dans les pays tro-
picaux et équatoriaux. Quel que soit le régime, il dépend du département
de ne pas accroître les frais de souveraineté, en évitant de donner à des
populations primitives, à demi-barbares,des institutions compliquées qui
leur seraient plutôt nuisibles qu'utiles, en évitant également de promul-
guer hâtivement des lois dont l'application exigerait un nombreux per-
sonnel. La Chambre, disposant des crédits, pourra toujours réprimer les
abus, s'ils venaient à se produire. Qu'elle s'inspire de ce principe que les
colonies de domination ne doivent rien coûter à la métropole.



Considérantqu'il est équitable de laisser aux prestatairesdes chantiers
de travaux publics de la Régence, qui en feront la demande, la faculté do
se libérer en argent de leurs prestations au lieu de les exécuter en nature;Sur le rapport de notre premier ministre

Art. 1". Un arrêté de notre premier ministre, rendu sur l'avis de
notre directeur général des travaux publics, fixera pour chaque caïdat le
taux de conversion en argent de chaque espèce de journée de prestation.

Avis devra être donné aux intéressés par les soins du caïd, le 15 décem-
bre pour la campagne du printemps, et le 15 juin pour la campagne d'au-
tomne, des journées de prestations qui leur seront imposées et de la
valeur en argent qu'elles représentent d'après le taux de conversion
Les prestataires pourront se libérer en argent à condition de faire, contre
reçu détaché d'un registre à souche, le versement de leur cote au caïd, le
15 janvier, au plus tard, pour la campagne de printemps, et Je 15 juillet
pour celle d'automne. Passé ce délai, la prestation ne pourra plus être
acquittée qu'en nature.

Art. 2. Les caïds devront adresser aux contrôleurs civils, avant le 20
janvier, pour la campagne de printemps, et avant le 20 juillet, pour la
campagne d'automne, un rôle indicatif des contribuables qui se sont libé-
rés en argent et du nombre de journées qu'ils ont acquittées.

Art. 3. Les sommes perçues seront versées à la caisse du receveur
des finances, rattachées au budget extraordinaire et mises à la disposition
de la direction générale des travaux publics, qui devra les employer à
l'exécution des travaux portés à l'état-programme en vue desquels la pres-
tation a été imposée. II en sera de même des sommes offertes à titre de
fonds de concours.

10 août 1896. Décret modifiant le décret du 18 octobre
1892, relatif à la création d'un collège d'enseignement pri-
maire complet à Saint-Pierre et Miquelon. (J. O., 1896,

p. 4646.)

11 août 189t>. – Circulaire du min. des fin. relative à la
vente en Algérie des jus de tabac titrés riches en nicotine.

A diverses reprises, l'administration a été saisie de demandes formées
par des propriétaires algériens en vue d'obtenir la livraison des jus de
tabac concentrés propres au traitement des maladies parasitaires des
plantes et des animaux, dont la vente est autorisée en France, en vertu de
la décision ministérielle du 8 juillet 1895. En vue de donner satisfaction
aux intéressés, les jus dont il s'agit leur seront livrés aux mêmes prix
qu'en France, par les entrepôts et les débits de la colonie qui s'approvi-
sionneront à la manufacture de Marseille 18 fr. le bidon de 5 litres 4 Ir.
le bidon de 1 litre 2 fr. 80 le bidon de 1/2 litre. Dans la métropole, les
jus de tabacs sont livrés aux consommateurs par l'intermédiaire des débi-
tants. En Algérie, où les débitants commissionnaires sont en nombre res-
treint, il a paru nécessaire d'autoriser les entreposeurs à vendre directe-
ment aux particuliers.

14 août 1896. Décret portant réglementation sur la
recherche et l'exploitation des mines au Sénégal et au Soudan
français. (J. O., 1896, p. 4795.)



25 août 1896. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie cons-
tituant des djemâas dans les trois divisions.

Vu les art. 2 et 3 de l'arrêté gouvernemental du il septembre 1895; –
Vu l'avis émis par le conseil de gouvernement dans sa séance du 11 août
1896;

Art. 1". Des djemâas sont constituées dans tous les douars-communes
ou tribus du territoire militaire ressortissant aux trois divisions d'Alger,
d'Oran et de Constantine.

Art. 2. – Les groupements indigènesà pourvoir d'une djemàa, lenombre
des notables entrant dans sa constitution, sont déterminés, en ce qui con-
cerne chaque division, dans les tableauxannexés au présent arrêté.

31 août 1896. Décret faisant application aux colonies
françaises de la loi du 31 décembre 1895, relative à la majo-
ration des pensions de la caisse nationale des retraites.

Sur le rapport du ministre des colonies (1); – Vu les art. 6 et 18 du
sénatus-consulte du 3 mai t854 Vu la loi du 31 décembre 1895, relative
à la majoration des pensions de la caisse nationale des retraites

Art. 1". Les dispositions de la loi du 31 décembre 1895, relative à la
majoration des pensions de la caisse nationale des retraites, sont applica-
bles dans les colonies françaises.

6 septembre 1896. Décret relatif aux pensions du per-
sonnel européen de la garde indigène de l'Annam et du
Tonkin. (J. 0.,1896, p. 5061.)

12 septembre 1896. Décret portant organisation de
l'imprimeriecoloniale de Cochinchine. (J. O., 1896, p. 5230.)

(1) RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Monsieur le président, – Dans le but de, développer l'épargne et d'amé-
liorer quelque peu le sort des pensionnaires les moins favorises de cer-
tains établissements de prévoyance, la loi du 31 décembre 1895 a disposé
que ceux-ci seront appelés à participer au partage du crédit ouvert, à cet
effet, au chapitre 13 du budget du ministère du commerce et de l'indus.
trie. Il est juste que les pensionnaires coloniaux des établissements de
prévoyance jouissent des bénéfices de la loi du 31 décembre 1895.
M. le ministre du commerce et de l'industrie a, d'ailleurs, invité Je dépar-
tement à promulguer dans les colonies .cette loi qu'un texte récent a déjà
rendue applicable à l'Algérie et à la Tunisie. J'ai, en conséquence,
l'honneur de soumettre à votre haute sanction le projet de décret ci-joint,
promulguant dans les colonies la loi du 31 décembre 1895, relative à la
majoration des pensions de la caisse nationale des retraites.



1er septembre 1896. Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie
qui modifie l'arrêté du 9 février 1889, portant institution d'un
conseil de discipline pour le personnel de l'administrationil
centrale et règle la procédure à suivre devant ledit conseil.

Vu le décret organique du 26 août 1881, sur le gouvernementet la haute
administration de l'Algérie Vu l'arrêlé du 9 février 1889, portant inslitu-
tion à Alger d'un conseil de discipline (1); Considérantque l'expérience
et la pratique ont démontré qu'il y a lieu de modifier cet arrêté et de le
compléter par des dispositions réglant la procédure suivre par ledit
conseil – Le conseil de gouvernement entendu

Art. 1". Les peines sur lesquelles le conseil de discipline, institué à
Alger par arrêté du 9 février 18S9, est appelé à se prononcer sont les
suivantes r La révocation 2e Le licenciement 3° La mise en
disponibilité (2J Le retrait d'un grade ou d'une classe.

Art. 2. Ce conseil est composé comme suit Le secrétaire général
du gouvernement, président; Deux conseillers de gouvernement; Le
chef du bureau du gouvernement général auquel ressort le personnel
dont fait partie le fonctionnaire ou agent déféré au conseil Un fonc-
tionnaire ou employé du même service et d'un grade égal à celui du fonc-
tionnaire ou employé déféré au conseil, membres.

Art. 3. Lorsque le préfet du département, pour le personnel relevant
de son autorité ou le chef du service intéressé, pour les autres, estiment
qu'un fonctionnaire ou employé a commis des actes de nature à le rendre
justiciable du conseil de discipline pour fautes graves soit dans le service,
soit contre la discipline et l'honneur ou bien s'il estime qu'un fonctionnaire
ou employé ne peut être maintenu en fonctions en raison de sa ligne de
conduite habituelle, il expose les torts de cet agent dans un rapport circons-
tancié adressé au gouverneur général.

Art. 4. Le préfet du département ou le chef du service intéressé spé-
cifie dans ce rapport la peine qui, d'après lui, doit être infligée au fonc-
tionnaire ou à l'employé, et y joint le relevé des mesures disciplinaires de
toute nature dont cet agent a été l'objet dans le cours de sa carrière et
toutes les pièces (enquêtes et autres) relatives aux faits sur lesquels le
rapport est appuyé.

Art. 5. Le gouverneur général peut toujours déférer d'office au conseil
de discipline tout fonctionnaire ou employé qui lui paraît avoir encouru
des pénalités spécifiées à l'art. 1".

Art. 6. L'arrêté du gouverneur général, qui défère un fonctionnaire ou
employé au conseil de discipline, désigne les fonctionnaireset employés qui
doivent composer le conseil et nomme, parmi eux, un rapporteur qui est
toujours un des deux conseillers de gouvernement. Les membres du
conseil sont convoqués par lettres personnelles indiquant le jour, le lieu et
l'objet de la convocation Le fonctionnaire ou employé déféré au conseil
est cité à comparaître en personne devant le conseil.

Art. 7. Le rapporteur notifie à l'inculpé, dix jours au moins avant la
date fixée pour la réunion du conseil, la nature des griefs relevés contre
lui. L'accomplissementde cette formalité est mentionnée au procès-verbal
contenant l'avis du conseil.

(1) Rev. Alg., 1889. 3. 37.

(2) C'est-à-dire l'exclusion temporaire du service, ce qui différencie
cette mesure avec le licenciement qui est l'exclusion définitive.



Art. 8. A l'ouverture de la séance, le président, après avoir fait intro.
duire le fonctionnaire ou l'employé déféré au conseil, donne lecture de
l'arrêté constituant et convoquant le conseil de discipline. Si l'agent,
régulièrement cité, ne comparait pas, sans cause d'excuse reconnue légi-
time, il est passé outre et il est fait mention de son absence au procès.
verbal contenant l'avis du conseil.

Art 9. Le rapporteur fait son rapport et donne, en tant que de besoin,
lecture des pièces constituant le dossier de l'aflalre. Il dépose ses conclu-
sions écrites entre les mains du président.

Art. 10. Le fonctionnaire ou employé deféré au conseil présente ensuite
ses observations et sa défense. Les membres du conseil peuvent lui adresser
telles questions qu'ils jugeront convenable, mais seulement par l'organe
du président.

Art. 11. – Le président consulte les membres du conseil pour savoir s'ils
se trouvent suffisammentéclairés. Dans le cas de l'affirmative, il fait retirer
l'agent déféré au conseil et donne lecture des conclusions du rapporteur;

Après cette lecture, les membres délibèrent et prononcent à la majorité;
– Le président recueille les voix en commençant par le rapporteur et en
continuant ensuite par le membre du conseil du grade le moins élevé. Il
émet son opinion le dernier. En cas de partage la voix du président est
prépondérante.

Art. 12. La présence de trois au moins des membres du conseil est
nécessaire pour la validité de son avis. Cet avis doit être motivé et formulé
ù la majorité. JI est consigné au procès-verbal.

Art. 13. Le procès-verbal contenant l'avis du conseil de dicipline est
signé par tous les membres et soumis avec toutes les pièces du dossier au
gouverneur général.

Art. 14. Les séances du conseil de discipline ne peuvent avoir lieu qu'à
huis clos. L'agent inculpé ne peut se faire représenter.

Art. 13. Le conseil de discipline est dissous de plein droit aussitôt
qu'il a donné son avis sur l'affaire pour laquelle il a été convoqué.

12 septembre 1896. – Arrêté du gouv. gén. de l'Algérie,
portant règlement sur le personnel et le service des bureaux
des communes mixtes.

Vu le décret organique du 26 août 1881, sur le gouvernement et la haute
administration de l'Algérie; Vu la décision du 11 janvier 1889, sur le
recrutement des secrétaires de communes mfxtes; – Considérant qu'il y a
lieu de fixer les règles relatives à la nomination, l'avancementet la disci-
pline du personnel des communes mixtes;

Art. 1". – Le personnel des bureaux des communes mixtes se compose
D'un secrétaire; D'un ou de plusieurs commis français; D'un ou de

plusieurs commis indigènes (khodjas).
Art. 2. Le nombre des commis français ou indigènes est fixé, pour

chaque commune mixte, par le préfet du département, suivant les besoins
du service et la situation financière de la commune, sur les propositionsdo
l'administrateur, appuyées d'une délibération de la commission munici-
pale, et sur l'avis du sous-préfet de l'arrondissement. Il y aura toujours au
moins un commis indigène par commune.

Art. 2. Les secrétaires et commis français sont nommés par le préfet
du département dans les conditions suivantes:

Art. 4. – Les emplois de secrétaire sont réservés, pour moitié, à des



candidate inscrits sur un tableau de classement dressé à cet effet au gou-
vernement général, l'autre moitié est accordée, par avancement au choix,
aux commis parvenus au traitement maximum fixé à l'art. 11, elde préfé-
rence î» ceux qui justifient d'une connaissance suffisantede la langue arabe
ou d'un idiome berbère pour pouvoir comprendre les indigènes et se faire
comprendre d'eux.

Art. 5. Il est établi pour les emplois de secrétaire une série de deux
tours de nomination le premier tour appartient aux commis à nommer
par voie d'avancement. Toute nomination faite en violation de cette
règle est considérée comme nulle. Il est rendu compte au gouverneur
général de chaque nomination, avec indication du tour auquel elle a eu
lieu.

Art. 6. Les candidats aux emplois de commis français devront avoir
satisfait à la loi sur le recrutement et produiront à l'appui de leur de-
mande 1° Leur extrait de naissance; 2' Une pièce constatant leur
situation au point de vue militaire 3" Un extrait de leur casier judi-
ciaire 4" Un certificat de bonne vie et mœurs de la commune de leur
résidence.

Art. 7. Ils subiront devant l'administrateur de commune mixte le plus
rapproché de leur résidence, ou devant le secrétaire de la sous-préfecture,
ou enfin devant le chef de bureau de la préfecture, délégué à cet effet, un
examen portant sur l'écriture, l'orthographe et l'arithmétique (les quatre
règles, les fractions et le système métrique).

Art. 8. L'administrateurou le fonctionnaire qui aura présidé aux épreu-
ves certifiera les compositions faites par le postulant, et les fera parvenir,
avec son avis et les pièces produites par le candidat à l'appui de sa deman-
de, au préfet du département qui, après examen du dossier et des épreuves
do l'inléressé, l'inscrira, s'il y a lieu, sur la liste des candidats agréés à
l'emploi de commis dans les bureoux des communes mixtes; Un droit
de priorité pour la nomination aux emplois de commis françaisest réservé,
par le décret du 28 janvier 1892, aux anciens militaires gradés.

Art. 9. Les commis indigènes (khodjas) sont choisis sur une liste de
trois candidats présentéspar l'administrateur de la commune mixte; Un
droit de priorité est réservé aux élèves diplômés des médersas et aux
anciens élèves indigènes des lycées et collèges.

Art. 10. Les secrétaires et commis peuvent être déplacés par nécessité
do service, en vertu d'une décision préfectorale; leur déplacement peut
aussi être ordonné par mesure disciplinaire, sur la proposition de l'admi-
nistrateur et l'avis du sous-préfet.

Art. Ii. Les traitements.du personnel des bureaux des communes
mixtes sont fixés comme suit:

Secrétaires de 1"classe 2.400 »

– T 2.200 »

– 3' 2.000 r
Commis français et Indigènes (maximum). 1.800 »

Le nombre des classes de commis et le traitement minimum ou de début
sont fixés, pour chaque commune mixte, suivant les ressources dont elle
dispose, par le préfet du département, sur la proposition de l'administra-
teur et l'avis du sous-préfet de l'arrondissement. Le traitement minimum
ne pourra, dans tous les cas, être inférieur à 600 francs, et la différence de
traitement, entre les classes, sera toujours de 200 francs.

Art. lî. – Les avancements seront accordés, pour chaque classe, à lrt-1

classe immédiatement supérieure. Nul ne pourra franchir deux classes à



la fois.– Los promotions ne pourrontavoir lieu qu'après trois ans de stage
dans la classe immédiatement inférieure toutefois, à titro exceptionnel et
en raison de services rendus, une élévation de classe pourra être accordée
après deux ans de stage.

Art. 13. Après six ans de service effectif dans la même commune
mixte et dans l'emploi de secrétaire de (""classe, les titulaires pourront
être élevés au traitement exceptionnel de 2,700 fr. sur la proposition de
l'administrateur,après avis de la commission municipale

Art. 15. Dans les localités où les conditions de la vie matérielle seraient
plus onéreuses, des indemnités de logement, variant entre 100 et 200 fr.,
pourront être accordées, si les finances de la commune mixte le permettent,
aux secrétaires et commis français. Un arrêté du préfet, rendu sur l'avis
du sous-préfet et ta proposition de l'adminislrateur accompagnée d'une
délibération de la commission municipale; déterminera le taux de celle
indemnité et les résidences où elle pourra être allouée. Les commis
français, spécialement chargés du service de l'état civil des indigènes, qui
justifient d'une connaissance suffisante (note 1) de la langue arabe ou d'un
diplôme de la langue berbère (suivant la région), pourront recevoir sur le
budget communal une indemnité spéciale annuelle de 150 fr.

Art. 16. Le secrétaire et les commis français et indigènes (khodjas)
sont pUiccs sous l'autorité directe de l'administra leur, qui répartit le travail
incombant, à chacun d'eux. Le seciétaire est plus particulièrement chargé
de la tenue des registres d'ordre, de la comptabilité communale et de la
garde et du classement des archives. Il veille à la discipline des hureaux et
surveille, au besoin, l'exécution matérielle des travaux. Les commis
lui doivent obéissance.

Art. 17. Les secrétaires et commis sont soumis aux peines discipli-
naires suivantes La réprimande simple; La retenue de solde de un
à cinq jours, qui peuvent être infligées par l'administrateur; La retenue
de solde de six jours à un mois, qui peut être infligée par le sous-préfet de
l'arrondissement sur la proposition de l'administraLeur; Le retrait d'une
classe ou d'un grade et la révocation, qui sont prononcés par le préfet du
département, sur la proposition de l'administrateuret l'avis du sous-préfet
de l'arrondissement.

Art. 18. Ji sera rendu compte au préfet du déparlement des retenues
de solde infligées par les administrateursou les sous-préfels, ainsi que des
circonstances qui ont motivé la mesure. Le montant des retenues de solde
devra être versé à la caisse des retraites dont il est question à l'art. 21.

Art. 19. Lorsque la peine proposée est la révocation, l'intéressé doit,
au préalable, être déféré au conseil de discipline institué au siège de chaque
préfecture.

Art. 20. Si les besoins du service ne s'y opposent, des congés peuvent
être accordésau personnel des bureaux des communes mixtes.– Les con-
gés, jusqu'à concurrence de quinze jours, sont accordéspar l'administrateur.
Au delà de cette période les congés sont accordés par le sous-préfet de
l'arrondissement.

Art. 21. Le personnel des bureaux des communes mixtes participera à
la caisse nationale des retraites pour la vieillesse (loi du 20 juillet 1886)
dans les conditions déterminées par la circulaire de M. le ministre de
l'intérieur, du 16 février 1894. Les secrétaires et commis subiront, à cet
effet, une retenue de 5 p. 0/0 sur leur solde. Le montant do ces retenues
sera déposé, à capital aliéné, par les soins de l'administrateur, au compte
individuel de chacun des ayants droit et constaté sur un livret délivré gra-
tuitement à l'intéressé. – 11 peut leur être accordé sur le budget commu-
nul, à titre de subvention, des allocations complémentaires; mais «"filles-ci



ne seront définitivement acquises aux agents qu'après six années de ser-
vices dans la commune, à moins que le départ de l'employé ne résulte de
maladie ou d'infirmités.

14 septembre 1896. – Décret fixant les cadres du com-
missariat aux colonies et unifiant la solde. (J. 0., 1896,
p. 5227.)

14 septembre 1896. Décret portant réorganisation du
personnel des résidences de l'Annam, du Tonkin et du
Cambodge. (J. 0., 1896, p. 5227.)
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La taxe d'abatage,.rentrantdans la catégorie des impôts indirects,
est, en Algérie, aux termes de l'art. 3 du décret du 17 mars 1866,
soumise aux règles du droit commun et de la procédure ordinaire

Ce droit commun n'est ni le droit commun algérien en matière de
recouvrement des contributions diverses, contenu dans l'arrêté
ministériel du 20 septembre 1850, ni le droit commun de la métro-
pole, relatif au contentieux des contributions, inscrit dans la loi du
25 ventôse an XII, laquelle n'est pas applicable à l'Algérie et no
régirait d'ailleurs, même en l'y supposant exécutoire, que le conten-
tieux des taxes assimilées aux contributions directes, mais le droit
commun de la procédure des actions judiciaires

En conséquence, l'action tendant à faire prononcer l'illégalité de
ladite taxe est une action purement personnelle et mobilière, de la
compétence du juge de paix

En Algérie, la taxe d'abatage parait devoir constituer un revenu
pour les communes, à la différence de ce qui a lieu dans la métro-
pole, où elle n'est établie que pour indemniser celles-ci des dépenses
que leur cause l'abattoir;

La perception de ladite taxe est d'ailleurs justifiée, même à ce
dernier point de vue, lorsque la commune affecte à l'abatage un
emplacement spécial dont elle pourrait tirer un revenu, et qui
l'oblige à certains travaux d'entretien et de propreté.

Trib. DE MASCARA, 5 mars 1896. 265

Abattoir. – V. Liberté du commerce.

Absence, présomption d'absence, succession, art. 135 et 136 Ç. civ.,
application.
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Les dispositions des art. 135 et 136 C. civ. sur les droits éven-
tuels qui peuvent échoir à un absent s'appliquent an cas de simple
présomption d'absence.

Algee, 4 MAI 1896. 367

V. Appel.

Acquittement. V. Contrainte par corps.

Acte civil. V. Compétence. l' i -i-.it->*

Acte» de l'état civil, demande en rectification, question d 'état, l*M

chambre du conseil, incompétence.
Les actes de l'état civil ne peuvent être modifiés à l'aide d'une

simple demande de rectification que lorsqu'il s'agit de réparer uno"
omission, une erreur matérielle

Mais lorsque la rectification demandée n'a d'autre but et ne peut
avoir d'autre résultat que de faire attribuer à une personne un état •»*
autre que celui qu'elle tient de son acte de naissance, la demande
de rectification forme alors une véritable réclamation d'état dont ne
peut connaitre la chambre du conseil procédant par voie de juridic-
tion gracieuse.

Alqer, 4 mai 1896. 491

Acte sous-seing privé, convention entre Européen et musul-
man, arrété du 9 juin 1831, billet à ordre, écriture dans les langues
des contractants, omission, nullité, t'ente d'immeubles, convention
reconnue, dédit, stipulation, désaccord des parties, preuve littérale,
commencementde preuve par écrit, traduction après signature, inter-
prète auxiliaire, attestation, effet legal.
L'arrêté du général en chef, du 9 juin 1831, est toujours en

vigueur;
Est nul, comme fait en violation dudit arrêté, un billet sous

signatures privées souscrit, en français seulement, par un indi-
gène au profit d'un israélite

L'existence d'une convention étant indépendante de l'écrit qui la
constate, le défaut d'écriture dans les langues des contractants ne
vicie point l'acte dans celles de ses clauses sur lesquelles s'est
formé l'accord des parties et que l'indigène alui-méme exécutées;

S'agissant d'une vente immobilière entre un indigène musulman"
et un Européen, et les parties n'étant en désaccord que sur le mon,
tant du dédit stipulé, l'acte sous-seing privé ne peut, à cet égard,
faire preuve contre l'indigène, ni même servir de commencement
de preuve par écrit

Est inopérante la traduction arabe qui n'a été mise en regard du
texte français que postérieurement à l'apposition de la signature
du contractant indigène; Est, de même, inopéranteet sans valeur
légale la mention, apposée au bas de l'acte par un interprète auxi-
liaire, rédacteur du texte arabe, que l'indigène a signé en présence
dudit interprète.
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Action civile, partie civile, appel, Cour, saisie, action publique,
pouvoirs.
Quand la partie civile relève seule appel d'un jugement correc- .<;tionnel qui relaxe le prévenu, elle ne peut le faire que dans la

.vlimite do ses intérêts civils, et si les juges d'appel conservent le
droit d'apprécier les faits qui leur sont soumis et de les qualifier
autrement, ils ne peuvent toutefois porter atteinte à la chose jugée
sur l'action publique.

Alobb, 16 MARS 1896. 257
'C ~üup~l

Action poeseasoire. – V, Propriété.
>: < ttciM^

Adjoint Indigène. V. Élections municipales. •««
"l" n\ j1Adultère. – V. Paternité. •'' na.r 'fi?

un . jiui
-u '' • -•• e,MAgent consuluire, Français, propriétaire, commerçant, privi-

,.r.
lèges, et immunités, convention du 11 septembre 1853 entre laFrance..t,iut;
et les États-Unis a" Amérique, chevaux, recensement, pénalités.. o .it

Aux termes du § 2 de l'art. 2 de la convention consulaire conclue J» <{<i

entre la France et les Etats-Unis d'Amérique, le 11 septembre 1853^ noij
les privilèges et immunitésaccordées aux consuls généraux, consuls, i/
vice-consuls ou agents consulaires ne sauraient s'étendre aux
mêmes agents, citoyens du pays de leur résidence, qui y sont pro-
priétaires ou qui y. font le commerce, lesquels sont soumis, sous
le bénéfice du traitement accordé aux agents commerciaux, à là
même juridiction que les autres citoyens du pays, propriétaires ou
commerçants, et aux mêmes taxes et impositions.

Par suite, le Français, propriétaire et commerçant, ne saurait à
aucun titre se prévaloir de sa qualité d'agent consulaire des Etats-
Unis d'Amérique et des dispositions du g 1er de l'art. de la con- îl>

vention consulaire précitée pour se soustraire aux obligations impo-
sées par la loi du 3 juillet 1877 sur la conscription des chevaux, et,
en ne présentant pas ses animaux à la commission de recensement,
il a contrevenu aux dispositions de la dite loi et s'est rendu passible ;i
des pénalités édictées par les art. 38 et 52. "q

Aloer, 20 mabs 1896. 288
11

Aliéné, administrateur provisoire, nomination, conditions.
Aux termes de l'art. 32 de la loi du 30 juin 1838 sur les aliénés,

le tribunal civil du lieu du domicile de l'aliéné peut, sur la demande a
des parents de l'époux ou de l'épouse, ou sur la provocation d'office bî
du procureur de la République, nommer en chambre du conseil un -if.
administrateurprovisoire des biens de toute personne non interditea!

placée dans un établissement d'aliénés jx
Cette nomination n'a lieu qu'après délibération du conseil de

famille, mais aucune autre formalité n'est imposée par la loi, et
notamment il n'est pas nécessaire que le tribunal ait préalablement
donné mission au conseil de famille de s'expliquer sur son opporm
tunité >*> ,f is»J .m^A
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En conséquence, pour obtenir cette mesure, deux conditions

suffisent 1° Que les parents de l'aliéné, ou le procureur de la
Républiqueen aient pris l'initiative 2° Que la mesure soit justifiée
par des nécessités de fait.

Algeb, 10 juill. 1895. 489

V. Assistance publique.

Aoun. V. Exécution des jugements.

Appel. Algérie, jugement, signification, exploit, huissier, remise à
personne, irrégularité, délai, point de départ, déchéance, nullité
facultative.
Est nulle et, par suite, ne peut être prise comme point de départ

du délai d'appel, la signification d'un jugement dont la copie a été
remise par l'huissier instrumentaire, non point personnellement à
la partie intéressée, ou aux personnes désignées par la loi pour
la lui faire parvenir, mais au kodja du village où habite ladite partie.

Il importe peu que la copie du jugement se trouve au dossier de
l'appelant, ce fait ne prouvant pas à quelle date cette copie est
parvenue à ce dernier, et s'il a bénéficié de l'entier di'lai qui lui
était imparti pour délibérer sur l'importunité de son appel et le
former

S'agissant d'une question de délai et de déchéance, la nullité
d'une semblable signification n'est pas de celles qui sont facultatives
pour le juge, en Algérie.

Algek, 9 noy. 1895. 101

–––– Décisions distinctes, acte unique, validité.
Aucune disposition de loi ne frappe de nullité l'appel, interjeté

par un seul et même acte, de deux décisions distinctes.
Alger, 25 MARS 1895. i5

a, .,r.
––– désistement, appel incident, demande nouvelle, saisie-

immobilière, demande en subrogation.
Est recevable l'appel incident formé avant l'acceptation ou la

signification du désistement, ou le jour même de cette signification,
alors même qu'il s'agit d'une demande nouvelle formée conformé-
ment aux termes de Part. 464 C. pr. civ.

Doit être considérée comme demande nouvelle, et comme telle
non susceptible d'être soumise à la Cour par appel incident, la
demande en subrogation aux poursuites de saisie immobilière.

Alueb, 30 déc. 1895. 158

étranger, absent, signification, parquet du procureur de
la République, nullité, tribunal de Tunis, compétence en dernier ressort.

Pour les étrangers et pour les absents, l'appel doit être signifié au
parquet général et non au parquet du procureur de la République
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Est non recevable l'appel formé contre un jugement du tribunal

de Tunis statuant sur une demande qui n'excède pas 3,000 fr.
Alger, 13 nov. 1895. 160

V. Expropriation publique. Nationalité. Octroi de mer.
Qualité des Jugements.

Applienbilité des lois françaises à l'Algérie, lois >• -Ê
modificatives, Code pénal, loi du 28 décembre 189k, promulgation
générale.
Les lois modificatives d'une législation en vigueur en Algérie y !•*

sont exécutoires de plein droit en vertu de la promulgation générale
faite dans la métropole

II en est ainsi notamment de la loi du 28 décembre 1894, qui
abroge les art. 226 et 227 C. pén.

CRIM. cass., 31 oci. 1895. 286

IL

ordonnance du Ie* septembre 183Î, loi françaises anté-
Heures, loi du 26 pluvidse an Il.
Il est généralementadmis par la jurisprudence que, tout au moins .j

jusqu'à l'ordonnance du 1er septembre 1834, les lois françaises alors n
en vigueur sont devenues exécutoires en Algérie par le geul fait de i-
la conquête et sans promulgation spéciale, ladite ordonnance n'ayant a
réglé que pour l'avenir le mode de promulgationdes lois ultérieures;

II en est ainsi, spécialement, de la loi du 26 pluviôse an II, qui
finterdit de pratiquer des saisies-arrêts sur les fonds destinés aux

entrepreneurs de travaux publics.Alger, 13 mai 1895..95
V. Compétence. Défenseur.

Armes et munitions de guerre, Algérie, indigènes, poudre,
vente, détention, décret du 23 septembre 4872, loi du 24 mai I83i,
promulgation, décret du 12 décembre 1851, non abrogation, ordon-
nance du 4 septembre /844, cumul des peines.
Le décret du 23 septembre 1872, qui déclare exécutoire en

Algérie la loi du 24 mai 1834 sur la détention des armes et muni-
tions de guerre, n'a pas eu pour effet d'abroger le décret du
12 décembre 1851 D'une part, en effet, cette abrogation ne
résulte d'aucun texte, et, d'autre part, elle ne saurait s'induire de
la promulgation en Algérie de la loi précitée, dont les dispositions
n'ont' rien d'incompatible avec celles du décret de 1851, lequel f~-

s'applique aux indigènes, tandis que la loi de 1834 s'applique aux
Français et aux Européens, et seulement pour certains faits non
prévus par le décret de 1851, aux indigènes enx-mêmes

La détention par un indigène et la vente par celui-ci à d'autres
indigènes de poudre étrangère est prévue et punie par le décret du
12 décembre 1851

La règle du non cumul des peines n'est pas applicable aux `
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amendes en matière fiscale, lesquellesont le caractèrede réparations
civiles

La vente de poudre et de détention de poudre étrangère consti-
tuant à la fois un double délit, passible de la pénalité édictée nar le
décret du 12 décembre 1851, et une contravention aux lois sur les
contributions indirectes, sanctionnée, au regard de la régie, partie
civile, par l'amende fiscale de 3,000 fr. édictée par les art. 17, 19, 28
et 30 de l'ordonnance du 4 septembre 1844, l'arrêt qui a reconnu un
indigène coupable des délits et contravention dont s'agit a pu, sans
violer aucune loi, prononcer cumulativement contre lui ces deux
pénalités.

Crim. rej., 21 déc. 1895. 219

Algérie, ordonnance du 4 septembre 18i4, décret du ,U£ii décembre 1851, non abrogation, contributions diverses, partie
civile, intervention, qualité, poudre, mulet, confiscation.
L'ordonnance du 4 septembre 1844, sur la fabrication et le com-

merce des poudres à feu en Algérie, n'a pas été abrogée par le•
décret du 12 décembre 1851 et doit continuer à recevoir son
application

En conséquence, l'administration des contributions directes a
qualité pour intervenir comme partie civile sur l'action publique
intentée contre le prévenu de détention de poudre étrangère et,
réclamer, à titre de réparation, l'amende de 3,000 fr. édictée par
l'art. 17 de ladite ordonnance

D'autre part, l'art. 27 de cette même ordonnance n'autorisant que
la confiscation des poudres saisies, il n'y a pas lieu pour le juge de
prononcer la confiscation de la mule qui a servi au transport de la
poudre.

ALGER, 26 MARS 1896. ''257

JY»sI«t»n<-e publiqueet hospitalière* aliéné, frais d'hospi-
talisation dans un établissement public, obligation alimentaire,
recouvrement, Algérie, administration des contributions diverses,
action, prescription, délai.
Les sommes dues pour l'hospitalisation administrative des alié-

nés, bien que devant être recouvrées, en Algérie,par l'administrationn
des contributions diverses, n'ont pas le caractère d'un impôt ou
d'une taxe fiscale, et il n'y a pas lieu, dès lors, de leur appliquer le
bénéfice de la prescription biennale

Lorsque les frais d'hospitalisation dont s'agit ont le caractère
d'une obligation alimentaire, l'administration a le droit d'en pour-
suivre le recouvrement contre les personnes qui sont tenues de
ladite obligation aux termes des art. 205 et suiv. C. civ.;

Mais, en pareil cas, son action ne peut être exercée que dans la,
proportion de la fortune de celui qui doit les aliments, et elle se
prescrit par cinq ans, conformémentà l'art. 2278 du même Code.

Alger, 2 Nov. 1895. 451

––– domicile de secours, loi du 24 vendémaire an II, loi du
15 juillet 4893, Algérie, applicabilité, arrêt préfectoral, çommune,
frais d'hospitalisation, mandatement d'office. UIi >qqt i
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La loi du 45 juillet1893, sur l'assistance médicale gratuite, n'ayant
pas été déclarée applicable à l'Algérie, les règles du domicile de
secours édictées par la loi du 24 vendémiaire an II doivent conti-
nuer à y recevoir leur application

En conséquence, le préfet d'un département algérien a pu, sans
excès de pouvoir, par un arrêté pris en Conseil de préfecture, man-
dater d'office au compte d'une commune les frais de traitement
d'indigents à l'hôpital civil.

CONS. d'État, 6 déo. 1895..66
Association syndicale. V. Compétence.

Autorisation maritale. V. Paternité.

Aginrance terrestre, compagnies d'assurances, assuré, insol-
vabilité, police, résiliation.
Une compagnie d'assurances peut demander la résiliation de

l'assurance contre un assuré non commerçant qui serait insolvable
Réciproquement, l'assuré doit être dégagé de ses obligations en

cas d'insolvabilité de la compagnie qui l'assure, laquelle d'ailleurs i
peut ne pas être commerçante et échapper ainsi à la déclaration de
faillite.

Alger, 15 févr.1896. ^70

.•: fi! ; «!«
Avocat, action disciplinaire, procureur général, appel, délai, point

de départ, décision interlocutoire ou préparatoire, bâtonnier de
l'ordre, mise hors de cause, Cour d'appel, pouvoirs.
Le point de départ du délai de dix jours, imparti par l'art. 26 de

19,ordonnance du 20novembre 1822au procureur général pour former
appel contre une décision d'un conseil de discipline d'avocats, court
du jour où cette décision a été reçue au parquet général de la Cour
d'appel du ressort

On ne saurait invoquer ici le principe de l'indivisibilitédu parquet, i
pour soutenir que ce délai doit courir du jour où la décision a été
transmise au parquet du tribunal auprès duquel est établi le conseil
de l'ordre

Les matières disciplinaires étant soumises aux règles de la pro-
cédure civile, une décision préparatoire ou interlocutoire du conseil r

de l'ordre peut être frappée d'appel conjointement avec la décision <
définitive

Toute décision du conseil de l'ordre qui applique ou refuse d'ap-
pliquer une peine disciplinaire, qui modifie cette peine en un sens M
quelconque, rentre dans la catégorie des décisionsdisciplinairesdont u;
le procureur général est fondé à relever appel, conformément à -•
l'art. 15 de l'ordonnance précitée de 1822

Les conseils de discipline étant, lorsqu'ils statuent disciplinaire-
ment, des juridictions du premier degré, dont les pouvoirs sont
épuisés quand leur décision est rendue, ne sauraient, sans abus de
pouvoir et sans empiétement sur les attributions du juge d'appel.-–
modifier la sentence qui les dessaisit;

L'appel en cause, dirigé par le procureur général contre le bâton-
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nier du consfeil de l'ordre qui a rendu la décision, n'est pas receva-
ble, et le bâtonnier doit être mis d'office hors de cause par la Cour,
même lorsqu'il a plaidé au fond.

Alger, 16 JUIN 1896. 292

––– Tunisie, tribunal de commerce, pouvoir présumé, arrêté
du 17 juilleH8iti, applicabilité.
Est applicable en Tunisie, en vertu de l'art. 7 de la loi du 18 avril

1883, l'art. 2 de l'arrêté du 17 juillet 1848, aux termes duquel le
pouvoir de plaider devant les tribunaux de commerce d'Algérie est
présumé en faveur de l'avocat porteur de l'origiual ou de la copie
de la citation.

ALGER, 26 juin 1845. 146

Avoué. – V. Ventepublique d'immeubles.

tu'

B

Bail. – V. Louage.

Beït-el-Mal. – V. Succession musulmane. «<»»«*>

Billet à ordre. – V. 4cle sous-seing privé.

Bois et foi-êts, Algérie, décret du 2 février 1870, aliénation,
incendie, acquéreur, prix, paiement, fonds commun, administration,
attribution, commission, nomination.
Il résulte des art. 16 et 17 du décret du 2 février 1870, relatif à

l'aliénation des forêts domaniales en Algérie, que chacun des
domaines aliénés étant tenu dans son entier envers l'État du
paiement des annuités concernant les parties de forêts incendiées
postérieurement au 1" juillet 1870, c'est lui seul qui doit être
considéré comme intéressé à la nomination des propriétaires
chargés d'administrer le fonds commun institué pour faciliter le
paiement desdites parcelles, et que, dès lors, c'est avec raison que
pour cette nomination un suffrage a été attribué à chacun des
domaines tels qu'ils se comportaient au moment de la vente, sans
avoir égard au nombre de détenteurs actuels

Le paiement d'indemnités imposé, par mesure de haute police,
aux tribus arabes convaincues d'avoir mis le feu aux forêts aliénées
par l'Etat n'a pu avoir pour effet de modifier les dispositions du
contrat concernant la répartion du fonds commun.

CONS. D'ÉTAT, 25 unv. 1895. 121

V. Légalité des arrêtés.
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c

Cadi. V. Succession musulmane. – Propriété.

Caution judicatum eolvl, loi du 5 mars 1895, sujet italien,
traité, dispense.
Par suite de la fusion de la Sardaigne et de l'Italie en un seul

royaume, il y a lieu de faire application au sujet italien, demandeur
devant un tribunal français, des dispositions du traité du 24 mars
1760 conclu entre la France et la Sardaigne,etpar suite de le dispen-
ser de fournir la caution judicatum solvi.

TaiB. DE COM. D'ALGER, 9 NOV. 1895. 132

Cautionnement, obligation accessoire, bénéfice de discussion,
interprélation.
Le principe de l'art. 2021 C. civ., aux termes duquel la caution

n'est tenue de payer qu'à défaut du débiteur principal, est indépen-
dant de celui du bénéfice de discussion réglé par le même article.

Alger, 2 juill. 1895. l! 79"

Chara. – V. Exécution des jugements..i«=f#- n <tl

Chcfaa, coutume kabyle, exercice, délai. IV'tT
Il est de principe, aussi bien dans la coutume kabyle que dans la

coutume musulmane, que le délai imparti pour l'exercice du droit
de chefaâ ne court qu'à partir du jour où la vente d'une partie indivise *8' *
de l'immeuble commun a été connue de celui qui exerce ce droit

En conséquence, viole les principes de la coutume kabyle et doit
être annulé de ce chef par la chambre de revision de laCourd'Alger,
le jugement qui, sans vérifier si le droit de chefaâ n'avait pas été

Jéexercé le jour même de la vente, déclare tardive là demande en
exercice du retrayant.

Alger, 14 mars 1896. 113

Chemina de Ter, Algérie, tarifs, arrêté ministériel du 25 mai
-1887, vins en fûts.
Le tarif des compagnies de chemins de fer mis en vigueur pour

l'Algérie par l'arrêté ministériel du 25 mai 1887 n'est pas applica-
ble aux vins en fùt.

Alger, 2 MAI 1896. 380

––– réseau de l'Est-Algérien, transport de marchandises,
petite vitesse, manutention, tarif général, tarif spécial, extension ou

restriction par analogie.
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Les tarifs de chemins de fer doivent être appliqués à la k>Ure,an<*>

sans qu'il soit permis de les étendre ou de les restreindre par voie
d'analogie

Spécialement, lorsque le tarif général fixe à 1 fr. 50 cent. par
tonne les droits à percevoir pour la manutention des marchandises
transportées sans condition de tonnage, un jugement ne peut éten-
dre à des expéditions de fûts pleins et de fûts vides, qu'il reconnaît
avoir été faites sans condition de tonnage, le droit réduit de 1 fr.
par tonne applicable seulement à la manutention de marchandises
désignées, soit dans les tarifs généraux, soit dans les tarifs spé-
ciaux, comme étant transportées par un wagon complet de 4,000
kilos et au-dessus ou par expédition d'un poids équivalent, par ce
motif que lesdits fûts, bien que n'étant désignés dans aucun tarif
général ou spécial, avaient néanmoins fait l'objet d'expéditions
représentant chacune un poids supérieur à 4,000 kilos.

Civ. oass. 10 févr. 1896. 29

––– tarif général et spécial, application, gares, instruments
de pesage, tarif spécial n" 3, expéditeur, chargement, poids régle-
mentaire, responsabilité.
En matière d'exploitation de chemins de fer, les tarifs homolo-

gués par le ministre des travaux publics sont exécutoires pour et
contre les compagnies, sans qu'il puisse y être dérogé même par
une convention formelle ou par une considération quelconque d'é-
quité ou autre

Dans les transports par voie ferrée, le tarif général est applicable
à toutes marchandises lorsque leur transport ne rentre pas dans les
clauses et conditions d'un tarif spécial plus avantageux à l'expédi-
teur et demandé par celui-ci

Rien n'autorise à admettre que les compagnies de chemins de fer,
dont l'importance du matériel est réglée administrativement, aient
pour toutes les gares l'obligation de posséder les instruments de
pesage utiles à vérifier la surcharge des wagons, et, en fût-il ainsi,
l'omission d'une telle obligation ne saurait en aucun cas entraîner,
soit une dérogation à l'application des tarifs réglementés par l'ad-
ministration, soit une modification à des stipulations expressément
consenties par les parties

Par application du tarif spécial n» 3, l'expéditeur est, à ses risques
et périls, et sous réserve des vérifications toujours possibles et
toujours opportunes de la compagnie, le directeur temporaire des
wagons qui lui sont remis, et comme c'est lui qui en opère le
lâchage, l'arrimage et le chargement, c'est à lui uniquement qu'in-
combe le soin de ne pas dépasser pour le chargement le poids régle-
mentaire.

Aloeb, 5 févr. 1896. 362

Chose jugée. – V. Nationalité, serment.

Commerçant, qualité, inscription à la patente, preuve.
L'inscription au rôle des patentes ne prouve pas, par elle seule,

la qualité de commerçant.
Alqeb, 18 déc. 1895. 151
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Commune, revenus communaux, recouvrement, terrain, occupa- L

lion, indemnité, revendication, autorisation de plaider, moyen,
juridiction d'appel, recevabilitd. ><
On ne saurait considérer comme une recette municipale, dans les

termes de l'art. 154 de la loi du 5 avril 1884, l'indemnité réclamée
par une commune à raison de l'occupation d'un terrain dont la
commune et l'occupant se prétendent respectivement proprié-
taires

II importe peu, en ce cas, que la commune ait fait figurer l'occu-
pant sur l'état nominatif de ses locataires, l'action de la commune
constituant, en réalité, une demande en revendication de propriété,
laquelle ne peut être intentée qu'après autorisation préalable du
conseil de préfecture

L'adversaire d'une commune est recevable à proposer, devant la
juridiction d'appel, le moyen pris du défaut d'autorisation de la
commune, et la renonciation à ce moyen ne peut s'induire de ce
fait qu'il n'aurait pas été proposé devant la juridiction du premier
degré.

Aloeb, H jahv. 1896. 253

V. Abatage.

- =m'?'

Compétence, Algérie, concession de terrains domaniaux à un
département, affectation à l'assistance publique, décret du 23 décem-
bre, 187k, hôpitaux, eonstruction, impenses, remboursement, acte
administratif, incompétence de l'autoritéjudiciaire.
L'art. 555 C, civ., relatif aux impenses faites par le possesseur

de bonne foi, régit uniquement le cas où des constructions ont été,
sur un immeuble, élevées par un tiers, c'est-à-dire par une per-
sonne qui, envers le propriétaire du sol, n'était pas obligée conven-
tionnellement à construire

Mais cet article est inapplicable lorsque c'est en exécution d'un
contrat que les travaux ont été effectués

Il en est ainsi, spécialement, des concessions de terrains doma-
niaux faites en Algérie par l'Etat aux départements avec affectation
perpétuelle au service de l'assistance hospitalière et avec la charge
d'édifier et installer des hôpitaux, affectation expressément main-
tenue par l'art. 21 du décret du 23 décembre 1874 1Ces concessions constituent, non des contrats de droit commun,
mais des actes administratifs, et, dès lors, l'autorité judiciaire est
incompétente pour connaître des difficultés portant sur les obliga-
tions respectives qui peuvent en dériver entre le concédant et le
concessionnaire.

REQ. 18fbvr. 1896. 81

––– Algérie, indigènes musulmans, statut personnel, succes'uf
sion, justice musulmane, décret du /7 avril (889, droits successo-
raux, cessionnaire européen, demande en partage.
L'art. 7 du décret du 17 avril 1889, reproduisant les dispositions tnr

des décrets des 13 décembre 1866 et 10 septembre 1886, attribue
aux cadis la connaissance des contestations rplativns au statut per-
sonnel et aux droits successoraux desmusulmans; cette attribution
de juridiction ne comporte aucune exception, la loi musulmane
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devant être seule appliquée pour la détermination, soit du statut"1' j~
personnel, soit des droits héréditaires i}f'v<

En conséquence, les cadis, et, après eux les tribunaux français ')

en appel, ont seuls compétence pour connaître des litiges auxquels
les droits successoraux peuvent donner lieu, et, spécialement, pour j
statuer sur une demande en partage introduite à la requête d'un
Européen, cessionnaire de musulmans, dont la qualité et les droits
héréditaires sont contestés et subordonnésà la solution d'un litige
relatif à un habous.

Aloeh, 22 JUIN 1895. 35
1

A,

––– Algérie, règlement de comptes, litige entre' Mozabites, '
tribunaux de commerce, décret du 17 avril 1889, application.
Les tribunaux de commerce sont des juridictions d'exception qui

fiè.peuvent statuer que sur les matières dont la connaissance leur
est expressément reservée par la loi ·

Aucune disposition légale n'autorise la juridiction consulaire à
juger les litiges entre musulmans, spécialement, entre Mozabites;

Au contraire, les décrets sur l'organisationjudiciaire musulmane,
notamment ceux des 17 avril 1889 et 29 décembre 1890, investissent (*
exclusivementde cette mission les juges de paix et les cadis ibadites.

Trhj. com. D'ALGER, 12 OCT. 1895. r'i3*̀
Ir

––– associations syndicales, Algérie, élections, contestations,
conseil de préfecture, règlement du 9 mars 1894, applicabilité, lois du jj
21 juin 1865 et du S0 août 1881.

D'après la loi du 21 juin 1865, rendue exécutoire en Algérie par
décret du 31 octobre 1866, les conseils de préfecture sont compétents J

d'une façon générale pour connaître de toutes les contestations
relatives au fonctionnement des associations syndicales autorisées car

D'autre part, l'art. 31 de la loi du 20 août 1881 sur les chemins
ruraux, qui a été déclarée applicable à l'Algérie par décret du
19 mars 1886, donne compétence aux conseils de préfecture pew»–
statuer sur le contentieux des élections relatives à la formation des
associations syndicales créées en vue de l'application de ladite loi;

En conséquence, est applicable en Algérie, bien qu'il n'y ait pas
été déclaré exécutoire, le règlement d'administration publique du ill
9 mars 1894, qui s'est borné à énoncer le principe résultant des
dispositions combinées des lois du 21 juin 1865 et du 20 aoùt 1881

Par suite, les conseils de préfecture en Algérie doivent être ·
considérés comme compétents pour juger de la validité des élections
relatives, non seulement aux associations syndicales formées pour
la création ou l'entretien des chemins ruraux, mais encore à toutes
les associations syndicales autorisées, constituées dans les condi-'
tions prévues par la loi du 21 juin 1865.

Cons. d'État, 19 JUIN 1896. 277

– – Cochinchine, Tonkin, législation, décret du 28 février
1890, inapplicabilité, promulgation spéciale, crime, Annamites,
Chinois, concession de Hanoï, incompétence des tribunaux français
Aux termes des décrets du 14 janvier 1865 et du 3 octobre 1883,

les lois, décrets, arrêtés et règlements ne sont exécutoires en
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Cochinchine qu'après y avoir été promulgués par le gouverneur
général

Cette règle est applicable au Tonkin, auquel la législation en
vigueur en Cochinchine a été étendue par le décret du 17 août 1881,
art. 2, et, à nouveau, par l'art. 13 du décret du 8 septembre 1888

Si le décret du 28 février 1890, portant organisation de la justice
au Tonkin et abrogeant le décret du 8 septembre 1888, a été
promulgué et publié en France, il n'a pas été promulgué au Tonkin
on ne saurait considérer comme équivalent à une promulgation le
fait que le gouverneur général ait postérieurement promulgué deux
autres décrets, dans les visas desquels figure ledit décret de 1890

En conséquence, conformément aux dispositions des art. 3, 4 et
7 du décret du 8 septembre 1868, qui règle seul encore la matière
au Tonkin, les tribunaux de ce pays sont incompétents pour juger
les crimes commis, sur la concession de Hanoï, par des Annamites
au préjudice d'autres Annamites et de Chinois.

Crim. hbi., 16 MAI 1895. 417

établissements français de l'Océanie et États du
protectorat, décret du 18 août 1868, décret du 1" juillet 1880,
tribunaux, loi française, art. 479 et 483 C. inst. crim., appli-
cabilité.
Aux termes de l'art. 3 du décret du 18 août 1868, en matière civile

et commerciale, en matière de simple police, de police correction-
nelle et en matière criminelle, les tribunaux des établissements
français de l'Océanie et des Etats du protectorat appliquent la toi
française, sous la réserve des dispositions contenues dans ledit
décret;

Ni ledit décret du 18 août 1868 ni aucun autre acte législatif,
notamment le décret du 1" juillet 1880 (art. 6 et 7), n'ont exclu,
pour les pays dont s'agit, les règles spéciales de compétence
établies par les art. 479 et 483 C. inst. crim.

Chim. rei., H JANV. 1896. 74

––– Guyane, régime législatif, décrets du chef de l'État,
légalité, tribunal maritime spécial, condamnés aux travaux for-
cés ou libères, évasion, complicité, décret du 4 octobre 1889,
légalité.
Il résulte de l'art. 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854 que les

décrets du chef de l'Etat ont force de loi dans la Guyane française;
N'excède pas le pouvoir du chef de l'Etat la disposition de l'art. 2,

g du décret du 4 octobre 1889, qui institue des tribunaux mariti-
mes spéciaux dans les colonies affectées à la transportation des
individus condamnés aux travaux forcés, et attribue compétence
aux dits tribunaux pour le jugement de tous les individus prévenus
de complicité dans l'évasion ou la tentative d'évasion des condamnés
aux travaux forcés et des libérés.

CaiM. cass., 21 juin 1895. 347

-–– indigène musulman, saisie conservatoire, juge de
paix, président du tribunal civil.
C'est le juge de paix qui, aux termes de l'art. 26 du décret du

17 avril 1880, est compétent pour autoriser un commerçant indigène
musulman à pratiquer une saisie conservatoire sur un autre com-
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merçant également indigène musulman, l'art. 49 du même décret

gorioln'attribuant compétence au président du tribunal civil qu'en cas de Y ,.?
difficultés sur l'exécution d'une décision d'appel. 1 1 '^j *?*£*. l9f,

TaiB.pBi Mascara.6 déc. 1895. •. 0 • .j-ieMO0
19K' i ;r :no'ftÎBnnoT
Jiiiiui;- • tn> <»h oiip

– it– in instruction criminelle, prieilègc de juridiction, pou-m?. icqnoirs,, premierprésident, liberté propisoire, ordonnance, opposjvtm.uin
tion, chambre des mises en accusation. mj

lWJJ

.Aucune disposition légale n'attribue compétence à la chambre des;I£)J^
mlSes en accusation pour connaître du recours exerce par un
prévenu contre les ordonnances qui pourraient être rendues par le
premier président exerçant les fonctions de juge d'instruction dans-
les cas prevus par les art. 379 et suivants C. inst. crim. ostsSàq

Alger, 25 oot. 1895. lVJ!'p0ïuuij•).. >u»%
uA

0

,?.ar,rn\siï :v -•- riÛBanoo
– ^– "'juge de paix à compétence étendue, Algérie, outrages'1^1 au

art. 2£4 C.ftèn. -aaam el
En AIgerje|! les juges de paix à compétence étendue pç^ypni1*

connaître du délit d'outrage prévu par l'art. 224 C, pén. oedéjit ?^^ ^<!

n'cmportEnt pas une peine supérieure à celle de six mois d'erripH- "n

sonnement et xle 500 fr. d'amende (Doçr. 19 août 1S54, art, 2). lr; ',{, ^y;

CaiM.OAJsi,, 31 oct. 1S95. iUng3&

-1.-• "i.') hfi, 6
.II ,11 ,li ; tflOfflSl

––– matière musulmane, jugement sur appel, exècu^is eifim
..t.ipn, difficultés, référé, juge de paix à compétence étendue, pré-tv$îdent au tribunal, succession musulmane, dettes, héritier, oblï-'
gation, poursuites.
Aux termes de l'art. 49 du décret du 17 avril 1889, lorsqu'une –

difficulté se présente sur l'exécution d'un jugement de la juridiction »q»o
d'appel en matière musulmane, il doit être statué en référé eonfor-'™^
mément aux art. 806 et suiv. C. pr. civ. et au décret du 19 àotfti<v u*
1854; sniigni '' tlugo-i II

Ce dernier décret, en attribuant aux juges de paix à compétencenluairtn
étendue la connaissance des référés sur exécution des jugements, -laimJe
n'a pas enlevé aux présidents des tribunaux la compétence spéoialantugura
qu'ils tiennent de l'art. 807 C. pr. civ. ip aiiignsiî

En droit oausulman, l'héritier n'est pas tenu des dettes au delàfRjiiail
des forces de la succession; – En conséquence, les créanciers danflgto'I
de cuju3,n'ont d'autre gage que les biens de leur débiteur et ne peu' > n3.

vent agir contre l'héritier personnellement. < < monim

Tbib. D'ALGER, 9 juill. 1896. ""412'
-;) 0J< propriétaire de vignobles, vente de ses produits,, acte

civil, tribunal civil,' art. 038 C. com. art. 59,% 2, C. pr. eiv.x "tt.
application,compétence ratione loci faillite, art. 635 G. com., inier-
prétation, non commerpant, acte civil.
Fait acte purement civil, le propriétairede vignobles qui vend les nojj

produits de son cru j
En conséquence, pareil acte relève, d'après les dispositionsde ,IBq

l'art. 638 C. com., de la compétence exclusive de la juridiction ^'o
civile; i, -.fffjojj

La disposition de l'art. 59, S 2, C. pr. civ. ne vise que la compé-
tAH .tilu 'A



Aloeb, 13 déc. 1895. lt
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tence rationè loci, et ne saurait dès lors s'appliquer ^u
cas où les jj.jj^j

défendeursrelèvent do juridictions différentes, comme, dans respecej'jjj.^jjj,
la juridiction civile et la juridiction commerciale;

L'art. 635 C. corn., en disposant que les tribunaux de commerce olaT
connaîtront de tout ce qui concerne les faillites, n'a entendu parler
que des contestations ayant un caractère commercial, et ne saurait
par suite s'appliquer à une contestation relative à une convention –
purement civile, contractée d'ailleurs antérieurement à la faillite5-?^
avec un non commerçant, justiciable des tribunaux ordinaires."1"

a™, 18 MARS «95.. , {z^-Tïk*'¡U.fHiiq
nn,r¡:i:I' no ?.r

nfinii-io of l'iJrio un9vàiq'•" Sénégal, indigènes musulmans, contestations, com-'éAmoxq
pétence, tribunal français, >dot, droit musulmcin; naturei Mp sot

paiement.t. _.“,“, <t.ijW iMwA
Au Sénégal, la juridiction française est seule compétente pour

connaître des conséquences pécuniaires résultant, entre musulmans,
d'un divorce ou d'une séparation de corps, sauf à renvoyer- au cadi-
la connaissance des questions préjudiciables d'ordre religieux qui .5%ï>
pourraient être soulevées en cours d'instance, à moins que. les » «jn
parties, usant de la faculté que leur accorde l'art. 4 du décret du;£nn0C)
20 mai 1857, ne consentent à laisser juger cette partie du différend, ùamo'a
par le tribunal constitué conformément à l'art. 6 du même décret 'lI(gnnog°

En droit musulman, le mariage étant une véritable vente, la doV
ou maher qui en est le prix doit être acquittée dès que le mariage- ma&

a été consommé, et le paiement peut en être poursuivi non pas seu-
lement en cas de répudiation de la femme valablement prononcée,
mais aussi pendant la durée du mariage.

Trib. DE Saint-Louis, 17, nov. 1894. :V/ ^y'Ùè
j' .;¡\f11h,)\:

Sénégal, indigène musulman, état des personnes; xuA
capacité, tutelle des mineurs, loi musulmane, loi franpàise,,appii-<luo3iib
cabilitèj juge musulman, juge français, attributions, dècr&t du faqqs'b
20 mai 185?.

-• ,) >Vm: jo 90k lin xujb Jnamàra
Il résulte de l'art. 2 du décret du 20 mai 1857, sur la justice « W8f

musulmane au Sénégal, que si le tribunal musulman a mission de>b
statuer sur l'application des lois qui concernent l'état des indigènes 'tibnoià
musulmans (état civil, mariage, donationet testament), c'est au juge-i^'I *'n
français qu'il appartient de connaître, par application de la loi' ^lî'up
française, des questions relatives à leur capacité; notamment à n!I
l'organisation et au fonctionnementde la tutelle des mineurs •'iol 89b

En conséquence, c'est à bon droit qu'un tuteur a été nommé à des -iu""» sfa

mineurs musulmans par délibération du conseil de famille desdits>' ^ov
mineurs, tenu sous la présidence du juge de paix.. ,j _,iiax

REQ. 31 juill. 1895. 67

tribunaux de commerce, défendeur non coM/a<p<
domicile, justice de paix à compétence étendue.
Un propriétaire cité comme tel devant un tribunal de, commerce iVs't^

en paiement de marchandises, n'est pas justiciable de cette juridip- ,jtion, dont l'incompétence, à son égard, est d'ordre public;
Le même défendeur, domicilié dans le ressort d'une justice de"1'™

paix à compétence étendue et assigné en paiement d'une somme qui >
n'excède pas 1,000 fr., est justiciable du juge de paix du lieu de son
domicile. iU 6j]'
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i Tunisie, immeuble immatriculé, effets, juridiction
française.
La disposition de l'art. 20 de la loi du 1" juillet 1885, aux termes

de laquelle les immeubles immatriculés ressortissent exclusivement
à la juridiction française, est formelle et absolue, et doit être
entendue en ce sens que, du jour où le jugement d'immatriculation
a été rendu, l'immeuble, objet de ce jugement, a été ipso faclo investi
d'une individualité juridique indépendante de celle de son pro-
priétaire-

L'application dé ce principe n'est même pas limitée par les
termes de l'art. 38 de la même loi, qui ne prévoit ou ne semble
prévoir implicitement que les contestations pendantes au moment,
où cette loi était promulguée

En conséquence, la juridiction française est seule compétente
pour décider des. contestations relatives à un immeuble immatriculé,
et le seul recours auquel puisse prétendre celui qui se plaint de
l'immatripulation, lorsqu'il ne s'est pas en temps utile opposé à,

cette immatriculation, est l'action personnelle en dommages-intérêts
prévue par. l'art. 38 de ladite loi de 1885.

ALGER, 2nov. 1895. • .>•. <î 482
noûwbnuj m; ;-

>' ipTunisie, italiens et protégés italiens, tribunaux T'"français, statutpersonnel, application, décret du 85 janvier 1884. l"

Les tribunaux français en Tunisie sont compétents pour juger,
entre Européens ou protégés des puissances européennes, les
contestations relatives aux rapports de famille ou au--mariage
mais doivent faire aux parties application de leur statut personnel

Il en est ainsi, spécialement, des procès entre Italiens et protégés
italiens, aux termes du traité conclu le 25 janvier 1884 entre la
France et l'Italie. -», r--qm<>»Trib. de Tunis, 18 mai 1896. 480

Tunisie, musulman algérien, sujet français, juri-
diction française habous, contestation, tribunaux indigènes,incompétence.
Les musulmans algériens, étant sujets français aux termes du

sénatus-consulte du 14 juillet 1865, sont, en Tunisie, justiciables de
la juridiction française en toutes matières

Il importe peu que le musulman sujet français ait cessé de payer
les droits nécessaires pour continuer à être inscrit sur les registres
du consulat de Krance, cette circonstance ne pouvant avoir de
conséquence qu'au point de vue administratif, spécialement en ce
qui concerne le paiement de la medjbat, mais étant insuffisante, en
l'absence d'un texte de loi contraire, pour lui faire perdre sa nafio- **loa
nalité d'origine

D'ailleurs, depuis la loi du 26 juin 1889, l'établissement à
l'étranger sans esprit de retour n'est plus une cause de perte
de la qualité de Français

Au surplus, l'administrateur séquestre nommé par la justice
française ne saurait, quelle que soit sa nationalité, décliner la
compétence dé cette juridiction, quand il est assigné devant elle en
reddition de comptes, en vertu de l'art. 527 C. pr. civ.

Aucun texte de loi ne réserve aux tribunauxindigènes la connais.
sance des contestations relatives aux habous.
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–––– Tunisie, tribunaux français, indigènes musulmans, –
testament, loi musulmane, révocation, tutelle, aptitude, (iesti- m(\
tution, cadi, pouvoirs, r
En Tunisie, les tribunaux français sont investis, en ce qui con-

cerne les musulmans algériens, sujets français, des attributions qui,
&l

en Algérie, appartiennent aux cadis
u »>.. nLa loi musulmane autorise la révocation, expresse ou tacite, des

testaments
Le tuteur peut être destitué par le cadi lorsqu'il ne satisfait pas, F!js

aux conditions d'aptitude et de moralité exigées par la loi iimsul- ,j
mane ou qu'il ne. s'acquitte pas convenablementde sa mission.; Vourioj

Tbib. us Tunis, 8 juin 1896. v.-ihjfai iio 414
• to! JteD uu:•'•• OU 006(1* Il3

––– Tunisie, tunisiens, tutelle, succession, règlement;' "*«oq
liquidation, tribunaux indigènes. », ,>a .>J-io
En Tunisie, sont de la compétence exclusive des tribunaux indi-mmr

gènes les demandes en reddition de comptes de tutelle et les qncs-' l0

tions de règlement et de liquidation de succession intéressant des lj
Tunisiens, alors surtout que le tuteur et l'administrateur actionnés >jA
en reddition de comptes ont été nommés par une juridiction
indigène.

TRIB. DE Tunis, 6 janv. 1896. '486
30j.

V. A batage. Actes de l'état civil. Appel. – Concession de 'nJno
terres domaniales. Propriété. ^Référé. – Saisie immobilière,<s>Jflo:>

Société commerciale. Travaux publics. i; .1n'ivioh eiem
• .' ,nij; jg!j xis U

- , . ••: mis; .anoîlaii
Compétence administrative, contribution foncière', Alffèriépn&'ï'li demande en remise ou en modération.. '} :.»m Ht "îmlT sa .hihT

La demande en réduction de la contribution foncière sur les"
propriétés bâties, fondée sur ce qu'une partie de l'immeuble est
restée vacante pendant l'année, constituant une demande «n remise™.
ou en modération sur laquelle il n'appartient qu'au préfet de statuer'3^?
sauf recours au ministre des finances, conformément à l'arrêté du j;>Kf
24 floréal an VIII, il y a lieu d'annuler pour incompétence l'arrêté ?aJ
du Conseil de préfecture qui a statué sur ladite demande, *t de: lifid&B
rejeter comme non recevables les conclusions prises devant loipt-Bl
Conseil d'État à fin de remise ou modération de la taxe. <' n\\ IlCons. d'État, 9 mai 1896. '^473

iiop
'sn&~

Compétence commerciale. droit ou action né en 'Algérie, I'
art. 2 de l'ordonnance du 16 avril 1843, application, société
commerciale, succursale, agent de la société, art. 420 C.pr. cic, ;û
lieu du paiement, certitude. il.1

L'art. 2 de l'ordonnance du 16 avril 1843, qui attribue compétence'
exceptionnelleaux tribunaux d'Algérie au cas où le droit ou l'action
sont nés dans ce pays, s'applique aussi bien aux matières commer-
ciales qu'aux matières civiles w J

S'agissant d'un contrat intervenu en France et l'instance reposant ,f
tout entière sur l'interprétation à lui donner, une action en dommages- ,1 ) "1
intérêts, fondée sur la violaiiuu prétendue de ce contrat, uu peut
être considérée comme ayant pris naissance en Algérie, par cela
seul que la violation dont s'agit a eu son effet en Algérie -i<a i-)
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S'il est admis qu'une société commerciale peut être valablement
assignée devant le tribunal du lieu où elle a une succursale, il n'en
est ainsi qu'autant que cette société est actionnée par des tiers;
mais s'agissant d'actions intentées par les propres agents decelteifo»
société, c'est devant le tribunal du lieu du siège social que doivent
être portées ces actions

Bien que visant spécialement la vente, les termes de l'art. 420
C, pr;- civ. s'appliquent à tous les contrats et spécialement au
contrat de louage d'industrie

La disposition de l'art. 420 C. pr .Civ., qui attribue compétence au
tribunal du lieu où le paiement devait être effectué, n'est applicable
que tout autant qu'il y a certitude sur le lieu de ce paiement –S'agissant, spécialement, d'une demande en indemnité de congédie-
ment fondée sur une convention spéciale dont l'existence est a
expressément contestée par le défendeur, le litige doit être porté'
devant le tribunal du domicile de ce dernier.Auhsk, 2 mars 18%.r. -iii,856

.¡,I.. détèrres dum~nialea, Algérïe, .If; ~1l1oaConccailon de terres domaniales, Algérie, période pro-
visoirc, âesSiont caractère, acte administratif, tribunaux, judiciaires,
incàrripéténce^ ordre'public. ,¡,Le'dçcret'du 30 septembre 1878 sur les concessions de terres

domaniales, consacrant une jurisprudence qui s'était déjà affirmée
à propos du décret du 15 juillet 1874, précise que, lorsque l'Etat fait
à un particulier concession gratuite d'un terrain domanial, il en
résultù' au profit de l'attributaire une. transmission de propriété
faite sous la condition suspensive des clauses déterminées audit
décret, condition dont la réalisation suffit à entraîner la transmis-

f1 sion de propriété, mais dont l'autorité administrative seule a' f-

pouvoir de vérifier et de déclarer l'accomplissement
De ces principes, il résulte – 1° Qu'à l'exception des hypothè-

ques spéciales consenties en conformité de l'art. 12 du décret dé
1878, tous les autres droits réels établis sur l'immeuble concédé,
et notamment les hypothèques prises en vertu de décisions dc,uor»
justice, ne peuvent être qu'éventuels et rester subordonnés à l'ob-
tention du titre définitif; – 2° Que l'acceptation par l'Etat d'un
cessionnaire et, à plus forte raison, l'attribution à ce cessionnaire
d'un titre définitif, constituent au premier chef un acte administratif
sur lequel l'autorité judiciaire ne peut entreprendre;

Ne .saurait être considérée comme un contrat civil la cession
faite par,le concessionnaire pendant la période provisoire, cpnfor-
mémqnt aux art. 10 et suivants du décret du 30 septembre 1878
il y a là simplement une substitution, par voie administrative,d'un
concessionnaire à un autre, qui se trouve ainsi investi d'un droit de
propriété ayant son origine, non dans la cession notariée qui lui
a été consentie, mais dans la décision administrativequi a approuve
cette cession;

En conséquence, c'est à l'autorité administrative et non à l'auto-r
rite judiciaire qu'il appartient de trancher les difficultés relatives à
la délivrance, du titre au concessionnaire, et les tribunaux civils ne
sauraient en connaître même indirectement, notamment en ordon-
nant une enquête, sur le caractère frauduleux qu'aurait pu revêtir
cette cession à l'égard des créanciers du cédant

Ccttq incompétence^ étant d'ordre public, doit être relevée d'office
par le juge.
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V. Conipétehce. J? Vl"?

h- i >l- wngraati« :> iRnia .(«a
Contrainte par corpH. Algérie, indigène musulman, triincut ^.IBfrl

de seize ans, acquittement, condamnation aux frais. jJaioos

Doit être annulé, parte in quâ et sans renvoi, l'arrêt qui, violai)^
l'art. 13 de la loi du 22 juillet 1867, prononcn la contrainte p'i'

>corps 'contre un indigène musulman mineur de 16 ans, acquitté' ]““
comme ayant agi sans discernement, mais envoyé dans une maison' j
de correction et condamné, aux frais.

m. ijsnudhj
Criju. cass., 26 dég. 1895. t« IuoJ aiipî>iir, ;e .vtsagige'a

>
TT

..b.io'i JnsinConseil de guerre. V. Pourvoi en cassation. > ^niàgaaiaxa
u; ^r . i JnBvob

Contrat de mariage. – V. Divorce. Naturalisation, S ,saojA

Contributions directes, impôt foncier demande en.dèchargj}. 3
ou réduction, délai, expiration, poursuites, douzièmes exigibles.
Aux termes de l'art. 28 de la loi du 21 avril 1832 et des autres, j,rcs

dispositions légales qui prévoient la division par douzièmes échus
Tde la perception de l'impôt foncier, le contribuable qui a forme une °`I

demande en décharge ou en réduction est en droit, s'il n'a pas été1 ^nOj

statué'sur cette demande dans le délai de trois mois à dater <J<f s'jiOJ1 4

réclamation, de différer le paiement des termes échns après Texp[ï-.niJ.
ration de ce délai mais il doit ceux échus pendant ledit délai de .9Ï
trois m'ois. •< r,uus oiis!

'> Kn nnr
'fflU'J J0109D

Algj;b 28 dec. 1895. -a ub nois5
'b iiovuoq

V. Arines et munitions de c~uerre. Assistance publique.;`p~~ ~é DU
p

V. Armes et munitions de guerre. – Assistance publique., |£*qg
g0Hp}" " ' i 8noj ,8T8t

Cours d'aggiae*, Algérie, renvoi à une autre session, ordoiaJ°n Js
nante du président, jury, renvoi dans la salle des délibérations'?1."ï-
arrêt, droit de la défense, garçon de bureau, liste gènèrale['liasi
cassation, loi du 21 novembre 1872, décret du 7 août 1848, àppliui&soo
catiùfl, ,u îjij au'b
Le renvoi à une autre session d'une affaire dont est saisie la Coùi0'08

d'assises, bien qu'irrégulier lorsqu'il est prononcé par simple ordon-a^.
nance-du président, alors qu'il avait été procédé au tirage au sort a'K'
du jury dé jugement, ne saurait cependant donner ouverture1 'fi'niorn
cassation contre la procédure ultérieurement suivie; X ll

La Cour d'assises peut renvoyer le jury dans sa chambré" dé%03ao°
délibérions pour compléter sa déclaration, sans que les accusés .I01!
ou leurs défenseurs aient été entendus en leurs observations; -u-)9J3 £

La loi du 21 novembre 1872 n'est pas exécutoire en Algériè^o'û1 3?J90
le décret Ûa 7 août 1848 sur le jury, rendu applicable par le décret ?
du 24 octobre 1870, continue d'être en vigueur; 'l oln

Si ledit décret du 7 août 1848, par son art. 2, exclut du jury 'cst^éb bI
taines catégories de personnes, parmi lesquelles sont compris leSB1IJBa
serviteurs à gages, il n'édicte pas cette exclusion à peine de nullité1 J"Bn
de la déclaration de culpabilitéauxquelles lesdites personnes auraient °^00
concouru, et, d^s lors, riiioùseivationduspiesciij/duns Juùil arliulu11
ne saurait donner ouverture à cassation. 'o'H =>1 1K'l

VT'Crim. hej., 7 MAI 1896. 'e<*J '*« S ,aaojA2i6
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Coure et tribunaux, colonies, Martinique, magistrat; empê- •
chement accidentel, vacance temporaire. remplacement, presi- •'
dent de la Cour, gouoerneur, nomination, pouvoirs. >>

A la Martinique, s'il s'agit de remplacer, au courant du service t'
judiciaire, un magistrat accidentellement absent ou empêché, le
président de la Cour doit compléter le nombre des magistrats
nécessaire pour rendre arrêt en appelant des magistrats honoraires
ou des avocats-avoués; "t

Mais en cas de vacance temporaire par suite de décès, déplace-
ments, démissions, congés ou maladies, il appartient au gouverneur
de pourvoir aux besoins du service en nommantdes magistrats n, r"jn
par intérim (ord. 24 sept. 1828, art. 63 ord 3 févr. 1827, art:- 62 e<y- li
loi 15 avril 1892, art: 8, § 2). [-<U: "1Oi-l !Î* -3;1

ChIM. REJ., 31 JANV. 1895. . jjjj.iHf. jitgA^^''• • 'lus j- • n';
II

" • '• r : ii<, AU ,i -oui- ' • • ils": al)
Courtier maritime, Tunisio, réglementation, prise de qualité; nianoa

effets. •>>• r.'BJjiii (! ; -rii'up .ob«Bm9L
Si, en Tunisie, l'institution dés courtiers n'a pas été réglementéo,>nBi]oï

la prise de la qualité de courtier dans les relations ou lescon.tratS;,gA3
commerciaux ne saurait pourtant rester dépourvue de toute consé-
quence et de tout effet légal

Notamment, et à moins de stipulation contraire et e^pre^^ç^liii^g
qui, de façon explicite, agit comme courtier maritime se soumet par
cela seul aux obligations qui sont la substance même de l'exercice
de cette profession

De ces obligations, il n'en est pas de plus nécessaireque côftff1'1*
qui interdit au courtier de faire personnellement le commerce*! Hiï
d'employer ainsi les sommes qu'il a touchées de ses mandants àtnoyuj,
leur faire concurrence et à mettre leurs affaires en péril," ui. ^aniirnoJàbni

AWEB)2Nov.l895. 'â*2iïï*
t10é!a9'l isinouu

iu --I .aaajA

Q ;,.••' J- : :inillû';ll ,:9l [>n£Up

Débit de boissons, Algérie', autorisation? décret dû S'masi^?'
^1881 musulman naturalisé, droit commun.

A

IOBa!)1Il résulte du décret du 5 mai 1881, déclarant applicables,. 'êïDJ^
Algérie, aux citoyens français ou naturalisés français, les disposi-
tions de la loi du 17 juillet 1880, que l'indigène musulman naturalisé
français ne peut être astreint, au point de vue dé' l'ouverture -d'irrr
débit de boissons,qu'à la déclaration préalable prescrite pas-l'aet.ail
de ladite loi Et s'il a accompli cette formalité, le fait. pw Uii-jauBO
d'ouvrir un café maure attenant à un débit de boissons et commti-
niquant avec ce débit, dont il n'est qu'une dépendance,ne constitue
aucun délit.

Trib. d'Alger, 13 déc. 1895. vl36

Défenaenr, Algérie, tarif du 16 février 1807, application,jnr6e+i»àll
ments, registres, représentation, frais, demande en paiement,
fin de non recevoir, accord des parties.
La promulgation en Algérie, par l'ordonnance du 46» WriHÔJ*»-»*!
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du Code de procédure civile a entraîné virtuellement la promulga-_Jtion du tarif du 16 février 1807, qui est la suite et le complément *llOk>
de ce Code

En conséquence, est applicable aux défenseurs, en Algérie, l'art.
A151 du tarif de 1807, prescrivant aux avoués qui forment une A

demande en paiement de frais de présenter, lorsqu'ils en seront' !|

requis, sous peine d'être déclarés non recevables, le registre sur :>r fl

lequel ils sont tenus d'inscrire toutes les sommes qu'ils reçoivent afl
de leurs clients

Mais la non représentation de ce registre ne peut créer une fin de
non recevoir contre la demande en paiement de frais, lorsqu'il
n'existe pas de contestation sur le fait des versements que ledit"
registre a pour objet de constater, qu'il n'y a aucune allégation1 IJ3(l

d'avance de la part du client et que, dès lors, la production de ce Jl
registre serait sans influence sur l'issue du procès ,«•">

Il en est ainsi, spécialement, au cas où le jugement attaqué, loin
de relever aucune allégation de versements opérés par le client,
constate que ce dernier n'entend point discuter le bien-fondé de l»-iUo3
demande, qu'il ne nie pas devoir tout ou partie des frais et qu'il se $«fl\«>
retranche simplement derrière une exception dilatoire.

r>
Cass. av., 2 MARS 1896.' .ar84

*'' rnr'ioa
KHIOUp

Dénonciation calomnieuse. – V. Officier de police judiciaire." A

\>i ,mp'3T ~;(JJ~ &I`JJ~

Dernier ressort, demande reconventionnelle. '»! ob

Est pn dernier ressort et comme tel non susceptible d'appel, le, ,| iljp
jugement qui statue sur une demande reconventionnelleéventuelle, inj./j,
indéterminée quant à son chiffre et subordonnée au rejet de laa ( 1U9jdemande principale, mais nécessairement inférieure au taux du
dernierressort. j8J*

Alger, 18 déc. 1895. 276

––– divisibilité, demande solidaire.
Quand les demandeurs ont agi solidairement, la demande ne sedivise pas, et si elle excède 1,500 fr. le jugement est en premier

ressort. «*ii»-r-»i> litl-Xl
` ~$'!Aloeb, 27 nov. 1895. 322

'"A A– saisie-arrêt, taux du litige. ?"ji
En matière de saisie-arrêt, le taux du litige se détermine par les )!

causes de la saisie.
ALLiER, 17 juin 1895. '484

mAi

ni) hé*V. Appel. f-aT

Désaveu. – v. Paternité.•. -n-».-»<i
Désistement. – v. Appel. n na, q i



Pages\) ltuUDistribution par contribution. – V. Jugement par défaut.'
i.. -tit'H-- if'^t !fi! ! >, f .lui). iitOjD£ d

• • V' "I'1 ' • ll() ]f[>ni'ym nu'il
Divorce» droit musulman', contrat ~nt~~M~, c!dMe)'iat'<f'c~ 6'101£

Hère relative à l habitation, inobservation. I' • • :ui»)oi> Ju

Sont licites, d'après le droit musulman, les stipulations", 'faitMD
dans le contrat de mariage, par lesquelles le mari s'engage soit à
habiter un lieu déterminé avec les parents de sa femme, soit à ne
pas changer de domicile sans le "Consentement do fcè\le-ci1;"J"t'J')

En conséquence, l'inobservation de ces conditions donne à la
femme le droit de demander le divorce.

Tain: d'Alger; 4 MAI 1896. ")K. '$&,e" "U!mr\k
'l'n'AA : 'fil -il: • ,(-' '<[ .ilhui, il Uil ia'Walj aJ

– – " 'sêpàratiod de corps %rbtiàncèe"ntàlérieurèm&&?%incompatibilité. |J( J 't/™£runc rf lif "tr. r,ur nc tn 'I'Af)no1 J~~b MI
Lorsque le divorce a été prononcé entre,los opouxaux tucts delaiuJio/

femme,, il n'y 'a pas lieu pour le tribunal de prononcer ensuite làiioiB'n
séparation de corps aux torts du mari, ,ino <a:i[ »l .îàijein iljao no J3

Alobh, 19 juin1895. 'oi onnod^
•ji'i' ai. '< -n • . ia » :• ![' tui'itri • ue, 'imA

<< . .[f; «s .»• V nb iol r,\ ->l> (* Jir, ib(( ovà'iq
1 j • n

• H' SnKaaoiinftai
V. Mariage. Naturalisation. ^î-iqoiq•• - ; • j/ll! /.iJÉlludi i Bai«ifiM

•jb nijiJuoj/. 1i . aitfiijf 1; '• ii':i|i
< ji 'ujùio J, aliioai goh yaur.o al ob

Domaine de l'iital. – V. Propriété..Dinuoaus -xiisq xl
)b', .6BJ ,r>à« 8S ,aaojA

Domicile. – V. Compétence.
,h :r,- '·e~ ~ah v?ilp~3à .V. -iïi ic " -0 – '•'»» JbVi SiJHsigàii ,V

Donation, droit musulman, validité, conditions, prise de pos-
session, nullité.
La prise de possession est, en droit musulman, une condition

essentielle de la validité des donations;
En conséquence, doit être tenue pour nulle et non avenue la

prétendue donation d'un immeuble dont le donataire n?»*jai»oia'«Jini'*»lM
reçu la possession. v; w» «o'sS

TR1B. D'ALOEH, 'L~
AVRIL~I$,95.~ V6~t \onTrie. d'Albbb, 1« avril 18.95. ,Ï33~>. ~1. ?·fn'19: RG~

1 > ''•' - \>ij m^aàiqai

– –
terresj'usiifrUi'tj coutumes malgaches, formaliips.

La donation de l'usufruit de terres faites par un iMulgaeheià un! >av£
Français est nulle, d'après la loi françaisu, si elle 3 ou lieu pafâbteaqiiiai
sous seing privé; iii-: itlcrf nog ob

D'autre part, elle n'est valable, d'après les lois malgaches (art. 8%J snsb
qu'autant qu'elle a été soumise aux autorités pour être certifiôe*ninibB
pour recevoir le sceau du gouvernement et pour ètfd ^çapitie dans {l'j
ses livres.

Tbib. DE TAMATAVE, 29 OCT. 1894. 420

,,»

V, Habous,AiOh+i) JiaJOB'u ai ^nis^s saJxnaynoo ab aiushoq bsJ
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Dot, aliènabilitè, aliments..
.» ijtei<i

L'autorisation d'aliéner le fonds dotal pour aliments peut résulter
d'un jugement qui condamne la femme à payer la dette alimentaire,
alors qu'elle prétendait n'en être pas tenue comme femme séparéc<)v||i
et dotale: c'est là une question de fait et d'espèce.Alger, 14 jamv. 1896. ,350

– i ••.

V. Compétence. – Hypothèque légale. – Mariage..
l(

.i ' rHHU'j!

Douanes, Algérie, contravention, rayon frontière, bonne, foi,
immunité, feuille de route, sursis à l'exécution de la peine.
Le décret du 24 juillet 1890, qui a force de loi en Algérie, a

étendu jusqu'à Tlemcen le rayon frontière dans lequel doit s'exercer-
la surveillance des douanes

,MVEst donc fondée la prévention d'importation en contrebande, par
voiture, de marchandises prohibées, bien que les marchandises >T
n'aientété découvertes et saisies que dans la ville même de Tlemcen;>mfteî

Et en cette matière le prévenu n'est pas recevable à exciper d&, isqàs
sa bonne foi; 'uaAAlors au contraire qu'il ne se trouve pas dans le cas d'immunité
prévu par l'art. 29 de la loi du 22 août 1791, sa feuille de route ne
mentionnant ni la nature de la marchandise, ni le nom de son
propriétaire; l/l jy; .jkfc .Y

Mais les tribunaux ont le droit de puiser dans les circonstances
de la cause des motifs d'ordonner qu'il sera sursis à l'exécution de
la peine encourue. – .jaià'I ol» iniumo 1

Alger, 28 déc. 1895. 260

– Oli.lXHl.O
V. légalité des arrêtés. – Octroi de mer.

,(ioilxino<l«! s\W,Wi-,:• : • g - -»• ,g{- t\ i;J
,m28~:'-, • .“, ,dKlectlons munlcipnlea, Algérie, adjoint indigène, in&crip-mih-Hi

tion sur les listes électorales, condition de résidence, décret <1m\ h:ju
7 avril 1884.
Aux termes dos art. 2 et 5 du décret du 7 avril 1884, relatif à la

représentation des indigènes musulmans dans les conseils munici-
paux, il y a lieu de maintenir sur la liste électorale municipale d'une
commune un adjoint indigène qui y résidu depuis plus de deux ans
avec l'autorisation du préfet, et qui y passe la majeure partiedeson rJ
temps, alors même que ce fonctionnaire s'absenterait fréquemment mi •'•>

de son habitatiou ordinaire pour remplir les devoirs de sa fonction auo-
dans une autre commune et résiderait momentanément parmi ses n (!ladministrés.

Civ. cass., 18 mars 1896. 87

i
––– maire ou adjoint, porteur de contraintes, inéligibilité.

Les porteurs de contraintes, ayant le caractère d'agents dea^ y
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administrations financières, ne peuvent être maires ou adjoints, ni
tn exercer temporairement les fonctions (Lvi du 5 avril tS8i,art. 80).

CONS. D'ÉTAT, 20 déc. 1895. 64

V. Nationalité.

Enclave. – V. Servitude,

Enquête, faillite, créancier, personne intéressée, témoignage.
''Ne peuvent être entendus en témoignage, relativement aux opéra-
rations d'une faillite, les créanciers de ladite faillite ni ceux qui,
directement ou indirectement, y oat un intérêt.

E,

,fEr·iAlger, 10 ,mu.. 1896. !"9 "" ^474

Étranger.-V. Appel.-Associations syndicales. Nationalité.

Expert) te, frais et avances, action dcs experts, honoraires, paie-
ment, partie opposante k fexpertise.
Un exécutoire de dépens ne saurait être délivré aux experts contre

une partie qui s'est opposée à l'expertise, alors même qu'elle aurait
assisté aux opérations pour la sauvegarde de ses droits.

ALOER, FÉvR. 1896. 493

––– récusation, délai, point de départ.
Malgré les termes impératifs de l'art. 309 C. p. civ., le délai de

trois jours fixé par cet article pour la récusation de l'expert nommé
par jugement ne court que du jour où la nomination dudit expert
est connue de la partie qui le récuse.

Alger, 8 JANV. 1896. 485

Expropriation publique, Algérie, ordonnance du l" octobre
iSOt, appel, formes, instruction écrite, inobservations, nullité.
Si, d'après l'art. 45 de l'ordonnancedu 1er octobre 1844, les déci-

sions rendues par les tribunaux civils d'Algérie en matière d'expro-
priation pour cause d'utilité publique sont souveraines et sans
appel, c'est seulement en ce qui concerne la fixation du montant
des indemnités

Par suite, le droit commun demeure maintenu pour tout ce qui,
dans ces décisions, est étranger à cet objet, et le droit d'appel reste
ouvert, non seulement à l'égard de toutes autres décisions que
contiendrait le jugement et que les parties auraient provoquées par
leurs conclusions, mais encore pour ce qui a trait à la régularité de
la procédureet aux formes observer pour imprimer aux jugements
la légalité nécessaire

La procédure d'expropriation publique qui, en Algérie, diffère de
celle suivie en France, doit cependant être observée dans ses
détails avec la même rigueur que la procédure applicable dans la
métropolo i
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Ces formes de procéder sont édictées à peine de nullité, et la

Cour d'appel, à laquelle est réservée, en Algérie, l'appréciation des
vices de forme, doit annuler cette procédure si elle est irrégulièro

Le tribunal peut statuer sur l'indemnité sans avoir visité les
lieux expropriés, et toute latitude d'appréciation lui est laissée sur
l'opportunité de l'expertise aussi bien que pouvoir lui est donné de
nommer des experts même d'office;

JSlais l'ordonnance du 1« octobre 1844 prescrit à peine de nullité
la procédure exclusivement écrite pour arriver à la fixation duj., hk
montant de l'indemnité, et en conséquence doit être déféré à la
Cour d'appel et par elle annulé le jugement qui a violé cette dispo-
sition de ladite ordonnance. ,,p,,5i

Aloer, 14 mars 1895. 141

Exécution des Jugement», Algérie, justice musulmane, im-, /•-
meubles, loi franpaise, ordonnance d'exequatur, art. 22 de l'ordon-

nance du dû avril 1843, exécution en la forme musulmane, tentative
préalable. ,aa.snflaiâ
Les décisions des tribunaux en matière musulmane dont l'exécu-

tion est impossible sur les immeubles régis par la loi française,
suivant les formes de la loi musulmane, ne peuvent être exécutées >iixa
sur ces immeubles qu'en vertu d'une ordonnance d'exequatur obte-
nue conformémentaux dispositions de l'art. 22 de l'ordonnance du ,-)
16 avril 1843, lequel n'a été abrogé expressément par aucun des >nu
décrets successifs qui ont réglementé la justice musulmane jaiôgr,

Toutefois l'exequatur ne peut être accordé qu'autant que le J

demandeur justifie avoir tenté infructueusement l'exécution en la
forme musulmane.

TRIB. DE TIZI-OUZOU, 5 MARS 1895 Al&er, 7 JANV. 1896. 30

»..

Algérie, matière musulmane, aoun, cadi, ordre, saisie,
,:lvalidité.

Algérie, matière musutm.ane, aoun, cadi, ordre,

Les jugements rendus en matière musulmane peuvent être exé- T^_
cutés par l'aoun de la mahakma, pourvu que ce soit par les ordres,
sous la surveillance et la responsabilité du cadi

En conséquence, est valable la saisie pratiquée par l'aoun, lors-( a
que le procès-verbal rédigé par le cadi commis pour l'exécution
constate que l'aoun a instrumenté par ordre de ce magistrat.

Tbib. DE mascara, 7 MAI 1896. 320

–––– Tunisie, tribunal du chara, décision, Cour d'Alger,
demande d'exequatur, irrecevabilité.
Ne saurait être soumis aux formalités de l'exequatur un jugement

du tribunal du chara, statuant sur une question de validité d'un
habous qui ne doit recevoir son exécution que sur le sol tunisien

La Cour d'Alger, incompétente pour connaître de la validité du
habous en litige (art. 2 du décret beylical du 31 juillet 1884) ne
saurait, sous prétexte d'exequatur ou de revision, admettre que la
partie qui a succombé devant ce tribunal puisse tourner et violer
les règles de compétence.
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Tunisie, tribunal du chara, Français, Européens, pro-

tégé européen, tribunal français, exequatur, ensel, nature, effets,
non paiement des arrérages, résolution, paiement ultérieur, habçus,
administration,biens particuliers, litiges, intervention, prescription,
délai, donation, bey de Tunis, propriété particulière, favori, nullité.
Pour exécuter en Tunisie la décision du tribunal du chara contre

un sujet français, ou contre un Européen ou protégé européen, ou
contre son cessionnairo européen ou protégé, il est nécessaire que
cette décision soit revêtue de l'exequatur par un tribunal français,
lequel doit réviser, au fond la sentence;

Le contrat d'enzel a pour effet, d'après le droit tunisien, d'attri-
buer au concessionnaire le domaine utile de la terre en laissant le
doriiaine éminentau constituant

L'abandon pendant deux années par l'enzéliste de la terre donnée
à enzel et le non paiement de deux années de redevance impliquant
renonciation au bénéfice de l'enzel, le contrat est résilié de plein
droit et le domaine utile fait retour au constituant

Le paiement ultérieur des redevances arriérées ne peut faire
revivre le contrat ainsi résilié.

L'administrationdes habous, exerçant, d'après les lois et coutumes
locales tunisiennes, un droit général de surveillance sur les biens
habous possédés par des particuliers, est fondée à intervenir dans
tout litige concernant un habous particulier • ••»Les habous ne sont pas, en Tunisie, à l'abri de la prescription,
mais celle-ci ne peut s'effectuer que par une possession beaucoup
plus prolongée que pour les immeublesordinaires

Le bey de Tunis n'a pas pu faire donation à un favori de la pro-
priété d'un particulier ou d'une fondation pieuse.

Tbib. DE Tunis, 25 hov. 1895 ET Amiek, 23 MARS 1896 296

-)\1" .atr(lf~B~t
V. Compétence,

Exeqnaiur. – V. Exécution des jugements.

Exploit. – V. Appel.

F

Faux Incident civil, Algérie, musulmans, matière musulmane,
Code de procédure civile, application.
Les dispositions du titre XI, livre II du Code de procédure civile

sur le faux incident civil doivent être appliquées aux musulmans, en
matière musulmane.

Tkib. DE Mascara, 13 mai 1896. 310

Faillite, chose mobilière, non paiement du prix, destination com-
merciale, masse, propriété.
Doit être considérée comme faisant partie de la masse de la

faillite, et comme étant sa propriété, la chose mobilière vendue au
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failli pour une destination commerciale, et ,dont le prix n'a pasjjté^
payé in^^iialè^nti:i)ar^cëiuî-cir'au'.vèiideur, alors' mêm'e., que ce .j
dornicr'Jàujâ \fàït îh'aOrer' clans'l'acte de 'vente la clause .par laquelle '>n
lachose"veridueresteraitla propriété ilù vendeur jusqu'à parfait .“»._la ,choSê~esrl,u9,,res,tcj.t ,lapropriété du vendeur jusqu'3; parfa1~m\m
paiemeti^Çj'cîv; art. 1656 210.2 et C, com:art, 550). 'v "1,,).ioh> ,1*ALGË~MA~i89B.ALGIo:trJ~I~I896.

FfYlY~in-` Ut

1'J!' el ~'Ct l' 'f'é'7' ll',q27

m- .»' sqi'i: \'f>-u| •: h .M- in? itd Tijni .••• no - tïfi i '-iTUb nu
•>P(i -• ti '3 i, .'•: .'••: -H • ::•• !)HO1

H• pi.yndiÇi honoraires, privilège. i; foiai ;>}.
Les syndics n'ont aucun privilège sur le prix des immeubles du l*»i>P91

failli pour leçaiemant de leurs honoraires. w^i' lo:. n«'b ;j-ihiw sj:
Ar.oeYt[ t'!jnm'l'S9~ 111 ~'fI.cnf(ota2'"J(jO::¡ u£" "92'Algek, 19 juin 189o. ,,nBUj;,Bfl0!)“ )uv,iliin5 jnuJ92,

fîà/ïxiol) 3119J fil ib.-iiailùsnn î -:Bq snann-fi xusb Jofibfloq .i^&.HBdflM
JncfJpiIi(nni •'>rtB79b'9i ji> asàniii; xitoh oh ip- ipoin.q nnn ai if; fosua é
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Habous, immeubles, aliénation, loi musulmane, législation algé-
rienne, caducité, tiers acquéreurs, dévolutaires, échange, vente- entre ol\ .V
dévolutaires, vente partielle, remploi, inaccomplissement, demande
en nullité, recevabilité.
Dans la doctrine musulmane, l'interdiction d'aliéner les '"biens?»!»03^

habous a pour sanction la nullité non point du habous, mais de
l'aliénation consentie au mépris de la loi fondamentale de l'institu-
tion .là'tqt-, ,'v – lioliiyTI

Les textes de la législation algérienne qui ont dérogé au principe
de l'inaliénabilité des biens habous n'ont cu en vue que la sécurité
des transactions sur immeubles et n'ont pas supprimé les constitu-
tions habous en tant que règlement d'ordre successoral;

En conséquence, c'est au regard seulement du tiers acquéreur
que l'aliénation entraîne la caducité du habous mais le habous
subsiste au regard des dévolutaires, d'où il suit que ce?,, dernier,^ anj«"^
ont droit à la jouissance soit des immeubles qui n'ont pas été alie- ,5wy
nés, soit du prix ou de la représentation de ceux qui l'ont été

Spécialement,1 au cas d'aliénation' de biens habous par voie
d'échangé1, lé' hàbbtes' passe, de plein droit et sans qu'une déclaration l!!a·
de remploi soit nécessaire, sur les immeubles donnés en contre-•'«!
échange; -> u .«.. ,riaT

En aucun cas, d'ailleurs, la caducité de la constitution habous ne
peut résulter, ni de la vente de ses droits de jouissance consentie
par un dévalutaire à un autre dévolutaire, ni de l'aliénation, sans^nj,
remploi consentie même au profit d'étrangers, de partie des immeu-
bles habousés – Dans ce dernier cas, l'immeuble non compris
dans la vente continue à être habous C'est uniquement dans uui

itti -ilt'lHiv '1 > '*»i • ,-JJiH: Al i ..liUUI H} ,!>illj.lf!l
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l'intérêt de la fondation et de ses bénéficiaires que la loi musulmane
prescrit le remploi du prix des immeubles babous, dans les casexceptionnels où elle permet l'aliénation de ces immeubles; Par
suite, des héritiers, exclus du habous, seraient sans qualité naturelle
pour se prévaloir du défaut du remploi.

Alger, l" févr. 1896. 47

––– meubles, rite hanefite, nullité.
D'après le rite hanefite, les animaux, créances et autres objets

mobiliers ne peuvent en principe être frappés de habous
En conséquence, est nul l'acte par lequel le fondateur a constitué

habous, non seulement ses immeubles, mais encore ses meubles.
Tbib. d'Alger, 22 avril 1895. i35

objets mobiliers, immeubles pur destination, rite hane-
fite, choses fongibles, nullité.
En principe, l'immobilisation par le habous des choses mobilières

est contraire à la loi musulmane, et si elle est autorisée par certains
jurisconsultes du rite hanefite pour le cas où la chose est devenu
immeuble par destination, cette exception ne saurait être étendue
aux choses qui se consomment par le premier usage.

Tbib. D'ALGElt, 5 FÉva. 1896, 262

––– rite hanefite, enfants du premier degré, fils, exclusion,
meubles, immobilisation.
Le rite hanefite permet d'exclure du habous les enfants du pre-

mier degré, même les fils ·
Les commentateurs d'Abou Hanifa considèrent comme valable

l'immobilisation des meubles, lorsque tous les immeubles ont été
habousés, surtout s'il s'agit de meubles attachés à l'exploitationde
biens fonciers ou en dépendant.

Trib. d'Algeb, 20 avril 1896. 319

-nullité, Tunisie, immeuble, inaliénabilité, saisie, adjudication,
nullité.
D'après la loi musulmane, une constitution habous a pour effet

de rendre les biens habousés inaliénables et insaisissables
Est nulle, par suite, en Tunisie, l'adjudication, sur saisie, d'un

immeuble habous.
Aloeb, 8 JUIN 1895. 1

Hèkre, droit musulman, nature, détention précaire, prescription.

Le hèkre constitue, en droit musulman, une redevance foncière
réservée par un propriétaire primitif à l'égard d'un emphytéote ou
d'un superficiaire, qui n'est pour le bénéficiaire de la rente qu'un
détenteur précaire, encore qu'il ait, erga omnes, toutes les préroga-
tives d'un domaine utile;

En droit musulman hanéfite, comme dans le droit européen, un
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détenteur précaire ne peut se prévaloir de sa détention à l'égard
d'un revendiquant que dans le cas d'une interversion de son titre,
résultant d'une contradiction opposée au droit du propriétaire

D'après le même droit, la prescription d'un bien habous s'accom.
plit par une possession non précaire prolongée pendant trente-
trois ans.

C. MIXTE D'ALEXANDRIE, 12 mars 1896. 307

Hospitalisation. V. Assistnnce publique. Compétence.

Huissier. – V. Appel.

Hypothèque légale, droit musulman, don nuptial ou maher,
nature.
Le don nuptial (maher), que reçoit la femme musulmaneen se

mariant, improprement qualifié dot, est assimilable à un prix de
vente

La femme n'a, pour le paiement du maher, qu'un droit de créance
pur et simple, non privilégié, qui n'est pas garanti par l'hypothèque
légale.

Trib. DE KARIKAL, 29 mai1895. 123
V. Mariage.

I

Immatriculation, demande, droit réels grevant l'immeuble,
preuve, titres, production.
Bien que la procédure d'immatriculationconstitue pour tous ceux

qui prétendent des droits réels sur un immeuble une mise en
demeure énergique d'avoir à les faire valoir sous peine de déchéance,
le requérant n'en est pas moins tenu de prouver lui-même les droits
qu'il invoque à son profit et de faire connaître les charges grevant
l'immeuble.

Tbid. MIXTE DE TUNISIE, 1er AOUT 1896. 345

V. Compétence. Indivision. Jugement. Servitude. Saisie
immobilière.

Impôts, Martinique, spiritueux, taxe, recouvrement, contrainte,
opposition, directeur de l'intérieur, Conseil général, autorisation,
instance, formes.
Est recevable, sans qu'elle ait été autorisée par le Conseil géné-

ral, la défense et la poursuite à tous les degrés de juridiction
exercéespar le directeur de l'intérieur à la Martinique pour le recou-
vrement des droits sur les spiritueux
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renduefapplisablepar X*itaS3rAa déBret<d<»! iftinnars' 1885 aux 'BonM'i'nB'f
testât»»» en matières! de droits snrîlesspirititeux^iaiMartinique.nbnrt
l'instruction doit ae foire; nompamisimples mémoirèsi-et sans'-ptai'*i>iupil
doiriesiiH>aisdans les-foj-mesi pEescrites; p*ar \& Code ào< pracùvkm Iubb
civile,lQrsque l'instance a pour objetune saisie immobilière! nleinim ef

REQ. 17 féyr. 1896. Mtjrni<3
06 &tï8* a«AU 8S .tatK'o ,a»roO

––– Tunisie, mahsoulats, impôts sur le poisson, modifica-
tions, usages tunisiens, légalité..wsoywi) *«Q»i«i'm«Ov> .V

L'arrêté du résident général en Tunisie, en date du 15 décembre
1884, qui approuve, au nom du gouvernementfrançais, la mise à
exécution de diverses. lois tunisiennes, éfend formellen*enUw«ltalJ)nI
approbation aux usages qui ont modifié, dans divers endroits, les
décrets et arrêtés relatifs aux droits des mahsoulats,parmi lesquels
figure l'impôt sur le poisson. .“, ,,““.1,t m>î»î?ïl>nlEt ces usages ont été maintenus, en ce qui concerne ledit impôt.™
par le décret beylical du 16 mars 1886. ,rTbib. bu Trttis, 29 Kts, .1896, no? llgi(luT

na0 gî>ij)i» ealdogrami /(*?3

-laigai >t tinct bec, jgo'n f/irsj'ihqoiqo- nu .iiBsniueuea Ûotb rfâ ,i3
ii nnn >•-•'r 'L- :li?iol »;! noieh ibni'l 8nB[>

Impôts arabes, Algérie, lama, décision gouvernementale du

iS juin 4858, arrêté gouvernemental du 9 septembre 48S6, taxes^ (ora
modification, irrégularité 1 1 1!; -inijjmsb

Le Sénatus-consultedu 22 avril 1863 portant, dans son art.'4, que1 oi°
( les rentes, redevances et prestations dues à l'État par les détenteurs8'

des territoires des tribus continueront à être perçues comme par le
passé jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné par des décrets
rendus en la forme des règlements d' administratif» ,pubKq»ej,îil->jnI
n'appartenait pas au gouverneur général de l'Algérie, ainsi .qu'itam
l'a fait par son arrêté. du 9 septembre 1886, de modifier la réparti-
tion de l'impôt lezma établie par la décision du 18 juin 1858. en »,

•exécution de l'art. 1™ de t'ordonnance du 17 janvier 1845!; -;»»™1
En 'bonséquénce, les rôles de la contribution lezma étab]isrierr»'18q

vertu de l'arrêté précité de 188& sont irréguliers, et il y lieu
d'accorder décharge de leur contribution aux indigènes imposés ëii JI

Si.vertu de ces rôles. O'îî fait. >;i ,8ikj X jk, xia; aa X
CONS. D'ÉTAT, 8 NOV. 1895. 119

-•(S! iîMi; ,.j^ "-f'i ill!'1' '> t^O91li9MS aiéiqislal
impôt foncier, établissements français de l'Inde, aidées de eonees^

sionsy redevance, attribution, modification, oonseU générai.'gower^
neuf ministre des colonies, dicUion, excès de pouvoir.»'- •' 6uuu aoiionà
Les redevances foncières perçues, dans les établissèmentâ ira^-t '^1

çais de l'Inde, par les cdncessionnaireà d'aidées sur les détenteurs
du sol dit1'* adamanaifes » établis dans les limites de leurs 1,1'
concessions ont été constituées en vertu d'anciens actes de l'autorité 7
souvorainfe, et maintenues expressément par l'art: 58 de l'arrêté duZ-
7 juin 1828 et implicitement par le décret du 16 janvier Ig&i; "<™o1i

Ces redevances ne sont ni des Contributions, ni des taxes dans \e,lm
sens de l'artj 33 du décret du 25 janvier 1879, et il n'appartient ni', «h

au conseil général de délibérer sur les règles de leur perception, ni“
par suite au gouverneur de rendre la délibération du conseilgénéralî provisoirement exécutoire .iwl •>.«*! ci'- 4» .maO



ka»1 P«ges
En QQn*léquahoe,">-ifoiv.éht ffetre • annulé» uôu* 'excès! dé .'pouvoirs! tetitu A

l'arrêtènpairilequelf tergouvtemeuividfes lélabfissenient^ fbançaisîrtlû(jbfl8ï
l'Inde aiiiBoiijè<i'ue les /ïedevajiceB Sont s'agit seraient dorénavant teleo)
liquidées et ^SBEçuessài titre nl'impôti foncier» au; profit de la coloniav'igni'I
sauf indemnité) âufc concessionnaires) 'que; ladaeisioii ^>arMa«foel|e»nioIS
le ministre de» i colonies a^refusèide' prononcer l'annulation! duditolt/ioeFrêté- .aeef .ar&t-n .osa.

Cons. d'État, 28 MARS 1896. 90

-r~t~ttt ,dt02?3MP 93 '<Mt 1,\Ô\t1\1t ..2b0~~tOtSlblS\?~ ,~st"u1
V. Contributions directes..WsSo^M ^«aiis«MS ts^as» sM«ois

oidmooèb 1r ub sJfib n:- ,oi?inoï ne ie-rairès Inabiaài ub èJânjs'J
f, wim B!'rBtR"jnB'ft JnirnortTOViinï ib «uniîb .svuoiqqi; iup ,i88t

ndigrénat. – V. Jugement par -défaut-– Nationalité, nh sb rtotaoèxa
eal .atioibns i--t6vji> ïflBi- àaibom Jno top 89§f.ar zdê noiJfidcnqqE
eloupaoi ioneq ajBloo8d£tn psb ajioii) -u, airtebi p.èJâru Jî> zteiohb

Imlivlsion, Tunisie, mujttîmïtnj, ar(. W5 .(/eiB'.V^iïàftil ïeej,0]^
immaifiiïilalion, parf'ihdiïiiseî vente, droit musulman.'.^ç^

9f ,Bqq
tmmalt'ir!ùlatwn, pm t md¡fme. velite, droit '9,ft")M' sI 7sL'art. 815 C. civ., règle du statut réel français, n'est pas applicable rp

aux immeubles situés en Tunisie et non immatriculés tC1'" "l "a
Si, en droit musulman, un copropriétaire n'est pas tenu de rester

dans l'indivision, il lui est loisible de vendre sa part indivise
L'indivision est le cas le plus fréquent en droit musulman, ettoam*

moyen pour le copropriétaire musulman d'arriver au partage est de 'A\
demander l'immatripulation de l'immeuble, qui ne peut d'ailleurs »S\
être ordonnée d'office par le tribunal. ^iiU ,g :)j

Thib.'db Tusis, 29 mai 1896. ><m\< nw-<v io m- hbv-> s»}b?t325
ol rifiq irauK, . m r q iJ no-. \ium<, F.irin> -ib-»in^i'iiai eah
eJ~toab =.9)) usct ".«1. J O~'Hl1~ ',l!.l~ .i-: .<j) 3_, .1p?JJ 7zzsq

Intépôt» de» cspUnns, "prêt entre "musulman et'isïaêlitc'drott'b"1
mvnttmany droit mosaïque, prohibition. I'iiil ;^ua Vtv.^t.?*
La.loi 'religieuse qui régit tout musulman prohibant Je prêt a0-lt

intér^t,J celui qui a prêté à un musulmanne peut réclamer, d'intér^tSur,
s'il n'^na pas été expressément stipulé, alors surtout que. le n';j
prêteljr est un israelite soumis également, par sa loi religieusesàDfMV
la même prohibition. ,m! "X0B' u,i}UdhJaoa mol sb sgteila-»!; labioooe'h

S. DE PAIX DE Tunis, 15 MARS 1895..bsSôt sao jb uiio 63

gH âtiSî1 .voh è TAiâ'a .skoQ

Interprète assermenté, Cochinchine, âge, présomption, ser'
ment, réitération.n ,Ai(U:; ,j, iiMKM-\ ;RR« ^«'.«^"1 ,ial3iiol jôqrnt
L'arUSît O> inst. crim. n'exige pas que l'âge de rinterprète soit oi?

énonce dans le procès-verbal des débats, mais que l'interprète soitsas?
âgé de vingt-et-un ans au moins, et la présomption de droit est.,j
que l'individu appelé par le président à remplir les fonctions d'inter-, g;B,,
prête' et qui n'a été récusé ni par les accusé? ni par le ministère^ u^
public avait l'âge requis par Ja loi ^n.

La fonction, d'interprète assermenté pour la langue annamite,
,Utj,.près'd'un tribunal de la Oochinchine française, impliquant chez, Irj|7l'interprète une prestation de serment préalable qui l'a habilfEê d'une ,3

manière générale à remplir ses fonctions, il n*y a pas lieu pour lui ^n..p
t.de réitWér \e sprmfnt rians chacun* des affaires où il est appeléà,

remplir son ministère. .“,rCbImI^BBJ. 26 MABS 1896. rinH- • •mV^tOti''&f\f
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V. Acte sous seing privé.

tIsraélites marocains. – V. Mariage.

))-t. V – •ams9J

.6:1t?.·.·><B s9>1 3~II~3.I

•. .. sqs

Juge de paix. – V. Compétence. – Nationalité..
tv>

Juge de paix à compétence étendue. – V. Compétence.1^ 7

:;• •: •'! .il s; tjfiiaaa'l

Jugement, Madagascar, tribunal criminel de Diêgo-Suareis, art?*' '^î
267 C. inst. crim., procédure correztionnelh, application.. ;,v!,0" |î jun

La prQcédure correctionnelle étant applicable, d'après le décret >iqqa'l
du 28 mars 1894, devant le tribunal criminel spécial de Diego- ^9-iioj
Suarez, il n'y a pas lieu, devant ce tribunal, d'appliquer l'art. 257iio'/iioqq
C. inst. crim., fait seulement pour les Cours d'assises »,ï> ollah

En conséquence, est régulièrement rendu le jugement auquel a jel/
participé, comme membre du tribunal criminel, le président du-tribunal de première instance de Diégo-Suarez,qui avait rempli lesfonctions de juge d'instruction.,

Crim. rej., H avbil 1895. «"387

:-•:• 1'1 ifl'j. '1 noO

Jugement par défaut, Algérie) indigénat, infractions spéciales, [>r>n f
acquiescement,opposition, recevabilité. '*•' 'S0'
Est recevable, même après acquiescement, l'opposition formée à,(<.

un jugement du tribunal de simple police condamnant par défaut
des indigènes pour infractions spéciales à l'indigénat.

CaiM. REJ., 4 juill. 1896. 330

:, .m :••- fit, ru Jn^lioq
– – opposition, distributiori par contribution, reeft)«WJjW.I9'/6°

L'oppositionen matière de jugement par défaut est de droit corn- I9 u
mun, à njoins qu'il n'en soit autremepfqrdonno par ja.lpj, comme

3n ia,,
par exemple en matière d'ordre ;|inri -!i.? 1, a]fao

Aucun texte ne supprime cette voie dé recours en matière àbyi.tQji1E
distribution par contribution. j til^ai\l

Aloeb, 26 Jura 1895. 1 ni m n<oli ni flifc677.' .-jur ib :>i"-nt . jla-i uq 8'n .oiJavuon -j'^b
àqiiE'i"1

Jury. – V.'Oours d'assises, 'ta <" )i*iT, m ;ts' nfri^iieia ail.« m- 1 xp'. suit!- aooi'-oup gsb
..T. 18<I jw ••3'i /1J6 Jnsvuoq on .08f

a.i1 *», ". ,.vm .mai)
K

>>y >v>H ,oî-u^nr.in ( al» Jt» ^j-iainiiio-j 11 1> AliadU
8etoube. Mara~o~é,, 'iM~)! '.n~<i)!n9M~nbMBttta!i~Mt't
Ketouba.ii-.iy.;£art^e.io-JU(jhjJ|

Hli, anfib Jnis1jaal oramoa lBgî,[ jg0
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.S'ritcj çitm tuera siaK .V

.s~niwa>t4 .V .8niB~O"Jr.'fI 8a,IIII'H1'1'
IiCzmn. – V. Impôts arabes.

Légalité des arrêtés, colonies, Indo-Chine, arrêtés du gouver.
neur générat, taxes et contributions ^publiques, exécution provisoire,
approbation ministérielle, délai; dispositions pénales, conversion en
décrets, délai, caducité, bois provenant du Cambodge, importation,
droits de douane, service forestïêr~orûàiHsàlion. •^la<ï 9t> &&*>
D'après les décrets des 7 janvier 1867, 6 mars et 20 septembre

1877 et 21 avril 1894,, le gouverneur géaéçal de.rindo-jQtkifle^stagjjt
autorisé à déterminer, par arrêtés pris en conseil d'administration,
l'assiette, le tarif, les règles de perception et les modes de pour-
suites des taxes et contributions publiques, à l'exceptiondes droits,3auïp
de douane, qui doivent être régies par des décrets; et les arrêÈéSj ^g
qu'il rend en ces matières, devant être immédiatement soumis à
l'approbation du ministre des colonies, sont provisoirement exécu-!1 B^
toires, sans que le décrét du 30 janvier 1867, qui lui confère ces B&

pouvoirs, ait déterminé le délai dans lequel l'approbation ministé- >u9
rielle desdits arrêtés devra intervenir -Jeni .0

Mais il résulte des décrets du 6 mars 1877, art. 3, § 2, et du 20 '$
septembre de la même année, que toutes les dispositions des arrêtés :If t'|R<l

pris par ledit gouverneur général, et édictant des peines supérieures ^n'
aux peines de simple police, doivent, sous peine de caducité, être 'ot
soumises au contrôle du gouvernement de la métropole et convertismH!3
en décrets dans le délai de six mois

Ces derniers décrets, en tant qu'ils limitent les pouvoirs du gou-
verneur général en matière pénale, n'ont pas été\ implicitement ^ut.
abrogés par le décret du 21 avril 1891, aux termes duquel ce haut .ms»
fonctionnaire organise les services de l'Indo-Chine et règle leurs “
attributions i"Ji "> in'1 • .no.

En conséquénçfe,les' dispositions pénales édictées par l'arrêté du' n"
gouverneur général de l'Indo- Chine;' du 7 niai 1892 réglementant'11' 8
l'importation, en Cochinchine, des bois provenant du Cambodge, et;«aO
celles édictées par l'arrêté du même gouverneur, du 1er août 1892,
portant organisation du service forestier en Cochinchine, sont
devenues caduques, faute de conversion desdits arrêtés en décrets–
dans le délai ci-dessus fixé 'o' rII eirest de même des arrêtés du 12 avril 1892 et 12 octobre 1893,5oJ
qui ne sont, dans leurs dispositions édictant des peines supérieures n»ni
à celle de simple police, que la reproduction textuelle de l'arrêté x ,I£CI
antérieurdu' 1« août 1852 JL Ji0 'i"> ;A.r

L'insertion faite, tous les six mois, par le gouvernement local, ati^1"1'81"
bulletin de la colonie, de l'arrêté précité du 1»» août 1892, avec une î>jA
date nouvelle, n'a pu relever cet arrêté de la caducité dont il était
frappé

l, l,. t. d 7 '892 IILes matières réglées par l'arrêté du 7 mai 1892 constituent-elIes.^riMi,
des questions douanières qui, aux termes du décret du 30 janvier
1867, ne peuvent être réglées que par décret ? (Non résolu).

CaiM. bej., 28 févr. 1895. 446

l,il»t-i-l«% du comuiercb et <Ie l'industrie, Algérie, abaliuir,
vente de viandes, rdglementation, arrêté municipal, légalité.

n:r(olai#Est légal comme rentrant dans les attributions de l'aùtonténîuni-10 3
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cipale, sans porter atteinte à la liberté du commerce et de 1'in.diïs^
trie, et obligatoire sous la peine édictée par l'art. 471, n° 15,'CJ wow
pén., l'arrêté rdu rùaire qui subordonne d'une: part la mise en ,vente,uoT
dans la commune de:viandes provenant du dehors à la visite et àrarnoo
l'estampille -des agents municipaux désignés à cet effet et à leur nviv
présentation, tous les matins, à partir de dix heures à l'abattoif onosai
communal, pour y être soumises,au contrôle prescrit, et qui d'autreio 11

part prescrit, ;aux bouchers, charcutiers ,et marchands, voulant sgnn'a
introduire des viandes mortes provenant de l'extérieur la déclaration aol us
à la mairie de la commune et la désignation du nombre des voitures,,

«du nom des garçons bouchers et autres qu'ils entendent affecter au'
"A

transport et à la vente de ces viandes.
Csim. rei. 12 MARS 1896.ii«*t

!< :i. ts>Y>p\ .s «<uWî> 235
guoJ luloy-j noaiBfli jau'h aoi.'9iiTtea<i ul iuoq iinïioîé àiiBil oJ

Liberté provisoire. – V. Compétence,
mrvaimni /.iiBvmi agi

oio ,cGBl .?oh tit .hsojA

Iilcitation. – 'V. Propriété.

MLttlspendance, conditions, tribunaux différents.
Il ne saurait y avoir litispendance quand les deux instances sont

«_portées devant les mêmes juges. u. ^i.–.iotlraïc
Aloeb, 1" JUIN 1895. 495

it.. A'i, ' «àj!*io{.<at£

––– Tunisie, tribunaux français, art. IH C. pr. civ., non
application, sursis. iWj ,çr,

“, ^^t, ..ojsbIioMî
Bien que les tribunaux français de Tunisie, héritiers des attribn-'Uvt»

tiens des juridictions consulaires, soient compétents pour connaîtrenSta
des contestationsentre étrangers, cependantil n'y a pas lieu à renvoi |gjj
par application de l'art. 171 C, pr.. av., lorsqu'est soulevée devant,mm;)!
eux une exception"de.litispendance, fondée sur ce que', lé, ]itigelfâ' jTsoumis au tribunal français est déjà engagé devant un tribunal, n,

)Ofcétranger (dans l'espèce y,n tribunal italien).;
..r,. “,

.j;
Toutefois,, il pourrait être sursis à statuer pour procéder par ;Voie~9 «£“d'exequaturj.çonforpémentaux .traités internationaux, ,,)p nr,-|
TRIB. DE Tuhis, .24 !1ot. 1895..UH :io' ii; ilsn ni tb -v\ asi 9iin67

OEr1 /f .oh »!i ,a9a8<iaM aa .ai«T

––– Tunisie, tribunal mixte, caractère.
Le tribunal mixte de Tunisie étant une juridiction tuaisienne-et-

par conséquent étrangère.à la. juridiction française, aucunalitispen-r ,ioJs
dancepe peut se produire entièj ce tribunal et un tribunal français.

Tbib. djb Soyssg, 28 «ov. 1895.ini m:)t uni ib inne-Hq «'• oMnbuç, s 33i
j-fbjp • •if. ai i! >ii' .i i}4 'il eiuol

«J1. -i ;o[. i;l ut:- lii(rf'1 fil .i 'Op-n IV iilf si f"willB
Louage*!bail, tacite reconduction, réparations après II départ du>fÀ\r'n

locataire ^indemnité' pendant le l&mps des iravauan Jios- nmn i/b it9iuj£!)
Le bailleùr n'a droit à aucune1 indemnité' pbur rinoc'6'npa'tîâîi;dësno't^1

lieux, pendant les travaux exécutéspar Je locataireaprèsson démeha-'i *ap'au
gement, quand il n'a pis' Manifeste' 'cel'tê exigence au fnoaièttt Wli1 eJ.
sortie et n'a d'ailleurs éprouvé aucun préjudice?'sv"'l Tiibiu nos »L «rioitf

"Alûeb, 27 nov. 1895. -afi8î aràï fl**Afy%l
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– – –.y-'i bail écrit, tacite Reconduction, çlqitsç tfe, préffrtffç.h ,oU>qio

non pejppfoUf.
f-(, t.,r- .Ii!tj ,n, )at^a ,;| guo?, .^notR-sildo la ,3«-t

Toute clause ou condition qui n'a figuré dans un bail écrit quel ,.nÊ>q

comme une dépendanceexclusive de ce contrat ne doit pas lui' -sur-i ansb
vivre ni «.voir nouvel effet dans le nouveau: bail' formé par 'tacitçiaûJa9'I
reconduction;' au'iu ai xib ^j'h." .Sin^rn - guo; aoilRlflosàiq

Il en «st aïnsiv spécialement, de la clause par laquelle le bailleurimmoo
s'engage. donner, à prix égal, à l'expiration du bail, la préférencei] 3inq
au locataire pour une relocation de l'immeuble, i" • 'H"i- «^ muboiini

A i ojS ' 9# Vév» 1Rqfi'uot' "b «oiJ'-irji- <h .v ): >i»umaio:. al ah sniisra jULG~Ji ~rIlJQ1I!~ 891. aloi
1)

.•jiifiiij >)! -si.- in • nii 10 lioqanfiiJ
â£S d'industrie, forfait, travaux imprévus. «sam £^ ,iaa .MiaO

Le traité à forfait pour la construction d'une maison exclut tous
les travaux imprévus. •lestravaux imprévus.

.~tta~QiNO~ –.a'<'a~vo~q ottStUJf
Aloeb, 19 nov. 1895. 326

hSVîtqtn^ .V – .aolJiîJi-jU

M
iîJKSt'a^ifc

iiw.\«4h'
,-iSûsS'sSlKO" eo»neI»HoqBlJIJI

'ïrosf» “ Jr-fii .:v'' » up flonsbii' .ts'uil jiov/ .iijsuiJBa sa IIMaher. V. ff^ott^Me l^ratt. l a0£R,ffl .B9, Jn, jb 8gèjTOq

SW .£f,'8f mot ^î ,aafljA
Majorité. – V. Succession musulmane.

wok ,/»h ,'n. ,0 \S\ .WJ' VswiwA ^mokm4V' ,«Vï' il
Maringe, indigènesmusulmans, mariage avec une femme enceinte^VW1

nulUM*, paternité, second mariage] grossesse, durée, preuve, enfoui fisïQ,
attribution i m iu< -ni- • -c|ijui.. ;n mt :' ne. ut: •nul'miï anoiJ
Est hul, selon la loi musulmane, le mariage contracté avec1 une110 8a^

femme enceinte, pendant la période de la eudda ' uuUlm^d leq
L'enfant né,1 d'une femme remariée, moins dé six mois après loin ZU9

second mariage appartient au premier mari ii;i .im. ijj. aimuos
11 importe peu que la femme déclare sous serment qu'elle %ètôîîf^aZ

pas enetàt tlèl grossesse pendant ta retraite légale çetta affirma-00.
tion, bien que faisant foi 'après ta droit musulman, né peut iàlte!r!>9xa b

Êôntre les lois de la nature et prévaloir contre l'évidence.va»»u 1 au .aisT
Twb. DE Mascxba, 28 NOV. 1895. 130

'Vwt-na ,^t! •' ssi! 'ï ' .tK.ïnii'V -– – –
– – ^ino israilites marocain^ kekuba, conditions •' deitkttdûêtf sJ.

dot, restituiiùnimort du mari, divorce, hypothèque liguiei JnaupùauooiBq
Est régulière1 ta"kët'oùba drcsBêe1,1entre1 :)uifs!^rângers"mârfè''s33nBb

Wirejudaïco, en présence de deux témoins/ lesquels peuvent fl"ail-niaT
leurs n'être revêtus d'aucun caractère sacerdotal

Suivant la loi rabbinique, les droits de la femme sur la dot n'étant
réalisés qu'après la dissolution du mariage survenu soit par la' œreirfcsuoJ
naturelle du mari, soit par le divorce, la femme ne dispose d'aucuneiuaoS
action en restitution, la dot tant que le mari est vivant ou q^u'ellej fljn'estpas^YorcJp; ,“ '•-• -\ï V' -'Vu

-xo&ilLa femme jmve marocaine a-t-elle une hypothèque légale sur leé ,““
biens de son mari ? (non réspjff^

fW)UB JV1JC).|():, ^nl3um-b Ba Sa aij-ioa
gyALQER, 24 féyr. 1896. rMl .rmXS %naf)d^
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,=! >.i^Usii >v. i'à. • tio.. m;
• )« •jnu^aooad.

V. Naturalisation, w. jl- uu: e >w> n- <*<>«« .aalsioJ
,,g «m* -.un J~ -iJP: 'lu. : h, i-oiiAW :>al: sa" wq

•«nmoill'IO .1: «1 i-. JI6lêUB8 8B(J fifl
Minorité, loi espagnole, fixation, mineur, ineapacitë' action en

rescision, délai, lésion.
La loi espagnole fixe la majorité à vingt-cinq ans i.Conformément à la même loi, ne sont pas valables les contrats sjj.,passés et les engagements pris par un enfant en puissance patei-i Vsoi

nelle et par un mineur sans l'autorisation de son tuteur;
np

fnout'-
Le délai de quatre ans, donné par ladite loi au mineur,, à partir

de sa majorité, pour demander la nullité des actes passés pendant xvé;Q.
sa minorité, ne s'applique qu'aux actes valablement faits par le ,t«8(
mineur, assisté de son tuteur, et contre lesquels il croirait devoir ?S£<îa?
s'élever pour cause de lésion, mais non aux actions an nulUtë des"9
actes que la.loi déclare elle-mêmo non valables, '» <>>< ^"ivui &> &

Tttls. DI!: T 42JUiN 1896: ",t)- HI!
,'¡JJiw!j<'¿n¡¡'o;:¡b

TRIB. DE: TuNis, 12 juix 1896.~ ut,'fi" l'IJ; 10~ "b
b

g£cr J2'a j-j allvj. 6.J.* ao: saut. oL ijoUBiJJia
3I1qmoa:)J¡

V. Succession musulmane. Tutelle. ijo[, >,i>'7il,ni •" oonsupàenoo a3
tir /un ujiteii)^' ' . - :. ">- ^"2" il'uP J'M.J E9lfll

Alont-de-plété, commune d'Alger, décret du 28 avril i860, mo-, 7Ignopole, étendue, communes environnantes, Média, prêt sur gages,
action civile, irrecevabilité.
De l'ensemble des dispositions du décret du 28 avril 1860, portant •réorganisation du Mont-de-piété d'Alger, il résulte que cet établia-ïa*safeSj

sement, considéré comme établissement commercial, ne peut éten-aibat
dre son action en dehors de la commune, et il ne saurait être dérogé juatt^
à ces dispositionspar voie de règlement intérieur autorisant notam- «tmn
ment ledit établissement à faire des prêts par correspondancedansmim
les autres communes du département situees à plus de 12 kilomè--v >j«a
tres de la commune d'Alger, quelle que soit la distance; ï: YsSoii'

En conséquence, est irrecevable l'action civile du mont^de-piété
d'Alger intervenant à l'instance engagée par le ministère'publie "•?,
contre un individu qui a fait des prêts sur gages dans la communq ij°'o)j,)
de Médéa. ,,¡i{)') 0deMédéa- V )fôlqmo.t9

Alobb, 12 juin. 1896. -- .•“ -.m aiii,2&9il

:.IW'Hu.' ,j¡, ~·.Li. '1,;U!,
)n6' 111. -'ll s~a5°,ibUl

JUozablte. – V. Serment. .bJh.mii swqub aàn m
.)0)Jt9~)L

ar " ' r: !)"• ii .Xib'J
uh.n- • itiM Mb è\ai

,b Bl.
)i •ij.. -liii j[BlaiJ£8

c- ji •(«• w1L
.iu vu-' -rièj ildfiJài."u-, ,1>

"i,T 'f. ri.. jb .BlOffl. , .. '.ui ' it-J'i II

IVationaltté, i îj^fïe, loi du 22 mars -/S49,
toi du 26 juin i$89, sy,

guait'W de fj-anf où, 'tf&tematton, /'orme, «mjî'c« militaire. ,r /t Jfl0.,
L'étrapger né en Algérie de parents espagnols, qui a atteint isaiii âiifiî

majorité Avant la,.lQi au.,26 juin 1889, ne saurait invoqueD!le.béné»liîovb'Ii
fice de cette loi pour se prétendre citoyen français, et reste par bb iibal
conséquent soumis aux dispositionsde l'art,,9 G. aii!i>îmodiflé; parm aQ
la loi du mar;jl84? lilèuuûn uoiaivai ooii'l) aiol bj-c«i aJ-' Jnu un '"P È^JiI
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En conséquence, c'est à bon droit qu'il a été rayé des listes élec-

torales, alors qu'il n'a réclamé la qualité de Français qu'en 1896." V
par une déclaration verbale non enregistrée et que, d'autre part, il
n'a pas satisfait à la loi du recrutement.

Ci v. b.ej., 22 AVRIL 1896. « -ïjmsî»i; v<vjsta«'- ,.i!«s,v>wi< Jttltoffi&l
,sn\9~ ,tfOP7'SD88'S

>•. :• • -.[ -Jm-ni-rron ol BlI– Algérie, étranger, territoire français, naissance, domî- înoO
cile, majorité, art. 8 C. civ., loi du 26 juin 4889, qualité ^jran-, aosacq
pais, faculté de répudiation,non exercice, élections, listes. il<ici$ra\e.s,j a\loa
inscription^ ;i M' ' ni ;vp °>b ïelbb aJ
Aux ternes de l'art. 8, § 4, C. civ., modifié par la loi du îô'juin'H sa ob

1889, applicable à l'Algérie, un individu né en Algérie do parents>nItn />B

espagnols et domicilié dans ce pays à l'époque de sa majorité est'1"91'™
de plein droit Français; ininn v<]r non smin .finiaoi ->iî '«uji iijoij 'îovsloe

Si ce même texte donne à ce natif le droit de répudier la qualité1? 89J06
de. français pendant l'année qui suit sa majorité, l'exercice ,4a' SS.aiaT
droit constitue une condition résolutoire qui ne modifie pas la
situation de l'intéressé aussi longtemps qu'elle ne s'est pas
accomplie “ ,(. j .· v-y y

En conséquence, cet individu doit être porté sur les listes électo-
rales tant qu'il n'a pas fait usage de la faculté de répudiation qui lui
appartient. w\k'«-! »«« w.» ,èlàlq.ob-l««M

Civ. Cass. 22 avnH896.ji)m .“““(/ nv •. •«a- >«fo.»ls ,sio,227
•- •s'tVtrtr <"wrn .?\iw» «oHa»

__IHl*ioq Algérie, israélites, indigénat, constatation, élections, aen^0^ltf~'ioa J!~M !'j]-Œ !~tfH~Ma<, co)Mta<ah'o7t, ~/<e<!o~t~
décret du 7 octobre 1811, légalité, listes électorales, revision fmnuelle.g
radiation:, réinscription,formalités, contestation, appel, juge depaix,'no^ «^f,
preuve, moyens, israélites étrangers, naturalisation, origine, pays, [, g30

musulmans, art, 8 et 9 G. civ., service militaire, recrutement, sou- iaommission,ioi du 15 juillet 1889, permanence des listes, inscription
i)0B agi

antérieure, demandeur, charge, chose jugée, questipn d'état, sur,sis, g9^
motifs des jugements. ,( 'n-, a'd
Le décret du 7 octobre 1871, qui a édicté les formalités àremplinoglA'l)

par les israélites algériens pour faire constater leur indigéoat et' 9-tfnoo
obtenir leur inscription sur leslistes électorales, a légalementmodiSâbàlfl eb
et complété le décret du 24 octobre 1870, qui a déclaré citoyens aajA
français les israélites de l'Algérie ""

Aux termes du décret du 7 octobre 1871, sont considérés comme
indigènes les israélites nés en Algérie avant l'occupation française
ou nés depuis de parents qui étaient établis en -Algérie -S f épijqtt*1»501*
de cette occupation

L'art. 5 du décret du 7 octobre 1871, qui dispose que l'israélite
rayé des listes électorales à défaut d'avoir rempli les formalités et
satisfait aux conditions exigées par ledit décret n'y pourra être
rétabli que t lors d'une prochaine revision », a, par ces derniers
mots, designé l'une des revisions annuelles des listes électorales

Il résulte de ce même art. 5 que les israélites qui n'auront pas
rempli, dans le délai de vingt jours à partir de la promulgation, du. oiiafi
décret du 7 "octobre 1871, les conditions imposées par ce décret,"^j^
seront rayés des listes électorales, mais qu'ils pourront encore se v
faire inscrire lors d'une 'dos revisions annuelles, à' là condition'1*
d'avoir fait eénstateo leur indigénat dans les formes édictées par 'ïnoieta
ledit déaret "J-" >b 1"'a

De méme/lBipéiablisseKtent,sur les lisies'élootoi'âlesi' ât» jaraé-'P^"»
lites qui en ont été rayés lors d'une revision annuelle W>i>étit*voir!)"K'ir
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lieu qu'autant quo cos Israélites auront, au préalable, justifié ldei!ïij>.1
leur indigénat dans les formes et sous les conditions prescrites < par ,kiù!A
le décret du 7 octobre 1871 •: : nitiiauj, ob

La procédure tracée à cet effet par les-art. 3 et du décret idUir? .oiir.ij
octobre 1871 est toujours en vigueur; – olaiiic

Devant 1= juge -de paix, statuant comme juge d'appel des décàfonolno
sions de la commission municipale de révision, l'indigénat osfc >i loilu
prouvé, soit par l'inscription de l'intéressé ou de ses auteurs sur le Wiur.u
registre de notoriété institué par le paragraphe final de l'art. 3 du inl/i
décret du 7 octobre 1874, soit par la production d'uno décision do rA leq
justice, valant titre à l'intéressé, et rendue dans les formes déter*'»i ooio
minées par tes art. 3 et 4 dudit décret iim vsilduj'ji

Le juge oep'eut admettre d'autres moyens de preuve ;– Oa' n'y^iii noa
peut suppléer par la production, spécialement: – D'un acte do • iijab
notoriété reçu antérieurement par un juge de paix D'un acte < 1U8
semblable dressé pour suppléer à un acte de naissance D'actes "U>o T

de l'état civil pour établir que les auteurs de l'intéressé étaient nés; 11U

en Algérie avant l'occupation française -fl ohL~

De même, la preuve de l'indigénat ne peut résulter de ce fait que !i((iio
les frères aînés des réclamants avaient fait constater légalement :,d:> i;i
leur qualité d'indigènes, ou que les réclamants eux-mêmes avaieptb oyuj,
fait leur service militaire r-r-m ob

Par suite, en refusant à des israélites qui n'ont pas satisfait aux ;n)^[i[
exigences du décret du 7 octobre 1871 l'autorisation de rapporter "JjjIJ
devant lui, soit par actes, soit par témoins, la preuve do leur indi-i ici
génat, et en ordonnant leur radiation de la liste électorale, le juge b uo
de paix fait une exacte application du décret précité A l'inverse, ihr.fj
viole les dispositions de ce décret la sentence qui ordonne que :> Il
les électeurs contestés feront, devant le juge de paix, la preuves i'l ob
de leur indigénat au ;mojen d'actes authentiques établissant ièùninriioo
filiation; .:m'h, 1 nb iol «1 £

S'agissant d'israélites qui réclament la qualitè de Français, «oa. 1 11
point comme indigènes et en vertu du décret du 24 octobre 1870, l'pS'jb
mais conformément aux lois de droit commun sur la nationalité, >ii»i
ces lois leur sont applicables, quelle que soit l'origine des réola- /u 1

mants – Aucun texte de loi ne justifie une exception en ce qui iilcnpJI

concerne les israélites dont les parents sont originaires de '-pays ml iii|>l'
musulmans < f> ri(n(r.:iijj' txin'iiiMX 'im1 .),•' n '[, Mn;ii^(in;')

En conséquence, sont citoyens français et ont le' droit d'être t-. i'I i«
inscrits sur les listes électorales les fils d'israélites étrangers, nijj 11k
lorsqu'ils se sont soumis à la nationalité française ainsi qu'au statut 'inui
personnel français dans les conditions des art. 8 et 9 C. civ. :n\t->:

Spécialement, est citoyen français et comme tel doit être inscrit >Ui a
sur la liste électorale le fils d'un israélite étranger, originaire d'un 11A

pays musulman, qui a pris part aux opérations du recrutement sans /ilom
exciper de son extranéité > li'up

Mais jusqu'à la loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement de l'arméo; nr,ic> (
l'obéissance à la loi militaire n'était pas acquisitive do la nationalité li'up
française En conséquence, l'israélite né en Algérie d'un père •> 'iooij
tunisien et qui a satisfait à la loi du recrutement sous l'empi)e .do Je M.

la loi do 32 mur» 1849 n'est 'point/ipWie^i'tei^'devenu.HoltojreniÙJi'1
français'1' >jï i •» •: .1- ii;>^ • km '•?.?-s\ >; ,><ini-:ii->tu\» >"i\> y. -nbb

En vertu du principe de ta permanence des listes électorales, co ii\>-

n'est pas aux israélites antérieurement inscrits et maintenus sur la .1111r
Mste par la commission administrative de révision à rapporter .la^ j

1

preuve de leur qualité d'indigènes; C'est aux tiers électeurs
contestants qu'il incombe de justifier que ces israélites, n'ayant pas
satisfait aux prescriptions de l'art. 3 du décret du 7 octobre 1871,
ne figurent pas, soit par eux-mêmes, soit par leurs aut,eursf sur le

s n
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registre :de notoriété: spécifié au paragraphe final duditartifS'JirMJj) noil
Alors, et en ce cas seulement, les électeurs contestés sont ténufcni iuol
de justifier de leur qualité par la production de la décision judMvM) ol
ciaire, valant titre d'indigénataux termes du paragraphe 2 du mêrooq f:.I
article; A défaut de cette production, le juge de paix doitHlojoo
ordonner leur radiation, sauf à eux, le cas échéant, à se pourvonr;vo<I1
ultérieurement pour faire constater leur qualité suivant la procédure nnoia
tracée par les art. 3 et 4 du décret ? ,ovuokj

Mais l'israélite dont le nom a été retranché de la liste électoraleiJ»i^)i
par la commission administrative de revision, agissant dans l'exet'r Joia'jb
cice régulierde ses pouvoirs, ne peut plus exciper, pour obtenir son j-mJhiij_
rétablissement, devant la juridiction compétente, du fait unique d<>[iim
son inscription sur les listes des années antérieures; – Demaatij o.l
deur en inscription, c'està lui à justifier deson droit à être maintenu)? Jootj
sur la liste dans los conditions et formes prescritespar le décret dttjiioion
7 octobre 1871 i Ir.kfinoa

Un jugementantérieur du juge de paix qui, sur la seule demaadO:tv| ob
de l'israélite intéressé et sans contradicteur, avait ordonné Tin* A no
cription de cet israélite sur la liste électorale, n'a pas l'autorité deit <(
la chose jugée vis-à-vis de tiers qui n'y ont pas été parties Le' Vil sol
juge de paix, statuant sur l'appel d'une décision de la commission' iiml
de revision, ne peut, dès lors, se fonder exclusivement sur -ctiul 3i&l
jugement pour ordonner l'inscription de cet israëiite sur la, liste u;'I
électorale; "••: :•' w<:on'j%ixo

Si la réclamation de l'israélite soulève une sérieuse question d'éWtJnf.vob
ou de nationalité, le juge de paix doit surseoir et renvoyer les.Jcnog
parties à se pourvoir devant le tribunal compétent; 'iji| ob

Il en est ainsi, spécialement, lorsqu'un israélite réclame la qualité! loiv
de Français, non point en vertu du décret du 24 octobre 1870. mai» 1' aol
comme fils d'étranger né sur le territoire français et ayant satisfait»- sl>
à la loi du recrutement sans exciper de son extranéité noDcilû

11 en est de même au cas où l'israélite, qui invoque des pièeea^n'H
desquelles il résulte qu'il est né en Algérie depuis 1830 et que son.' tiiiiMj
père y était également né, prétend ainsi bénéficier de l'art. 8, § 8(j «icm
C. civ. ou de l'art. 1er de la loi du 7 février 1851, qui accorde ;l»iol goo
qualité de citoyen frangais à l'étranger né en France d'un, étranger ninnta
qui lui-même y est né - im; j:j m«i : -jn-i-j'inoa

Constitue, de même, une sérieuse question d'état celle de sawainluaum
si l'israélite né en Algérie, depuis l'occupation française, de patentai n3
originaires du Maroc, et qui, dans l'année de sa majorité, a fait à la : «ni

mairie de son domicile une déclaration d'option pour la nationalité iijin'iol
française, est devenu par ce fait citoyen français, ou s'il a OQBtirurônoarjq
à être régi par le sénatus-consultedu 14 juillet 1865; .ii-.i.TJq8

Au contraire, ne soulève pas une question d'état de naturel ;l lus
motiver un sursis la réclamation d'un israélite qui offre de prouveon s-^cq
qu'il est né en Algérie, depuis l'occupation française, de parents qui ,,(ir,r.o
y étaient établis à cette epoque, cet israélite reconnaissant ainsi M

qu'il était soumis aux prescriptions du décret du 7 octobre 1871 mJo'I
pour établir sa nationalité, et qu'il ne s'y était pas conformé ns'il

Est nul, pour défaut de motifs, le jugement du juge de paix qui imit
rejette une demande d'inscription sur la liste électorale sans répon-n îol /;l
dre à des conclusions expresses par lesquelles l'israélite léclamantijrmi'rt
alléguait être né sur lo territoire français et avoir satisfait: àlsJoi; a;\
militaire.. ^i ni' h un

m • > - i t--r,< i: t, . ;-r xijj; ?.?,<[ Jau'a
C. D*iOAi81.>«J*iitif.<)M8ï12?*T'2Tl'AV«it:189©. 16*

aiu-jj.'i-ily B-ioiJ /in: J«o\) •- «:jii r'iliiii • -i,\i• >:••.- :i;i ..I
– '–r enfant naturel, naissance en pays malgache, naissanau, ioU»b

en pays anglais,père inconnu, inère malgache, compétence, Madagasm^A on
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car,
îfëàlèiîluff'toûF'îi^fôn^

d'un ê Màl0acfié,ÏHb^nàf frçn^ais^suecé^on^coyfume, »n«^ê%>*3nn9j
enfantttàtufel; érivàïen'jiosséssfôn. "J Cl ''înimoii'iuenosnoDBà»
Est Malgache; :jl'qnfant né,t(en .payai malgache, (d'un pèrehdaaoJ

nationalité inconnue et d'une mère malgache )r >n; h airauoa
L'enfant né à l'île Maurice, d'un. père inconnu et d'une mèrems^àa

malgache, suit la condition de sa mère m .1
prénom

Le tribunal de Tamatave est compétent, aux termes du décret du jiiàilu
24 août ^89,2,pour statuer sur toutes actions entre Français; même à aism
ayant pour objet des biens dépendant de la succession d'un étranger..axyLa déclaration faite, devant notaire, par un Malgache, et certifiée"
par plusieurs personnes, qu'il considère les enfants de ses épouses
comme légitimes, confère à ceux-ci cette qualité conformément à Ion ,y
coutume malgache.

L'enfant naturel malgache ne saurait être non recevable dans
l'exercice d'une action concernantles biens dépendantsd& la s^eoe&tiiYoVï
sion de son auteur à raison de ce qu'il n'aurait pas obtenu la
délivrariôe'Ou renvoi en possession de ces biens, l'accomplissement

<_de ces formalités étant impossible dans l'état actuel de la juridiction .y.
à Madagascar.– • – -; * ^Y ^^i^^f^'J Db in 'u9JÍdèb 9b in DJJ9b sb in nf,¡.¡'t

Trjd. DE TAMATAVE, 29 OCT.
1894. aonl420.c.~Mt !.I>! tt ,j!aeLi7~

––– individu né en France d'un étranger, qualité de Fran-
çais, qualité d'étranger, option, condition résolutoire, toi du 26 juin
i8S9, listes électorales, inscription. 1)
L'individu né en France d'un étranger et qui, à l'époque de sa

majorité, est domicilié en France, étant Français aux termea/ddgildO
l'art. 8 C. civ., modifié par la loi du 26 juin 1.889^ à moins que, dans
l'année qui suit sa majorité, il n'ait décliné cette qualité et prouvé
qu'il a conservé la nationalité de ses parents, pfiat-JâgalenienfpiJaO
même avant l'expiration de .ladite année, demander soni inscription, sbS^Ss
sur les listes électorales de la commune où il est domicilié. ,,u :> t.r

Civ. Cass,, 16, ivniL,! 896.i ^i; b) v ao" -n .:rs rn"iiwoiJ fllff1
]ie'w" '-)8('Cff1~ tCW11'H~t1r

iHi"t) nti 11 ..t1.il111

– – perte de làj. qualité jUde •Français, établissement \.àciwp obJ'élranger. -«8» kv,h Ot
km .hmO

Est étranger l'enfant né de parents issus de Français qui ont
perdu leur nationalité, par application de l'ancien art. 17 C. civ., à
la suite d'un, établissement à l'étranger sans esprit de retour, et qui--
n'ont pas accompli les formalitésdes art, 9 et 10 C. civ. • .-xvttj ,'»vsS»çM

Tara, ne Tdnk, 12 jbi» 1896. W- im'yi 429

noiiHî* )ièb si af sjtv- •; -jgiA ivj <: : fJii- fl (o'itoo'J

.) '1[1 'n' ')') ~fY,r,f, .I1un9jaro
IVaturfUInBtlon, Algérie, époux kabyles, naturalisation rfu!»n8rt,')ofi /{'

effets quant diia femme, statut personnel français, droits de'succes-1^9'
sion du conjoint survivant, état d'insurrection, divorce consensuel^ '
mariage, droit musulman, coutumes kabyles, régime, séparation de"' '*u^
biens, immutabilité. '< ai!

La femme indigène musulmane devient Française par le seul fait^j"n;
do la naturalisation de son mari, indigène musulman algérien, et est -jTnw

régie, comme telle, par le statut personnel français -jnenovPar suite, elle peut invoquer les disposisitions du Code civil et de ,( rt,nri

la loi du 9 mars 1891 relatives aux droits de succession du conjoint ,““
survivant; ;iu "41 JiJc û' :1U3!<"



Pages
iePar suite encore, elle ne saurait être considérée comme s' étant nJJ3
mise en état d'insurrection contre son mari, ni se prévaloir des ^«j^
termes d'un contrat par lequel les époux se seraient déclarés divor-aw,
cés consensuellement “

Les mariages tant musulmans que kabyles étant invariablement '8;'f
soumis à un régime spécial que l'on peut assimiler à celui de la Boilsn
séparation de biens sans participation de la femme aux charges dui!K)^-

menage, ce régime ne saurait être modifié par la naturalisation '«S'*10
ultérieure des deux conjoints, et bien mieux, étant soumis désor-j,
mais à la loi française, il n'est plus susceptible d'aucun changement.'110''

Trib. de Tizi-Odzoo, 12 MARS 1896.. jn. m

ù 'M'1

,“c,
•, ."• ni! i| uwieulq '!£<]

V Nntionalité: dl '.um~t.ti )mmoaV. Nationalité..
,H . eu «mnJnoo

aw! -.itffiVv ; no.: lii JiBiuse -ni ori-jBglfim imuten tnaîaaU

^'ovation, billets, souscriptions, effets.' .• v'm'1! '~üo~sx~'11
1/' "b aoiz

Le créancier qui accepte de son débiteur des billets en règlement mvilàb
n'opère pas novation de sa créance, entrainant l'extinction des ag-j oU
privilèges qui y sont attachés, alors qu'il ne consent aucune substi-;beM è
tution ni de dette, ni de débiteur, ni de créancier. uuTu"Àl<jer, 13 mai 1895. -•> -s.- 95

-iV; jJi'.uk .!«« :• -«'- >«»" "" * s*; '^Kî –

'!U. iV ,r2; 't'\u,su) <1" b. M~\¡)\I\, .tl,¡
O •• .î-'V'oio^wV'-S ,«8»V,t:. r |. ::u di, jiiE-i >1O ;>U iit>: /ifcfli'J

Obligation. V. Pmcnp!»on. "f,^ mlwicnob le ;f™W"
~JU..l1 Il'/11' m, 'o' t' '~ilibolu ..vt'j .') 8 .<Mf

Svri..iq ' il/ •: ' :i >a nk il"? î«ll osnnu'I
Octroi de mer, Algérie, distillateur, déclaration de profession,1"' ^PC

délai, décret du 15 avril 1881, décret du 27 juin 1887. ')"lomï = t^.l g/)! -lu^.L'art. 15 du décret du 15 avril 1881, applicable aux distillateurs
;)de la troisième catégorie prévue par le décret du -27 juin 1887/ -viy)

concernant l'octroi de mer en Algérie, n'impose pas, comme le fait
l'art. 10 du même décret, pour la déclaration de profession, un délai
de quinzaine avant le commencement des travaux. Jl -i t J!M

:S1I1'1"
Cwm. »Ej., 19 juin 1896. ,^85

jiio 'Jf. «ii-mê!') «h siiRt-, o.tnoicii sb ea înBins l i9§nB'iJà lnJ.
é 'io '.» ff'.tij-. (j.rir nor)n'ilqqj> ifli' .àliiBnoiJsa nuol ob-ioq

– >»tp to Algérie, nature, droit de douane, établissement} d@ârèl,')iws p'
légalité, procès-verbal,-) régularité,* Visites do*niciliairesî{iforrhes,1 iD0 n
prévenus, responsabilité, aggravation, appel, décret du 27 juin {887..aiaT
L'octroi de mer a été établi en Algérie en vertu de la délégation

contenue dans l'art. 5 de la loi de finances du 4 août 1844 en faveur
du pouvoir exécutif, visée dans toutes les ordonnancegietiSous'Ies'1™*0''1
décrets postérieurs et notamment dans le décret du 27 juin 1887. t '•l&'V

Le droit qui frappe la généralité des produits introduits et fabri- «0!?
qués dans le pays soumis à l'octroi de mer ne saurait être assimilé istaw
à un droit de douane..si;•»« twai4

En conséquence, sont légales les taxes d'octroi de mer imposées >i ijj
en Algérie par'voie de simple décret 'n initn9iir»n,t/!q si jb

Lorsque le procès- verbal, base delà poursuite «patrie Ifl8.contr«f» ,or#)-i
venants ^u doorft du 27 juin 1887,. a été.idressé ^14 requête, tJtt^ 164
gouvernëùr'éénéral çi^liçu de i'ô.trp à la requête 4y i>}pfekié<ittG io!
irrégularité h est oaa de nature à en entraîner la nullité i jueviviug
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de fraude[> peuvent !être faitestiaujt termes des art.>8§Sty 83 §i8iet>40£Baijsa
du décjfctidui ÎÏJ jninl^8Sl par lès préposés dpB: cdqtrâbuiîaas )rilwëi>'Jlu89i
ses avec l'assistance d'un officier de police judiciaire requis à cet .hem
{effet; mais si, dans la cause, les employés, par surcroît 4e pt'écau^j^
tion, ont cru devoir suivre les formalités prescrites par l'art. 237'de
la loi du 28 avril 1816, les prévenus sont mal fondés à se plaindre
de l'aocpmplissemeBtde ces formalités pour.janYVÛtorfopiiçiUwf tiai
dont ilsj9n^t£ l'objet à raison de 1* fraude qui leur est reprochée .JvSw»

N'aggrave pas le sort des prévenus sur leur seul appel,- l'arrêt iaaî
qui leur. applique la peine prononcée'par l'art. 40 § 3 du décret du ,“27 juin "Ï$8T, et non celle de l'art. 46 de la loi du 28 avril 1818, lld.
renduè'kp'plîc'àbleà l'Algérie par le décret du 26 décembre 1884, 8n"
art 3 '(i'"Jt '-u'1 '~A' ~u c-" >it ll- .i;^i' ii'jû jij^i jisttïioii

'Jissl li .p^mitry'' -nmoi snisvp i\bb iasva >ramod nu œq oàeu'1'^
Cwn>Wt> i2A.avhii. 1896., joiu! iiùib • saisi nv^nsnS )L ob-iJ6j"a?

ewjn&iï ib n afaéggoçj ii'rj). noiJsaûingia Blià
nu laa iniojao; hop iiip >Ujji: ni' is/b xuoqà riu'f» oTinunos ol i8

Oillcle»' de poliee judiciaire,Algérie, privilège dejuridietiotn'iHubs
cadiimaiïejactioMmdommages-intérêts,art. 479 et suivi C>\instrv.oliaus
crimi; dénonciation calomnieuse, if; Jn^ii iup .i'usin ti -uioq er>q ojgixo'n

Un màif^pe Saurait invoquer le tiènëfide de la juridiction excëp^0?0^
tionnellé établie par les art. 479, 483 et 484 C. inst. ci-îni:; 'lorsque l"J?al
la demande dirigée contre lui ne tend pas à une répression par
voie pehale,1' niais est une simple action en dommagos-ïnterets *1(?
fondée sur l'art. 1382: & civ. “, • i:

Un maire' né peut exciper de ses fonctions d'officier de police'
judiciaire et prétendre qu'elles le couvrent, lorsqu'il' s'est rendu' i;n'
coupable de dénonciations calomnieuses, qui ne lui ont pas étê'a~La:
dictées par le soin de veiller à làsëcurité et à la moralité publiques'
mais bien pan des ressentiments personnels; v'u T'iJ"?< t'

Sontî'apblicablèsaux' cadis, aux termes de l'art. 75 du. décret dti
17 avrij 1889t les dispositions du Code d'instruction criminelle rela- ?"
tives aux'cripaes commis par des Juges hors de leurs fonctions etdans l^»:dèil^Jb|ctton8v^^SLi,^ £$%

Alobr, 13 avbil 1896..9ldionivni fol int '' înnrn^' >' in) -vïM

'!£ > îh; ,t-,n:. ;aM (c .aiaT

opposition. – V. Jugementpar défaut.
~¡)),)1t.il

.VtsaVfenyiï «osiaiJÎio'tsiw m^y bis î.Skbîcj .VsiijyiSb, ,a*tazoll-£ilcl~a!noh!p.4ta~t~ ~,e~ ,~av: 'l'IilJ!
-lijdi! 9l '-iJif< .8f 'il /> au h. ii([ :>• ni.;lq «Jh ifinrf •> eni»t'- nsuau! -inr'l 'ri/). >h :i, .s-ioxoiPartage. – V- Compétene«.0y, ,,J:PJ.

““ l; ,ni|I1 ,/o.j yll,JIV B)aBlq
nuïJ uh tt) '-ljJ LlfHJj~lffo":11 "n' d{d t~ft.n; ¡ '09ffi9'}

IO>fl: )!. idBfinn-i||l>; '|llO jj; ,1 -il uM

Pnrtie civile. – V. Aetion^tUe. – Armes et munitions de guerre.
– Pourvoi en cassation. Mw ' •>. me: .-Jon ':)

-)i i. fjanhi,ip<? *l ± win-')Paternité, action en désaveu, recevabilité, adultère, preuve implicite,
recel de la naissance.
La loi ne subordonne pas là recevabilité de l'action on- désaveu -âullo*!

la preuve directe de l'adultère ji >btW
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naissanèS'îésti; tténtoéjfarêjwi 'Uiêm«rteropB qaetijeelle! deB ifaitSfq/tt&B'iî oh
résulte iTmlpossibilito pàj'siqua<3u morale ^Q là- paternité4 pQUf teèh ub
mari. Jaa £ siiipor aiiciaibui aoiloq oh 'îoioiito nob oonfilgiggB'i oovb «ea

AloS»': laf'MrV/iWP .16lî tzàlCwqm9 gsl ,9aif£o bI aneli ,ia «iern J- fyg
i>i> 1i j u; i i,j| aaJnoaa'iq gajil/innol sel oiviug liovob uio Jno tuoiS
D'ifioiislff sa i p.sfonol liîm tnoa aunnvSiq bd! .31^ lhvB 8S ub iol iil

rnternitë fet filiation, WûUrnusuliHan, enfant adiillirini'ettfunt'^ 9l>

natih'elf(ttitoirisàt{oti''niaritàle,v'dfoit'rn.niulman,'action m -jUiUcèl' ia°b
succïsnvh1 niusulmant^ héritier Uppatenl, 'caractèrefi »! ««< Jve-ijjaa'W

S'il éaVfiftct qu'il êxiatq cii droit musulman '.«ïes^çp.farits'^ùLW^Lf'Yg
rins tëlgq^ie peux quj, naissent d'une femm^'j, mariée ci ^'unîautr^uj^IQ1
homme que son mari, ou bien" encore les enfants d'une femme

» “éijousée par un homme ayant déjà quatre femmes légitimes, il faut' ,j
se: garder de transporter dans ce droit le mot adultéré avec ïâ portée" raO
et la signification qu'il possède en droit français;

Si le commerce d'un époux avec un autre que son conjoint est un
adultère dans notre législation, c'est qnâ oïesi épegx » su iiojf'eji t Uhu>->if t<»
tuelleméat âdélit4; maia dans la législation musulmane «ed«voii* fana
n'existe pas pour le mari, qui peut être polygame, et qui, fùt-il fVis
monogame,, doit, S :S°nMéppuse non une fidélité exclusive, mais les “légitirajjs satisfactions qui décpuïènt de l'union conjugale, de^teli'é/1":
sorte qji'îïYjb^, peut être. inquiété judiciairement s'il les lui accorde, ,ï
lors m,ênie j<j.ù'il entretiendrait des relations avec d'autres, ces rela-19^ F1

tions pouvant constituer un ri stùprum mais non J'adultère légal l"1' ,"JOÏ
En cqpjséquence, l'enfant nésd'un homme marié et d'une femme ^j1

maîtresse de sa personne,est un enfant naturel, habile à succéder ,nr{
en dr^ mUaui4n.^'t, :t'v'i^i J'; 'V^0Ibui

Dans, la législation musulmane, là femme mariée petit ester en '^I00^
justice sânV autorisation maritale. -^(, ^r'l 'il'^a '1,A"i o|ar9*

L'hérj.,tier| apparent est. celui auquel il ne manque que1 le'drojY 8|£lxt
intrinsèque, niaip qui a ail^'yeux de tous, dans le milieu ou il vitno

“.depuis, un^tpmps suffisamment long, toutes lès apparences extériett-'VB t
res de la qualité ''don fît se' prévaut de felle sorte que des 'persdii-^ E9V"
nés d'une prudence et d'un savoir convenables ont pu contracter EnEl>
tiv^èc lui valablement et d'une foi invincible..ôt'sÊ jih/a £^ ,aasjA

TRIB. DE MASCARA, 25 MARS 1896. 315

Sita^S» tncj s«3i«8e»\ .V – .noi*îao<iqO
V. Mariage.

Phylloxéra, Algérie, plants de vigne, introduction, syndical,
plainte, infraction, chefs distincts, ^mission de statuer.
La plainte du président d'un syndicat de défense contre le phyl-

loxera, en Algérie, visant l'introduction, dans une commune, de
plants de vigne provenant d'un autre territoire, comprend né'ceâàfàî1'1'1'8"1

rement l'ensemble des infractions qui résultent de cette introduction;
Dès lors, l'arrêt qui déclare l'inculpé non responsable de l'envoi

des plants statue par cela même sur-tous les points dé 4a i>Myefitioiii,l'i«t1
et notamment sur le défaut de remise du certificat d'origines de*.
plants introduits.

Crim. nia., 1« MAI 1896. > 225
",1, ~y. !M&!i~<,MS9K'~f'.nf''iM,ttnfttM*'t

police judiciaire, Guyannv,VsuroeUlani militaire,, pracès<verb$lj Bj

validité. ' 'iwlul>8) m osoaiih '«oiqfii



££¥
4j1 IZJi i P.ges'^Ata termes de l'art. 9 G. inst. crira., modifié pour la Guvanne
par le a«cfetr5u'?'ïfe-ffe!mWëtW89;"Jcst iar'Vèilïrfmïlifeïres s'ont °' ™2

chargés de la police judiciaire et par Snite peuvent valablement
dresser'des procès-verba\lx, "' • vi'ifii

r ttH'Ê '"Vi&HKi> ?"1(^ oupioup ,nuijf.8aiio «9 Biusbiifimob 83D
OBist. rçj., -19 aoçt loftpn, gomôrn gol àuiupoc iiovb ,9ldf!V9oai 9iJè ;ii/H)JJ

sanBi'l na oifibàb àtb
Vomm'éë%ïf2n0IULV/J?r<5WiftP8SO 1° 8-IU9'înBCn9b Bel ,9on9up98noo n3

'xuiriog fil 'W\'i"' ,iorci )D anoitqh.'rao'tq xub oii;;1aitfi8 -u;oq .J.iovioh
•/i-Jgo'.i .cinhslwmy!) nli )t> omiaab *)Wuob uh ayfiT'jnijjim /l'I UiU ob

Poliront en :vttm&*ttoniUAigt*iq>.>t<dènÛ3,)ina(ii»»WiïiindU'}' 'nl1'
amende, consignation, taux. >ij •ô-jusÀnV.yih si JnopiU'V)ir.) sii .lniyJJfii Jnom

ftffar application de la règle établie par l'art, 68fd6!larik>iïan«Iu;:)
28 avril 1816, les deux décimes et demi dont la perception est
ordonnée par les lois des 23 août 1871 et 30 décembre 1873 sont
exigibles, en Algérie et dans les colonies au même titre qu'en..
France, 'comme ^formant une partie intégrante de l'amende d^AS,OT
cassation, et doivent être entièrement compris dana la consi-

?~~gnatioilr!iTi"nom n'i 'vi"i • m - <> ••i '1 .* ' RoJ

En conséquent», Vstîiiehûe que doit cohsig'nel'Ie dtimânaeuf èri'oli!'nI1

cassation en matière criminelle, conformémentà l'art. 419 C. inst.01'
crim., «t, «n Algérie et «ixcoJonieS' comme dans la métropole, r'
de 187ifr<i50v jnj.iuHiï..m "ù iiuiJsaoqqo tjihioI od uJIuofil £1 JliviJ 91J1&!

r *t>i< V'S'Wi4' i'diti' no'J'8OtIf[0 sJls'o É )n9moIl9UJiiy oiIobJJb ,uml
/i8Efc!o^3%T9'ABS5^iiJOiJB.oiJpild[Ki ' "h sidniéSS

9)ibsf ormitnon lii:o0 cl (iuw:. ::r. '•' iol ^>
– ^– "Algérie, ordonnance du "26 septembre /S42, eonMtl'ifo"1

guerre, frtdjyêne musuJman, territoiremilitaire, crime, irrecevabilité.
Est non recevable, aux termes de l'art. 42 de l'ordonnanoe duoilduq

2^,septembre 1842, non modifié sur ce point par l'art. 80 C. just. ,usn
hiilit., le pourvoi en cassation formé par un indigène mulsnlman
contre la décision d'un conseil de guerre qui l'a condamné pour
meurtre commis en territoire militaire.

Obim hEi 54.PÉVB i«qjk''iTv.;».s«i««5M> xusilBslKoa ,a'mnuT; 83~ftM. HEt., ~MVtt. INHO..M;M93~-M,9,1' 9t<mMOK ~2

–TïïvetâimnfiMmtpatière^mminelk,;rumbfW,,««««,fi»,j«a<, :o~u~ ~<t f~ ~)~77,M~t.o.)
joMon^ noiJHO'V/'ini'i mur -ijnoi Jn n -i^iniil tn'icn'iiri-.viio^ ol mlno1)
Le déraretdu-25<juin 1879, qui, flans^ son art. 22, déclaré p»O-'li aub

mulguées en Cochinchine les art. 420 et 421 0. inst. crinr.no ,iul
métropolitain, s'est référé aux deux articles dudit Code rnodiiiés par ,viO
faloi du 28 juin 1877, et non aux anciens articles du Code d'instruc-
tion criminelle de 1808, qui ont cessé d'être applicables dans la
métropole

En dons-éqùe-hce,'ie demandeur eif fcaéâïtion; %ondanrift« IHdM8'»1•
peine d'emprisonnement inférieure à Six mois, n'est pas tenu de^se'1™.1'

mettre en état ou d'obtenir sa mise en liberté provisoire, et là •VJ"

déchéance pvê v»(B j>*ç l'*St,, j43 A, tÇ, ,WBfc> oriw. ne ,s«Mnw*anii*U«ir,
appliquée, _l:i' ,|,ijoli;vô[(i o?. û olijiit uoilBi'iiionyi fib notJ(|inoe!vi([

Crv. BBlWtyWM-WB*«'>iq ;> ' J 'i(" JU'mio-iiciiiW»
ai Jm '>ÏÏ.\o:\ u'J ?ooi)oi; n ,noiJ«3iliJ/ii ni»

iidi; ;]. ; J;iv'k '.t\ .n -ill'i MoiRhfî'n
colonies, amende, consignaiionv 4apgii<i,ituuffltanee^

déchéance. i-/-il> nu m; '.
Les drille décimes et le demi-décime qui, en Tertti dds lois des 23

août 187t et 30 décembre 1873, sont perçus à titre de supplément,

i



nttf~rr,~ f ~r,,rnrt lyf~ fr1 mi?7 J~7t .~1 F! .i~R'[ '?h i"yrftY~t P.«FMa"nf7n,r)f'ii!J.HiFiorti ..min .}»nt .? ? .rçis'l ob sirrwot mOT5™
sur le pourvoi <>i) c^sâtipn, fonmenj. une ;parti<?,*ategrante,,de.cette -il tsqamendjé'Mdoiyejij;, Jetés ^ors, ,«trg compris ,d'ans;}a\pohsignation, p'^Biioamend¡tçt~,OlY~P.Aes ),Ors."ç~~la loi du ,t!a'!aJ~Fo,ns,\gna,tion, ,j. ~i!1I)!h

Par a'ppHcâflô'ri'deTart. 58 de la loi du 20 ayr4I.'48f 4j'P. >P°!M«;oi BBO'ib
des demandeurs en cassation, quoique formé dans une colonie, doit,

r>jÂfur être recevable, avoir acquitté les mêmes droits que s'il avait taC
été déclaré en France

En conséquence, les demandeurs en cassation danp une.,cpJflQieM-oti
doivent, pour satisfaire aux prescriptions de là loi, verser la somme
de 150 fr. augmentée du double décime et du demi-décime, c'est-à-
dire de 187 fr. 50 cent., et faute. par eux d'avoir effectué se» paia'JiuoH
ment intégral, ils encourent la déchéance de leur pourvoi.uiw) .*«»»«»

Ckisi, rej., 6 DÉe; 1895..<? u >•?- -,b norioiiqrjE ïfi 348

3e -oii"v sJ inc- '>a-'*< it^i.- '? h <18> Ihvs b&

icv. RT8*! Mu *< f>: K'->» SÇ • •> siol ?9l ifiq i.àanobno

" y-brdonnttncf denm lieu, €hamlre d'accusation,' arrêt, 3'5iv|
confinnatif,partie ewile, non recevabilité. ,““.“' "V.'

^îj^bepM~~s~;par<!ectt)!K<MMeeM6tHM.
'?-

“ ~~n~it&E2Ga

Les actes de la partie civile ne peuvent mettre en mouvement >)ilsng
l'action publique que dans les g^s prévis par (la loi, teis flue,ceuK n3
des art. 135 et 182 C. inst. ciim. -v»- i' -imf^ -iT>tto«r ni orJjBgsis?

Si l'art. 135 de ce Code, qui accorde d'une .manière expresse à la ,.mm
partie civile la faculté de former opposition à l'ordonnance de-non '81 oh
lieu, attache virtuellement à cette opposition l'effet de saisir la g
chambre d'accusation de l'action 'publique, aucune autre disposition
de loi ne permet à la partie civile, au cas où la :Cour confirme ladite
ordonnance, de faire suivre l'action .publique par un pourvoi en
cassation, lequel, au contraire, n'est ouvert qu'au procureur général

lS1}et à l'inculpé En conséquence, à défaut dé pourvoi du ministère J?

public, l'arrêt acquiert force de chose jugée. *> v /ion lacl
..oo. v. j. iiif'iirrr inri ':bi£i 'jirfoi9jqo-nB1;cw"iiJS!?;t-*»".a^^6-

h *«•• n- *i:-i: = fr»™™
o' ..Jifêfi

"ÎOPT ÔnfllSt > 'I" -TlfUS >pr. iiti't.= flf.ji fii 9"]}n09
Tî". *ii .r; ;itrn- r gi-nnirv -!}ij'iij9fn

Tunisie, contentieux administratif ..décnet pa/lical. iu iagQ
'27 novembre i888, irrecevabilité.

Est irrecevable, aux termes des art. 1 et 5 du décret beylical du
27 novembre 1888, comme rentrant dans le'Cttntcntieux^dministrâtif'i
le pourvoi formé contre l'arrêt rendu dans Une instance 'dirigée' y1

contre le gouvernement tunisien et fondée sur l'inexécution préten-
due do. marchés conclus a^ec.lui ou d'engagements icontr.aetiS3 parii eJ
lui, en ^a qualité de puissance publique* «ui snidoniriinO no «oônslurrr

Cix.'Pi ii. 14 J~UIN t896: "T?'~3
sr .t'tt)j r' f~ iu, u

giifi^ ^-Id'Sii'î'*F ;i oa-- • 'v • (: iOt! ob qII'jbio i:> noit
cjoiJyiii

l»iosci-lptlon, obligation,, att. l,1Qi C. civ*ff)iidetneiU. iQÇkvffl..çn n3
simulation» non application rw;h£2iï5 G, eiv., inlerpritatipn Mwàn- oni-jq
it'ue, univenaliti, /hérédité, non application, _ niioui
La prescription de l'art 1304 C.-OTVjr'faridée^uniqneflient sur une A1,

présomption,de renonciation tacite à se prévaloir des vices qui ont-Pl'1llf-
originairement infecté la convention et sur une présomption virtuelle .yjO
de ratification, ne saurait s'appliquer qu'aux actions en nullité et en
rescision; elle ne saurait se concevoir lorsqu'il s'agit d'une action
en simutatioi et lorsque d'ailleurs-il n'est «llëguè aucune cause-
(l'erreur, de fraude ou de violence; >> >

La prescription trentenairç formant le droit commun, la prescrip-
tion exceptionnellede l'art. 2265 doit être strictçment limitée au •

m.
cas spécial de -cet article, c'est -à?dire â.l'acquisition de bonne foi et



*«* P.ges
par juste titre d'un immeuble délerminél'uqnsi.^se£îou>e*t eBttUdSr ii*i
des dispositions de l'art. 2265 les universalités comprenant des
immeubles, tels que par exemple des hérédités.

At,ais«j<t8imiii t895, ^bswlii ,sv«Mj'4-ovsÏjtl .winoioa «nolJaalufnot4#2
.auurouuoi «oii»!i)lwtO3 (S«Mn3çu\. ,ùa^

«F noilBE8B0 Db iuoO si ab s-iuanoa b! A aqqsrio-j j9 snijngvoog JeH–ilm. otJ1EWuU{s'lie?£;¡digl~ fUtÍi#ehlJê6Ugutioh 'lgq~¡â"thrIi,idr,JP'[Jo~
euronéen, droit musulman, durée. 'n-Mi .il une! wm'Ii 'xtn/ria

4L oinj-iioo j:i,j, i,;.]• i ! . • ,“tEst .sftujn^e^ e^ ^u,ntsie,, aux règles du droit musulman, notartl-?n\l
^ent quant à' la prescription, l'obligation souscrite par des indi-"p'JI"

fè.nes tunisiens au profit de créanciers européens ou protégés d'uné''oJljrinissanco européenne, à une époque où les tribunaux françaisi.-iO
n'avaient pas été encore organisés

En droit musulman, les obligations se prescrivent par quinze ans
Le pjipeipp.quiG ^obligation dont le paiement est garanti par la

constitution d'un gage h'est pas squmisp à [a prescription libératoire 1de quinze ans ne doit s'entendre que d'un gage dont la possession •!m3i
et la détention effectives se trouvent aux mains du créancier oud'un tiers, convenu..')t'i\n)RM~ ,3,p t« j\9 atoia.is'1i, Ï :.9·.t~r~tn·yô'f~ 'n\~)\J\(,) :1~h,\pm S\t\ J'(),i:I~ ~t\ ~f.r(,().Tall\Q~~J~MV.q¡¡¡\I'\o)\¡\ III,. ,,41)6Mo. ,3'`j5~ 3~ ,nll'\}H'!5\,,')'t't\) ;1\\

iVo j,l\ y. Tunisie, israêlUe protégé espagnol, occupation française, s
obligation antérieure, loi française, application. l;Vt

C'est la prescription de la loi française qui est applicable à l'obli-
gation-contraetéepar un iaraélite protégé espagnol, antérieurement"
à l'occupation française, alors quil n'est pas démontré que cette
obligation a pris naissance sous l'empire de la loi musulmane tijni-1"-

Jsienne! oadîune autrBiilfli ^4|»eW*ISit.TOe^pr!escription plus côjirtb
que la loi française. .*™;£

Taié'.in*'T()iHSi-'24iJÉVilit89a?J3oiq u^yàiàani noiJiism "uo 93on-»nU304-•! *-ilJ J'iao >'•> nirni'l iiik ^onoiei/o'l s«filai wp)o itnSôuixi*
Sa:Y'" :1 nU~~ ,2UOtJ
:;JJ, jv ,'iu,' rt k ~Ry RI 8J\t1'v. ii^jMi* -««,, .“““,“ tllJ

:^j^V. dttit181t~e.9~¢~isllse·r ~l~bO?~s.. -dl1J''J(;1
,Jlllll1¡-n~_11) u.~OBaaHJoL,

-ino» ub iBd-iav-auaoiq bl uup nuid ja .aonaopàinoana – JioiJj ooDbjoljsl 9b Tf .iu.I £ Jnomitmoirioo -MMuii .luv'jiinr, 'vrrcesîm
Preiii'e, JjfWo, c<)jl(Mfaft()n enlr* Français et Musulmans, art. 37i^[oï

§ i de l'ordonnance du 26 septembre 18'i2, abrogation, décrett d&u ,“']
1 /0 septembre fSS6 et 11 avril 1889. m l'inuinm I :i<- !,)! i.li iiu'I,

Depuis l'abrogation, par l'art. 74(}t» âêcrfetl.'au';« é^tèMbfte'lSSB-^P^
et l'art. 77 du décret du 17 avril 1889, dii paragraphe 4 if, Tart. 37J|IJ!V«
de l'ordonnance du 26 septembre 1842 qui, dans les contestations"'1/
entre Français et Musulmans, autorisait l'application de la loi fran-
çaise ou de celle du pays, les contestationsentre Français et indigè-
lies sont placées sous l'empire des règles du Code civil relatives à''
la preuve testimoniale ' 'V1'1'1"'1''01

En conséquence, la preuve testimoniale 'VoUT'jimj àttttysàiftlfr àU-fJX '>

dessus de 15Q fr., lorsqu'il n'y a pas commencement depreuve par1' I1
écrit, «t ne sauraient être tenues comme telles lés mentions d'uncarnet en J)rë,uve. ' -id'1Jcarnet

'1.rHD:T .'H ,jJO?
:,ylsi lusq sa 900.628ioOlAloer, 9 MAI 1895. 'iij:iiii)aoi] èiintnobni onuna Jioil»8

,JlJ.L~r;jJJ\).l oL alio,6 e ~}I1/)~ihni eomulnoo esl 2·iT(lR'Ueubivibnrb Jilo-iq uc ew, non eil(|Wr, ji,om.0rc-.onna Jnog
o^'b

V. Tcfe^Riii™^ îWCÉtfrïWv; fiatiohdlttê;1 Paiet<nt(iï*roprittÙjQzi



«3«T P«gW
t»rlv«Ô»«9.i««%DB'OT((»tBijmWfiBimi9)àboMuammi nu'ii cnJii olgui iimi-ot, friisnoïqmbo BàJH/sp/iovimi gol âftSS .Jib'I ob gnoiJigoqàjb esb-^tii-i-vf• .,[,;rR j,;([ oj.ip jjioj .g'iidusmmi

i*romulgatlon, colonies, Diégo-Suarez, êlendue+i'ifHTitCiinfi'-frqibtujA
çais, jugement, constatation souveraine.
Est souveraine et échappe à la censure de la Cour de cassation la

constatation faite, par le jugement qu'un territoire fait partie iaté^
grante d'une colonie française

,v S1?Lesjpis régulièrement promulguées au chef-lieu de,.la colonie de
Diégo-Suarez obligent tout le territoire dé' ia, cdïMè et sortf'feit*
cutoir.es dans toute son étendue. <i'l" '; -'' « Hiuup Saom" Von» 'H" o,-ji jiii;uia ub jito-jij ur, 8ii3iainui aanàs-OmicU8Bj.jil&.a»iliiby».aal ûo oupoqà snu é .annoèqo-mo 33nB3Hi?q"

a^airusaio oioimis àj'i sen Jroifivc'n
;8nnosnujpiBq inovi-iogoiq trg pnoî.tr.pird.. ho! ,rtfcnilii»nrri jioib ad

V. ~pfittdJ¡tfftlîelWÛ.f1.21r~.r:1ft1Iili1iïti¡ffl¡,&Jj'I'6!iftiWJ;¡oJ
lenco. – Pourvoi en cassation:' & SeMfiittt rUfUtàîrèl °"é^à aiïb nonuJiJanôo.£ r.'ii i: .i.i rjuii-ijîip g Jiob on bhb ssniup ob•-•' •>- r.a,M -un muviitji} :m &-f'i)y_iïct noiJnoJib s> 3o

.iPyroprlété, Algérie, décision en matière musulmane^ Mire n
'musulman, titre de la loi du 26 juillet ÏS7S, e&nflii, commùsairë1r̂
enquêteur, procès-verbal, mention, droit réel, inscrip tion outranscription, déchéance, jouissance reconnue, mode d'exercice,
pouvoir du juge, moulin, jouissance, eau motrice, limitation,
jouissance en nature, droit musulman, droits de jouissance àtiT
d'usage, collectivités,pérennité du droit, cessîbilué.
Une sentence de juge de paix statuant en matière musulmane et

le jugement rendu sur appel de cette sentence ne constituent pnu<nJi:s
des titres français ayant pour effet de soustraire l'immeuble qui eooo'l 4
a été l'objet aux opérations de la loi du 26 juillet 1873 Ces décitayilJÔ:
sions ne sont donc point opposables aux titres définitifs délivrés eiEmi-jjg
exécution de la susdite loi • ià -jnpiO(;Une note ou mention insérée au procès-verbal du commissaire
enquêteur et qui relate l'existence, sur l'immeuble objet des opéra-
tions, d'un droit qualifié de servitude de jouissance, ne dispense
pas la partie désignée au procès-verbal comme ayant droit à cette
jouissance de remplir les formalités exigées pour- la conservationde..V
ce droit En conséquence, et bien que lu procès-verbal du com-
missaire enquêteur, publié conformément à l'art. 17 de la loi du
26 juillet lS7;i, n'nit donné lieu à aucune contestation dans le &jlw,1«i
imparti par 1 ait. 18, s'agissant, de quelque façon qu'il soit qualifi§7(>
d'un droit réel sur l'immeuble, la partie qui ultérieurement reven-
dique cejJrqiit ,çt,qui n'a point fait inscrire ou transcrire son titre
avant ta transcription du titre définitif délivré par le domaine Si
encouru la déchéance édictée par l'article 19 de la loi précitée Jifi 1 }o

Si, néanmoins, les bénéficiaires du titre domanial reconnaisseni'.w'I ob
en principe, un droit aux revendiquants, que les uns et les autre* a-i)n»
fassent état, dans leurs conclusions, du titre produit à l'appui de 1* aeij;T
revendication et que la contestation ne porte que sur le modems f>u
d'exercice du droit, il échet de retenir ledit titre comme élément"
d'appréciation du litige "l

L'usage ou la jouissance d'un moulin ne peuvent être limités àuasob
l'usage ou à la jouissance de l'eau motrice de ce moulin; Cette ,ln->

^jouissance ne peut être convertie, contre ter gré de cetai «{Ut'yiti on
^dmit nn nnp indemnité pécuniaire; i ,.i!; ¡

O'aprcs les coutumes indigènes, les droits du juui»»»iiôù oii
d'usage sont généralement établis non pas au profit d'individus
isolés, mais plutôt de collectâtes,^^«^5^



~~1Q&

En co~~?4Ù~~è:IJ"tj¡'\ ?~ ttOVtt1 Kr^d" 't tr, d ·'t (\~S,Y
En conséquence,Me décfrs da queîquesrtms des attmWe 8e:.eë(

on™collectivités ne saurait entraîner une restriction de la jouissance. ^5,
des survivants

~.11~
.aiVA

Le droit d'usage, tel qu'il est admis pto'Ja. k)ifoanç»ise,>va'Etiistei\«M,
pas dans le droit musulman i"l".v-i •'i- wi 1';« • !(,».* ^vose.W''scn\

D'après les coutumes indigènes, un droit de jouissance recouru»; '%&
sur un moulin spécialement, au profit d'une famille ou d'un groupe lV-t
de cointéressés, peut être cédé à des tiers, par voie de location.,J ?0^
notamment, dès lors que ce mode de jouissance n'aggrave pas la p'ui.
charge imposée au prpprjé^irfl.

,lii{IWi, mJ ,g,,
“ ^rjnqn-Hi al

Alger, 6 juin 1896;1 ul> 8noi.tntfi-i.tiB gol oiiflioibnj, uiov isrj kislgolnoo AS7- :i<>iq ob noDgjup anu'b Unudi-iJ ol Ji?.U3 luafanemob si
Jiioviob ,ooaoapoeaoa na ,aoimq goj – nummoo Jicib ub gannot.JnamolBbàqa rmiboomq r,i oh amijinibio ao!t;oi zue 'lorniuTuos oa

– "••Algérie, loi du S6~Mt«e< ~S7~, Oj!Mfa<«MS rôguliéres,vâ 3vtitres définitifs, effet, détenteur précaire, erreur, dol et fraude,
art. 1116 Ccio., bénéficiaire, ayant cause, tiers revendiquant, Y

jugement, contrainte, déguerpissement,délivrance frauduleuse, 'lo'i
art. 1382 C. civ., préjudice, dommages-intérùts,aveu, Constatation, ;'°*L
jugement, juge incompétent, force probante. > K
Les titres définitifs délivrés à la suite des opérations de la lq|flji| ''?,l

26 juillet 1873 ont pour effet, dès lors qu'aucun vice de forme'n'es't
allégué à l'encontre de ces opérations, de faire reposer la propriété ;|
de l'immeuble, objet desdits titres, sur la tête de celui au profit '11'
duquel ils ont été établis, alors même que ce dernier n'aurait été'
que détenteur précaire, en vertu, spécialement, d'un contrat' ',?,
d'antichrèso '}, ^i; a

On alléguerait vainement, ,é^es titres ont été obtenus à..n^'v
l'aide de dol ou de fraude, l'art. 1H6 C. civ. ne visant que les "Jp1**

contrats et étant inapplicable à la délivrance d'un titre qu'il était''
loisible aux intéressés de contester, alors qu'il n'était encore gye'j.. "f'
provisoire; Jt

Le droit résultant du titre définitif transcrit ne peut plus être 'miéf'1,™,1.

en question, lorsque la délivrance de ce titre n'a été le résultat ni
de l'erreur, ni du dol ou de la fraude et que rien n'a empêché .les"'[cl i:
intéressés d'eD contester les attributions dans les délais impartis'1'/?1' n

par la loi du 26 juillet 1873 ",lLJ

clL'ayant cause du bénéficiaire du titre, spécialement,un acquéreur J8. 91

par acte postérieur à la délivrance de ce titre, est à cet égard dans' f î lli

la même situation que le bénéficiaire lui-même Cet acquéreur ~```I

par suite, actionné par un tiers qui se prétend propriétaire dç'Vfl °1

l'immeuble vendu, en vertu d'une décision de la justice musulmane',1.'
ne peut être contraint, sous peine de dèguerpissement de cet 'lUPa.a
immeuble, mettre son vendeur en cause 'l!91?.

Mais; la loi du 26 juillet 1873 ne saurait soustraire les particuliers lË ?I

aux conséquences légales de leur fait, de leur dol ou de leur fraude'1?!
et à l'application de l'art. 1382 C. civ. – En conséquence, la partie'
lésée par l'attribution contenue dans un titre de propriété est?'
recevablé à réclamer des dominages-intérètsà celui qui, par fraude
s'est fait délivrer ledit titre; .]. i •" « P?

L'aveu constaté dans un jugemsijt 4e!j,uge de paix est oppqjlaBle
à la partie qui l'a fait, ngn,Qbatan,t Awm,pé,ten,<je d,u ..m^Éfttat ,0"f
devant lequel il a eu lieu. {. ,i, 'I ''devant.lequel il a eu Leu. ;l~ r~, u;: v i !f ?tJ~i7g

ïrib. DE Mascara, 27 Nov. 1895, vs Alger, 1" pévr. J89&>iJ1,-Jg jiioaiifl*
-:il/jX!i aJ"> i-l -lit-ii-. [ onu !(-.[ iijjiibnovji jKfii-xriiiii nu'up Jii;1 uj
-auoij-n -i!o )nû .y:ufM\w'i- ->>t:v, -1 hl,xrimiî'li mq Jnom~SS"4~M 8998

tontestahon, instance âonianialc, décret dtt-Z8dècemtrè'!r835?'J J1E



MB- II JIM'1 "t.
trfêt>wire,priip,lable,. délai, inobservation, citation .prématurée,production wpw&êtt, bthi&ion, n'-àlltti /VbiiUaïlté'i 'DoMuW' «a

de l'Elût, inscription ëu^Sôtimtcr ><lb 'cbmi&tunte; contesta,tîan;< A'.oa
délai, point de départ; – Séquestre, mainlevée, effets-, droitsiiy, ?.ob
antérteirrs^ibiens uacantà ;)±.&acendieation, tiers rvoentliquanted-od
possession, promiscuité, terres de parcours,, faits de paçag,ç, iPÇftrub acasessiq^mto, pmçriptwn., ,,“,“ ,u, ,“““ .““,“““ «.v^'d
L'action judiciaire introduite l'effet dfe'tfftntestëp'te&attTibiitidBsf"' ius

des titresprovisoires/ ait doura de la procédure organisée parla lttlioa ob
du 26 juillet 1873 ett vue de la reconnaissance ou de la constitution1 f" ion
de la propriété, n'est pas un simple incident de cette procédure y^-W!3

3SA contestant par voie judiciaire les attributions du titre proyisoi.çginj^
le demandeur saisit le tribunal d'une question de propriété dans les

inia

termes du droit commun Les parties, en conséquence, doivent
se conformer aux règles ordinaires de la procédure spécialement,
et s'agissant d'une action qui a pour objet de contester les attriëu-–
tions établies au profit de l'Etat, le demandeur doit signifier mv'VsS
mémoire préalable Aucune disposition de la loi du 26 juillet *»
1873 n'a fait exception à la règle édictée par l'art. 1er du décret du
28 décembre 185S, lequel n'est nullement inconciliable avec la dis- '?
position de l'art. 18 de la loi précitée

Toutefois, 'l'inobservation du délai de quarante jours entre la sigriPv'^J
fication du mémoire préalable et la remise de 1 exploit introductif ;i'i.
d'instance n'est, pas plus en Algérie qu'en France, une cause de oll/1
nullité dudit exploit, alors qu'aucune procédure, autre que la cita-f" 'J'1

tion, n'a précédé ta remise du mémoire et que, la faculté d'examôri i">pub
de l'administration étant ainsi restée entière, la citation prématuré- 3"tP
ment donnée n'a pas empêché l'effet utile que la loi attache à IIfeP'-trfJi'i>

signification du mémoire faite quarante jours avant cette citation^ n'J
A supposer, d'ailleurs, qu'il y eût nullité encourue, aux termes 'l'iiî'I

du décret d\) 28 décembre 1855, par le seul fait de l'inobservatiOft1 -'Jnoa
dudit délai, cette nullité ne serait qu'une nullité de procédare,1'18'0'
facultative pour te juge, en Algérie, conformément à l'art. 69 dé"
l'ordonnance du septembre 1842, et qu'il y aurait lieu de rejeter;1 J'I
à raison des circonstances de la cause et de ce fait que l'Etat n'ctï'"P n9
a subi aucun grief; n 1 1 >)!>

Une demande en revendication de propriété pouvant se fondersHP9'1'^11'
la seule possession, la production de titres à l'appui du mémoire B' '£'1
préalable n'est pas exigee à peine de nullité; • - Jn«(fi'J

L'art. 18 de la loi du 26 juillet 1873 a fixé, d'une'ïaçbn générale1,™ -IE(Iq
le point de départ du délai dans lequel doivent êfrécbntestéès'IeS1'"11E'
attributions proposées sur le vu des opérations du commissaire' 'u\
enquêteur ;'– S agissant d'attributions au profit de l'Etat à titre delmrl'É'f
biens vacants oii' en déshérence, c'est, nonobstant les' termes dë''f 9«
l'art. 22 de ladite loi, à partii' de l'expiration, non point du délai nnni
imparti par les art. 14 et 15 de cette loi, mais de celui fixé par l'art.1 i:1/*

18 que doivent être intentées les actions ayant pour objet de COW fljnr
tester ces attributions <"1fi u )o

L'Etat, en donnant mainlevée d'un arrêté de séquestre, n'a pas "«''f
conféré aux indigènes qui 'bénéficient de cette mesure d'autres'
droits, sur les biens séquestrés, que ceux qu'ils avaient antérieure-
ment – Spécialement, st ces biens étaient vacants et sans maître,
la' simple mainlevée du séquestré n'a pu être attributive de pro- >'•

tprîëté desdits biens au profit d'indigènes habitant le territoire ancien- 'k>b
'tlement séquestré» r-rr •-• .rr-- n; ' >

Le fait qu'un immeuble revendiqué par une partie l'a été égale-
ment par ci auuus, tioiii li-s (m'iualiuiis, il'ailluuis, ont été icpous
sées, n'impliquepoint par lui-mêmeque la possessiondurevendiquant
ait été promiscue – Les faits de pacage exercés sur des terrains

,r¡m,ct1/1C.
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qui,
'IUOJBJ!CfIIIar. CJ11fl2",2,!fflf!10,>I!i', ,'i,VI,fq tCJ,J',iJ1,B"OIf"fI)i,'u, gar_couss,"nLcbqui, parleur nature,' ne sont susceptibles de seivit-qu/au. 'parcouja

,,“, “[,des troupéaux peuvent constituer des actes de possession, effectif. ,.[“»et utiles pour prescrire. .“ ;Ij gj
Alqbb-M riHVB9W/'c'lt l •'•«T $'h injBVBl,i9nnobio jUs-iàiœe-ÔuaijrieurW :• 89ilavoon eb & obèooiqSfi^*»^t. isâcsàt sb-.î aav-tiflSl- ufa gmluoiia Bi'na aounainoot ôb zfjBnum: -a .taoh eiiojmoj ûfc tnoimimbèrarai,V~ Algérie, terre arch, compétence, reeendication; uoSicq
possession, précarité, action possessoire, terre maghzcn, locai-'ticsio
tion, déclaration desjuges du fait.

,i;ij agj
En territoire arch, à défaut de justification, par un

particulier,^ g^tilît
,n ter~ltOlre arc, a,u JUS l, ca IOn, par un parl?Uler! ,!I ?9JUOJ

droits privatifs de propriété existant à son profit sur un immeuble
r.p ub

par lui revendiqué, la.juridiction ordinaire est incompétente pour'.£,
connaître de la demande

La terre arch est susceptible d'une possession privative, et
l'action. introduite pour faire respecter cette possession est de la 'n
compétence du juge de paix

"pdHovContra-: – L'autorité judiciaire est incompétente pour décider itdes questions de jouissance ou de possession des terres arch, et la 1£,,of.
possession de ces terres, entachée de précarité, ne peut donner ,•ouverture à faction possessoire; I1£UPÉtant, d'ailleurs, allégué par les demandeurs en complainte que, r]r
la terre litigieuse est une terre maghzen, donnée en location à l'un
d'eux par bail administratif, cette location prouve la précarité de la
possession de ladite terre, possession qui, dès lors, ne peut être !ifi'|
protégée par l'action en complainte; '^JrV

Est souveraine la déclaration des juges du fait que la possession u
lest précaire comme résultant d'un contrat de bail Par suite, les- jtribunaux de l'ordre judiciaire sont compétents pour statuer sur le

caractère de cette possession et dénier, ^efterpice., de ract.iQnjposses.
soire au demandeur en complainte. J^™ Ê1 jn^^0^™^5

AlqeS, 12 iahv, mi;'SKab"Vii'&i1ïlAÎafà>itfaflt992|o0i»Ri,(kâjno8 no
18 FËYB. 1895. aurajrwt¥J

-- i;t)<!t ou oJluznoo-2.utenéa ub noUfiailqqE'l susQ.
anoijibiioo as.b Jernilo ub eoDaogizs ssb 9iqmoo linsJ Jueî It ,89fla9h
ob èJiggsosn «1 ab to xuemins sob Jo B9mraod gob aonoJgixa'b

––– Algérie, sénatus-consulte da 22 avril 1863, tribu, evites'l
délimitation, et répartition, décret du 22 septembre 1887, opqra-, y)nfi
tions, caractère définitif', liomologation, opérations révision- .1ifl0'>
nelles, biens vacants et sans maître, décret du 18 juiliet 1890, "_«-,“"{
nullité exception, défaut d'intérêt, opposition, dontaine de' "3llJJ
l'Etat, notification irrégulière, validité, tribu, réclamation, '1U00°
action judiciaire, objet de la demande, terre arch, biens corn-' Mfloi
munaux, qualification, recevabilité, terrains de parcours, jouis- «vusiq
sance permanenteet traditionnelle, tribu saharienne, applicationr.iooiBq
du sénatus-consulte, conditions, terrains, destination naturcUfij iniaiov
circulaire du 31 jfa«e*e/S8&î) t6tWM:MMite9> sm^Ht^^oaun^jiÀiqm^
nauxde douar. .ijmioiltiota gumùiu-ziie KÏUinJginirnLiB atnomusob esb
Les opérations aéiiaêtiMïatïiiâ flb terrï(6ïre"am;(MBû et!;ddi'>I) so

répartition et de classement de ce territoire, prescrites par le décret 'loàli
du 22 septembre 1887, n'ont un caractère définitif à l'égard de tous I|BI11F'
et ne deviennent exécutoires qu'après qu'elles ont été hOmolo'guées' 9lllJK
par arrêté du gouverneur général, conformément à l'art. 16 dudi("jva<>
décret ' '' iJ f • :i ''i| ."•: *< '"in.;iii-j) dol -i.niul'»b iu(>

Au cas,'ls:[téëiàleiwatl,jitrti tA tJ«4it4We3k"«W'îr*è(*(lnkaeMcM8iB!"no-J'n
J'I

par le commissairedélimitateur comme terre de propriété '(doMattWte,110 «"«Ij
si ce classement, accepté par les intéressés, est ainsi', ^WWWiâ'3 °J
définitif, :àux termes de l'art. 12 du décret <iu 22 septeta^; fflWj1E" «-11



~f.< p~a
cela veut dire qu'il n'appartient plus au commissaire délimitateur
de moù*i$ér'' 56'n travail, mais non point quë'cë!traV«ïlr8^ïrtpèse'JiMtflîfi .P
cela mêmeà la sanétiori èowvefnémefitale;-1'1^1' ''•' "' f 8ôb

Le décret du 18 juillet 1890 autorise, en effetj'iô 1gd(lVer_tfé_#ul-|l» Jo

général à ordonner, avant de passer outre à l'homologation, ÇM'MaBjA
sera procédé à de nouvelles opérations, selon les instruction'»'
contenues en la circulaire du 13 novembre 1890, à l'effet de dégager
immédiatement du territoire dont s'agit tant les communaux de
parcours que les terrains appartenant à l'Etat comme biens vacants
et sans maître b.

Les parties intéressées pouvant faire régler, au cours de ces,s\os3
opérations revisionnelles, leurs droits respectifs de propriété avec
toutes les garanties de contrôle et de recours édictées par le déct-fet'!i'l
du 22. septembre 1887, il s'ensuit que la tribu réclamante est sàÂtll aJioib
intérêt à arguer de nullité, en la forme, les susdites opérations :– l ifiq
Et que, dès lors, il est inutile de rechercher si le tribunal a, ou notfV'Bnno°
compétence pour apprécier, au point de vue juridique, le mériJÇi BJ

<tant de la décision du gouverneur général qui a prescrit les nejà-noilop'l
velles opérations que de ces opérations elles-mêmes C!" oanolSqmoa

II échet de déclarer valable l'opposition notifiée à la djerrrsâ jltt'tl«o3
douar au nom du directeur des domaines, sans indication de'li'uP 8'jIj
qualité en laquelle agit ce dernier, lorsque cette irrégularité a laissé1'0'!
intacts les effets de l'opposition miJiovuo

Eu égard, notamment, aux divèrteS àdcêptlons du- mot arçhjasii&
l'action intentée contre l'État par une djemàa saharienne, à la suite" 0} f'
des opérations du décret du 22 septembre 1887, ne saurait être1! xu.ol''
déclarée irrecevable par le motif que cette djemâa, après avoii'* ?"*°'l
d'abord réclamé les terrains litigieux comme arch, les a étfSiiiKPH9*0'1*!
demandés, dans son assignation, comme arcb ou communaux1;1' ^3

Le sénatus-consulte du 22 avril 1863, qui déclare les tribu'1! J?a
propriétaires des terrains dont elles ont la jouissance permanente^00'1-'
et traditionnelle, a, par ces dernier mots, entendu parler d'ûiftP'08!83
jouissance exercée suivant la destination naturelle des terrains«jui18 9'UOB

en sont l'objet et les habitudes depuis longtemps assises de içurgaBJ^
détenteurs; ,S63h' .a/âï 8t

Dans l'application du sénatus-consultede 1863 aux tribus' sa a-
rienties, il faut tenir compte des exigences du climat, des conditions
d'existence des hommes et des animaux et de la nécessité de
l'estivage;

Spécialement, une tribu saharienne dont, lo. cheptel, des plOBnyHS).
considérables, n'aurait pu et ne pourrait subsister sur les senles'.noiS
terres de culture de cette tribu, a dû, par la force m?mé des choses?'1'
ijgcuper .dç tout temps les terrains de parcours nécessaires à l'uxis- ',l\"
tence de sus troupeaux – II convient de retenir, en 'outre, comme" 1\
preuve de cette occupation permanente et traditionnelle, que lus ,,j^
parcours dont s'agit, situés sur le territoire même de la tribu, sont, ,,VJj2vSisins de ses terres de culture dont l'État ne lui conteste pas la' «b
propriété Que la tribu y a creusé de nombreux pqits – -<3uô\mra
des documents administratifs eux-mêmes mentionnent l'existenèexuott
de droits incontestables au profit de la tribu sm' lesdits parcours ej fj -t,
déclarent que la partie saharienne du territoire de cette tribu iwiiti^jôi
appartient au même titre que ses terres de culture -1-

Que, à là, i,™
suite de difficultés entre cette tribu et une tribu voisine, W^h'sn

Joconvention est intervenue, sous les auspices de l'autorité militaire 1̂.&'1

qui délimite les territoires des deux tribus et par laquelle la première .a.n;,i!
reconnait^if profit dç la. seconde Ujft.dro.U ,<je p^tqr.agjç pijr.raane^ 0-^
dans un c.<Uiu (joiiux'ivi^ .]JC

La circulaire j£ou.yei'nclIlorl.UiIc du 31 janvier 1893, en dùçid.an.l, que '0 £

les parcours sai^uwà serMÇûi.fJ'av^nir (Cl^Sgqs uarjaiJes hiens,
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vacants et sans maitre, n'a eu pour objet que d'interpréter les textes
législatifset non point de créer un droit nouveau

D'après le droit musulman, les terres mortes, propriété du beylick,
sont celles dont on ne retire aucun^utihté – On ne peut consi-
dérer comme telles des terrains qui, l'hiver surtout, se couvrent
d'une abondante végétation – Ces terrains, dans les conditions de
fait ci-dessus spécifiées, ne peuvent ètrëelaasés qùe-eoMlffiWHêtfe"1109'1
communaux de douar.

1'IIIB. DE B.\TN. 21! AOÎlT t8~6.>,
~'QSt09 ,9.1T~`y A ~?.19~~t~~1~

.'iax9~a'\MO~ ,Sio7Sr tm< .e88~ ~9a-\t~b~a'A ,&nNlIl33~
ntbupu ,.•• i.:ï-t !•!>. ,'»»>: v-'nm m iJBiMino-) s>nU4.~< ~e,MMM!/?Mt~. Ct~g~ige

notarié} statut réel ifançqàs. ça&i,, saisie, transfert 4fl propri&tfL n miacteé'ïfttyémM/ïierg acqtiirtur, bànriejst^reiiéndjjiia^^J,o\ Bà

Un acte notarié contenant venté immobilière par un indigénB-yiâlèt
musulmatt^pour, effet d^irçndre le ststi^ t(#l français applieaWe i3 H
l'immçutyé flfsqpk, Jéquelt ftàa iojcs.ôD^pPHfc pliiS,«ti-ftilfoi>j«tgds6§ibnr
transàcjiens^^la tov'pff) BausHlmans;. 8ist,-( ,{"«} IhvfiTh'ubloiaàbub S

Spéej^leçneatt'u^^i^fi pratiquée pap unçsdi.enexéçUtiandlBnem/iJoa
décisiQfi; d,e Jq j ^tffi<5 njuswimaMiiSt suiyiflid'uftSQteiâeyi»!fQhotipnrsoqgib
naire porta^L ç^s^iprVjpU irafl^rlj.,»* sa*issftnti<dft;;l«Vjm-ppriéiW .dBoiJnav~~ire PQftAA~9!{S~,i,9"q.,I!J~jrl/P, ,l!f\1,r\'¡3" ~¡lis,'I,I!s~n~j(,(j'iJl,i¡I, ')'!l1rpPti~,dllobn9v
l'imm^)^^isi<lçst,inoppOiSa,bla1au;tiers. quj««ptérj^are!ae»ttfiparooaob
acte notarié et transcrit, s'était rendu acquéreur du même immeuio-ib ub
ble, alors, d'ailleurs, en fait, que la bonne ioj, de ce tiers nô Dfcut, t*ètre contestée. •(-"D' •a'ii'Jl .a«"<i«a -aM1

Alqbr, 23 revu. 1896. 408
.MtjM~q3:t!)t)9Nt'ï .9afO)&qM03 V– Tunisie, contestation, Tunisien en cause, tribunaux

français, incompétence, licitâlïohiiimmatTesulàtionptMnnti^iooH
pouvoirs.
En Tunisie, la question de propriété s'agitant entre des Tunisiens

et des^Murojs&ms nô peW.,«mêmB < déïaeorîVrmp^Hè/'èirfe'Jtig^i^n
compétemment par les Wb'UhailX-fraûCàïsV'»"̂ «««^nanu^laDAib»

En oaSj iift.lKjEation,le iHinuiaipeut tloltte» sobordorinec JaiTonlfe n'd
immobiiiwft poursuivoeidevanHui;à rinïmiatiseuiation prfalablBti abisbèb
le tilr^.ftejui a(,pas éteiprudtiit avant radjudîoationiet'Sillap^iccièJtiara
que catjtr§,fl;estp*8jjmffis*iit»é xoslQ9ni94i8q&b ejnsmijâd eah soivios si

ALoÈSl:>é1iWk;il896L39i> S 3l0' n'9'f st 8'nuj0B 8B(Ï }89tl l9do fl0 1.9 S8S

-uîsjsai au zuhybij aop aoaijai b ,1ivio uboO jl -tsq asàtoibà agJoaJidaifi
àgifido b'I lï-iànàa liaanoo &l jup aiuJoalàiq si ab bJôd'l sb noils-i
.alsJnamahiBqibohiov si 9b Iaflaoai9q ub bioodhoo al asvs îaJuoèxa'fa

6TJ -8fMt mot iiS; ,TAià'a .anoO

Q

.)M~MQN .9n!ON .esnu'C IIb !>\s3,3JQhinum ~'Mt~M'! .0--
'l 'II! q"- ~'o!A ')~')&bQualit6e dets jugemente~pè~ql~e)rtendSnûlhd~,appei3é(°YOÇaE~~i~ Y

LejtipMçnt.eétnul,sftësommationpp^pr^er^^ualHês.a,«t%3ra.I0,

donnéejçjantje, JnJ)un4,;et.Aop, de-wntjç.juge^qut a.ppes^dé.Ja ûiuiiocause^aug^ulen/fa^ <?fj ^-jjj, Jes. ^Itj jëg^ par §S^mfi\tmdtiPoau'h
8igneej»l.iO?enfj £>n |p.,[ .olaqi iiiium ihio «i ab 10938 uu'b joafixov&ul

AlgbHjvÏïInov. 188&«-i»sii ub iJiiuyà^ £l ismaas luoq o-iuasin onu^î(j
[io?.icin el sb 8iuohèJx3 xoevaiJ est slloopal sb gnol al 9upilduq

..eilqmoaaaeilà JnâUllB

Questlun d'État, – V. Àctu de l'état civil. ~3Httwnoti6& ,aaejA
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aaJxoi aol loJèiqiaJni'b sup l9j,do iiroq us s'a .oiJÎBfa *a^ te alasoBv
iifisvrjon lioib au :aàfio ab Jnioq noa Jo slLtBlais'Jl

,jloilxo(i ub Màhqoiq rajJioifl sanol sol ,nBtnItfanoi lio-ib si sé-tqB'tl
-ienoo Juoq an nO – jidiJi R auous mii ji an no jnob isliùs tnoa
Jnoivoo» aa ,}uoJiu6 îavid'I ,iup saisi1»» aat Bolloi otnraoo asiàb
oli pnoHihfwi ?9! an :H ,snir "ii as3 – aûiJBiàgay jlaEboûdfi anu'b

Recrutpm©iit9j– iy. ffatiorsaiitè.-aCiTaaqoa ^aoàiliaaqa auaaab-io Jieî;
.lauob sb xuBnuintnoa

iî'éféré, Algérie, congé, validité, résiliation- ''$£ bhiï, 'iMtgffléP11

musulmans, décret du 17 aoril 1889, fond du droit, compétence.
Une contestation survenue entre tin musulman et un européenj

agissait comme chargé du séquestre des biens d'un autre musiîlt yon
man sur là validité d'un congé et sur la résiliation d'un baîl, touchp^jj
au fond du droit et excède, dès lors, la conipéteBce du juge des
référésçyMiùui nu iti| ji^iaùuiiuni jjuuv ju_i»y;uuj jt.i«A.n sjoe nU

Il e» est ainsi; alors même qo'il «'agirait d'un a baiV^eohelu érftrè'U3U.'fj
indigèMlestniïsulmans.î-ces dernîePS étant, aux tét'hre^ -âp^1 art. l'iét;1*"111 1

2 du décret du 17 avril 1889, régis parla loi française fert'mat5Stié',G3n^'l;t
notamment, 'de baux et de locations, et l'art.du nième décret,' qui'?^.
dispos^ qUe le1 juge tiendra' 'Compte; dans l'interprétation' 'des cbn^181?9"

ventions, dGcrappreoiation des fait* «È Tsdmissiôii^de la/rift^ivè!} 01I*{{ventions"'dor,l'nPpt'ÓOialionpartiesA'st;'l'ad.miSSi¡j¡j"deJa.'dlICdyëJ O'll~~
1des cotiWmès:*tusages des parties»,' se référant â'l'yx'aïQerj'aCi fùndvratnI

du droit.jûno' uuiaui ui> 'Ufjiuuyj* huum àMja. ,j»ij.iw'iJ> -ja^ioa atoaiu^ j _j ,b onAacï sd sup ,Iicl U9 .0' .a~ts ,O!i
p

80^ .868* .avàu 8S .HaojA
V. Compétence. Travaux publics.

X'*nK'<t ~M~' tf'-t'-ft'T ~¡~tst{)~ ,9!&!nMT!Kecti0oati«n. – V. Avle&its l Hal eJaiA., ,mnafô(\moani ,?.sn^nn'
^YjooMOOi

s-pnipîftjiX <">'> îtiloo *(T',jrnfl"e »JÎ>ii<t«yffl.-> <|nf?i9['i' cl .aiaiouT a3
IleapoiiHabillté, Algérie agentrvoyer, çn ohef dm départ omcntraU 3è

édifices départementaux, architecte, Codetcp>ilf! g9\ Wq iiiymtnylaqmôo
En Algérie] où le Service des; bâtiments civils a' été supprimé1 j>âi» °3

décisioa du! gouverneur général èv. 19 dèdehibp&' 1S72J1 et1 spéùîaféJorami
ment *»nsi^idép«i±«men!fcd?Qrjin>l'loîrflft'àmèVèt'pr&ftcfàtiiY iii{-èwo$itiï al
le service des bâtiments départementaux à Geiui crails. voirie, Viagént-90 SUP
yp.ver en chef n'est pas soumis de plein droit à la resgonf abijjtg d^%BJA
architectes édictées par le Code civil, raison des travaux de restau-
ration de l'hôtel de la préfecture que le conseil général l'a chargé
d'exécuter avec le concours du personnel de la voiriedépartementale.

Cons. d'État, 26 juin 1896. 279
Ù

––– Tunisie, municipalité de Tunis, voirie, accident,
décret beylical du 1" "oriuàsS.m^nov&
La municipalité de Tunis doit être déclarée responsable, aux.

Ttermesae^'aft: 27ldû aêctet'du l^vrif '18185,itl'tm Môcident (ïtf'iHa'; **
chute ^e' 'pierres et de inatériaux Servait auJt'travàux ex^riéur^10"
d'une taaistfn,1 lorsque !éèt âccidènt"ésr imputable -'au1 màri'4uë'Jâe',£!8uif.0
prévoyance d'un agent de la voirie municipale, lequel n'a prescrit080"18
aucune mesure pour assurer la sécuritâ du passage) surrla1. v^îaojA
publique le long de laquelle les travaux extérieurs de la maison
allaient être accomplis.

ALOEII, ~O~il&M~S~&y–.tolà'bM~tOttM
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Un tu,te,ur,ne.sauraililptf'ieirendu responsable. dgsacteSjd un uW-'P") ôJillun

seur quf "à indûment retenu la somme provenant de ïa vente d up,^13
nuimmeuble ^ppgrtenapt à des m,i,neurs^lprsqueVïn<Jen)Që:cl'.aiUeûi'S,'3gj

de conmv,e^cè| pu '^imprudencéy oè tuteur* n'a eu d'au^rc'toït h^^i-^n
reprocher, '^ué de s'en être remis 4 «^ Qffiçiçr rajljls.l^rjiy^quq/^jjpjjgi^,
ne l'autorisait à suspecter.

oin?f
ALaEft^S9:rBTai 189S.1 m otu! >iriiq b! )Uh Jo a9iainut Jojug lao 1283

oMsJàqfrto i ni iwqè: a* no'b-bmldi tg'ufi .ais'mniî-lEfHjdii)
JuoJ si. noigoloz"»'' « .«('««Jàqmo'ujiîi'i? •» laiptmfiit noiJoibhutBJ

V. Sitccésélon'eaoantéi – Mente publique d'immeubles^U^^iiwHeauiihS
.nu J9j,iio iuoq c usiiuaia ,MiJi!«Piom,y«b aJneoigaut-aoa ob nu'bIJ
Jejua is9 •luabnBraafb ;il ta Ja àluanlBaraic non nsisinul aldusnirniRevendication. – V. Propriété. .aoïnuw)

63S r-88t .oàP f i ,8imuT sa .aiaT

.~<\ao,9~bn'!mq~i!9~M~m~9~MM<(j«!.9)M~Mt
.as<ssw\i\ittç(n!Âr) ê^aK- g nz «Sis Jio-\S) r«o AnSSoW jjo s^nS^jjq

ub aiâionoî iol b( afc 88? .Jis gab noUpsi'q<JE 'ïfiq ,9i8inuT nH
oMuimrrti rri stifib )=ivihni iirq <wt[ ,vii :tj 0 KîS Ja r88f Jollipt"1!

8niai«r»i>ret;, titre authentique, \permwiftn. Au jug^ per,$ctvMÂ<.immm
respectivement créancières et d$bjtriçèa, jjugem<ent\d$iÇ<wd9<nn%-tqo-iq<}h
tion, cxècutiMttfQmp.mQtfcft'nw'h ,.]0'} jioJJuidu.. o.U /• jub-vu oiuyin
Celui tqui est à ia fois: créancier et débiteur dtlti mênac1 pensonncl «J

peut saisir-arrétGr entre ses propres ;mains, pour assurer le^paie-ilmini
ment de saferéaocej les sommesdontil est débiteur. } n*Ktt;ce caiâfJLoif fil

et si la créance est fondée sur un titre authentique, il peut.procé'depioflB'Vis
sans la permission du juge -wç{ Y07, r. aa0J^Un débiteur, suivant jug&me&t exécutoire par provision, peut,
néanmoins, opposer la compensation de ce qu'il doit, do ce chef,
avec ce qui lui est dû par la partie qui a obtenu le jugement.. “

ALüEP, 43~ Nov. 1895.
.eq'V. 62

Alobh, 13 kov. 1895. 62

MtO ? V– jtqtua 9b noUj)..aq~1ot
V. Travaux publics.

.noiSqi'tatnsnt .bisnqonq afo «oUaijiHf t*ituSijî' ,s'nàçù, ,•J«oMp^e
Saisie ltn.n»ob!i,Hèfl*etHCOwoi&«<{e<n9ft?,i(ié/ft«'o<fenoWiaafliania ed

du titr#f«çftf.flu>Mlter, 4kçmi!>r>-P.réQ/0bp!,ii .oupiiiloq ia.9m'JllpiJ.n$«8o
Un cOmt»ândement'!àJifini daj'saJsiê immobilière 'ne 8am-aiti>êlï)iJ't iupq

frappé dë'nullitépqÙF d^feutuda notifiçatiwiduiïrtteoaàM' lB'dëlai Bimuoa
de l'art. 877 C. civ., alors surtout qu'il n'a même pas été suivi dé '.ffiuits*«ie- mi ^yàï SI .aaojA

Aucune disposition de loi n impose au créancier hypothécaire de
discuter son gage immobilier avant d'agir sur l'actif mobilier de sondébiteur- .IVtjfttfttaluV

Aloeb, 17join 1895. 479

•M«tri\ \>v «! mi i»S!.vjn k *Vi*T\Ti'.t! tsf'iMhn..mti^k' ,la9mi'ji
––– Tunisie, gage immobilier, caractère, ;uy«««nl d'«djMvim«w

dicalion. tribunal français, compétence.
Tdicati9n,i tribunad, fran~ais, '!u~t')'nRfn~fn'jiJf")J()Hm'~a9j

Le gage. immobilier tunisien; en raison de sa,na<uriÇiO(fpult*y n'est.iq O'itb
pas assin»Hi»blpAJ'ûyp«tbèqH8îdu,^TOi(,1fra.niQ»Bi,lM y«efi«l«i:iitfti»cb9ugÇ88Ïles. sommatiqus. wegGK&n RW0r4£t» &9^&i «WPIYj krçq^l Jo-éeil9Jii«aum£e
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II ne donne pas non plus àcç©Jui au profit.de qui, il^st^onstitué

le droit exclusif d'en poursuivie Ja réalisation, à tel point qu'il ait
TInullité de la àHM imra'6biii!crC1fetïrftfe6idii^ï'?mi«ëublë'elngà^ëlfârJ^nLJuncréah'è'ieV^Er'roiraDhairë'08. Juo"iiftjR 'fiup "as

Le crMm&ïg&U <fa 3 'to^é\dn6KW.<?éiiir-i'in.fcrliyehtif1:à'lalu3mB'1
distribution tfes denïers^devant la Juridiction ^ui'p'rBcède à l'ëJtpVo'i f 00 ol)
priation^Skëëî'airteMteui'pou*1*' faire- valoir son droit dQ'prêfe-Joo?,<l9'ténce 'fO'rceo,tla llébItè\I':pour y fà'ire' vlilolr sbn Ü,roltde prë~ ::>o;IQ,9'1

rence- iai^^ua i fî^MOlos'I sa
IKil est sujettunisien et que la procédure se faêsëî'deTàat'liwaejA

tribunal français, il est obligé d'en accepter la compétence
La juridiction française est seule compétente,à l'exclusion de tout

tribunal tunisien, p.qur.oonnaître d'une,instarM}t?tcndaflt44'annjila;tion,s& .v
d'un de ses jugements d'adjudication, même s'il a pour objet un
immeuble tunisien non immatriculé et si le demandeur est sujettunisien..àSô'nqp-x^ .V – .noljaalbna'/an

Tais, de Tuhis, 11 dèo. 1895.. 263

Tunisie, immeuble immatriculé, pari indivise, vente,
partage ou licitation, droit des créanciers chirographaires.
En Tunisie, par application des art. 288 de la loi foncière du

1er juillet 1885 et 551 C. pr. civ., une part indivise dans un immeuble,
immatrrôalé ne peut être vetodire par les créanciers p"èrsiMiriete»««lu'»IalMéi
copropriétaire avant partage ou licitation, bien qu'elle puiasii"êtrë,A(\3aT,
même avant cette opération, l'objet d'une saisie immobiliè're^JS'» ,w»S

La clausepan laquelle les > copropriétaires dudit immeuble Se< aoxA'iuldO
interdit-pendant trois ans de, -demander rséparément, le pattagei»u;a jtrJq
la licitations est;l en l'absence de> toute 'fraude, o opposablflii. lawsib iaarrt
créanciers clitrogtapbâir.es,jiJn9ilJUB aiiiJ au iua aauaoi Jaa aonsôio e! is Je

Aloer. 2 nov. 1896. agat ub nofeaitmoq al jUfcs
3usq-,ar.'snfmq Mq 911OI¡ro9X9 :Ul9ffi.e'g°L JIISVlIJe ~ïi~sJideb. !lU
,1odo oo ab ,iiob li iip 90 ob noiJsansqtaoû eI issoqqo .aniotuncèn

.Ja3ffl9§ot 9l uaoJdo £ iup 9Uiaq al Mq ûh J89 iul iup sa 09V£s a .c£8[ .70H 8t .asèjA--
Séparation de corps» – V. Divorce.

.M'<Mu(; <MMntT .V

Séquestre, Algérie, nature, mutation de propriété, transcription.
De mètriè; Ie^s3queg(re'eohstituianf«n A%£He unéTn«Jàtt'1(!l|»«ife®l<>»

essentiellement politique, ne-'pcùt étr'e!>i<ifrsMéi:é diirtttii&iiri itlOyaû^ **&

pour l'Etet'idJfcpquérirnlapnOpriétôiietieéronicfa ufjîaÉtgudar^HitMJfinj aÙ
soumis Àila forna*Kté:jdftlantiaiflSCriptioni pwnûêtre, QppqsabitftjauXj âqqisil
tiers. ab iviuà àlà 8fiq smôffl a'n li'up Jùojiua b-ioIb ,.yiô ,0?r8 '.iÏB'tub

Alger. 12 ïévr. 1896. 'f. ^t8
Jb oiiiii)uiijO4 (J 10I0QE913 ub gaoqaiia loi sd floiJigoqsiD vuuouk
noa 9b lâilidom IUqb'I maiiga'b Jnava laiiidomuirogBgnoa -loliiogib

« « ••'• nffstidàb
V Saisiearrêt. :?QSi!d'sb

V.Samearrêt. ,<
Serment, Algérie, indigènes mozabites, prestation en la forme

musutthûniibiaïrHltBieitte.Awiw,t»i»»<io^« ><i»»ft ,m««u'ï
.">f<;ï'»gtt!'W .».ii-.l\njnV'.u*<VHU nottiMib-

Le serment entre musulmans, qui est une pratique religieuse, doit
être prêté; 'CtHî fermement aux dispositions eu «i«M;l ilu! 57- Wytîl;?
1889 sul>il'l«îinisS*janî'ae4« pr*«ve'8nt»<6!lnateênpsji3*«(S»lei-AWic*!»* affrt
sacramentelles -ot l'appareîl^lé«trBiihéé ^ap'jeUïUbt.Vôliglè'Us^ifJJ«ftl»<)8.^l
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En oql^\«*eeptot^ FiirtêMt<d\<'pi<om«ItMrfK'diWp'tW^ftf oss'"q

le jugèidKjit'Wdoi'né/'qub'fo'sm'iîicnt entfd Mozabites, 'qui sont 'dos^'11'9
musulmans, sera prêté à la mosquée ibàdite, selon Jeura imcura et"' tlofi
coutumes; < par-lMett du sur1)è1Coranil»:l4l!olj| El a" '")JDC 3£^ gn£n

r JMr :i <a i_io v ,nrtt.( ùluoriJsmmi gbnoi nu'b oiisiud'iu'M P&^hlMjm^m .iup BD-.Jino1 Mb lonrol niritf
£'n niaiov al te .yiiclnaraalyii oonnisib £l é asfj Jnoa an .noilsluo

llor
'.h hi,I")"I"!>1, of. jiu. (!U '~<I,<JI.l:t¡,J!'H'IJ¡;IJ,1111'.1 j!'<!7).%iijfY)E 2nSopn^eni<J^<M»ft«re» aarnissitnlilê, aipiteur, créancier, exntencev)-\ K,J0de la dette," jugeaient de candqnyiqlipn matière mitsnlm9/ie,tç!iosq.,)ytlorl

<'fi, jugée, ,i;l1v;v,U .aïK'j't 30 .nmT
Le serment décisoire ne peut être défère par le débiteurau crean-

cier sur la réalité de la créance, alors que cette créance est établie
par un jugement passé cç force de chose jugéere|}ffii^pir»entpw,i¥J/-i'>a
jugement de défaut rendu par un jugcdej>aix en matière inusulr-. i^n\
inane,. ledit jugement, non susceptible d,'oppûsitioar Jqtcuu ikiûoUiC;Uvv\
faute d'avoir été frappé d'appel.. ^Sii-»." ,»!•.

>.>> »vV.unb
Alos^ 22]lVJ(itUi [18}I5«: xuenudhJ xob gsàiolnos 8noi.)iidiii)B eo.160

/us: fcouKi-îi .• T f j T nn ,trtr.2 Sf";Rt Ji'iob Or nh loinnb h[i OS .J'ic'l
Ilb Ijcoii'i'd I'.t/'i!: tj fi r:p. ,|jir. •') K'jtmni y. tic siu'un; xur.nudi'ii.

– – – moju/moru, dc'iadon en la forme française,- préktaMbn;'i<p&S
valtdiiAiino'i ,<08l Jâfi; Mt ub n.ii:>VK! j'-vivui !)!• r(i"i.1i-ni|^il «-il r.-ViijB'll

La parfle 'iévumAn'U^iMÂiB'^ &Mèni:iW&6M a^'é/iKll'r-
les formes de la loi française est non rcccvable, api-6s que ce scr-'
ment a Été prêté, à en contester la valeur et à prétendre qu'it eût 4$ ,q
être prêté en la forme musulmane. [^
Aloï^, 21 MAMJ896. A'b io-iosbsl M

H;>i fe-jijïgàl g*)i(iiil sul Jnog yo jid^Jâ sBij }aa!n ogBinod 93 aop
V

«ilu'ja ,i(ip (Î88r aidmoDàb Ot »b lBoilY9d Joipob ub B9H93 .oiginuTV. rnterpritè. • .89[dBiBV 3nog
Kfi .3081- 8HMJ St ,.»3OJA

Servitude, enclave, conditions d'établissement, pays arabe.
Ki l'état d'enclave peut être reconnu lorsque l'sccès'tfuofp'epriétwiooâ

ne peut avoir lieu qu'en surmontant des difficultés de teiTainpi'escpjeAvu'
impraticable^, iLfaut,^ néanmoins, pour apprécier exactement jmH il0'i'
état, tçjfiriçoffipieidfi l'origine et de l'importance de la propriété,, j||IJn
enclavée, du'mode de-qq|tui-e usité dans le pays et enfin. des inçoRT|jn|(l|v
vénients corrélatifs à ces diverses circonstances pouvant résulter du ^y
passage sur le fonds voisin ainsi, en, pays arabe, où les transports,
s'effectuent souvent à dos de bêtes de somme, il; ^')f. a J*?? l'ey dtî, j«nU;
considérer comme enclavée une propriété à Iaquëlfé on peut acçédpr/in
par un septiei; tracé daos l.e.,lif 4'j>fl8/À)'i?re> -oA

Alo«b, 9 W>v. 1896. •'• :>•> « silo "464
• - • t • 71: r 1• > • :t- iiiiam ub n iovimij

BTJVill J'-l! 'JUf. J.1 ' l< Uu • >j 1 >. »< ] rj i .'• 1 1 ,J.J ,JJMi->ORl:i
Bail»- ÎTurtMie, loi applioablti-m«t,aequi$iHiiiiist'preserifii«iki{^ti^:>

droit musulman, rite hanéfil», immatriculation, effets, loi [onttorw fib
tunisienne, application, droits réels, conservation, inscription. "<' > 8'J3

La loi appp1ical)iéllcn niatterû' de ''sei-VlWld'é 'eSt'fcclfér't^^°^Jt
servant.

érwi~:bnûi

D'après" tes 'dispositions dii m^Mm^io'pà^iëmfPh'mB'
fenêtre ouverte depuis plus de dix ans ne peul pas être obligé de la 'J, ',JI!

fermer, et si le propriétaire du fonds votsm sur lequel donne cette
fenêtre conserve à toute époque le droit de la boaèhey au moyen 1JJ
d'un mur construit sur son propre sol, c'est à condition qu'o» iA
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puisse éclairer par un.swtçe jendroit !?.pjâ<8i4.fe.-aH($U9eJaJj»*â(U» nj.
en litige et que ladite pièce ne devienne.BPP.^lWimtflfe&weiiJitti'ttsiJt 01
soit desorjnais .impossible d'y écrire j > j-iti:i >! <; \><j îv:,?..«neiiiluauni

Dans l'état actuel de la législation foncière tunisienne, le prOfiijjuur)
priétairc d'un fonds immatriculé peut à toute époque obliger son.1voisin à fermer des fenêtres qui, bien qu'antérieures à rinimaTxi-1B J 1,

culation, ne sont pas à la distance réglementaire, si le voisin n'a
pas acquis avant l'immatriculation un droit de servitude. au. ujet de
ces fenêtres et s'il n'a pas eu soin de faire inscrire 'éoVPaVotl'sM^é'"?
nouveau titre de propriété délivré à l'immatriculant. ' t ' v" **)

Tbib. dbToms, 29m*»s,1895. ^hî
-iiF/n i ur.

moiRRii oi -icq uiolèfa 9'i}9 liraq sa siiOBiœb taamtog oJ
ii!;i,.i''> •'. '•.|i -i',c ,-r,n<-}r.-> rï [> 'itllr.oi cl iue Tîio

Servitudes mrittftlres, Tutinie, "décret *ft 10 :tiottï-iti$f<liBmPu 'IE1
beylidàt- du\2iéplétnbre 1986, ObmplfteriiH ddihMiÏÏralk^Wdër^àf^^lU

français, place classée, servitudes àéfMMtes, 6bligalioùi décrit ajp°"Bm
classement, promulgation, bornage. r ' oiuM

UUl.es attributions conférées aux tribunaux adntihistt'àtifspif1'
l'art. 20 du décret du 10 août 1853 sont, en Tunisie, dévolues aux
tribunaux français, aux termes de l'art. 22 du décret beylical du
2 septembre 1886;r_y,< sv> ^.i-.v.Vi ,ir<^i-. :••

D'après les dispositions du décret précité du 10 août 1853, rendues •
applicables à,}fl.,JunisiÊ;,par le décret beylical du 2septembre 18S6, s
qui n'y a apporte aucune exception, toute place classée porte servi-

1tudes défensivesdu jour de la promulgation du décret de classement r0(rlEn conséquence, la publication du décret de classement sii^L y.jjg
pour rendre ces servitudes obligatoires sans qu'il y ait lieu d'atteh-
dffe le décret d'homologation du procès-verbal de bornage, et, taM0J^
que ce bornage n'est pas établi, ce sont les limites légales (en
Tunisie, celles du décret beylical du 10 décembre 1882) qui, seules^
sontvalables. J

Alger, 12 mars 1896. 374

.aima s\in^ ,S«3j«!>wtW»SVi)moVJiSmt» ,av&hK3 eahutivi9&
Société nnonvmoi, constitution,- fondaiettnit tnatpaoifàintiïlbiifjl iH

ordre public, associé, action, recevabilité, i 'tmiia no np wïd 'irovK Jrjo<j on
Tout associé a qualité pour faire valoir, eotttrt1 se'S'lssbcréy,(ifëÀ)£'Kim,'i

nullités qui ont vicié la constitution de la société, par sùitié''ddIf£' •, >r>

violation dds prescriptions de la loi du 24 juillet '1867'; "B ,>«•'&&«*

Ces "nullités étant d'ol-dré public, la participation prise p9f'' "n9V
l'assoctë:laùx'0p:éf-ation;s dé la société et la ïatificatkm qu'il aurait 'f^
ainsi cWbnéfe à"Sà fcoHétitUtioO1 HB -sàurâîertt le rendre iffétiWabW'1?»98
les invoq-ucT-^

• 11U ^UiJ';1 >< f lU"M" "ïïbmw
Lorsque la loi a fixigé, pour'W1 créàtWn d'une soeiét€;«n(JnJ'h1fe> 'lfi1

àln minimum de sept membres, elle a entendu parler, tte aept.jA
personnes juridiquement capables au moment de la constitution de
la société, c'est-à-dire à l'époque où elles délibèrent sur les divers
élément» indispensables à eette constitution, tels qup l'approbatioij–
des apports et la constatation du versement du premier quart ;s-u VtotS)

Ces conditions, étant d'ordre public, ne sauraient être rétrofto,tjrt!fl4Js
vement; yTa,Udées par la siirvenanpe tardive de la capacité d'un deafondateurs; ll'1'

Aucune reconnaissance ni aucune ratification expresse ou tacite' 'j
ne pei}ï couvrir la nullité résultant de t'inobservation des formalité^'1' l
nnyvrrîfpo nnr Ifo firt. et 9i rlf> la loi dll ?'l illillpt, 1867 pour là,
déclaration1 ,do. versement du premier quart •< sousûi'^t'çs^T'

Alobb'3 Juin1895, - ;.i :oo wta
tièQv



~sgs9' I>agèl
Boct~cl~il%C~fh'i~c'b't'tt`"~â~tPié'jf~si~ailces~t~ô~Sit~iti~;r.m~t,

compétence, siégé social;' statuts, clause attributive dt juridiction,'
agent, Juccursate, droit ou actionnés en Algérie, (tri, 2 de l'-Otâônj'nanlettititiùvMrsÙÏ11'1'0' '"i1 « l Jiijni^^ïdJy 1 )o

gr.rjr.ilo ksd liupw. 1 ea'iqn .noiRgo'iouK
Une société commerciale, dans ^espèce, ijpe compagnie d assu-

r),'TSnces contre les accidents, doit être assignée lïévânt le tWbtfnà'f dn""
lieu du siège social fixé par les statuts de cette société et auquel,
d'ailleurs. ,uine,dausc du contrat attribue ^Yffff Sff ^*n?..T t .4" "A

pour l'exécution d^s clauses de ce contrat,; w- ,w> 'v'^rWi J.U\»up
Une société commerciale ayant son siège dans un endroit dëter-

minéTiepeut être considérée comme ayant dans une âutl'e Idéalité'1
une succursale ou un établissement attributifs de juridiction au';1
tribunal Vie cette localité par le seul fait qu'elle y a établi un agent"
chargé de certaines opérations, dès lors qu'il n'est pas justifié que1"
cet agent ait le poilVblr^afe'^Wtei^^r'J^Sôcfété et de* l'obliger )lin!'
envers les tiers • S''1S(! *y !tv>fi'nr;\yiq >! <>, "<-- »>. ni oh

La disposition del'art: 2 Ile l'ordonnance du i6 avril 1843, qùl1'6^1
permet d'assigner une partie domiciliée en France devant le tribunal1'1"19"
d'Algérie dahs le ressort duquel le droit ou l'action ont pris naissance T

est inapplicable au cas où, dans le contrat, les parties ont élu douii-l:;
cile en France et attribué juridiction au tribunal du lieu de ce";1
U'omicîleUJ"11- <iji jBUpuj; (iciu-lti-Jiud ol yj g:uoljiii:ai:ji» gui a'itir:a 24

,Ont .Bàfeqqe in eJaoBà'iq ifl àJà îno'a.
Alger, 24 vu 1895. lH “ ,77

ec L KR, HAl .ë68t .3âQ )S ,asflaA

Société en nom collectif, titre etécutêire CoMrei la sotiéUr-
assoeié, biens persotmels, exécution, ,(. s • i-i* •.< -A-
Le titre exécutoirecontre une société en nom collectif est exécu»- ;\1

toire contre l'un des associés sur ses biens personnels, quoique l*l -u;<icondamnation ne soit pas prOQdticée personnellement contr» Jui« VhikïI
ALaeis, 19 nov. 1895. -r/L -j-mhi: >, • -i'upaiol oiôil-doa ahg

t

19 NOV. 1895. aulla

j 9iJô ittBvusq oa siâîJiiôd eol .aafiinlugum iol bI ab EOttnsJ xuA
V.

~~Y)le9l\n!¡1fRff{r¡'ClNfJ!°9 ¿'n'palll ~P Mi)Ejib9-tM zsüsb zbb zrinoillr; nOŒa;j~:>¡¡a £1
f-ji;p.vÀihl- :î :i Jinq si wg otuolso ûr Jiogga'i ub xjijsJ oJ

sr.n'.oh /,{ '] al Jioe oun.i Hucceailon musulmane, Algérie, freda, cadi, attributions..)fjp,ucoeesion muaulmene, ~t~efte, freda, cadi, atlribff,tionsbt “.-'J^c .' .°.i<î: r :<(7 .niii
D'après la coutume musulmane en matière de succession, le cadi

doit déterminer par une freda la part successorale de chacun des
héritiers, sans qu'il y ait à considérer s'il pourrait ensuite obtentf
l'attribution de ces parts, soit parce que la succession ne présonto- v
rait point d'actif, soit parce que l'actif serait frappé de habous ,m

En conséquence,, viole ces principes et doit être annulé de ce chef
-,|

le jugement qui à confirmé une décision du cadi ^rlaqueHp^celuj-flj,
s'est refifs^, à établir la /(reija d'une, sucçèssigh,, et;,i,itrf('(if|npM

L̂Iquestion d'attribution qui ne lui était pas soumise. > jm|_zi|,
Alqkb, ^1* mam 1896j) iiiv jij'ji| an ii-ji i .yii". nsnilutjum nu ,ûi«innT n.'m5

.-ic. iri£-ri yini •iij'iq bI ob eocmiA esl eniib oup noif.BoooiHi nctn r
MUUli'ieb'Jii mm u-'î ,) .k; .0 ~W .hii'l -4j ^-mii'ciI yiu; .'ih!j'Is-i';i

– – detUs,hèritUr,obligalwil;'ltàMuikntrê&HdMx^tnûp« J'

nullffli.1'n •vr; ''•'i' i!-r iii-iiiini tu.; • u.ip ntmp^.iii nil
.l'_J~1L:1i"J' j' rli, "101; ¡,i, 'fF111'~"1:11! d",[:Jj;

Il e8t4pl|prij>cj^eqi4roit,nîasu'^an,1fl^H'^
avant qu'on ait payé les dettes de la successions :,|En conséquence, si des immeubles héréditaires ont été vendus
atant le paiement de ces dettes, les créanciers du défuttt peuvent



Alûbb, 15 001. 1896. '^3

«oW p»Kes
demander la nullité de cette vente qui leur causeij}céj,ud#;ç,,ej.J'aj<;lj3-j.>«>e
tour se trouve en faute d'avoir acheté cet immeuble aux héritiers,
sans s'assurer qu'il avait (té, au préalable, procédé à une liquidation \u
et à l'établissement des forces qui constituent ^éiâtà^J^e^Ç '.fe^ç
succession, après l'acquit des charges.

T*'U \W8&m BPMtffr ??,tP.SB»rW-Jiob
.Elnobiaos soi ailnoo iwo,^

,l'ill|,ljf; ]) ;'l;ii:.i, ;j f..|, -h. (-: -icq y/il [r,i>03 Og'jig llb H0i|.'ii 'n;par<gge, héritiers réservataires, héritiers aètbs',nliçtM?[]i''hb
qualité, justification, intérêt, beït-et-mal, accroissement: •Jn->^x;> I -iuoq

i .:i <, Il J
Le partage ne peut être poursuivi, par de prétendus héritiçip;,nj[n

acebs, à ï'encontve d'héritiers réservataires, qu'à la condition, pa£ ,Jilu
les demandeurs, de justifier de leur qualité d'acebs; Et l'on infiiMn]
saurait s'arrêter à cette objection des demandeurs que, le beït-el-maJL ,(.,
étant appelé, à défaut d'héritiers acebs, à recueillirce qui resterait ,j..jde la succession après le prélèvement des parts revenant aux, ,“réservataires, ceux-ci seraient sans intérêt à contester auxdi(£j;j
demandeurs la qualité d'acebs par eux prétendue i.j[tl ,,“,La prouve de cette qualité ne peut résulter, au regard des résifr^i/'j,

vataires, ni d'un acte de notoriété dressé en dehors et sans la par^f, iV-,
ticipation de ces derniers, ni d'un jugement (rendu, dans l'espèQe, .,jj j
entre les demandeurs et le beït-el-mal) auquel les réservataii;HI10[,

rD'ont été ni présents ni appelés.
“ l')n :u~

ALGER, 2t déc. 1895. 'Illi 99

l'iiMi-ii- -Tunisie, musulmans algériens, toi 'musulmane, /rêH>>°**
portion héréditaire, héritiers, contribution aux dettes, ressort, iau*7^
Les- successions des musulmans algériens en Tunisie BOntrégttè '>J

par les lois et coutumes musulmanes '• l'un-) mio}
D'après ces lois et coutumes, le frère hérite d'une part des biens

pdp son frère lorsqu'il vient en concurrence avec sa femme et ses ifilles
Aux termes de la loi musulmane, les héritiers ne peuvent être

tenus des dettes héréditaires que jusqu'à concurrence des forces de
la succession; :!J-

Le taux du ressort se calcule sur la part de chaque héritier, quel
que soit le taux de l'ensemble de la demande.

Ta,B. DET™S.27avhil1896,. 'k .•»««»«""» nol.^aDi^
rhiio al .[ioiagoioiji iih oiuiJjifn ao onfiiii[ii?.!jrn omuJooo si 2i/iqcU'
sob nnoBiln ob ol/no8ao3DU8 Jieq isl cboil onu ib<[ -innim-iolàb Jiob

«in < .i Tunisie, musulvïdns algériens, statut -personnel, lèi}ii-û\bt\
talion applicable, puberté, majorité, renonciation, forme, talidittihua'l
minorité, tutelle, main-levée. 1 1 i • n.( t î 1

En 'Tunisie, les musulmans algériens restent sounftS'Jlll'ljK"lbï
musulmane, en ce qui concerne leur statut personnel; <:' '«'OS".

Un iriusulman algérien ësfl t)réSûm5 pubère !et, parsult'e, majeut J6'J6
à dix-huit ans v'

''* ""i •"'••- = ;J «»M«-»I<

lUi'En Tunisie, un musulman algérien ne peut valablement renoncer
à une succession que dans les formes de la procédure française,
c'est-à-dire, aux termes de l'art. 997 C. pr. civ., par une déclaration
au greffe du tribunal de 1™, instance

Un musulman, qui était mineur au décès du de cujus, n'a pu,
valablement renoncer à la succession qu'avec la participation de
Sun lutiiùi, J'nioihs que, ahtcrietircmêTît '•"•t'1 rpnnnoiatinn. il n'ait
été relevé de son état de minorité. :m..

J a a
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V. Cp~t~4n~df~·'rN~t~HàlS~ad~P~t~h>üd~'éf jtliati~`'ins j~o't1
mutnixcm xuow si izaia •tonianni-jb (;/iiMJnuj ùb «uiuov Jno aiern
na i9iB (BaldjnovBlèb eolq as! bso sel ensb 9'iiuboiq 98 iu9q iup

Succession vacante, Algépià,'Hmâik6nlr-mr'aMr^:WMirWlS"J
constmitotrhiitndbBHmfaiàikiK'i'éspdriifàbiMtë:1'iuUii ^fou^ a&
Une%ubc^#%nJ;ne^em(elret présumée vacante, en Algene» aux.q- iiOrib

terme^aëlf akr8lT <6?W!- 'Â le J'ôrdqpWW "ÏH -26 décembre 1842, 89[
que 1» Si aucun héritiernèM présente-, 2" Si tes héritiers présents “
«a&onnus y ont renoncé; .ôùil kiui U- tifcu -u .a ai:i

Si l'articie 34 de l'ordonnance précitée permet au curateur aux
successions vacantes, au cas où il y a lieu de présumer que les héri-
tiers pj^^afl^s^ qç ^pfoipaft s«rfs liabdieB à BUcoéUerjîWbJreq««riiv«-iT
l'apposiÇu^ defiacellçs^d'asis à̂ l'inventaire, d'en exiger un extrait
ou duplicata et de participera la vente. du mobilier, le icurâteur ii&i>(ui
doit pas, s'jnjmiscer dans, l'administration d'une smecession qui neXuA
peut être -jjrt&àm?! Vacante, et. dans le' oâs pu" il .refait, il do»> ]sb iolsupportlei~~ pét'~dhné'Sl~tnènt'Îestrais qu'N a, 'MposM. ~~ns ptUlyoti-jMreclainSffeS^ffl™^IW t8:>ild«i io»n) ••o-mS*™^-H'iQ91]!T~Y!)Ë6jUD89mft)O~.S3t.tO,8:'ttut)q KlISV£,1J ,l'),ta£,£~11

Aloe^IjJÎ^ ,}$$> oh eoSqqciT oiJô Jnavirau an xuevêiî sa:) itioq_ rt367
8iua8Biniiro! 89b Js <-is':»Oi- =.9b o^ibuià'iq ur-

Jimbieèiq ol ,Biôn)s-a9ieiB8 jb gsxïltnoB ao > insqiii. .i;jijaobi#
oiglcffl ,i9nnobio moq JnoJt>qmoD J«o .à-ialàn ib)mii:* ,1; nurfn' «h

Bi9hvuo zua eub er.-irr.fsa g Jn9!r;)iB([ "i e' vr r-=rr-- >
-Bimijoî 8niBJï9o 9iii?)fn n< Trifi"r »'» •: f"> "•
89b agélivnq ?_I ,s'n- ' • ;• . .

Taxe de loyers', "É^£ne'ysèrgent, 'huissier, .appar.iïeur des. conseils ,j*#kS!»^v.- «. • r- >m;egu!!j'1~~D~gsL~qn¿Æ'qH'!¡;"5f'JII
~`Itl G ,i Ij ',11~

Il résulte tant de Tart/29 de la loi du 13 mars 1875 que de l'art. 11 Jn* J.{
dw décret du 27 décembre 1890 et des tableaux annexés, que les awp
sergents, huissiers, appariteurs des conseils de guerre' sont consi-
dérés comme employés militaires dans le sens du décret du
4 novembre 1848 et que dès lors ils sont imposables à la taxe de
loyers ea'AIêéri<y\>i>v>< KOiiiiCniuu, ,»/ -,ii\ j; t:l9isiM.'

CON5. D'ETAT, ~4 lrARB
i8.96. n'~0~ y

,J'J', (I( ~s~n'·:y3
CONS. D'ÉTAT, 14 MARS 1896.

m ,K W

-esiq gfiq JflBtàn .vit .• > «>* '•- • '- '
oï icq 9«ha noiJsiodilàb aabii jjilliifi w .liilu.: .1; m t ïJiïo

– «otô Jiobyjift/rt^feMi-^r Aort (adres'cMmandantd'armes, II!)8fl<iri

Est îrnposapfèj^lataxe sur,Ies loyers, a après lç même mode et niub
jdans les mêmèâ proportions que les autres contribuables, un officier

jilâcé hors cadres comme commandant d'un ateliéi-dè condamné*1

aux travaux pnblics, alors même qu'il serait investi, à raison de «on
grade, des fonctions de commandant d'armes.

CONS. D1ÉTAT;'7-XYSit^89ë/S«4aW;<i – >V»»^^ '> ^33

Tranecriptlon. – V. Vente d'immeubles. – Séquestre.

Terre» nrch. – V. Propriété.

Ti'anB'pW<HvmiàMtl«iefi\r transport iïÂlçéfyfinFgaj\tf,\vinsn-\mi•
creux de route, creux moyen, diterminationï ° "(.
En aiaaiï'* S^fâWu'ïké'brairiaiH'aesl\1lt$"'uéVyïrts "dn tiours' de' l!f '

transportai^'1 JolicS'1i'a¥su¥ahbcs maritimes- établie^ depaïe 1^73 Jp'
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n'ont pas entenidj,sars%iM:ftc<<fit*Ç4ugt*$àiteîWfiHKAiorrn»knK»jt«iB)3.V
mais ont voulu, au contraire, déterminer ainsi le creux maximum
qui peut se produire dans les cas les plus défavorables, fixer end'autre§.,t,e^$es WSryWtabl^ftftBqhis^K ,1na;>av noIsseosiiH

En conséquence,pour d&tfttmjn9if,>!esereu!Ci)d8i«QUte\ftownal«»dy«tt'.R6a
d'Algérie en. France, il ,ne faut. pas s'inspirer, de, ceUençk,use.de^nnTTpolices^'jisstt^s^WWtërniiife
les

cir^^Wdi^^ ^âge, ^MlZdJS -fS.
Tbib. oosi. de Rooen, 20 jdin Ï896. àouonsi Jno 8unooc38&

me -IO9JB1B0 us Jonroq sbJioàiq oonfinnob-io'I sb M oiai-iis'l 18

-h^rf 8«I wp iomua?nq ob uei! B t ii i'iobr» «fi .asJnsosv gnoigaoooua
Travaux vubiicayimtMpeenewr,' éalàirii d'oUviHeff ëf fiMtiiù-^ 8<I9t/

seuriidfiw>ei:iiu<Mplxmiôse,m>tenlôse anir;iotdrf23}Uitlel'4WÏ*0<WB 1

privUtçfngmsie^arfêt, véfér&,ctmpMenee; cmplabujzq « J9- Bifioiiqob uo
Aux^etinïs'cftf'iiêcrétr déF 2'Q •ptnviose^'êS ventôse Tâlle^S^ tàlq

qloi du 25' Juillet1 189Î; 'les dijvnersetfoùrn'jsseurs.'deœatpfiai^jspnl-ioqqijg
privilégiés' Sur les soriitnes due'â aux 'entrepreneurs d^ traV|àux.ayanting^
le caractère de travaux publics, et les sommes dues aux entrepre-
ftèÏLrs pour ces travaux ne peuvent être frappées de saisie*-àrrêtsii0J*
au préjudice des ouvriers et des fournisseurs;

Si des tiers frappent ces sommes de saisies-arrêts, le président
du tribunal, statuant en référé, est compétent pour ordonner, malgré
ces saisies-arrêts, le paiement des salaires dus aux ouvriers

il peut ordonner ce paiement quanï bien même certains fournis-
seurs auraient fait signifier des saisies-arrêts, le privilège des
ouvriers pour salaires prim.anL eeluides fournisseurs 'nA(tf <,f, />arn'I'

Le comptable a"uh entrepreneur "ne' pouvant' être'j assimile, à.un^n
ouvrier, ne peut invoquer le privilège établi par les lois et deérçts p
précités! .lis i ob enp o ïHi enun iji uu iol M où uï .nu i .uti JfliiJ ojioes'i II

T'nt T'£¡Ù '7\f!~B-'FJ!drl'<>1f6+ .t~068t f)']dm999Ó ub jA'l:>9b. 2~lKIB/DËTlN-OuZOU,Y8FE'VR. t~6. L 8'fu'3J'l98qlls piqtppittft ,?tIlS ~Y~7~RIB"k""] ,~l!J'Z~d",J.¡d,~Ij;H~.) 8,9':> B,1f'')jf'lB,qq.B ,8.'Iaiaaiud ~~I~r
ub Jdiaâi» ob Bifôa al ea'ftfo BOTiEJilira «àxplqras stnmoa E9tàl>
<fi ozbJ r.l r e-ildr ^oarai .tnr-î pli Btof fjh sun }i «*8f oidrnovonTutelle, mineur, conseil de famille, composition i}'rêguliè?6.i(té!à*> eia^ol

bêration, nullité, conditions. mi g^v ^È,a ,m0
Les dispositions des art. 407, 408 et 409 C. civ. n'étant pas pres-

crites à peine de nullité, la nullité d'une délibération prise par le
conseil de |^n^M)d'^)mJn.eui;Jrr^guli,èç^ajeQV;<J^mp<^4saîdoit étte–
prononcée" que lorsque cette compositionest entachée de, dol ou de- tconnivence; m qmm àt^ùmemm'^HiiSrê&Mjihim^T1^

'<-u.tf) m1,w,pe,"1i.1J l'~O') s'xjuB fiai 911Jl effmnoqo'i~ <!j~t5rn <!DI,BI1!
A-LaB8»,*i"iÂi1fftîi iP^pJil'Jis aiïb tanbhECaaiùO arninor) gyiIiBS Biod â4JD|

nos alrnoaicni ,ilE3/r,i Jbi98 li'up sm&in aioU .aoiWnq- xuavinl xun
.EsmiB'I) inBbnBmraoo 9b enoijDnoî 89b ,9bBig

gj_X. Compétence. – /{6sponsa5tHW.– Succession ^wsJfl'W^ïATâ'a .kjioO

.~MMpaï.– .MMtt9inM'b~K~V .n(.iJq"U!ID8..rl'

.67'~a:qo~^tI .V – 'I" «"tt-oV

tJsuft-nU, somme d'argent, et, créances, àapilçwp, .fe^fftrsemetiitiaa.ly,
usufruitier,' droits^ et àwoïrs'
Les droits de rusufruitier, en pe,qui-ÇQtK;erQele,s$pmme, d'argent» nfTLes dr,Pitsdel'(\,sufrjJiti~r,¡~~ ,e,qui'\iR,nc!;fl~<¡le!f)Inm~ 4'ar¡¡:,en~n n:>Tet les ^«ifefflHftri^jfei^^ â()'J'nlcinè' Dro-n!'¡6te

tant que dure "usufruit;
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Non, §fitfefflfi^ HPWfJf»Jfefl i?^iiWSvW'l18l)rfiW1P5'tfffiîPfi(J.ts^^fim3l)

capitatj~l~rRh~ .t`FlBhqrr p9nn$Iht~`1~V 9!?4if.~gcprr )Tt~tS~Ff~9fi~r~ ~14~5us)'sb
le faire sous n^ine^d^sager f avers, -M ,.P¥i PWPr.ietair<V en .caj^dc £i ,f.neghgwCf,J, ÆhÓ9~noqJjjtWTI\'hP"r~~n,nf!1¡(),o[r;

~.adu9mmi h'.nebM..J
A.L«ïii/!lIf9>iifaii| t89â/4 -jiineiB^ ne:f .:•> il' -Vi i«:r.- oli ;270

-IftO'I Ifiq 1J[1E1£^ .19 6Vîl3"l fil; : :»> 'II3(| ,03(1..•
-iuoq iuoçi airain îiisiè no'î (i U -(rriin
,ut[ fi'n li'up eiolr> .soidi: jrnrni •i; nvi at ici a'iv:
*I ob srrièra-iiil Mq 'Jtqraoi .buo'! i<> • «u). jjit/s ix.ij

Bànqoiqx' ao y (nmf-. ,;tr-. oid^Jij
.•

-Boiob slduammi nu IsauniriK• >w !uj- jjioàb ou
fi'up gnsa Eioil B3b È'iBgs''ft jJ^hToif: ->f jk 'antJiBfp' rtr Jjîfn

Vente, location sous promesse de vente, nature, objttsvnabiîiens,' tioz
vendetmvtrmièiïdictttimJfmMitttjugetrwntdéclaratif* non rétroactivité, !£*'
immèuhle&tpaRiilBsIittç,ti<!n;r,\3:_ -/lodati no ,ildii: rrcuj M(.ui) Inssi-i 0e
ConSffitU^'jirtfeVsAtc"èi;!ndhpas tin'tJlffuag<e dé'choses.'taialgi'é !cs')UP£l

expresSbriS'iirifid(>,tc§i:)d<>nt!1Jfei-par1rieŝ Ht ^tt'sêi'Vir, la fcbûvetjtïpn'f'
dans laquelle le prix des objets mobiliers vendus n'est pas- divisé11'
Kfc fractions représentatives du revenu delà chose toliéfiy mais $xé)sA
en bloc à une somme principale égale à la valeur de cette chose,
puis réglé à termes en fractions inégales, exigibles chacune à des
périodes fixes;,

rCette ^ettte^Tîêïrfe'Msîdéree tome faite "à5 terme et norf-SOT!?'
condition sal'fMnsW ttlaîgrë la Clause expresse, insérée dansTàCte,^
que laopimpriBtéklnei[is«mt;ttiansférée; à l'acquéreur qu'aprèsifle .&
paiemsfttmbi:d«nMeiKt6rm* : u • «>

Par«;iUo-ckj.iiveationest d'ailleurs résiliable à défaut de paiement.
du prixip £ si'noeaËi) non nuiiKlurn e! ups'i. (d"M.ujij^ M t; n oIIg

En conséquence-, lfrwepdeur ne peut pas agir contré l-'acquércuriiviu»<
par l'tiatjonoaDiravettdiaatiiopiqu'autorise l'arjt. 2102, § 4, G. civ. ildu<(
il doitratscouHecâii'flotioii jKkiiréBtiIutioU' fondèei: sur lea art. H84, iloaj
1650 et 1656, § 1", du même Code. – Ces deux derniers articles itipos,

^jjplicables aussi bien en matière-,de Tniejibles-,4U(eo, matièreIHij-
d'immeubles, – laquelle entraînera comme conséquence la reven-
dication

Si l'art. 550 C. com. prohibe l'exercice, en cas de faillite, du
privilège du vendeur d'effets mobiliers impayéâ; ;et^par. ~£uite,?tetinV
droit de revendication réservé par fart. 2102, § 4, C. civ. et le droit
de résolution lui-même, cet article ne saurait recevoir son applica-
tion, le jugement déclaratif de faillite n'ayant pas d'effe,t rétroactif
proprem^ttt St^lbPâqiiè1 Ié^roft'-aë"rè6tit'iltlori était fèjà'exierc'è1 àu'1.
jour fixé par le jugement pour l'ouverture de la faillite .v.uiSHdj.»

C'est ''âJboWdi'(^^iie-faf'»*ndattP'ex»ee/-8anatetmm>vn!i)mian<iica.JioU
tion stïrîî1e^'abJGt»imobilieréqinipiiyés'iqui garoissentii J'immeuuleskj .(>
fia ppé'jdv saisis imniobilièreJilerBqpeioeux-ioi n'ont jttnaisi perdu ettijin xi
fait leur nature de meubles proprement dits, et, n'ayant pointëuéogijim
Mcorporés à l'immeuble, ne sont pas devenua^iiijinûujjtes par lay
destination. `

Alger, 25 siars 1896. 333

V. Habous. – Indivision.

Vente publique d'Immeubles, chose d'autrui, art. 1Û22 C.

civ., déchéance, éviction, garantie, avoué, responsabilité
La déchéance de l'art. 1622 C. civ. n'est applicable qu'aux
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défaut <M ëotifëtiktiêëëi nè'saiïrait être étendùè'à' l'action en nullité1 ,!p;!
de la vént&'atf'làctioSe'd'aùtrui fondée sur l'art. 1599 C. civ. J",fJi

Le vendeur d'immeubles adjugés à! la barre d'un tribunal à la"1
(.Suite de saisie réelle, actionné en garantie par l'adjudicataire J.A
évincé, peut à son tour demander à être relevé et garanti par l'offi-
cier ministériel à l'expérience duquel il s'en était remis pour pour-
suivre en son nom la vente desdits immeubles, alors qu'il n'a pu,
par suite des circonstances, se rendre compte par lui-même de la
véritable situation légale des immeubles expropriés

Le décret qui classe comme bien communal un immeuble doma-
nial en opère translation de propriété à l'égard des tiers sans qu'il
soit besoin de transcription'; ;•- 'SSsyjoA »sJnair

Par suite, les transactions qui, postérieurement, sont intervenaesijisu
au regard dudit immeuble, en dehors de l'Etat ou de la commune à «>
laquellei l'Etat l'a attribué, ne sauraient, quoique régulièrement,»)
transcrites, constituer un juste titre permettant de prescrire par dix
ou vingt ans.Alber, 12 févk. 1896. • r .-371

^– Tunisie, transcription sur le titre de propriété, effets à
l'égard des tiers, usages du pays, exception, mise en possession.
Si, d'après les usages tunisiens, toute mutation de biens immo-

biliers doit, pour être opposable aux tiers, être transcrite sur le
titre de propriété", cette règle n'a pas cependant un caractère absolu.
et elle n'est pas applicable lorsque la mutation non transcrite a été Hi iU
suivie d'une mise en possession et que cette possession s'exerce
publiquement, sans équivoque, à titre de propriétaire, de telle façon
que le nouvel acquéreur n'a pu raisonnablementl'ignorer lors de sonacquisition*» • -'O'-<• U j- .:

Trib. 'mixte de Tunisie, 28 mai 1895^ :'s j 105.-). 7L 28

M~I 1895:
f 711Ci: ` ,Ç 7lfj( .:7/1~

iIJIJ(i'
.-m i U . ..fti. ."or, )S

Voirie. – V. Responsabilité, ig^liviiq
Ï1O-- i^,

b illf'1'
-: >iK •• :ti

v«i,t~mine~r, da'scarn.ement,conda~nnation, art. 67 et 69 Q,
..noitVol, mineur, discernement, condamnation, art. 07 et 69 Ç. pên.,

violation. n,. ,.<
s

Doit^troiantiulé, oomme violant les dispositions des art. 67 et 69,
C. pén. l'arrêt qui condamne pour vol simple, commis avec discer-r
nement, un mineur de seize ans à cinq ans de détention dans une
maison de correction.

CaiM. m. 7 DEC. 1895.. 59
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